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LOIS
LOI no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès

au logement et un urbanisme rénové (1)

NOR : ETLX1313501L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC en date du 20 mars 2014,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

FAVORISER L’ACCÈS DE TOUS
À UN LOGEMENT DIGNE ET ABORDABLE

CHAPITRE Ier

Améliorer les rapports entre propriétaires
et locataires dans le parc privé

Article 1er

I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifié :

1o Après le mot : « logement », la fin du troisième alinéa de l’article 1er est ainsi rédigée : « pour un motif
discriminatoire défini à l’article 225-1 du code pénal. » ;

2o L’article 2 est ainsi rédigé :

« Art. 2. − Les dispositions du présent titre sont d’ordre public.
« Le présent titre s’applique aux locations de locaux à usage d’habitation ou à usage mixte professionnel et

d’habitation, et qui constituent la résidence principale du preneur, ainsi qu’aux garages, aires et places de
stationnement, jardins et autres locaux, loués accessoirement au local principal par le même bailleur. La
résidence principale est entendue comme le logement occupé au moins huit mois par an, sauf obligation
professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure, soit par le preneur ou son conjoint, soit par une
personne à charge au sens du code de la construction et de l’habitation.

« Toutefois, ce titre ne s’applique pas :
« 1o Aux logements-foyers, à l’exception du premier alinéa de l’article 6 et de l’article 20-1 ;
« 2o Aux logements meublés, régis par le titre Ier bis ;
« 3o Aux logements attribués ou loués en raison de l’exercice d’une fonction ou de l’occupation d’un emploi

et aux locations consenties aux travailleurs saisonniers, à l’exception de l’article 3-3, des deux premiers alinéas
de l’article 6, de l’article 20-1 et de l’article 24-1. » ;

3o L’article 3 est ainsi rédigé :

« Art. 3. − Le contrat de location est établi par écrit et respecte un contrat type défini par décret en Conseil
d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de concertation.

« Le contrat de location précise :
« 1o Le nom ou la dénomination du bailleur et son domicile ou son siège social ainsi que, le cas échéant,

ceux de son mandataire ;
« 2o Le nom ou la dénomination du locataire ;
« 3o La date de prise d’effet et la durée ;
« 4o La consistance, la destination ainsi que la surface habitable de la chose louée, définie par le code de la

construction et de l’habitation ;
« 5o La désignation des locaux et équipements d’usage privatif dont le locataire a la jouissance exclusive et,

le cas échéant, l’énumération des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage
commun, ainsi que des équipements d’accès aux technologies de l’information et de la communication ;

« 6o Le montant du loyer, ses modalités de paiement ainsi que ses règles de révision éventuelle ;
« 7o Le loyer de référence et le loyer de référence majoré, correspondant à la catégorie de logement et

définis par le représentant de l’Etat dans le département dans les zones où s’applique l’arrêté mentionné au I de
l’article 17 ;
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« 8o Le montant et la date de versement du dernier loyer acquitté par le précédent locataire, dès lors que ce
dernier a quitté le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail ;

« 9o La nature et le montant des travaux effectués dans le logement depuis la fin du dernier contrat de
location ou depuis le dernier renouvellement du bail ;

« 10o Le montant du dépôt de garantie, si celui-ci est prévu.
« Le renoncement, le cas échéant, au bénéfice de la garantie universelle des loyers, telle que prévue à

l’article 24-2, doit être expressément mentionné dans le contrat de location. A défaut, le bailleur s’engage à
déclarer le contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du même article 24-2.

« Une notice d’information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs ainsi qu’aux voies
de conciliation et de recours qui leur sont ouvertes pour régler leurs litiges est annexée au contrat de location.
Cette notice d’information précise également les droits, obligations et effets, pour les parties au contrat de
location, de la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers, telle que prévue au même article 24-2. Un
arrêté du ministre chargé du logement, pris après avis de la Commission nationale de concertation, détermine le
contenu de cette notice.

« Lorsque l’immeuble est soumis au statut de la copropriété, le copropriétaire bailleur est tenu de
communiquer au locataire les extraits du règlement de copropriété concernant la destination de l’immeuble, la
jouissance et l’usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans
chacune des catégories de charges.

« Le bailleur ne peut pas se prévaloir de la violation du présent article.
« Chaque partie peut exiger de l’autre partie, à tout moment, l’établissement d’un contrat conforme au

présent article. En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux du logement, le nouveau bailleur est tenu de
notifier au locataire son nom ou sa dénomination et son domicile ou son siège social ainsi que, le cas échéant,
ceux de son mandataire.

« En cas d’absence dans le contrat de location d’une des informations relatives à la surface habitable, aux
loyers de référence et au dernier loyer acquitté par le précédent locataire, le locataire peut, dans un délai
d’un mois à compter de la prise d’effet du contrat de location, mettre en demeure le bailleur de porter ces
informations au bail. A défaut de réponse du bailleur dans le délai d’un mois ou en cas de refus de ce dernier,
le locataire peut saisir, dans le délai de trois mois à compter de la mise en demeure, la juridiction compétente
afin d’obtenir, le cas échéant, la diminution du loyer. » ;

4o L’article 3-1 est ainsi rédigé :

« Art. 3-1. − Lorsque la surface habitable de la chose louée est inférieure de plus d’un vingtième à celle
exprimée dans le contrat de location, le bailleur supporte, à la demande du locataire, une diminution du loyer
proportionnelle à l’écart constaté. A défaut d’accord entre les parties ou à défaut de réponse du bailleur dans un
délai de deux mois à compter de la demande en diminution de loyer, le juge peut être saisi, dans le délai de
quatre mois à compter de cette même demande, afin de déterminer, le cas échéant, la diminution de loyer à
appliquer. La diminution de loyer acceptée par le bailleur ou prononcée par le juge prend effet à la date de
signature du bail. Si la demande en diminution du loyer par le locataire intervient plus de six mois à compter
de la prise d’effet du bail, la diminution de loyer acceptée par le bailleur ou prononcée par le juge prend effet à
la date de la demande. » ;

5o L’article 3-2 est ainsi rédigé :

« Art. 3-2. − Un état des lieux est établi selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale de concertation, dans les mêmes formes et en autant d’exemplaires que
de parties lors de la remise et de la restitution des clés. Il est établi contradictoirement et amiablement par les
parties ou par un tiers mandaté par elles et joint au contrat de location.

« Si l’état des lieux ne peut être établi dans les conditions prévues au premier alinéa, il est établi par un
huissier de justice, sur l’initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le bailleur et le
locataire et à un coût fixé par décret en Conseil d’Etat. Dans ce cas, les parties en sont avisées par l’huissier au
moins sept jours à l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

« A défaut d’état des lieux ou de la remise d’un exemplaire de l’état des lieux à l’une des parties, la
présomption établie par l’article 1731 du code civil ne peut être invoquée par celle des parties qui a fait
obstacle à l’établissement de l’acte ou à sa remise à l’une des parties.

« Le locataire peut demander au bailleur ou à son représentant de compléter l’état des lieux dans un délai de
dix jours à compter de son établissement. Si cette demande est refusée, le locataire peut saisir la commission
départementale de conciliation territorialement compétente.

« Pendant le premier mois de la période de chauffe, le locataire peut demander que l’état des lieux soit
complété par l’état des éléments de chauffage.

« Le propriétaire ou son mandataire complète les états des lieux d’entrée et de sortie par les relevés des
index pour chaque énergie, en présence d’une installation de chauffage ou d’eau chaude sanitaire individuelle,
ou collective avec un comptage individuel. L’extrait de l’état des lieux correspondant est mis à la disposition
de la personne chargée d’établir le diagnostic de performance énergétique prévu à l’article L. 134-1 du code de
la construction et de l’habitation qui en fait la demande, sans préjudice de la mise à disposition des factures. » ;

6o Après l’article 3-2, il est inséré un article 3-3 ainsi rédigé :

« Art. 3-3. − Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, est annexé au contrat de location
lors de sa signature ou de son renouvellement et comprend :
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« 1o Le diagnostic de performance énergétique prévu à l’article L. 134-1 du code de la construction et de
l’habitation ;

« 2o Le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-7 du code de la
santé publique ;

« 3o Une copie d’un état mentionnant l’absence ou, le cas échéant, la présence de matériaux ou produits de la
construction contenant de l’amiante. Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du
présent 3o, notamment la liste des matériaux ou produits concernés ;

« 4o Un état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz, dont l’objet est d’évaluer les risques pouvant
porter atteinte à la sécurité des personnes. Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du
présent 4o ainsi que les dates d’entrée en vigueur de l’obligation en fonction des enjeux liés aux différents
types de logements, dans la limite de six ans à compter de la publication de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové.

« Dans les zones mentionnées au I de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, le dossier de diagnostic
technique est complété à chaque changement de locataire par l’état des risques naturels et technologiques.

« Le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur des informations contenues dans le diagnostic de
performance énergétique, qui n’a qu’une valeur informative.

« Le propriétaire bailleur tient le diagnostic de performance énergétique à la disposition de tout candidat
locataire. » ;

7o L’article 4 est ainsi modifié :
a) Au i, après le mot : « amendes », sont insérés les mots : « ou des pénalités » ;
b) Au r, le mot : « quarante » est remplacé par les mots : « vingt et un » ;
c) Il est ajouté un t ainsi rédigé :
« t) Qui impose au locataire, en surplus du paiement du loyer pour occupation du logement, de souscrire un

contrat pour la location d’équipements. » ;
8o L’article 5 est ainsi rédigé :

« Art. 5. − I. – La rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à
l’entremise ou à la négociation d’une mise en location d’un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est
à la charge exclusive du bailleur, à l’exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et
troisième alinéas du présent I.

« Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et
rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au
preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond
par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année,
dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à la signature du bail.

« Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur et le
preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut excéder celui
imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose
louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces
honoraires sont dus à compter de la réalisation de la prestation.

« Les trois premiers alinéas du présent I ainsi que les montants des plafonds qui y sont définis sont
reproduits, à peine de nullité, dans le contrat de bail lorsque celui-ci est conclu avec le concours d’une
personne mandatée et rémunérée à cette fin.

« II. – Les professionnels qui interviennent, à quelque titre que ce soit, lors de la conclusion du contrat de
bail d’un logement, lors de la location ou pour en assurer la gestion locative communiquent à l’observatoire
local des loyers compétent, tel que défini à l’article 16, des informations relatives au logement et au contrat de
location. Cette communication s’effectue directement ou par l’intermédiaire d’un organisme tiers qui transmet
ces informations à l’association mentionnée au cinquième alinéa du même article 16, selon une méthodologie
validée par l’instance scientifique mentionnée audit article.

« La nature de ces informations et les conditions dans lesquelles elles sont transmises sont définies par
décret.

« Toute personne intéressée peut communiquer à l’observatoire local des loyers les informations mentionnées
au premier alinéa du présent II.

« En cas de manquement à l’obligation mentionnée au même premier alinéa d’une personne exerçant une
activité mentionnée à l’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des
activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, l’observatoire
local des loyers saisit la commission de contrôle mentionnée à l’article 13-5 de la même loi. » ;

9o Au deuxième alinéa de l’article 6, les mots : « d’habitation » sont remplacés par les mots : « de
résidence », le mot : « premier » est remplacé par le mot : « deuxième » et la référence : « au deuxième alinéa »
est remplacée par les références : « aux 1o à 3o » ;

10o L’article 7 est ainsi modifié :

a) Le a est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le paiement partiel du loyer par le locataire réalisé en application des articles L. 542-2 et L. 831-3 du code

de la sécurité sociale ne peut être considéré comme un défaut de paiement du locataire ; »
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b) Le d est complété par deux phrases ainsi rédigées :
« Les modalités de prise en compte de la vétusté de la chose louée sont déterminées par décret en Conseil

d’Etat, après avis de la Commission nationale de concertation. Lorsque les organismes bailleurs mentionnés à
l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ont conclu avec les représentants de leurs
locataires des accords locaux portant sur les modalités de prise en compte de la vétusté et établissant des grilles
de vétusté applicables lors de l’état des lieux, le locataire peut demander à ce que les stipulations prévues par
lesdits accords soient appliquées ; »

c) Le e est ainsi rédigé :
« e) De permettre l’accès aux lieux loués pour la préparation et l’exécution de travaux d’amélioration des

parties communes ou des parties privatives du même immeuble, de travaux nécessaires au maintien en état ou à
l’entretien normal des locaux loués, de travaux d’amélioration de la performance énergétique à réaliser dans ces
locaux et de travaux qui permettent de remplir les obligations mentionnées au premier alinéa de l’article 6. Les
deux derniers alinéas de l’article 1724 du code civil sont applicables à ces travaux sous réserve du respect de la
loi no 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l’amélioration de l’habitat. Avant le début des travaux, le locataire
est informé par le bailleur de leur nature et des modalités de leur exécution par une notification de travaux qui
lui est remise en main propre ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Aucuns travaux ne
peuvent être réalisés les samedis, dimanches et jours fériés sans l’accord exprès du locataire. Si les travaux
entrepris dans un local d’habitation occupé, ou leurs conditions de réalisation, présentent un caractère abusif ou
vexatoire ou ne respectent pas les conditions définies dans la notification de préavis de travaux ou si leur
exécution a pour effet de rendre l’utilisation du local impossible ou dangereuse, le juge peut prescrire, sur
demande du locataire, l’interdiction ou l’interruption des travaux entrepris ; »

d) Le g est ainsi rédigé :
« g) De s’assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d’en justifier lors de la

remise des clés puis, chaque année, à la demande du bailleur. La justification de cette assurance résulte de la
remise au bailleur d’une attestation de l’assureur ou de son représentant.

« Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d’assurance du
locataire ne produit effet qu’un mois après un commandement demeuré infructueux. Ce commandement
reproduit, à peine de nullité, les dispositions du présent alinéa.

« A défaut de la remise de l’attestation d’assurance et après un délai d’un mois à compter d’une mise en
demeure non suivie d’effet, le bailleur peut souscrire une assurance pour compte du locataire, récupérable
auprès de celui-ci.

« Cette mise en demeure doit informer le locataire de la volonté du bailleur de souscrire une assurance pour
compte du locataire et vaut renoncement à la mise en œuvre de la clause prévoyant, le cas échéant, la
résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d’assurance du locataire.

« Cette assurance constitue une assurance pour compte au sens de l’article L. 112-1 du code des assurances.
Elle est limitée à la couverture de la responsabilité locative mentionnée au premier alinéa du présent g. Le
montant total de la prime d’assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d’un montant fixé par
décret en Conseil d’Etat, est récupérable par le bailleur par douzième à chaque paiement du loyer. Il est inscrit
sur l’avis d’échéance et porté sur la quittance remise au locataire.

« Une copie du contrat d’assurance est transmise au locataire lors de la souscription et à chaque
renouvellement du contrat.

« Lorsque le locataire remet au bailleur une attestation d’assurance ou en cas de départ du locataire avant le
terme du contrat d’assurance, le bailleur résilie le contrat souscrit pour le compte du locataire dans le délai le
plus bref permis par la législation en vigueur. La prime ou la fraction de prime exigible dans ce délai au titre
de la garantie souscrite par le bailleur demeure récupérable auprès du locataire. » ;

11o Après l’article 7, il est inséré un article 7-1 ainsi rédigé :

« Art. 7-1. − Toutes actions dérivant d’un contrat de bail sont prescrites par trois ans à compter du jour où
le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer ce droit.

« Toutefois, l’action en révision du loyer par le bailleur est prescrite un an après la date convenue par les
parties dans le contrat de bail pour réviser ledit loyer. » ;

12o Le premier alinéa de l’article 8 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le locataire transmet au sous-locataire l’autorisation écrite du bailleur et la copie du bail en cours. » ;
13o Après l’article 8, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé :

« Art. 8-1. − I. – La colocation est définie comme la location d’un même logement par plusieurs locataires,
constituant leur résidence principale, et formalisée par la conclusion d’un contrat unique ou de plusieurs
contrats entre les locataires et le bailleur.

« II. – Lorsque la colocation est formalisée par la conclusion de plusieurs contrats entre les locataires et le
bailleur, elle constitue une division du logement tenue au respect des articles L. 111-6-1 et L. 111-6-1-1 du
code de la construction et de l’habitation.

« Chaque contrat de bail formalisant une colocation respecte le présent titre Ier ou, s’il concerne un logement
loué meublé, le titre Ier bis de la présente loi.

« Le montant de la somme des loyers perçus de l’ensemble des colocataires ne peut être supérieur au
montant du loyer applicable au logement en application des articles 17 ou 25-9. Les articles 17-1 et 17-2 sont
applicables.
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« Les normes de peuplement prises en application du 2o du I de l’article L. 831-3 du code de la sécurité
sociale s’imposent aux logements loués en colocation.

« Un décret en Conseil d’Etat adapte aux logements loués en colocation les caractéristiques applicables aux
conditions de décence.

« III. – Le contrat de bail d’une colocation respecte un contrat type défini par décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale de concertation.

« IV. – Les parties au contrat de bail d’une colocation peuvent convenir dans le bail de la souscription par le
bailleur d’une assurance pour compte récupérable auprès des colocataires dans les conditions prévues au g de
l’article 7. Les colocataires peuvent provoquer la résiliation de l’assurance pour compte récupérable dans les
conditions fixées au même article.

« V. – Les charges locatives accessoires au loyer principal d’un contrat de bail d’une colocation sont
récupérées par le bailleur au choix des parties comme prévu par ce contrat :

« 1o Soit dans les conditions prévues à l’article 23, lorsqu’il s’agit de provisions pour charges ;
« 2o Soit sous la forme d’un forfait versé simultanément au loyer, dont le montant et la périodicité de

versement sont définis dans le contrat et qui ne peut donner lieu à complément ou à régularisation ultérieure.
Le montant du forfait de charges est fixé en fonction des montants exigibles par le bailleur en application de
l’article 23 et peut être révisé chaque année aux mêmes conditions que le loyer principal. Ce montant ne doit
pas être manifestement disproportionné au regard des charges dont le locataire ou, le cas échéant, le précédent
locataire se serait acquitté.

« VI. – La solidarité d’un des colocataires et celle de la personne qui s’est portée caution pour lui prennent
fin à la date d’effet du congé régulièrement délivré et lorsqu’un nouveau colocataire figure au bail. A défaut, la
solidarité du colocataire sortant s’éteint au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date d’effet
du congé.

« L’acte de cautionnement des obligations d’un ou de plusieurs colocataires résultant de la conclusion d’un
contrat de bail d’une colocation identifie nécessairement, sous peine de nullité, le colocataire pour lequel le
congé met fin à l’engagement de la caution. »

II. – La même loi est ainsi modifiée :

1o Le k de l’article 4 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « lieux », sont insérés les mots : « de sortie » ;
b) A la fin, la référence : « 3 » est remplacée par la référence : « 3-2 » ;
2o Le 1o de l’article 43 est ainsi rédigé :
« 1o Les 1o et 2o et le dernier alinéa de l’article 3-3 sont applicables à compter du 1er janvier 2015 ; ».
III. – Après l’article 10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de

locaux d’habitation, il est inséré un article 10-1 A ainsi rédigé :

« Art. 10-1 A. − Quiconque exécute ou fait exécuter les travaux mentionnés aux deux premiers alinéas de
l’article 2 de la loi no 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l’amélioration de l’habitat ou au e de l’article 7 de la
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986 sans avoir fait la notification, prévue auxdits articles, ou sans respecter les
conditions d’exécution figurant dans la notification ou encore malgré une décision d’interdiction ou
d’interruption des travaux prononcée par le juge du tribunal d’instance, statuant par ordonnance de référé,
encourt les sanctions prévues à l’article L. 480-4 du code de l’urbanisme.

« Le tribunal peut, en outre, ordonner la remise en état des lieux aux frais du condamné.
« Les premier, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 480-1, les articles L. 480-2, L. 480-3, L. 480-7,

L. 480-8 et L. 480-9 du code de l’urbanisme sont applicables aux infractions mentionnées au premier alinéa du
présent article. »

IV. − Au premier alinéa de l’article 59 bis de la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification
et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux
d’habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement, les mots : « sera puni d’un
emprisonnement de deux ans et d’une amende de 4 500 euros » sont remplacés par les mots : « encourt les
sanctions prévues à l’article L. 480-4 du code de l’urbanisme ».

V. − Au premier alinéa du II de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, la référence : « 3-1 » est
remplacée par la référence : « 3-3 ».

VI. − Au deuxième alinéa de l’article 1724 du code civil, le mot : « quarante » est remplacé par les mots :
« vingt et un ».

Article 2

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, un
rapport sur l’opportunité de réviser le décret no 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du
logement décent pris pour l’application de l’article 187 de la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à
la solidarité et au renouvellement urbains, notamment sur la possibilité d’une évolution de la définition du seuil
minimal de surface habitable en deçà duquel un logement est considéré comme indécent et d’une intégration de
la performance énergétique parmi les caractéristiques du logement décent.
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Article 3

I. − Le quatrième alinéa de l’article 2 de la loi no 2010-238 du 9 mars 2010 visant à rendre obligatoire
l’installation de détecteurs de fumée dans tous les lieux d’habitation est ainsi modifié :

1o La première phrase est ainsi modifiée :

a) Au début, les mots : « L’occupant d’un logement, qu’il soit locataire ou propriétaire, » sont remplacés par
les mots : « Le propriétaire d’un logement » ;

b) Sont ajoutés les mots : « et s’assure, si le logement est mis en location, de son bon fonctionnement lors
de l’établissement de l’état des lieux mentionné à l’article 3-2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 » ;

2o La seconde phrase est ainsi modifiée :

a) Au début, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « L’occupant d’un logement, qu’il soit locataire ou
propriétaire, » ;

b) Sont ajoutés les mots : « et assure son renouvellement, si nécessaire, tant qu’il occupe le logement ».
II. − Au second alinéa de l’article 3 de la même loi, les mots : « que l’assuré s’est conformé » sont

remplacés par les mots : « qu’il est satisfait ».
III. − Pour les logements occupés par un locataire au moment de l’entrée en vigueur de l’article 1er de la loi

no 2010-238 du 9 mars 2010 visant à rendre obligatoire l’installation de détecteurs de fumée dans tous les lieux
d’habitation, l’obligation d’installation faite au propriétaire est satisfaite par la fourniture d’un détecteur à son
locataire ou, s’il le souhaite, par le remboursement au locataire de l’achat du détecteur.

Article 4

La section 1 du chapitre II du titre VIII du livre III du code civil est ainsi modifiée :

1o L’article 1751 est ainsi modifié :

a) Après la première occurrence du mot : « époux », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « , quel que
soit leur régime matrimonial et nonobstant toute convention contraire et même si le bail a été conclu avant le
mariage, ou de deux partenaires liés par un pacte civil de solidarité, dès lors que les partenaires en font la
demande conjointement, est réputé appartenir à l’un et à l’autre des époux ou partenaires liés par un pacte civil
de solidarité. » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « , le conjoint » sont remplacés par les mots : « ou d’un des partenaires liés
par un pacte civil de solidarité, le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité » ;

2o Il est ajouté un article 1751-1 ainsi rédigé :

« Art. 1751-1. − En cas de dissolution du pacte civil de solidarité, l’un des partenaires peut saisir le juge
compétent en matière de bail aux fins de se voir attribuer le droit au bail du local, sans caractère professionnel
ou commercial, qui sert effectivement à l’habitation des deux partenaires, sous réserve des créances ou droits à
indemnité au profit de l’autre partenaire. Le bailleur est appelé à l’instance. Le juge apprécie la demande en
considération des intérêts sociaux et familiaux des parties. »

Article 5

I. − Le chapitre II du titre Ier de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi modifié :
1o A la première phrase du premier alinéa de l’article 11-1, le mot : « dix » est remplacé par le mot :

« cinq » ;

2o Après l’article 11-1, il est inséré un article 11-2 ainsi rédigé :

« Art. 11-2. − Lorsqu’un immeuble indivis ayant cinq locaux d’habitation ou plus est mis en copropriété,
les baux en cours sont prorogés de plein droit d’une durée de trois ans de plus que leur durée contractuelle ou
légale antérieure, dès lors que l’immeuble est situé dans une des zones mentionnées au I de l’article 17. » ;

3o A l’article 12, la référence : « au deuxième alinéa du paragraphe I de » est remplacée par le mot : « à » ;
4o Au troisième alinéa de l’article 14-1, les mots : « comme il est dit aux premier et deuxième alinéas de

l’article 21 de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution pour
constater » sont remplacés par les mots : « , dans les conditions prévues aux articles L. 142-1 et L. 142-2 du
code des procédures civiles d’exécution, à la constatation de » ;

5o L’article 15 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié :
– A la seconde phrase, après la deuxième occurrence du mot : « reprise », sont insérés les mots : « ainsi que

la nature du lien existant entre le bailleur et le bénéficiaire de la reprise » ;
– Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées :

« Lorsqu’il donne congé à son locataire pour reprendre le logement, le bailleur justifie du caractère réel et
sérieux de sa décision de reprise. Le délai de préavis applicable au congé est de six mois lorsqu’il émane du
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bailleur. En cas d’acquisition d’un bien occupé, tout congé pour vente n’est autorisé qu’à compter du terme du
premier renouvellement du bail en cours et tout congé pour reprise n’est autorisé qu’à compter du terme du
bail en cours ou, si le terme du bail intervient moins de deux ans après l’acquisition, après un délai de deux
ans. » ;

b) Après le premier alinéa du I, sont insérés sept alinéas ainsi rédigés :
« En cas de contestation, le juge peut, même d’office, vérifier la réalité du motif du congé et le respect des

obligations prévues au présent article. Il peut notamment déclarer non valide le congé si la non-reconduction du
bail n’apparaît pas justifiée par des éléments sérieux et légitimes.

« Toutefois, la possibilité pour un bailleur de donner congé à un locataire et la durée du bail sont suspendues
à compter :

« a) De la réception de l’avis de tenue de la réunion de la commission départementale compétente en
matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques, notifié par le représentant de l’Etat dans le
département dans les conditions prévues aux articles L. 1331-26 et L. 1331-27 du code de la santé publique ;

« b) De l’engagement par le maire de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 511-2 du code de la
construction et de l’habitation, relative aux bâtiments menaçant ruine.

« Cette suspension est levée à l’expiration d’un délai maximal de six mois à compter de la réception du
courrier de l’autorité administrative compétente engageant l’une des procédures mentionnées aux a et b, faute
de notification d’un des arrêtés prévus à leur issue ou de leur abandon.

« Lorsque l’autorité administrative compétente a notifié les arrêtés prévus respectivement aux
articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de la santé publique ou à l’article L. 511-2 du code de la
construction et de l’habitation, il est fait application des articles L. 521-1 et L. 521-2 du même code.

« Une notice d’information relative aux obligations du bailleur et aux voies de recours et d’indemnisation du
locataire est jointe au congé délivré par le bailleur en raison de sa décision de reprendre ou de vendre le
logement. Un arrêté du ministre chargé du logement, pris après avis de la Commission nationale de
concertation, détermine le contenu de cette notice. » ;

c) Le deuxième alinéa du même I est remplacé par neuf alinéas ainsi rédigés :
« Lorsqu’il émane du locataire, le délai de préavis applicable au congé est de trois mois.

« Le délai de préavis est toutefois d’un mois :
« 1o Sur les territoires mentionnés au premier alinéa du I de l’article 17 ;
« 2o En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif

à une perte d’emploi ;
« 3o Pour le locataire dont l’état de santé, constaté par un certificat médical, justifie un changement de

domicile ;
« 4o Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l’allocation adulte handicapé ;
« 5o Pour le locataire qui s’est vu attribuer un logement défini à l’article L. 351-2 du code de la construction

et de l’habitation.
« Le locataire souhaitant bénéficier des délais réduits de préavis mentionnés aux 1o à 5o précise le motif

invoqué et le justifie au moment de l’envoi de la lettre de congé. A défaut, le délai de préavis applicable à ce
congé est de trois mois.

« Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, signifié par acte
d’huissier ou remis en main propre contre récépissé ou émargement. Ce délai court à compter du jour de la
réception de la lettre recommandée, de la signification de l’acte d’huissier ou de la remise en main propre. » ;

d) Au septième alinéa du II, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « troisième » ;

e) Le premier alinéa du III est ainsi modifié :
– les mots : « plus de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le

montant annuel du salaire minimum de croissance » sont remplacés par les mots : « plus de soixante-cinq
ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à un plafond de ressources en vigueur pour
l’attribution des logements locatifs conventionnés fixé par arrêté du ministre chargé du logement » ;

– [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2014-691 DC du 20 mars 2014] ;

f) Au deuxième alinéa du même III, les mots : « soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures
à une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance » sont remplacés par les mots :
« soixante-cinq ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures au plafond de ressources mentionné au
premier alinéa » ;

g) [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2014-691 DC du 20 mars 2014] ;

h) Il est ajouté un IV ainsi rédigé :
« IV. – Le fait pour un bailleur de délivrer un congé justifié frauduleusement par sa décision de reprendre ou

de vendre le logement est puni d’une amende pénale dont le montant ne peut être supérieur à 6 000 € pour une
personne physique et à 30 000 € pour une personne morale.
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« Le montant de l’amende est proportionné à la gravité des faits constatés. Le locataire est recevable dans sa
constitution de partie civile et la demande de réparation de son préjudice. »

II. − La loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage
d’habitation est ainsi modifiée :

1o L’article 10 est ainsi modifié :

a) Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« En cas d’absence d’acceptation par un des locataires ou occupants de bonne foi des offres de vente
mentionnées aux premier et troisième alinéas, le bailleur communique sans délai au maire de la commune sur
le territoire de laquelle est situé l’immeuble le prix et les conditions de la vente de l’ensemble des locaux pour
lesquels il n’y a pas eu acceptation de ces offres de vente. A défaut, toute vente à un autre acquéreur est
réputée nulle.

« La commune dispose alors, pour assurer le maintien dans les lieux des locataires, d’un délai de deux mois
à compter de cette notification pour décider d’acquérir le ou les logements au prix déclaré ou proposer de les
acquérir à un prix inférieur. A défaut d’accord amiable, le prix d’acquisition est fixé par la juridiction
compétente en matière d’expropriation ; ce prix est exclusif de toute indemnité accessoire, notamment de
l’indemnité de réemploi. Le prix est fixé, payé ou, le cas échéant, consigné selon les règles applicables en
matière d’expropriation. En cas d’acquisition, la commune règle le prix au plus tard six mois après sa décision
d’acquérir le bien au prix demandé, la décision définitive de la juridiction ou la date de l’acte ou du jugement
d’adjudication. En l’absence de paiement ou, s’il y a obstacle au paiement, de consignation de la somme due à
l’expiration du délai de six mois prévu au présent alinéa, le propriétaire reprend la libre disposition de son
bien. » ;

b) Le III est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il ne s’applique ni aux ventes d’un ou de plusieurs locaux à usage d’habitation ou à usage mixte
d’habitation et professionnel d’un même immeuble à un organisme mentionné à l’article L. 411-2 du code de la
construction et de l’habitation, ni, pour les logements faisant l’objet de conventions conclues en application de
l’article L. 351-2 du même code, aux ventes d’un ou de plusieurs locaux à usage d’habitation ou à usage mixte
d’habitation et professionnel d’un même immeuble à une société d’économie mixte mentionnée à
l’article L. 481-1 dudit code ou à un organisme bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-1 du même
code. » ;

2o Au premier alinéa du A du I et au deuxième alinéa du II de l’article 10-1, le mot : « dix » est remplacé
par le mot : « cinq ».

Article 6

I. – Le chapitre III du titre Ier de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi modifié :

1o L’article 16 est ainsi rédigé :

« Art. 16. − Des observatoires locaux des loyers peuvent être créés à l’initiative des collectivités
territoriales, des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en matière
d’habitat ou de l’Etat. Ces observatoires ont notamment pour mission de recueillir les données relatives aux
loyers sur une zone géographique déterminée et de mettre à la disposition du public des résultats statistiques
représentatifs sur ces données.

« Le parc de référence pour l’observation et l’analyse des loyers est constitué de l’ensemble des locaux à
usage d’habitation ou à usage mixte professionnel et d’habitation, à l’exception de ceux appartenant aux
organismes d’habitations à loyer modéré et aux sociétés d’économie mixte de construction et de gestion des
logements sociaux, ainsi que de ceux appartenant aux organismes bénéficiant de l’agrément relatif à la maîtrise
d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation.

« Les observatoires locaux des loyers mentionnés au premier alinéa sont agréés par le ministre chargé du
logement, dans des conditions fixées par décret, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement
ou du conseil départemental de l’habitat et de l’hébergement mentionnés à l’article L. 364-1 du même code et
sous condition du respect des prescriptions méthodologiques émises par une instance scientifique indépendante
chargée de conseiller le ministre chargé du logement, dans des conditions définies par décret. L’agrément n’est
accordé qu’aux observatoires dont les statuts assurent la représentation équilibrée des bailleurs, des locataires et
des gestionnaires au sein de leurs organes dirigeants ainsi que la présence de personnalités qualifiées au sein de
ces organes. L’Etat et les établissements publics de coopération intercommunale dotés d’un programme local de
l’habitat exécutoire sont représentés au sein des organes dirigeants des observatoires. Toutefois, peuvent être
agréés, à titre transitoire et jusqu’au 31 décembre 2015, les observatoires locaux des loyers dont les statuts ne
sont pas conformes aux dispositions du présent article. Les observatoires locaux des loyers sont intégrés dans le
dispositif d’observation de l’habitat défini à l’article L. 302-1 dudit code.

« Les observatoires locaux des loyers peuvent prendre la forme d’association ou de groupement d’intérêt
public.

« Ils transmettent l’ensemble de leurs données à l’association nationale mentionnée au troisième alinéa de
l’article L. 366-1 du même code. Un décret fixe les conditions dans lesquelles ces données sont transmises et
peuvent être communiquées à des tiers.
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« L’organisme mentionné à l’article L. 223-1 du code de la sécurité sociale transmet à l’association nationale
mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 366-1 du code de la construction et de l’habitation les données
dont il dispose relatives aux loyers et aux caractéristiques des logements dont les occupants bénéficient de
l’allocation mentionnée aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale, ainsi que le nom et
l’adresse des propriétaires de ces logements. Un décret en Conseil d’Etat fixe la nature de ces données et leurs
conditions de transmission et d’utilisation. » ;

2o L’article 17 est ainsi rédigé :

« Art. 17. − I. – Les zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où il existe un déséquilibre
marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur
l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau
élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport au
nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif social, sont dotées d’un observatoire local des loyers
prévu à l’article 16 de la présente loi. Un décret fixe la liste des communes comprises dans ces zones.

« Dans ces zones, le représentant de l’Etat dans le département fixe chaque année, par arrêté, un loyer de
référence, un loyer de référence majoré et un loyer de référence minoré, exprimés par un prix au mètre carré de
surface habitable, par catégorie de logement et par secteur géographique.

« Les catégories de logement et les secteurs géographiques sont déterminés en fonction de la structuration du
marché locatif constatée par l’observatoire local des loyers.

« Chaque loyer de référence est égal au loyer médian calculé à partir des niveaux de loyers constatés par
l’observatoire local des loyers selon les catégories de logement et les secteurs géographiques.

« Chaque loyer de référence majoré et chaque loyer de référence minoré sont fixés respectivement par
majoration et par minoration du loyer de référence [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par
la décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014].

« Les compétences attribuées au représentant de l’Etat dans le département par le présent article sont
exercées, dans la région d’Ile-de-France, par le représentant de l’Etat dans la région.

« Le loyer de référence majoré est égal [Rédaction conforme à l’article 1er de la décision du Conseil
constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] à un montant supérieur de 20 % au loyer de référence.

« Le loyer de référence minoré est égal [Rédaction conforme à l’article 1er de la décision du Conseil
constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] au loyer de référence diminué de 30 %.

« II. – A. – Dans les zones où s’applique l’arrêté mentionné au I, le loyer de base des logements mis en
location est fixé librement entre les parties lors de la conclusion du contrat de bail, dans la limite du loyer de
référence majoré. Une action en diminution de loyer peut être engagée si le loyer de base prévu dans le contrat
de bail est supérieur au loyer de référence majoré en vigueur à la date de signature dudit contrat.

« B. – Un complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du
Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] peut être appliqué au loyer de base tel que fixé au A
pour des logements présentant des caractéristiques de localisation ou de confort [Dispositions déclarées non
conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] par
comparaison avec les logements de la même catégorie situés dans le même secteur géographique. Les modalités
d’application du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Le montant du complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la
décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] et les caractéristiques du logement le
justifiant sont mentionnés au contrat de bail.

« Lorsqu’un complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision
du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] est appliqué, le loyer s’entend comme la somme
du loyer de base et de ce complément.

« Un complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du
Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] ne peut être appliqué à un loyer de base inférieur au
loyer de référence majoré.

« Le locataire qui souhaite contester le complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la
Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] dispose d’un délai
de trois mois à compter de la signature du bail pour saisir la commission départementale de conciliation prévue
à l’article 20 de la présente loi.

« En cas de contestation, il appartient au bailleur de démontrer que le logement présente des caractéristiques
de localisation ou de confort [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du
Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] par comparaison avec les logements de la même
catégorie situés dans le même secteur géographique.

« En cas de conciliation, le montant du loyer, tenant compte de l’éventuel complément de loyer [Dispositions
déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du
20 mars 2014], est celui fixé par le document de conciliation délivré par la commission départementale de
conciliation.

« En l’absence de conciliation, le locataire dispose d’un délai de trois mois à compter de la réception de
l’avis de la commission départementale de conciliation pour saisir le juge d’une demande en annulation ou en
diminution du complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du
Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014]. La fin de non-recevoir tirée de l’absence de saisine
préalable de la commission départementale de conciliation peut être soulevée d’office par le juge.
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« Dans les deux cas, le loyer résultant du document de conciliation ou de la décision de justice s’applique à
compter de la prise d’effet du bail.

« III. – En dehors des territoires mentionnés au I, la fixation du loyer des logements mis en location est
libre.

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. » ;
3o Après l’article 17, sont insérés des articles 17-1 et 17-2 ainsi rédigés :

« Art. 17-1. − I. – Lorsque le contrat prévoit la révision du loyer, celle-ci intervient chaque année à la date
convenue entre les parties ou, à défaut, au terme de chaque année du contrat.

« La variation qui en résulte ne peut excéder, à la hausse, la variation d’un indice de référence des loyers
publié par l’Institut national de la statistique et des études économiques chaque trimestre et qui correspond à la
moyenne, sur les douze derniers mois, de l’évolution des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. A
défaut de clause contractuelle fixant la date de référence, cette date est celle du dernier indice publié à la date
de signature du contrat de location.

« A défaut de manifester sa volonté d’appliquer la révision du loyer dans un délai d’un an suivant sa date de
prise d’effet, le bailleur est réputé avoir renoncé au bénéfice de cette clause pour l’année écoulée.

« Si le bailleur manifeste sa volonté de réviser le loyer dans le délai d’un an, cette révision de loyer prend
effet à compter de sa demande.

« II. – Lorsque les parties sont convenues, par une clause expresse, de travaux d’amélioration du logement
que le bailleur fera exécuter, le contrat de location ou un avenant à ce contrat peut fixer la majoration du loyer
consécutive à la réalisation de ces travaux. Cette majoration ne peut faire l’objet d’une action en diminution de
loyer.

« Art. 17-2. − I. – Lors du renouvellement du contrat, et dans les zones où s’applique l’arrêté mentionné au
I de l’article 17, une action en diminution de loyer peut être engagée si le montant du loyer fixé au contrat de
bail, hors montant du complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la
décision du Conseil constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] le cas échéant, est supérieur au loyer de
référence majoré.

« Dans ces mêmes zones, lors du renouvellement du contrat, une action en réévaluation de loyer peut être
engagée dès lors que le loyer est inférieur au loyer de référence minoré.

« Dans ces deux cas, l’une ou l’autre des parties peut proposer un nouveau loyer à son cocontractant, au
moins six mois avant le terme du contrat pour le bailleur et au moins cinq mois avant le terme du contrat pour
le locataire, dans les conditions de forme prévues à l’article 15. Le montant du loyer de référence majoré ou
minoré pris en compte correspond à celui qui est en vigueur à la date de la proposition émise par l’une des
parties.

« Le nouveau loyer proposé dans le cadre d’une action en réévaluation de loyer est inférieur ou égal au loyer
de référence minoré. Le locataire peut, par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour
des logements comparables, contester l’action en réévaluation de loyer selon la procédure prévue au présent
article.

« Les loyers servant de références doivent être représentatifs de l’ensemble des loyers habituellement
constatés dans le voisinage pour des logements comparables, situés soit dans le même groupe d’immeubles, soit
dans tout autre groupe d’immeubles comportant des caractéristiques similaires et situés dans la même zone
géographique. Un décret en Conseil d’Etat définit les éléments constitutifs de ces références.

« Le nombre minimal de références à fournir est de trois. Toutefois, il est de six dans les communes, dont la
liste est fixée par décret, faisant partie d’une agglomération de plus d’un million d’habitants.

« Lorsque le bailleur fait application du présent I, il ne peut donner congé au locataire pour la même
échéance du contrat.

« La notification d’une proposition d’un nouveau loyer reproduit intégralement, à peine de nullité, les
dispositions du présent I et mentionne le montant du loyer ainsi que le loyer de référence majoré ou le loyer de
référence minoré ayant servi à le déterminer.

« En cas de désaccord ou à défaut de réponse du cocontractant saisi quatre mois avant le terme du contrat,
l’une ou l’autre des parties peut saisir la commission départementale de conciliation mentionnée à l’article 20.

« A défaut d’accord constaté par la commission départementale de conciliation, le juge peut être saisi, avant
le terme du contrat. A défaut de saisine du juge, le contrat est reconduit de plein droit aux conditions
antérieures du loyer, éventuellement révisé en application de l’article 17-1. Le contrat dont le loyer est fixé
judiciairement est réputé renouvelé pour la durée définie à l’article 10, à compter de la date d’expiration du
contrat. La décision du juge est exécutoire par provision.

« Lorsque les parties s’accordent sur une hausse du loyer ou lorsque cette hausse est fixée judiciairement,
celle-ci s’applique par tiers ou par sixième selon la durée du contrat.

« Toutefois, cette hausse s’applique par sixième annuel au contrat renouvelé, puis lors du renouvellement
ultérieur, dès lors qu’elle est supérieure à 10 % si le premier renouvellement avait une durée inférieure à
six ans.

« La révision éventuelle résultant de l’article 17-1 s’applique à chaque valeur ainsi définie.
« II. – Dans les zones où ne s’applique pas l’arrêté mentionné au I de l’article 17, lors du renouvellement

du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s’il est manifestement sous-évalué.
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« Dans ce cas, le bailleur peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et dans les
conditions de forme prévues à l’article 15, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement
constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions définies aux cinquième et
sixième alinéas du I du présent article.

« Lorsque le bailleur fait application des dispositions du présent II, il ne peut donner congé au locataire pour
la même échéance du contrat.

« La notification reproduit intégralement, à peine de nullité, les dispositions du présent II et mentionne le
montant du loyer ainsi que la liste des références ayant servi à le déterminer.

« En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, l’une ou
l’autre des parties saisit la commission départementale de conciliation.

« A défaut d’accord constaté par la commission, le juge est saisi avant le terme du contrat. A défaut de
saisine, le contrat est reconduit de plein droit aux conditions antérieures du loyer, éventuellement révisé. Le
contrat dont le loyer est fixé judiciairement est réputé renouvelé pour la durée définie à l’article 10 à compter
de la date d’expiration du contrat. La décision du juge est exécutoire par provision.

« La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement s’applique par tiers ou par sixième selon la
durée du contrat.

« Toutefois, cette hausse s’applique par sixième annuel au contrat renouvelé, puis lors du renouvellement
ultérieur, dès lors qu’elle est supérieure à 10 % si le premier renouvellement avait une durée inférieure à
six ans.

« La révision éventuelle résultant de l’article 17-1 s’applique à chaque valeur ainsi définie. » ;

4o L’article 18 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– le début est ainsi rédigé : « Pour chacune des zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où

il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des difficultés
sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant qui se caractérisent notamment
par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou le nombre
élevé de demandes de logement par rapport au nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif
social, un décret... (le reste sans changement). » ;

– les mots : « peut fixer » sont remplacés par les mots : « fixe annuellement » et les mots : « définis au b de
l’article 17 » et : « définis au c du même article » sont supprimés ;

b) Au second alinéa, les mots : « précise sa durée de validité qui ne peut excéder un an et » sont supprimés ;
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de litige entre les parties résultant de l’application de ce décret, la commission départementale de
conciliation est compétente et sa saisine constitue un préalable obligatoire à la saisine du juge par l’une ou
l’autre des parties. » ;

5o L’article 19 est abrogé ;
6o L’article 20 est ainsi rédigé :

« Art. 20. − Il est créé, auprès du représentant de l’Etat dans chaque département, une commission
départementale de conciliation composée de représentants d’organisations de bailleurs et d’organisations de
locataires, en nombre égal. La commission rend un avis dans le délai de deux mois à compter de sa saisine et
s’efforce de concilier les parties.

« La compétence de la commission porte sur :
« 1o Les litiges résultant de l’application des articles 17, 17-1, 17-2 et 18 de la présente loi et des articles 30

et 31 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la
propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière ;

« 2o Les litiges relatifs aux caractéristiques du logement mentionnées aux deux premiers alinéas de l’article 6
de la présente loi ;

« 3o Les litiges relatifs à l’état des lieux, au dépôt de garantie, aux charges locatives et aux réparations ;
« 4o Les litiges relatifs aux congés délivrés en application de l’article 15 ;
« 5o Les difficultés résultant de l’application des accords collectifs nationaux ou locaux prévus aux

articles 41 ter et 42 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée ou de l’application du plan de
concertation locative prévu à l’article 44 bis de la même loi et les difficultés résultant des modalités de
fonctionnement de l’immeuble ou du groupe d’immeubles.

« Pour le règlement des litiges mentionnés aux 1o à 4o du présent article, la commission départementale de
conciliation peut être saisie par le bailleur ou le locataire. Pour le règlement des difficultés mentionnées au 5o,
elle peut être saisie par le bailleur, plusieurs locataires ou une association représentative de locataires.

« A défaut de conciliation entre les parties, elle rend un avis comportant l’exposé du différend et la position
des parties ainsi que, le cas échéant, celle de la commission. Cet avis peut être transmis au juge par l’une ou
l’autre des parties. En cas de conciliation, elle établit un document de conciliation comportant les termes de
l’accord trouvé.

« La composition de la commission départementale de conciliation, le mode de désignation de ses membres,
son organisation et ses règles de saisine et de fonctionnement sont fixés par décret. » ;
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7o L’article 20-1 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, le mot : « leur » est remplacé par le mot : « sa » ;
b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’information du bailleur par l’organisme payeur de son obligation de mise en conformité du logement,

telle que prévue aux articles L. 542-2 et L. 831-3 du code de la sécurité sociale, tient lieu de demande de mise
en conformité par le locataire. » ;

8o L’article 21 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la première phrase, après le mot : « bailleur », sont insérés les mots : « ou son mandataire » ;
– à la seconde phrase, les mots : « , le droit de bail » sont supprimés ;

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Aucuns frais liés à la gestion de l’avis d’échéance ou de la quittance ne peuvent être facturés au locataire.
« Avec l’accord exprès du locataire, le bailleur peut procéder à la transmission dématérialisée de la

quittance. » ;

9o L’article 22 est ainsi modifié :

a) Le troisième alinéa est ainsi modifié :

– les mots : « restitution des clés par le locataire » sont remplacés par les mots : « remise en main propre, ou
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, des clés au bailleur ou à son mandataire » ;

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« A cette fin, le locataire indique au bailleur ou à son mandataire, lors de la remise des clés, l’adresse
de son nouveau domicile. » ;

b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Il est restitué dans un délai maximal d’un mois à compter de la remise des clés par le locataire lorsque
l’état des lieux de sortie est conforme à l’état des lieux d’entrée, déduction faite, le cas échéant, des sommes
restant dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, en lieu et place du locataire, sous
réserve qu’elles soient dûment justifiées.

« Lorsque les locaux loués se situent dans un immeuble collectif, le bailleur procède à un arrêté des comptes
provisoire et peut, lorsqu’elle est dûment justifiée, conserver une provision ne pouvant excéder 20 % du
montant du dépôt de garantie jusqu’à l’arrêté annuel des comptes de l’immeuble. La régularisation définitive et
la restitution du solde, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont
celui-ci pourrait être tenu en lieu et place du locataire, sont effectuées dans le mois qui suit l’approbation
définitive des comptes de l’immeuble. Toutefois, les parties peuvent amiablement convenir de solder
immédiatement l’ensemble des comptes. » ;

c) L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

« A défaut de restitution dans les délais prévus, le dépôt de garantie restant dû au locataire est majoré d’une
somme égale à 10 % du loyer mensuel en principal, pour chaque période mensuelle commencée en retard.
Cette majoration n’est pas due lorsque l’origine du défaut de restitution dans les délais résulte de l’absence de
transmission par le locataire de l’adresse de son nouveau domicile. » ;

10o Le premier alinéa de l’article 22-1 est ainsi modifié :

– après le mot : « demandé », sont insérés les mots : « , à peine de nullité, » ;
– après les mots : « souscrit une assurance, », sont insérés les mots : « ou toute autre forme de garantie, » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Cette disposition ne s’applique pas au dépôt de garantie mentionné à l’article 22. » ;

11o L’article 22-2 est ainsi rédigé :

« Art. 22-2. − La liste des pièces justificatives pouvant être exigées du candidat à la location ou de sa
caution par le bailleur, préalablement à l’établissement du contrat de location, est définie par décret en Conseil
d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de concertation.

« En préalable à l’établissement du contrat de location, le bailleur ne peut imposer la cosignature d’un
ascendant ou d’un descendant du candidat à la location.

« Les manquements au présent article sont punis d’une amende administrative, prononcée par le représentant
de l’Etat dans le département, dont le montant ne peut être supérieur à 3 000 € pour une personne physique et
à 15 000 € pour une personne morale.

« Le montant de l’amende est proportionné à la gravité des faits constatés.
« L’amende ne peut être prononcée plus d’un an à compter de la constatation des faits.
« L’amende est prononcée après que l’intéressé a été informé de la possibilité de présenter ses observations

dans un délai déterminé. » ;
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12o L’article 23 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du sixième alinéa, les mots : « au moins » sont supprimés ;
b) La première phrase de l’avant-dernier alinéa est complétée par les mots : « et, le cas échéant, une note

d’information sur les modalités de calcul des charges de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire
collectifs » ;

c) A la seconde phrase du même alinéa, le mot : « un » est remplacé par le mot : « six » et, après les mots :
« sont tenues », sont insérés les mots : « , dans des conditions normales, » ;

d) Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« A compter du 1er septembre 2015, le bailleur transmet également, à la demande du locataire, le récapitulatif
des charges du logement par voie dématérialisée ou par voie postale.

« Lorsque la régularisation des charges n’a pas été effectuée avant le terme de l’année civile suivant l’année
de leur exigibilité, le paiement par le locataire est effectué par douzième, s’il en fait la demande. » ;

13o L’article 24-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la première phrase, les mots : « et agréée à cette fin » sont supprimés ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« La collectivité territorialement compétente en matière d’habitat ainsi que les organismes payeurs des
aides au logement territorialement compétents peuvent être destinataires du mandat à agir mentionné au
présent alinéa. » ;

b) Au second alinéa, la référence : « au deuxième alinéa » est remplacée par les références : « aux 1o à 3o » ;

14o L’article 25 est ainsi rédigé :

« Art. 25. − Les décrets pris en application des articles 7 et 18 abrogés et de l’article 29 modifié de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l’offre foncière restent en vigueur pour l’application de la présente
loi jusqu’à l’intervention des décrets correspondants pris en application de la présente loi. »

II. – La même loi est ainsi modifiée :
1o A la fin de la dernière phrase du quatrième alinéa de l’article 10, la référence : « au c de l’article 17 » est

remplacée par la référence : « à l’article 17-2 » ;
2o A la fin du dernier alinéa de l’article 11, la référence : « au deuxième alinéa du d de l’article 17 » est

remplacée par la référence : « à l’article 17-1 ».

III. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o A la dernière phrase du huitième alinéa de l’article L. 351-3, la référence : « 17 » est remplacée par la

référence : « 17-1 » ;
2o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 353-9-2, la référence : « d de l’article 17 » est

remplacée par la référence : « I de l’article 17-1 » ;
3o L’article L. 411-5 est ainsi modifié :
a) A l’avant-dernière phrase, la référence : « des dispositions du b de l’article 17 » est remplacée par la

référence : « de l’article 17 » ;
b) A la dernière phrase, les références : « des c et d de l’article 17 » sont remplacées par les références :

« du II de l’article 17-1 et de l’article 17-2 » ;
4o Au dernier alinéa de l’article L. 441-1, la référence : « 17 » est remplacée par la référence : « 17-1 » ;

5o L’article L. 445-4 est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, la référence : « au d de l’article 17 » est remplacée par la référence : « à

l’article 17-1 » ;
b) A la seconde phrase du quatrième alinéa, la référence : « du d de l’article 17 » est remplacée par la

référence : « de l’article 17-1 ».

IV. − Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :
1o A la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 542-5, la référence : « 17 » est remplacée par la

référence : « 17-1 » ;
2o A la seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 831-4, la référence : « 17 » est remplacée par la

référence : « 17-1 ».
V. – La loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la

propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière est ainsi modifiée :
1o A l’avant-dernier alinéa de l’article 25, la référence : « au b » est remplacée par les références : « aux II

ou III de l’article 17 » ;
2o A la seconde phrase du second alinéa de l’article 30, la référence : « d de l’article 17 » est remplacée par

la référence : « I de l’article 17-1 ».
VI. – Au premier alinéa de l’article L. 321-11-1 du code de la construction et de l’habitation, la référence :

« au c de l’article 17 » est remplacée par la référence : « à l’article 17-2 ».
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Article 7

Le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur la possibilité de sanctuariser les dépôts de garantie par
la création d’un dispositif permettant que la garantie locative soit déposée sur un compte ouvert auprès d’une
institution financière, au nom du locataire et déblocable d’un commun accord entre le locataire et le bailleur.

Article 8

Après le titre Ier de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé :

« TITRE Ier BIS

« DES RAPPORTS ENTRE BAILLEURS ET LOCATAIRES
DANS LES LOGEMENTS MEUBLÉS RÉSIDENCE PRINCIPALE

« Art. 25-3. − Les dispositions du présent titre sont d’ordre public et s’appliquent aux contrats de location
de logements meublés tels que définis à l’article 25-4 dès lors qu’ils constituent la résidence principale du
locataire au sens de l’article 2.

« Les articles 1er, 3-2, 3-3, 4, à l’exception du l, 5, 6, 7, 7-1, 8, 8-1, 18, 20-1, 21, 22, 22-1, 22-2, 24 et 24-1
sont applicables aux logements meublés.

« Le présent titre ne s’applique ni aux logements-foyers, ni aux logements faisant l’objet d’une convention
avec l’Etat portant sur leurs conditions d’occupation et leurs modalités d’attribution.

« Le présent titre ne s’applique ni aux logements attribués ou loués en raison de l’exercice d’une fonction ou
de l’occupation d’un emploi, ni aux locations consenties aux travailleurs saisonniers.

« Art. 25-4. − Un logement meublé est un logement décent équipé d’un mobilier en nombre et en qualité
suffisants pour permettre au locataire d’y dormir, manger et vivre convenablement au regard des exigences de
la vie courante.

« La liste des éléments que doit comporter ce mobilier est fixée par décret.

« Art. 25-5. − Un inventaire et un état détaillé du mobilier sont établis dans les mêmes formes et en autant
d’exemplaires que de parties lors de la remise et de la restitution des clés. Ces documents, établis
contradictoirement et amiablement, sont signés par les parties ou par un tiers mandaté par elles et joints au
contrat de location. Ces documents ne peuvent donner lieu à aucune autre facturation que celle liée à
l’établissement de l’état des lieux.

« Art. 25-6. − Par dérogation à l’article 22, le montant du dépôt de garantie exigible par le bailleur est
limité à deux mois de loyer en principal.

« Art. 25-7. − Le contrat de location est établi par écrit et respecte un contrat type défini par décret en
Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de concertation.

« Il est conclu pour une durée d’au moins un an.
« Si les parties au contrat ne donnent pas congé dans les conditions prévues à l’article 25-8, le contrat de

location parvenu à son terme est reconduit tacitement pour une durée d’un an.
« Lorsque la location est consentie à un étudiant, la durée du bail peut être réduite à neuf mois. Dans ce cas,

la reconduction tacite prévue au troisième alinéa du présent article est inapplicable.

« Art. 25-8. − I. – Le locataire peut résilier le contrat à tout moment, sous réserve du respect d’un préavis
d’un mois, y compris lorsque la durée du bail est réduite à neuf mois.

« Le bailleur qui souhaite, à l’expiration du contrat, en modifier les conditions doit informer le locataire avec
un préavis de trois mois. Si le locataire accepte les nouvelles conditions, le contrat est renouvelé pour un an.

« Lorsqu’il donne congé à son locataire pour reprendre le logement, le bailleur justifie du caractère réel et
sérieux de sa décision de reprise.

« Le bailleur qui ne souhaite pas renouveler le contrat doit informer le locataire avec un préavis de trois mois
et motiver son refus de renouvellement du bail soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit
par un motif légitime et sérieux, notamment l’inexécution par le locataire de l’une des obligations lui
incombant.

« A peine de nullité, le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué et, en cas de reprise, les
nom et adresse du bénéficiaire de la reprise ainsi que la nature du lien existant entre le bailleur et le
bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un
pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un an à la date du
congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire.

« En cas de contestation, le juge peut, même d’office, vérifier la réalité du motif du congé et le respect des
obligations prévues au présent article. Il peut notamment déclarer non valide le congé si la non-reconduction du
bail n’apparaît pas justifiée par des éléments sérieux et légitimes.

« Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte
d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de
l’acte d’huissier.
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« Pendant le délai de préavis, le locataire n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où il a
occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges
relatifs à l’intégralité de la période couverte par le préavis si c’est lui qui a notifié le congé, sauf si le logement
se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

« A l’expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d’occupation du logement loué.
« II. – Le bailleur ne peut s’opposer au renouvellement du contrat en donnant congé dans les conditions

définies au I à l’égard de tout locataire âgé de plus de soixante-cinq ans et dont les ressources annuelles sont
inférieures à un plafond de ressources en vigueur pour l’attribution des logements locatifs conventionnés fixé
par arrêté du ministre chargé du logement, sans qu’un logement correspondant à ses besoins et à ses
possibilités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à l’article 13 bis de la loi no 48-1360 du
1er septembre 1948 précitée. Le présent alinéa est applicable lorsque le locataire a à sa charge une personne
vivant habituellement dans le logement et remplissant lesdites conditions.

« Toutefois, les dispositions du premier alinéa du présent II ne sont pas applicables lorsque le bailleur est
une personne physique âgée de plus de soixante-cinq ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures au
plafond de ressources mentionné au même premier alinéa.

« L’âge du locataire ou de la personne à sa charge et celui du bailleur sont appréciés à la date d’échéance du
contrat ; le montant de leurs ressources est apprécié à la date de notification du congé.

« III. – Le fait pour un bailleur de délivrer un congé justifié frauduleusement par sa décision de reprendre ou
de vendre le logement est puni d’une amende pénale dont le montant ne peut être supérieur à 6 000 € pour une
personne physique et à 30 000 € pour une personne morale.

« Le montant de l’amende est proportionné à la gravité des faits constatés. Le locataire est redevable dans sa
constitution de partie civile et la demande de réparation de son préjudice.

« Art. 25-9. − I. – Le représentant de l’Etat dans le département fixe chaque année, par arrêté, dans les
zones mentionnées au I de l’article 17, un loyer de référence, un loyer de référence majoré et un loyer de
référence minoré par catégorie de logement et par secteur géographique. Le loyer de référence, le loyer de
référence majoré et le loyer de référence minoré sont déterminés par l’application d’une majoration unitaire par
mètre carré aux loyers de référence définis au I de l’article 17 pour tenir compte du caractère meublé du
logement. Cette majoration est déterminée à partir des écarts constatés entre les loyers des logements loués nus
et les loyers des logements loués meublés observés par l’observatoire local des loyers.

« Les compétences attribuées au représentant de l’Etat dans le département par le présent article sont
exercées, dans la région d’Ile-de-France, par le représentant de l’Etat dans la région.

« Le II de l’article 17 et l’article 17-2 de la présente loi sont applicables aux logements meublés, en tenant
compte des loyers de référence définis au premier alinéa du présent I. Pour l’application de ces articles, le
complément de loyer [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil
constitutionnel no 2014-691 DC du 20 mars 2014] tient compte des équipements et services associés aux
logements meublés.

« II. – Le présent article n’est pas applicable aux logements meublés situés dans une résidence avec services
gérée selon un mode d’organisation adapté aux nécessités des résidents par un mandataire unique, définis au c
de l’article 261 D du code général des impôts.

« III. – Pour la révision du loyer, le I de l’article 17-1 est applicable aux logements meublés.
« Lorsque les parties sont convenues, par une clause expresse, de travaux d’amélioration du logement que le

bailleur fera exécuter ou d’acquisition d’équipements par le bailleur en sus de l’équipement initial, le contrat de
location ou un avenant à ce contrat peut fixer une majoration de loyer consécutive à ces opérations.

« Art. 25-10. − Les charges locatives accessoires au loyer principal sont récupérées par le bailleur au choix
des parties et tel que prévu par le contrat de bail :

« 1o Soit dans les conditions prévues à l’article 23, lorsqu’il s’agit de provisions pour charges ;
« 2o Soit sous la forme d’un forfait versé simultanément au loyer, dont le montant et la périodicité de

versement sont définis dans le contrat et qui ne peut donner lieu à complément ou à régularisation ultérieure.
Le montant du forfait de charges est fixé en fonction des montants exigibles par le bailleur en application du
même article 23 et peut être révisé chaque année aux mêmes conditions que le loyer principal. Ce montant ne
peut pas être manifestement disproportionné au regard des charges dont le locataire ou, le cas échéant, le
précédent locataire se serait acquitté.

« Art. 25-11. − La commission départementale de conciliation mentionnée à l’article 20 est compétente pour
l’examen des litiges relatifs aux logements meublés et résultant de l’application des dispositions relatives aux
loyers, aux congés, à l’état des lieux et du mobilier, au dépôt de garantie, aux charges locatives, aux
réparations et aux caractéristiques du logement mentionnées aux deux premiers alinéas de l’article 6. »

Article 9

Le premier alinéa de l’article L. 442-8-4 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Après la troisième phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Les locataires peuvent donner congé à tout moment, sous réserve d’un préavis d’un mois. » ;
2o Au début de la dernière phrase, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le contrat ».
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Article 10

L’article L. 324-1-1 du code du tourisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Cette déclaration préalable n’est pas obligatoire lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence

principale du loueur, au sens de l’article 2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986. »

Article 11

La section 1 du chapitre IV du titre II du livre III du même code est complétée par un article L. 324-2-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 324-2-1. − Toute personne qui se livre ou prête son concours contre rémunération, par une activité
d’entremise ou de négociation ou par la mise à disposition d’une plateforme numérique, à la mise en location
d’un logement soumis à l’article L. 324-1-1 du présent code et aux articles L. 631-7 et suivants du code de la
construction et de l’habitation informe le loueur des obligations de déclaration ou d’autorisation préalables
prévues par ces articles et obtient de lui, préalablement à la location du bien, une déclaration sur l’honneur
attestant du respect de ces obligations. »

Article 12

L’article 40 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi modifié :

1o Le I est ainsi modifié :
a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les 4o, 7o à 9o et le dernier alinéa de l’article 3,

l’article 3-1, le II de l’article 5, les articles 8, 8-1, 10 à 12, 15 à 18, le 1o de l’article 20, les cinq premiers
alinéas de l’article 23 et les articles 25-3 à 25-11 ne... (le reste sans changement). » ;

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Lorsque le bénéficiaire du transfert est un descendant remplissant les conditions de ressources mais pour

lequel le logement est inadapté à la taille du ménage, l’organisme bailleur peut proposer un relogement dans un
logement plus petit pour lequel l’intéressé est prioritaire. » ;

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Les neuvième à dix-neuvième alinéas du I de l’article 15 sont applicables lorsque le congé émane du

locataire. » ;
2o Au II, après la référence : « 3 », est insérée la référence : « , 3-1 » ;

3o Le III est ainsi modifié :
a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les 4o, 7o à 9o et le dernier alinéa de l’article 3,

l’article 3-1, le II de l’article 5, les articles 8, 8-1, 10 à 12, 15 et 17, le II de l’article 17-1, les articles 17-2 et
18 et le premier... (le reste sans changement). » ;

b) Au troisième alinéa, les mots : « deuxième et troisième » sont remplacés par les mots : « neuvième à dix-
neuvième » et les mots : « lorsque le congé émane du locataire » sont supprimés ;

c) Le début du dernier alinéa est ainsi rédigé : « L’article 16, le I de l’article 17-1, l’article 18, le 1o de
l’article 20 et les cinq... (le reste sans changement). » ;

4o Le début du V est ainsi rédigé :
« V. – Les articles 10, 15, à l’exception des neuvième à dix-neuvième alinéas du I, 17 et 17-2 ne sont pas...

(le reste sans changement). » ;
5o Au premier alinéa du VI, les mots : « en application de l’article 17 » sont remplacés par les mots : « en

application des articles 17, 17-1 et 17-2 » ;

6o Le VII est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, les mots : « A compter du 1er janvier 1997, » sont supprimés ;
b) Au second alinéa, les références : « des a, b, c et d de l’article 17, des articles 18 et 19 et du premier

alinéa de l’article 20 » sont remplacées par les références : « de l’article 17, du I de l’article 17-1, des
articles 17-2 et 18 et du 1o de l’article 20 » et, après la référence : « titre IV », est insérée la référence : « du
livre IV ».

Article 13

I. − Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de la construction et de l’habitation est complété par une
section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« La résidence universitaire

« Art. L. 631-12. − La résidence universitaire est un établissement destiné au logement collectif à titre de
résidence principale dans des immeubles comportant à la fois des locaux privatifs, meublés ou non, et des



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

locaux affectés à la vie collective. Cet établissement accueille des étudiants, des personnes de moins de
trente ans en formation ou en stage et des personnes titulaires d’un contrat de professionnalisation ou
d’apprentissage. A titre exceptionnel, cet établissement peut accueillir des enseignants et des chercheurs.

« Ces résidences peuvent faire l’objet d’une convention conclue en application de l’article L. 351-2. Les
occupants ne bénéficient pas du droit au maintien dans les lieux.

« Le contrat de location a une durée maximale d’un an. Il peut être renouvelé dès lors que l’occupant
continue à remplir les conditions précisées au présent article.

« Le résident ne peut ni céder le contrat de location ni sous-louer le logement.
« L’article L. 441-2 ne s’applique pas aux résidences universitaires. »
II. – L’article 40 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un VIII ainsi rédigé :
« VIII. – Les 4o, 7o, 8o, 9o et dernier alinéa de l’article 3, les articles 3-1, 8, 10 à 11-1, 15, 17, 17-2, 18, les

sixième à dernier alinéas de l’article 23 et le II de l’article 17-1 ne sont pas applicables aux logements des
résidences universitaires définies à l’article L. 631-12 du code de la construction et de l’habitation et régies par
une convention conclue en application de l’article L. 351-2 du même code. Toutefois, les neuvième à dix-
neuvième alinéas du I de l’article 15 sont applicables lorsque le congé émane du locataire.

« Les articles 3-1, 8, 10 à 11-1 et les sixième à dernier alinéas de l’article 23 ne sont pas applicables aux
logements des résidences universitaires définies audit article L. 631-12.

« Les charges locatives accessoires au loyer principal des logements des résidences universitaires peuvent
être récupérées par le bailleur sous la forme d’un forfait versé simultanément au loyer, dont le montant et la
périodicité de versement sont définis au contrat et qui ne peut donner lieu à complément ou à régularisation
ultérieure. Le montant du forfait de charges est fixé en fonction des montants exigibles par le bailleur en
application de l’article 23. Ce montant ne doit pas être manifestement disproportionné au regard des charges
dont le locataire ou, le cas échéant, le précédent locataire se serait acquitté. »

Article 14

Les contrats de location en cours à la date d’entrée en vigueur de la présente loi demeurent soumis aux
dispositions qui leur étaient applicables.

Toutefois, pour les contrats en cours à la date d’entrée en vigueur de la présente loi et mentionnés au
premier alinéa de l’article 2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, dans sa rédaction antérieure à la présente loi :

1o Les articles 7, 17-1, 20-1, 21 et 23 de la même loi, dans leur rédaction résultant de la présente loi, sont
applicables ;

2o L’article 11-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, dans sa rédaction résultant de la présente loi,
leur est applicable pour les congés délivrés après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Pour les contrats en cours à la date d’entrée en vigueur de la présente loi et mentionnés au premier alinéa de
l’article L. 632-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, les
articles 6, 7, 20-1 et 25-11 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, dans leur rédaction résultant de la
présente loi, sont applicables.

Article 15

Le premier alinéa de l’article L. 621-4 du code de la construction et de l’habitation est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Dans ces communes, les agents assermentés ayant pour fonction le contrôle de l’usage des locaux destinés
à l’habitation bénéficient des prérogatives prévues aux articles L. 651-6 et L. 651-7. »

Article 16

La section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI du même code est ainsi modifiée :

1o L’article L. 631-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens du présent article. » ;

2o Après l’article L. 631-7, il est inséré un article L. 631-7-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 631-7-1 A. − Une délibération du conseil municipal peut définir un régime d’autorisation
temporaire de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour de courtes durées des
locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile.

« La délibération fixe les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire de la
commune dans laquelle est situé l’immeuble après avis, à Paris, Marseille et Lyon, du maire d’arrondissement
concerné. Elle détermine également les critères de cette autorisation temporaire, qui peuvent porter sur la durée
des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la
pénurie de logements. Ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d’autorisations accordées à un
même propriétaire.
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« Si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
de plan local d’urbanisme, la délibération est prise par l’organe délibérant de cet établissement.

« Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation temporaire ne change pas de destination, au
sens du 2o du II de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme.

« Lorsque le local à usage d’habitation constitue la résidence principale du loueur, au sens de l’article 2 de la
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986, l’autorisation de changement d’usage prévue à l’article L. 631-7 du présent
code ou celle prévue au présent article n’est pas nécessaire pour le louer pour de courtes durées à une clientèle
de passage qui n’y élit pas domicile.

3o Le premier alinéa de l’article L. 631-9 est ainsi rédigé :
« Dans les communes autres que celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-7, les dispositions

dudit article peuvent être rendues applicables par décision de l’autorité administrative sur proposition du maire
ou, pour les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à
l’article 232 du code général des impôts, par une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, du conseil
municipal. »

Article 17

L’article L. 631-10 du même code est abrogé.

Article 18

L’article L. 651-2 du même code est ainsi modifié :
1o Après la seconde occurrence du mot : « à », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « la commune

dans laquelle est située l’immeuble. » ;
2o Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le produit en est intégralement versé à la commune dans laquelle est situé l’immeuble. »

Article 19

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2014-691 DC du 20 mars 2014.]

Article 20

L’article L. 632-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 632-1. − I. – Une location d’un logement meublé constituant la résidence principale du preneur est
soumise au titre Ier bis de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986.

« Lorsque le bailleur est titulaire d’un bail commercial venant à expiration ou lorsque la cessation d’activité
est prévue, le contrat peut être d’une durée inférieure à un an et doit mentionner les raisons et événements
justificatifs.

« Si le bail commercial est renouvelé ou si l’activité est poursuivie, la durée du contrat est portée à un an.
« A peine d’irrecevabilité de la demande, l’assignation par l’exploitant d’un établissement recevant du public

aux fins d’hébergement, aux fins de constat de résiliation ou de prononcé de la résiliation du bail d’une
personne dont le logement loué meublé constitue la résidence principale est notifiée, à la diligence de l’huissier
de justice, au représentant de l’Etat dans le département, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, au moins un mois avant l’audience, afin qu’il informe les services compétents, notamment les
organismes chargés du service des aides au logement et le fonds de solidarité pour le logement.

« II. – Lorsque la location d’un local meublé constituant la résidence principale du preneur est située dans un
établissement recevant du public aux fins d’hébergement, celle-ci est soumise au titre Ier bis de la loi no 89-462
du 6 juillet 1989 précitée. Ne sont pas applicables à cette location les articles 3-2, 3-3, 18, 24-1, 25-4 et 25-11
de la même loi.

« Le local loué mentionné au premier alinéa du I doit être équipé du mobilier nécessaire au sommeil et à la
vie courante du locataire ainsi qu’être pourvu de chauffage, d’une alimentation en eau et de sanitaires.

« Un décret en Conseil d’Etat adapte les caractéristiques applicables aux conditions de décence aux locaux
susceptibles d’être loués à usage de résidence principale dans les établissements recevant du public aux fins
d’hébergement, dans le respect des textes pris en application de l’article L. 1311-1 du code de la santé
publique.

« Lorsqu’un locataire ou plusieurs locataires ont avec le même bailleur un litige locatif ayant une origine
commune, ils peuvent donner par écrit mandat d’agir en justice en leur nom et pour leur compte à une
association dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées ou à une association
de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 3 de la loi no 90-449
du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement. Une de ces associations peut assister ou
représenter un locataire, selon les modalités définies à l’article 828 du code de procédure civile, en cas de litige
portant sur le respect des caractéristiques de décence de son logement. »
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Article 21

Après le titre Ier du livre II du code des assurances, il est inséré un titre Ier bis ainsi rédigé :

« TITRE Ier BIS

« L’ASSURANCE HABITATION

« Art. L. 215-1. − Toute personne assujettie à l’obligation d’assurance énoncée au g de l’article 7 de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290
du 23 décembre 1986 ou tout bailleur souscrivant une assurance habitation pour le compte d’un locataire dans
les conditions définies au même g qui, ayant sollicité la souscription d’un contrat auprès d’une entreprise
d’assurance couvrant en France les risques dont elle doit répondre en sa qualité de locataire, se voit opposer un
refus peut saisir le bureau central de tarification prévu à l’article L. 212-1.

« Le bureau central de tarification fixe le montant de la prime moyennant laquelle l’entreprise d’assurance
intéressée est tenue de garantir le risque qui lui a été proposé. Il peut, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat, déterminer le montant d’une franchise qui reste à la charge de l’assuré.

« Toute entreprise d’assurance qui maintient son refus de garantir le risque dont la prime a été fixée par le
bureau central de tarification est considérée comme ne fonctionnant plus conformément à la réglementation en
vigueur. Elle encourt, selon le cas, soit le retrait des agréments prévus aux articles L. 321-1, L. 321-7, L. 321-8
ou L. 321-9, soit les sanctions prévues aux articles L. 351-7, L. 351-8 et L. 363-4. »

Article 22

Avant la fin de l’année 2014, le Gouvernement transmet au Parlement un rapport évaluant le dispositif de
défiscalisation prévu à l’article 199 sexvicies du code général des impôts, portant notamment sur le nombre de
logements de chaque catégorie ayant bénéficié du dispositif.

CHAPITRE II

Mettre en place une garantie universelle
des loyers

Article 23

I. − Après l’article 24-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un article 24-2 ainsi
rédigé :

« Art. 24-2. − I. – Il est créé sous la dénomination de garantie universelle des loyers un dispositif ayant
pour objet de couvrir, sous la forme d’un système d’aides, les bailleurs contre les risques d’impayés de loyer,
afin de favoriser l’accès au logement et de prévenir les risques d’expulsion.

« Les impayés de loyer, au sens du présent article, s’entendent des loyers, des charges récupérables et de la
contribution pour le partage des économies de charges prévue à l’article 23-1 demeurés impayés.

« Au sens du présent article, la conclusion d’un contrat de location s’entend de sa conclusion initiale, de son
renouvellement dans des conditions différentes ou de la conclusion d’un avenant.

« A. – La garantie universelle des loyers s’applique aux contrats de location des catégories de logements
suivantes :

« 1o Logements constituant la résidence principale du preneur définis à l’article 2 ;
« 2o Logements meublés constituant la résidence principale du preneur, tels que définis aux articles 25-3 et

25-4 ;
« 3o Logements constituant la résidence principale de l’occupant qui sont loués ou gérés par un organisme de

maîtrise d’ouvrage d’insertion ou un organisme qui exerce les activités d’intermédiation locative ou de gestion
locative sociale mentionnés, respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de
l’habitation.

« La garantie universelle des loyers s’applique également aux contrats de sous-location des logements
mentionnés au 3o du présent A. Pour l’application du présent article à ces contrats, le contrat de sous-location
s’entend du contrat de location, le bailleur s’entend du locataire, et le locataire s’entend du sous-locataire.

« En sont exclus les contrats de location ou de sous-location des logements relevant du service d’intérêt
général défini à l’article L. 411-2 du même code et appartenant ou étant gérés par les organismes d’habitations
à loyer modéré mentionnés à ce même article ou par les sociétés d’économie mixte mentionnées à
l’article L. 481-1 dudit code, ainsi que les contrats de location portant sur les logements appartenant ou étant
gérés par ces mêmes organismes et sociétés, situés dans les départements et régions d’outre-mer et à Mayotte,
et construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l’Etat.

« B. – Les aides versées au titre de la garantie ne peuvent être accordées que lorsque les conditions
suivantes sont satisfaites par le bailleur :

« 1o Le bailleur n’a pas demandé le cautionnement mentionné à l’article 22-1 de la présente loi ;
« 2o Le bailleur n’a pas souscrit d’assurance pour les risques couverts par la garantie universelle des loyers ;
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« 3o Le logement satisfait aux caractéristiques de décence prévues à l’article 6 ;
« 4o Le bailleur ne loue pas le logement à l’un de ses ascendants ou descendants, ou à ceux de leur conjoint

ou concubin ou de toute personne liée à eux par un pacte civil de solidarité ;
« 5o Le bailleur a déclaré son contrat de location auprès de l’agence mentionnée au II du présent article dans

les conditions prévues au même II ;
« 6o Le contrat de location est établi par écrit, respecte le contrat type prévu à l’article 3 et ne mentionne pas

le renoncement au bénéfice de la garantie universelle des loyers ;
« 7o Lorsque le locataire bénéficie de l’aide personnelle au logement, le bailleur demande son versement

entre ses mains dans des conditions fixées par décret.
« Toutefois, le 1o du présent B ne s’applique pas lorsque le locataire est étudiant ou apprenti.
« Le bénéfice de la garantie est refusé lorsque le bailleur a fait l’objet d’une interdiction de bénéficier de la

garantie en application du E du II ou lorsque, depuis moins de dix ans, il a été mis en demeure de faire cesser
la mise à disposition aux fins d’habitation de locaux impropres à l’habitation en application de
l’article L. 1331-22 du code de la santé publique ou a proposé à la location un logement ayant fait l’objet d’un
arrêté de péril pris en application des articles L. 511-1 ou L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation
ou d’un arrêté d’insalubrité mentionné aux articles L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique,
sauf lorsque l’autorité responsable a prononcé la mainlevée de l’arrêté.

« C. – Le bénéfice de la garantie est subordonné au contrôle, par le bailleur, du respect des conditions
suivantes par le locataire à la date de la conclusion du contrat de location :

« 1o Le locataire n’est pas redevable d’une dette créée ou augmentée depuis moins de deux ans vis-à-vis de
l’agence mentionnée au II du présent article et supérieure à un seuil défini par décret, sauf si l’une des
conditions suivantes est remplie :

« a) Le locataire a signé un plan d’apurement de cette dette ;
« b) Sa demande formée en application du premier alinéa du I de l’article L. 331-3 du code de la

consommation a été déclarée recevable ;
« c) Le locataire loue un logement loué ou géré par un organisme mentionné au IV du présent article ;
« 2o Le locataire ne fait pas l’objet d’une interdiction de bénéficier de la garantie en application du E du II.
« Pour la mise en œuvre du présent C, un justificatif du respect de ces conditions est délivré au candidat

locataire, à sa demande.
« D. – Le montant de l’aide versée au titre de la garantie est ainsi calculé :
« 1o Le montant est déterminé par référence au montant des impayés de loyer ;
« 2o L’aide est versée dans la limite d’un plafond modulé en fonction de la localisation du logement, de sa

catégorie et de sa surface.
« Dans les zones mentionnées au I de l’article 17, ce plafond est égal au loyer de référence mentionné au

même article ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence mentionné à l’article 25-9.
« Le plafond est majoré lorsque le locataire est, à la date de conclusion du contrat de location, étudiant,

apprenti, salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi. Dans
les zones mentionnées au quatrième alinéa du présent D, ce plafond majoré ne peut être supérieur au loyer de
référence majoré mentionné au même article 17 ou, lorsque le logement est loué meublé, au loyer de référence
majoré mentionné au même article 25-9.

« En outre, ce plafond est complété :
« a) D’un montant représentatif des charges récupérables déterminé en fonction de la localisation du

logement, de sa catégorie et de sa surface ;
« b) De la contribution pour le partage des économies de charges, si elle s’applique au contrat de location ;
« 3o L’aide est versée sous réserve d’un montant minimal d’impayés de loyers ouvrant droit à la garantie et

n’est accordée qu’à l’issue d’un délai de carence après la conclusion du contrat de location et pour une durée
maximale fixés par voie réglementaire ;

« 4o Le montant de l’aide est réduit ou l’aide est supprimée dans les cas suivants :
« a) Le bailleur déclare tardivement les impayés de loyer ;
« b) Le bailleur fait preuve de négligence dans l’exercice de ses droits ;
« c) Le loyer représente plus de la moitié des ressources du locataire à la date de conclusion du contrat de

location.
« Toutefois, dans le cas prévu au c, la réduction ou la suppression de l’aide ne s’applique pas dans les cas

suivants :
« – le locataire est étudiant ou apprenti, à la date de conclusion du contrat de location, et dispose du

cautionnement mentionné à l’article 22-1 ;
« – le logement est loué ou géré par un organisme mentionné au IV du présent article ;
« 5o Une franchise est appliquée.
« Cette franchise ne peut pas être appliquée lorsque le logement est loué ou géré par un organisme

mentionné au même IV ou lorsque, à la date de conclusion du contrat de location, le locataire est étudiant,
apprenti ou salarié titulaire d’un contrat autre qu’un contrat à durée indéterminée ou demandeur d’emploi ;

« 6o Lorsque le logement est à usage mixte professionnel et d’habitation, l’aide peut être réduite.
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« E. – Les aides versées au titre de la garantie ouvrent droit à un recours subrogatoire contre le locataire et,
le cas échéant, contre la personne qui s’est portée caution.

« Toutefois, l’agence mentionnée au II peut exercer ses droits à l’encontre du locataire par préférence aux
droits du bailleur existant au jour de l’octroi de l’aide. Dans tous les cas, l’agence dispose de la faculté de ne
pas exercer une partie ou la totalité de ses droits si elle juge que la situation d’impayés est principalement due
aux graves difficultés économiques et sociales du locataire.

« Le recouvrement des créances au profit de l’agence est effectué par l’Etat, comme en matière de créances
étrangères à l’impôt. L’Etat est subrogé dans les droits de l’agence pour le recouvrement des créances à
l’encontre du locataire mentionné au premier alinéa.

« Les sommes recouvrées par l’Etat pour le compte de l’agence lui sont reversées.
« F. – Les actions contentieuses introduites par le bailleur en raison du non-paiement du loyer, des charges

récupérables ou de la contribution pour le partage des économies de charges ne peuvent être rejetées du seul
fait que le bailleur a perçu une aide en application du présent article.

« G. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent I, sauf le montant minimal
d’impayés ouvrant droit à la garantie, le plafond pris en compte pour le calcul de l’aide, le montant
représentatif des charges récupérables, les modalités d’application de la franchise, la durée maximale d’octroi
de l’aide et le délai de carence mentionnés au D, qui sont fixés par décret. Le décret en Conseil d’Etat définit,
notamment, les conditions et délais de déclaration à respecter pour le bénéfice de la garantie, ainsi que les
conditions de versement de l’aide.

« II. – Il est créé, sous la forme d’un établissement public administratif de l’Etat, une Agence de la garantie
universelle des loyers.

« A. – L’Agence de la garantie universelle des loyers est chargée de mettre en place et d’administrer la
garantie prévue au I, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au III, et de contrôler sa
mise en œuvre ainsi que l’activité desdits organismes. A ce titre, elle peut financer des actions
d’accompagnement social des locataires en situation d’impayés de loyer.

« L’agence peut également, à titre complémentaire, mettre en place un dispositif d’aide au profit des bailleurs
pour les frais contentieux et pour les dégradations locatives des logements loués ou gérés par les organismes
mentionnés au IV.

« L’agence agrée les organismes mentionnés aux III et IV pour l’application de la garantie universelle des
loyers.

« L’agence peut gérer, directement ou par l’intermédiaire des organismes mentionnés au III, au nom et pour
le compte des personnes concernées, les aides aux bailleurs que des personnes publiques ou morales de droit
privé apportent sur leur budget propre.

« Pour l’exercice des attributions mentionnées aux troisième et quatrième alinéas du présent A, l’agence
conclut des conventions avec les organismes et personnes en cause.

« L’agence peut également mener toute étude ou action ayant pour objet de sécuriser les relations entre
bailleurs et locataires ou d’améliorer la gestion et le traitement des impayés de loyer et l’accompagnement des
locataires en situation d’impayés.

« B. – L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre collèges :
« 1o Un collège de représentants de l’Etat ;
« 2o Un collège de représentants d’organisations syndicales et patronales membres de l’Union des entreprises

et des salariés pour le logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation ;
« 3o Un collège de parlementaires comprenant autant de sénateurs que de députés ;
« 4o Un collège de personnalités qualifiées.
« Le nombre de voix attribuées à chacun des membres du conseil d’administration est précisé par décret. Le

premier collège détient la moitié des voix délibératives au sein du conseil d’administration.
« Le président du conseil d’administration est nommé par décret, pris sur le rapport du ministre chargé du

logement, parmi les membres du quatrième collège.
« Le vice-président est désigné par le deuxième collège en son sein.
« L’agence est dirigée par un directeur général.
« Un comité d’orientation est chargé de faire toute proposition utile afin d’améliorer la gestion de la garantie

universelle des loyers.

« C. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence de la garantie universelle des loyers peut disposer
des ressources suivantes :

« 1o Les contributions et subventions de l’Etat et de ses établissements publics, de l’Union européenne, ainsi
que de toute autre personne morale publique ou privée ;

« 2o Les recettes fiscales affectées par la loi ;
« 3o Les contributions de la participation des employeurs à l’effort de construction ;
« 4o Le produit issu du remboursement des aides versées au titre de la garantie ;
« 5o Les sommes correspondant aux aides accordées par d’autres personnes morales qui lui sont versées en

application des conventions mentionnées au A ;
« 6o Les emprunts et le produit des placements financiers qu’elle est autorisée à faire ;
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« 7o Le produit des dons et legs ;
« 8o Les recettes accessoires, notamment la rémunération des services rendus aux tiers, dans des conditions

fixées par le conseil d’administration ;
« 9o Toutes les ressources dont elle peut disposer en vertu des lois et règlements.

« D. – Pour bénéficier des aides mentionnées au I, les bailleurs déclarent auprès de l’Agence de la garantie
universelle des loyers la conclusion des contrats de location entrant dans le champ d’application du A du I,
dans un délai fixé par décret. Cette déclaration peut s’effectuer de façon dématérialisée. Les locataires sont
informés de cette déclaration, selon des modalités fixées par décret.

« E. – L’agence peut prononcer des sanctions à l’encontre des bailleurs ayant sollicité ou obtenu un
versement par fraude d’aides au titre de la garantie et à l’encontre des locataires en cas de fausse déclaration.

« L’agence peut prononcer les sanctions suivantes, après avoir mis en œuvre la procédure prévue à
l’article 24 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations :

« 1o Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder, pour les bailleurs, un montant équivalant à deux ans de
loyer et, pour les locataires, deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Ces sanctions sont recouvrées
par l’Etat au profit de l’agence comme en matière de créances étrangères à l’impôt ;

« 2o L’interdiction de bénéficier de la garantie universelle des loyers pendant une durée maximale de dix ans
pour les bailleurs, de deux ans pour les locataires.

« Un comité des sanctions prononce les sanctions mentionnées aux 1o et 2o. Ce comité est composé :
« a) D’un magistrat de l’ordre administratif, désigné par le vice-président du Conseil d’Etat, président du

comité ;
« b) D’un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation ;
« c) De trois membres désignés en raison de leur compétence en matière de logement par le ministre chargé

du logement ;
« d) D’un représentant des associations de défense des consommateurs représentatives au niveau national

œuvrant dans le domaine du logement, désigné par le ministre chargé du logement ;
« e) D’un représentant des organisations représentatives au plan national des bailleurs ou des gestionnaires,

désigné par le ministre chargé du logement.
« Les membres du comité sont désignés pour un mandat de cinq ans, non renouvelable. Ils peuvent se faire

suppléer par un membre relevant de la même catégorie et nommé dans les mêmes conditions.
« Le directeur général de l’agence est chargé de l’instruction. Il procède, à cet effet, aux investigations

nécessaires. Il notifie les griefs au comité. Il peut présenter des observations devant le comité. Il n’assiste pas
au délibéré.

« F. – L’agence peut communiquer aux organismes payeurs de prestations familiales, aux départements et à
la commission mentionnée à l’article 7-2 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit
au logement les données relatives aux impayés de loyer et aux locataires en situation d’impayés, dans des
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. Elle peut également communiquer aux observatoires locaux
des loyers mentionnés à l’article 16 de la présente loi les données utiles pour l’exercice de leur mission, dans
des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

« Les organismes chargés du paiement de l’allocation de logement communiquent à l’agence, à sa demande,
l’information selon laquelle un locataire est bénéficiaire de l’aide personnelle au logement et un récapitulatif
des versements des aides personnelles au logement entre les mains des locataires et des bailleurs.

« G. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’organisation, de gestion et de fonctionnement de
l’agence.

« III. – Des organismes, dénommés “centres de gestion agréés”, sont agréés par l’Agence de la garantie
universelle des loyers pour la mise en œuvre de la garantie universelle des loyers. A ce titre, ils ont pour
missions :

« 1o D’assister les bailleurs dans la déclaration mentionnée au D du II, pour la vérification du respect des
conditions exigées pour bénéficier de la garantie universelle des loyers et dans toutes démarches pour le
bénéfice de la garantie ;

« 2o D’instruire les dossiers d’impayés de loyer et les demandes d’aides ;
« 3o De délivrer aux candidats locataires qui en font la demande le justificatif mentionné au C du I ;
« 4o D’informer les locataires des déclarations d’impayés de loyer ainsi que des conséquences de cette

déclaration, et notamment des voies de recours dont les locataires disposent dans ce cadre ;
« 5o De proposer un plan d’apurement au locataire ;
« 6o D’identifier et orienter les locataires en situation d’impayés de loyer nécessitant un accompagnement

social, et d’accompagner, s’il y a lieu, les locataires dans la recherche d’un autre logement.
« Ces organismes peuvent également procéder au versement des aides aux bailleurs et proposer des

prestations complémentaires, dont la liste est fixée par décret, dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie
universelle des loyers.
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« Toutefois, l’instruction des demandes d’aide d’un propriétaire doit être autonome de la sélection des
locataires et de l’encaissement des loyers à l’échéance éventuellement effectués pour le compte de ce
propriétaire.

« Ces organismes sont soumis au respect d’un cahier des charges fixé par décret.
« Pour le financement de leurs missions, ces organismes perçoivent un financement de l’agence mentionnée

au II. Ils peuvent également percevoir des sommes acquittées par les bailleurs, dans des conditions fixées par
décret.

« IV. – Pour pouvoir bénéficier des conditions spécifiques d’application de la garantie universelle des loyers
prévues aux c du 1o du C du I et au septième alinéa du 4o et au second alinéa du 5o du D de ce même I, ainsi
que de l’aide complémentaire prévue au deuxième alinéa du A du II pour les logements qu’ils louent ou gèrent,
les organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale, ainsi que les
organismes qui exercent des activités de maîtrise d’ouvrage d’insertion agréés dans les conditions prévues,
respectivement, aux articles L. 365-2 et L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation, doivent obtenir
un agrément de l’agence mentionnée au II du présent article dans des conditions définies par décret.

« V. – Le présent article s’applique aux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2016.
« A compter de cette même date, les parties peuvent rendre applicable le présent article, par voie d’avenant,

aux contrats de location en cours, sous réserve que le bailleur et le locataire remplissent les conditions qu’il
fixe.

« Le bénéfice de la garantie pour les logements déjà occupés par le locataire est soumis à un délai de
carence qui ne peut être inférieur à six mois, sauf dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui
a été déclaré dans les conditions mentionnées au D du II du présent article ou d’un avenant à un tel contrat. Ce
délai de carence ne s’applique pas dans le cas d’un renouvellement d’un contrat de location qui a fait l’objet
d’un contrat d’assurance contre les impayés de loyer respectant le cahier des charges prévu au g de
l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation ou d’un avenant à un tel contrat.

« L’agence mentionnée au II est créée à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2015. »

II. − Le début du g de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé :
« g) Au financement du dispositif prévu à l’article 24-2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à

améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 et au
versement de compensations... (le reste sans changement). »

III. − Après le cinquième alinéa de l’article 22-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Le cautionnement pour les sommes dont le locataire serait débiteur s’étend également aux sommes
correspondant aux aides versées au bailleur en application de l’article 24-2. »

IV. − Dans un délai de trois ans à compter de la date mentionnée au premier alinéa du V de l’article 24-2
de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de
la garantie universelle des loyers.

CHAPITRE III

Renforcer la formation, la déontologie
et le contrôle des professions de l’immobilier

Article 24

I. − Le titre Ier de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est ainsi modifié :

1o L’article 1er est ainsi modifié :
a) Au 1o, après le mot : « vente, », sont insérés les mots : « la recherche, » ;
b) Au 4o, après le mot : « immobilières », sont insérés les mots : « ou de sociétés d’habitat participatif » ;
c) Le 7o est complété par les mots : « , ou à la vente de fonds de commerce » ;
d) Il est ajouté un 9o ainsi rédigé :
« 9o L’exercice des fonctions de syndic de copropriété dans le cadre de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965

fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. » ;

2o L’article 1er-1 est ainsi modifié :
a) Au début, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Pour l’application de la présente loi :
« 1o Est considérée comme relevant de l’activité de gestion immobilière la location ou la sous-location,

saisonnière ou non, en nu ou en meublé, d’immeubles bâtis ou non bâtis lorsqu’elle constitue l’accessoire d’un
mandat de gestion ; »

b) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « 2o » ;

3o L’article 3 est ainsi modifié :
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a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– les mots : « par le préfet » sont remplacés par les mots : « , pour une durée et selon des modalités fixées

par décret en Conseil d’Etat, par le président de la chambre de commerce et d’industrie territoriale ou par
le président de la chambre de commerce et d’industrie départementale d’Ile-de-France » ;

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Lorsque le président de la chambre de commerce et d’industrie territoriale ou de la chambre

départementale d’Ile-de-France exerce une activité mentionnée à l’article 1er, la carte est délivrée par le
vice-président, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie établit et tient à jour un fichier des

personnes titulaires de la carte professionnelle, selon des modalités définies par décret. » ;
c) Le 2o est ainsi modifié :
– après le mot : « dernier », sont insérés les mots : « , y compris les sommes versées au fonds de travaux

mentionné à l’article 14-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis » ;

– après le mot : « valeur », sont insérés les mots : « pour les activités mentionnées à l’article 1er, à
l’exception de celles mentionnées aux 6o et 9o du même article » ;

– sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :
« Seuls les garants financiers ayant mis en place des procédures de contrôle internes, au moyen d’un

référentiel et de modèles de suivi des risques, sont habilités à délivrer la garantie financière. Un décret en
Conseil d’Etat définit les procédures et les conditions dans lesquelles les garants exercent leurs missions
de contrôle sur les fonds qu’ils garantissent en application du présent article ; »

4o Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :

« Art. 3-1. − Les personnes mentionnées à l’article 1er, au dernier alinéa de l’article 3 et à l’article 4 sont, à
l’exception de celles mentionnées à l’article 8-1, soumises à une obligation de formation continue. Leur carte
professionnelle ne peut être renouvelée si elles ne justifient pas avoir rempli cette obligation.

« Un décret détermine la nature et la durée des activités susceptibles d’être validées au titre de l’obligation
de formation continue, les modalités selon lesquelles elle s’accomplit, celles de son contrôle et celles de sa
justification en cas de renouvellement de la carte professionnelle. » ;

5o L’article 4 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « justifie », sont insérés les mots : « d’une

compétence professionnelle, » ;
b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :
– après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Ces personnes doivent contracter une assurance contre les conséquences pécuniaires de leur
responsabilité civile professionnelle, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » ;

– les deux dernières phrases sont supprimées ;

c) Le dernier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :
« Ces personnes ne peuvent pas :
« 1o Recevoir ou détenir, directement ou indirectement, des sommes d’argent, des biens, des effets ou des

valeurs ou en disposer à l’occasion des activités mentionnées à l’article 1er de la présente loi ;
« 2o Donner des consultations juridiques ni rédiger des actes sous seing privé, à l’exception de mandats

conclus au profit du titulaire de la carte professionnelle mentionnée à l’article 3 ;
« 3o Assurer la direction d’un établissement, d’une succursale, d’une agence ou d’un bureau.
« Les personnes qui, à la date d’entrée en vigueur de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au

logement et un urbanisme rénové, disposent de l’habilitation mentionnée au premier alinéa sont réputées
justifier de la compétence professionnelle mentionnée au présent article. » ;

6o L’article 4-1 est ainsi rédigé :

« Art. 4-1. − Lorsque les personnes mentionnées à l’article 1er proposent à leurs clients les services d’une
entreprise, elles sont tenues de les informer, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat et avant
la conclusion de tout contrat avec ladite entreprise, des éventuels liens directs de nature capitalistique ou des
liens de nature juridique qu’elles ont ou que les personnes mentionnées au dernier alinéa de l’article 3 et à
l’article 4, intervenant pour ces clients, ont avec cette entreprise.

« Cette obligation s’applique également lorsque les personnes mentionnées au même article 1er proposent à
leurs clients les services d’un établissement bancaire ou d’une société financière.

« Les personnes mentionnées au dernier alinéa du même article 3 et les personnes habilitées par un titulaire
de la carte professionnelle conformément au même article 4 sont tenues de l’informer des liens mentionnés aux
premier et deuxième alinéas du présent article qu’elles ont avec une entreprise, un établissement bancaire ou
une société financière dont le titulaire de la carte professionnelle propose les services à ses clients. » ;
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7o A l’article 5, après les mots : « d’argent », sont insérés les mots : « ne constituant ni une rémunération, ni
des honoraires » ;

8o Le I de l’article 6 est ainsi modifié :
a) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« Les moyens employés par ces personnes et, le cas échéant, par le réseau auquel elles appartiennent pour

diffuser auprès du public les annonces commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1o du même
article 1er.

« En outre, lorsqu’une convention comporte une clause d’exclusivité, elle précise les actions que le
mandataire s’engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités selon
lesquelles il rend compte au mandant des actions effectuées pour son compte, selon une périodicité déterminée
par les parties. » ;

b) Au sixième alinéa, les mots : « de commissions » sont remplacés par les mots : « d’honoraires » ;
c) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié :
– les mots : « une commission sera due » sont remplacés par les mots : « des honoraires sont dus » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« La somme versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par
décret en Conseil d’Etat. » ;

d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« La convention conclue entre la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7o de l’article 1er et le

propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou le titulaire de droits sur ce bien, comporte une clause
d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage, d’une part, à ne pas confier la
location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité mentionnée à l’article 1er et, d’autre
part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse. » ;

9o Le II du même article 6 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la seconde phrase, après le mot : « recherché, », sont insérés les mots : « l’ensemble des obligations

professionnelles qui incombent au professionnel mentionné au présent alinéa, » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Elle précise également les conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération lorsque
la prestation fournie au client n’est pas conforme à la nature promise dans ladite convention. » ;

b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les conditions et les modalités d’application de la mesure de remboursement partiel ou total prévue au

premier alinéa du présent II sont définies par décret. » ;

10o Après l’article 6, sont insérés des articles 6-1 et 6-2 ainsi rédigés :

« Art. 6-1. − Toute publicité effectuée par une personne mentionnée à l’article 1er et relative aux opérations
prévues au 1o de ce même article mentionne, quel que soit le support utilisé, le montant toutes taxes comprises
de ses honoraires exprimé, pour ce qui concerne les opérations de vente, en pourcentage du prix, lorsqu’ils sont
à la charge du locataire ou de l’acquéreur.

« Art. 6-2. − Toute publicité relative à des opérations mentionnées au 1o de l’article 1er et proposées par une
personne habilitée par un titulaire de la carte professionnelle à négocier, s’entremettre ou s’engager pour le
compte de ce dernier, et non salariée, mentionne que cette personne exerce sous le statut d’agent commercial.

« Cette obligation de mentionner le statut d’agent commercial est étendue au mandat de vente ou de
recherche et à tous les documents d’une transaction immobilière à laquelle la personne habilitée mentionnée au
premier alinéa participe. » ;

11o L’article 7 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :
« Lorsque le mandant n’agit pas dans le cadre de ses activités professionnelles :
« 1o Les modalités de non-reconduction des contrats définies aux deux premiers alinéas de l’article L. 136-1

du code de la consommation sont mentionnées de manière lisible et visible dans les conventions prévues au
premier alinéa du I de l’article 6 de la présente loi ;

« 2o Lorsque ces conventions portent sur des opérations mentionnées aux 1o et 4o de l’article 1er et qu’elles
comportent une clause d’exclusivité, elles mentionnent en caractères très apparents les dispositions du
deuxième alinéa de l’article 78 du décret no 72-678 du 20 juillet 1972 fixant les conditions d’application de la
loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations
portant sur les immeubles et fonds de commerce, exception faite des mandats portant sur les opérations exclues
par les troisième à sixième alinéas de ce même article. » ;

12o A la première phrase de l’article 8-1, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « président de la
chambre de commerce et d’industrie territoriale ou de la chambre départementale d’Ile-de-France, » ;

13o Il est ajouté un article 8-3 ainsi rédigé :

« Art. 8-3. − I. – La commission de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières
mentionnée à l’article 13-5 de la présente loi transmet à l’autorité administrative chargée de la concurrence et
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de la consommation toute information relative à des infractions ou manquements mentionnés à l’article L. 141-1
du code de la consommation susceptibles d’être imputables à des personnes mentionnées à l’article 1er de la
présente loi.

« II. – Les personnes mentionnées au même article 1er sont soumises à des contrôles menés par l’autorité
administrative chargée de la concurrence et de la consommation, conformément à l’article L. 141-1 du code de
la consommation. »

II. − Après le titre II de la même loi, il est inséré un titre II bis ainsi rédigé :

« TITRE II BIS

« DE L’ENCADREMENT ET DU CONTRÔLE DES ACTIVITÉS
DE TRANSACTION ET DE GESTION IMMOBILIÈRES

« CHAPITRE Ier

« Du Conseil national de la transaction
et de la gestion immobilières

« Art. 13-1. − Il est créé un Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières dont la mission
est de veiller au maintien et à la promotion des principes de moralité, de probité et de compétence nécessaires
au bon accomplissement des activités mentionnées à l’article 1er par les personnes mentionnées au même
article 1er.

« Le conseil propose au garde des sceaux, ministre de la justice, et aux ministres chargés de la
consommation et du logement :

« 1o Les règles constituant le code de déontologie applicable aux personnes mentionnées à l’article 1er, dont
le contenu est fixé par décret ;

« 2o La nature de l’obligation d’aptitude professionnelle définie au 1o de l’article 3 ;
« 3o La nature de l’obligation de compétence professionnelle définie à l’article 4 ;
« 4o La nature et les modalités selon lesquelles s’accomplit la formation continue mentionnée à l’article 3-1 ;
« 5o Parmi les personnes ayant cessé d’exercer les activités mentionnées à l’article 1er, les représentants des

personnes mentionnées au même article 1er qui siègent dans la commission de contrôle mentionnée à
l’article 13-5.

« Le conseil est consulté pour avis sur l’ensemble des projets de textes législatifs ou réglementaires relatifs à
l’exercice des activités mentionnées audit article 1er.

« Le conseil établit chaque année un rapport d’activité.

« Art. 13-2. − Le conseil est composé majoritairement de représentants des personnes mentionnées à
l’article 1er. Ceux-ci sont choisis, en veillant à assurer la représentativité de la profession, sur proposition d’un
syndicat professionnel ou d’une union de syndicats professionnels, au sens des articles L. 2133-1 et L. 2133-2
du code du travail, représentatifs des personnes mentionnées à l’article 1er.

« Le conseil comprend également des représentants des consommateurs choisis parmi les associations de
défense des consommateurs œuvrant dans le domaine du logement, agréées en application de l’article L. 411-1
du code de la consommation.

« Assistent de droit aux réunions du conseil les représentants du ministre de la justice et des ministres
chargés du logement et de la consommation.

« La composition et les modalités de constitution et de fonctionnement du conseil sont fixées par décret.

« CHAPITRE II

« Du contrôle des activités de transaction
et de gestion immobilières

« Art. 13-3. − Sous réserve des dispositions leur imposant la divulgation de certaines informations, les
personnes mentionnées à l’article 1er respectent la confidentialité des données dont elles ont connaissance dans
l’exercice de leurs activités. Ce principe ne fait pas obstacle à la communication aux copropriétaires de tout
élément nécessaire au bon fonctionnement du syndicat. Il ne fait également pas obstacle au signalement d’un
habitat manifestement indigne au sens de l’article 1er-1 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement au maire de la commune concernée.

« CHAPITRE III

« De la discipline des personnes exerçant de manière habituelle
des activités de transaction et de gestion immobilières

« Art. 13-4. − Tout manquement aux lois, aux règlements et aux obligations fixées par le code de
déontologie mentionné à l’article 13-1 ou toute négligence grave, commis par une personne mentionnée à
l’article 1er dans l’exercice de ses activités, l’expose à des poursuites disciplinaires.

« La cessation des activités des personnes mentionnées au premier alinéa ne fait pas obstacle aux poursuites
disciplinaires pour des faits commis pendant l’exercice de leurs fonctions.
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« L’action disciplinaire se prescrit par cinq ans à compter de la commission des faits.

« Art. 13-5. − Il est créé une commission de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières,
qui connaît de l’action disciplinaire exercée à raison de faits commis dans son ressort par les personnes
mentionnées à l’article 1er.

« Art. 13-6. − La commission de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières comprend :
« 1o Des représentants de l’Etat, désignés conjointement par le garde des sceaux, ministre de la justice, et

par le ministre chargé du logement ;
« 2o Un magistrat de l’ordre judiciaire ;
« 3o Des membres d’une profession juridique ou judiciaire qualifiés dans le domaine de l’immobilier ;
« 4o Des personnes ayant cessé d’exercer les activités mentionnées à l’article 1er ;
« 5o Des personnes représentant les cocontractants des personnes mentionnées à l’article 1er dans l’exercice

des opérations citées au même article.
« Le président de la commission de contrôle est désigné conjointement par le garde des sceaux, ministre de

la justice, et par le ministre chargé du logement, parmi les représentants de l’Etat mentionnés au 1o.
« La commission comporte des sections spécialisées dédiées à une ou plusieurs activités mentionnées à

l’article 1er. Ces sections spécialisées instruisent les dossiers et formulent des avis.
« Les modalités de fonctionnement, de désignation des membres, de saisine et d’organisation de la

commission et des sections spécialisées ainsi que la composition de ces dernières sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

« Art. 13-7. − La commission statue par décision motivée, dans des conditions définies par décret en
Conseil d’Etat. Avant toute décision, la commission informe la personne mise en cause de la sanction
envisagée à son encontre, en lui indiquant qu’elle peut prendre connaissance des pièces du dossier et se faire
assister par le conseil de son choix et en l’invitant à présenter, dans le délai de soixante jours, ses observations
écrites ou orales.

« Art. 13-8. − Les sanctions disciplinaires sont, compte tenu de la gravité des faits reprochés :
« 1o L’avertissement ;
« 2o Le blâme ;
« 3o L’interdiction temporaire d’exercer tout ou partie des activités mentionnées à l’article 1er, pour une

durée n’excédant pas trois ans ;
« 4o L’interdiction définitive d’exercer tout ou partie des activités mentionnées au même article 1er.
« En cas d’urgence, et à titre conservatoire, le président de la commission peut prononcer la suspension

provisoire de l’exercice de tout ou partie des activités d’une personne mentionnée audit article 1er. Le président
en informe sans délai la commission. Cette mesure peut être ordonnée pour une durée qui ne peut excéder un
mois, sauf prolongation décidée par la commission pour une durée qui ne peut excéder trois mois. La
suspension ne peut être prononcée sans que les griefs aient été communiqués à la personne, qu’elle ait été mise
à même de prendre connaissance du dossier et qu’elle ait été entendue ou dûment appelée par le président de la
commission.

« L’interdiction temporaire et l’interdiction définitive peuvent être assorties du sursis. Si, dans le délai de
cinq ans à compter du prononcé de la sanction disciplinaire, la personne sanctionnée a commis une infraction
ou une faute ayant entraîné le prononcé d’une nouvelle sanction disciplinaire, celle-ci entraîne, sauf décision
motivée de la part de la commission mentionnée à l’article 13-5, l’exécution de la première peine sans
confusion possible avec la seconde.

« L’avertissement, le blâme et l’interdiction temporaire peuvent être assortis de la sanction complémentaire
de l’interdiction d’être membre de la commission de contrôle pendant dix ans au plus.

« L’avertissement et le blâme peuvent être accompagnés, pendant un délai d’un an, de mesures de contrôle et
de formation soumettant la personne sanctionnée à des obligations particulières fixées dans la décision de la
commission. Ces mesures peuvent également être prescrites par la commission lorsque la personne ayant fait
l’objet d’une interdiction temporaire reprend ses fonctions. Le coût de ces mesures est supporté par la personne
sanctionnée, qui ne peut le mettre à la charge de son mandant.

« Lorsqu’elle prononce une sanction disciplinaire, la commission peut décider de mettre à la charge de la
personne sanctionnée tout ou partie des frais occasionnés par l’action disciplinaire.

« La commission communique ses décisions devenues définitives à la chambre de commerce et d’industrie
territoriale ou à la chambre départementale d’Ile-de-France ayant délivré la carte professionnelle de l’intéressé
ou auprès de laquelle la déclaration préalable d’activité prévue à l’article 8-1 a été effectuée.

« Elle peut publier ses décisions dans les journaux ou supports qu’elle détermine. Les frais de publication
sont à la charge de la personne sanctionnée.

« Art. 13-9. − Les décisions de la commission de contrôle des activités de transaction et de gestion
immobilières et de son président sont susceptibles de recours de pleine juridiction devant la juridiction
administrative.

« Art. 13-10. − La commission de contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières crée et
tient à jour un répertoire des personnes sanctionnées, avec l’indication des sanctions devenues définitives.

« Les modalités et le fonctionnement du répertoire sont déterminés par décret en Conseil d’Etat, pris après
avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. »
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III. – Le titre III de la même loi est ainsi modifié :
1o L’intitulé est complété par les mots : « et administratives » ;
2o L’article 14 est ainsi modifié :
a) Après le a, il est inséré un a bis ainsi rédigé :
« a bis) De se livrer ou de prêter son concours, d’une manière habituelle, même à titre accessoire, à des

opérations mentionnées à l’article 1er en méconnaissance d’une interdiction définitive ou temporaire d’exercer,
prononcée en application de l’article 13-8, et devenue définitive ; »

b) Au b, le mot : « dixième » est remplacé par le mot : « onzième » ;
c) Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé :
« d) Pour toute personne mentionnée à l’article 1er, de ne pas délivrer à ses clients les informations prévues à

l’article 4-1. » ;
3o Après l’article 17, sont insérés des articles 17-1 et 17-2 ainsi rédigés :

« Art. 17-1. − Est sanctionné par une amende administrative, prononcée par l’autorité administrative chargée
de la concurrence et de la consommation, dont le montant ne peut excéder 15 000 € pour une personne
physique et 75 000 € pour une personne morale, selon les modalités et la procédure prévues au VIII de
l’article L. 141-1 du code de la consommation, le fait, pour une personne mentionnée à l’article 1er de la
présente loi et exerçant l’activité mentionnée au 1o de ce même article, de mettre en location aux fins
d’habitation des locaux frappés d’un arrêté d’insalubrité pris en application des articles L. 1331-22, L. 1331-25,
L. 1331-26-1 ou L. 1331-28 du code de la santé publique ou d’un arrêté de péril pris en application des
articles L. 511-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. Le représentant de l’Etat dans le
département ou le maire transmet à l’autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation,
à sa demande, les mesures de police arrêtées permettant de caractériser l’infraction.

« Art. 17-2. − Est puni de la peine d’amende prévue au 5o de l’article 131-13 du code pénal le fait, pour
une personne mentionnée à l’article 1er de la présente loi, d’effectuer une publicité en violation de l’article 6-1.

« Sont punis de la même peine d’amende le fait, pour un agent commercial, d’effectuer une publicité en
violation de l’article 6-2 ainsi que le fait de ne pas respecter l’obligation de mentionner le statut d’agent
commercial prévue au même article. »

IV. − Au 11o de l’article L. 241-3 du code de la construction et de l’habitation, après la seconde occurrence
du mot : « par », est insérée la référence : « le a bis de l’article 14 et ».

V. − Au 8o de l’article L. 561-2 du code monétaire et financier, la référence : « et 8o » est remplacée par les
références : « , 8o et 9o ».

VI. − Le I du présent article ne s’applique qu’aux contrats conclus à compter de l’entrée en vigueur de la
présente loi.

VII. − Le a du 3o du I du présent article entre en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d’Etat, et
au plus tard le 1er juillet 2015.

VIII. − Les 7o et 8o du I du présent article entrent en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant
celui de la promulgation de la présente loi.

CHAPITRE IV

Améliorer la prévention des expulsions

Section 1

Traiter les impayés le plus en amont possible

Article 25

L’article L. 412-6 du code des procédures civiles d’exécution est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, la date : « 15 mars » est remplacée par la date : « 31 mars » ;
2o Le second alinéa est ainsi rédigé :
« Toutefois, le juge peut supprimer le bénéfice du sursis prévu au premier alinéa lorsque les personnes dont

l’expulsion a été ordonnée sont entrées dans les locaux par voie de fait. »

Article 26

Après l’article 226-4-1 du code pénal, il est inséré un article 226-4-2 ainsi rédigé :

« Art. 226-4-2. − Le fait de forcer un tiers à quitter le lieu qu’il habite sans avoir obtenu le concours de
l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 153-1 du code des procédures civiles d’exécution, à l’aide de
manœuvres, menaces, voies de fait ou contraintes, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 30 000 €
d’amende. »

Article 27

I. − L’article 24 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi no 86-1290 du 23 septembre 1986 est ainsi modifié :
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1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
2o Après le premier alinéa, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :
« Le commandement de payer reproduit, à peine de nullité, les dispositions du présent article et des trois

premiers alinéas de l’article 6 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au
logement, en mentionnant la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le logement, dont
l’adresse de saisine est précisée.

« Lorsque les obligations résultant d’un contrat de location conclu en application du présent titre sont
garanties par un cautionnement, le commandement de payer est signifié à la caution dans un délai de quinze
jours à compter de sa signification au locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des
pénalités ou des intérêts de retard.

« Le représentant de l’Etat dans le département fixe, par arrêté, le montant et l’ancienneté de la dette au-delà
desquels les commandements de payer, délivrés à compter du 1er janvier 2015 pour le compte d’un bailleur
personne physique ou société civile constituée exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré
inclus, sont signalés par l’huissier de justice à la commission de coordination des actions de prévention des
expulsions locatives prévue à l’article 7-2 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 précitée. Ce signalement est fait
dès lors que l’un des deux seuils est atteint, par simple lettre reprenant les éléments essentiels du
commandement. Il peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par décret.

« L’arrêté mentionné à l’avant-dernier alinéa du présent I est pris après avis du comité responsable du plan
départemental d’action pour l’hébergement et le logement des personnes défavorisées ainsi que de la chambre
départementale des huissiers de justice. Les modalités de détermination du montant et de l’ancienneté de la
dette au-delà desquels les commandements sont signalés sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« II. – A compter du 1er janvier 2015, les bailleurs personnes morales autres qu’une société civile constituée
exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré inclus ne peuvent faire délivrer, sous peine
d’irrecevabilité de la demande, une assignation aux fins de constat de résiliation du bail avant l’expiration d’un
délai de deux mois suivant la saisine de la commission de coordination des actions de prévention des
expulsions locatives prévue à l’article 7-2 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 précitée. Cette saisine est réputée
constituée lorsque persiste une situation d’impayés, préalablement signalée dans les conditions réglementaires
aux organismes payeurs des aides au logement en vue d’assurer le maintien du versement des aides
mentionnées à l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation et aux articles L. 542-1 et
L. 831-1 du code de la sécurité sociale. Cette saisine peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités
fixées par décret. » ;

3o Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Au début, est ajoutée la mention : « III. – » ;
b) A la première phrase, les mots : « , en tant que de besoin, les organismes dont relèvent les aides au

logement, le Fonds de solidarité pour le logement ou les services sociaux compétents » sont remplacés par les
mots : « l’organisme compétent désigné par le plan départemental pour l’hébergement et le logement des
personnes défavorisées, suivant la répartition de l’offre globale de services d’accompagnement vers et dans le
logement prévue à l’article 4 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 précitée » ;

c) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Cette saisine peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par décret. » ;
d) La seconde phrase est ainsi modifiée :
– au début, les mots : « Le ou les services ou organismes saisis réalisent une enquête financière et sociale »

sont remplacés par les mots : « L’organisme saisi réalise un diagnostic social et financier » ;
– les mots : « de laquelle » sont remplacés par le mot : « duquel » ;
– après les mots : « leurs observations », sont insérés les mots : « , et le transmet au juge avant l’audience,

ainsi qu’à la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives » ;
– à la fin, les mots : « à l’enquête » sont remplacés par les mots : « au diagnostic » ;

4o Après le deuxième alinéa, il est inséré un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les II et III sont applicables aux assignations tendant au prononcé de la résiliation du bail lorsqu’elle
est motivée par l’existence d’une dette locative du preneur. Ils sont également applicables aux demandes
reconventionnelles aux fins de constat ou de prononcé de la résiliation motivées par l’existence d’une dette
locative, la notification au représentant de l’Etat dans le département incombant au bailleur. » ;

5o Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« V. – Le juge peut, même d’office, accorder des délais de paiement dans la limite de trois années, par
dérogation au délai prévu au premier alinéa de l’article 1244-1 du code civil, au locataire en situation de régler
sa dette locative. L’article 1244-2 du même code s’applique lorsque la décision du juge est prise sur le
fondement du présent alinéa. Le juge peut d’office vérifier tout élément constitutif de la dette locative et le
respect de l’obligation prévue au premier alinéa de l’article 6 de la présente loi. » ;

6o Les trois derniers alinéas sont supprimés ;
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7o Il est ajouté un VI ainsi rédigé :

« VI. – La notification de la décision de justice prononçant l’expulsion indique les modalités de saisine et
l’adresse de la commission de médiation prévue à l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de
l’habitation. »

II. − A la seconde phrase du septième alinéa du II de l’article L. 331-3 du code de la consommation, après
le mot : « département, », sont insérés les mots : « la commission de coordination des actions de prévention des
expulsions locatives prévue à l’article 7-2 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du
droit au logement, ».

III. − La section 2 du chapitre II du titre III du livre III du même code est ainsi modifiée :

1o A la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 332-5, après la première occurrence du mot :
« débiteur », sont insérés les mots : « , arrêtées à la date de l’ordonnance conférant force exécutoire à la
recommandation, » ;

2o Le troisième alinéa de l’article L. 332-5-1 et le premier alinéa de l’article L. 332-5-2 sont complétés par
une phrase ainsi rédigée :

« Cependant, dans ce cas, les dettes sont arrêtées à la date du jugement prononçant le rétablissement
personnel sans liquidation judiciaire. » ;

3o Le premier alinéa de l’article L. 332-6-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le jugement emporte les mêmes effets que ceux mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 332-9. » ;
4o A la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 332-9, après la première occurrence du mot :

« débiteur, », sont insérés les mots : « arrêtées à la date du jugement d’ouverture, ».

IV. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Après le premier alinéa de l’article L. 351-2-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’aide personnalisée au logement est attribuée dans les conditions fixées au I de l’article L. 542-2 du

même code. » ;
2o Les articles L. 353-15-1 et L. 442-6-1 sont abrogés ;
3o Au second alinéa de l’article L. 353-19, les références : « des articles L. 353-15-1 et L. 353-15-2 » sont

remplacées par la référence : « de l’article L. 353-15-2 » ;

4o L’article L. 351-14 est ainsi rédigé :

« Art. L. 351-14. − L’organisme payeur décide, selon des modalités fixées par décret, du maintien du
versement de l’aide personnalisée au logement lorsque le bénéficiaire ne règle pas la part de la dépense de
logement restant à sa charge. Pour les allocataires de bonne foi et dans des conditions précisées par décret,
cette décision de maintien du versement de l’aide personnalisée au logement est réputée favorable.

« Le directeur de l’organisme payeur statue, après avis de la commission de recours amiable qui connaît des
réclamations relevant de l’article L. 142-1 du code de la sécurité sociale, sur :

« 1o Les demandes de remise de dettes présentées à titre gracieux par les bénéficiaires de l’aide
personnalisée au logement en cas de réclamation d’un trop-perçu ;

« 2o Les contestations des décisions prises par l’organisme payeur au titre de l’aide personnalisée au
logement ou de la prime de déménagement.

« Les recours relatifs à ces décisions sont portés devant la juridiction administrative. » ;
5o Après l’article L. 351-14, il est inséré un article L. 351-14-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 351-14-1. − La décision déclarant la recevabilité de la demande mentionnée au quatrième alinéa de
l’article L. 331-3-1 du code de la consommation emporte rétablissement des droits à l’aide personnalisée au
logement du locataire, si son versement a été suspendu.

« Le déblocage des aides personnalisées au logement s’effectue dans les conditions prévues à
l’article L. 351-9 du présent code. » ;

6o L’article L. 351-12 est ainsi modifié :
a) Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« Si l’allocataire ne règle pas la part de la dépense de logement restant à sa charge, le bailleur ou le prêteur

auprès duquel l’aide est versée signale la situation de l’allocataire défaillant à l’organisme payeur, dans des
conditions définies par décret.

« Le bailleur auprès duquel l’aide est versée signale le déménagement de l’allocataire et la résiliation de son
bail, dans un délai déterminé par décret.

« Si l’allocataire procède à un remboursement anticipé de son prêt, le prêteur auprès duquel l’aide est versée
signale ce remboursement anticipé à l’organisme payeur, dans un délai fixé par décret. » ;

b) Au deuxième alinéa, la référence : « du premier alinéa » est remplacée par les références : « des alinéas
précédents » et les mots : « ou le bailleur » sont remplacés par les mots : « , le bailleur ou le prêteur » ;

7o L’article L. 353-15-2 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, au quatrième alinéa et à la première phrase du dernier alinéa, les

mots : « l’organisme » sont remplacés par les mots : « le bailleur » ;
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b) Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « la commission mentionnée » sont remplacés par les mots :
« l’organisme payeur mentionné » ;

c) Le cinquième alinéa est complété par les mots : « , et l’examen par le bailleur de la possibilité de
proposer au locataire une mutation vers un logement avec un loyer plus adapté tenant compte de la typologie
du ménage » ;

d) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque la décision de recevabilité de la demande mentionnée à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-3-1

du code de la consommation est déclarée et qu’un protocole de cohésion sociale a été conclu avec le bailleur
antérieurement, le paiement des arriérés de loyer prévu par ledit protocole est suspendu jusqu’à la mise en
place des mesures prévues aux 1o et 2o de l’article L. 330-1 ou aux articles L. 331-6 à L. 331-7-2 du même
code. Lorsque lesdites mesures prévoient des modalités de règlement de la dette de loyer, celles-ci se
substituent aux modalités de règlement de la dette de loyer prévues dans le protocole de cohésion sociale, dont
la durée est prolongée jusqu’au règlement de la dette de loyer, dans la limite de la durée des mesures de
redressement prises en application des articles L. 331-6 à L. 331-7-2 dudit code. » ;

8o A la seconde phrase du huitième alinéa de l’article L. 411-3, les mots : « ainsi que des dispositions des
articles L. 353-15-1 et L. 442-6-1 » sont supprimés ;

9o La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 411-4 est ainsi rédigée :
« L’article L. 353-19 est applicable aux locataires de ces logements. » ;
10o L’article L. 442-6-5 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, au quatrième alinéa et à la première phrase du dernier alinéa, les

mots : « l’organisme » sont remplacés par les mots : « le bailleur » ;
b) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque la décision de recevabilité de la demande mentionnée à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-3-1

du code de la consommation est déclarée et qu’un protocole de cohésion sociale a été conclu avec le bailleur
antérieurement, le paiement des arriérés de loyer prévu par ledit protocole est suspendu jusqu’à la mise en
place des mesures prévues aux 1o et 2o de l’article L. 330-1 ou aux articles L. 331-6 à L. 331-7-2 du code de la
consommation. Lorsque lesdites mesures prévoient des modalités de règlement de la dette de loyer, celles-ci se
substituent aux modalités de règlement de la dette de loyer prévues dans le protocole de cohésion sociale, dont
la durée est prolongée jusqu’au règlement de la dette de loyer, dans la limite de la durée des mesures de
redressement prises en application des articles L. 331-6 à L. 331-7-2 du même code. »

V. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o Après l’article L. 542-2, il est inséré un article L. 542-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 542-2-1. − L’organisme payeur décide, selon des modalités fixées par décret, du maintien du
versement de l’allocation de logement lorsque le bénéficiaire ne règle pas la part de la dépense de logement
restant à sa charge. Pour les allocataires de bonne foi et dans des conditions précisées par décret, cette décision
de maintien du versement de l’allocation de logement est réputée favorable. » ;

2o Après le deuxième alinéa du II de l’article L. 553-4, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Si l’allocataire ne règle pas la part de la dépense de logement restant à sa charge, le bailleur ou le prêteur

auprès duquel l’allocation est versée signale la situation de l’allocataire défaillant à l’organisme payeur, dans
des conditions définies par décret.

« Le bailleur auprès duquel l’allocation est versée signale le déménagement de l’allocataire et la résiliation
de son bail, dans un délai déterminé par décret.

« Si l’allocataire procède à un remboursement anticipé de son prêt, le prêteur auprès duquel l’allocation est
versée signale ce remboursement anticipé à l’organisme payeur, dans un délai fixé par décret.

« Le bailleur ou le prêteur manquant aux obligations définies aux troisième à cinquième alinéas du présent II
s’expose à la pénalité prévue à l’article L. 114-17. » ;

3o Après l’article L. 831-2, il est inséré un article L. 831-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 831-2-1. − L’organisme payeur décide, selon des modalités fixées par décret, du maintien du
versement de l’allocation de logement lorsque le bénéficiaire ne règle pas la part de la dépense de logement
restant à sa charge. Pour les allocataires de bonne foi et dans des conditions précisées par décret, cette décision
de maintien du versement de l’allocation de logement est réputée favorable. » ;

4o Après le troisième alinéa de l’article L. 835-2, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Si l’allocataire ne règle pas la part de la dépense de logement restant à sa charge, le bailleur ou le prêteur

auprès duquel l’allocation est versée signale la situation de l’allocataire défaillant à l’organisme payeur, dans
des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

« Le bailleur auprès duquel l’allocation est versée signale le déménagement de l’allocataire et la résiliation
de son bail, dans un délai déterminé par décret.

« Si l’allocataire procède à un remboursement anticipé de son prêt, le prêteur auprès duquel l’allocation est
versée signale ce remboursement anticipé à l’organisme payeur, dans un délai fixé par décret.

« Le bailleur ou le prêteur manquant aux obligations définies aux quatrième à sixième alinéas du présent
article s’expose à la pénalité prévue à l’article L. 114-17. » ;

5o Au dernier alinéa de l’article L. 755-21, après la référence : « L. 542-2, », est insérée la référence :
« L. 542-2-1, ».
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VI. – Les deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 351-12 du code de la construction et de l’habitation,
le sixième alinéa du II de l’article L. 553-4 et le septième alinéa de l’article L. 835-2 du code de la sécurité
sociale, dans leur rédaction résultant de la présente loi, entrent en vigueur le 1er janvier 2015 et s’appliquent
aux procédures engagées par les organismes payeurs à compter de cette date.

VII. – L’article L. 412-4 du code des procédures civiles d’exécution est ainsi modifié :
1o A la première phrase, la première occurrence du mot : « un » est remplacée par le mot : « trois » et, à la

fin, les mots : « un an » sont remplacés par les mots : « trois ans » ;
2o Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Il est également tenu compte du droit à un logement décent et indépendant, des délais liés aux recours

engagés selon les modalités prévues aux articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 du code de la construction et de
l’habitation et du délai prévisible de relogement des intéressés. »

Section 2

Renforcer le rôle des commissions de coordination des actions de prévention des expulsions locatives
et assurer une meilleure articulation avec les fonds de solidarité pour le logement

Article 28

I. – L’article L. 412-5 du code des procédures civiles d’exécution est ainsi rédigé :

« Art. L. 412-5. − Dès le commandement d’avoir à libérer les locaux, l’huissier de justice chargé de
l’exécution de la mesure d’expulsion en saisit le représentant de l’Etat dans le département afin que celui-ci en
informe la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives prévue à l’article 7-2
de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, et qu’il informe le ménage
locataire de la possibilité de saisir la commission de médiation en vue d’une demande de relogement au titre du
droit au logement opposable. A défaut de saisine du représentant de l’Etat dans le département par l’huissier, le
délai avant l’expiration duquel l’expulsion ne peut avoir lieu est suspendu.

« La saisine du représentant de l’Etat dans le département par l’huissier et l’information de la commission de
coordination des actions de prévention des expulsions locatives par le représentant de l’Etat dans le
département peuvent s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par décret. »

II. – La loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement est ainsi modifiée :
1o L’article 7-1 est ainsi rédigé :

« Art. 7-1. − Afin d’organiser le traitement coordonné des situations d’expulsion locative, une charte pour la
prévention de l’expulsion est élaborée dans chaque département avec l’ensemble des partenaires concernés.

« Cette charte est approuvée par le comité responsable du plan départemental d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées et fait l’objet d’une évaluation annuelle devant ce même comité ainsi
que devant la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives.

« Un décret fixe la liste des dispositions appelées à figurer dans la charte. » ;
2o Après l’article 7-1, est inséré un article 7-2 ainsi rédigé :

« Art. 7-2. − Une commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives est créée
dans chaque département. Cette commission a pour missions de :

« 1o Coordonner, évaluer et orienter le dispositif de prévention des expulsions locatives défini par le plan
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et la charte pour la
prévention de l’expulsion ;

« 2o Délivrer des avis et des recommandations à tout organisme ou personne susceptible de participer à la
prévention de l’expulsion, ainsi qu’aux bailleurs et aux locataires concernés par une situation d’impayé ou de
menace d’expulsion.

« Pour l’exercice de cette seconde mission, elle est informée par le représentant de l’Etat dans le département
des situations faisant l’objet d’un commandement d’avoir à libérer les locaux lui ayant été signalés
conformément à l’article L. 412-5 du code des procédures civiles d’exécution.

« Elle peut être saisie par un de ses membres, par le bailleur, par le locataire et par toute institution ou
personne y ayant intérêt ou vocation.

« Elle est alertée par :
« a) La commission de médiation, pour tout recours amiable au titre du droit au logement opposable fondé

sur le motif de la menace d’expulsion sans relogement ;
« b) Les organismes payeurs des aides au logement, systématiquement, en vue de prévenir leurs éventuelles

suspensions par une mobilisation coordonnée des outils de prévention ;
« c) Le fonds de solidarité pour le logement, lorsque son aide ne pourrait pas, à elle seule, permettre le

maintien dans les lieux ou le relogement du locataire.
« La commission émet également des avis et des recommandations en matière d’attribution d’aides

financières sous forme de prêts ou de subventions et d’accompagnement social lié au logement, suivant la
répartition des responsabilités prévue par la charte de prévention de l’expulsion.

« Le représentant de l’Etat dans le département informe la commission de toute demande de concours de la
force publique mentionné au chapitre III du titre V du livre Ier du code des procédures civiles d’exécution en
vue de procéder à l’expulsion.
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« La commission est informée des décisions prises à la suite de ses avis. Elle est destinataire du diagnostic
social et financier mentionné au III de l’article 24 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986.

« Les membres de la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives et les
personnes chargées de l’instruction des saisines sont soumis au secret professionnel dans les conditions prévues
à l’article 226-13 du code pénal. Par dérogation aux dispositions de ce même article, les professionnels de
l’action sociale et médico-sociale, définie à l’article L. 116-1 du code de l’action sociale et des familles,
fournissent aux services instructeurs de la commission les informations confidentielles dont ils disposent et qui
sont strictement nécessaires à l’évaluation de la situation du ménage au regard de la menace d’expulsion dont il
fait l’objet.

« La composition et les modalités de fonctionnement de la commission, notamment du système d’information
qui en permet la gestion, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – L’article 121 de la loi no 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les
exclusions est abrogé.

Article 29

Un rapport du Gouvernement sur les modalités de calcul du montant des aides personnelles au logement
prenant en compte la moyenne des ressources perçues au cours des trois derniers mois précédant la demande
est transmis au Parlement avant la fin de l’année 2014.

CHAPITRE V

Faciliter les parcours de l’hébergement au logement

Section 1

Accueil, hébergement
et accompagnement vers le logement

Sous-section 1

Consacrer juridiquement les services
intégrés d’accueil et d’orientation

Article 30

Le chapitre V du titre IV du livre III du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1o L’article L. 345-2 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Cette orientation est assurée par un service intégré d’accueil et d’orientation, dans les conditions définies

par la convention conclue avec le représentant de l’Etat dans le département prévue à l’article L. 345-2-4. » ;
b) Les deux derniers alinéas sont supprimés ;
2o Après l’article L. 345-2-3, sont insérés des articles L. 345-2-4 à L. 345-2-11 ainsi rédigés :

« Art. L. 345-2-4. − Afin d’assurer le meilleur traitement de l’ensemble des demandes d’hébergement et de
logement formées par les personnes ou familles sans domicile ou éprouvant des difficultés particulières, en
raison de l’inadaptation de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence, pour accéder par leurs propres
moyens à un logement décent et indépendant et d’améliorer la fluidité entre ces deux secteurs, une convention
est conclue dans chaque département entre l’Etat et une personne morale pour assurer un service intégré
d’accueil et d’orientation qui a pour missions, sur le territoire départemental :

« 1o De recenser toutes les places d’hébergement, les logements en résidence sociale ainsi que les logements
des organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative ;

« 2o De gérer le service d’appel téléphonique pour les personnes ou familles mentionnées au premier alinéa ;
« 3o De veiller à la réalisation d’une évaluation sociale, médicale et psychique des personnes ou familles

mentionnées au même premier alinéa, de traiter équitablement leurs demandes et de leur faire des propositions
d’orientation adaptées à leurs besoins, transmises aux organismes susceptibles d’y satisfaire ;

« 4o De suivre le parcours des personnes ou familles mentionnées audit premier alinéa prises en charge,
jusqu’à la stabilisation de leur situation ;

« 5o De contribuer à l’identification des personnes en demande d’un logement, si besoin avec un
accompagnement social ;

« 6o D’assurer la coordination des personnes concourant au dispositif de veille sociale prévu à
l’article L. 345-2 et, lorsque la convention prévue au premier alinéa du présent article le prévoit, la
coordination des acteurs mentionnés à l’article L. 345-2-6 ;

« 7o De produire les données statistiques d’activité, de suivi et de pilotage du dispositif d’accueil,
d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement ;
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« 8o De participer à l’observation sociale.

« Art. L. 345-2-5. − La convention prévue à l’article L. 345-2-4 comporte notamment :
« 1o Les engagements de la personne morale gérant le service intégré d’accueil et d’orientation en matière

d’objectifs et d’information du représentant de l’Etat et de coopération avec les services intégrés d’accueil et
d’orientation d’autres départements ;

« 2o Les modalités de suivi de l’activité du service ;
« 3o Les modalités de participation à la gouvernance du service des personnes prises en charge ou ayant été

prises en charge dans le cadre du dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le
logement ;

« 4o Le cas échéant, les modalités d’organisation spécifiques du service eu égard aux caractéristiques et
contraintes particulières propres au département ;

« 5o Les financements accordés par l’Etat.

« Art. L. 345-2-6. − Pour l’exercice de ses missions, le service intégré d’accueil et d’orientation peut passer
des conventions avec :

« 1o Les personnes morales de droit public ou de droit privé concourant au dispositif de veille sociale prévu
à l’article L. 345-2 ;

« 2o Les personnes morales de droit public ou de droit privé assurant l’accueil, l’évaluation, le soutien,
l’hébergement ou l’accompagnement des personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de
l’article L. 345-2-4 ;

« 3o Les organismes bénéficiant de l’aide pour loger à titre temporaire des personnes défavorisées
mentionnés à l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;

« 4o Les organismes qui exercent les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale prévus
à l’article L. 365-4 du code de la construction et de l’habitation ;

« 5o Les logements-foyers mentionnés à l’article L. 633-1 du même code accueillant les personnes ou
familles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 345-2-4 du présent code ;

« 6o Les résidences hôtelières à vocation sociale prévues à l’article L. 631-11 du code de la construction et
de l’habitation accueillant les personnes ou familles mentionnées au même premier alinéa de l’article L. 345-2-4
du présent code ;

« 7o Les dispositifs spécialisés d’hébergement et d’accompagnement, dont le dispositif national de l’asile, les
services pénitentiaires d’insertion et de probation et les services de l’aide sociale à l’enfance ;

« 8o Les bailleurs sociaux ;
« 9o Les organismes agréés qui exercent les activités mentionnées aux 1o et 2o de l’article L. 365-1 du code

de la construction et de l’habitation ;
« 10o Les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ;
« 11o Les agences régionales de santé, les établissements de santé et les établissements médico-sociaux.

« Art. L. 345-2-7. − Lorsqu’elles bénéficient d’un financement de l’Etat, les personnes morales assurant un
hébergement, à l’exception du dispositif national de l’asile, et les organismes bénéficiant de l’aide pour loger à
titre temporaire des personnes défavorisées mentionnés à l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale :

« 1o Mettent à disposition du service intégré d’accueil et d’orientation leurs places d’hébergement et
l’informent de toutes les places vacantes ou susceptibles de l’être ;

« 2o Mettent en œuvre les propositions d’orientation du service intégré d’accueil et d’orientation,
conformément aux articles L. 345-1, L. 345-2-2 et L. 345-2-3 du présent code, et, le cas échéant, motivent le
refus d’une admission.

« Les personnes morales assurant un hébergement peuvent admettre, en urgence, les personnes en situation
de détresse médicale, psychique ou sociale sous réserve d’en informer le service intégré d’accueil et
d’orientation.

« Art. L. 345-2-8. − Lorsqu’ils bénéficient d’un financement de l’Etat, les organismes qui exercent des
activités d’intermédiation et de gestion locative sociale, prévus à l’article L. 365-4 du code de la construction et
de l’habitation, les logements-foyers mentionnés à l’article L. 633-1 du même code et les résidences hôtelières
à vocation sociale prévues à l’article L. 631-11 dudit code accueillant les personnes ou familles mentionnées au
premier alinéa de l’article L. 345-2-4 du présent code :

« 1o Informent le service intégré d’accueil et d’orientation des logements vacants ou susceptibles de l’être ;
« 2o Examinent les propositions d’orientation du service intégré d’accueil et d’orientation et les mettent en

œuvre selon les procédures qui leur sont propres.

« Art. L. 345-2-9. − En Ile-de-France, le représentant de l’Etat dans la région, dans le cadre d’une
conférence régionale, coordonne l’action des services intégrés d’accueil et d’orientation de chaque département.

« Pour les autres régions métropolitaines, le représentant de l’Etat dans la région détermine les modalités de
coordination des services intégrés d’accueil et d’orientation de chaque département. Cette coordination peut
prendre la forme d’une conférence régionale.

« Art. L. 345-2-10. − Les personnes appelées à intervenir dans l’instruction des demandes de prise en
charge, l’évaluation et l’orientation des personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de
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l’article L. 345-2-4 et ayant recours au dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers
l’insertion et le logement sont tenues au secret professionnel dans les conditions prévues aux articles 226-13 et
226-14 du code pénal.

« Par dérogation au même article 226-13, les personnes mentionnées au premier alinéa du présent
article peuvent échanger entre elles les informations confidentielles dont elles disposent et qui sont strictement
nécessaires à la prise de décision.

« Les personnes mentionnées au même premier alinéa communiquent aux services chargés de l’instruction
des recours prévus à l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation les informations dont elles
disposent, dans les conditions prévues au second alinéa du VI du même article.

« Art. L. 345-2-11. − Toute personne prise en charge dans un centre d’hébergement a accès à une
information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières dont elle bénéficie, sur les voies de
recours à sa disposition et les moyens de les exercer, ainsi qu’à la liste des associations de défense des
personnes en situation d’exclusion par le logement agréées dans le département. » ;

3o L’article L. 345-4 est ainsi modifié :

a) A la fin du 2o, la référence : « à l’article L. 345-3 » est remplacée par les références : « aux
articles L. 345-2-4 et L. 345-3 » ;

b) Il est ajouté un 3o ainsi rédigé :
« 3o Après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, les informations et données

échangées entre l’Etat et les personnes morales participant à la prise en charge des personnes ou des familles
sans domicile. Les dispositions de l’article L. 345-2-10 du présent code ne s’appliquent pas à cet échange
d’informations et de données. »

Article 31

Au c de l’article L. 313-3 du même code, après la référence : « 8o, », est insérée la référence : « 10o, ».

Article 32

Avant le 31 décembre 2014, le Gouvernement transmet au Parlement un rapport présentant les conditions et
modalités de mise en œuvre d’un statut unique pour les établissements et services de la veille sociale, de
l’hébergement et de l’accompagnement.

Sous-section 2

Renforcer la gouvernance au niveau régional
et l’articulation entre le logement et l’hébergement

Article 33

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o A la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 301-3, après les mots : « de l’habitat », sont
insérés, deux fois, les mots : « et de l’hébergement » ;

2o A la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa et à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 302-2, au
second alinéa de l’article L. 302-3, à la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 302-9, à la première
phrase du deuxième alinéa de l’article L. 302-9-1, à la première phrase de l’article L. 302-12 deux fois, à la fin
de l’intitulé du chapitre IV du titre VI du livre III, à la fin de la seconde phrase de l’article L. 441-10 et à la
première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 443-7, après les mots : « de l’habitat », sont insérés les
mots : « et de l’hébergement » ;

3o L’article L. 364-1 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– après les mots : « de l’habitat », sont insérés les mots : « et de l’hébergement » ;
– après les mots : « d’habitat », sont insérés les mots : « et d’hébergement » ;
b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :
– les mots : « , à Mayotte et à Saint-Martin » sont remplacés par les mots : « et à Mayotte » ;
– après les mots : « de l’habitat », sont insérés, deux fois, les mots : « et de l’hébergement ».

Article 34

I. – Le I de l’article L. 312-5-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« I. – Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées prévu à
l’article 2 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement définit, de
manière territorialisée, les mesures destinées à répondre aux besoins en logement et en hébergement des
personnes prises en charge par le dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le
logement. »
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II. – Le 1o du IV de l’article L. 543-1 du même code est abrogé.

III. – La loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement est ainsi modifiée :
1o Après l’article 1er, il est inséré un article 1er-1 ainsi rédigé :

« Art. 1er-1. − Constituent un habitat indigne les locaux ou les installations utilisés aux fins d’habitation et
impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont
situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur
santé.

« Sont constitutifs d’un habitat informel les locaux ou les installations à usage d’habitation édifiés
majoritairement sans droit ni titre sur le terrain d’assiette, dénués d’alimentation en eau potable ou de réseaux
de collecte des eaux usées et des eaux pluviales, ou de voiries ou d’équipements collectifs propres à en assurer
la desserte, la salubrité et la sécurité dans des conditions satisfaisantes.

« Est en situation de précarité énergétique au titre de la présente loi une personne qui éprouve dans son
logement des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses
besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat. » ;

2o A l’intitulé du chapitre Ier, après le mot : « logement », sont insérés les mots : « et l’hébergement » ;
3o Les articles 2 à 4 sont ainsi rédigés :

« Art. 2. − Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées
comprend les mesures destinées à permettre aux personnes et aux familles mentionnées au II de
l’article L. 301-1 du code de la construction et de l’habitation d’accéder à un logement décent et indépendant
ou de s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques, ainsi que de
pouvoir bénéficier, le temps nécessaire, si elles le souhaitent, d’un accompagnement correspondant à leurs
besoins.

« Ce plan inclut les mesures complémentaires destinées à répondre aux besoins en hébergement des
personnes et familles relevant du dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le
logement, conformément aux articles L. 312-5-3, L. 345-2-2 et L. 345-2-3 du code de l’action sociale et des
familles, ainsi qu’aux besoins des personnes et familles prises en charge dans les établissements ou par les
services relevant du schéma d’organisation sociale et médico-sociale prévu à l’article L. 312-4 du même code.
A cette fin, il couvre le dispositif de veille sociale mentionné à l’article L. 345-2 du même code.

« Ce plan inclut une annexe, transmise par le représentant de l’Etat dans le département, comportant le
schéma de répartition des dispositifs d’accueil et d’hébergement des demandeurs d’asile ainsi que les modalités
de suivi de ces dispositifs.

« Il comprend les mesures destinées à répondre aux besoins d’accompagnement social, d’actions d’adaptation
à la vie active et d’insertion professionnelle des personnes et familles mentionnées au premier alinéa du présent
article.

« Il comprend également des mesures destinées à lutter contre la précarité énergétique.
« Il inclut une annexe, arrêtée par le représentant de l’Etat dans le département, comportant le schéma de

couverture de l’offre de domiciliation ainsi que les modalités de son suivi et de coordination des acteurs.
« Une commission du comité régional de l’habitat et de l’hébergement prévu à l’article L. 364-1 du code de

la construction et de l’habitation est chargée d’assurer la coordination des plans départementaux d’action pour
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées ainsi que leur évaluation, y compris à mi-parcours. Sa
composition est fixée par décret en Conseil d’Etat.

« Art. 3. − Le plan départemental est élaboré et mis en œuvre par l’Etat et le département. Ils constituent à
cette fin un comité responsable du plan, coprésidé par le représentant de l’Etat dans le département et le
président du conseil général, qui en nomment conjointement les membres.

« Le comité responsable du plan associe à l’élaboration du plan des représentants des communes ou de leurs
groupements et des autres personnes morales concernées, notamment les associations dont l’un des objets est la
lutte contre les exclusions, l’insertion ou le logement des personnes défavorisées et les associations de défense
des personnes en situation d’exclusion par le logement, les organismes qui exercent des activités de maîtrise
d’ouvrage, des activités d’ingénierie sociale, financière et technique et des activités d’intermédiation locative et
de gestion locative sociale disposant des agréments définis aux articles L. 365-2 à L. 365-4 du code de la
construction et de l’habitation, les caisses d’allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole, les
distributeurs d’eau et les fournisseurs d’énergie, les opérateurs de services téléphoniques, les bailleurs publics
ou privés, les collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction, ainsi que des personnes
mentionnées au premier alinéa de l’article 2 de la présente loi. Il peut également les associer à la mise en
œuvre du plan et confier pour partie celle-ci à des instances locales, en tenant compte du périmètre des
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat.

« Le comité responsable du plan dispose de tous les éléments d’information relatifs aux demandes
enregistrées dans le système national d’enregistrement prévu à l’article L. 441-2-1 du même code.

« Les autorités publiques compétentes et les organismes payeurs des aides personnelles au logement
transmettent au comité responsable du plan les mesures de police arrêtées et les constats de non-décence
effectués ainsi que l’identification des logements, installations et locaux repérés comme indignes et non
décents.

« Le comité responsable du plan met en place un observatoire des logements indignes et des locaux
impropres à l’habitation, des logements considérés comme non décents à la suite d’un contrôle des organismes
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payeurs des aides personnelles au logement ainsi que des terrains supportant un habitat informel et des secteurs
d’habitat informel, notamment en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, afin
d’élaborer les actions de résorption correspondantes. Y figurent les noms des propriétaires tels qu’ils figurent
au fichier immobilier ou au livre foncier.

« Afin de mettre en œuvre la politique de lutte contre l’habitat indigne, les comités transmettent chaque
année au ministre chargé du logement et, pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La
Réunion, au ministre chargé de l’outre-mer les données statistiques agrégées relatives au stock de locaux,
installations ou logements figurant dans l’observatoire ainsi que le nombre de situations traitées au cours de
l’année.

« Le comité responsable du plan émet un avis sur les accords prévus aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2 du
code de la construction et de l’habitation.

« Art. 4. − I. – Le plan départemental est établi pour une durée maximale de six ans. Il est révisé selon les
modalités prévues pour son élaboration.

« II. – Le plan départemental est fondé sur une évaluation des besoins des personnes mentionnées à
l’article 2 de la présente loi dépourvues de logement ou mal logées, quelle que soit la forme de leur habitat,
notamment celles, énumérées aux a à e de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation,
auxquelles priorité doit être donnée pour l’attribution de logements. Il évalue également les besoins des
personnes dont la difficulté d’accès ou de maintien dans un logement provient de difficultés financières ou du
cumul de difficultés financières et de difficultés d’insertion sociale. Il prend également en compte les besoins
des personnes victimes de violences au sein de leur couple ou de leur famille, menacées de mariage forcé ou
contraintes de quitter leur logement après des menaces de violence ou des violences effectivement subies. Ces
situations sont prises en compte sans que la circonstance que les personnes concernées bénéficient d’un contrat
de location au titre du logement occupé par le couple ou qu’elles en soient propriétaires puisse y faire obstacle.

« Cette évaluation est territorialisée et tient notamment compte du périmètre des établissements publics de
coopération intercommunale compétents en matière d’habitat.

« Sont en outre identifiés les terrains supportant un habitat informel et les secteurs d’habitat informel.
« III. – Le plan établit les priorités au niveau départemental à accorder aux personnes et familles sans aucun

logement, menacées d’expulsion sans relogement, hébergées ou logées temporairement ou exposées à des
situations d’habitat indigne, ainsi qu’à celles qui sont confrontées à un cumul de difficultés, en incluant les
personnes reconnues prioritaires en application des I et II de l’article L. 441-2-3-1 et du II de
l’article L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation et en tenant compte des critères mentionnés à
l’article L. 441-1 du même code.

« IV. – Le plan fixe, de manière territorialisée, en tenant compte des programmes locaux de l’habitat et des
bassins d’habitat, les objectifs à atteindre pour assurer aux personnes et familles concernées par le plan la mise
à disposition durable d’un logement et pour garantir la mixité sociale des villes et des quartiers, ainsi que les
objectifs à atteindre en matière d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement
des personnes sans domicile. A cette fin, il définit les mesures adaptées concernant :

« 1o Le suivi des demandes de logement et d’hébergement des personnes et familles concernées par le plan ;
« 2o La création ou la mobilisation d’une offre adaptée de logement et d’hébergement ;
« 3o Les principes propres à améliorer la coordination des attributions prioritaires de logements ;
« 4o La prévention des expulsions locatives, l’organisation des acteurs qui y contribuent ainsi que les actions

d’enquête, de diagnostic et d’accompagnement social correspondantes ;
« 5o La contribution des fonds de solidarité pour le logement à la réalisation des objectifs du plan ;
« 6o Le repérage et la résorption des logements indignes, des logements non décents, des locaux impropres à

l’habitation et, s’il y a lieu, des terrains supportant un habitat informel et des secteurs d’habitat informel ainsi
que les actions de diagnostic, d’accompagnement social, d’hébergement temporaire ou de relogement adapté
correspondantes ;

« 7o La mobilisation de logements dans le parc privé, selon des modalités concertées et cohérentes,
comprenant notamment le recours aux actions d’intermédiation locative ;

« 8o Les objectifs de développement ou d’évolution de l’offre existante relevant du secteur de l’accueil, de
l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion et le logement ;

« 9o L’offre globale de services d’accompagnement vers et dans le logement et de diagnostics sociaux ainsi
que les modalités de répartition, entre les partenaires du plan, de leur réalisation et de leur financement. Il
précise également le cadre de la coopération et de la coordination entre ces partenaires ;

« 10o La lutte contre la précarité énergétique.
« Le plan départemental précise, pour chacun de ces points, la ou les collectivités ou leurs groupements

chargés de leur mise en œuvre dans le respect de leurs compétences respectives, telles que définies par le code
général des collectivités territoriales. » ;

4o Après l’article 4, sont insérés des articles 4-1 et 4-2 ainsi rédigés :

« Art. 4-1. − Le plan départemental est adopté conjointement par le président du conseil général et le
représentant de l’Etat dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement et,
dans les départements d’outre-mer, des conseils départementaux de l’habitat et de l’hébergement prévus à
l’article L. 364-1 du code de la construction et de l’habitation ainsi que du conseil départemental d’insertion. Il
est rendu public.
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« Les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’habitat, auxquels le
représentant de l’Etat dans le département et le maire délèguent leurs pouvoirs de police dans les conditions
prévues à l’article L. 301-5-1-1 du code de la construction et de l’habitation, sont chargés de la coordination
des mesures mentionnées au 6o du IV de l’article 4 de la présente loi, pour les territoires qui les concernent.

« Art. 4-2. − Le président du conseil général présente annuellement au comité responsable du plan
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées le bilan d’activité du
fonds de solidarité pour le logement ainsi que la contribution des services sociaux du conseil général à
l’accompagnement social lié au logement, aux enquêtes sociales et aux diagnostics sociaux. »

IV. – Le premier plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées
entre en vigueur à la date à laquelle prend fin le plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées en cours à la date de publication de la présente loi ou, si elle est plus proche, celle à laquelle
prend fin le plan d’accueil, d’hébergement et d’insertion des personnes sans domicile et, au plus tard, à
l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi.

V. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o A la première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 302-7, après la première occurrence du mot :

« sociaux », sont insérés les mots : « , du financement des dépenses engagées pour financer des dispositifs
d’intermédiation locative dans le parc privé répondant aux conditions prévues à l’article L. 321-10 dans la
limite d’un plafond fixé, selon la localisation de la commune et sans pouvoir être supérieur à 5 000 € par
logement et par an, par décret en Conseil d’Etat » ;

2o L’article L. 302-9-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsqu’il a constaté la carence d’une commune en application du présent article, le préfet peut, après avoir

recueilli l’avis de la commune, conclure une convention avec un ou plusieurs organismes bénéficiant de
l’agrément mentionné à l’article L. 365-4 afin de mettre en œuvre sur le territoire de la commune, au sein du
parc privé, un dispositif d’intermédiation locative dans les conditions prévues à l’article L. 321-10. Cette
convention prévoit, dans la limite du plafond mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 302-7, une
contribution financière de la commune, qui est déduite du prélèvement défini au même article L. 302-7. »

Article 35

La loi no 90-449 du 31 mai 1990 précitée est ainsi modifiée :

1o A la fin du dernier alinéa de l’article 5, la référence : « 4 » est remplacée par la référence : « 3 » ;
2o L’article 6 est ainsi modifié :
a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« Le fonds de solidarité pour le logement, dans les conditions définies par son règlement intérieur, accorde

des aides au titre des dettes de loyer et de factures d’énergie, d’eau et de téléphone, y compris dans le cadre de
l’accès à un nouveau logement. » ;

b) Après la première phrase du septième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Ces mesures comprennent notamment l’accompagnement des ménages dans la recherche d’un logement et

les diagnostics sociaux concernant les ménages menacés d’expulsion. » ;
c) Au début du huitième alinéa, les mots : « Ces aides » sont remplacés par les mots : « Les aides du fonds

de solidarité » ;
d) Au neuvième alinéa, la référence : « 4 » est remplacée par la référence : « 3 » ;
e) A la première phrase du dernier alinéa, les mots : « peut également accorder une aide destinée à financer

les » sont remplacés par les mots : « , dans les conditions définies par son règlement intérieur, accorde
également une aide destinée à financer tout ou partie des » ;

3o L’article 6-1 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la première phrase, la référence : « à l’article 4 » est remplacée par la référence : « au III de

l’article 4 » ;
– à la seconde phrase, les mots : « logement des personnes défavorisées visé à l’article 4 » sont remplacés

par les mots : « logement et l’hébergement des personnes défavorisées prévu à l’article 3 » ;
b) Au début du cinquième alinéa, est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« L’octroi d’une aide ne peut être subordonné à l’accord du bailleur ou des autres créanciers. » ;
4o A la seconde phrase du premier alinéa de l’article 6-2, les mots : « mentionnée à l’article L. 351-14 du

code de la construction et de l’habitation » sont remplacés par les mots : « de coordination des actions de
prévention des expulsions locatives, par toute instance du plan départemental d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées » ;

5o Au dernier alinéa de l’article 6-3, la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence :
« deuxième alinéa ».

Article 36

Le troisième alinéa de l’article 6 de la même loi, tel qu’il résulte de l’article 35 de la présente loi, est
complété par deux phrases ainsi rédigées :
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« Le fonds de solidarité pour le logement fait connaître son rapport annuel d’activité au ministre chargé du
logement. Ce rapport annuel d’activité fait l’objet d’une présentation et d’un débat au comité régional de
l’habitat et de l’hébergement, insistant notamment sur ses bonnes pratiques transposables à d’autres
territoires. »

Article 37

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Au quatrième alinéa de l’article L. 302-1, au deuxième alinéa et à la première phrase du dernier alinéa de
l’article L. 441-1-2 et à la seconde phrase du quatrième alinéa du II, à la première phrase du V et à la seconde
phrase du dernier alinéa du VII de l’article L. 441-2-3, les mots : « pour le logement » sont remplacés par les
mots : « pour le logement et l’hébergement » ;

2o Au troisième alinéa de l’article L. 441-1-1 et au deuxième alinéa de l’article L. 441-1-2, la référence :
« au deuxième alinéa de l’article 4 » est remplacée par la référence : « à l’article 4 » ;

3o Au dernier alinéa du VII de l’article L. 441-2-3, la référence : « quinzième alinéa de l’article 4 » est
remplacée par la référence : « cinquième alinéa de l’article 3 ».

II. – A la deuxième phrase du premier alinéa du I de l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale et à la
deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 261-5 du code de l’action sociale et des familles, la
référence : « au deuxième alinéa de l’article 4 » est remplacée par la référence : « à l’article 4 ».

III. – A l’article L. 124 B du livre des procédures fiscales, la référence : « par l’article 4 » est remplacée par
la référence : « à l’article 3 ».

IV. – Au premier alinéa du I de l’article 9 de la loi no 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions
particulières relatives aux quartiers d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne dans les départements
et régions d’outre-mer, la référence : « au deuxième alinéa du g de l’article 4 » est remplacée par la référence :
« à l’article 1er-1 ».

Article 38

L’article L. 121-4 du code de l’action sociale et des familles est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas de l’hébergement de publics relevant de l’aide sociale à l’enfance et lorsque le règlement
départemental d’aide sociale prévoit une participation de ces publics au coût de l’hébergement, la créance à
l’égard de ces publics peut être remise ou réduite par le président du conseil général en cas de précarité de la
situation du débiteur, sauf si cette créance résulte d’une manœuvre frauduleuse. »

Article 39

La première phrase du premier alinéa du III de l’article L. 1611-7 du code général des collectivités
territoriales est complétée par les mots : « ainsi que le recouvrement des recettes et le paiement des dépenses
relatives à l’hébergement des publics dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance ».

Sous-section 3

Développer la participation des personnes
accueillies ou accompagnées

Article 40

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1o Après l’article L. 115-2, il est inséré un article L. 115-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 115-2-1. − La définition, le suivi et l’évaluation du dispositif d’accueil, d’hébergement et
d’accompagnement vers l’insertion et le logement des personnes sans domicile sont réalisés selon des modalités
qui assurent une participation des personnes prises en charge par le dispositif ou l’ayant été.

« Les instances de concertation permettant d’assurer cette participation ainsi que leurs modalités
d’organisation sont précisées par décret. » ;

2o L’article L. 311-6 est ainsi modifié :
a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le présent article s’applique également aux établissements et services assurant l’accueil, l’évaluation, le

soutien, l’hébergement et l’accompagnement des personnes ou familles mentionnées au premier alinéa de
l’article L. 345-2-4 et ne relevant pas du régime du 8o du I de l’article L. 312-1. » ;

b) Au début du second alinéa, le mot : « Ce » est remplacé par le mot : « Le ».
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Section 2

Améliorer les dispositifs relatifs
au droit au logement opposable

Article 41

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Le II de l’article L. 441-2-3 est ainsi modifié :
a) Après la deuxième phrase du cinquième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Elle peut préconiser que soit proposé au demandeur un logement appartenant aux organismes définis à
l’article L. 411-2 loué à une personne morale aux fins d’être sous-loué à titre transitoire dans les conditions
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 442-8-3. » ;

b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Les personnes figurant sur cette liste auxquelles un logement est attribué sont comptabilisées au titre de

l’exécution des engagements souscrits par les bailleurs et par les titulaires de droits de réservation dans le cadre
des accords collectifs définis aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. » ;

c) Le septième alinéa est ainsi modifié :
– après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Le représentant de l’Etat dans le département tient compte, dans des conditions fixées par décret, de la
situation des quartiers prioritaires de la politique de la ville pour la définition de ce périmètre. » ;

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Dans les communes faisant l’objet d’un arrêté de carence pris en application de l’article L. 302-9-1,

cette attribution s’impute en priorité sur les droits à réservation de la commune, dans les conditions
prévues au même article. » ;

d) La première phrase du huitième alinéa est ainsi modifiée :
– après le mot : « également », sont insérés les mots : « , par décision motivée » ;
– sont ajoutés les mots : « , ou un logement appartenant aux organismes définis à l’article L. 411-2 loué à

une personne morale aux fins d’être sous-loué à titre transitoire dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l’article L. 442-8-3 » ;

e) Le dixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« En cas de refus de l’organisme de signer un bail à son nom avec un sous-locataire occupant le logement

dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 442-8-3 au terme de la période transitoire, le
représentant de l’Etat dans le département, après avoir recueilli les observations du bailleur, peut procéder à
l’attribution du logement à l’occupant, qui devient locataire en titre en lieu et place de la personne morale
locataire. » ;

2o L’article L. 441-2-3 est complété par un VIII ainsi rédigé :

« VIII. – Lorsque la commission de médiation reconnaît un demandeur prioritaire auquel un logement doit
être attribué en urgence et que celui-ci fait l’objet d’une décision de justice prononçant l’expulsion de son
domicile, elle peut saisir le juge afin que celui-ci accorde des délais dans les conditions prévues aux
articles L. 412-3 et L. 412-4 du code des procédures civiles d’exécution. » ;

3o Le quatrième alinéa de l’article L. 442-8-2 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« L’offre de logement définitif peut consister en l’attribution du logement occupé au sous-locataire aux fins

de signature d’un bail à son nom. » ;
4o L’article L. 442-8-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 442-8-3. − Lorsque des logements appartenant à l’un des organismes définis à l’article L. 411-2
sont loués à une personne morale aux fins d’être sous-loués à titre transitoire aux personnes reconnues
prioritaires et auxquelles un logement doit être attribué en urgence en application de l’article L. 441-2-3 ou aux
personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1, une convention annexée au contrat de sous-location est
conclue entre l’organisme défini à l’article L. 411-2, la personne morale locataire et le sous-locataire.

« Cette convention règle les conditions dans lesquelles le sous-locataire peut conclure un bail avec
l’organisme défini à l’article L. 411-2, dans le respect des obligations locatives définies à l’article 7 de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986 et des dispositions de l’article R. 441-1 du présent code.

« Elle prévoit également l’organisation d’un examen périodique contradictoire de la situation du sous-
locataire afin d’évaluer sa capacité à assumer les obligations résultant d’un bail à son nom, selon des modalités
déterminées par décret. Deux mois avant l’échéance de cette période d’examen, dont la durée est fixée par la
convention, l’organisme défini à l’article L. 411-2 indique au représentant de l’Etat dans le département où est
situé le logement s’il propose un bail au sous-locataire et, dans la négative, les motifs de cette décision. »

II. – Le b du 1o du I du présent article s’applique à compter de l’entrée en vigueur de l’avenant à l’accord
collectif prévu aux articles L. 441-1-1 ou L. 441-1-2 du code de la construction et de l’habitation ou de son
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renouvellement comportant la modification des engagements annuels quantifiés destinée à prendre en compte
les personnes ou familles mentionnées au III de l’article 4 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise
en œuvre du droit au logement.

Article 42

Le III de l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé :

« III. – La commission de médiation peut également être saisie, sans condition de délai, par toute personne
qui, sollicitant l’accueil dans une structure d’hébergement, un logement de transition, un logement-foyer ou une
résidence hôtelière à vocation sociale, n’a reçu aucune proposition adaptée en réponse à sa demande. Si le
demandeur ne justifie pas du respect des conditions de régularité et de permanence du séjour mentionnées au
premier alinéa de l’article L. 300-1, la commission peut prendre une décision favorable uniquement si elle
préconise l’accueil dans une structure d’hébergement. La commission de médiation transmet au représentant de
l’Etat dans le département la liste des demandeurs pour lesquels doit être prévu un tel accueil dans une
structure d’hébergement, un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation
sociale et précise, le cas échéant, les mesures de diagnostic ou d’accompagnement social nécessaires.

« Le représentant de l’Etat dans le département désigne chaque demandeur au service intégré d’accueil et
d’orientation prévu à l’article L. 345-2-4 du code de l’action sociale et des familles aux fins de l’orienter vers
un organisme disposant de places d’hébergement présentant un caractère de stabilité, de logements de transition
ou de logements dans un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale correspondant à ses
besoins et qui sera chargé de l’accueillir dans le délai fixé par le représentant de l’Etat. L’organisme donne
suite à la proposition d’orientation, dans les conditions prévues aux articles L. 345-2-7 et L. 345-2-8 du même
code. En cas d’absence d’accueil dans le délai fixé, le représentant de l’Etat dans le département désigne le
demandeur à un tel organisme aux fins de l’héberger ou de le loger. Au cas où l’organisme vers lequel le
demandeur a été orienté ou à qui il a été désigné refuse de l’héberger ou de le loger, le représentant de l’Etat
dans le département procède à l’attribution d’une place d’hébergement présentant un caractère de stabilité ou
d’un logement de transition ou d’un logement dans un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation
sociale correspondant à ses besoins. Le cas échéant, cette attribution s’impute sur les droits à réservation du
représentant de l’Etat. En Ile-de-France, il peut aussi demander au représentant de l’Etat d’un autre département
d’effectuer une telle proposition ; en cas de désaccord, la proposition est faite par le représentant de l’Etat dans
la région.

« Les personnes auxquelles une proposition d’accueil dans une structure d’hébergement, un logement de
transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale a été adressée reçoivent du
représentant de l’Etat dans le département une information écrite relative aux dispositifs et structures
d’accompagnement social présents dans le département dans lequel l’hébergement, le logement de transition, le
logement-foyer ou la résidence hôtelière à vocation sociale est situé et, le cas échéant, susceptibles d’effectuer
le diagnostic ou l’accompagnement social préconisé par la commission de médiation. »

Article 43

Le IV du même article L. 441-2-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la commission de médiation, saisie d’une demande d’hébergement ou de logement dans un
établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale
dans les conditions prévues au III, estime qu’un tel accueil n’est pas adapté et qu’une offre de logement doit
être faite, elle peut, si le demandeur remplit les conditions fixées aux deux premiers alinéas du II, le désigner
comme prioritaire pour l’attribution d’un logement en urgence et transmettre au représentant de l’Etat dans le
département cette demande aux fins de logement, dans le délai fixé au cinquième alinéa du II. »

Article 44

Le I du même article L. 441-2-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un représentant de la personne morale gérant le service intégré d’accueil et d’orientation dans le
département peut assister à la commission à titre consultatif. »

Article 45

Au premier alinéa de l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des familles, le mot : « et » est
remplacé par le mot : « ou ».

Section 3

Simplifier les règles de domiciliation

Article 46

I. – Le même code est ainsi modifié :
1o Après la seconde occurrence du mot : « domicile », la fin de l’article L. 252-2 est ainsi rédigée : « dans

les conditions prévues au chapitre IV du titre VI du présent livre II. » ;



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

2o Le premier alinéa de l’article L. 264-1 est ainsi modifié :
a) Les mots : « à l’exception de l’aide médicale de l’Etat mentionnée à l’article L. 251-1 » sont remplacés

par les mots : « à l’exercice des droits civils qui leur sont reconnus par la loi, » ;
b) Le mot : « juridique » est remplacé par le mot : « juridictionnelle » ;
3o Le dernier alinéa de l’article L. 264-2 est complété par les mots : « , à moins qu’elle sollicite l’aide

médicale de l’Etat mentionnée à l’article L. 251-1 du présent code, l’aide juridictionnelle en application des
troisième ou quatrième alinéas de l’article 3 de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ou
l’exercice des droits civils qui lui sont reconnus par la loi ».

II. – Après le premier alinéa de l’article 102 du code civil, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle a fait élection de

domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles. »

CHAPITRE VI

Créer de nouvelles formes d’accès au logement
par l’habitat participatif

Article 47

Au début du livre II du code de la construction et de l’habitation, il est ajouté un titre préliminaire ainsi
rédigé :

« TITRE PRÉLIMINAIRE

« LES SOCIÉTÉS D’HABITAT PARTICIPATIF

« Art. L. 200-1. − L’habitat participatif est une démarche citoyenne qui permet à des personnes physiques
de s’associer, le cas échéant avec des personnes morales, afin de participer à la définition et à la conception de
leurs logements et des espaces destinés à un usage commun, de construire ou d’acquérir un ou plusieurs
immeubles destinés à leur habitation et, le cas échéant, d’assurer la gestion ultérieure des immeubles construits
ou acquis.

« En partenariat avec les différents acteurs agissant en faveur de l’amélioration et de la réhabilitation du parc
de logements existant public ou privé et dans le respect des politiques menées aux niveaux national et local,
l’habitat participatif favorise la construction et la mise à disposition de logements, ainsi que la mise en valeur
d’espaces collectifs dans une logique de partage et de solidarité entre habitants.

« Art. L. 200-2. − Sans préjudice des autres formes juridiques prévues par la loi, les sociétés d’habitat
participatif peuvent se constituer sous la forme de coopératives d’habitants ou de sociétés d’attribution et
d’autopromotion, définies aux chapitres Ier et II du présent titre.

« Art. L. 200-3. − Les personnes souhaitant s’engager dans cette démarche peuvent s’associer en sociétés
d’habitat participatif, sous réserve, lorsqu’elles se constituent sous la forme de coopératives d’habitants ou de
sociétés d’attribution et d’autopromotion, que les éventuelles personnes morales qui y adhèrent ne détiennent
pas plus de 30 % du capital social ou des droits de vote.

« Art. L. 200-4. − Lorsque, par dérogation aux articles L. 201-2 et L. 202-2, un organisme d’habitations à
loyer modéré, une société d’économie mixte mentionnée à l’article L. 481-1 ou un organisme agréé mentionné
à l’article L. 365-2 ou L. 365-4 détient un droit de jouissance sur un ou plusieurs logements, ce nombre est fixé
à proportion de sa participation dans le capital de la société.

« Art. L. 200-5. − Par dérogation à l’article 1857 du code civil, les associés des sociétés régies par le
présent titre et constituées sous la forme de société civile ne répondent des dettes sociales à l’égard des tiers
qu’à concurrence de leurs apports.

« Art. L. 200-6. − La décision régulièrement prise par toute société, quelle qu’en soit la forme, de modifier
ses statuts pour les adapter au présent titre n’entraîne pas la création d’une personne morale nouvelle.

« Art. L. 200-7. − Chaque société d’habitat participatif limite son objet à des opérations de construction ou
de gestion comprises dans un même programme, comportant une ou plusieurs tranches, d’un même ensemble
immobilier.

« Art. L. 200-8. − Les sociétés d’habitat participatif peuvent développer des activités et offrir des services à
leurs associés et, à titre accessoire, à des tiers non associés, selon des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat. Ces opérations font l’objet d’une comptabilité séparée.

« Art. L. 200-9. − Avant tout commencement de travaux de construction, l’assemblée générale de toute
société régie par le présent titre ayant pour objet la construction d’un immeuble doit en approuver les
conditions techniques et financières d’exécution et fixer les bases selon lesquelles les différents éléments
composant le prix de revient global sont répartis entre les locaux à édifier, afin de déterminer le prix de chacun
d’eux. Chaque société doit également justifier, avant tout commencement de travaux de construction, d’une
garantie permettant de disposer des fonds nécessaires à l’achèvement de l’immeuble, dont la nature et les
modalités sont définies par décret en Conseil d’Etat.
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« Art. L. 200-10. − L’assemblée générale des associés adopte une charte fixant les règles de fonctionnement
de l’immeuble, notamment les règles d’utilisation des lieux de vie collective mentionnés au 4o de
l’article L. 201-2 et au 3o de l’article L. 202-2.

« Avant l’entrée dans les lieux, les locataires n’ayant pas la qualité d’associé signent cette charte, qui est
annexée à leur contrat de bail.

« Il est remis au futur locataire à qui est faite la proposition d’attribution d’un logement locatif social
relevant d’une société d’habitat participatif la copie des statuts de la société ainsi que tout document que
celle-ci a souhaité annexer à ces statuts et qui porte sur la participation des futurs habitants et sociétaires à la
vie de la société d’habitat participatif. Le refus ou le défaut d’attestation de transmission de ce document vaut
refus par le futur locataire de la proposition d’attribution du logement. Les conditions particulières du bail
signé ultérieurement par le locataire sont annexées aux documents susmentionnés.

« Art. L. 200-11. − Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent titre.

« CHAPITRE Ier

« Les coopératives d’habitants

« Art. L. 201-1. − Les sociétés coopératives d’habitants sont des sociétés à capital variable régies, sous
réserve des dispositions du présent chapitre, par le chapitre Ier du titre III du livre II du code de commerce et
par les titres Ier, II, II ter, III et IV de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération.
Elles peuvent être valablement constituées sous les différentes formes prévues par la loi.

« Art. L. 201-2. − Elles ont pour objet de fournir à leurs associés personnes physiques la jouissance d’un
logement à titre de résidence principale et de contribuer au développement de leur vie collective dans les
conditions prévues au présent article. Pour cela elles peuvent :

« 1o Acquérir un ou plusieurs terrains ou des droits réels permettant de construire ;
« 2o Construire ou acquérir des immeubles à usage principal d’habitation destinés à leurs associés ;
« 3o Attribuer la jouissance de ces logements à leurs associés personnes physiques au moyen du contrat

coopératif mentionné à l’article L. 201-8 ;
« 4o Gérer, entretenir et améliorer les immeubles mentionnés au 2o du présent article ;
« 5o Entretenir et animer des lieux de vie collective ;
« 6o Offrir des services à leurs associés et, à titre accessoire, à des tiers non associés.
« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l’obligation

d’établir sa résidence principale dans l’immeuble de la société coopérative régie par l’article L. 201-1.

« Art. L. 201-3. − Les statuts peuvent prévoir que la coopérative d’habitants admette des tiers non associés
à bénéficier des services mentionnés au 6o de l’article L. 201-2, selon des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat. Ces opérations font l’objet d’une comptabilité spéciale permettant de connaître le résultat de
cette activité.

« Le chiffre d’affaires correspondant ne peut excéder un pourcentage du capital social ou du chiffre
d’affaires de la société, déterminé par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 201-4. − Les statuts prévoient que les parts sociales ne peuvent être cédées ou remboursées avant
l’attribution en jouissance des logements. Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions permettant de
déroger à ce délai.

« Art. L. 201-5. − I. – Le prix maximal de cession des parts sociales des sociétés coopératives est limité au
montant nominal de ces parts sociales, augmenté d’une majoration qui, dans la limite d’un plafond prévu par
les statuts, tient compte de l’indice de référence des loyers.

« Toute cession de parts sociales intervenue en violation d’une telle clause est nulle.
« Un associé coopérateur peut se retirer de la société après autorisation de l’assemblée générale des associés.
« Toutefois, si l’associé cédant ses parts ou se retirant présente un nouvel associé, cette autorisation ne peut

être refusée que pour un motif sérieux et légitime. L’assemblée générale n’est pas tenue d’accepter comme
associé la personne proposée par l’associé cédant ses parts ou se retirant et peut accepter le retrait ou la cession
en agréant une autre personne, sans avoir à motiver sa décision. En cas de refus injustifié, le retrait ou la
cession peut être autorisé par le juge, saisi dans le délai d’un mois à compter de la notification du refus.

« II. – Le prix maximal de remboursement des parts sociales des sociétés coopératives, en cas de retrait, est
limité au montant nominal de ces parts sociales, augmenté d’une majoration dont le plafond est prévu dans les
statuts. Ce plafond ne peut pas excéder l’évolution de l’indice de référence des loyers. Ce montant ne peut
excéder le prix maximal de cession des parts sociales défini au premier alinéa du I du présent article.

« III. – L’exclusion d’un associé ne peut être prononcée par l’assemblée générale que pour un motif sérieux
et légitime. Le prix maximal de remboursement des parts sociales de l’associé exclu est limité au montant
nominal de ces parts sociales, augmenté d’une majoration qui, dans la limite d’un plafond prévu par les statuts,
correspond à l’évolution de l’indice de référence des loyers. L’associé exclu dispose d’un recours devant le
juge, saisi dans le délai d’un mois à compter du jour où il a reçu notification de cette décision.

« IV. – L’associé démissionnaire, exclu ou qui cède ses parts sociales ne supporte pas la quote-part des
pertes afférentes aux amortissements de l’ensemble immobilier.
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« Les sommes versées par l’associé démissionnaire ou l’associé exclu au titre de la libération de ses parts
sociales sont remboursées à cet associé, après déduction des charges et frais occasionnés à la société par la
démission ou l’exclusion de l’associé. L’appréciation du montant de ces charges et frais peut faire l’objet d’une
évaluation forfaitaire faite par les statuts dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 201-6. − La société coopérative d’habitants constitue des provisions pour gros travaux d’entretien
et de réparation, pour vacance des logements et pour impayés de la redevance, dans des conditions prévues par
décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 201-7. − Les associés sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et
les éléments d’équipement commun. Un règlement est adopté par l’assemblée générale des associés avant toute
entrée dans les lieux et prévoit notamment les modalités de répartition de ces charges entre les associés. Ce
règlement est annexé au contrat coopératif prévu à l’article L. 201-8.

« Art. L. 201-8. − Un contrat coopératif est conclu entre la société coopérative d’habitants et chaque associé
coopérateur avant l’entrée en jouissance de ce dernier. Ce contrat confère à l’associé coopérateur un droit de
jouissance sur un logement et mentionne, notamment :

« 1o La désignation et la description du logement dont l’associé coopérateur a la jouissance et des espaces
destinés à un usage commun des associés coopérateurs ;

« 2o Les modalités d’utilisation des espaces mentionnés au 1o ;
« 3o La date d’entrée en jouissance ;
« 4o L’absence de maintien de plein droit dans les lieux prévue à l’article L. 201-9 ;
« 5o Une estimation du montant de la quote-part des charges mentionnées à l’article L. 201-7 que l’associé

coopérateur doit acquitter pour la première année d’exécution du contrat ;
« 6o Le montant de la redevance mise à la charge de l’associé coopérateur, sa périodicité et, le cas échéant,

ses modalités de révision. Le contrat coopératif précise à ce titre :
« a) La valeur de la partie de la redevance correspondant à la jouissance du logement, appelée fraction

locative ;
« b) La valeur de la partie de la redevance correspondant à l’acquisition de parts sociales, appelée fraction

acquisitive.
« Lorsque le contrat coopératif est signé avant l’entrée en jouissance, aucun versement ne peut être exigé au

titre de la redevance dès lors que la jouissance n’est pas effective.

« Art. L. 201-9. − I. – En cas de décès d’un associé coopérateur, ses héritiers ou légataires disposent d’un
délai de deux ans pour signer un contrat coopératif.

« II. – La perte de la qualité d’associé coopérateur pour quelque cause que ce soit entraîne la cessation du
contrat coopératif mentionné à l’article L. 201-8 et emporte de plein droit la perte du droit de jouissance.

« Art. L. 201-10. − La société coopérative d’habitants fait procéder périodiquement, sous le nom de révision
coopérative, à l’examen de sa situation technique et financière et de sa gestion, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 201-11. − Par dérogation à l’article 19 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 précitée, en cas
de dissolution, l’actif net subsistant après extinction du passif et remboursement du capital effectivement versé
sous réserve de l’application des articles 16 et 18 de la même loi est dévolu par décision de l’assemblée
générale à d’autres coopératives d’habitants régies par le présent code, ou à une union les fédérant ou à tout
organisme d’intérêt général destiné à aider à leur financement initial ou à garantir l’achèvement de la
production de logement.

« Art. L. 201-12. − Les deux derniers alinéas de l’article 16, l’article 17 et le deuxième alinéa de l’article 18
de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 précitée ne sont pas applicables aux sociétés régies par le présent
chapitre.

« Art. L. 201-13. − Des parts sociales en industrie, correspondant à un apport travail, peuvent être souscrites
par les coopérateurs lors de la phase de construction ou de rénovation du projet immobilier ou lors de travaux
de réhabilitation du bâti, sous réserve notamment d’un encadrement technique adapté et d’un nombre d’heures
minimal. Le nombre d’heures constitutif de ces parts sociales en industrie est fixé en assemblée générale par
vote unanime des coopérateurs. Ces parts doivent être intégralement libérées avant la fin desdits travaux et sont
plafonnées au montant de l’apport initial demandé aux coopérateurs. Elles concourent à la formation du capital
social et sont alors cessibles ou remboursables après un délai de deux ans à compter de la libération totale des
parts, déduction faite d’un montant, réparti, correspondant aux coûts spécifiques engendrés par cet apport
travail.

« Un décret en Conseil d’Etat définit l’apport travail, ses conditions d’application et le nombre minimal
d’heures.

« CHAPITRE II

« Les sociétés d’attribution et d’autopromotion

« Art. L. 202-1. − Les sociétés d’attribution et d’autopromotion sont des sociétés à capital variable régies,
sous réserve du présent chapitre, par le chapitre Ier du titre III du livre II du code de commerce. Elles peuvent
être valablement constituées sous les différentes formes prévues par la loi.
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« Art. L. 202-2. − Elles ont pour objet d’attribuer aux associés personnes physiques la propriété ou la
jouissance d’un logement à titre de résidence principale et d’entretenir et animer les lieux de vie collective qui
y sont attachés. Pour cela, elles peuvent :

« 1o Acquérir un ou plusieurs terrains ou des droits réels permettant de construire ;
« 2o Acquérir ou construire des immeubles à usage d’habitation en vue de leur division par fractions

destinées à être attribuées aux associés en propriété ou en jouissance à titre de résidence principale ;
« 3o Gérer, entretenir et améliorer les immeubles leur appartenant ainsi que les lieux de vie collective qu’ils

comportent ;
« 4o Offrir des services à leurs associés et, à titre accessoire, à des tiers non associés, selon les conditions

fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces opérations font l’objet d’une comptabilité séparée.
« Le chiffre d’affaires correspondant ne peut excéder un pourcentage du capital social ou du chiffre

d’affaires de la société, déterminé par décret en Conseil d’Etat.
« Dès la constitution de la société, les statuts optent pour l’attribution des logements en jouissance ou en

propriété.
« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l’obligation

d’établir sa résidence principale dans l’immeuble de la société régie par l’article L. 202-1.

« Art. L. 202-3. − Un état descriptif de division annexé aux statuts délimite les lots et diverses parties de
l’immeuble en distinguant celles qui sont communes de celles qui sont à usage privatif. S’il y a lieu, il fixe la
quote-part des parties communes afférentes à chaque lot. Les statuts divisent les droits composant le capital
social en groupes et affectent à chacun d’eux l’un des lots définis par l’état descriptif de division pour être
attribué au titulaire du groupe considéré.

« En cas d’attribution en propriété, un règlement précise la destination des parties réservées à l’usage privatif
des associés et, s’il y a lieu, celle des parties communes affectées à l’usage de tous les associés ou de plusieurs
d’entre eux.

« Si l’attribution en propriété d’une ou plusieurs fractions de l’immeuble emporte l’application de la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, le règlement est établi en
conformité avec cette loi et est annexé aux statuts de la société.

« En cas d’attribution en jouissance, un règlement en jouissance délimite les diverses parties de l’immeuble,
en distinguant celles qui sont communes de celles qui sont à usage privatif. Il précise la destination des parties
destinées à un usage privatif et, s’il y a lieu, celle des parties communes affectées à l’usage de tous les associés
ou de plusieurs d’entre eux. Ce règlement en jouissance est annexé aux statuts.

« L’état descriptif de division, les règlements mentionnés au présent article et les dispositions corrélatives des
statuts sont adoptés avant tout commencement des travaux de construction.

« Art. L. 202-4. − Les associés sont tenus de répondre aux appels de fonds nécessités par la construction de
l’immeuble, en proportion de leurs droits dans le capital.

« Art. L. 202-5. − L’associé qui ne satisfait pas aux obligations auxquelles il est tenu envers la société en
vertu de l’article L. 202-4 ne peut prétendre ni à entrer en jouissance de la fraction de l’immeuble à laquelle il
a vocation, ni à se maintenir dans cette jouissance, ni à obtenir l’attribution en propriété de ladite fraction.

« Les droits sociaux appartenant à l’associé défaillant peuvent, un mois après une sommation de payer restée
sans effet, être mis en vente publique, sur autorisation de l’assemblée générale prise à la majorité des deux tiers
des droits sociaux et, sur deuxième convocation, à la majorité des deux tiers des droits sociaux dont les
titulaires sont présents ou représentés. Nonobstant toute disposition contraire des statuts, les parts ou actions
détenues par les associés à l’encontre desquels la mise en vente est à l’ordre du jour de l’assemblée ne sont pas
prises en compte pour le calcul des majorités requises.

« La mise en vente publique est notifiée à l’associé défaillant et publiée dans un des journaux d’annonces
légales du lieu du siège social. Si l’associé est titulaire de plusieurs groupes de droits sociaux donnant vocation
à des parties différentes de l’immeuble, chacun de ces groupes peut être mis en vente séparément.

« La vente a lieu pour le compte et aux risques de l’associé défaillant, qui est tenu, vis-à-vis de la société,
des appels de fonds mis en recouvrement antérieurement à la vente. Les sommes produites par l’adjudication
sont affectées par privilège au paiement des sommes dont cet associé est redevable à la société. Ce privilège
l’emporte sur toutes les sûretés réelles conventionnelles grevant les droits sociaux du défaillant. Si des
nantissements ont été constitués sur les parts ou actions vendues en application du présent article, le droit de
rétention des créanciers nantis n’est opposable ni à la société, ni à l’adjudicataire des droits sociaux.

« Art. L. 202-6. − Les droits des associés dans le capital social doivent être proportionnels à la valeur des
biens auxquels ils ont vocation par rapport à la valeur de l’ensemble, lesdites valeurs résultant de la
consistance, de la superficie, de la situation et des possibilités d’utilisation des biens appréciées au jour de
l’affectation à des groupes de droits sociaux déterminés.

« Art. L. 202-7. − Les associés sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et
les éléments d’équipement communs, en fonction de l’utilité relative que ces services et éléments présentent à
l’égard de chaque lot mentionné à l’article L. 202-3.

« Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration des
parties communes et des espaces communs, proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives
comprises dans leurs lots. Ces valeurs résultent de la consistance, de la superficie et de la situation des lots.
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« Le règlement de copropriété ou le règlement en jouissance prévus à l’article L. 202-3 fixent la quote-part
qui incombe à chaque lot dans chacune des catégories de charges ; à défaut, ils indiquent les bases selon
lesquelles la répartition est faite pour une ou plusieurs catégories de charges.

« L’article L. 202-5 est applicable à l’exécution par les associés des obligations dont ils sont tenus envers la
société en application du présent article.

« Un associé peut demander au juge la révision, pour l’avenir, de la répartition des charges visées au présent
article si la part correspondant à son lot est supérieure de plus d’un quart ou si la part correspondant à un autre
lot est inférieure de plus d’un quart, dans l’une ou l’autre des catégories de charges, à celle qui résulterait
d’une répartition conforme au premier alinéa du présent article. Si l’action est reconnue fondée, le juge procède
à la nouvelle répartition.

« Pour les décisions concernant la gestion ou l’entretien de l’immeuble, les associés votent en disposant d’un
nombre de voix proportionnel à leur participation dans les dépenses qu’entraîne l’exécution de la décision,
nonobstant toute disposition contraire. En outre, lorsque le règlement de copropriété ou en jouissance prévu à
l’article L. 202-3 met à la charge de certains associés seulement les dépenses d’entretien d’une partie de
l’immeuble ou celles d’entretien et de fonctionnement d’un élément d’équipement, seuls ces associés prennent
part au vote sur les décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d’eux vote en disposant d’un nombre de
voix proportionnel à sa participation auxdites dépenses.

« L’assemblée générale des associés adopte une charte fixant les règles de fonctionnement de l’immeuble, et
notamment les règles d’utilisation des lieux de vie collective mentionnés au 3o de l’article L. 202-2.

« Avant l’entrée dans les lieux, les locataires n’ayant pas la qualité d’associé signent cette charte, qui est
annexée à leur contrat de bail.

« Art. L. 202-8. − Chaque associé dispose d’un nombre de voix qui est ainsi déterminé dans les statuts :
« 1o Soit chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel au nombre de parts qu’il détient dans le

capital social ;
« 2o Soit chaque associé dispose d’une voix.

« Art. L. 202-9. − I. – Lorsque les statuts de la société prévoient des attributions en jouissance, nonobstant
toute clause contraire des statuts, un associé peut se retirer d’une société d’attribution et d’autopromotion après
autorisation de l’assemblée générale des associés.

« Toutefois, si l’associé démissionnaire présente un nouvel associé solvable et acceptant, cette autorisation ne
peut être refusée que pour un motif sérieux et légitime. L’assemblée générale n’est pas tenue d’accepter comme
associé la personne proposée par le démissionnaire et peut accepter sa démission en agréant une autre personne,
sans avoir à motiver sa décision. En cas de refus injustifié de la démission, celle-ci peut être autorisée par le
juge, saisi dans le délai d’un mois à compter de la notification du refus.

« Le retrait d’un associé n’entraîne pas l’annulation de ses parts ou actions.
« II. – Lorsque les statuts de la société prévoient des attributions en propriété, un associé peut se retirer de la

société dès qu’une assemblée générale ordinaire a constaté l’achèvement de l’immeuble et sa conformité aux
énonciations de l’état descriptif et a adopté les comptes définitifs de l’opération de construction. A défaut de
vote de l’assemblée générale, tout associé peut demander au juge de procéder aux constatations et décisions
susmentionnées.

« Le retrait est constaté par acte authentique signé par l’associé qui se retire et un représentant de l’organe de
gestion ou, en cas de refus de ce dernier, par ordonnance rendue en référé.

« Le retrait entraîne de plein droit l’annulation des parts ou actions correspondant aux lots attribués en
propriété et la réduction corrélative du capital social. L’organe de gestion constate la réduction du capital et
apporte aux statuts les modifications nécessaires.

« Le troisième alinéa du présent II demeure applicable après dissolution de la société. Les pouvoirs dévolus
par ce même alinéa à l’organe de gestion sont alors exercés par le ou les liquidateurs.

« III. – Pour l’application du présent article, tout associé est réputé avoir fait élection de domicile en
l’immeuble social, à moins qu’il n’ait notifié à la société une autre élection de domicile dans le ressort du
tribunal de grande instance du lieu de la situation de l’immeuble.

« Sauf l’effet des sûretés réelles dont ils seraient bénéficiaires, les créanciers de la société ne peuvent exercer
leurs droits contre un ancien associé attributaire par voie de retrait ou de partage, ou à l’encontre de ses ayants
cause, qu’après discussion préalable des biens restant appartenir à la société.

« IV. – L’exclusion d’un associé ne peut être prononcée par l’assemblée générale que pour un motif sérieux
et légitime. L’associé exclu dispose d’un recours devant le juge dans le délai d’un mois à compter du jour où il
a reçu notification de cette décision. Le jugement est exécutoire par provision. Le présent alinéa n’est pas
applicable dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 202-5.

« Les sommes versées par l’associé démissionnaire ou l’associé exclu, tant au titre de la libération de ses
parts sociales ou actions qu’au titre du contrat de vente de l’immeuble à construire si ce contrat a été passé,
sont remboursées à cet associé, après déduction des charges et frais occasionnés à la société par la démission
ou l’exclusion de l’associé. L’appréciation du montant de ces charges et frais peut faire l’objet d’une évaluation
forfaitaire faite par les statuts, dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 202-10. − La dissolution de la société peut, nonobstant toute disposition contraire des statuts, et
même si ceux-ci prévoient des attributions en jouissance, être décidée par l’assemblée générale statuant à la
double majorité des deux tiers des associés et des deux tiers des voix.
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« L’assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés de gérer la société pendant la période de
liquidation et de procéder au partage.

« Ce partage ne peut intervenir qu’après décision définitive sur les comptes de l’opération de construction
dans les conditions prévues au sixième alinéa du présent article. Il doit comporter des attributions de fractions
d’immeubles et une répartition du passif conformes aux dispositions statutaires et à l’état descriptif de division.

« Dans le cas où la succession d’un associé n’est pas encore liquidée, les droits et les charges propres au
défunt sont attribués indivisément au nom de ses ayants droit et cette attribution n’entraîne pas, de leur part,
acceptation de la succession ou de la donation.

« Les associés qui n’ont pas satisfait aux obligations auxquelles ils sont tenus envers la société ne peuvent,
conformément à l’article L. 202-5, prétendre à aucune attribution tant qu’ils ne se sont pas acquittés de leurs
obligations. Dans ce cas, le partage est limité aux associés dont la situation est régulière.

« Le liquidateur fait établir le projet de partage en la forme authentique. Les associés sont invités, au besoin
par sommation du liquidateur, à prendre connaissance du projet de partage et à l’approuver ou à le contester en
la forme authentique.

« Les associés qui contestent alors le partage disposent d’un délai de quinze jours pour assigner le
liquidateur en rectification devant le tribunal compétent. Les attributions devenues définitives sont opposables
aux associés non présents ou représentés, absents ou incapables.

« La publication au fichier immobilier est faite à la diligence du liquidateur.

« Art. L. 202-11. − La société peut donner caution pour la garantie des emprunts contractés par les associés,
pour leur permettre de satisfaire aux appels de fonds de la société nécessaires à la réalisation de l’objet social,
et par les cessionnaires des parts sociales, pour leur permettre de payer leur prix de cession, mais seulement à
concurrence des appels de fonds déjà réglés à la société, et, s’il y a lieu, de payer les appels de fonds qui
restent encore à régler.

« La caution hypothécaire doit être autorisée par les statuts, avec stipulation que l’engagement de la société
est strictement limité aux parties divises et indivises de l’immeuble social auxquelles le bénéficiaire du crédit
aura vocation en propriété, à l’issue d’un retrait ou d’une dissolution.

« La saisie du gage vaut retrait de l’associé titulaire des droits sociaux correspondant aux biens saisis et ne
peut être effectuée que lorsque sont réunies les conditions auxquelles un tel retrait est subordonné.

« Dans les sociétés ne prévoyant que des attributions en jouissance, la société peut, dans les conditions
précitées, se porter caution hypothécaire des associés. La saisie ne peut intervenir que si aucun cessionnaire n’a
pu être trouvé, à l’amiable ou, le cas échéant, après réalisation du nantissement des parts sociales. Elle vaut
retrait de l’associé titulaire des droits sociaux correspondant aux biens saisis et ne peut être effectuée que
lorsque sont réunies les conditions auxquelles un tel retrait est subordonné.

« Les conditions de mise en œuvre du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat. »

Article 48

Après le troisième alinéa de l’article L. 633-2 du même code, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Les clauses du contrat et du règlement intérieur instituant des limitations à la jouissance à titre privé du

local privatif constituant un domicile, autres que celles fixées par la législation en vigueur, sont réputées non
écrites.

« Le gestionnaire ne peut accéder au local privatif du résident qu’à la condition d’en avoir fait la demande
préalable et dans les conditions prévues par le règlement intérieur.

« Le gestionnaire peut toutefois accéder au local privatif du résident dans les conditions prévues pour la mise
en œuvre de l’accompagnement personnalisé défini dans le contrat de séjour conclu entre le résident et le
gestionnaire en application de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles.

« En cas d’urgence motivée par la sécurité immédiate de l’immeuble ou des personnes, le gestionnaire peut
accéder sans autorisation préalable au local privatif du résident. Il en tient informé ce dernier par écrit dans les
meilleurs délais. »

Article 49

I. – L’article L. 633-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 633-4. − Dans chaque établissement, défini à l’article L. 633-1, sont créés un conseil de
concertation et un comité de résidents.

« Le conseil de concertation est composé de représentants du gestionnaire et, s’il est distinct du gestionnaire,
du propriétaire et, en nombre au moins égal, de représentants des personnes logées désignés par le comité de
résidents du foyer concerné. Le conseil se réunit à la demande du propriétaire, du gestionnaire ou des
représentants des personnes logées, au moins une fois par an.

« Les membres du conseil sont consultés notamment sur l’élaboration et la révision du règlement intérieur,
préalablement à la réalisation de travaux, et sur tout projet et organisation, dont la gestion des espaces
communs, susceptibles d’avoir une incidence sur les conditions de logement et de vie des occupants.

« Le comité de résidents est élu par l’ensemble des résidents du foyer pour une période définie par le
règlement intérieur et maximale de trois ans. Il est constitué exclusivement de résidents titulaires d’un contrat
mentionné à l’article L. 633-2 et logés à titre de résidence principale dans le foyer dans lequel ce comité est
mis en place.
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« Le comité de résidents représente les personnes logées dans le foyer au sein du conseil de concertation
dans leurs relations avec le gestionnaire et le propriétaire de l’établissement, s’il est distinct du gestionnaire. Il
désigne en son sein ses représentants qui siègent au conseil de concertation.

« Les modalités de fonctionnement et de désignation des membres du comité de résidents sont fixées par
décret.

« Le gestionnaire met à la disposition du comité de résidents un local pour ses réunions selon les modalités
définies par le conseil de concertation. Pour ces mêmes réunions, le gestionnaire donne accès à des moyens de
communication adaptés. »

II. − Les comités de résidents sont mis en place dans un délai d’un an à compter de la publication de la
présente loi.

Article 50

I. − La loi no 86-18 du 6 janvier 1986 relative aux sociétés d’attribution d’immeubles en jouissance à temps
partagé est ainsi modifiée :

1o L’article 13 est ainsi modifié :

a) Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« L’assemblée est réunie dans le même délai à la demande du conseil de surveillance. » ;
b) Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’ordre du jour de l’assemblée générale est établi en concertation avec le conseil de surveillance, qui peut

demander l’inscription d’une ou de plusieurs questions à l’ordre du jour. » ;
c) A la troisième phrase de l’avant-dernier alinéa, après le mot : « jour », sont insérés les mots : « et

comporter la reproduction du dernier alinéa du présent article » ;
d) A la dernière phrase du dernier alinéa, après le mot : « effectué », sont insérés les mots : « dans le délai

maximal de sept jours à compter de la réception de la demande » ;
2o Au dernier alinéa de l’article 15, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » ;

3o Le second alinéa de l’article 17 est ainsi modifié :

a) Après la première occurrence du mot : « syndicat, », sont insérés les mots : « nonobstant toutes
dispositions contraires des statuts, » ;

b) Après le mot : « désignée », sont insérés les mots : « chaque année » ;
c) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée : « appelée à approuver les comptes sociaux. Cette

personne rend compte aux associés des décisions prises par le syndicat de copropriété lors de la première
assemblée générale tenue après l’assemblée du syndicat. » ;

4o L’article 18 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par quatre phrases ainsi rédigées :

« Nonobstant toutes dispositions contraires des statuts, les membres du conseil de surveillance sont nommés
pour un mandat d’une durée maximale de trois ans renouvelable. Ils sont révocables par l’assemblée générale.
Le conseil de surveillance élit son président parmi ses membres. A moins que les statuts n’aient fixé les règles
relatives à l’organisation et au fonctionnement du conseil de surveillance, ces règles sont fixées par l’assemblée
générale. » ;

b) Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :
« Il peut prendre connaissance et copie, à sa demande et après en avoir avisé la société, de toutes pièces,

documents, correspondance ou registres se rapportant à la gestion de la société.
« Lorsqu’une communication est faite au conseil de surveillance, elle est valablement faite à la personne de

son président. Chaque année, le conseil de surveillance rend compte à l’assemblée générale de l’exécution de
sa mission. » ;

5o Après l’article 18, il est inséré un article 18-1 ainsi rédigé :

« Art. 18-1. − A défaut de dispositions imposant la nomination d’un commissaire aux comptes, le contrôle
de la gestion est effectué chaque année par un technicien non associé désigné par l’assemblée à laquelle il rend
compte de sa mission.

« Il peut avoir recours aux dispositions du troisième alinéa de l’article 18. » ;
6o L’article 19-1 est ainsi modifié :
a) Après les mots : « notamment lorsque », la fin de la seconde phrase est ainsi rédigée : « l’associé est

bénéficiaire des minima sociaux ou perçoit une rémunération inférieure au salaire minimum interprofessionnel
de croissance, ou lorsque l’associé ne peut plus jouir du lot qui lui a été attribué du fait de la fermeture ou de
l’inaccessibilité de la station ou de l’ensemble immobilier concerné. » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Le retrait est de droit lorsque les parts ou actions que l’associé détient dans le capital social lui ont été

transmises par succession depuis moins de deux ans à compter de la demande de retrait formée par l’héritier ou
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les héritiers devenus associés auprès de la société. Le retrait est constaté par acte notarié signé par l’héritier ou
les héritiers devenus associés qui se retirent et le représentant de la société. Le coût du ou des actes notariés et
les droits y afférents liés au retrait sont supportés par l’héritier ou les héritiers devenus associés qui se retirent.
En cas de pluralité d’héritiers, il est fait application de l’article 815-3 du code civil. L’héritier ou les héritiers
devenus associés qui se retirent ont droit au remboursement de la valeur de leurs droits sociaux fixée, à défaut
d’accord amiable, conformément à l’article 1843-4 du même code. » ;

7o L’article 33 est ainsi modifié :

a) Au second alinéa, après la seconde occurrence du mot : « associés », sont insérés les mots : « ou
“propriété” pour qualifier les droits qui leur sont accordés sur l’immeuble » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Est puni de 15 000 € d’amende le fait, pour tout annonceur, de diffuser ou de faire diffuser pour son
compte une publicité non conforme au deuxième alinéa. »

II. – Le présent article entre en vigueur six mois après la promulgation de la présente loi.

Article 51

L’article 101 de la loi no 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion est ainsi modifié :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les organismes publics ou privés qui s’engagent dans ce dispositif sont agréés par l’Etat au vu de leur
compétence à mener des travaux d’aménagement et à organiser l’occupation de bâtiments par des résidents
temporaires. » ;

2o Au deuxième alinéa, les mots : « sont soumises à l’agrément de l’Etat et » sont supprimés et est ajoutée
une phrase ainsi rédigée :

« La convention est d’une durée maximale de trois ans et peut être prorogée par périodes d’un an, dès lors
que le propriétaire justifie que le changement de destination des locaux qui devait faire suite à l’occupation du
bâtiment par des résidents temporaires ne peut survenir à l’échéance du délai initialement prévu. » ;

3o A la première phrase du troisième alinéa et à la troisième phrase du quatrième alinéa, le mot :
« deuxième » est remplacé par le mot : « troisième » ;

4o La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée :

« Dans un délai de dix-huit mois après la promulgation de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès
au logement et un urbanisme rénové, un premier rapport bisannuel de suivi et d’évaluation est déposé au
Parlement. »

TITRE II

LUTTER CONTRE L’HABITAT INDIGNE
ET LES COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES

CHAPITRE Ier

Repérer et prévenir l’endettement
et la dégradation des copropriétés

Section 1

Créer un registre d’immatriculation des copropriétés

Article 52

Le code de la construction et de l’habitation est complété par un livre VII ainsi rédigé :
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« LIVRE VII

« IMMEUBLES RELEVANT DU STATUT
DE LA COPROPRIÉTÉ

« TITRE Ier

« Identification des immeubles
relevant du statut de la copropriété

« CHAPITRE UNIQUE

« De l’immatriculation des syndicats
de copropriétaires

« Art. L. 711-1. − Afin de faciliter la connaissance des pouvoirs publics sur l’état des copropriétés et la
mise en œuvre des actions destinées à prévenir la survenance des dysfonctionnements, il est institué un registre
auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l’article 14 de la loi no 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, qui administrent des immeubles à
destination partielle ou totale d’habitation.

« Art. L. 711-2. − I. – Les syndicats de copropriétaires sont tenus de déclarer les données mentionnées au
présent article ainsi que toute modification les concernant.

« II. – Figurent au registre :
« 1o Le nom, l’adresse, la date de création du syndicat, le nombre et la nature des lots qui composent la

copropriété ainsi que, le cas échéant, le nom du syndic ;
« 2o Si le syndicat fait l’objet d’une procédure prévue aux articles 29-1 A ou 29-1 de la loi no 65-557 du

10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ou à l’article L. 615-6 du présent code ;
« 3o Si le syndicat fait l’objet d’un arrêté ou d’une injonction pris en application des articles L. 1331-24,

L. 1331-26, L. 1331-26-1, L. 1334-2 ou L. 1334-16 du code de la santé publique ou L. 511-2, L. 511-3,
L. 129-2, L. 129-3 ou L. 129-4-1 du présent code.

« III. – Figurent également au registre :
« 1o A l’issue de chaque exercice comptable, les données essentielles relatives à la gestion et aux comptes du

syndicat, issues notamment du budget prévisionnel, des comptes du syndicat et de leurs annexes ;
« 2o Les données essentielles relatives au bâti issues, le cas échéant, du carnet d’entretien et du diagnostic

technique global réalisé en application de l’article L. 731-1, dès lors que celles-ci ne sont pas déjà fournies par
les services fiscaux au teneur du registre, qui est autorisé à les utiliser pour la mise en œuvre des objectifs
mentionnés à l’article L. 711-1.

« Les obligations prévues au présent article peuvent faire l’objet d’une adaptation à la situation particulière
des syndicats mentionnés au deuxième alinéa de l’article 14-3 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée.

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des
libertés, précise les conditions de publicité des informations mentionnées aux II et III du présent article ainsi
que les conditions de consultation du registre.

« Art. L. 711-3. − Pour la mise en œuvre des politiques de l’habitat et de lutte contre l’habitat indigne et les
copropriétés dégradées, l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements obtiennent, à leur demande, du
teneur du registre communication des informations du registre relatives aux copropriétés situées sur leur
territoire.

« Art. L. 711-4. − I. – Pour les immeubles mis en copropriété, le notaire chargé de publier au fichier
immobilier et au livre foncier l’état descriptif de division et le règlement de copropriété fait la déclaration
d’immatriculation du syndicat de copropriétaires.

« II. – A l’exception du cas mentionné au I, le syndic fait la déclaration d’immatriculation.
« Le syndic accomplit les formalités de déclaration et de modification des données prévues à

l’article L. 711-2.
« III. – Le dépôt du dossier d’immatriculation, les modifications qui y sont apportées ainsi que la

transmission des données prévues au même article L. 711-2 sont dématérialisés.

« Art. L. 711-5. − Tout acte authentique de vente devant notaire relatif à un lot de copropriété comporte la
mention du numéro d’immatriculation de la copropriété.

« En l’absence de syndic désigné ou lorsque la mise en demeure mentionnée à l’article L. 711-6 est restée
sans effet au terme d’un délai d’un mois, le notaire chargé de l’établissement de l’acte de vente procède
d’office à l’immatriculation du syndicat de copropriétaires.

« Les frais ainsi engagés par le notaire sont supportés par le syndic ou, si le syndic n’est pas rémunéré pour
l’exercice de son mandat, par le syndicat.

« Le notaire informe l’établissement public chargé de la tenue du registre de toute erreur qu’il y constate.
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« Art. L. 711-6. − I. – Lorsque le syndic n’a pas procédé à l’immatriculation du syndicat de copropriétaires
ou lorsqu’il n’a pas transmis à l’établissement public chargé de la tenue du registre les informations prévues à
l’article L. 711-2, l’établissement public, un copropriétaire ou toute personne qui y a un intérêt peut mettre en
demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le syndic d’y procéder.

« II. – Pour obtenir du syndic l’exécution des obligations mentionnées aux articles L. 711-1 à L. 711-4, le
teneur du registre peut, après mise en demeure du syndic restée infructueuse pendant un mois, appliquer une
astreinte à l’encontre du syndic. L’astreinte court à compter de la fin de la mise en demeure et jusqu’à la
complète transmission ou actualisation des données.

« L’astreinte est recouvrée comme en matière de contributions directes au profit de l’établissement public
chargé de la tenue du registre.

« Le montant de l’astreinte ne peut être supérieur à 20 € par lot et par semaine.
« Son montant ne peut être facturé par le syndic aux copropriétaires, sauf si le syndic n’est pas rémunéré

pour l’exercice de son mandat.
« III. – Les syndicats de copropriétaires ne peuvent bénéficier de subventions de l’Etat, de ses établissements

publics, des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs établissements publics qu’à la condition
d’être immatriculés au registre et que leurs données soient actualisées.

« Art. L. 711-7. − Les conditions d’application du présent chapitre sont précisées par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 53

I. – Les syndicats de copropriétaires sont immatriculés selon les modalités prévues au chapitre unique du
titre Ier du livre VII du code de la construction et de l’habitation :

1o Avant le 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots ;
2o Avant le 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots ;
3o Avant le 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires.
II. − Après le 31 décembre 2016, les syndicats de copropriétaires des immeubles neufs ou des immeubles

mis en copropriété sont immatriculés dès publication du règlement de copropriété et de l’état descriptif de
division au fichier immobilier et au livre foncier, quel que soit le nombre de lots que comporte la copropriété.

III. − Le I de l’article L. 711-2, l’article L. 711-3, le II de l’article L. 711-4 et les articles L. 711-5 et
L. 711-6 du code de la construction et de l’habitation sont applicables à compter du :

1o 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots ainsi que pour les
syndicats de copropriétaires mentionnés au II du présent article ;

2o 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots ;
3o 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires.

Section 2

Mieux informer les acquéreurs de lots de copropriété

Article 54

I. – Après l’article 8-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis, il est inséré un article 8-2 ainsi rédigé :

« Art. 8-2. − Le syndic établit une fiche synthétique de la copropriété regroupant les données financières et
techniques essentielles relatives à la copropriété et à son bâti, dont le contenu est défini par décret. Le syndic
met à jour la fiche synthétique de la copropriété chaque année.

« Le syndic met cette fiche à disposition des copropriétaires.
« Le défaut de réalisation de la fiche synthétique est un motif de révocation du syndic. Les contrats de

syndic prévoient obligatoirement une pénalité financière forfaitaire automatique à l’encontre du syndic chaque
fois que celui-ci ne met pas la fiche synthétique à disposition d’un copropriétaire dans un délai de quinze jours
à compter de la demande. Cette pénalité est déduite de la rémunération du syndic lors du dernier appel de
charges de l’exercice.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux syndics administrant des immeubles à destination totale autre
que d’habitation. »

II. – L’article 46 de la même loi est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) La première phrase est complétée par les mots : « ainsi que sa surface habitable » ;
b) A la seconde phrase, les mots : « de superficie » sont remplacés par les mots : « de la superficie de la

partie privative » ;
2o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« La superficie de la partie privative et la surface habitable sont définies par décret en Conseil d’Etat. » ;
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3o Le début du troisième alinéa est ainsi rédigé : « Pour la superficie de la partie privative, les dispositions
du premier alinéa... (le reste sans changement). » ;

4o Aux sixième et septième alinéas, après les mots : « Si la superficie », sont insérés les mots : « de la partie
privative ».

III. – Le livre VII du code de la construction et de l’habitation, tel qu’il résulte de l’article 52 de la présente
loi, est complété par un titre II ainsi rédigé :

« TITRE II

« INFORMATION DES ACQUÉREURS

« CHAPITRE UNIQUE

« Dispositions particulières relatives à la vente
d’un immeuble soumis au statut de la copropriété

« Art. L. 721-1. − Les annonces relatives à la vente d’un lot ou d’une fraction de lot d’un immeuble bâti
soumis au statut de la copropriété mentionnent :

« 1o Le fait que le bien est soumis au statut de la copropriété ;
« 2o Le nombre de lots ;
« 3o Le montant moyen annuel de la quote-part, à la charge du vendeur, du budget prévisionnel

correspondant aux dépenses courantes définies à l’article 14-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis.

« Les annonces précisent également si le syndicat des copropriétaires fait l’objet de procédures menées sur le
fondement des articles 29-1 A et 29-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée et de l’article L. 615-6 du
présent code.

« Art. L. 721-2. − En cas de vente d’un lot ou d’une fraction de lot ou de cession d’un droit réel immobilier
relatif à un lot ou à une fraction de lot d’un immeuble bâti à usage total ou partiel d’habitation et soumis au
statut de la copropriété, sont annexés à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de
vente, en sus du dossier de diagnostic technique mentionné à l’article L. 271-4, les documents suivants :

« 1o Les documents relatifs à l’organisation de l’immeuble :
« a) La fiche synthétique de la copropriété prévue à l’article 8-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant

le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;
« b) Le règlement de copropriété et l’état descriptif de division ainsi que les actes les modifiant, s’ils ont été

publiés ;
« c) Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années, si le copropriétaire vendeur en

dispose ;
« 2o Les documents relatifs à la situation financière de la copropriété et du copropriétaire vendeur :
« a) Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des charges hors budget prévisionnel

payées par le copropriétaire vendeur au titre des deux exercices comptables précédant la vente ;
« b) Les sommes pouvant rester dues par le copropriétaire vendeur au syndicat des copropriétaires et les

sommes qui seront dues au syndicat par l’acquéreur ;
« c) L’état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la dette vis-à-vis des fournisseurs ;
« d) Lorsque le syndicat des copropriétaires dispose d’un fonds de travaux, le montant de la part du fonds de

travaux rattachée au lot principal vendu et le montant de la dernière cotisation au fonds versée par le
copropriétaire vendeur au titre de son lot.

« Par exception, lorsque le syndicat de copropriétaires relève du deuxième alinéa de l’article 14-3 de la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, les documents mentionnés aux b et c du présent 2o n’ont pas à être
annexés à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente ;

« 3o Le carnet d’entretien de l’immeuble ;
« 4o Une attestation comportant la mention de la superficie de la partie privative et de la surface habitable de

ce lot ou de cette fraction de lot, prévues à l’article 46 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ;
« 5o Une notice d’information relative aux droits et obligations des copropriétaires ainsi qu’au

fonctionnement des instances du syndicat de copropriété. Un arrêté du ministre chargé du logement détermine
le contenu de cette notice ;

« 6o Le cas échéant, le diagnostic technique global prévu à l’article L. 731-1 et le plan pluriannuel de
travaux prévu à l’article L. 731-2.

« A défaut d’annexion à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente,
l’acquéreur reconnaît que le notaire ou le vendeur lui a remis le règlement de copropriété, le carnet d’entretien
et l’état descriptif de division.

« En cas de vente publique, les documents mentionnés aux 1o à 6o sont annexés au cahier des charges.

« Art. L. 721-3. − Lorsque les documents mentionnés aux 1o, 2o et 4o de l’article L. 721-2 ne sont pas
annexés à l’acte notifié conformément à l’article L. 271-1, le délai de rétractation ou de réflexion, prévu à ce
même article, ne court qu’à compter du lendemain de la communication de ces documents à l’acquéreur. Cette
communication est réalisée selon les modalités de notification de l’acte prévues audit article L. 271-1. »
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IV. − L’article 8-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis et le a du 1o de l’article L. 721-2 du code de la construction et de l’habitation sont applicables à compter
du :

1o 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots ;
2o 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots ;
3o 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires.
V. − Le II du présent article est applicable aux promesses de vente ou d’achat et aux actes authentiques de

vente d’un lot ou d’une fraction de lot de copropriété conclus au plus tôt trois mois après la promulgation de la
présente loi.

Section 3

Améliorer la gouvernance et la gestion de la copropriété
pour prévenir son endettement

Article 55

I. − La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :
1o L’article 17 est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, après la première occurrence du mot : « générale », sont insérés les mots : « suivant

la mise en copropriété » et, après les mots : « un syndic », il est inséré le mot : « provisoire » ;
b) Après le mot : « parties, », la fin du même alinéa est ainsi rédigée : « ce syndic ne peut être maintenu que

par décision de l’assemblée générale, après mise en concurrence préalable de plusieurs contrats de syndics
effectuée par le conseil syndical, s’il en existe un, ou les copropriétaires. » ;

c) Le dernier alinéa est complété par les mots : « , du maire de la commune ou du président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat du lieu de situation de
l’immeuble » ;

2o Après l’article 17-1, il est inséré un article 17-2 ainsi rédigé :

« Art. 17-2. − Tout syndic non professionnel, bénévole ou coopératif, doit être copropriétaire d’un ou
plusieurs lots ou fractions de lots dans la copropriété qu’il est amené à gérer. » ;

3o L’article 18 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Après le troisième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« – de soumettre au vote de l’assemblée générale, à la majorité de l’article 24, la décision de souscrire un

contrat d’assurance contre les risques de responsabilité civile dont le syndicat doit répondre. En cas de
refus de l’assemblée générale, l’assurance peut être contractée par le syndic pour le compte du syndicat
des copropriétaires, en application de l’article L. 112-1 du code des assurances ;

« – de représenter le syndicat dans tous les actes civils et en justice dans les cas mentionnés aux articles 15
et 16 de la présente loi, ainsi que pour la publication de l’état descriptif de division et du règlement de
copropriété ou des modifications apportées à ces actes, sans que soit nécessaire l’intervention de chaque
copropriétaire à l’acte ou à la réquisition de publication ;

« – de soumettre au vote de l’assemblée générale, à la majorité de l’article 25, la décision de confier les
archives du syndicat des copropriétaires à une entreprise spécialisée aux frais dudit syndicat. Une telle
décision ne peut donner lieu à aucune rémunération complémentaire au profit du syndic ;

« – de soumettre à l’autorisation de l’assemblée générale prise à la majorité de l’article 24 toute convention
passée entre le syndicat et le syndic ou une personne ou une entreprise liée directement ou indirectement
au syndic dont la liste est fixée par décret, en précisant la nature des liens qui rendent nécessaire
l’autorisation de la convention. Les conventions conclues en méconnaissance de ces dispositions ne sont
pas opposables au syndicat ; » ;

c) Au quatrième alinéa, après le mot : « jour », sont insérés les mots : « et à disposition des
copropriétaires » ;

d) Après le quatrième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« – de réaliser les démarches prévues aux articles L. 711-1 à L. 711-6 du code de la construction et de

l’habitation relatifs à l’immatriculation du syndicat de copropriétaires, sous peine de l’astreinte prévue au
même article L. 711-6 ;

« – d’assurer l’information des occupants de chaque immeuble de la copropriété des décisions prises par
l’assemblée générale, selon des modalités définies par décret ;

« – de proposer, à compter du 1er janvier 2015, lorsque le syndic est un syndic professionnel, un accès en
ligne sécurisé aux documents dématérialisés relatifs à la gestion de l’immeuble ou des lots gérés, sauf
décision contraire de l’assemblée générale prise à la majorité de l’article 25 de la présente loi. Cet accès
est différencié selon la nature des documents mis à la disposition des membres du syndicat de
copropriétaires ou de ceux du conseil syndical.

« II. – Le syndic assure la gestion comptable et financière du syndicat et, à ce titre, est chargé : » ;
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e) Au cinquième alinéa, après le mot : « prévisionnel », sont insérés les mots : « en concertation avec le
conseil syndical » ;

f) Le septième alinéa est ainsi rédigé :
« – d’ouvrir, dans l’établissement bancaire qu’il choisit, un compte séparé au nom du syndicat, sur lequel

sont versées sans délai toutes les sommes ou valeurs reçues au nom ou pour le compte du syndicat.
L’assemblée générale peut décider, à la majorité de l’article 25, que ce compte est ouvert dans un autre
établissement bancaire de son choix. Ce compte bancaire ne peut faire l’objet ni d’une convention de
fusion, ni d’une compensation avec tout autre compte. Les éventuels intérêts produits par ce compte sont
définitivement acquis au syndicat. La méconnaissance par le syndic de ces obligations emporte la nullité
de plein droit de son mandat à l’expiration du délai de trois mois suivant sa désignation. Toutefois, les
actes qu’il a passés avec des tiers de bonne foi demeurent valables. Le syndic met à disposition du
conseil syndical une copie des relevés périodiques du compte, dès réception de ceux-ci. Toutefois,
lorsque le syndicat comporte au plus quinze lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces,
l’assemblée générale peut, à la majorité de l’article 25 et, le cas échéant, de l’article 25-1, dispenser le
syndic soumis à la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, ou dont l’activité est
soumise à une réglementation professionnelle organisant le maniement des fonds du syndicat, d’ouvrir
un compte bancaire séparé au nom du syndicat. Le compte unique fait apparaître dans les écritures de
l’établissement bancaire un sous-compte individualisant comptablement les versements et prélèvements
afférents au syndicat. Le syndic effectue sur ce sous-compte, sans délai, les versements des sommes et
valeurs appartenant au syndicat et y reporte les dépenses effectuées pour son compte. Le syndic transmet
au président du conseil syndical une copie des relevés périodiques bancaires du sous-compte, dès
réception de ceux-ci. Dans ce cas, le syndic ne peut pas proposer une rémunération différenciée en
fonction de la décision de l’assemblée relative à la dispense de compte bancaire séparé ; » ;

g) Après le huitième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« A l’exception du syndic provisoire, le syndic de copropriété ne peut avancer de fonds au syndicat de

copropriétaires.
« III. – Le syndic est également chargé : » ;

h) Au début de l’avant-dernier alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – » ;

i) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« V. – En cas d’empêchement du syndic, pour quelque cause que ce soit, le président du conseil syndical

peut convoquer une assemblée générale appelée à désigner un nouveau syndic. En cas de carence du syndic et
à défaut de stipulation du règlement de copropriété, un administrateur provisoire peut être désigné par décision
de justice. » ;

j) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Le syndic ne peut renoncer à son mandat sans avoir respecté un délai de préavis de trois mois.
« Quand l’assemblée générale délibère pour désigner un nouveau syndic dont la prise de fonction intervient

avant le terme du mandat du syndic actuel, cette décision vaut révocation de ce dernier à compter de la prise
de fonction du nouveau syndic. » ;

4o Après l’article 18, il est inséré un article 18-1 AA ainsi rédigé :

« Art. 18-1 AA. − Pour les immeubles à destination totale autre que d’habitation, lorsqu’un syndicat de
copropriétaires est composé exclusivement de personnes morales, les copropriétaires peuvent décider, à la
majorité définie à l’article 25, de déroger à l’article 18 et, le cas échéant, de définir avec le syndic, dans le
cadre de son contrat, les missions du syndic, les honoraires de celui-ci, la durée du mandat, les modalités de
fonctionnement du compte bancaire unique ou séparé et les modalités de perception des fonds. » ;

5o L’article 18-1 A est ainsi modifié :
a) Au début, sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« La rémunération des syndics est déterminée de manière forfaitaire. Toutefois, une rémunération spécifique

complémentaire peut être perçue à l’occasion de prestations particulières, définies par décret en Conseil d’Etat.
« Le décret prévu au premier alinéa fait l’objet d’une concertation bisannuelle en vue de son éventuelle

révision. Cette concertation est organisée par le ministre chargé du logement et associe notamment le Conseil
national de la transaction et de la gestion immobilières créé en application de l’article 13-1 de la loi no 70-9 du
2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur
les immeubles et les fonds de commerce.

« Le contrat de syndic respecte un contrat type défini par décret en Conseil d’Etat. » ;
b) Au début de la première phrase, les mots : « Seuls les » sont remplacés par le mot : « Les » ;
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Le syndic ne peut en aucun cas mentionner, dans le contrat de syndic soumis au vote de l’assemblée

générale de la copropriété, de barème relatif à ces honoraires spécifiques, même à titre indicatif. Une telle
rémunération fixée dans le projet de résolution soumis au vote de l’assemblée générale doit être exprimée en
pourcentage du montant hors taxes des travaux, à un taux dégressif selon l’importance des travaux
préalablement à leur exécution. » ;



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

6o L’article 18-1 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, les mots : « au moins un jour ouvré, selon des modalités définies par l’assemblée

générale » sont remplacés par les mots : « , selon des modalités précisées par décret en Conseil d’Etat » ;
b) La seconde phrase est supprimée ;
7o A la seconde phrase du premier alinéa de l’article 18-2, les mots : « l’ancien syndic a fait le choix de

confier tout ou partie des archives du syndicat des copropriétaires » sont remplacés par les mots : « le syndicat
des copropriétaires a fait le choix de confier tout ou partie de ses archives » ;

8o L’article 19-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Si l’assemblée générale vote pour autoriser le syndic à agir en justice pour obtenir la saisie en vue de la

vente d’un lot d’un copropriétaire débiteur vis-à-vis du syndicat, la voix de ce copropriétaire n’est pas prise en
compte dans le décompte de la majorité et ce copropriétaire ne peut recevoir mandat pour représenter un autre
copropriétaire en application de l’article 22. » ;

9o L’article 20 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Après la troisième phrase du premier alinéa, sont insérées deux phrases ainsi rédigées :
« Le notaire libère les fonds dès l’accord entre le syndic et le vendeur sur les sommes restant dues. A défaut

d’accord, dans un délai de trois mois après la constitution par le syndic de l’opposition régulière, il verse les
sommes retenues au syndicat, sauf contestation de l’opposition devant les tribunaux par une des parties. » ;

c) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II. – Préalablement à l’établissement de l’acte authentique de vente d’un lot ou d’une fraction de lot, le

cas échéant après que le titulaire du droit de préemption instauré en application du dernier alinéa de
l’article L. 211-4 du code de l’urbanisme a renoncé à l’exercice de ce droit, le notaire notifie au syndic de la
copropriété le nom du candidat acquéreur ou le nom des mandataires sociaux et des associés de la société
civile immobilière ou de la société en nom collectif se portant acquéreur, ainsi que le nom de leurs conjoints
ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité.

« Dans un délai d’un mois, le syndic délivre au notaire un certificat datant de moins d’un mois attestant :
« 1o Soit que l’acquéreur ou les mandataires sociaux et les associés de la société se portant acquéreur, leurs

conjoints ou partenaires liés à eux par un pacte civil de solidarité ne sont pas copropriétaires de l’immeuble
concerné par la mutation ;

« 2o Soit, si l’une de ces personnes est copropriétaire de l’immeuble concerné par la mutation, qu’elle n’a
pas fait l’objet d’une mise en demeure de payer du syndic restée infructueuse depuis plus de quarante-cinq
jours.

« Si le copropriétaire n’est pas à jour de ses charges au sens du 2o du présent II, le notaire notifie aux parties
l’impossibilité de conclure la vente.

« Dans l’hypothèse où un avant-contrat de vente a été signé préalablement à l’acte authentique de vente,
l’acquéreur ou les mandataires sociaux et les associés de la société se portant acquéreur, leurs conjoints ou
partenaires liés à eux par un pacte civil de solidarité, dont les noms ont été notifiés par le notaire, disposent
d’un délai de trente jours à compter de cette notification pour s’acquitter de leur dette vis-à-vis du syndicat. Si
aucun certificat attestant du règlement des charges n’est produit à l’issue de ce délai, l’avant-contrat est réputé
nul et non avenu aux torts de l’acquéreur. » ;

10o L’article 21 est ainsi modifié :
a) A la dernière phrase du deuxième alinéa, après le mot : « contrats », sont insérés les mots : « autres que

celui de syndic » ;
b) Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Au cas où l’assemblée générale est appelée à se prononcer sur la désignation d’un syndic, celle-ci est

précédée d’une mise en concurrence de plusieurs projets de contrat de syndic, faisant notamment état des frais
afférents au compte bancaire séparé, effectuée par le conseil syndical, sans préjudice de la possibilité, pour les
copropriétaires, de demander au syndic l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’examen des
projets de contrat de syndic qu’ils communiquent à cet effet.

« Le conseil syndical peut proposer de ne pas procéder à la mise en concurrence mentionnée au troisième
alinéa lorsque le marché local des syndics ne permet pas cette mise en concurrence. Le syndic notifie cette
proposition aux copropriétaires dans un délai leur permettant de demander l’inscription à l’ordre du jour de
l’assemblée générale de l’examen des projets de contrat de syndic qu’ils communiquent à cet effet. La
proposition du conseil syndical ne fait pas l’objet d’une question inscrite à l’ordre du jour de l’assemblée
générale.

« Le conseil syndical peut se prononcer, par un avis écrit, sur tout projet de contrat de syndic. Si un tel avis
est émis, il est joint à la convocation de l’assemblée générale, concomitamment avec les projets de contrat
concernés.

« Lorsque la copropriété n’a pas institué de conseil syndical, la mise en concurrence n’est pas obligatoire. » ;
c) Au début du quatrième alinéa, les mots : « Il reçoit, en outre » sont remplacés par les mots : « Le conseil

syndical reçoit » ;
d) A la première phrase du sixième alinéa, après le mot : « descendants, », sont insérés les mots : « ses

parents en ligne collatérale, » ;
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11o L’article 22 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Sont ajoutés un alinéa et des II et III ainsi rédigés :
« Les salariés du syndic, leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants

ou descendants qui sont également copropriétaires de l’immeuble bâti ne peuvent pas porter de pouvoirs
d’autres copropriétaires pour voter lors de l’assemblée générale.

« II. – L’assemblée générale d’un syndicat secondaire statuant à la majorité mentionnée à l’article 25 peut
mandater, pour une durée d’un an, le président du conseil syndical secondaire pour représenter les
copropriétaires à l’assemblée générale du syndicat principal. Par dérogation au I du présent article, le mandat
confié au président du conseil syndical secondaire emporte délégation de vote de tous les copropriétaires pour
les décisions inscrites à l’ordre du jour de l’assemblée générale du syndicat principal nécessitant un vote
relevant de l’article 24.

« Pour les décisions inscrites à l’ordre du jour de l’assemblée générale du syndicat principal nécessitant la
majorité mentionnée aux articles 25 ou 26 ou l’unanimité, le président du conseil syndical secondaire ne peut
prendre part au vote que s’il dispose d’une délibération de l’assemblée générale du syndicat secondaire se
prononçant sur cette décision aux majorités requises par la présente loi.

« Le président du conseil syndical secondaire rend compte de son activité à chaque assemblée générale du
syndicat secondaire. Le renouvellement de son mandat est inscrit chaque année à l’ordre du jour de l’assemblée
générale.

« III. – Le II est applicable pour la représentation au sein de l’assemblée générale des associations
syndicales libres des membres du syndicat des copropriétaires des immeubles inclus dans le périmètre de
l’association syndicale libre.

« Pour les décisions inscrites à l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’association syndicale libre pour
lesquelles les statuts de ladite association prévoient une majorité qualifiée, le mandataire désigné dans les
conditions prévues au II ne peut prendre part au vote s’il ne dispose d’une délibération de l’assemblée générale
des copropriétaires le mandatant et se prononçant sur cette décision à la même majorité. » ;

12o A la seconde phrase du second alinéa de l’article 24-6, la référence : « neuvième alinéa » est remplacée
par la référence : « deuxième alinéa du III » ;

13o Après l’article 42, il est inséré un article 42-1 ainsi rédigé :

« Art. 42-1. − Les notifications et mises en demeure, sous réserve de l’accord exprès des copropriétaires,
sont valablement faites par voie électronique. »

II. − Au quatrième alinéa de l’article L. 443-15 du code de la construction et de l’habitation, après le mot :
« alinéa », est insérée la référence : « du I ».

III. − Le f du 3o du I du présent article entre en vigueur dans le délai d’un an à compter de la promulgation
de la présente loi. Il s’applique aux mandats en cours à compter de leur renouvellement.

Article 56

Après l’article 17-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, il est inséré un article 17-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. 17-1-1. − Lorsque le syndicat de copropriétaires comporte moins de dix lots à usage de logements, de
bureaux ou de commerces et que son budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices consécutifs
est inférieur à 15 000 €, le syndicat peut bénéficier des dérogations suivantes aux articles 17-1 et 26 :

« A. – La modification du règlement de copropriété en vue de prévoir la possibilité d’adopter la forme
coopérative est approuvée à la majorité de l’article 25 et, le cas échéant, à la majorité de l’article 25-1.

« B. – Lorsque l’assemblée générale de ce syndicat a décidé d’adopter la forme coopérative, elle peut
également décider, par une délibération spéciale, à la majorité de l’article 25, de ne pas constituer de conseil
syndical et de procéder directement à la désignation du syndic parmi ses membres.

« Dans ce cas, et par dérogation à l’article 17-1 :
« 1o La désignation du syndic se fait par vote séparé à la majorité de l’article 25. L’assemblée générale peut

également désigner un copropriétaire pour suppléer le syndic en cas d’empêchement de celui-ci. Le syndic et
son suppléant sont l’un et l’autre révocables dans les mêmes conditions. L’assemblée générale désigne une ou
plusieurs personnes physiques ou morales, qui peuvent être des copropriétaires ou des personnes extérieures
qualifiées, pour assurer le contrôle des comptes du syndicat ;

« 2o En cas d’empêchement du syndic ou de défaillance de celui-ci mettant en péril la conservation de
l’immeuble, la santé ou la sécurité des occupants, chaque copropriétaire peut prendre l’initiative de convoquer
une assemblée générale extraordinaire pour désigner un nouveau syndic ou prendre les décisions nécessaires à
la conservation de l’immeuble, de la santé ou de la sécurité de ses occupants. »

Article 57

I. − La dernière phrase du premier alinéa de l’article 19 de l’ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004
relative aux associations syndicales de propriétaires est complétée par les mots : « , un même mandataire ne
pouvant détenir un nombre de mandats supérieur au cinquième des membres en exercice de l’assemblée des
propriétaires ».
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II. − Les deux derniers alinéas de l’article L. 322-9-1 du code de l’urbanisme sont remplacés par un alinéa
ainsi rédigé :

« Dans chaque copropriété, les copropriétaires peuvent charger un ou plusieurs d’entre eux, un mandataire ad
hoc ou le syndic de la copropriété, dûment mandaté, de les représenter à l’assemblée des propriétaires de
l’association. Un même syndic ne peut être mandaté par les copropriétaires de plus d’une copropriété. »

Section 4

Prévenir la dégradation des copropriétés et faciliter
la réalisation des travaux de conservation des immeubles

Article 58

I. − La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :
1o Après l’article 9, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé :

« Art. 9-1. − Chaque copropriétaire est tenu de s’assurer contre les risques de responsabilité civile dont il
doit répondre en sa qualité soit de copropriétaire occupant, soit de copropriétaire non-occupant. Chaque
syndicat de copropriétaires est tenu de s’assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit
répondre. » ;

2o Au deuxième alinéa de l’article 10, après le mot : « communes », sont insérés les mots : « et de verser au
fonds de travaux mentionné à l’article 14-2 la cotisation prévue au même article, » ;

3o L’article 14-2 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Au premier alinéa, le mot : « sera » est remplacé par le mot : « est » ;
c) Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés :
« II. – Dans les immeubles à destination partielle ou totale d’habitation soumis à la présente loi, le syndicat

des copropriétaires constitue un fonds de travaux à l’issue d’une période de cinq ans suivant la date de la
réception des travaux pour faire face aux dépenses résultant :

« 1o Des travaux prescrits par les lois et règlements ;
« 2o Des travaux décidés par l’assemblée générale des copropriétaires au titre du I du présent article.
« Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire versée par les copropriétaires selon

les mêmes modalités que celles décidées par l’assemblée générale pour le versement des provisions du budget
prévisionnel.

« L’assemblée générale, votant dans les conditions de majorité prévues aux articles 25 et 25-1, peut affecter
tout ou partie des sommes déposées sur le fonds de travaux au financement des travaux mentionnés aux 1o et 2o

du présent II.
« Par exception, lorsque, en application de l’article 18, le syndic a, dans un cas d’urgence, fait procéder de

sa propre initiative à l’exécution de travaux nécessaires à la sauvegarde de l’immeuble, l’assemblée générale,
votant dans les conditions de majorité prévues aux articles 25 et 25-1, peut affecter tout ou partie des sommes
déposées sur le fonds de travaux au financement de ces travaux.

« Le montant, en pourcentage du budget prévisionnel, de la cotisation annuelle est décidé par l’assemblée
générale votant dans les conditions de majorité prévues aux articles 25 et 25-1. Ce montant ne peut être
inférieur à 5 % du budget prévisionnel mentionné à l’article 14-1.

« Si le diagnostic technique global prévu à l’article L. 731-1 du code de la construction et de l’habitation a
été réalisé et qu’il ne fait apparaître aucun besoin de travaux dans les dix prochaines années, le syndicat est
dispensé de l’obligation de constituer un fonds de travaux pendant la durée de validité du diagnostic.

« Les sommes versées au titre du fonds de travaux sont attachées aux lots et définitivement acquises au
syndicat des copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à un remboursement par le syndicat à l’occasion de la
cession d’un lot.

« III. – Lorsque l’immeuble comporte moins de dix lots, le syndicat peut décider de ne pas constituer de
fonds de travaux par une décision unanime de l’assemblée générale.

« IV. – Lorsque le montant du fonds de travaux atteint un montant supérieur au budget prévisionnel
mentionné à l’article 14-1, le syndic inscrit à l’ordre du jour de l’assemblée générale :

« 1o La question de l’élaboration du plan pluriannuel de travaux mentionné à l’article L. 731-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

« 2o La question de la suspension des cotisations au fonds de travaux, en fonction des décisions prises par
l’assemblée générale sur le plan pluriannuel de travaux. » ;

4o L’article 18 est ainsi modifié :
a) Le sixième alinéa est supprimé ;
b) Le huitième alinéa est ainsi rédigé :
« – d’ouvrir, dans l’établissement bancaire qu’il a choisi ou que l’assemblée générale a choisi pour le

compte mentionné au troisième alinéa du présent II, un compte séparé rémunéré au nom du syndicat, sur
lequel sont versées sans délai les cotisations au fonds de travaux prévu à l’article 14-2. Ce compte
bancaire ne peut faire l’objet d’aucune convention de fusion, ni d’une compensation avec tout autre



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

compte. Les virements en provenance du compte mentionné au troisième alinéa du présent II sont
autorisés. Les intérêts produits par ce compte sont définitivement acquis au syndicat. La méconnaissance
par le syndic de ces obligations emporte la nullité de plein droit de son mandat à l’expiration du délai de
trois mois suivant sa désignation. Toutefois, les actes qu’il a passés avec des tiers de bonne foi
demeurent valables. Le syndic met à disposition du conseil syndical une copie des relevés périodiques
du compte, dès réception de ceux-ci ; »

5o L’article 19-1 est ainsi rédigé :

« Art. 19-1. − Sont garantis par le privilège immobilier spécial prévu à l’article 2374 du code civil :
l’obligation de participer aux charges et aux travaux mentionnés aux articles 10 et 30, les cotisations au fonds
de travaux mentionné à l’article 14-2, les créances afférentes aux travaux de restauration immobilière réalisés
en application du c du II de l’article 24, les dommages et intérêts alloués par les juridictions au syndicat des
copropriétaires, ainsi que le remboursement des dépens. » ;

6o Après le deuxième alinéa de l’article 19-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le présent article est applicable aux cotisations du fonds de travaux mentionné à l’article 14-2. » ;
7o Après le deuxième alinéa de l’article 24-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’obligation prévue au premier alinéa est satisfaite si le plan pluriannuel de travaux, inscrit à l’ordre du

jour de l’assemblée générale en application de l’article L. 731-2 du code de la construction et de l’habitation,
comporte des travaux d’économie d’énergie. » ;

8o L’article 24-5 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « équipé », sont insérés les mots : « de stationnements sécurisés pour les vélos ou » ;
b) Après la dernière occurrence du mot : « permettant », sont insérés les mots : « le stationnement sécurisé

des vélos ou ».
II. − Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o Le livre VII, tel qu’il résulte des articles 52 et 54 de la présente loi, est complété par un titre III ainsi

rédigé :

« TITRE III

« ENTRETIEN, CONSERVATION ET AMÉLIORATION DES IMMEUBLES
RELEVANT DU STATUT DE LA COPROPRIÉTÉ

« CHAPITRE UNIQUE

« Diagnostic technique global des immeubles
relevant du statut de la copropriété

« Art. L. 731-1. − Afin d’assurer l’information des copropriétaires sur la situation générale de l’immeuble
et, le cas échéant, aux fins d’élaboration d’un plan pluriannuel de travaux, l’assemblée générale des
copropriétaires se prononce sur la question de faire réaliser par un tiers, disposant de compétences précisées par
décret, un diagnostic technique global pour tout immeuble à destination partielle ou totale d’habitation relevant
du statut de la copropriété.

« La décision de réaliser ce diagnostic ainsi que ses modalités de réalisation sont approuvées dans les
conditions de majorité de l’article 24 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis.

« Ce diagnostic technique global comporte :
« 1o Une analyse de l’état apparent des parties communes et des équipements communs de l’immeuble ;
« 2o Un état de la situation du syndicat des copropriétaires au regard des obligations légales et

réglementaires au titre de la construction et de l’habitation ;
« 3o Une analyse des améliorations possibles de la gestion technique et patrimoniale de l’immeuble ;
« 4o Un diagnostic de performance énergétique de l’immeuble tel que prévu aux articles L. 134-3 ou

L. 134-4-1 du présent code. L’audit énergétique prévu au même article L. 134-4-1 satisfait cette obligation.
« Il fait apparaître une évaluation sommaire du coût et une liste des travaux nécessaires à la conservation de

l’immeuble, en précisant notamment ceux qui devraient être menés dans les dix prochaines années.

« Art. L. 731-2. − I. – Le contenu du diagnostic technique global est présenté à la première assemblée
générale des copropriétaires qui suit sa réalisation ou sa révision. Le syndic inscrit à l’ordre du jour de cette
assemblée générale la question de l’élaboration d’un plan pluriannuel de travaux ainsi que les modalités
générales de son éventuelle mise en œuvre.

« II. – Au regard des orientations décidées par les copropriétaires lors des assemblées générales précédentes,
le syndic inscrit à l’ordre du jour de chaque assemblée générale soit la question de l’élaboration d’un plan
pluriannuel de travaux, soit les décisions relatives à la mise en œuvre du plan pluriannuel de travaux
précédemment adopté.

« Art. L. 731-3. − Les travaux dont la réalisation apparaît nécessaire selon les délibérations de l’assemblée
générale mentionnée au I de l’article L. 731-2, notamment aux termes du diagnostic technique global le cas
échéant complété par des études complémentaires, sont intégrés au carnet d’entretien prévu à l’article 18 de la
loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, selon des modalités précisées par décret.
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« Art. L. 731-4. − Toute mise en copropriété d’un immeuble construit depuis plus de dix ans est précédée
du diagnostic technique global prévu à l’article L. 731-1.

« Art. L. 731-5. − I. – Dans le cadre des procédures prévues à l’article L. 1331-26 du code de la santé
publique et aux articles L. 129-1 et L. 511-1 du présent code, l’autorité administrative compétente peut à tout
moment, pour vérifier l’état de bon usage et de sécurité des parties communes d’un immeuble collectif à usage
principal d’habitation soumis au statut de la copropriété présentant des désordres potentiels, demander au
syndic de lui produire le diagnostic prévu à l’article L. 731-1.

« II. – A défaut de production de ce diagnostic dans un délai d’un mois après notification de la demande,
l’autorité administrative compétente mentionnée au I du présent article peut faire réaliser d’office le diagnostic
prévu à l’article L. 731-1 en lieu et place du syndicat des copropriétaires et à ses frais. » ;

2o L’article L. 111-6-2 est abrogé.
III. − Le I, à l’exception du 1o, et le II sont applicables à compter du 1er janvier 2017.
IV. − Le titre Ier bis du livre II du code des assurances, dans sa rédaction résultant de l’article 21 de la

présente loi, est complété par des articles L. 215-2 à L. 215-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 215-2. − Tout copropriétaire ou tout syndicat des copropriétaires, représenté par son syndic,
assujetti à l’obligation d’assurance prévue à l’article 9-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis, ayant sollicité la souscription d’un contrat auprès d’une entreprise
d’assurance couvrant en France les risques mentionnés à ce même article et qui se voit opposer un refus, peut
également saisir le bureau central de tarification mentionné à l’article L. 215-1 du présent code, qui fixe le
montant de la prime moyennant laquelle l’entreprise d’assurance intéressée est tenue de garantir, dans des
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, le risque qui lui a été proposé. Il peut, dans les conditions
fixées par décret en Conseil d’Etat, déterminer le montant d’une franchise qui reste à la charge de l’assuré.

« Dans ce cas, le dernier alinéa du même article L. 215-1 est applicable.

« Art. L. 215-3. − Est nulle toute clause des traités de réassurance tendant à exclure les risques mentionnés
aux articles L. 215-1 et L. 215-2 de la garantie de réassurance en raison de la tarification adoptée par le bureau
central de tarification.

« Art. L. 215-4. − Les conditions de constitution et les règles de fonctionnement du bureau central de
tarification mentionné à l’article L. 215-1 sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

V. − Pour les résidences de tourisme mentionnées à l’article L. 321-1 du code du tourisme, construites à
partir du 1er juillet 2014, et placées sous le statut de la copropriété des immeubles bâtis fixé par la loi no 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, les locaux à usage collectif composés
d’équipements et de services communs au sens de l’article D. 321-1 du même code ne peuvent faire l’objet
d’un lot distinct vendu à un copropriétaire et font l’objet d’une propriété indivise du syndicat des
copropriétaires.

Dans les résidences de tourisme, placées sous le statut de la copropriété des immeubles bâtis fixé par la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, déjà existantes au 1er juillet 2014, lorsque les locaux à usage collectif
faisant l’objet d’un lot distinct propriété d’un copropriétaire ne sont pas entretenus, entraînant un déclassement
de cette résidence ou l’impossibilité de la commercialiser en offrant l’intégralité des prestations collectives
initialement prévues lors de la vente des logements aux autres copropriétaires, l’assemblée générale des
copropriétaires peut saisir le tribunal de grande instance d’une demande aux fins de voir prononcer un état de
carence ou de constater abandon.

La responsabilité de l’entretien des locaux à usage collectif, pour lesquels est prononcé un état de carence,
peut être confiée par le juge, à titre temporaire, au syndicat des copropriétaires. Le propriétaire de ces parties
communes reste redevable des charges engagées par le syndicat des copropriétaires pour cet entretien.

En cas de défaillance avérée du propriétaire du lot considéré, les locaux à usage collectif dont est
judiciairement constaté l’abandon peuvent devenir la propriété indivise du syndicat des copropriétaires, après le
paiement d’une juste et préalable indemnité déterminée par le juge et versée au précédent propriétaire. Le
syndicat des copropriétaires ne peut alors céder la propriété de ces locaux à usage collectif dans le cadre d’un
lot distinct.

VI. − Le deuxième alinéa de l’article L. 221-4 du code monétaire et financier est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 221-3, le plafond applicable aux livrets A dont sont
titulaires les syndicats de copropriétaires est fixé en fonction du nombre de lots de la copropriété. »

VII. − Le VI entre en vigueur à compter d’une date mentionnée par décret et au plus tard le
1er janvier 2016.

Article 59

I. − La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :
1o L’article 9 est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, les références : « e, g, h, i et n » sont remplacées par les références : « a et b du II

de l’article 24, des f, g et o » et la référence : « , du d de l’article 26 » est supprimée ;
b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
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« Pour la réalisation des travaux d’intérêt collectif réalisés sur les parties privatives, le syndicat exerce les
pouvoirs du maître d’ouvrage jusqu’à réception des travaux. » ;

c) Au dernier alinéa, les références : « e, g, h et i » sont remplacées par les références : « a et b du II de
l’article 24, des f, g et o » et la référence : « , par le d de l’article 26 » est supprimée ;

2o L’article 10-1 est ainsi modifié :
a) Le b est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Les honoraires ou frais perçus par le syndic au titre des prestations susmentionnées ne peuvent excéder un

montant fixé par décret ; »
b) A la fin du c, les mots : « en application du g de l’article 25 » sont remplacés par les mots : « notamment

en application du c du II de l’article 24 et du f de l’article 25 » ;
3o A la première phrase de l’article 18-1, après les mots : « copropriété, notamment », sont insérés les mots :

« , le cas échéant, une note d’information sur les modalités de calcul des charges de chauffage et de production
d’eau chaude sanitaire collectifs, » ;

4o L’article 24 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;
c) Après le troisième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :
« II. – Sont notamment approuvés dans les conditions de majorité prévues au I :
« a) Les travaux nécessaires à la conservation de l’immeuble ainsi qu’à la préservation de la santé et de la

sécurité physique des occupants, qui incluent les travaux portant sur la stabilité de l’immeuble, le clos, le
couvert ou les réseaux et les travaux permettant d’assurer la mise en conformité des logements avec les normes
de salubrité, de sécurité et d’équipement définies par les dispositions prises pour l’application de l’article 1er de
la loi no 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l’amélioration de l’habitat ;

« b) Les modalités de réalisation et d’exécution des travaux rendus obligatoires en vertu de dispositions
législatives ou réglementaires ou d’un arrêté de police administrative relatif à la sécurité ou à la salubrité
publique, notifié au syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic ;

« c) Les modalités de réalisation et d’exécution des travaux notifiés en vertu de l’article L. 313-4-2 du code
de l’urbanisme, notamment la faculté pour le syndicat des copropriétaires d’assurer la maîtrise d’ouvrage des
travaux notifiés portant sur les parties privatives de tout ou partie des copropriétaires et qui sont alors réalisés
aux frais du copropriétaire du lot concerné ;

« d) Les travaux d’accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, sous réserve qu’ils
n’affectent pas la structure de l’immeuble ou ses éléments d’équipement essentiels ;

« e) L’autorisation donnée à certains copropriétaires d’effectuer, à leurs frais, des travaux d’accessibilité aux
personnes handicapées ou à mobilité réduite qui affectent les parties communes ou l’aspect extérieur de
l’immeuble et conformes à la destination de celui-ci, sous réserve que ces travaux n’affectent pas la structure
de l’immeuble ou ses éléments d’équipement essentiels ;

« f) Les adaptations du règlement de copropriété rendues nécessaires par les modifications législatives et
réglementaires intervenues depuis son établissement. La publication de ces modifications du règlement de
copropriété est effectuée au droit fixe ;

« g) La décision d’engager le diagnostic prévu à l’article L. 731-1 du code de la construction et de
l’habitation ainsi que ses modalités de réalisation. » ;

d) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « III. – » ;
5o Au second alinéa de l’article 24-1, la référence : « j » est remplacée par la référence : « h » et, après le

mot : « alinéa », est insérée la référence : « du I » ;
6o Au dernier alinéa de l’article 24-2 et au deuxième alinéa de l’article 24-3, après les mots : « premier

alinéa », est insérée la référence : « du I » et la référence : « j » est remplacée par la référence : « h » ;
7o L’article 25 est ainsi modifié :
a) Le a est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « , ainsi que, lorsque le syndicat comporte au

plus quinze lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces, toute délégation de pouvoir concernant la
mise en application et le suivi des travaux et contrats financés dans le cadre du budget prévisionnel de charges.
Dans ce dernier cas, les membres du conseil syndical doivent être couverts par une assurance de responsabilité
civile ; »

b) Le e est abrogé ;
c) Le f devient le e ;
d) Le g devient le f ainsi modifié :
– la dernière phrase du premier alinéa est supprimée ;
– à la fin du second alinéa, la référence : « g » est remplacée par la référence : « f » ;
e) Le h est abrogé ;
f) Le i devient le g ;
g) Le j devient le h ;
h) Le k devient le i ;
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i) Le l devient le j ;
j) Le m devient le k ;
k) Le n est abrogé ;
l) Le o devient le l ;
m) Le p devient le m ;
n) Après le m, sont rétablis des n et o ainsi rédigés :
« n) L’ensemble des travaux comportant transformation, addition ou amélioration ;
« o) La demande d’individualisation des contrats de fourniture d’eau et la réalisation des études et travaux

nécessaires à cette individualisation. » ;
8o L’article 25-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le présent article n’est pas applicable aux décisions mentionnées aux n et o de l’article 25. » ;
9o L’article 26 est ainsi modifié :
a) Les c et d sont abrogés ;
b) Au e, qui devient le c, la dernière phrase est supprimée ;
c) Le f devient le d ainsi rédigé :
« d) La suppression du poste de concierge ou de gardien et l’aliénation du logement affecté au concierge ou

au gardien lorsqu’il appartient au syndicat. Les deux questions sont inscrites à l’ordre du jour de la même
assemblée générale.

« Lorsqu’en vertu d’une clause du règlement de copropriété la suppression du service de conciergerie porte
atteinte à la destination de l’immeuble ou aux modalités de jouissance des parties privatives, la suppression du
poste de concierge ou de gardien et l’aliénation du logement affecté au concierge ou au gardien lorsqu’il
appartient au syndicat ne peuvent être décidées qu’à l’unanimité. » ;

d) Le dernier alinéa est supprimé ;

10o L’article 26-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’assemblée générale peut autoriser le syndic, dans les conditions prévues au IV de l’article 18, à déléguer

à l’établissement prêteur la faculté de prélever les sommes dues au titre du remboursement de l’emprunt
collectif et du paiement des accessoires directement sur les comptes bancaires des copropriétaires y participant,
ainsi qu’à mettre en œuvre les voies de recouvrement en cas d’impayé. » ;

11o Après le deuxième alinéa de l’article 26-7, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le cautionnement solidaire prévu aux deux premiers alinéas est facultatif lorsque le prêt souscrit par le

syndicat a pour unique objectif le préfinancement de subventions publiques accordées au syndicat pour la
réalisation des travaux votés. Les décisions attributives de subventions sont alors obligatoirement
communiquées à l’organisme prêteur par le syndic. » ;

12o L’article 28 est ainsi modifié :
a) Après le deuxième alinéa du II, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« La répartition des créances et des dettes est effectuée selon les principes suivants :
« 1o Les créances du syndicat initial sur les copropriétaires anciens et actuels et les hypothèques du syndicat

initial sur les lots des copropriétaires sont transférées de plein droit aux syndicats issus de la division auquel le
lot est rattaché, en application du 3o de l’article 1251 du code civil ;

« 2o Les dettes du syndicat initial sont réparties entre les syndicats issus de la division à hauteur du montant
des créances du syndicat initial sur les copropriétaires transférées aux syndicats issus de la division. » ;

b) Au début du troisième alinéa du II, est ajoutée la mention : « III. – » ;
c) Il est ajouté un IV ainsi rédigé :
« IV. – Après avis du maire de la commune de situation de l’immeuble et autorisation du représentant de

l’Etat dans le département, la procédure prévue au présent article peut également être employée pour la division
en volumes d’un ensemble immobilier complexe comportant soit plusieurs bâtiments distincts sur dalle, soit
plusieurs entités homogènes affectées à des usages différents, pour autant que chacune de ces entités permette
une gestion autonome. Si le représentant de l’Etat dans le département ne se prononce pas dans les deux mois,
son avis est réputé favorable.

« La procédure ne peut en aucun cas être employée pour la division en volumes d’un bâtiment unique.
« En cas de division en volumes, la décision de constituer une union de syndicats pour la création, la gestion

et l’entretien des éléments d’équipements à usage collectif est prise à la majorité mentionnée à l’article 25.
« Par dérogation au troisième alinéa de l’article 29, les statuts de l’union peuvent interdire à ses membres de

se retirer de celle-ci. » ;
13o Au premier alinéa de l’article 30, le mot : « double » est supprimé et la référence : « 26 » est remplacée

par la référence : « 25 » ;
14o A la fin du dernier alinéa de l’article 42, la référence : « c de l’article 26 » est remplacée par la

référence : « n de l’article 25 » ;
15o L’article 50 est ainsi modifié :
a) Le 3o est ainsi rédigé :
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« 3o A l’article 24, le a du II est ainsi rédigé :
« “a) Les travaux nécessaires à la conservation de l’immeuble ainsi qu’à la préservation de la santé et de la

sécurité physique des occupants, qui incluent les travaux portant sur la stabilité de l’immeuble, le clos, le
couvert ou les réseaux et les travaux permettant d’assurer la mise en conformité des logements avec les normes
de salubrité, de sécurité et d’équipement définies par la réglementation applicable localement ;” » ;

b) Le 4o est ainsi rédigé :
« 4o A l’article 25, le o n’est pas applicable. »
II. − Aux 3o et 4o du 3 du I et au premier alinéa du VI bis de l’article 244 quater U du code général des

impôts, la référence : « g » est remplacée par la référence : « f ».
III. − Au b de l’article 28 de la loi no 86-18 du 6 janvier 1986 relative aux sociétés d’attribution

d’immeubles en jouissance à temps partagé, la référence : « c de l’article 26 » est remplacée par la référence :
« n de l’article 25 ».

IV. − Le I de l’article 60 de l’ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations
syndicales de propriétaires est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au deuxième alinéa, les associations syndicales libres régies par le titre II de la présente
ordonnance, qui ont mis leurs statuts en conformité avec les dispositions de celle-ci postérieurement au
5 mai 2008, recouvrent les droits mentionnés à l’article 5 de la présente ordonnance dès la publication de la loi
no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, sans toutefois que puissent
être remises en cause les décisions passées en force de chose jugée. »

Article 60

Après l’article 24-6 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, il est inséré un article 24-7 ainsi rédigé :

« Art. 24-7. − Sauf dans le cas où le syndicat des copropriétaires assure la maîtrise d’ouvrage des travaux
portant sur les parties communes et les parties privatives de l’immeuble en application du c du II de l’article 24,
le syndicat des copropriétaires peut délibérer sur la création ou l’adhésion à une association foncière urbaine
prévue au 5o de l’article L. 322-2 du code de l’urbanisme. Dans ce cas, par dérogation à l’article 14,
l’association foncière urbaine exerce les pouvoirs du syndicat des copropriétaires portant sur les travaux de
restauration immobilière relatifs aux parties communes de l’immeuble jusqu’à leur réception définitive. »

Article 61

L’article 35 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « à l’unanimité de ses membres » sont remplacés par les mots : « à la

majorité prévue à l’article 26 » ;
2o Au deuxième alinéa, le mot : « , outre » et les mots : « , l’accord des copropriétaires de l’étage supérieur

du bâtiment à surélever, » sont supprimés ;
3o A la seconde phrase du troisième alinéa, les mots : « l’accord unanime des copropriétaires de l’étage

supérieur du bâtiment à surélever et » sont supprimés ;
4o Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Les copropriétaires de l’étage supérieur du bâtiment surélevé bénéficient d’un droit de priorité à l’occasion

de la vente par le syndicat des locaux privatifs créés. Préalablement à la conclusion de toute vente d’un ou
plusieurs lots, le syndic notifie à chaque copropriétaire de l’étage supérieur du bâtiment surélevé l’intention du
syndicat de vendre, en indiquant le prix et les conditions de la vente. Cette notification vaut offre de vente
pendant une durée de deux mois à compter de sa notification.

« Les copropriétaires de l’étage supérieur du bâtiment à surélever bénéficient du même droit de priorité à
l’occasion de la cession par le syndicat de son droit de surélévation. Ce droit de priorité s’exerce dans les
mêmes conditions que celles prévues au quatrième alinéa. »

Article 62

L’article L. 321-5 du code de la construction et de l’habitation est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Concernant les logements loués dans un bail à ferme, les rapports entre le bailleur et les locataires du

logement pendant la durée de la convention sont régis par le titre Ier du livre IV du code rural et de la pêche
maritime et par le présent chapitre, dans la mesure où il déroge à la législation en vigueur. »

CHAPITRE II

Redresser efficacement les copropriétés dégradées

Section 1

Améliorer la procédure du mandataire ad hoc

Article 63

La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :
1o L’article 29-1 A est ainsi modifié :
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a) Au premier alinéa, les mots : « président du tribunal de grande instance » sont remplacés par le mot :
« juge » ;

b) Le même alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Pour les copropriétés de plus de deux cents lots, le pourcentage des impayés déclenchant la saisine est fixé

à 15 %. » ;
c) Le deuxième alinéa est remplacé six alinéas ainsi rédigés :
« En l’absence d’action du syndic dans un délai d’un mois à compter de la clôture des comptes, le juge peut

être saisi d’une même demande par :
« 1o Des copropriétaires représentant ensemble au moins 15 % des voix du syndicat ;
« 2o Un créancier lorsque les factures d’abonnement et de fourniture d’eau ou d’énergie ou les factures de

travaux, votés par l’assemblée générale et exécutés, restent impayées depuis six mois et si le créancier a
adressé au syndic un commandement de payer resté infructueux ;

« 3o Le représentant de l’Etat dans le département ou le procureur de la République près le tribunal de
grande instance ;

« 4o Le maire de la commune du lieu de situation de l’immeuble ;
« 5o Le président de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent

en matière d’habitat du lieu de situation de l’immeuble. » ;
d) Le troisième alinéa est supprimé ;
e) Au dernier alinéa, les mots : « visés aux trois alinéas précédents » sont remplacés par les références :

« mentionnés aux 1o et 2o » et les mots : « , le cas échéant, » sont supprimés ;

2o L’article 29-1 B est ainsi modifié :

a) Aux premier et troisième alinéas, deux fois, les mots : « président du tribunal de grande instance » sont
remplacés par le mot : « juge » ;

b) Le premier alinéa est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et la rémunération. Les
modalités d’intervention des mandataires ad hoc sont fixées par décret. » ;

c) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Le juge précise et motive spécialement dans son ordonnance l’imputation des frais entre le syndicat des
copropriétaires et les autres parties à la procédure, ou le partage des frais entre eux. » ;

d) Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Lorsqu’il constate d’importantes difficultés financières ou de gestion, il saisit le juge aux fins de

désignation d’un administrateur provisoire en application de l’article 29-1. » ;
e) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le syndic est tenu de fournir au mandataire ad hoc tous les documents nécessaires à l’accomplissement de

sa mission dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l’ordonnance du juge au syndic. Le
mandataire ad hoc peut saisir le juge des difficultés dans l’exercice de sa mission. Pour l’accomplissement de
sa mission, le mandataire ad hoc peut obtenir de l’autorité publique compétente les pièces relatives aux
procédures de police engagées à l’encontre du syndicat. » ;

f) A l’avant-dernier alinéa, les mots : « le cas échéant » sont supprimés ;
g) Le dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Si la prochaine assemblée générale n’intervient pas dans les six mois à compter de la remise du rapport, le
syndic convoque une assemblée générale spécialement à cet effet. Si le rapport du mandataire ad hoc préconise
des mesures d’urgence, ce délai est ramené à trois mois. » ;

h) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Le procès-verbal de l’assemblée générale statuant sur les résolutions mettant en œuvre le rapport du
mandataire est notifié par le syndic aux auteurs de la saisine, au juge et au mandataire ad hoc. En l’absence de
notification dans le délai de six mois prévu au sixième alinéa, le mandataire ad hoc ou les parties à l’origine de
la procédure peuvent saisir le juge aux fins :

« 1o D’obtenir une ordonnance enjoignant au syndic de convoquer sans délai l’assemblée générale ;
« 2o De désignation d’un administrateur provisoire, si les auteurs de la saisine sont habilités à le faire par

l’article 29-1. » ;
3o Après l’article 29-1 B, il est inséré un article 29-1 C ainsi rédigé :

« Art. 29-1 C. − I. – Pour exercer les fonctions de mandataire ad hoc prévues à l’article 29-1 A, le juge
peut désigner un administrateur judiciaire inscrit sur la liste des administrateurs judiciaires mentionnée à
l’article L. 811-2 du code de commerce.

« II. – Toutefois, à titre exceptionnel, le juge peut également désigner, par décision spécialement motivée,
une personne physique ou morale justifiant d’une expérience ou d’une qualification particulière au regard de la
nature de l’affaire et remplissant des conditions définies par décret.

« III. – Les mandataires ad hoc désignés en application du II du présent article ne doivent pas, au cours des
cinq années précédentes :
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« 1o Avoir perçu à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de
la part du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers à l’origine de la procédure, ni d’une
personne qui détient le contrôle du syndic ou d’un de ses créanciers, au sens des II et III de l’article L. 233-16
du code de commerce ;

« 2o S’être trouvés en situation de conseil du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers
concernés ou de subordination par rapport à eux ;

« 3o Avoir un intérêt dans le mandat qui leur est donné ;
« 4o Etre au nombre des anciens administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l’objet d’une décision

de radiation ou de retrait des listes, en application des articles L. 811-6, L. 811-12 et L. 812-4 du code de
commerce.

« IV. – Les mandataires ad hoc ne peuvent être désignés syndic à l’issue de leur mission. »

Section 2

Réformer la procédure d’administration provisoire et mettre en place
de nouveaux outils à disposition de l’administrateur provisoire

Article 64

I. – La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :

1o L’article 29-1 est ainsi modifié :
a) Aux première et seconde phrases du premier alinéa, aux première et avant-dernière phrases du deuxième

alinéa et à la dernière phrase du dernier alinéa, les mots : « président du tribunal de grande instance » sont
remplacés par le mot : « juge » ;

b) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
c) A la fin de la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « de par le procureur de la République » sont

remplacés par les mots : « , par le maire de la commune du lieu de situation de l’immeuble, par le président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, par le représentant de
l’Etat dans le département, par le procureur de la République ou, si le syndicat a fait l’objet de la procédure
prévue aux articles 29-1 A et 29-1 B, par le mandataire ad hoc » ;

d) A la dernière phrase du dernier alinéa, après la seconde occurrence du mot : « provisoire », sont insérés
les mots : « même si celui-ci n’a été désigné que pour convoquer l’assemblée générale en vue de désigner un
syndic, » et, après le mot : « département, », sont insérés les mots : « du maire de la commune du lieu de
situation de l’immeuble, du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière d’habitat, » ;

e) Sont ajoutés un alinéa et des II et III ainsi rédigés :

« Un administrateur provisoire peut également être nommé pour liquider les dettes d’un syndicat en cas
d’expropriation ou de dissolution du syndicat. La personnalité morale du syndicat exproprié ou dissous subsiste
pour les besoins de la liquidation des dettes jusqu’à ce que le juge mette fin à la mission de l’administrateur
provisoire. Pour les besoins de liquidation des dettes, les dispositions de la présente section sont applicables
dans des conditions précisées par décret en Conseil d’Etat.

« II. – Les modalités de rémunération de l’administrateur provisoire sont fixées par décret.

« III. – Pour exercer les fonctions d’administrateur provisoire prévues au I, le juge peut désigner un
administrateur judiciaire inscrit sur la liste des administrateurs judiciaires mentionnée à l’article L. 811-2 du
code de commerce.

« Le juge peut également désigner une personne physique ou morale justifiant d’une expérience ou d’une
qualification particulière au regard de la nature de l’affaire et remplissant des conditions définies par décret.

« Si le syndicat a fait l’objet de la procédure prévue aux articles 29-1 A et 29-1 B de la présente loi, le
mandataire ad hoc peut être désigné comme administrateur provisoire sur décision motivée du juge et après
audition du conseil syndical. Dans les autres cas, les administrateurs provisoires désignés dans les conditions
prévues au deuxième alinéa du présent III ne doivent pas, au cours des cinq années précédentes :

« 1o Avoir perçu à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de
la part du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers à l’origine de la procédure, ni d’une
personne qui détient le contrôle du syndic ou d’un des créanciers, au sens des II et III de l’article L. 233-16 du
code de commerce ;

« 2o S’être trouvés en situation de conseil du syndic, du syndicat des copropriétaires ou des créanciers
concernés ou de subordination par rapport à eux ;

« 3o Avoir un intérêt dans le mandat qui leur est donné ;
« 4o Etre au nombre des anciens administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l’objet d’une décision

de radiation ou de retrait des listes, en application des articles L. 811-6, L. 811-12 et L. 812-4 du même code.
« Ils sont tenus d’exécuter les mandats qui leur sont confiés en se conformant, dans l’accomplissement de

leurs diligences professionnelles, aux mêmes obligations que celles qui s’imposent aux administrateurs
judiciaires. » ;
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2o Les articles 29-2 à 29-6 sont ainsi rédigés :

« Art. 29-2. − Une copie de l’ordonnance de désignation de l’administrateur provisoire ainsi que les
rapports établis par celui-ci sont portés à la connaissance des copropriétaires.

« Une copie de l’ordonnance de désignation est également adressée par le greffe du tribunal de grande
instance au procureur de la République, au représentant de l’Etat dans le département, au maire de la commune
et au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat du lieu
de situation de l’immeuble concerné. A leur demande, les rapports établis par l’administrateur provisoire leur
sont communiqués par le greffe du tribunal de grande instance.

« Art. 29-3. − I. – L’ordonnance de désignation d’un administrateur provisoire prévue à l’article 29-1
emporte suspension de l’exigibilité des créances, autres que les créances publiques et sociales, ayant leur
origine antérieurement à cette décision, pour une période de douze mois.

« Elle interrompt ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son
origine antérieurement à cette décision et tendant à :

« 1o La condamnation du syndicat débiteur au paiement d’une somme d’argent ;
« 2o La résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent.
« Elle arrête ou interdit également toute procédure d’exécution de la part de ces créanciers ainsi que toute

procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant cette décision.
« L’ordonnance de désignation emporte également suspension des stipulations contractuelles prévoyant des

majorations ou des pénalités de retard ainsi que la résolution de plein droit du contrat.
« Le présent I est applicable aux emprunts collectifs conclus par le syndicat des copropriétaires. Si, en

application de l’article 26-6, le prêteur bénéficie d’une délégation du syndic l’autorisant à prélever directement
auprès de chaque copropriétaire les sommes dues par ce dernier au titre du remboursement de l’emprunt
collectif et du paiement des accessoires, cette délégation est suspendue par l’ordonnance de désignation.

« II. – Le juge, statuant en la forme des référés, peut, sur demande de l’administrateur provisoire, proroger
la suspension prévue au I du présent article jusqu’à trente mois.

« III. – Le juge, statuant en la forme des référés, peut, sur demande de l’administrateur provisoire,
prononcer la résiliation d’un contrat ou ordonner la poursuite de l’exécution du contrat.

« IV. – Les actions en justice et les voies d’exécution autres que celles suspendues, interdites ou arrêtées
dans les conditions prévues au présent article sont poursuivies à l’encontre du syndicat des copropriétaires,
après mise en cause par l’administrateur provisoire.

« Art. 29-4. − I. – Dans un délai de deux mois à compter de sa nomination, l’administrateur provisoire
procède à des mesures de publicité pour permettre aux créanciers de produire les éléments nécessaires à
l’évaluation du montant de leurs créances.

« II. – A partir de la publication de l’ordonnance de désignation de l’administrateur provisoire, les
créanciers du syndicat des copropriétaires déclarent leurs créances dans un délai fixé par décret en Conseil
d’Etat.

« Après vérification des créances déclarées, l’administrateur provisoire établit et publie la liste des créances
déclarées.

« Les créanciers disposent d’un délai de deux mois à compter de la publication de la liste pour contester son
contenu auprès du président du tribunal de grande instance.

« III. – Les créances non déclarées régulièrement dans les délais prévus au II sont inopposables à la
procédure.

« Art. 29-5. − I. – L’administrateur provisoire établit un plan d’apurement des dettes.
« Ce plan, d’une durée maximale de cinq ans, comporte un échéancier des versements auprès des créanciers

du syndicat des copropriétaires.
« II. – Le projet d’échéancier est notifié aux créanciers figurant dans la liste prévue au deuxième alinéa du

II de l’article 29-4.
« Les créanciers disposent d’un délai de deux mois à compter de cette notification pour faire part de leurs

observations. Les créanciers peuvent formuler individuellement des propositions de remise de dettes.
« L’administrateur provisoire notifie le plan d’apurement définitif aux créanciers et au conseil syndical. Les

créanciers disposent d’un délai de deux mois à compter de cette notification pour saisir le juge d’une
contestation.

« A défaut de contestation dans ce délai, le juge homologue le plan à la demande de l’administrateur
provisoire. L’ordonnance d’homologation est notifiée aux créanciers et au conseil syndical avec le plan
d’apurement définitif.

« III. – La notification de l’ordonnance ou du jugement entraîne, tant que le plan d’apurement est respecté,
le maintien de la suspension de l’exigibilité des créances prévue aux I et II de l’article 29-3.

« Le plan d’apurement est mis en œuvre par le syndic à l’issue de la mission de l’administrateur provisoire.
« IV. – Si la situation financière du syndicat des copropriétaires évolue, le plan d’apurement peut être

prorogé ou modifié par décision du juge, saisi par le syndicat des copropriétaires, des copropriétaires
représentant au moins 15 % des voix, les créanciers, le syndic ou l’administrateur provisoire.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

« V. – Dès lors qu’ils ne compromettent pas la réalisation du plan d’apurement, l’administrateur provisoire
peut conclure avec les copropriétaires des échéanciers individualisés de remboursement de leurs dettes vis-à-vis
du syndicat.

« Art. 29-6. − Si le syndicat des copropriétaires dispose d’actifs cessibles, notamment des locaux ou des
parcelles de terrain non bâti, de nature à apurer les dettes du syndicat, l’administrateur provisoire peut
demander au juge l’autorisation de réaliser les cessions par dérogation au a de l’article 26 et au deuxième
alinéa du I de l’article 29-1 et de modifier en conséquence le règlement de copropriété et l’état descriptif de
division.

« A l’appui de cette demande, l’administrateur provisoire produit un rapport faisant état de l’évaluation des
biens cessibles et consignant l’avis du conseil syndical.

« La durée de l’autorisation fixée par le juge ne peut excéder cinq ans. Si la cession des actifs est réalisée
dans ce délai, elle conduit à la modification de l’échéancier des appels de fonds auprès des copropriétaires
prévu par le plan d’apurement des dettes, selon la procédure définie au IV de l’article 29-5. » ;

3o La section 2 du chapitre II est complétée par des articles 29-7 à 29-15 ainsi rédigés :

« Art. 29-7. − L’administrateur provisoire évalue, dans le cadre de l’élaboration du plan d’apurement
soumis au juge, la somme des créances irrécouvrables du syndicat sur les copropriétaires.

« En l’absence d’actifs du syndicat des copropriétaires pouvant être cédés dans les conditions définies à
l’article 29-6 ou si les cessions n’ont pas trouvé preneur, l’administrateur provisoire peut demander au juge
d’effacer partiellement les dettes du syndicat pour un montant équivalant au montant des créances
irrécouvrables.

« Le juge peut effacer tout ou partie des dettes. Le montant effacé est réparti entre les créanciers du syndicat
proportionnellement au montant de leur créance et intégré par l’administrateur provisoire au plan d’apurement
des dettes, qui est ensuite homologué par le juge dans les conditions prévues au II de l’article 29-5. Le
jugement ordonne également mainlevée des éventuelles inscriptions hypothécaires relatives à ces dettes inscrites
sur les locaux appartenant au syndicat des copropriétaires.

« Art. 29-8. − I. – Si la gestion et le fonctionnement normal de la copropriété ne peuvent être rétablis
autrement, le juge peut prononcer aux conditions qu’il fixe et sur demande de l’administrateur provisoire :

« 1o La constitution d’un ou plusieurs syndicats secondaires ;
« 2o La division du syndicat.
« Lorsque l’administrateur provisoire demande une division en volumes, le juge statue au vu des conclusions

du rapport d’un expert désigné par ses soins, aux frais du syndicat des copropriétaires, établissant que
l’immeuble ou l’ensemble immobilier peuvent être scindés en volumes sans parties communes indivises et
fonctionnant de façon autonome, et après consultation du maire de la commune du lieu d’implantation et du
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat.

« A l’appui de ces demandes, l’administrateur provisoire établit un rapport faisant état de l’avis du conseil
syndical et précisant les conditions matérielles, juridiques et financières de division du syndicat ou de
constitution d’un syndicat secondaire. Il établit notamment la répartition des parties communes du syndicat
initial, les projets de règlement de copropriété et les états descriptifs de division des nouveaux syndicats, dresse
un état des créances et des dettes du syndicat et en établit la répartition selon les principes définis au II de
l’article 28.

« L’administrateur provisoire établit, concomitamment à l’état des créances et des dettes, un plan
d’apurement des dettes transmises pour chacun des syndicats créés par la division. Ce plan est validé et
s’impose aux syndicats issus de la division, qui le mettent en œuvre selon les modalités définies à
l’article 29-5.

« La répartition validée des dettes entre les syndicats est notifiée individuellement à chacun des créanciers
connus du syndicat initial.

« II. – Si des travaux préalables pour réaliser la constitution d’un syndicat secondaire ou les divisions
prévues au présent article sont nécessaires, le juge peut autoriser l’administrateur provisoire à faire réaliser les
travaux aux frais des copropriétaires.

« III. – Le jugement autorisant la division ou la constitution d’un syndicat secondaire homologue également
les nouveaux règlements de copropriété et états descriptifs de division des syndicats issus de la division ou les
modifications du règlement de copropriété résultant de la constitution d’un syndicat secondaire.

« Le jugement prononçant la division du syndicat emporte dissolution du syndicat initial.
« Le juge désigne, pour chaque syndicat des copropriétaires issu des divisions prévues au présent article ou

pour chaque syndicat secondaire constitué en application du présent article, la personne chargée de convoquer
l’assemblée générale en vue de la désignation d’un syndic.

« Art. 29-9. − Sur saisine motivée de l’administrateur provisoire et si le rétablissement financier de la
copropriété le nécessite, le juge peut l’autoriser à modifier le règlement de copropriété afin de tenir compte de
travaux concourant au redressement de la copropriété, notamment d’individualisation du chauffage, et modifiant
la répartition des charges. Dans le cas de travaux d’individualisation du chauffage, le juge autorise par la même
décision la réalisation de ces travaux.

« Sur saisine motivée de l’administrateur provisoire et si leurs coûts d’entretien, de gestion ou de remise à
niveau compromettent de façon irrémédiable l’équilibre financier du syndicat des copropriétaires, le juge peut
autoriser l’administrateur provisoire à céder à titre gracieux à la commune ou à l’établissement public de
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coopération intercommunale compétent en matière d’habitat les parcelles de terrain non bâti d’intérêt public ou
des locaux ou équipements communs pouvant relever d’une gestion publique et modifier en conséquence le
règlement de copropriété et l’état descriptif de division.

« Art. 29-10. − L’administrateur provisoire peut proposer au représentant de l’Etat dans le département
d’initier un plan de sauvegarde en application de l’article L. 615-1 du code de la construction et de l’habitation.

« Lorsque la démarche d’élaboration d’un plan de sauvegarde est engagée, l’administrateur provisoire est
membre de plein droit de la commission mentionnée au I du même article.

« Si, lors de l’élaboration du plan de sauvegarde ou en cours d’exécution d’un tel plan, l’administrateur
provisoire constate que des mesures du plan de sauvegarde sont en contradiction avec la mission qui lui est
confiée par le juge, il en informe le représentant de l’Etat dans le département, le maire et le président de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, qui peuvent soit modifier
le plan de sauvegarde, soit demander au juge de modifier le contenu de la mission de l’administrateur
provisoire.

« L’administrateur provisoire peut signer toute convention financière en vue de l’attribution de subventions
publiques au syndicat des copropriétaires, dès lors que cette convention n’est pas contradictoire avec la mission
qui lui est confiée.

« Art. 29-11. − I. – Si la situation financière de la copropriété ne permet pas de réaliser les travaux
nécessaires à la conservation et la mise en sécurité de l’immeuble, la protection des occupants, la préservation
de leur santé et la réduction des charges de copropriété permettant son redressement financier, le juge peut
placer l’immeuble sous administration provisoire renforcée :

« 1o Sur saisine du maire de la commune du lieu de situation, du président de l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou du représentant de l’Etat dans le département ;

« 2o Ou sur saisine de l’administrateur provisoire déjà désigné en vertu de l’article 29-1.
« II. – Dans le cadre du placement sous administration provisoire renforcée, le juge autorise l’administrateur

provisoire, désigné en vertu de l’article 29-1, à conclure une convention à durée déterminée, au nom du
syndicat des copropriétaires, avec un ou plusieurs opérateurs compétents en matière de maîtrise d’ouvrage de
travaux et de mise au point de financement d’opération de travaux, qui peut être notamment l’un des
organismes mentionnés aux articles L. 321-14, L. 321-29 et L. 326-1 du code de l’urbanisme et aux
articles L. 411-2 et L. 481-2 du code de la construction et de l’habitation.

« La décision du juge est notifiée aux parties intéressées ainsi qu’au maire de la commune du lieu de
situation, au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat
et au représentant de l’Etat dans le département.

« III. – L’administrateur provisoire peut confier à l’opérateur, par cette convention, toutes les missions
concourant au redressement de la copropriété, notamment la maîtrise d’ouvrage d’un programme de travaux et
la mise au point du financement de l’opération. Un décret précise les modalités de rémunération de l’opérateur
à la charge des copropriétaires.

« Le juge homologue la convention conclue entre l’opérateur et l’administrateur provisoire.
« L’exécution de la convention peut se poursuivre même si la mission de l’administrateur provisoire est

terminée. La convention prend fin à l’expiration du terme fixé par elle.
« IV. – Le maire de la commune du lieu de situation de l’immeuble ou le président de l’établissement

public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat peuvent engager à tout moment la
procédure prévue à l’article L. 615-6 du code de la construction et de l’habitation. La conclusion de la
convention mentionnée au II du présent article est alors suspendue dans l’attente de la décision du juge, mais la
mission de l’administrateur provisoire se poursuit dans les conditions prévues à l’article 29-1.

« Art. 29-12. − I. – Lorsque la mission de l’opérateur mentionné au II de l’article 29-11 prévoit la
réalisation d’une division du syndicat dans les conditions prévues à l’article 29-8, la convention mentionnée à
l’article 29-11 prévoit la répartition de la rémunération de l’opérateur entre les syndicats ainsi créés. Chaque
syndicat issu de cette division est subrogé, chacun pour ce qui le concerne, dans les droits et obligations
conventionnelles du syndicat dissous selon les modalités prévues par la convention.

« II. – La mission de l’opérateur ne peut prendre fin de façon anticipée que sur décision du juge. La
convention prévoit obligatoirement les modalités d’indemnisation de l’opérateur qui a engagé des fonds pour la
réalisation des travaux prévus par la convention en cas de résiliation anticipée prononcée par le juge.

« III. – Le juge, saisi par des copropriétaires représentant 15 % des voix, peut autoriser l’administrateur
provisoire à inclure dans le contrat de l’opérateur la réalisation de travaux d’amélioration.

« IV. – Si la mission de l’administrateur provisoire est terminée et la copropriété financièrement redressée,
le juge peut autoriser le syndic à conclure un avenant à la convention en cours, après approbation des travaux
supplémentaires par l’assemblée générale des copropriétaires statuant dans les conditions de majorité prévues
par la présente loi.

« Art. 29-13. − Pour les propriétaires occupants, la rémunération de l’opérateur prévue à l’article 29-11
ouvre droit aux allocations de logement prévues aux articles L. 542-1 à L. 542-9 et L. 831-1 à L. 835-7 du code
de la sécurité sociale.

« Art. 29-14. − Le juge peut :
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« 1o Suspendre le versement des cotisations au fonds de travaux sur demande de l’administrateur provisoire
ou des copropriétaires représentant au moins 15 % des voix lorsque l’immeuble fait l’objet d’un plan de
sauvegarde en application de l’article L. 615-1 du code de la construction et de l’habitation ;

« 2o Autoriser l’administrateur provisoire à utiliser les sommes déposées sur le fonds de travaux pour
engager les actions nécessaires au redressement de la copropriété ou permettre le maintien de la gestion
courante.

« Art. 29-15. − Les procédures prévues au livre VI du code de commerce ne sont pas applicables aux
syndicats de copropriétaires. »

II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :
1o Le 1o de l’article L. 542-2 est complété par les mots : « , ainsi que la rémunération de l’opérateur

mentionnée au III de l’article 29-11 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis » ;

2o La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 831-1 est complétée par les mots : « , ainsi que la
rémunération de l’opérateur mentionnée au III de l’article 29-11 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis ».

III. – Le II entre en vigueur le 1er janvier 2015.

Section 3

Permettre la requalification
des copropriétés très dégradées

Article 65

I. – Le livre VII du code de la construction et de l’habitation, tel qu’il résulte des articles 52, 54 et 58 de la
présente loi, est complété par un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS
DES COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES

« CHAPITRE UNIQUE

« Opérations de requalification
des copropriétés dégradées

« Art. L. 741-1. − Des opérations de requalification des copropriétés dégradées peuvent être mises en place
par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements pour lutter contre l’indignité et la dégradation des
immeubles en copropriété.

« Ces opérations sont menées sur un périmètre défini par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs
groupements dans le cadre d’un projet urbain et social pour le territoire concerné ou d’une politique locale de
l’habitat.

« Chaque opération fait l’objet d’une convention entre personnes publiques, dont, le cas échéant, l’opérateur
chargé de la mise en œuvre est signataire, qui prévoit tout ou partie des actions suivantes :

« 1o Un dispositif d’intervention immobilière et foncière, incluant des actions d’acquisition, de travaux et de
portage de lots de copropriété ;

« 2o Un plan de relogement et d’accompagnement social des occupants ;
« 3o La mobilisation des dispositifs coercitifs de lutte contre l’habitat indigne ;
« 4o La mise en œuvre des actions prévues à l’article L. 303-1 ;
« 5o Le cas échéant, la mise en œuvre d’un plan de sauvegarde prévu à l’article L. 615-1 du présent code

ainsi que de la procédure d’administration provisoire renforcée prévue à l’article 29-11 de la loi no 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

« 6o La mise en œuvre d’actions ou d’opérations d’aménagement, au sens de l’article L. 300-1 du code de
l’urbanisme, intégrant les objectifs de l’opération ;

« L’opération de requalification de copropriétés peut donner lieu à l’instauration du droit de préemption
urbain renforcé prévu à l’article L. 211-4 du même code. L’instauration du droit de préemption urbain renforcé
peut être assortie de l’obligation de joindre un rapport relatif à la salubrité et à la sécurité du bien établi par les
autorités compétentes et transmis selon les modalités prévues à l’article L. 213-2 dudit code. Pour obtenir la
réalisation de ce rapport, le vendeur peut se prévaloir des dispositions de l’article 25-1 A de la loi no 2000-321
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

« Art. L. 741-2. − L’Etat peut déclarer d’intérêt national, au sens de l’article L. 121-2 du code de
l’urbanisme, une opération de requalification de copropriétés dégradées, dont il définit le périmètre par décret
en Conseil d’Etat, si l’opération de requalification présente des enjeux majeurs en matière d’habitat dégradé,
une complexité de traitement particulière et nécessite de lourds investissements, si le site comporte une ou
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plusieurs copropriétés bénéficiant d’un plan de sauvegarde défini à l’article L. 615-1 du présent code et si le
droit de préemption urbain renforcé assorti de l’obligation mentionnée au dernier alinéa de l’article L. 741-1 a
été instauré et que la commune s’est engagée formellement à le déléguer à l’opérateur chargé de la mise en
œuvre de l’opération d’intérêt national. Le décret en Conseil d’Etat est pris après avis du représentant de l’Etat
dans la région et consultation des communes ainsi que, le cas échéant, des établissements publics de
coopération intercommunale compétents en matière d’habitat concernés.

« Pour assurer le relogement, à titre temporaire ou définitif, des occupants des logements dans les
copropriétés situées dans le périmètre des opérations d’intérêt national mentionnées au premier alinéa du
présent article, sur proposition de l’établissement public chargé de réaliser l’opération, le représentant de l’Etat
dans le département peut user des prérogatives qu’il tient de l’article L. 441-2-3, de même que le maire et le
président de l’établissement public de coopération intercommunale, signataires de la convention prévue à
l’article L. 741-1, de celles qu’ils tiennent des troisième et quatrième alinéas de l’article L. 521-3-3.

« Afin de faciliter la mise en œuvre des dispositifs coercitifs de lutte contre l’habitat indigne prévus au 3o de
l’article L. 741-1, lorsque l’établissement public foncier chargé de conduire l’opération mentionnée au premier
alinéa du présent article effectue un signalement auprès des personnes publiques disposant des prérogatives de
police spéciale dans le cadre des actions d’acquisition, qui lui sont confiées en vertu du 1o de l’article L. 741-1,
concernant un immeuble ou un logement situés dans le périmètre de l’opération, le déplacement d’un agent
assermenté pour établir un rapport doit intervenir dans un délai d’un mois à compter du signalement. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 213-2 du code de l’urbanisme est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Le cas échéant, cette déclaration comporte également les informations dues au titre de l’article L. 741-1 du
code de la construction et de l’habitation. »

Article 66

Le titre II du livre III du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Après l’article L. 321-1, il est inséré un article L. 321-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-1-1. − Nonobstant les missions définies à l’article L. 321-1, l’Etat peut confier par décret en
Conseil d’Etat, en application de l’article L. 741-2 du code de la construction et de l’habitation, à un
établissement public foncier la conduite d’une opération de requalification de copropriétés dégradées d’intérêt
national, après avis de son conseil d’administration. L’avis est réputé favorable en l’absence de réponse dans
un délai de trois mois.

« La conduite de l’opération mentionnée au premier alinéa du présent article comporte :
« 1o La coordination des actions des personnes publiques signataires de la convention mentionnée à

l’article L. 741-1 du code de la construction et de l’habitation ainsi que la préparation de ladite convention ;
« 2o La réalisation de tout ou partie des actions mentionnées aux 1o, 4o, 5o et 6o du même article L. 741-1.
« Pour conduire une opération de requalification de copropriétés dégradées d’intérêt national, l’établissement

public foncier d’Ile-de-France peut bénéficier du concours de l’Agence foncière et technique de la région
parisienne mentionnée à l’article L. 321-29 du présent code, selon des modalités fixées par convention entre les
deux établissements. » ;

2o Après le 3o de l’article L. 321-29, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Elle peut mener des opérations de requalification des copropriétés dégradées mentionnées à

l’article L. 741-1 du code de la construction et de l’habitation ou apporter son concours à l’établissement public
foncier d’Ile-de-France pour la réalisation d’opérations de requalification des copropriétés dégradées d’intérêt
national. » ;

3o A la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 327-1, après le mot : « pour », sont insérés les
mots : « réaliser les opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1 du code
de la construction et de l’habitation, ».

Article 67

L’article 1607 ter du code général des impôts est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est complété par les mots : « et immobilières ainsi qu’au financement de leurs
interventions dans le cadre des opérations de requalification de copropriétés dégradées d’intérêt national qui
leur sont confiées, par décret en Conseil d’Etat, selon les modalités prévues par l’article L. 321-1-1 du code de
l’urbanisme. » ;

2o Après la première phrase du deuxième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Une partie de ce produit peut être consacrée au financement des opérations d’intérêt national de

requalification de copropriétés dégradées qui leur sont confiées par décret en Conseil d’Etat selon les modalités
prévues au même article L. 321-1-1, dans la limite de 5 € par habitant. »

Article 68

I. – Le chapitre II du titre V du livre II du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 252-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« Le présent article s’applique aux immeubles soumis ou non au statut de la copropriété prévu par la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. Dans le cas d’un immeuble
soumis au statut de la copropriété, il peut s’appliquer à un ou plusieurs lots. » ;

2o Après l’article L. 252-1, il est inséré un article L. 252-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 252-1-1. − Par dérogation à l’article 23 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, si le bail à
réhabilitation porte sur un ou plusieurs lots dépendant d’un immeuble soumis au statut de la copropriété, le
preneur est de droit le mandataire commun prévu au second alinéa du même article. Par dérogation au
troisième alinéa du I de l’article 22 de cette même loi, ce preneur peut recevoir plus de trois délégations de
vote des bailleurs.

« Le preneur du bail à réhabilitation supporte seul, pendant la durée du bail, toutes les provisions prévues
aux articles 14-1 et 14-2 de ladite loi.

« Le preneur mandataire commun doit disposer d’un mandat exprès du bailleur avant de voter sur les
décisions relatives à des travaux de toute nature qui ne sont pas mis à la charge du preneur par le contrat de
bail à réhabilitation et dont la prise en charge n’est pas prévue dans le bail à réhabilitation ou dont le paiement
n’incombera pas à titre définitif au preneur.

« Le bail à réhabilitation précise la répartition des charges en fin de bail et le sort des avances et provisions
appelées pendant la durée du bail à réhabilitation ainsi que des régularisations de charges intervenant après la
fin du bail. Ces clauses sont inopposables au syndicat des copropriétaires. » ;

3o L’article L. 252-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les articles L. 353-7 et L. 353-16 du présent code sont applicables aux occupants présents au moment de la

conclusion du bail à réhabilitation. » ;
4o L’article L. 252-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 252-4. − I. – Un an avant l’expiration du bail à réhabilitation, le preneur rappelle au bailleur et au
locataire les dispositions des II et III du présent article.

« II. – Six mois avant l’expiration du bail à réhabilitation, le bailleur peut, s’il est occupant, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception, informer le preneur de son intention de prolonger le bail à
réhabilitation.

« Dans le même délai, le bailleur qui n’est pas occupant peut proposer au locataire un nouveau bail prenant
effet au terme du bail à réhabilitation.

« La notification reproduit les dispositions du présent II et de l’article L. 252-5.
« III. – Trois mois avant l’extinction du bail à réhabilitation, le preneur propose au locataire qui n’a pas

conclu un nouveau bail avec le bailleur et qui remplit les conditions de ressources fixées par décret la location
d’un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités.

« Le non-respect de cette obligation par le preneur est inopposable au bailleur.
« Au terme du bail à réhabilitation, le preneur est tenu de restituer au bailleur l’immeuble libre de location et

d’occupation. » ;
5o Sont ajoutés des articles L. 252-5 et L. 252-6 ainsi rédigés :

« Art. L. 252-5. − Le locataire qui n’a ni conclu le contrat de location proposé par le bailleur ni accepté
l’offre de relogement faite par le preneur est déchu de tout titre d’occupation sur le logement à l’expiration du
bail à réhabilitation.

« Art. L. 252-6. − Le présent chapitre est d’ordre public. »
II. – Le chapitre III du même titre V est ainsi modifié :
1o Après l’article L. 253-1, il est inséré un article L. 253-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 253-1-1. − I. – La convention d’usufruit précise la répartition des dépenses de l’immeuble entre
nu-propriétaire et usufruitier. L’usufruitier supporte seul, pendant la durée de la convention, le paiement des
provisions prévues aux articles 14-1 et 14-2 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis qui lui incombent au titre de la convention.

« II. – Par dérogation à l’article 23 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, si la convention
d’usufruit porte sur un ou plusieurs lots dépendant d’un immeuble soumis au statut de la copropriété,
l’usufruitier est de droit le mandataire commun prévu au second alinéa du même article. Il bénéficie d’une
délégation de vote pour prendre les décisions mentionnées à l’article 24, et à l’article 25, à l’exclusion du n, et
au c de l’article 26 de cette même loi et dont, au titre de la convention d’usufruit, il assume seul la charge
financière définitive. Il doit obtenir un mandat exprès pour les autres décisions. Par dérogation au troisième
alinéa du I de l’article 22 de ladite loi, il peut recevoir plus de trois délégations de vote des nus-propriétaires.
Lorsque la convention d’usufruit porte sur l’intégralité des lots, l’usufruitier ne bénéficie pas de délégation de
vote pour prendre la décision mentionnée au c de l’article 25.

« III. – La convention d’usufruit précise la répartition des charges à son expiration, le sort des avances et
provisions appelées pendant la durée de la convention ainsi que les régularisations de charges intervenant après
l’extinction de l’usufruit. Ces clauses sont inopposables au syndicat des copropriétaires. » ;

2o L’article L. 253-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Dans l’hypothèse où la convention mentionnée au deuxième alinéa du présent article est conclue, les

articles L. 353-7 et L. 353-16 sont applicables aux locataires et occupants présents au moment de la conclusion
de ladite convention. » ;
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3o Après le premier alinéa de l’article L. 253-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – soit, s’il est occupant, informer l’usufruitier de son intention de renouveler la convention d’usufruit ; ».
III. – Le second alinéa de l’article 23 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifié :
1o Les mots : « d’usufruit d’un lot » sont remplacés par les mots : « de démembrement du droit de

propriété » ;
2o Les mots : « , sauf stipulation contraire du règlement de copropriété, » sont supprimés ;
3o Le mot : « sera » est remplacé par le mot : « est ».

Article 69

Le chapitre V du titre Ier du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o L’article L. 615-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 615-1. − I. – Lorsqu’un groupe d’immeubles ou un ensemble immobilier déterminé, à usage
d’habitation ou à usage mixte professionnel, commercial et d’habitation, soumis au régime de la copropriété, ou
un groupe d’immeubles bâtis en société d’attribution ou en société coopérative de construction donnant
vocation à l’attribution d’un lot est confronté à de graves difficultés sociales, techniques et financières résultant
notamment de complexités juridiques ou techniques et risquant à terme de compromettre leur conservation, le
représentant de l’Etat dans le département peut, à son initiative ou sur proposition du maire de la commune, du
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat,
d’associations d’habitants, d’associations de propriétaires ou de copropriétaires ou de l’administrateur provisoire
mentionné à l’article 29-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis, confier à une commission qu’il constitue le soin d’élaborer un diagnostic de la situation et de
proposer un plan de sauvegarde destiné à résoudre les difficultés du groupe d’immeubles bâtis ou de
l’ensemble immobilier concerné. Cette commission comprend obligatoirement des représentants des
propriétaires et des locataires des immeubles concernés.

« II. – Le projet de plan de sauvegarde est soumis à l’approbation du représentant de l’Etat dans le
département et à l’avis du maire, du président de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat et, le cas échéant, du président du conseil général ayant conclu la convention
mentionnée à l’article L. 301-5-2.

« III. – Si le groupe d’immeubles bâtis ou l’ensemble immobilier concerné est soumis à la loi no 65-557 du
10 juillet 1965 précitée, le projet de plan de sauvegarde de la commission prévue au I du présent article puis le
plan approuvé par le représentant de l’Etat dans le département sont adressés pour information au syndicat des
copropriétaires, pris en la personne du syndic, ou à l’administrateur provisoire, s’il en existe un. Dès réception
du plan approuvé par le représentant de l’Etat dans le département, le syndic inscrit à l’ordre du jour de la
prochaine assemblée générale les mesures préconisées dans le plan. Si la prochaine assemblée générale
n’intervient pas dans les six mois à compter de l’approbation du plan, le syndic convoque une assemblée
générale extraordinaire.

« IV. – Faute de réunion de l’assemblée générale ou en cas de rejet des mesures du plan de sauvegarde et si
les difficultés du groupe d’immeubles bâtis ou de l’ensemble immobilier compromettent la conservation de
l’immeuble, le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière d’habitat peut saisir le juge aux fins de nommer un administrateur provisoire en application de
l’article 29-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ou pour déclarer l’état de carence dans les
conditions prévues à l’article L. 615-6.

« V. – Les I à IV ne s’appliquent pas aux immeubles appartenant en totalité aux organismes d’habitations à
loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2. » ;

2o L’article L. 615-2 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – redresser la situation financière de la copropriété ; » ;
c) Au quatrième alinéa, après le mot : « réaliser », sont insérés les mots : « ou faire réaliser par un tiers » ;
d) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Le plan de sauvegarde fait l’objet d’une convention de mise en œuvre entre les personnes de droit public

compétentes, l’administrateur provisoire, si l’immeuble fait l’objet de la procédure prévue aux articles 29-1 et
suivants de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et, le cas
échéant, les personnes privées intéressées aux fins, notamment, de préciser l’échéancier de ces mesures ainsi
que les conditions de leur financement, les modalités d’intervention des différents opérateurs mandatés par les
signataires et leur articulation avec la mission de l’administrateur provisoire. La convention précise également
les modalités d’évaluation du plan de sauvegarde ainsi que les modalités de suivi de la copropriété au terme du
plan. » ;

e) Sont ajoutés des II et III ainsi rédigés :
« II. – Le représentant de l’Etat dans le département désigne, parmi les membres de la commission ou hors

de celle-ci, un coordonnateur chargé de veiller à la bonne exécution du plan de sauvegarde.
« Le coordonnateur peut adresser des mises en demeure aux parties qui ne respectent pas, dans les délais

prévus, les engagements contenus dans le plan de sauvegarde. Si une procédure judiciaire est engagée sur le
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fondement des articles 29-1 et suivants de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, il veille à l’articulation
du plan de sauvegarde avec la mission de l’administrateur provisoire et, le cas échéant, avec le contrat de
l’opérateur mentionné à l’article 29-11 de la même loi.

« Il établit un rapport de sa mission.
« III. – Le représentant de l’Etat peut, après évaluation et consultation de la commission mentionnée au I de

l’article L. 615-1 et selon les modalités prévues au II du même article, modifier le plan de sauvegarde initial
lors de la nomination d’un administrateur provisoire ou prolonger le plan de sauvegarde, par période de deux
ans, si le redressement de la copropriété le nécessite. » ;

3o L’article L. 615-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 615-3. − La commission mentionnée à l’article L. 615-1 est présidée par le représentant de l’Etat
dans le département et comprend, notamment, le maire de la commune, le président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, le président du conseil général du département,
sur le territoire desquels sont situés les immeubles ou ensembles immobiliers concernés par le plan de
sauvegarde, le président du conseil syndical, ou leurs représentants, ainsi que, le cas échéant, l’administrateur
provisoire désigné en application de l’article 29-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée. Lorsque la
copropriété n’a pas de conseil syndical, l’assemblée générale des copropriétaires peut désigner un représentant
chargé de la représenter au sein de la commission.

« Le représentant de l’Etat dans le département peut confier au maire de la commune concernée ou au
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat la présidence
de la commission mentionnée à l’article L. 615-1 lorsque l’une de ces autorités est à l’initiative du plan de
sauvegarde. » ;

4o Après l’article L. 615-4-1, il est inséré un article L. 615-4-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 615-4-2. − Le syndic met à la disposition du représentant de l’Etat dans le département, du maire,
du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat et de la
commission mentionnée à l’article L. 615-1 les documents nécessaires à l’élaboration, à la mise en œuvre et à
l’évaluation du plan de sauvegarde.

« Ces prestations ne peuvent donner lieu à la perception d’honoraires spécifiques au profit du syndic.
« Le défaut de communication des documents engage la responsabilité du syndic un mois après une mise en

demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception restée infructueuse et peut donner lieu aux
sanctions disciplinaires prévues à l’article 13-8 de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions
d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. » ;

5o A l’article L. 615-5, la référence : « L. 615-4-1 » est remplacée par la référence : « L. 615-4-2 ».

Article 70

Après la première phrase du second alinéa de l’article L. 313-4-2 du code de l’urbanisme, est insérée une
phrase ainsi rédigée :

« Lorsque le programme de travaux concerne des bâtiments soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, le programme portant sur les parties communes est
également notifié au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic. »

Article 71

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa de l’article L. 2243-2 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, après le mot : « recherche », sont insérés les mots : « dans le fichier immobilier ou

au livre foncier » ;
b) La seconde phrase est ainsi rédigée :
« Ce procès-verbal indique la nature des désordres affectant le bien auxquels il convient de remédier pour

faire cesser l’état d’abandon manifeste. » ;
2o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2243-3, le mot : « six » est remplacé par le mot :

« trois » ;

3o L’article L. 2243-4 est ainsi modifié :

a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Sur demande du maire ou si celui-ci n’engage pas la procédure mentionnée au deuxième alinéa dans un

délai de six mois à compter de la déclaration d’état d’abandon manifeste, le président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou du conseil général du lieu de situation du
bien peut constituer un dossier présentant le projet simplifié d’acquisition publique, ainsi que l’évaluation
sommaire de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d’un mois, appelé à
formuler ses observations dans des conditions précisées par la délibération de l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale ou du département. » ;

b) Au 1o, la référence : « au deuxième alinéa » est remplacée par la référence : « aux deuxième ou troisième
alinéas ».
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Section 4

Réformer la procédure de carence

Article 72

I. – Le chapitre V du titre Ier du livre VI du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 615-6 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;
– à la première phrase, après le mot : « sécurité », sont insérés les mots : « et la santé » et, après le mot :

« constater », sont insérés les mots : « , dans un délai fixé par le juge, qui ne peut excéder trois mois,
renouvelable une fois, » ;

– à la fin de la même phrase, les mots : « ainsi que la nature et l’importance des travaux à mettre en
œuvre » sont remplacés par les mots et deux phrases ainsi rédigées : « , la répartition des dettes par
copropriétaire ainsi que la nature et l’état des parties communes et, conséquemment, la nature et le coût
des travaux à mettre en œuvre pour garantir la santé et la sécurité des occupants. L’expert est tenu de
signaler en annexe de son rapport d’expertise les désordres dans les parties privatives affectant la sécurité
et la santé des personnes qu’il constate au cours de sa mission. L’absence de cette annexe ou le contenu
de cette dernière ne peuvent être invoqués pour contester la validité de la procédure ou les conclusions de
l’expertise. » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsque la saisine est effectuée par le maire ou le président de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat, il présente pour information à la première assemblée
délibérante suivant la saisine le projet simplifié d’acquisition publique en vue soit de l’expropriation des parties
communes dans les conditions définies à l’article L. 615-10, soit de la réhabilitation aux fins d’habitat ou d’un
autre usage, soit de la démolition totale ou partielle de l’immeuble concerné. Le projet comporte également une
évaluation sommaire de son coût ainsi qu’un plan de relogement des occupants concernés remplissant les
conditions précisées au chapitre IV du titre Ier du livre III du code de l’urbanisme et précise la collectivité
publique ou l’organisme au profit duquel est demandée l’expropriation. » ;

c) Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention : « III. – » ;
d) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« La notification des conclusions de l’expertise judiciaire vaut signalement à l’autorité publique compétente

dans le cadre des procédures prévues aux articles L. 1331-22 à L. 1331-30 du code de la santé publique et
L. 123-3, L. 123-4, L. 129-1 à L. 129-6, L. 511-1 à L. 511-4, L. 511-5 et L. 511-6 du présent code. » ;

e) Le quatrième alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « IV. – » ;
– après le mot : « saisine, », sont insérés les mots : « à l’organisme payeur des allocations de logement

mentionnées aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale, » ;
f) Sont ajoutés des V à VIII ainsi rédigés :

« V. – Au cours de la première assemblée délibérante suivant l’ordonnance du président du tribunal de
grande instance, le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière d’habitat fait approuver le projet simplifié mentionné au II, modifié le cas échéant pour tenir compte
des observations de l’assemblée délibérante à l’issue de son information prévue au même II et des conclusions
de l’expertise mentionnée au III, et le met à la disposition du public en vue de lui permettre de formuler ses
observations pendant une durée minimale d’un mois, dans des conditions précisées par arrêté du maire ou du
président de l’établissement public de coopération intercommunale.

« VI. – Le cas échéant, dans l’ordonnance prononçant l’état de carence, le président du tribunal de grande
instance désigne un administrateur provisoire mentionné à l’article 29-1 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965
précitée pour préparer la liquidation des dettes de la copropriété et assurer les interventions urgentes de mise en
sécurité.

« Sans préjudice des dispositions des articles L. 615-7 à L. 615-10 du présent code, la personnalité morale du
syndicat subsiste après expropriation pour les besoins de la liquidation des dettes jusqu’à ce que le président du
tribunal de grande instance mette fin à la mission de l’administrateur provisoire.

« VII. – Sans qu’y fasse obstacle la nomination d’un administrateur provisoire, le syndicat des
copropriétaires ou le syndic peuvent contester le prononcé de l’état de carence et la nomination d’un
administrateur provisoire dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’ordonnance de carence.

« VIII. – La procédure décrite au présent article peut être menée à l’encontre d’un syndicat secondaire. » ;
2o L’article L. 615-7 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après les mots : « d’habitat, », sont insérés les mots : « de l’opérateur mentionné à

l’article L. 615-10, de l’organisme ayant vocation à assurer la gestion des parties communes expropriées, » ;
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b) Les deuxième à quatrième alinéas sont supprimés ;
c) Au début des sixième, septième, huitième, neuvième et dixième alinéas, sont ajoutées, respectivement, les

mentions : « 1o », « 2o », « 3o », « 4o » et « 5o » ;
d) Au sixième alinéa, les mots : « d’acquisition » sont remplacés par les mots : « mentionné au V de

l’article L. 615-6 » et, après les mots : « parties d’immeubles, », sont insérés les mots : « des parties
communes, » ;

e) Au septième alinéa, après les mots : « parties d’immeubles, », sont insérés les mots : « des parties
communes, » ;

f) Le dixième alinéa est ainsi modifié :
– au début de la première phrase, le mot : « détermine » est remplacé par le mot : « fixe » ;
– après les mots : « parties d’immeubles, », sont insérés les mots : « des parties communes, » ;
– à la fin de la seconde phrase, les mots : « déclaration d’utilité publique » sont remplacés par les mots :

« publication de l’arrêté déclarant l’utilité publique du projet » ;
g) Les onzième et avant-dernier alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département et affiché à la mairie du lieu de
situation des biens. L’expropriant le notifie aux propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers. » ;

h) Au dernier alinéa, les mots : « le représentant de l’Etat dans le département » sont remplacés par les
mots : « l’expropriant » ;

3o L’article L. 615-8 est ainsi modifié :
a) Au second alinéa, les mots : « ainsi que l’indemnisation des propriétaires » sont supprimés ;
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« L’indemnité d’expropriation est fixée selon la procédure prévue aux articles L. 13-1 à L. 13-12 du code de

l’expropriation pour cause d’utilité publique et est calculée conformément aux articles L. 13-14 à L. 13-20 du
même code.

« La valeur des biens est appréciée en tenant compte du montant des travaux nécessaires à la conservation de
l’immeuble mentionnés dans le rapport d’expertise prévu à l’article L. 615-6 du présent code et, le cas échéant,
du coût des travaux prescrits sur les logements par des arrêtés pris sur le fondement des articles L. 1331-26 et
suivants du code de la santé publique et de l’article L. 511-2 du présent code. » ;

4o Sont ajoutés des articles L. 615-9 et L. 615-10 ainsi rédigés :

« Art. L. 615-9. − Pour les propriétaires occupants, l’indemnité d’occupation versée à l’expropriant ouvre
droit aux allocations de logement prévues aux articles L. 542-1 à L. 542-9 et L. 831-1 à L. 835-7 du code de la
sécurité sociale.

« Art. L. 615-10. − I. – Par dérogation à l’article 6 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de
la copropriété des immeubles bâtis, une possibilité d’expropriation des parties communes est instaurée à titre
expérimental et pour une durée de dix ans à compter de la promulgation de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. Dans ce cas, l’article L. 13-10 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique est applicable.

« II. – Lorsque le projet mentionné au V de l’article L. 615-6 du présent code prévoit l’expropriation de
l’ensemble des parties communes, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat peut confier l’entretien de ces biens d’intérêt collectif à un opérateur ou
désigner un opérateur au profit duquel l’expropriation est poursuivie.

« Au moment de l’établissement du contrat de concession ou de la prise de possession par l’opérateur, l’état
descriptif de division de l’immeuble est mis à jour ou établi s’il n’existe pas. Aux biens privatifs mentionnés
dans l’état de division est attachée une servitude des biens d’intérêt collectif. Les propriétaires de ces biens
privatifs sont tenus de respecter un règlement d’usage établi par l’opérateur.

« En contrepartie de cette servitude, les propriétaires sont tenus de verser à l’opérateur une redevance
mensuelle proportionnelle à la superficie de leurs parties privatives. Cette redevance, dont les modalités de
révision sont prévues par décret, permet à l’opérateur de couvrir les dépenses nécessaires à l’entretien, à
l’amélioration et à la conservation de parties communes de l’immeuble et des équipements communs.

« Pour les propriétaires occupants, cette redevance ouvre droit aux allocations de logement prévues aux
articles L. 542-1 à L. 542-9 et L. 831-1 à L. 835-7 du code de la sécurité sociale.

« III. – L’opérateur est chargé d’entretenir et de veiller à la conservation des biens d’intérêt collectif. Il est
responsable des dommages causés aux propriétaires de parties privatives ou aux tiers par le vice de
construction ou le défaut d’entretien des biens d’intérêt collectif, sans préjudice de toutes actions récursoires.

« Il réalise un diagnostic technique des parties communes, établit un plan pluriannuel de travaux actualisé
tous les trois ans et provisionne, dans sa comptabilité, des sommes en prévision de la réalisation des travaux.

« IV. – Le droit de préemption urbain renforcé prévu à l’article L. 211-4 du code de l’urbanisme peut lui
être délégué.

« V. – Dans le cadre de l’expérimentation prévue au présent article, en cas de déséquilibre financier
important, l’opérateur peut demander à la commune ou à l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat à l’origine de l’expérimentation de procéder à l’expropriation totale de
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l’immeuble. Un nouveau projet d’appropriation publique doit alors être approuvé dans les conditions prévues
au V de l’article L. 615-6 du présent code. La procédure est poursuivie dans les conditions prévues à
l’article L. 615-7.

« VI. – Après avis favorable de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat à l’origine de l’expérimentation et des propriétaires des biens privatifs,
l’immeuble peut faire l’objet d’une nouvelle mise en copropriété à la demande de l’opérateur. Les propriétaires
versent alors une indemnité au propriétaire de ces biens d’intérêt collectif équivalente à la valeur initiale
d’acquisition des parties communes ayant initialement fait l’objet de l’expropriation, majorée du coût des
travaux réalisés, de laquelle est déduit le montant total des redevances versées à l’opérateur. Cette indemnité
est répartie selon la quote-part des parties communes attribuée à chaque lot dans le projet de règlement de
copropriété. »

II. – Le 1o de l’article L. 542-2 et la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 831-1 du code de la
sécurité sociale sont complétés par les mots : « , et l’indemnité d’occupation mentionnée à l’article L. 615-9 du
code de la construction et de l’habitation et la redevance mentionnée à l’article L. 615-10 du même code ».

III. – Le II entre en vigueur le 1er janvier 2015.

Article 73

L’article 2374 du code civil est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa du 1o bis est ainsi modifié :

a) Les références : « aux articles 10 et 30 » sont remplacées par les références : « à l’article 10, au c du II de
l’article 24 et à l’article 30 » et, après le mot : « bâtis », sont insérés les mots : « et des cotisations au fonds de
travaux mentionné à l’article 14-2 de la même loi » ;

b) Sont ajoutés les mots : « ainsi que des dommages et intérêts alloués par les juridictions et des dépens » ;
2o Après le 1o bis, il est inséré un 1o ter ainsi rédigé :

« 1o ter. Conjointement avec le vendeur et, le cas échéant, avec le prêteur de deniers mentionné au 2o du
présent article, l’opérateur mentionné à l’article L. 615-10 du code de la construction et de l’habitation, si le
bien vendu est assorti d’une servitude sur des biens d’intérêt collectif.

« Toutefois, l’opérateur est préféré au vendeur et au prêteur de deniers pour les redevances prévues au même
article L. 615-10 de l’année courante et des deux dernières années échues ; ».

Section 5

Mesures diverses

Article 74

La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :

1o Les articles 45-1, 46-1 et 49 sont abrogés ;
2o Le premier alinéa de l’article 47 est ainsi rédigé :
« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application de la présente loi. »

CHAPITRE III

Renforcer les outils de la lutte
contre l’habitat indigne

Section 1

Permettre l’unification des polices de l’habitat

Article 75

I. – L’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le A du I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Sans préjudice de l’article L. 2212-2 du présent code, les maires des communes membres d’un
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière d’habitat
transfèrent au président de cet établissement les prérogatives qu’ils détiennent en application des
articles L. 123-3, L. 129-1 à L. 129-6, L. 511-1 à L. 511-4, L. 511-5 et L. 511-6 du code de la construction et
de l’habitation. Lorsqu’une métropole délègue tout ou partie de ses compétences en matière d’habitat à un
conseil de territoire, le président du conseil de la métropole délègue les prérogatives précitées correspondantes
au président du conseil de territoire, qui lui est substitué pour l’application des II, V, trois derniers alinéas du VI
et VII du présent article dans le périmètre du territoire. » ;
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2o Le VI est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« En cas de carence du président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
pour l’exercice des attributions définies à l’article L. 123-3 et aux articles L. 511-1 à L. 511-4, L. 511-5 et
L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation, le représentant de l’Etat dans le département peut se
substituer à celui-ci.

« Dans les cas mentionnés aux deux premiers alinéas du présent VI, le représentant de l’Etat dans le
département se substitue au président de l’établissement public de coopération intercommunale dans les
conditions prévues à l’article L. 2215-1 du présent code. Les frais afférents aux mesures prises par le
représentant de l’Etat dans le département sont à la charge de l’établissement public de coopération
intercommunale concerné.

« En cas de carence du président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
pour l’exercice des attributions définies aux articles L. 129-1 à L. 129-6 du code de la construction et de
l’habitation, le représentant de l’Etat dans le département peut se substituer à celui-ci dans les conditions
prévues à l’article L. 2122-34 du présent code. » ;

3o Il est ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII. – Les services ou parties de services des communes qui participent à l’exercice des attributions
mentionnées au dernier alinéa du A du I sont mis à disposition du président de l’établissement public de
coopération intercommunale par les maires des communes membres pour l’exercice des polices transférées.

« Une convention entre les maires ayant transféré leurs attributions et le président de l’établissement public
de coopération intercommunale fixe les conditions dans lesquelles ces services sont mis à disposition du
président de cet établissement. »

II. – L’article L. 3642-2 du même code est ainsi modifié :

1o Le I est complété par un 9 ainsi rédigé :

« 9. Sans préjudice de l’article L. 2212-2, le président du conseil de la métropole exerce les attributions
mentionnées aux articles L. 123-3, L. 129-1 à L. 129-6, L. 511-1 à L. 511-4, L. 511-5 et L. 511-6 du code de la
construction et de l’habitation. » ;

2o Au IV, après la référence : « au 5 », est insérée la référence : « et au 9 ».

III. – Après l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de l’habitation, sont insérés des
articles L. 301-5-1-1 et L. 301-5-1-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 301-5-1-1. − Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre a
signé avec l’Etat la convention mentionnée à l’article L. 301-5-1 et lorsque les maires des communes membres
de l’établissement ont transféré leurs prérogatives en matière de polices spéciales dans les conditions définies
au dernier alinéa du A du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, le
représentant de l’Etat dans le département peut, sur le territoire de ces communes, après avis du directeur
général de l’agence régionale de santé, déléguer au président de l’établissement public de coopération
intercommunale ses prérogatives en matière de police de santé publique définies aux articles L. 1331-22 à
L. 1331-30 du code de la santé publique. Dans le cas d’une métropole, ces prérogatives peuvent être
subdéléguées par le président de la métropole au président du conseil de territoire dès lors que celui bénéficie
de la délégation mentionnée au dernier alinéa du A du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des
collectivités territoriales.

« Les conditions dans lesquelles le président de l’établissement public de coopération intercommunale exerce
les prérogatives qui lui ont été transférées et déléguées font l’objet d’une convention signée, d’une part, avec
les maires des communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale et, d’autre part,
avec le représentant de l’Etat dans le département et le directeur général de l’agence régionale de santé. Cette
convention, qui tient compte du programme local de l’habitat, du projet régional de santé et des contrats locaux
de santé, précise notamment :

« 1o Les objectifs prioritaires de lutte contre l’habitat indigne dans le périmètre de l’établissement public ;
« 2o Les moyens humains et financiers prévisionnels affectés à cette mission, ainsi que la coordination des

services locaux concernés ;
« 3o Les conditions dans lesquelles le président de l’établissement public de coopération intercommunale

peut recourir aux services de l’Etat ou de ses établissements publics ;
« 4o Les conditions de mise en place de dispositifs d’observation de l’habitat indigne, des situations de péril

ou d’exposition au risque d’incendie ;
« 5o Les conditions de son évaluation et les conditions dans lesquelles il est rendu compte annuellement de

son exécution.
« Les arrêtés et mesures pris en application des mêmes articles L. 1331-22 à L. 1331-30 le sont dans le

respect des procédures afférentes précisées aux mêmes articles.
« Ces arrêtés et mesures sont notifiés au représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’au directeur

général de l’agence régionale de santé ou à son délégué.
« En cas de carence du président de l’établissement public de coopération intercommunale dans l’exercice

des compétences déléguées, le représentant de l’Etat dans le département se substitue à lui dans les conditions
prévues à l’article L. 2122-34 du code général des collectivités territoriales.
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« Dans les cas mentionnés au présent article, le président de l’établissement public de coopération
intercommunale, en cas de défaillance du propriétaire, procède à l’exécution d’office des mesures et travaux
prescrits par l’arrêté et assure l’hébergement temporaire ou le relogement des occupants dans les cas et
conditions précisés aux articles L. 521-1 et suivants du présent code.

« Pour assurer l’hébergement temporaire ou le relogement des occupants, le président de l’établissement
public de coopération intercommunale dispose des prérogatives précisées au troisième alinéa de
l’article L. 521-3-3.

« Les créances relatives aux travaux d’office, à l’hébergement ou au relogement des occupants sont
recouvrées par l’établissement public de coopération intercommunale comme en matière de contributions
directes et sont garanties par les dispositions prévues au 8o de l’article 2374 du code civil et aux
articles L. 541-1 et suivants du présent code.

« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale auquel le représentant de l’Etat dans
le département a délégué ses prérogatives en matière de polices spéciales exerce celles-ci dans le cadre d’un
service intercommunal d’hygiène et de santé dédié à la lutte contre l’habitat indigne et les bâtiments dangereux
mentionnés à l’article L. 511-1 du présent code.

« Sans préjudice des attributions du directeur général de l’agence régionale de santé ou des directeurs des
services communaux d’hygiène et de santé situés dans le périmètre de l’établissement public de coopération
intercommunale bénéficiaire de la délégation mentionné au présent article, le responsable du service
intercommunal d’hygiène et de santé dédié à la lutte contre l’habitat indigne et les bâtiments dangereux
mentionné à l’alinéa précédent est compétent pour établir le rapport motivé prévu à l’article L. 1331-26 du
code de la santé publique.

« Pour l’application du présent article, les conventions de délégation de compétence en matière d’habitat,
conclues par les métropoles sur le fondement du II ou du III de l’article L. 5217-2 ou du VI de
l’article L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales, tiennent lieu de convention mentionnée à
l’article L. 301-5-1 du présent code.

« Le présent article est applicable à la métropole de Lyon mentionnée au livre VI de la troisième partie du
code général des collectivités territoriales lorsqu’elle a conclu avec l’Etat une convention de délégation de
compétence en matière d’habitat sur le fondement de l’article L. 3641-5 du même code.

« Art. L. 301-5-1-2. − Sous réserve de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, le
représentant de l’Etat dans le département peut, après avis du directeur général de l’agence régionale de santé,
déléguer aux maires des communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale et
disposant d’un service communal d’hygiène et de santé mentionné au dernier alinéa de l’article L. 1422-1 du
code de la santé publique et, à leur demande, les prérogatives qu’il exerce en application des articles L. 1331-22
à L. 1331-30 du même code.

« Le maire exerce ces prérogatives au nom et pour le compte de l’Etat, dans des conditions précisées par
voie de convention signée avec le représentant de l’Etat dans le département et le directeur général de l’agence
régionale de santé ou son délégué. Cette convention, qui tient compte du projet régional de santé, du
programme local de l’habitat et du contrat local de santé, fixe :

« 1o Les objectifs prioritaires de lutte contre l’habitat indigne ;
« 2o Les moyens humains et financiers prévisionnels affectés à cette mission ;
« 3o Les conditions de mise en place de dispositifs d’observation de l’habitat indigne ;
« 4o Les conditions de son évaluation et celles dans lesquelles il est rendu compte annuellement de son

exécution.
« Les arrêtés et mesures pris en application des mêmes articles L. 1331-22 à L. 1331-30 le sont dans le

respect des procédures afférentes précisées aux mêmes articles.
« Ces arrêtés sont notifiés au représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’au directeur général de

l’agence régionale de santé ou à son délégué.
« Dans le cadre de cette délégation, le maire, en cas de défaillance du propriétaire, procède à l’exécution

d’office des mesures et travaux prescrits par l’arrêté et assure l’hébergement temporaire ou le relogement des
occupants dans les cas et conditions précisés aux articles L. 521-1 et suivants du présent code.

« Pour assurer l’hébergement temporaire ou le relogement des occupants, le maire dispose des prérogatives
précisées au troisième alinéa de l’article L. 521-3-3.

« Les créances relatives aux travaux d’office, à l’hébergement ou au relogement des occupants sont
recouvrées par la commune comme en matière de contributions directes et sont garanties par les dispositions
prévues au 8o de l’article 2374 du code civil et aux articles L. 541-1 et suivants du présent code. »

IV. – A la première phrase du premier alinéa du VII de l’article L. 441-2-3 du même code, après le mot :
« publique », sont insérés les mots : « , le cas échéant, de l’établissement public de coopération intercommunale
ou de la commune bénéficiaire de la délégation prévue aux articles L. 301-5-1-1 et L. 301-5-1-2 du présent
code ».

V. – Les transferts prévus au dernier alinéa du A du I de l’article L. 5211-9-2 du code général des
collectivités territoriales interviennent à l’expiration des délais d’opposition et de renonciation prévus au III du
même article qui suivent la plus prochaine élection du président de l’établissement public de coopération
intercommunale suivant la promulgation de la présente loi.

VI. – Le troisième alinéa du II de l’article 12 de la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles est complété par une phrase ainsi rédigée :
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« Il propose également des solutions aux situations particulières relatives à l’exercice des polices spéciales de
l’habitat au sein de la métropole du Grand Paris résultant de l’article 75 de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. »

Section 2

Améliorer la protection de l’acquéreur immobilier

Article 76

I. – Le chapitre III du titre III du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’intitulé est complété par les mots : « et la mérule » ;
2o Au début, est insérée une section 1 intitulée : « Lutte contre les termites » et comprenant les

articles L. 133-1 à L. 133-6 ;
3o Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Lutte contre la mérule

« Art. L. 133-7. − Dès qu’il a connaissance de la présence de mérule dans un immeuble bâti, l’occupant de
l’immeuble contaminé en fait la déclaration en mairie. A défaut d’occupant, la déclaration incombe au
propriétaire. Pour les parties communes d’un immeuble relevant de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration incombe au syndicat des copropriétaires.

« Art. L. 133-8. − Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté
préfectoral, consultable en préfecture, pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux
intéressés, délimite les zones de présence d’un risque de mérule.

« En cas de démolition totale ou partielle d’un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux
contaminés sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place
est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la déclaration en mairie.

« Art. L. 133-9. − En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en
application de l’article L. 133-8, une information sur la présence d’un risque de mérule est produite dans les
conditions et selon les modalités prévues à l’article L. 271-4. »

II. – Après le 8o du I de l’article L. 271-4 du même code, il est inséré un 9o ainsi rédigé :
« 9o Dans les zones prévues à l’article L. 133-8, l’information sur la présence d’un risque de mérule. »

Section 3

Améliorer la lutte contre les marchands de sommeil
et l’habitat indigne

Article 77

I. – Le code pénal est ainsi modifié :

1o Après le 5o de l’article 225-19, il est inséré un 5o bis ainsi rédigé :

« 5o bis. Pour l’infraction prévue à l’article 225-14, l’interdiction d’acheter pour une durée de cinq ans au
plus soit à titre personnel, soit en tant qu’associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en
nom collectif se portant acquéreur, soit sous forme de parts immobilières un bien immobilier à usage
d’habitation, à d’autres fins que son occupation à titre personnel, ou un fonds de commerce d’un établissement
recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement ; »

2o Le premier alinéa de l’article 434-41 est complété par les mots : « , d’interdiction d’acheter un bien
immobilier ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement résultant de la peine complémentaire prévue au 5o bis de l’article 225-19 du présent code, au
3o du III de l’article L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation et au 3o du IV de l’article L. 1337-4
du code de la santé publique ».

II. – Le IV de l’article L. 1337-4 du code de la santé publique est complété par un 3o ainsi rédigé :
« 3o L’interdiction d’acheter pour une durée de cinq ans au plus soit à titre personnel, soit en tant qu’associé

ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur, soit sous forme
de parts immobilières un bien immobilier à usage d’habitation, à d’autres fins que son occupation à titre
personnel, ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement. »

III. – Le V de l’article L. 123-3 du code de la construction et de l’habitation est complété par un 3o ainsi
rédigé :
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« 3o L’interdiction d’acheter pour une durée de cinq ans au plus soit à titre personnel, soit en tant qu’associé
ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur, soit sous forme
de parts immobilières un bien immobilier à usage d’habitation, à d’autres fins que son occupation à titre
personnel. »

IV. – Le livre V du même code est ainsi modifié :
1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Habitat indigne » ;
2o Le III de l’article L. 511-6 est complété par un 3o ainsi rédigé :
« 3o L’interdiction d’acheter pour une durée de cinq ans au plus soit à titre personnel, soit en tant qu’associé

ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur, soit sous forme
de parts immobilières un bien immobilier à usage d’habitation, à d’autres fins que son occupation à titre
personnel, ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement. » ;

3o Il est ajouté un titre V ainsi rédigé :

« TITRE V

« LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 551-1. − I. – Pour l’application de la peine d’interdiction d’acheter un bien immobilier à usage
d’habitation ou un fonds de commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement prévue au 5o bis de l’article 225-19 du code pénal, au 3o du IV de l’article L. 1337-4 du code de
la santé publique, au 3o du VII de l’article L. 123-3 et au 3o du III de l’article L. 511-6 du présent code, le
notaire chargé d’établir l’acte authentique de vente d’un bien immobilier à usage d’habitation ou d’un fonds de
commerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement vérifie si l’acquéreur a
fait l’objet de l’une de ces condamnations. A cette fin, il interroge le casier judiciaire national par
l’intermédiaire de l’Association pour le développement du service notarial placée sous le contrôle du Conseil
supérieur du notariat, qui lui indique si l’acheteur personne physique ou l’un des associés ou mandataires
sociaux de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur est dans la situation
mentionnée ci-dessus.

« Lorsqu’il résulte de cette procédure que l’acquéreur a fait l’objet d’une condamnation définitive à la peine
mentionnée au premier alinéa, l’acte authentique n’est pas signé et l’avant-contrat de vente signé
antérieurement est réputé nul et non avenu aux torts de l’acquéreur.

« II. – L’acte authentique de vente d’un bien immobilier à usage d’habitation au profit d’un acquéreur ayant
fait l’objet de l’une des condamnations mentionnées au I peut toutefois être signé si l’acquéreur atteste, dans
l’acte de vente, que le bien est destiné à son occupation personnelle. Dans ce cas, l’acte de vente et l’attestation
sont notifiés à l’administration fiscale par le notaire. »

Article 78

L’article L. 1311-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les infractions aux arrêtés mentionnés au premier alinéa, l’action publique est éteinte par le paiement
d’une amende forfaitaire, qui est exclusive de l’application des règles de la récidive. Toutefois, la procédure de
l’amende forfaitaire n’est pas applicable si plusieurs infractions, dont l’une au moins ne peut donner lieu à une
amende forfaitaire, ont été constatées simultanément ou lorsque la loi prévoit que la récidive de la
contravention constitue un délit. Le montant de l’amende forfaitaire peut être acquitté soit entre les mains de
l’agent verbalisateur au moment de la constatation de l’infraction, soit auprès du service indiqué dans l’avis de
contravention, dans les quarante-cinq jours qui suivent la constatation de l’infraction ou, si cet avis est
ultérieurement envoyé à l’intéressé, dans les quarante-cinq jours qui suivent cet envoi. »

Article 79

I. – L’article L. 1331-28 du même code est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa du II, après le mot : « prescrit », sont insérés les mots : « par arrêté » ;
2o Après le deuxième alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’arrêté prévu au premier alinéa du présent II précise que la non-exécution des mesures et travaux dans le
délai qu’il prescrit expose le propriétaire au paiement d’une astreinte par jour de retard dans les conditions
prévues à l’article L. 1331-29. » ;

3o Le dernier alinéa du II devient un III et, à la première phrase, les mots : « ces mesures » sont remplacés
par les mots : « les mesures mentionnées au II » ;

4o Le III devient un IV.

II. – Au dernier alinéa de l’article L. 1331-25 du même code, la référence : « III » est remplacée par la
référence : « IV ».
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III. – L’article L. 1331-29 du même code est ainsi modifié :
1o Les III et IV deviennent, respectivement, des IV et V ;
2o Après le II, il est rétabli un III ainsi rédigé :

« III. – Si les mesures prescrites par l’arrêté prévu au II de l’article L. 1331-28 n’ont pas été exécutées dans
le délai imparti, l’autorité administrative peut également, sans attendre l’expiration du délai fixé par la mise en
demeure, appliquer par arrêté une astreinte d’un montant maximal de 1 000 € par jour de retard à l’encontre du
propriétaire défaillant. Son montant peut être progressif dans le temps et modulé dans des conditions fixées par
voie réglementaire, tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-
exécution.

« Si les mesures prescrites concernent un établissement recevant du public aux fins d’hébergement, l’arrêté
appliquant l’astreinte est notifié au propriétaire de l’immeuble et à l’exploitant, lesquels sont alors
solidairement tenus au paiement de l’astreinte.

« Lorsque l’arrêté d’insalubrité concerne tout ou partie des parties communes d’un immeuble soumis à la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’astreinte est appliquée dans
les conditions fixées à l’article L. 543-1 du code de la construction et de l’habitation.

« Lorsque l’arrêté concerne un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à
l’article L. 541-2-1 du même code.

« L’astreinte court à compter de la notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des
mesures prescrites. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

« L’autorité administrative peut, lors de la liquidation du dernier terme échu, consentir une remise de son
produit si les mesures ou travaux prescrits par l’arrêté d’insalubrité ont été exécutés et si le redevable établit
que le non-respect du délai imposé pour l’exécution totale de ses obligations est exclusivement dû à des
circonstances indépendantes de sa volonté. Le total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant
de l’amende prévue au I de l’article L. 1337-4.

« L’astreinte est liquidée et recouvrée par l’Etat. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement sur
les sommes perçues, 43 % des sommes sont versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat.

« L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité
administrative des mesures et travaux prescrits par l’arrêté prévu au II de l’article L. 1331-28. Dans ce cas, le
montant de l’astreinte, qui s’ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d’office, est garanti par
les dispositions prévues au 8o de l’article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants du code de la
construction et de l’habitation sont applicables. » ;

3o A la fin de la première phrase du IV, la référence : « et III » est remplacée par les références : « , III et
IV ».

IV. – L’article L. 123-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Les II, III, IV, V, VI et VII deviennent, respectivement, des IV, V, VI, VII, VIII et IX ;
2o Après le I, sont rétablis des II et III ainsi rédigés :

« II. – L’arrêté prévu au I précise que la non-exécution des travaux qu’il prescrit dans le délai fixé expose
l’exploitant et le propriétaire au paiement d’une astreinte par jour de retard. Le propriétaire de l’immeuble et
l’exploitant du fonds de commerce sont solidairement tenus au paiement de l’astreinte à compter de la
notification par le maire à chacun d’entre eux de l’arrêté appliquant l’astreinte.

« Lorsque l’arrêté prévu au I concerne un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les
conditions fixées à l’article L. 541-2-1.

« III. – Si les travaux prescrits par l’arrêté prévu au I n’ont pas été exécutés dans le délai fixé, le maire peut
également, sans attendre l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, appliquer, par arrêté, une astreinte
d’un montant maximal de 1 000 € par jour de retard à l’encontre du propriétaire et de l’exploitant défaillants.
Son montant peut être progressif dans le temps et modulé dans des conditions fixées par voie réglementaire,
tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.

« L’astreinte court à compter de la notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des
travaux prescrits. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

« Le maire peut, lors de la liquidation du dernier terme échu, consentir une remise de son produit si les
travaux prescrits par l’arrêté prévu au I ont été exécutés et si le redevable établit que le non-respect du délai
imposé pour l’exécution totale de ses obligations est exclusivement dû à des circonstances indépendantes de sa
volonté. Le total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de l’amende prévue au VI.

« L’astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits
communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l’établissement ayant fait
l’objet de l’arrêté. Dans le cas où l’arrêté a été pris par le président d’un établissement public de coopération
intercommunale en application de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, l’astreinte
est recouvrée au bénéfice de l’établissement public concerné.

« A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération
intercommunale de liquider le produit de l’astreinte, de dresser l’état nécessaire à son recouvrement et de le
faire parvenir au représentant de l’Etat dans le département le mois qui suit la demande émanant de celui-ci, la
créance est liquidée et recouvrée par l’Etat. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement sur les
sommes perçues, 43 % des sommes sont versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat.
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« L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité
administrative des mesures et travaux prescrits par l’arrêté prévu au I. Dans ce cas, le montant de l’astreinte,
qui s’ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d’office, est garanti par les dispositions
prévues au 8o de l’article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants du présent code sont
applicables. »

V. – L’article L. 129-2 du même code est complété par neuf alinéas ainsi rédigés :
« L’arrêté mentionné à l’article L. 129-1 précise que la non-exécution des mesures et travaux dans le délai

fixé expose le propriétaire au paiement d’une astreinte par jour de retard dans les conditions prévues au présent
article.

« Si les mesures prescrites n’ont pas été exécutées dans le délai imparti, le maire peut également, sans
attendre l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, appliquer par arrêté une astreinte d’un montant
maximal de 1 000 € par jour de retard à l’encontre du propriétaire défaillant. Son montant peut être progressif
dans le temps et modulé dans des conditions fixées par voie réglementaire, tenant compte de l’ampleur des
mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.

« L’astreinte court à compter de la notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des
mesures prescrites. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

« Le maire peut, lors de la liquidation du dernier terme échu, consentir une remise de son produit si les
mesures ou travaux prescrits par l’arrêté ont été exécutés et si le redevable établit que le non-respect du délai
imposé pour l’exécution totale de ses obligations est exclusivement dû à des circonstances indépendantes de sa
volonté.

« L’astreinte est recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux
au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l’immeuble ayant fait l’objet de l’arrêté.
Dans le cas où l’arrêté a été pris par le président d’un établissement public de coopération intercommunale en
application de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, l’astreinte est recouvrée au
bénéfice de l’établissement public concerné.

« A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération
intercommunale de liquider le produit de l’astreinte, de dresser l’état nécessaire à son recouvrement et de le
faire parvenir au représentant de l’Etat dans le département dans le mois qui suit la demande émanant de
celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée par l’Etat. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement
sur les sommes perçues, 43 % des sommes sont versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat.

« L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité
administrative des mesures et travaux prescrits par l’arrêté prévu à l’article L. 129-1 du présent code. Dans ce
cas, le montant de l’astreinte, qui s’ajoute à celui du coût des mesures et des travaux exécutés d’office, est
garanti par les dispositions prévues au 8o de l’article 2374 du code civil. Les articles L. 541-1 et suivants du
présent code sont applicables.

« Lorsque l’arrêté concerne tout ou partie des parties communes d’un immeuble soumis à la loi no 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’astreinte est appliquée dans les
conditions prévues à l’article L. 543-1.

« Lorsque l’arrêté concerne un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à
l’article L. 541-2-1. »

VI. – L’article L. 511-2 du même code est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa du I, après le mot : « maire, », sont insérés les mots : « par un arrêté de péril pris » ;
2o Après le premier alinéa du même I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage principal d’habitation, l’arrêté de péril précise également

que la non-exécution des réparations, travaux ou mesures dans le délai qu’il détermine expose le propriétaire au
paiement d’une astreinte par jour de retard. » ;

3o Après le premier alinéa du IV, sont insérés neuf alinéas ainsi rédigés :
« Lorsque l’arrêté de péril concerne tout ou partie des parties communes d’un immeuble soumis à la loi

no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’astreinte est appliquée dans
les conditions prévues à l’article L. 543-1.

« Lorsque l’arrêté concerne un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à
l’article L. 541-2-1.

« Lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage principal d’habitation, le maire peut, sans attendre
l’expiration du délai fixé par la mise en demeure, appliquer une astreinte d’un montant maximal de 1 000 € par
jour de retard à l’encontre du propriétaire défaillant. Son montant peut être progressif dans le temps et modulé
dans des conditions fixées par voie réglementaire, tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits
et des conséquences de la non-exécution.

« L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par le maire des
mesures et travaux prescrits par l’arrêté prévu au I pour mettre fin à l’exposition au risque d’incendie ou de
panique des occupants ou des voisins. Dans ce cas, le montant de l’astreinte s’ajoute à celui du coût des
mesures et travaux exécutés d’office. Il est recouvré comme en matière de contributions directes et garanti par
les dispositions prévues au 8o de l’article 2374 du code civil et aux articles L. 541-1 et suivants du présent
code.
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« Si les mesures prescrites concernent un établissement recevant du public aux fins d’hébergement, l’arrêté
appliquant l’astreinte est notifié au propriétaire de l’immeuble et à l’exploitant, lesquels sont alors
solidairement tenus au paiement de l’astreinte.

« L’astreinte court à compter de la notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des
travaux prescrits. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu.

« Le maire peut, lors de la liquidation du dernier terme échu, consentir à une remise de son produit lorsque
les réparations, travaux ou mesures prescrits par l’arrêté de péril ont été exécutés et si le redevable établit que
le non-respect du délai imposé pour l’exécution totale de ses obligations est exclusivement dû à des
circonstances indépendantes de sa volonté. Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au
montant de l’amende prévue au I de l’article L. 511-6.

« L’astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits
communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle est implanté l’immeuble ayant fait l’objet
de l’arrêté. Dans le cas où l’arrêté a été pris par le président d’un établissement public de coopération
intercommunale en application de l’article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, l’astreinte
est recouvrée au bénéfice de l’établissement public concerné.

« A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération
intercommunale de liquider le produit de l’astreinte, de dresser l’état nécessaire à son recouvrement et de la
faire parvenir au représentant de l’Etat dans le département dans le mois qui suit la demande émanant de
celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée par l’Etat. Après prélèvement de 4 % pour frais de recouvrement
sur les sommes perçues, 43 % des sommes sont versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat. » ;

4o Les quatre derniers alinéas du IV deviennent un V ;
5o Il est ajouté un VI ainsi rédigé :

« VI. – Les pouvoirs dévolus au maire par le présent article sont exercés à Paris par le préfet de police. »

VII. – Le III de l’article L. 2573-20 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1o Au 1o, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « troisième » ;
2o Au 2o, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ;
3o Au 4o, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « quatrième ».

VIII. – La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi modifiée :

1o L’article 10-1 est complété par un d ainsi rédigé :
« d) Les astreintes prévues à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique et aux articles L. 129-2 et

L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation lorsque les mesures ou travaux prescrits par un arrêté pris
en application du II de l’article L. 1331-28 du code de la santé publique ou des articles L. 129-1 ou L. 511-1
du code de la construction et de l’habitation et ayant fait l’objet d’un vote en assemblée générale n’ont pu être
réalisés du fait de la défaillance dudit copropriétaire. Les astreintes sont alors fixées par lot. » ;

2o Après l’article 24-6, il est inséré un article 24-8 ainsi rédigé :

« Art. 24-8. − Lorsque, en application de l’article L. 1331-29 du code de la santé publique ou des
articles L. 129-2 ou L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation, une astreinte applicable à chaque lot
a été notifiée au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic, par une autorité publique, le syndic
en informe immédiatement les copropriétaires.

« Lorsque l’inexécution des travaux et mesures prescrits par l’arrêté de police administrative résulte de la
défaillance de certains copropriétaires, le syndic en informe l’autorité publique compétente, en lui indiquant les
démarches entreprises et en lui fournissant une attestation de défaillance. Sont réputés défaillants les
copropriétaires qui, après avoir été mis en demeure par le syndic, n’ont pas répondu aux appels de fonds
nécessaires à la réalisation des travaux dans le délai de quinze jours après la sommation de payer. Au vu de
l’attestation de défaillance, l’autorité publique notifie le montant de l’astreinte aux copropriétaires défaillants et
procède à sa liquidation et à son recouvrement comme il est prévu aux mêmes articles L. 1331-29, L. 129-2 et
L. 511-2.

« Lorsque l’assemblée générale des copropriétaires n’a pas été en mesure de voter les modalités de
réalisation des travaux prescrits par un des arrêtés de police administrative mentionnés aux mêmes articles et
que le syndicat des copropriétaires est lui-même défaillant, chacun des copropriétaires est redevable du montant
de l’astreinte correspondant à son lot de copropriété notifié par l’autorité publique compétente. »

Article 80

I. – Après l’article L. 541-2 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article L. 541-2-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 541-2-1. − Lorsqu’un arrêté pris en application de l’article L. 1331-28 du code de la santé
publique ou des articles L. 123-3, L. 129-2 ou L. 511-2 du présent code concerne un immeuble en indivision, à
compter de la notification qui a été adressée aux indivisaires par l’autorité administrative, ceux-ci sont
solidairement tenus du paiement des sommes résultant des mesures exécutées d’office et des frais
d’hébergement ou de relogement des occupants.
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« Lorsque, faute d’avoir pu identifier la totalité des indivisaires, l’autorité administrative n’a pas été en
mesure de notifier l’arrêté à chacun d’entre eux, la solidarité entre les indivisaires identifiés court à compter de
la publication de l’arrêté au fichier immobilier ou au livre foncier.

« L’arrêté, notifié à chacun des indivisaires, précise que la non-exécution des mesures et travaux dans le
délai prescrit expose solidairement les indivisaires au paiement d’une astreinte exigible dans les conditions
prévues, respectivement, au III de l’article L. 1331-29 du code de la santé publique, au III de l’article L. 123-3,
à l’article L. 129-2 et au IV de l’article L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation. Elle est liquidée
et recouvrée comme il est précisé à ces mêmes articles. »

II. – L’intitulé du chapitre Ier du titre IV du livre V du même code est complété par les mots : « et entre
indivisaires ».

Article 81

I. – Après le 4o de l’article 225-19 du code pénal, il est inséré un 4o bis ainsi rédigé :

« 4o bis. La confiscation au profit de l’Etat de l’usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction prévue à l’article 225-14,
les personnes physiques coupables gardant la nue-propriété de leurs biens ; ».

II. – Après le 1o du IV de l’article L. 1337-4 du code de la santé publique, il est inséré un 1o bis ainsi
rédigé :

« 1o bis. La confiscation au profit de l’Etat de l’usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction, les personnes physiques
coupables gardant la nue-propriété de leurs biens.

« Le produit de l’usufruit confisqué est liquidé et recouvré par l’Etat. Les sommes sont versées au budget de
l’Agence nationale de l’habitat ; ».

III. – Après le 1o du V de l’article L. 123-3 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un
1o bis ainsi rédigé :

« 1o bis. La confiscation au profit de l’Etat de l’usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction, les personnes physiques
coupables gardant la nue-propriété de leurs biens.

« Le produit de l’usufruit confisqué est liquidé et recouvré par l’Etat. Les sommes sont versées au budget de
l’Agence nationale de l’habitat ; ».

IV. – Après le premier alinéa du III de l’article L. 511-6 du même code, il est inséré un 1o A ainsi rédigé :

« 1o A La confiscation au profit de l’Etat de l’usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la
nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction, les personnes physiques
coupables gardant la nue-propriété de leurs biens.

« Le produit de l’usufruit confisqué est liquidé et recouvré par l’Etat. Les sommes sont versées au budget de
l’Agence nationale de l’habitat ; ».

Article 82

Au premier alinéa de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, après le mot : « insalubrité », sont insérés les
mots : « et l’habitat indigne ou dangereux ».

Article 83

Lorsque les travaux prescrits par un arrêté concernant un local à usage principal d’habitation, pris sur le
fondement soit de l’article L. 1331-28 du code de la santé publique, soit des articles L. 123-3, L. 129-1 ou
L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation dans leur rédaction antérieure à la présente loi, n’ont ni
été réalisés par le propriétaire dans le délai prévu par ledit arrêté, ni fait l’objet d’une exécution d’office,
l’autorité auteur de l’arrêté peut mettre en demeure la personne tenue de l’exécuter de réaliser dans le délai
d’un mois les mesures et travaux prescrits par ledit arrêté. Dans ce cas, elle l’informe simultanément que la
non-exécution des travaux dans ce délai l’expose au paiement d’une astreinte par jour de retard.

En l’absence d’exécution des travaux prescrits par ledit arrêté à l’issue du délai fixé par la mise en demeure,
l’autorité administrative peut fixer, par arrêté, une astreinte d’un montant maximal de 1 000 € par jour de
retard à l’encontre de la personne défaillante tenue d’exécuter les mesures prescrites par l’arrêté. Le montant de
l’astreinte peut être progressif dans le temps et modulé dans des conditions fixées par voie réglementaire,
tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.

L’astreinte court à compter de la notification de l’arrêté fixant l’astreinte et jusqu’à la complète exécution
des travaux prescrits.

L’astreinte est fixée, liquidée et recouvrée dans les conditions prévues, selon le cas, à l’article L. 1331-29 du
code de la santé publique ou aux articles L. 123-3, L. 129-2 ou L. 511-2 du code de la construction et de
l’habitation, dans leur rédaction résultant de la présente loi.
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Article 84

Le titre IV du livre V du code de la construction et de l’habitation est complété par un chapitre III ainsi
rédigé :

« CHAPITRE III
« Procédures applicables aux propriétaires défaillants

« Art. L. 543-1. − Lorsqu’un arrêté d’insalubrité, pris en application de l’article L. 1331-28 du code de la
santé publique, un arrêté de péril, pris en application de l’article L. 511-2 du présent code, ou un arrêté relatif à
la sécurité des équipements communs des immeubles à usage principal d’habitation, pris en application de
l’article L. 129-2, concerne les parties communes d’un immeuble soumis à la loi no 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’arrêté précise que la non-exécution des mesures et
travaux dans le délai prescrit expose les copropriétaires au paiement d’une astreinte exigible dans les conditions
prévues ci-après.

« Si les mesures prescrites par l’un des arrêtés prévus au premier alinéa n’ont pas été exécutées dans le délai
imparti, la mise en demeure d’y procéder, adressée par l’autorité publique compétente au syndicat des
copropriétaires, pris en la personne du syndic, peut porter application d’une astreinte d’un montant maximal de
1 000 € par lot et par jour de retard à l’encontre des copropriétaires.

« A l’issue du délai fixé par la mise en demeure, si l’inexécution des travaux prescrits résulte de l’absence
de décision du syndicat des copropriétaires, le montant de l’astreinte due est notifié à chacun des
copropriétaires et recouvré par l’autorité publique à l’encontre de chacun d’eux. L’astreinte court à compter de
la mise en demeure adressée au syndicat des copropriétaires.

« Si, à l’issue du délai fixé par la mise en demeure, le syndic de la copropriété atteste que l’inexécution des
travaux prescrits résulte de la défaillance de certains copropriétaires à avoir répondu aux appels de fonds
nécessaires, votés par l’assemblée générale des copropriétaires, l’autorité publique notifie, par arrêté, le montant
de l’astreinte due par chacun des copropriétaires défaillants, dont le montant court à compter de la mise en
demeure adressée au syndic de la copropriété.

« L’astreinte exigible en application du présent article s’ajoute, le cas échéant, à celle qui peut être appliquée
aux copropriétaires dont les parties privatives sont frappées d’un arrêté de péril ou d’insalubrité.

« L’astreinte est liquidée et recouvrée comme il est précisé au III de l’article L. 1331-29 du code de la santé
publique, à l’article L. 129-2 du présent code et au IV de l’article L. 511-2.

« L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité
publique des mesures et travaux prescrits par l’arrêté, ou de sa substitution aux seuls copropriétaires défaillants,
en application de l’article L. 1331-29 du code de la santé publique, ou des articles L. 511-2 ou L. 129-2 du
présent code. Dans ces cas, le montant de l’astreinte s’ajoute à celui des créances résultant de l’exécution
d’office ou de la substitution de l’autorité publique aux seuls copropriétaires défaillants. Il est recouvré comme
en matière de contributions directes et est garanti par les dispositions prévues au 8o de l’article 2374 du code
civil et aux articles L. 541-1 et suivants du présent code.

« Art. L. 543-2. − Afin de prendre en compte les coûts de maîtrise d’ouvrage et d’accompagnement social
supportés par les services de l’Etat, des communes ou de leurs groupements à raison des travaux et mesures
prescrits par les arrêtés, mises en demeure ou injonctions pris en application des articles L. 1311-4, L. 1331-24,
L. 1331-26 et L. 1331-26-1, L. 1334-2, L. 1334-16 du code de la santé publique et L. 123-3, L. 129-2, L. 129-3,
L. 129-4-1, L. 511-2 et L. 511-3 du présent code, le recouvrement des dépenses engagées aux frais des
propriétaires défaillants comporte, outre le montant des dépenses recouvrables prévues à ces mêmes articles, un
montant forfaitaire de 8 % de ces dépenses. »

Article 85

I. − Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o L’article L. 542-2 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Après le mot : « locatifs », la fin du 2o est supprimée ;

c) Après le 2o, sont insérés un 3o et des II à VI ainsi rédigés :
« 3o Habitant un logement répondant à des conditions de peuplement fixées par voie réglementaire.
« II. – Lorsque le logement ne satisfait pas aux caractéristiques imposées au 2o du I du présent article et que

l’organisme payeur ou un organisme dûment habilité par ce dernier a constaté que le logement ne constitue
donc pas un logement décent, au sens des deux premiers alinéas de l’article 6 de la loi no 89-462 du
6 juillet 1989 précitée, l’allocation de logement n’est pas versée au locataire ou au propriétaire mais est
conservée par l’organisme payeur pendant un délai maximal de dix-huit mois. L’organisme payeur notifie au
propriétaire le constat établissant que le logement ne remplit pas les conditions requises pour être qualifié de
logement décent et l’informe qu’il doit mettre celui-ci en conformité dans le délai maximal précité pour que
l’allocation de logement conservée lui soit versée. Durant ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer
et des charges récupérables, diminué du montant des allocations de logement dont il aura été informé par
l’organisme payeur, sans que cette diminution puisse fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire
pour obtenir la résiliation du bail.
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« Pour l’application de l’article 20-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, l’information du bailleur,
par l’organisme payeur, sur son obligation de mise en conformité du logement, dont le locataire est également
destinataire, tient lieu de demande de mise en conformité par le locataire dans le cas où ce dernier saisit la
commission départementale de conciliation. L’information du locataire reproduit les dispositions de ce même
article et précise l’adresse de la commission départementale de conciliation. Dès que le constat de mise en
conformité du logement est établi par l’organisme payeur ou par un organisme dûment habilité par ce dernier,
le montant de l’allocation de logement conservée par l’organisme payeur est versé au propriétaire.

« L’organisme payeur informe le bailleur de l’existence d’aides publiques et des lieux d’information pour
réaliser les travaux de mise en conformité du logement.

« III. – Si le logement ne répond toujours pas aux caractéristiques mentionnées au 2o du I du présent article à
l’issue du délai de mise en conformité prévu au premier alinéa du II :

« 1o Le bénéfice de l’allocation de logement conservée jusqu’à cette date par l’organisme payeur au titre de
la période durant laquelle il a été fait application du premier alinéa du II est définitivement perdu. Le
propriétaire ne peut demander au locataire le paiement de la part de loyer non perçue correspondant au montant
de l’allocation conservée ;

« 2o L’allocation de logement, le cas échéant recalculée dans le cas où un nouveau loyer est fixé par le juge,
peut, à titre exceptionnel, dans des cas fixés par décret, en vue de permettre l’achèvement d’une mise en
conformité engagée, de prendre en compte l’action du locataire pour rendre son logement décent par la voie
judiciaire ou de prévenir des difficultés de paiement du loyer ou de relogement du locataire, être maintenue par
décision de l’organisme payeur et conservée par ce dernier pour une durée de six mois, renouvelable une fois.
Durant ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer et des charges récupérables, diminué du montant
des allocations de logement dont il aura été informé par l’organisme payeur sans que cette diminution puisse
fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire pour obtenir la résiliation du bail.

« Dès que le constat de mise en conformité du logement est établi, le montant de l’allocation de logement
conservée par l’organisme payeur est versé au propriétaire. Si le logement ne répond toujours pas aux
caractéristiques mentionnées au 2o du I du présent article à l’issue de ce délai, le bénéfice de l’allocation de
logement conservée par l’organisme payeur au titre de la période durant laquelle il a été fait application du
2o du présent III est définitivement perdu. Le propriétaire ne peut demander au locataire le paiement de la part
de loyer non perçue correspondant au montant de l’allocation conservée.

« IV. – A chaque changement de locataire, s’il est de nouveau constaté que le logement n’est pas conforme
aux caractéristiques mentionnées au 2o du I du présent article, l’allocation de logement n’est pas versée au
nouveau locataire ou au propriétaire mais est conservée par l’organisme payeur pour une durée de six mois,
éventuellement prolongée par décision de cet organisme, à titre exceptionnel, dans les cas définis par le décret
mentionné au 2o du III, pour une durée de six mois. Durant ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer
et des charges récupérables, diminué du montant des allocations de logement dont il aura été informé par
l’organisme payeur sans que cette diminution puisse fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire
pour obtenir la résiliation du bail.

« Dès que le constat de mise en conformité du logement est établi ou si le logement ne répond toujours pas
aux caractéristiques mentionnées au 2o du I du présent article à l’issue de ce délai, il est procédé conformément
au dernier alinéa du III.

« V. – Lorsque le montant de l’allocation de logement conservée par l’organisme payeur en application des
II à IV est versé au propriétaire après que le constat de mise en conformité du logement a été établi, le
propriétaire verse, le cas échéant, au locataire la part de l’allocation de logement conservée qui excède le
montant du loyer et des charges récupérables.

« VI. – Outre les cas mentionnés aux II à IV, l’allocation de logement peut être accordée à titre dérogatoire
et pendant une durée déterminée, dans des conditions fixées par décret. » ;

d) Au début du quatrième alinéa, est ajoutée la mention : « VII. – » ;
e) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « VIII. – » ;
2o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 542-6 et du dernier alinéa du II de l’article L. 553-4,

la référence : « au 2o » est remplacée par la référence : « aux 2o et 3o du I » ;

3o Le dernier alinéa du II du même article L. 553-4 est ainsi modifié :

a) A la deuxième phrase, après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « , un organisme agréé exerçant
des activités de maîtrise d’ouvrage définies au 1o de l’article L. 365-1 du code de la construction et de
l’habitation » et les mots : « l’établissement public de gestion immobilière du Nord - Pas-de-Calais » sont
remplacés par les mots : « la société de gestion du patrimoine immobilier des houillères du Nord et du Pas-de-
Calais » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« La transmission de cette convention à l’organisme payeur vaut constat de mise en conformité du logement
pour l’application des II à V de l’article L. 542-2. » ;

4o Au début de la seconde phrase de l’article L. 542-7-1, après le mot : « Sauf », sont insérés les mots :
« dans le cas mentionné aux II à V de l’article L. 542-2, » ;

5o L’article L. 831-3 est ainsi modifié :
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a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par un I ainsi rédigé :

« I. – Le versement de l’allocation de logement est soumis :

« 1o Aux dispositions des deux premiers alinéas de l’article 6 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, relatives à
l’obligation pour le bailleur de remettre au locataire un logement décent présentant les caractéristiques
correspondantes ;

« 2o A des conditions de peuplement définies par voie réglementaire. » ;
b) Les deux dernières phrases du premier alinéa sont supprimées ;

c) Après le premier alinéa, sont insérés des II à VI ainsi rédigés :

« II. – Lorsque le logement ne satisfait pas aux caractéristiques imposées au 1o du I et que l’organisme
payeur ou un organisme dûment habilité par ce dernier a constaté que le logement ne constitue donc pas un
logement décent au sens de l’article 6 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, l’allocation de logement
n’est pas versée au locataire ou au propriétaire mais est conservée par l’organisme payeur pendant un délai
maximal de dix-huit mois. L’organisme payeur notifie au propriétaire le constat établissant que le logement ne
remplit pas les conditions requises pour être qualifié de logement décent et l’informe qu’il doit mettre celui-ci
en conformité dans le délai maximal précité pour que l’allocation de logement conservée lui soit versée. Durant
ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer et des charges récupérables, diminué du montant des
allocations de logement dont il aura été informé par l’organisme payeur, sans que cette diminution puisse
fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire pour obtenir la résiliation du bail.

« Pour l’application de l’article 20-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, l’information du bailleur,
par l’organisme payeur, sur son obligation de mise en conformité du logement, dont le locataire est également
destinataire, tient lieu de demande de mise en conformité par le locataire dans le cas où ce dernier saisit la
commission départementale de conciliation. L’information du locataire reproduit les dispositions de ce même
article et précise l’adresse de la commission départementale de conciliation. Dès que le constat de mise en
conformité du logement est établi par l’organisme payeur ou par un organisme dûment habilité par ce dernier,
le montant de l’allocation de logement conservée par l’organisme payeur est versé au propriétaire.

« L’organisme payeur informe le bailleur de l’existence d’aides publiques et des lieux d’information
possibles pour réaliser les travaux de mise en conformité du logement.

« III. – Si le logement ne répond toujours pas aux caractéristiques mentionnées au 1o du I du présent article à
l’issue du délai de mise en conformité mentionné au premier alinéa du II :

« 1o Le bénéfice de l’allocation de logement conservée par l’organisme payeur au titre de la période durant
laquelle il a été fait application du premier alinéa du II est définitivement perdu. Le propriétaire ne peut
demander au locataire le paiement de la part de loyer non perçue correspondant au montant de l’allocation
conservée ;

« 2o L’allocation de logement, le cas échéant recalculée dans le cas où un nouveau loyer est fixé par le juge,
peut, à titre exceptionnel, dans des cas fixés par décret, en vue de permettre l’achèvement d’une mise en
conformité engagée, de prendre en compte l’action du locataire pour rendre son logement décent par la voie
judiciaire ou de prévenir des difficultés de paiement du loyer ou de relogement du locataire, être maintenue par
décision de l’organisme payeur et conservée par ce dernier, pour une durée de six mois renouvelable une fois.
Durant ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer et des charges récupérables, diminué du montant
des allocations de logement dont il aura été informé par l’organisme payeur sans que cette diminution puisse
fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire pour obtenir la résiliation du bail.

« Dès que le constat de mise en conformité du logement est établi, le montant de l’allocation de logement
conservée par l’organisme payeur est versé au propriétaire. Si le logement ne répond toujours pas aux
caractéristiques mentionnées au 1o du I du présent article à l’issue de ce délai, le bénéfice de l’allocation de
logement conservée par l’organisme payeur au titre de la période durant laquelle il a été fait application du
2o du présent III est définitivement perdu. Le propriétaire ne peut demander au locataire le paiement de la part
de loyer non perçue correspondant au montant de l’allocation conservée.

« IV. – A chaque changement de locataire, s’il est de nouveau constaté que le logement n’est pas conforme
aux caractéristiques mentionnées au 1o du I, l’allocation de logement n’est pas versée au nouveau locataire ou
au propriétaire mais est conservée par l’organisme payeur pour une durée de six mois, éventuellement
prolongée par décision de cet organisme, à titre exceptionnel, dans les cas définis par le décret mentionné au
2o du III, pour une durée de six mois. Durant ce délai, le locataire s’acquitte du montant du loyer et des
charges récupérables, diminué du montant des allocations de logement dont il aura été informé par l’organisme
payeur sans que cette diminution puisse fonder une action du bailleur à l’encontre du locataire pour obtenir la
résiliation du bail.

« Dès que le constat de mise en conformité du logement est établi ou si le logement ne répond toujours pas
aux caractéristiques mentionnées au 1o du I du présent article à l’issue de ce délai, il est procédé conformément
au dernier alinéa du III.

« V. – Lorsque le montant de l’allocation de logement conservée par l’organisme payeur en application des
II à IV est versé au propriétaire après que le constat de mise en conformité du logement a été établi, le
propriétaire verse, le cas échéant, au locataire la part de l’allocation de logement conservée qui excède le
montant du loyer et des charges récupérables.
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« VI. – Outre les cas mentionnés aux II à IV, l’allocation de logement peut être accordée à titre dérogatoire
et pendant une durée déterminée, dans des conditions fixées par décret. » ;

d) Le second alinéa est ainsi modifié :
– au début de l’alinéa, est ajoutée la mention : « VII. – » ;
– la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence : « 1o du I » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« La transmission de cette preuve à l’organisme payeur vaut constat de mise en conformité du logement pour
l’application des II à V. » ;

6o Au début de la seconde phrase de l’article L. 831-8, après le mot : « Sauf », sont insérés les mots : « dans
le cas mentionné aux II à V de l’article L. 831-3, » ;

7o A la première phrase de l’avant-dernier alinéa des articles L. 831-7 et L. 835-2, la référence : « au premier
alinéa » est remplacée par les références : « aux 1o et 2o du I » ;

8o L’avant-dernier alinéa de l’article L. 835-2 est ainsi modifié :
a) A la deuxième phrase, après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « , un organisme agréé exerçant

des activités de maîtrise d’ouvrage définies au 1o de l’article L. 365-1 du code de la construction et de
l’habitation » et les mots : « l’établissement public de gestion immobilière du Nord - Pas-de-Calais » sont
remplacés par les mots : « la société de gestion du patrimoine immobilier des houillères du Nord et du Pas-de-
Calais » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« La transmission de cette convention à l’organisme payeur vaut constat de mise en conformité du logement

pour l’application des II à V de l’article L. 831-3. »

II. − L’article 10 de l’ordonnance no 2002-149 du 7 février 2002 relative à l’extension et la généralisation
des prestations familiales et à la protection sociale dans la collectivité départementale de Mayotte est ainsi
modifié :

1o A la fin du a du 3o, les mots : « de la deuxième et de la troisième phrases du troisième alinéa ainsi que du
cinquième alinéa » sont remplacés par les références : « des II à V et de la première phrase du second alinéa du
VII » ;

2o Après le a du 3o, il est inséré un a bis ainsi rédigé :
« a bis) Après la référence : « L. 542-7-1 », sont insérés les mots : « , à l’exception des mots : “dans le cas

mentionné aux II à V de l’article L. 542-2” » ; »
3o Au dernier alinéa, après les mots : « Les dispositions du II », sont insérés les mots : « , à l’exception de la

dernière phrase de son dernier alinéa » et après les mots : « sont applicables » sont insérés les mots : « à
l’allocation de logement familiale ».

III. − L’article 42-1 de l’ordonnance no 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et
sociale à Mayotte est ainsi modifié :

1o Au début du premier alinéa du 2o , les mots : « La deuxième et la troisième phrase du premier alinéa »
sont remplacés par les références : « Les II à V » et le mot : « remplacées » est remplacé par le mot :
« remplacés » ;

2o Le 2o est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La dernière phrase du VII de l’article L. 831-3 n’est pas applicable. » ;

3o Après le 4o, il est inséré un 4o bis ainsi rédigé :
« 4o bis. La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 835-2 n’est pas applicable. » ;

4o Après le 3o, il est inséré un 3o bis ainsi rédigé :
« 3o bis. A l’article L. 831-8, les mots : “dans le cas mentionné aux II à V de l’article L. 831-3” ne

s’appliquent pas. »
IV. − Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2015.

Article 86

Le premier alinéa du I de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Elle peut également participer au financement des travaux d’auto-réhabilitation accompagnée par des
organismes agréés au titre de l’article L. 365-1. »

Article 87

Le même code est ainsi modifié :
1o Après le deuxième alinéa de l’article L. 129-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
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« Lorsque l’évacuation a été ordonnée par le maire, le propriétaire est tenu d’assurer l’hébergement
provisoire des occupants, dans les conditions prévues aux articles L. 521-1 et L. 521-3-1. L’article L. 521-3-2
est applicable. » ;

2o Au premier alinéa du I de l’article L. 521-3-1, après la référence : « L. 511-3 », sont insérés les mots :
« ou de l’article L. 129-3 » ;

3o Au I de l’article L. 521-3-2, après la référence : « L. 123-3 », sont insérés les mots : « ou de
l’article L. 129-3 ».

Article 88

L’article L. 13-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est complété par un IV ainsi
rédigé :

« IV. – Le coût estimatif des travaux et mesures prescrits par une mesure de police propre à assurer la
sécurité ou la salubrité des locaux, notifiée au propriétaire ou au syndicat des copropriétaires, et non réalisés au
terme prévu par l’arrêté est déduit de l’estimation de la valeur d’un immeuble bâti. Lorsque les travaux et
mesures prescrits concernent les parties communes d’un immeuble soumis au statut de la copropriété, la part
des travaux et mesures déduits pour chaque lot de copropriété est effectuée au prorata de la quote-part de
parties communes affectés à chaque lot.

« Le montant de l’indemnité ne peut être réduit à la valeur du terrain nu. »

Article 89

A l’article L. 411-1 du code des procédures civiles d’exécution, les mots : « ou l’évacuation » sont
supprimés.

Article 90

Après l’article 25 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, il est inséré un article 25-1 A ainsi rédigé :

« Art. 25-1 A. − Lorsqu’une demande d’un citoyen auprès de l’administration relève des prérogatives des
maires au titre des articles L. 123-3 et L. 123-4, L. 129-1 à L. 129-6 et L. 511-1 à L. 511-6 du code de la
construction et de l’habitation, ou des prérogatives du représentant de l’Etat dans le département définies aux
articles L. 1331-22 à L. 1331-30 du code de la santé publique, le déplacement d’un agent assermenté pour
établir un constat doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la demande. »

Article 91

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o Au troisième alinéa de l’article L. 111-6-1, après les mots : « 33 m3 », sont insérés les mots : « , les

installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à usage d’habitation nés de la division n’étant
pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits locaux, » ;

2o Après l’article L. 111-6-1, sont insérés des articles L. 111-6-1-1 à L. 111-6-1-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 111-6-1-1. − Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à
usage d’habitation dans un immeuble existant peut être instituée par l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le conseil municipal
dans les zones présentant une proportion importante d’habitat dégradé ou dans lesquelles l’habitat dégradé est
susceptible de se développer. La délibération motivée tient compte du plan départemental d’action pour le
logement et l’hébergement des personnes défavorisées et, lorsqu’il est exécutoire, du programme local de
l’habitat. Si la commune intéressée n’est pas couverte par un programme local de l’habitat, la délimitation est
prise après avis du représentant de l’Etat dans le département.

« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à
défaut, le maire refuse l’autorisation à chaque fois que la division contrevient à l’article L. 111-6-1.

« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation mentionnée au premier alinéa du présent
article lorsque les locaux à usage d’habitation créés sont susceptibles de porter atteinte à la sécurité des
occupants et à la salubrité publique.

« Lorsque les opérations de division définies au présent article requièrent une autorisation d’urbanisme,
celle-ci tient lieu d’autorisation de division, après accord, le cas échéant, du président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat lorsque la délibération mentionnée au premier
alinéa a été prise par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale.

« Art. L. 111-6-1-2. − Une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à
usage d’habitation dans un immeuble existant peut être instituée par une délibération de l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à
défaut, par le conseil municipal dans des zones délimitées en application du 3o du II de l’article L. 123-1-5 du
code de l’urbanisme.
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« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme
ou, à défaut, le maire peut refuser l’autorisation mentionnée au premier alinéa du présent article lorsque les
locaux à usage d’habitation créés ne respectent pas les proportions et taille minimales fixées par le plan local
d’urbanisme en application du même 3o.

« Art. L. 111-6-1-3. − Les demandes d’autorisation prévues aux articles L. 111-6-1-1 et L. 111-6-1-2 sont
adressées au président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, au maire de
la commune, dans les formes fixées par arrêté du ministre chargé du logement.

« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, à défaut, le maire notifie sa
décision dans les quinze jours de la réception de la demande. Le défaut de réponse dans le délai de quinze
jours vaut autorisation.

« Le défaut d’autorisation de division est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire qui occupe de
bonne foi un local à usage d’habitation né d’une division.

« Lorsque des opérations de division conduisant à la création de locaux à usage d’habitation au sein d’un
immeuble existant sont réalisées en l’absence de l’autorisation préalable prévue aux mêmes articles L. 111-6-1-1
et L. 111-6-1-2, le représentant de l’Etat dans le département peut, après avoir informé l’intéressé de la
possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus
égale à 15 000 €. En cas de nouveau manquement dans un délai de trois ans, le montant maximal de cette
amende est porté à 25 000 €.

« Le produit de l’amende prévue au quatrième alinéa du présent article est intégralement versé à l’Agence
nationale de l’habitat.

« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an
à compter de la constatation des manquements. »

Article 92

Le titre III du livre VI du même code, tel qu’il résulte de l’article 93 de la présente loi, est complété par un
chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Autorisation préalable de mise en location

« Art. L. 635-1. − I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à
autorisation préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat
dégradé. Ces zones sont délimitées au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en cohérence avec
le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers.

« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite,
les catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à autorisation préalable. Elle précise la date
d’entrée en vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois à compter de la
publication de la délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la demande
d’autorisation.

« Art. L. 635-2. − La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocations familiales et à la caisse
de mutualité sociale agricole.

« Art. L. 635-3. − La mise en location d’un logement situé dans les zones soumises à autorisation préalable
de mise en location est subordonnée à la délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, par le maire de la commune.

« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à
défaut, le maire peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation préalable de mise en location lorsque le
logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. La décision de
rejet de la demande d’autorisation préalable de mise en location est motivée et précise la nature des travaux ou
aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité précitées.

« Art. L. 635-4. − La demande d’autorisation, transmise à l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, à la commune, est établie conformément à un
formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du logement. Elle peut être adressée par voie
électronique si la délibération mentionnée au II de l’article L. 635-1 a prévu cette faculté. Pour les logements
dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic
technique prévu à ce même article est annexé à cette demande.

« Le dépôt de la demande d’autorisation donne lieu à la remise d’un récépissé.
« A défaut de notification d’une décision expresse dans un délai d’un mois à compter du dépôt de la

demande d’autorisation, le silence gardé par le président de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat ou le maire de la commune vaut autorisation préalable de mise
en location.

« L’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location.
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« Art. L. 635-5. − Cette autorisation doit être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location
ou relocation.

« Art. L. 635-6. − La décision de refus d’une demande d’autorisation est transmise à la caisse d’allocations
familiales, à la caisse de mutualité sociale agricole et aux services fiscaux.

« Art. L. 635-7. − Lorsqu’une personne met en location un logement sans avoir préalablement déposé la
demande d’autorisation prévue au présent chapitre auprès de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, de la commune, le représentant de l’Etat dans le
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 5 000 €. En cas de nouveau manquement dans
un délai de trois ans, le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 €.

« Lorsqu’une personne met en location un logement en dépit d’une décision de rejet de sa demande
d’autorisation préalable notifiée par le président de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le maire de la commune, le représentant de l’Etat dans le
département peut, après avoir informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai
déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 €.

« Le produit des amendes prévues aux deux premiers alinéas est intégralement versé à l’Agence nationale de
l’habitat.

« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés et ne peut être prononcée plus d’un an
à compter de la constatation des manquements.

« Art. L. 635-8. − La mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans autorisation
préalable, est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire.

« L’autorisation préalable de mise en location délivrée à titre tacite est sans incidence sur la qualification du
logement au regard des caractéristiques de décence ou du caractère indigne de l’habitat défini à l’article 1er-1
de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.

« Art. L. 635-9. − La délivrance d’une autorisation préalable de mise en location est inopposable aux
autorités publiques chargées d’assurer la police de la salubrité ou de la sécurité publiques, ainsi qu’aux droits
des occupants afférents aux mesures de police administratives édictées à ce titre.

« Nonobstant l’article L. 635-3, l’autorisation préalable de mise en location ne peut être délivrée lorsque
l’immeuble dans lequel est situé le logement fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité, de péril ou relatif aux
équipements communs des immeubles collectifs à usage principal d’habitation.

« Art. L. 635-10. − Les refus d’autorisation préalable de mise en location ou les autorisations assorties de
réserves sont transmis par les autorités compétentes au comité responsable du plan départemental d’action pour
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et sont inscrits à l’observatoire des logements indignes
mentionné à l’article 3 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.

« Art. L. 635-11. − Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 93

Le même titre III est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Déclaration de mise en location

« Art. L. 634-1. − I. – L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut délimiter des zones soumises à
déclaration de mise en location, au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en cohérence avec le
programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement
des personnes défavorisées. Ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles immobiliers.

« II. – La délibération mentionnée au I peut fixer, pour chacune des zones géographiques qu’elle délimite,
les catégories et caractéristiques des logements qui sont soumis à déclaration. Elle précise la date d’entrée en
vigueur du dispositif, qui ne peut être fixée dans un délai inférieur à six mois à compter de la publication de la
délibération mentionnée au I, ainsi que le lieu et les modalités de dépôt de la déclaration.

« Art. L. 634-2. − La délibération exécutoire est transmise à la caisse d’allocations familiales et à la caisse
de mutualité sociale agricole.

« Art. L. 634-3. − Les personnes qui mettent en location un logement situé dans les zones soumises à
déclaration de mise en location le déclarent, dans un délai de quinze jours suivant la conclusion du contrat de
location, au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat
ou, à défaut, au maire de la commune.

« La déclaration est établie conformément à un formulaire dont le modèle est fixé par arrêté du ministre
chargé du logement et peut être adressée par voie électronique si la délibération mentionnée à l’article L. 634-1
a prévu cette faculté. Pour les logements dont les contrats de location sont soumis à l’article 3-3 de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290
du 23 décembre 1986, le dossier de diagnostic technique prévu à ce même article est annexé à la déclaration.
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« Le dépôt de la déclaration donne lieu à la remise d’un récépissé, dont une copie est transmise pour
information par le propriétaire au locataire.

« Cette déclaration est renouvelée à chaque nouvelle mise en location.
« L’absence de déclaration de mise en location est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire.
« Le bénéfice du paiement en tiers payant des aides personnelles au logement est subordonné à la production

du récépissé de la déclaration de mise en location.

« Art. L. 634-4. − Lorsqu’une personne met en location un logement sans remplir les obligations de
déclaration prescrites par le présent chapitre, le représentant de l’Etat dans le département peut, après avoir
informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé, ordonner le paiement
d’une amende au plus égale à 5 000 € ; le produit en est intégralement versé à l’Agence nationale de l’habitat.

« L’amende est proportionnée à la gravité des manquements constatés relatifs aux obligations de déclaration
et ne peut être prononcée plus d’un an à compter de la constatation des manquements.

« Art. L. 634-5. − Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 94

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Au III de l’article L. 156-3, après le mot : « réfection », sont insérés les mots : « , la reconstruction » ;
2o Au II de l’article L. 156-4, après le mot : « réfection », sont insérés les mots : « , la reconstruction ».

Article 95

Avant le dernier alinéa de l’article 6 de la loi no 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulières
relatives aux quartiers d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne dans les départements et régions
d’outre-mer, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les conditions de versement de l’aide financière font l’objet d’une convention entre l’autorité compétente
et la personne bénéficiaire. »

TITRE III

AMÉLIORER LA LISIBILITÉ ET L’EFFICACITÉ
DES POLITIQUES PUBLIQUES DU LOGEMENT

CHAPITRE Ier

Réformer les procédures de demande d’un logement social
pour plus de transparence, d’efficacité et d’équité

Article 96

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de
l’habitation, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Le niveau des ressources tient compte, le cas échéant, des dépenses engagées pour l’hébergement de l’un
des conjoints ou partenaires en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. »

Article 97

Le même code est ainsi modifié :

1o L’article L. 441-1 est ainsi modifié :

a) A la première phrase du premier alinéa, la référence : « L. 441-2-6 » est remplacée par la référence :
« L. 441-2-9 » ;

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

A la première phrase, après le mot : « non-conciliation », sont insérés les mots : « ou, à défaut, par une copie
de l’acte de saisine du juge aux affaires familiales dans les conditions prévues au code de procédure civile » ;

Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées :
« Les ressources du demandeur engagé dans une procédure de divorce par consentement mutuel peuvent être

évaluées de la même manière, à titre transitoire et pour une période de cinq ans à compter de la promulgation
de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, lorsque la procédure
de divorce est attestée par un organisme de médiation familiale. Dans ces cas, la circonstance que le
demandeur bénéficie d’un contrat de location au titre du logement occupé par le couple ne peut faire obstacle à
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l’attribution d’un logement. Si une demande a été déposée par l’un des membres du couple avant la séparation
et qu’elle mentionnait l’autre membre du couple parmi les personnes à loger, l’ancienneté de cette demande est
conservée au bénéfice de l’autre membre du couple lorsqu’il se substitue au demandeur initial ou lorsqu’il
dépose une autre demande dans le cas où le demandeur initial maintient sa propre demande. » ;

2o Le premier alinéa de l’article L. 441-1-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les conseils de la métropole du Grand Paris et de la métropole d’Aix-Marseille-Provence peuvent déléguer
aux conseils de territoire la compétence pour conclure cet accord. » ;

3o Après l’article L. 441-1-4, il est inséré un article L. 441-1-5 ainsi rétabli :

« Art. L. 441-1-5. − Tout établissement public de coopération intercommunale doté d’un programme local
de l’habitat approuvé peut créer une conférence intercommunale du logement qui rassemble, outre les maires
des communes membres de l’établissement, le représentant de l’Etat dans le département, des représentants des
bailleurs sociaux présents dans le ressort territorial de l’établissement public de coopération intercommunale,
des représentants du département, des représentants de tout organisme titulaire de droits de réservation, des
représentants locaux des associations de locataires siégeant à la Commission nationale de concertation, des
représentants des organismes agréés en application de l’article L. 365-2, des représentants des associations dont
l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées, des représentants locaux des
associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 31 de la
loi no 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions et des représentants des
personnes défavorisées, coprésidée par le représentant de l’Etat dans le département et le président de
l’établissement public de coopération intercommunale. Cette conférence adopte, en tenant compte des critères
de priorité mentionnés à l’article L. 441-1 et au III de l’article 4 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la
mise en œuvre du droit au logement, ainsi que de l’objectif de la mixité sociale des villes et des quartiers, des
orientations concernant :

« 1o Les objectifs en matière d’attributions de logements et de mutations sur le patrimoine locatif social
présent ou prévu sur le ressort territorial de l’établissement ;

« 2o Les modalités de relogement des personnes relevant de l’accord collectif prévu à l’article L. 441-1-1 ou
à l’article L. 441-1-2 ou déclarées prioritaires en application de l’article L. 441-2-3 et des personnes relevant
des projets de renouvellement urbain ;

« 3o Les modalités de la coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires de droits de réservation.
« La mise en œuvre des orientations approuvées par l’établissement public de coopération intercommunale et

par le représentant de l’Etat fait l’objet de conventions signées entre l’établissement, les organismes bailleurs et
les réservataires de logements sociaux et, le cas échéant, d’autres personnes morales intéressées. En particulier,
lorsque le territoire du ressort de l’établissement public de coopération intercommunale comprend un ou
plusieurs quartiers prioritaires de la politique de la ville définis à l’article 5 de la loi no 2014-173 du
21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, et fait l’objet d’un contrat de ville défini
à l’article 6 de la même loi, la convention mentionnée à l’article 8 de ladite loi est élaborée dans le cadre de la
conférence intercommunale du logement.

« La conférence est associée au suivi de la mise en œuvre, sur le ressort territorial de l’établissement, du
plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information des demandeurs et des systèmes
mentionnés au I de l’article L. 441-2-8, des conventions passées en application du cinquième alinéa du présent
article et du premier alinéa du III du même article L. 441-2-8 et des accords collectifs mentionnés aux
articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. Elle peut formuler des propositions en matière de création d’offres de
logement adapté et d’accompagnement des personnes. » ;

4o L’article L. 441-2-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-2-1. − Les demandes d’attribution de logements sociaux sont présentées auprès des bailleurs
de logements sociaux mentionnés à l’article L. 441-1, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.
Elles peuvent l’être également, lorsqu’ils l’ont décidé, auprès de collectivités territoriales ou d’établissements
publics de coopération intercommunale, de bénéficiaires des réservations de logements prévues au même
article, de services de l’Etat, ainsi qu’auprès de tout service commun d’enregistrement placé sous la
responsabilité de personnes morales énumérées au présent alinéa ou d’un service intégré d’accueil et
d’orientation mentionné à l’article L. 345-2-4 du code de l’action sociale et des familles. Lorsque la demande
émane de salariés d’une entreprise versant la participation à un organisme collecteur agréé mentionné à
l’article L. 313-18 du présent code, elle peut être présentée auprès de cet organisme s’il est bénéficiaire de
réservations de logements prévues à l’article L. 441-1.

« Dès réception, chaque demande fait l’objet d’un enregistrement dans le système national d’enregistrement
dans les conditions fixées par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés. La demande peut aussi être enregistrée directement par le demandeur, par voie électronique, dans le
système national d’enregistrement. Chaque demande est identifiée par un numéro unique délivré au niveau
régional en Ile-de-France et départemental sur le reste du territoire.

« Les informations fournies par le demandeur lors de sa demande ou à l’occasion des modifications
éventuelles de celle-ci sont enregistrées dans le système national d’enregistrement dans les mêmes conditions.
Il en est de même des informations permettant d’apprécier la situation du demandeur au regard des dispositions
de la présente section.
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« Les personnes et services qui enregistrent la demande ou, selon le cas, le gestionnaire du système national
d’enregistrement communiquent au demandeur une attestation de demande dans le délai maximal d’un mois à
compter du dépôt de la demande. Le demandeur qui n’a pas reçu l’attestation au terme de ce délai saisit le
représentant de l’Etat dans le département, qui fait procéder à l’enregistrement d’office de la demande par un
bailleur susceptible de répondre à la demande ou, si la demande a été déjà enregistrée, enjoint au gestionnaire
du système national d’enregistrement de transmettre sans délai à l’intéressé l’attestation de la demande.

« L’attestation indique le numéro unique attribué au demandeur. Elle comporte la liste des bailleurs de
logements sociaux et des organismes agréés mentionnés à l’article L. 365-2 disposant d’un patrimoine sur les
communes demandées. Elle garantit les droits du demandeur en certifiant le dépôt de la demande et fait courir
les délais définis à l’article L. 441-1-4, à partir desquels le demandeur peut saisir la commission de médiation
prévue à l’article L. 441-2-3, dont elle indique les modalités et les délais de saisine.

« Les pièces justificatives servant à l’instruction de la demande sont déposées en un seul exemplaire. Elles
sont enregistrées dans le système national d’enregistrement et rendues disponibles aux personnes ayant accès
aux données nominatives de ce système. Avec l’accord du demandeur et parallèlement à l’instruction de la
demande, les bailleurs mentionnés à l’article L. 411-2, ainsi que tout autre organisme mentionné au même
article avec lequel ils ont conclu une convention à cet effet, dans les conditions fixées par la loi no 78-17 du
6 janvier 1978 précitée, peuvent procéder à un examen de la situation du demandeur et, au regard des capacités
de ce dernier, l’informer des possibilités d’accession à la propriété auxquelles il peut prétendre.

« Lorsque le demandeur obtient un logement, le bailleur mentionné à l’article L. 441-1 qui a attribué le
logement procède à l’enregistrement de l’attribution et à la radiation de la demande dès la signature du bail.
Dans ce cas, la radiation intervient sans avis préalable au demandeur.

« Lorsque le demandeur obtient un logement par l’intermédiaire d’un organisme mentionné à
l’article L. 365-2, cet organisme en informe sans délai le gestionnaire du système national d’enregistrement, qui
procède à l’enregistrement de l’attribution et à la radiation de la demande.

« Aucune attribution de logement ne peut être décidée, ni aucune candidature examinée par une commission
d’attribution si la demande n’a pas fait l’objet d’un enregistrement assorti de la délivrance d’un numéro unique.

« La méconnaissance du présent article est passible des sanctions pécuniaires prévues à l’article L. 342-14.
« L’Etat confie la gestion du système national d’enregistrement à un groupement d’intérêt public créé à cet

effet, regroupant l’Etat, l’Union sociale pour l’habitat, la fédération des entreprises publiques locales et les
représentants des réservataires de logements locatifs sociaux. Le financement du développement, de la gestion
de ce système et des procédures applicables au dépôt et au renouvellement des demandes est assuré
conjointement par la Caisse de garantie du logement locatif social et par l’Etat, selon une répartition arrêtée par
l’autorité administrative.

« Un comité d’orientation, placé auprès du ministre chargé du logement, est saisi pour avis de toute
évolution du système national d’enregistrement ayant une incidence sur la relation aux demandeurs de logement
social ou sur l’activité des organismes bailleurs ou aux réservataires de logements sociaux.

« Il est composé de représentants de l’Etat, des établissements publics de coopération intercommunale dotés
d’un programme local de l’habitat exécutoire, des organismes bailleurs de logements sociaux et des
réservataires de logements sociaux, autres que l’Etat, et de représentants des associations de locataires siégeant
à la Commission nationale de concertation ou dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes
défavorisées ou la défense des personnes en situation d’exclusion par le logement.

« Il est présidé conjointement par un représentant de l’Etat et un représentant des organismes bailleurs de
logements sociaux. » ;

5o L’article L. 441-2-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 441-2-6. − Toute personne qui envisage de présenter une demande de logement social a droit à
une information sur les modalités de dépôt de la demande et les pièces justificatives qui peuvent être exigées,
ainsi que sur les caractéristiques du parc social et le niveau de satisfaction des demandes exprimées sur le
territoire qui l’intéresse.

« Tout demandeur de logement social a droit à une information sur les données le concernant qui figurent
dans le système national d’enregistrement et dans le dispositif de gestion de la demande mentionné à
l’article L. 441-2-7, ainsi que sur les principales étapes du traitement de sa demande. Il a droit également à une
information sur les caractéristiques du parc social et le niveau de satisfaction des demandes exprimées sur le
territoire mentionné dans sa demande et sur tout autre territoire susceptible de répondre à ses besoins. » ;

6o La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre IV est complétée par des articles L. 441-2-7 à L. 441-2-9
ainsi rédigés :

« Art. L. 441-2-7. − Tout établissement public de coopération intercommunale doté d’un programme local
de l’habitat approuvé, les bailleurs de logements sociaux situés dans son ressort territorial, les réservataires de
logements sociaux dans ce ressort et les organismes et services chargés de l’information des demandeurs de
logement social ou de l’enregistrement des demandes de logement social mettent en place, dans les conditions
fixées par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, un dispositif destiné à mettre en commun, en vue d’une
gestion partagée des dossiers, les demandes de logement social et les pièces justificatives nécessaires à leur
instruction et les informations relatives à la situation des demandeurs et à l’évolution de leurs dossiers en cours
de traitement. Le dispositif doit, en outre, permettre d’améliorer la connaissance des demandes sur le territoire
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en cause. Il est interconnecté avec le système national d’enregistrement ou avec tout dispositif assurant pour le
compte de ce dernier l’enregistrement des demandes au niveau départemental et, en Ile-de-France, au niveau
régional, dans les conditions fixées par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée.

« L’établissement public de coopération intercommunale et ses partenaires sont réputés remplir leur
obligation s’ils adhèrent à un dispositif mis en place au niveau départemental ou régional, répondant aux
conditions fixées au présent article. En Ile-de-France, le dispositif est conforme aux dispositions du cahier des
charges régional établi par le représentant de l’Etat dans la région.

« La mise en œuvre du dispositif fait l’objet d’une convention qui précise notamment les conditions de
participation de chacune des parties mentionnées au premier alinéa au financement du dispositif. Lorsqu’un
bailleur ou un réservataire de logement social refuse de signer une convention, le représentant de l’Etat dans le
département ou, en Ile-de-France, le représentant de l’Etat dans la région peut, après avis des parties qui ont
signé ou qui ont accepté de signer la convention, fixer par arrêté les conditions de sa participation.

« En cas de carence de l’établissement public ou de ses partenaires et en cas d’absence d’établissement
public de coopération intercommunale doté d’un programme local de l’habitat approuvé, le représentant de
l’Etat dans le département ou, en Ile-de-France, le représentant de l’Etat dans la région peut se substituer à
l’établissement public pour instituer un dispositif de mise en commun.

« Art. L. 441-2-8. − I. – Un plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information
des demandeurs est élaboré, en y associant les communes membres, par tout établissement public de
coopération intercommunale doté d’un programme local de l’habitat approuvé. Il peut être élaboré par les
autres établissements publics de coopération intercommunale selon les mêmes modalités. Pour les territoires
non couverts par un plan partenarial, le représentant de l’Etat dans le département ou, en Ile-de-France, le
représentant de l’Etat dans la région peut élaborer un tel plan. Un représentant des organismes bailleurs
mentionnés à l’article L. 411-2 est associé à l’élaboration du plan.

« Le plan partenarial définit les orientations destinées à assurer la gestion partagée des demandes de
logement social et à satisfaire le droit à l’information prévu à l’article L. 441-2-6, en fonction des besoins en
logement social et des circonstances locales. Ce plan fixe le délai maximal dans lequel tout demandeur qui le
souhaite doit être reçu après l’enregistrement de sa demande de logement social. Ce délai ne peut excéder un
mois, sauf dans les zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définies à l’article 232 du code
général des impôts, où il peut être porté à deux mois. A titre expérimental, il peut prévoir la participation de
personnes morales, soumises à la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des
activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, à la collecte et à
la diffusion d’informations sur l’offre de logements disponibles. Pour la mise en œuvre de ces orientations, il
détermine les actions auxquelles sont associés les organismes bailleurs, l’Etat et les autres réservataires de
logements sociaux et, le cas échéant, d’autres personnes morales intéressées, notamment les associations
mentionnées à l’article L. 366-1 du présent code et à l’article L. 121-3 du code de l’urbanisme. Au nombre de
ces actions, il prévoit les modalités d’organisation et de fonctionnement d’un service d’information et d’accueil
des demandeurs de logement. Ces modalités prévoient, a minima, la consultation de représentants locaux des
associations de locataires siégeant à la Commission nationale de concertation et de représentants locaux des
associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 31 de la
loi no 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions. Ce service comporte au
moins un lieu d’accueil des personnes bénéficiant du droit à l’information défini à l’article L. 441-2-6 du
présent code, au fonctionnement duquel concourent les organismes bailleurs, l’Etat et les autres réservataires de
logements sociaux. Le bilan de l’attribution des logements locatifs sociaux établi, chaque année, par les
bailleurs sociaux, en application de l’article L. 441-2-5, à l’intention des présidents des établissements publics
de coopération intercommunale mentionnés à l’article L. 441-1-1 peut être consulté dans le cadre du service
d’information et d’accueil des demandeurs de logement.

« Si l’établissement public de coopération intercommunale à l’origine du plan partenarial de gestion de la
demande de logement social et d’information des demandeurs a initié ou souhaite initier un système de cotation
de la demande liée à un système de qualification de l’offre de logements, dans le respect de l’article L. 441-1,
son principe et ses modalités doivent être expressément mentionnés dans le plan mentionné au présent article et
lié au dispositif de gestion de la demande mentionné à l’article L. 441-2-7.

« Si l’établissement public de coopération intercommunale à l’origine du plan partenarial de gestion de la
demande de logement social et d’information des demandeurs a initié ou souhaite initier un système de location
choisie, dans le respect de l’article L. 441-1, son principe et ses modalités doivent également être mentionnés
dans le plan.

« II. – Le projet de plan est soumis pour avis aux communes membres de l’établissement public de
coopération intercommunale. Si les avis n’ont pas été rendus dans le délai de deux mois suivant la saisine, ils
sont réputés favorables.

« Le projet de plan est transmis au représentant de l’Etat dans le département ou, en Ile-de-France, au
représentant de l’Etat dans la région, qui peut demander, dans le délai de deux mois suivant sa saisine, des
modifications pour répondre aux objectifs qu’il avait fixés à ce plan. Le plan ne peut être adopté si ces
demandes ne sont pas satisfaites.

« Le plan est révisé dans les mêmes conditions.
« III. – La mise en œuvre du plan fait l’objet de conventions signées entre l’établissement public de

coopération intercommunale et les organismes bailleurs, l’Etat, les autres réservataires de logements sociaux et,
le cas échéant, d’autres personnes morales intéressées.
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Les conseils de la métropole du Grand Paris et de la métropole d’Aix-Marseille-Provence peuvent déléguer
aux conseils de territoire la compétence pour conclure ces conventions.

« Lorsqu’un bailleur social ou un réservataire refuse de signer une convention, le représentant de l’Etat dans
le département ou, en Ile-de-France, le représentant de l’Etat dans la région fixe par arrêté les conditions de sa
participation à la mise en œuvre de la convention.

« Art. L. 441-2-9. − Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de la présente
section. Il définit ou précise notamment :

« 1o Les informations qui figurent dans la demande de logement social et les pièces qui sont fournies pour
l’attribution du numéro unique et pour l’instruction de la demande, ainsi que leurs modalités de dépôt. Les
informations figurant dans la demande de logement social permettent notamment de caractériser les demandes
au regard des critères de priorité définis à l’article L. 441-1 ;

« 2o La durée de validité des demandes de logements sociaux et les conditions de leur radiation ;
« 3o Les conditions d’enregistrement, d’accès et de partage des données nominatives du système national

d’enregistrement par les services et les personnes morales mentionnés au premier alinéa de l’article L. 441-2-1 ;
« 4o Le contenu de l’information due au demandeur en application de l’article L. 441-2-6 et les modalités de

sa mise à disposition ;
« 5o La liste des informations minimales contenues dans le dispositif de gestion de la demande prévu à

l’article L. 441-2-7, les fonctions obligatoires qu’il remplit et les conditions de son fonctionnement ;
« 6o La limite dans laquelle les dépenses engagées pour l’hébergement de l’un des conjoints ou partenaires

en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sont prises en compte dans l’appréciation
des ressources du demandeur de logement social ;

« 7o Les modalités d’élaboration, d’évaluation et de révision du plan partenarial prévu à l’article L. 441-2-8
ainsi que son contenu ;

« 8o La composition, l’organisation et le fonctionnement du comité d’orientation du système national
d’enregistrement. » ;

7o Le 6o de l’article L. 472-3 est ainsi modifié :
a) Au a, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « cinquième » ;

b) Le b est ainsi rédigé :
« b) Les articles L. 441-2-1 et L. 441-2-6 à L. 441-2-9 sont applicables à compter d’une date fixée par décret

et, au plus tard, le 31 décembre 2015. » ;

8o L’article L. 423-13 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, le mot : « ou » est remplacé par les mots : « , à la commission d’attribution ou au » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Toutefois, l’employeur peut refuser l’absence du salarié pour participer à la commission d’attribution, s’il

peut démontrer que cette participation aurait des conséquences préjudiciables à la bonne marche de
l’entreprise. »

Article 98

L’article L. 441-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« A titre dérogatoire, pour une durée de trois ans à compter de la date de publication de la loi no 2014-366

du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dans les communes non assujetties à la
taxe annuelle sur les logements vacants définies au I de l’article 232 du code général des impôts, et après
accord du représentant de l’Etat dans le département, la commission d’attribution peut prendre une forme
numérique en réunissant ses membres à distance selon des modalités définies par son règlement et approuvées
également par le représentant de l’Etat dans le département. Pendant la durée de la commission d’attribution
numérique, les membres de la commission font part de leurs décisions de manière concomitante à l’aide
d’outils informatiques garantissant un accès sécurisé, un choix libre et éclairé, la confidentialité des échanges,
le respect de la vie privée des demandeurs et la possibilité, à tout moment et pour tout membre, de renvoyer la
décision à une commission d’attribution physique. »

Article 99

Après l’article L. 441-3-1 du même code, il est inséré un article L. 441-3-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 441-3-2. − Pour permettre de satisfaire aux exigences du deuxième alinéa de l’article L. 441, et
notamment de favoriser la mixité sociale des villes et des quartiers, le produit du supplément de loyer de
solidarité peut être affecté au financement de remises sur le loyer acquitté par les locataires connaissant des
difficultés économiques et sociales.

« Cette remise effectuée par le bailleur doit faire l’objet d’une mention expresse sur la quittance mensuelle
délivrée au locataire. »
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Article 100

Le deuxième alinéa de l’article L. 441-4 du même code est supprimé.

Article 101

Au troisième alinéa de l’article L. 442-3-1 du même code, le mot : « prise » est remplacé par les mots : « et
d’une aide au stockage des meubles prises ».

CHAPITRE II

Améliorer le contrôle du secteur
du logement social

Article 102

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Le titre IV du livre III est ainsi modifié :

a) L’intitulé est complété par les mots : « et sanctions » ;
b) Le chapitre unique devient un chapitre Ier intitulé : « Reversement de l’aide de l’Etat » ;

c) Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Agence nationale de contrôle
du logement social

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. L. 342-1. − L’Agence nationale de contrôle du logement social est un établissement public de l’Etat à
caractère administratif. L’agence est chargée d’une mission de contrôle et d’évaluation relative au logement
social et à la participation des employeurs à l’effort de construction dans les conditions prévues au présent
chapitre.

« Art. L. 342-2. − I. – L’agence a pour missions :
« 1o De contrôler, de manière individuelle et thématique :
« a) Le respect, par les organismes mentionnés au II, à l’exception de ceux mentionnés au 4o du même II,

des dispositions législatives et réglementaires qui leur sont applicables ;
« b) L’emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou avantages consentis par l’Etat ou par ses

établissements publics et par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ;
« c) Le respect, par les organismes mentionnés au II, de la décision 2012/21/UE de la Commission

européenne, du 20 décembre 2011, relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public
octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ;

« d) Les procédures de contrôle interne et d’audit interne mises en place par les organismes mentionnés au II,
à l’exception de ceux mentionnés au 4o du même II ;

« e) Conformément à l’article L. 353-11, pour les personnes morales et physiques mentionnées au 4o du II
du présent article, l’application des conventions ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement mentionnées à
l’article L. 351-2, y compris les conventions en cours, notamment le respect des règles d’accès des locataires
sous condition de ressources et de plafonnement des loyers auxquelles demeurent soumis ces logements ainsi
que les conditions d’application de ces règles, à l’exception des conventions mentionnées à l’article L. 321-8 ;

« 2o Dévaluer :
« a) La contribution de la participation des employeurs à l’effort de construction aux catégories d’emplois

mentionnées à l’article L. 313-3, dans le respect de la mise en œuvre de la convention prévue à ce même
article ;

« b) L’efficacité avec laquelle les organismes mentionnés aux 1o et 2o du II du présent article s’acquittent de
la mission d’intérêt général qui leur est confiée au titre de l’article L. 411-2 ;

« c) Pour les organismes mentionnés au II du présent article, à l’exception de ceux mentionnés au 4o du
même II, la gouvernance, l’efficience de la gestion, l’organisation territoriale et l’ensemble de l’activité
consacrée à la mission de construction et de gestion du logement social, sans préjudice des compétences de
l’Union des entreprises et des salariés pour le logement prévues à l’article L. 313-19 ;

« d) Pour les personnes morales et physiques mentionnées au 4o du II du présent article, la capacité
technique et financière à assurer l’entretien de leur patrimoine locatif et, le cas échéant, le montage
d’opérations nouvelles et leur capacité de gestion locative lorsqu’elles gèrent elles-mêmes les logements ;
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« 3o De gérer les suites des contrôles, dans les conditions définies à la section 4 du présent chapitre ;
« 4o D’assurer la production annuelle de données statistiques et financières relatives à la participation des

employeurs à l’effort de construction, sans préjudice des compétences de l’Union des entreprises et des salariés
pour le logement prévues à l’article L. 313-19. La liste des données recueillies à cette fin auprès des
organismes mentionnés au 5o du II du présent article est soumise chaque année, pour avis, à l’Union des
entreprises et des salariés pour le logement.

« La mission d’évaluation de l’agence est effectuée à travers des études transversales ou ciblées, qui peuvent
prendre la forme d’une évaluation d’ensemble de l’activité de l’organisme contrôlé, dans ses aspects
administratifs, techniques, sociaux et financiers.

« II. – L’agence exerce ses missions sur :
« 1o Les organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2 ;
« 2o Les sociétés d’économie mixte exerçant une activité de construction et de gestion de logements sociaux

mentionnées à l’article L. 481-1 pour les logements à usage locatif et les logements-foyers relevant du domaine
d’application de l’aide personnalisée au logement, défini à l’article L. 351-2, ou, dans les départements
d’outre-mer, construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l’Etat en application de
l’article L. 472-1-1 ;

« 3o Les organismes bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2 pour les logements locatifs sociaux
mentionnés à l’article L. 302-5, à l’exception de ceux détenant ou gérant uniquement des logements
conventionnés mentionnés à l’article L. 321-8 ;

« 4o Toute autre personne morale, quel qu’en soit le statut, ou personne physique exerçant une activité de
construction ou de gestion d’un ou plusieurs logements locatifs sociaux mentionnés à l’article L. 302-5, à
l’exception de celles concernées uniquement au titre de logements conventionnés mentionnés à
l’article L. 321-8 ;

« 5o Les organismes agréés aux fins de collecter la participation des employeurs à l’effort de construction
mentionnés à l’article L. 313-1, l’Union des entreprises et des salariés pour le logement, l’association pour
l’accès aux garanties locatives mentionnée à l’article L. 313-33, l’association foncière logement mentionnée à
l’article L. 313-34 du présent code, ainsi que les organismes soumis à leur contrôle, au sens du III de
l’article L. 430-1 du code de commerce ;

« 6o Les organismes qui bénéficient, directement ou indirectement, de concours financiers des organismes
collecteurs agréés ou de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement, à l’exclusion de l’Agence
nationale pour la rénovation urbaine, de l’Agence nationale d’information sur le logement et des agences
départementales d’information sur le logement ;

« 7o Les groupements d’intérêt économique constitués en application du chapitre Ier du titre V du livre II du
code de commerce et toute autre structure de coopération, quel qu’en soit le statut, visant à faciliter ou à
développer l’activité de leurs membres, qui comprennent, directement ou indirectement, au moins un organisme
mentionné aux 1o à 6o du présent II parmi leurs membres.

« Section 2

« Saisine par d’autres autorités ou organismes

« Art. L. 342-3. − La Caisse de garantie du logement locatif social, les collectivités territoriales et les
établissements publics de coopération intercommunale peuvent saisir l’Agence nationale de contrôle du
logement social pour contrôler les opérations et les écritures des organismes mentionnés aux 1o à 3o du II de
l’article L. 342-2 auxquels ils ont accordé des prêts ou des aides ou dont ils ont garanti les emprunts.

« Le représentant de l’Etat dans le département saisit l’agence des manquements aux obligations de toute
nature incombant aux organismes mentionnés au même II dont il a pu avoir connaissance.

« La Caisse de garantie du logement locatif social reçoit communication des rapports définitifs de l’agence.

« Section 3

« Modalités d’exercice des missions

« Art. L. 342-4. − Le contrôle s’exerce sur pièces ou sur place. L’organisme ou la personne contrôlée est
averti du contrôle sur place, dont il fait l’objet, avant l’engagement des opérations.

« Les personnels chargés du contrôle ont accès à tous documents, justificatifs ou renseignements. L’agence
peut étendre ses investigations aux sociétés et organismes dans lesquels l’organisme détient une participation
directe ou indirecte ainsi qu’aux sociétés détenues majoritairement et de façon conjointe par cet organisme et
d’autres organismes.

« Les personnels chargés du contrôle sur place peuvent, dans l’intérêt exclusif de ce contrôle, consulter, dans
les bureaux des entrepreneurs ou architectes ayant traité avec des organismes soumis à ce même contrôle, tous
documents comptables, contrats, copies de lettre, pièces de recettes et de dépenses.

« L’Union des entreprises et des salariés pour le logement est informée des contrôles visant les organismes
mentionnés au 5o du II de l’article L. 342-2 ainsi que des suites qui leur sont données.

« Art. L. 342-5. − L’agence peut demander tous les documents, données ou justifications nécessaires à
l’exercice de ses missions mentionnées à l’article L. 342-1.
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« Art. L. 342-6. − L’agence peut communiquer à l’administration fiscale, spontanément ou à la demande de
cette dernière, sans que puisse être opposé le secret professionnel, tous les renseignements et documents
recueillis dans le cadre de ses missions mentionnées à l’article L. 342-1.

« Art. L. 342-7. − I. – L’agence peut demander aux commissaires aux comptes des organismes soumis à
son contrôle la communication de toute information recueillie dans le cadre de leur mission.

« L’agence peut, en outre, transmettre des observations écrites sur les sociétés qu’ils contrôlent aux
commissaires aux comptes, qui sont alors tenus d’apporter des réponses en cette forme.

« II. – Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l’agence tout fait ou
décision concernant la personne soumise à son contrôle dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leur
mission, de nature à :

« 1o Constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cette personne et
susceptible d’avoir des effets significatifs sur sa situation financière, sa solvabilité, son résultat ou son
patrimoine ;

« 2o Porter atteinte à la continuité de son exploitation ;
« 3o Imposer l’émission de réserves ou le refus de la certification de ses comptes.
« La même obligation s’applique aux faits et aux décisions mentionnés aux 1o à 3o dont les commissaires aux

comptes viendraient à avoir connaissance dans l’exercice de leur mission auprès d’une société mère ou d’une
filiale de la personne contrôlée.

« III. – Pour l’application de la présente section, les commissaires aux comptes sont déliés du secret
professionnel à l’égard de l’agence ; leur responsabilité ne peut être engagée pour les informations ou
signalements de faits auxquels ils procèdent en exécution des obligations prévues par la présente section.

« Art. L. 342-8. − Lorsqu’elle a connaissance d’une infraction ou d’un manquement aux dispositions
législatives ou réglementaires applicables aux commissaires aux comptes commis par un commissaire aux
comptes d’une personne soumise à son contrôle, l’agence peut demander au tribunal compétent de relever
celui-ci de ses fonctions, selon les modalités prévues à l’article L. 823-7 du code de commerce.

« L’agence peut également dénoncer cette infraction ou ce manquement au ministère public compétent pour
engager des poursuites disciplinaires. A cette fin, elle peut lui communiquer tous les renseignements qu’elle
estime nécessaires à sa bonne information.

« Elle peut communiquer au Haut Conseil du commissariat aux comptes tout renseignement qu’elle estime
nécessaire à la bonne information de celui-ci.

« Art. L. 342-9. − Le rapport provisoire est communiqué à la personne concernée, au président ou au
dirigeant de l’organisme concerné, qui est mis en mesure de présenter ses observations dans un délai d’un
mois.

« Le rapport définitif et, le cas échéant, les observations de l’organisme contrôlé et les suites apportées au
contrôle sont communiqués au conseil de surveillance, au conseil d’administration ou à l’organe délibérant en
tenant lieu et soumis à délibération à sa plus proche réunion.

« S’il s’agit d’un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 313-18, l’agence
communique également ces informations à l’Union des entreprises et des salariés pour le logement.

« Art. L. 342-10. − L’Agence nationale de contrôle du logement social adresse au ministre chargé du
logement un rapport public annuel dans lequel elle expose les principales conclusions de ses contrôles.
Préalablement, l’agence informe l’Union sociale pour l’habitat regroupant les fédérations d’organismes
d’habitations à loyer modéré, les fédérations d’organismes d’habitations à loyer modéré, l’Union des entreprises
et des salariés pour le logement, ainsi que les organismes ayant fait l’objet des contrôles des observations
qu’elle envisage d’y insérer et les invite à lui faire part de leurs réponses. Ces réponses sont jointes au rapport.

« Section 4

« Suite des contrôles et sanctions

« Art. L. 342-11. − Le fait de faire obstacle aux contrôles de l’agence rend passible, après mise en demeure
restée vaine, l’organisme ou la personne contrôlée d’une sanction pécuniaire maximale de 15 000 €. Cette
pénalité est prononcée par le ministre chargé du logement et recouvrée comme en matière d’impôts directs. Son
produit est versé à l’agence.

« En cas de méconnaissance d’une obligation de déclaration ou de transmission d’états, de documents ou de
données demandés par l’agence, celle-ci peut, après l’avoir mis en mesure de présenter ses observations, mettre
en demeure la personne ou l’organisme concerné de se conformer à ses obligations.

« Art. L. 342-12. − En cas de manquements aux dispositions législatives et réglementaires qui lui sont
applicables, d’irrégularité dans l’emploi des fonds de la participation à l’effort de construction ou des
subventions, prêts ou avantages consentis par l’Etat ou par ses établissements publics et par les collectivités
territoriales ou leurs établissements publics, de faute grave de gestion, de carence dans la réalisation de l’objet
social ou de non-respect des conditions d’agrément constatés, l’agence demande à l’organisme ou la personne
contrôlée de présenter ses observations et, le cas échéant, le met en demeure de procéder à la rectification des
irrégularités dans un délai déterminé.
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« L’agence informe l’Union des entreprises et des salariés pour le logement lorsque la mise en demeure
concerne un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 ou une de ses
filiales.

« Art. L. 342-13. − La mise en demeure mentionnée au second alinéa de l’article L. 342-11 peut être
assortie d’une astreinte dont le montant, qui ne peut excéder 70 € par jour de retard, et la date d’effet sont
fixés par l’agence. L’astreinte s’applique dans la limite d’un plafond de 10 000 €.

« La mise en demeure mentionnée au premier alinéa de l’article L. 342-12 peut être assortie d’une astreinte
dont le montant, qui ne peut excéder 500 € par jour de retard, et la date d’effet sont fixés par l’agence.
L’astreinte s’applique dans la limite d’un plafond de 100 000 €.

« Les astreintes sont recouvrées comme en matière d’impôts directs. Leur produit est versé à l’agence.

« Art. L. 342-14. − I. – Après que la personne ou l’organisme a été mis en mesure de présenter ses
observations en application de l’article L. 342-12 ou, en cas de mise en demeure, à l’issue du délai mentionné à
ce même article, l’agence peut proposer au ministre chargé du logement de prononcer les sanctions suivantes :

« 1o Une sanction pécuniaire, qui ne peut excéder deux millions d’euros. Toutefois :
« a) En cas de non-respect, pour un ou plusieurs logements, des règles d’attribution et d’affectation de

logements prévues au présent code, sans préjudice de la restitution, le cas échéant, de l’aide publique, elle ne
peut excéder dix-huit mois du loyer en principal du ou des logements concernés ;

« b) En cas de non-respect des règles d’application du supplément de loyer de solidarité prévu à
l’article L. 441-3, elle est prononcée dans les limites prévues par la convention conclue avec l’Etat et des
montants mentionnés à l’article L. 441-11 ;

« 2o S’il s’agit d’un organisme d’habitations à loyer modéré mentionné à l’article L. 411-2, d’un groupement
d’intérêt économique ou de toute autre structure de mutualisation comprenant un organisme d’habitations à
loyer modéré mentionné au même article L. 411-2 :

« a) La suspension d’un ou plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou du directoire d’un organisme, pour une durée allant jusqu’à la prochaine assemblée générale et
au maximum pour un an. Toutefois, dans le cas où l’intéressé a été déféré devant un tribunal répressif pour le
même motif, la suspension ne prend fin qu’après décision définitive de la juridiction compétente ;

« b) La suspension du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou du directoire d’un organisme et
la nomination d’un administrateur provisoire, auquel est transféré l’ensemble des pouvoirs d’administration, de
direction et de représentation du conseil d’administration, de son président et des administrateurs, à l’exception
des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires.

« Il est mis fin dans les mêmes conditions à la mission de l’administrateur provisoire. La durée de
l’administration provisoire ne peut excéder deux ans à compter de la décision ministérielle. Au terme de
l’administration provisoire, il est procédé soit à la désignation d’un nouveau conseil d’administration, soit à la
dissolution de l’organisme ;

« c) L’interdiction, pour une durée d’au plus dix ans, à un ou plusieurs membres ou anciens membres du
conseil d’administration, du conseil de surveillance ou du directoire de participer au conseil d’administration,
au conseil de surveillance ou au directoire d’un organisme mentionné au II de l’article L. 342-2 ;

« d) La révocation d’un ou plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou du directoire ;

« e) Le retrait, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans, de la possibilité pour l’organisme d’exercer une
ou plusieurs de ses compétences ;

« f) La dissolution de l’organisme et la nomination d’un liquidateur. En cas de dissolution, le boni de
liquidation ne peut être attribué qu’à un organisme de même nature désigné par le ministre chargé du
logement ;

« 3o a) S’il s’agit d’une société d’économie mixte exerçant une activité de construction et de gestion de
logements sociaux, d’un organisme bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2, d’un groupement
d’intérêt économique ou de toute autre structure de mutualisation comprenant une telle société ou un tel
organisme :

« – la suspension d’un ou de plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou du directoire jusqu’à la prochaine assemblée générale et au maximum pour un an.
Toutefois, dans le cas où l’intéressé a été déféré à un tribunal répressif pour le même motif, la
suspension ne prend fin qu’après décision définitive de la juridiction compétente ;

« – le retrait de son agrément ;
« – l’interdiction à un ou plusieurs membres ou anciens membres du conseil d’administration, du conseil de

surveillance ou du directoire de participer au conseil d’administration, au conseil de surveillance ou au
directoire d’un organisme mentionné au II de l’article L. 342-2 ;

« – la révocation d’un ou de plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration, du conseil de
surveillance ou du directoire ;

« b) S’il s’agit d’une société d’économie mixte exerçant une activité de construction et de gestion de
logements sociaux, la nomination d’un administrateur chargé de céder les logements à usage locatif et les
logements-foyers conventionnés dans les conditions définies à l’article L. 351-2 ou, dans les départements
d’outre-mer, construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l’Etat ;
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« c) S’il s’agit d’un organisme bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2, la nomination d’un
administrateur chargé de céder les logements à usage locatif sociaux mentionnés à l’article L. 302-5 ;

« 4o S’il s’agit d’une autre personne morale ou d’une personne physique mentionnée au 4o du II de
l’article L. 342-2, l’interdiction pour la personne concernée de bénéficier de tout concours ou aide de l’Etat ou
d’un établissement public de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public local pour la
construction, l’acquisition ou la réhabilitation de logements à usage locatif ;

« 5o S’il s’agit d’un organisme collecteur agréé à collecter la participation des employeurs à l’effort de
construction, le retrait de l’agrément à collecter la participation des employeurs à l’effort de construction ;

« 6o S’il s’agit d’un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 313-18, d’un
groupement d’intérêt économique ou de toute autre structure de mutualisation comprenant un organisme
collecteur agréé mentionné au même deuxième alinéa :

« a) La suspension d’un ou de plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration jusqu’à la
prochaine assemblée générale et au maximum pour un an ;

« b) La suspension du conseil d’administration jusqu’à la prochaine assemblée générale et au maximum pour
un an. Dans ce cas, le ministre chargé du logement peut nommer un administrateur provisoire ;

« c) La révocation d’un ou de plusieurs dirigeants ou membres du conseil d’administration ;
« d) L’interdiction, pour une durée d’au plus dix ans, pour un ou plusieurs membres ou anciens membres

des organes dirigeants de participer au conseil d’administration, au conseil de surveillance ou au directoire d’un
organisme mentionné au II de l’article L. 342-2 ;

« 7o S’il s’agit de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement, de l’association pour l’accès aux
garanties locatives mentionnée à l’article L. 313-33 ou de l’association foncière logement mentionnée à
l’article L. 313-34, l’interdiction, pour une durée d’au plus dix ans, pour un ou plusieurs membres ou anciens
membres des organes dirigeants de participer aux organes dirigeants d’un organisme mentionné au II de
l’article L. 342-2 ;

« 8o S’il s’agit d’un organisme collecteur agréé autre que ceux mentionnés au deuxième alinéa de
l’article L. 313-18, à l’exception de ceux de ces organismes qui sont mentionnés aux 1o ou 2o du II de
l’article L. 342-2, la suspension des organes dirigeants jusqu’à la prochaine assemblée générale et au maximum
pour un an, ou le prononcé de la démission d’office des membres ;

« 9o S’il s’agit d’un organisme bénéficiant de concours financiers à partir de ressources issues de la
participation des employeurs à l’effort de construction, l’interdiction de bénéficier de tels concours pour une
durée d’au plus dix ans ;

« 10o Le remboursement des aides d’Etat versées au titre de leur mission de service d’intérêt économique
général.

« II. – Par dérogation au I, lorsque la sanction concerne un office public de l’habitat ou une société
d’économie mixte, elle est prise conjointement par les ministres chargés du logement et des collectivités
territoriales, dans les mêmes conditions.

« Art. L. 342-15. − En cas d’urgence, le ministre chargé du logement peut, après avis de l’agence rendu
dans un délai qui ne peut excéder huit jours et après avoir mis en demeure l’organisme ou la personne
concernée de présenter ses observations, prononcer les sanctions mentionnées aux a et b des 1o et 2o, au
deuxième alinéa du a du 3o, au 4o, aux a et b du 6o et au 8o du I de l’article L. 342-14.

« Par dérogation, lorsque la sanction concerne un office public de l’habitat ou une société d’économie mixte,
elle est prise conjointement par les ministres chargés du logement et des collectivités territoriales.

« Art. L. 342-16. − Les sanctions mentionnées aux I et II de l’article L. 342-14 sont fixées en fonction de la
gravité des faits reprochés, de la situation financière et de la taille de l’organisme. Les sanctions pécuniaires
sont recouvrées comme en matière d’impôts directs. Leur produit est versé à l’agence.

« Les décisions de sanction prises en application des articles L. 342-14 et L. 342-15 sont communiquées au
conseil d’administration ou au conseil de surveillance et au directoire de l’organisme ou à l’organe dirigeant,
dès sa plus proche réunion.

« Les sanctions prononcées à l’encontre d’un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de
l’article L. 313-18 sont prises après avis de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement lorsqu’elles
sanctionnent les cas où l’organisme ne souscrit pas sa quote-part au capital de l’union, ne s’acquitte pas des
contributions prévues aux articles L. 313-20 et L. 313-25, réalise des opérations en méconnaissance du 8o de
l’article L. 313-19 ou manque, de manière grave et répétée, aux directives de l’union. L’union est informée de
l’ensemble des sanctions prononcées à l’encontre d’un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième
alinéa de l’article L. 313-18.

« Les décisions de sanction prononcées en application des articles L. 342-14 et L. 342-15 sont susceptibles
d’un recours de pleine juridiction devant le Conseil d’Etat.

« Art. L. 342-17. − Les modalités des contrôles et de gestion de leurs suites sont précisées par décret en
Conseil d’Etat.
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« Section 5

« Organisation de l’agence

« Art. L. 342-18. − L’agence est administrée par un conseil d’administration composé de quatre
représentants de l’Etat et de trois personnalités qualifiées, désignées en raison de leurs compétences en matière
de logement, d’audit ou d’évaluation des politiques publiques.

« La composition du conseil d’administration de l’agence favorise la parité entre les femmes et les hommes.
Un décret fixe les conditions dans lesquelles est assurée cette parité.

« Le président du conseil d’administration de l’agence est nommé par décret.
« L’agence est dirigée par un directeur général nommé par arrêté du ministre chargé du logement.

« Art. L. 342-19. − I. – Le personnel de l’Agence nationale de contrôle du logement social comprend :
« 1o Des fonctionnaires de l’Etat ;
« 2o Des agents non titulaires de droit public ;
« 3o Des salariés régis par le code du travail.

« II. – Les personnels chargés de réaliser les contrôles nécessaires à l’accomplissement des missions de
l’agence font l’objet d’une habilitation par le ministre compétent.

« Les personnels chargés des contrôles sont astreints au secret professionnel, dans les conditions prévues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pénal. Ce secret ne peut leur être opposé, sauf par les auxiliaires de justice.

« III. – Sont institués auprès du directeur général :
« 1o Un comité technique compétent pour les personnels mentionnés aux 1o et 2o du I, conformément à

l’article 15 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’Etat ;

« 2o Un comité d’entreprise compétent pour les personnels mentionnés au 3o du I, conformément au titre II
du livre III de la deuxième partie du code du travail.

« Le directeur général réunit conjointement le comité technique et le comité d’entreprise, dans le respect de
leurs attributions respectives, pour connaître des sujets communs à l’ensemble du personnel.

« IV. – Il est institué auprès du directeur général de l’Agence nationale de contrôle du logement social un
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétent pour l’ensemble du personnel de
l’établissement. Ce comité exerce les compétences des comités prévus à l’article 16 de la loi no 84-16 du
11 janvier 1984 précitée, ainsi que celles prévues au chapitre II du titre Ier du livre VI de la quatrième partie du
code du travail, sous réserve des adaptations fixées par décret en Conseil d’Etat. Sa composition et son
fonctionnement sont fixés par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 342-20. − Les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’agence sont précisées par décret
en Conseil d’Etat.

« Section 6

« Financement des activités de l’agence

« Art. L. 342-21. − Pour l’accomplissement de ses missions, l’Agence nationale de contrôle du logement
social dispose des ressources suivantes :

« 1o Un prélèvement opéré chaque année à son bénéfice sur les ressources de la participation des employeurs
à l’effort de construction mentionnées à l’article L. 313-3 ;

« 2o Une cotisation versée par les organismes d’habitations à loyer modéré, les organismes bénéficiant de
l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 et les sociétés d’économie mixte exerçant
une activité locative sociale ;

« 3o Le produit des sanctions pécuniaires mentionnées aux articles L. 342-11 et L. 342-14 ;
« 4o Le produit des astreintes mentionnées à l’article L. 342-13 ;
« 5o Les contributions et subventions de l’Etat ;
« 6o Le produit des placements financiers qu’elle réalise.

« La cotisation mentionnée au 2o du présent article est assise sur les assiettes mentionnées aux deuxième et
troisième alinéas de l’article L. 452-4. Son prélèvement est effectué, dans les conditions prévues aux
articles L. 452-5 et L. 452-6, par la Caisse de garantie du logement locatif social, qui en reverse le montant à
l’Agence nationale de contrôle du logement social, dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi
no 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.

« Le montant du prélèvement prévu au 1o du présent article, qui ne peut excéder 10 millions d’euros, et le
taux de la cotisation mentionnée au 2o du présent article, qui ne peut excéder 0,1 %, sont déterminés par arrêté
conjoint des ministres chargés du logement, de l’économie et du budget. » ;

2o L’article L. 452-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Elle effectue le prélèvement de la cotisation mentionnée à l’article L. 342-21 et en reverse le montant à

l’Agence nationale de contrôle du logement social. » ;
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3o Après l’article L. 313-35, il est inséré un article L. 313-35-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-35-1. − Le ministre chargé du logement peut demander aux organismes collecteurs agréés
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 et à l’Union des entreprises et des salariés pour le
logement de lui transmettre chaque année leurs données statistiques et comptables, dans des conditions définies
par décret, pris après avis de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement. » ;

4o Les articles L. 215-9, L. 215-10, L. 313-7, L. 313-10 à L. 313-13, L. 313-16-3, L. 365-6, L. 421-14,
L. 422-6, L. 422-7, L. 451-1 à L. 451-3, L. 451-6 et L. 451-7 sont abrogés ;

5o La section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III est supprimée ;
6o A l’article L. 313-14 et à la première phrase de l’article L. 313-16, le mot : « agence » est remplacé par

les mots : « Agence nationale de contrôle du logement social » ;
7o Au deuxième alinéa de l’article L. 313-27 et à la fin de l’article L. 313-31, les mots : « pour la

participation des employeurs à l’effort de construction » sont remplacés par les mots : « de contrôle du
logement social » ;

8o L’article L. 353-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 353-11. − Le contrôle de l’application des conventions prévues au présent chapitre ainsi que, le cas
échéant, le contrôle des engagements qui s’y substituent en application de l’article L. 445-2 est assuré par
l’Agence nationale de contrôle du logement social. Les organismes mentionnés à l’article L. 351-8 sont tenus
de lui fournir toutes les informations nécessaires à l’exercice de ce contrôle. Le représentant de l’Etat dans le
département, constatant des irrégularités dans l’application desdites conventions, est tenu de saisir et d’en
informer l’Agence nationale de contrôle du logement social. » ;

9o L’article L. 422-8 est ainsi modifié :
a) Les deux premiers alinéas sont supprimés ;
b) Au troisième alinéa, les mots : « cette durée » sont remplacés par les mots : « la durée de l’administration

provisoire prévue à l’article L. 342-14 » ;
c) A la seconde phrase du cinquième alinéa, la référence : « L. 422-7 » est remplacée par la référence :

« L. 342-14 » ;
d) A la fin de la première phrase du dernier alinéa, les mots : « de la construction et de l’habitation » sont

remplacés par les mots : « du logement » ;

10o L’article L. 422-8-1 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, la référence : « L. 422-7 » est remplacée par la référence : « L. 342-14 » ;
b) A la fin du second alinéa, les mots : « de l’autorité administrative » sont remplacés par les mots : « du

ministre chargé du logement » ;
11o A l’article L. 422-9, les mots : « l’autorité administrative peut » sont remplacés par les mots : « le

ministre chargé du logement peut, sur proposition ou après avis de l’Agence nationale de contrôle du logement
social, » ;

12o A l’article L. 422-10, les mots : « l’autorité administrative peut » sont remplacés par les mots : « le
ministre chargé du logement peut, sur proposition ou après avis de l’Agence nationale de contrôle du logement
social » ;

13o Le dernier alinéa de l’article L. 423-12 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, la référence : « L. 422-6 » est remplacée par la référence : « L. 342-14 » et la

référence : « l’article L. 422-8 » est remplacée par la référence : « ce même article » ;
b) A la fin de la seconde phrase, la référence : « de l’article L. 422-7 » est remplacée par la référence :

« dudit article » ;
14o Au premier alinéa du I de l’article L. 423-17, les mots : « mentionnées au troisième alinéa de

l’article L. 451-1, » sont supprimés ;
15o A l’article L. 432-6, les mots : « autorité administrative » sont remplacés par les mots : « Agence

nationale de contrôle du logement social » ;
16o Les deux derniers alinéas de l’article L. 441-11 sont supprimés ;
17o A la fin du quatrième alinéa de l’article L. 443-7, les mots : « le représentant de l’Etat dans le

département d’implantation de la commune où se situe le logement » sont remplacés par les mots : « l’Agence
nationale de contrôle du logement social » ;

18o A l’article L. 472-1-2, les références : « L. 442-6-1, L. 442-6-5, L. 442-8-1, L. 442-8-2, L. 442-8-4,
L. 451-1, L. 451-2 et L. 451-2-1 » sont remplacées par les références : « L. 442-6-5, L. 442-8-1, L. 442-8-2,
L. 442-8-4 et L. 342-1 à L. 342-17 » ;

19o A la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 481-1, le mot : « administration » est remplacé par
les mots : « Agence nationale de contrôle du logement social » et les références : « L. 451-1, L. 451-2 et
L. 451-2-1 » sont remplacées par les références : « L. 342-1 à L. 342-17 ».

II. – A l’article L. 83 C du livre des procédures fiscales, la référence : « L. 451-3 » est remplacée par la
référence : « L. 342-6 » et les mots : « l’administration chargée du contrôle prévu à l’article L. 451-1 » sont
remplacés par les mots : « l’agence prévue à l’article L. 342-1 ».
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III. – A la dernière phrase du second alinéa du V de l’article 51 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine la référence : « L. 422-7 » est
remplacée par la référence : « L. 342-14 » et les mots : « et, le cas échéant, à l’article L. 422-8 du même code »
sont supprimés.

IV. – Le 2o de l’article L. 311-4 du code de justice administrative est ainsi modifié :
1o Au début, la référence : « De l’article L. 313-13 » est remplacée par les références : « Des

articles L. 342-14 et L. 342-15 » ;
2o Sont ajoutés les mots : « ou conjointement par les ministres chargés du logement et des collectivités

territoriales ».
V. – Après la première ligne du tableau constituant le second alinéa du I de l’article 46 de la loi

no 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, est insérée une ligne ainsi rédigée :

« Article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation Agence nationale de contrôle du logement social 15 000 »

VI. – A. – Les personnels exerçant leurs fonctions au sein du service interministériel chargé des contrôles et
évaluations mentionnés aux articles L. 215-9, L. 451-1, L. 451-2, L. 472-1-2 et L. 481-1 du code de la
construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, sont
affectés à l’Agence nationale de contrôle du logement social dans les conditions suivantes.

1. Les fonctionnaires de l’Etat titulaires et stagiaires en activité conservent le bénéfice de leur statut et, le
cas échéant, de leur statut d’emploi.

2. Par dérogation à l’article 14 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, les agents non titulaires de droit public employés à durée indéterminée demeurent agents publics
de l’Etat et conservent, à titre individuel, le bénéfice de leur contrat.

3. Les agents non titulaires de droit public employés à durée déterminée se voient proposer par
l’établissement un contrat de droit public dans les conditions prévues au même article 14 ter.

B. – Par dérogation à l’article L. 1224-3 du code du travail, les salariés de droit privé exerçant leurs
fonctions à l’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de construction sont transférés à
l’Agence nationale de contrôle du logement social. Ils conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations
de leur contrat ainsi que les conditions générales de travail qui leur sont applicables.

C. – Le mandat des membres du comité technique du service interministériel mentionné au A du présent VI
se poursuit jusqu’à son terme. Jusqu’à cette date, ce comité technique exerce les attributions du comité
technique de l’Agence nationale de contrôle du logement social.

D. – Le mandat des membres du comité d’entreprise de l’Agence nationale pour la participation des
employeurs à l’effort de construction se poursuit jusqu’à son terme, dans les conditions prévues par le code du
travail. Jusqu’à cette date, ce comité d’entreprise exerce les attributions du comité d’entreprise de l’Agence
nationale de contrôle du logement social.

E. – Jusqu’à la constitution du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévu à
l’article L. 342-19 du code de la construction et de l’habitation, qui intervient au plus tard le 1er juillet 2016, les
attributions de cette instance relèvent de la compétence du comité technique et du comité d’entreprise.

VII. – La situation active et passive ainsi que l’ensemble des droits et obligations de l’Agence nationale
pour la participation des employeurs à l’effort de construction, à l’exception des fonds mentionnés au VIII du
présent article, sont repris par l’Agence nationale de contrôle du logement social.

Les droits et obligations du service interministériel chargé d’exercer les missions de contrôle prévues au
chapitre Ier du titre V du livre IV du code de la construction et de l’habitation sont transférés à l’Agence
nationale de contrôle du logement social.

Les transferts prévus au présent VII et au VIII sont effectués à titre gratuit et ne donnent lieu ni à indemnité,
ni à perception d’impôts, droits ou taxes, ni au versement de salaires ou honoraires au profit de l’Etat, de ses
agents ou de toute autre personne publique.

VIII. – Les fonds gérés par l’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de
construction dans le cadre de la convention d’objectifs dite « 9 % insertion sociale », en date du
26 octobre 1989, entre l’Etat et les partenaires sociaux, sont transférés à l’Union des entreprises et des salariés
pour le logement et intégrés aux ressources de la participation des employeurs à l’effort de construction
mentionnées à l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation. L’ensemble des actifs, passifs,
droits et obligations liés au fonds de garantie mentionné à l’article L. 313-10 du même code est transféré au
fonds mentionné à l’article L. 452-1-1 dudit code.

Les fonds propres de l’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de construction sont
transférés, à hauteur de huit millions d’euros, à l’Agence nationale de contrôle du logement social. Le solde est
versé au fonds mentionné au même article L. 452-1-1.
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IX. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2015.

CHAPITRE III

Moderniser les dispositions relatives
aux organismes de logement social

Section 1

Moderniser les dispositifs législatifs
relatifs au logement social

Article 103

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 411-2 est ainsi modifié :

a) Au neuvième alinéa, après la référence : « L. 303-1 », sont insérés les mots : « ou situés dans le périmètre
d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1 » ;

b) Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – l’intervention comme opérateur, sans pouvoir être tiers-financeur, dans le cadre des procédures prévues à

l’article 29-11 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis et de l’article L. 615-10 du présent code ; » ;

2o L’article L. 421-1 est ainsi modifié :
a) La seconde phrase du 4o est complétée par les mots : « ou situés dans le périmètre d’opérations de

requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1 » ;
b) Au 5o, après le mot : « réaliser », il est inséré le mot : « , rénover » et est ajoutée une phrase ainsi

rédigée :
« Exclusivement dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de

50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de
15 000 habitants en forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa
de l’article L. 302-5 du présent code, ils peuvent de même réaliser ou acquérir et améliorer, en complément de
leur activité locative, en vue de leur vente à des personnes morales, et dans les mêmes hypothèses, des
logements destinés à des personnes dont les ressources ne dépassent pas les plafonds fixés par le décret prévu
au premier alinéa du III de l’article 199 novovicies du code général des impôts et respectant des prix de vente
maxima fixés par l’autorité administrative. » ;

c) Après le mot : « physiques », la fin du 6o est ainsi rédigée : « , des sociétés de construction constituées en
application du titre Ier du livre II pour la réalisation et la gestion d’immeubles, à usage d’habitation ou à usage
professionnel et d’habitation ou destinés à cet usage, en accession à la propriété, des sociétés d’habitat
participatif constituées en application du titre préliminaire du livre II ; »

d) Le 10o est complété par une phrase ainsi rédigée :
« A titre subsidiaire et à titre transitoire pour une période de six ans, ils peuvent également acquérir dans le

cadre de l’article L. 261-1, à due concurrence de leurs apports, des logements mentionnés à l’article L. 411-2
auprès d’une société civile immobilière dans laquelle ils détiennent des parts et dont l’unique objet est la
construction d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation en vue de leur vente, à la
condition que cette société réalise au moins 25 % de logements mentionnés à l’article L. 411-2 et soit
constituée pour une durée n’excédant pas cinq ans ; » ;

e) Le 11o est complété par les mots : « ou par le contrat de vente d’immeuble à rénover prévu aux
articles L. 262-1 et suivants » ;

f) Après le 11o, sont insérés des 12o à 17o ainsi rédigés :
« 12o A titre subsidiaire, de donner en location des logements conventionnés en application de

l’article L. 351-2 en vue de proposer des places d’hébergement destinées aux personnes ou familles
mentionnées au II de l’article L. 301-1, dès lors que les besoins ont été identifiés dans le plan départemental
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et que l’avis de la commune ou de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat a été recueilli :

« a) Aux organismes bénéficiant de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et à la gestion locative
sociale prévu à l’article L. 365-4 ;

« b) Aux organismes mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles
et aux personnes physiques ou morales mentionnées à l’article L. 322-1 du même code ;

« 13o A titre subsidiaire, de donner en location des logements conventionnés en application de
l’article L. 351-2 du présent code, en vue de proposer des places d’hébergement d’urgence et d’hébergement
relais, destinées aux personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement qui se
trouvent dans une situation d’urgence, attestée par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux
affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du code civil, ou sont victimes de violences au sein
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du couple attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la victime, dès lors que les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et
que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d’habitat a été recueilli ;

« 14o A titre subsidiaire, de construire des établissements d’hébergement dès lors que les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et
que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d’habitat a été recueilli ;

« 15o D’intervenir comme opérateur, sans pouvoir être tiers-financeur, dans le cadre des procédures prévues
à l’article 29-11 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et
de l’article L. 615-10 du présent code ;

« 16o De racheter, dans le cadre de la garantie de rachat incluse dans les garanties prévues à
l’article L. 411-2, des logements en vue de leur revente, à titre de résidence principale, à des personnes
physiques de ressources modestes, en respectant des prix de vente maximaux fixés par l’autorité
administrative ;

« 17o D’être syndic de copropriété et administrateur de biens d’immeubles bâtis, construits ou acquis soit par
elles, soit par un autre organisme d’habitations à loyer modéré, une collectivité territoriale, une société
d’économie mixte ou un organisme sans but lucratif, l’association mentionnée à l’article L. 313-34 ou une des
sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues à au moins 99 % par cette association. Elles peuvent
également, selon des modalités fixées par décret, être syndic de copropriété et administrateurs de biens
d’immeubles d’habitations et réaliser des prestations de service pour le compte de syndicats de copropriétaires
qui ne répondent pas à ces conditions. » ;

3o L’article L. 421-2 est complété par des 5o et 6o ainsi rédigés :
« 5o Des parts dans des sociétés d’habitat participatif constituées en application du titre préliminaire du

livre II ;
« 6o Des actions ou parts de sociétés ou d’organismes à caractère mutualiste ou coopératif susceptibles de

faciliter leur action dans le cadre de la réglementation des habitations à loyer modéré. » ;
4o A la seconde phrase du 5o de l’article L. 421-3, après le mot : « dégradées », sont insérés les mots : « ou

lorsqu’elles sont situées dans le périmètre d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à
l’article L. 741-1 » ;

5o Le 3o de l’article L. 421-4 est ainsi rédigé :

« 3o Acquérir la nue-propriété ou l’usufruit temporaire des logements visés à l’article L. 253-1, ou réserver
ce dernier à leur profit, à la condition que ces logements soient destinés à des personnes qui remplissent les
conditions de ressources définies par décret :

« a) Au sein d’immeubles à usage principal d’habitation qu’ils réalisent en vue de leur vente à des personnes
physiques ou morales dans les conditions prévues à l’article L. 261-3 ;

« b) A titre expérimental pendant une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la loi no 2014-366
du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, au sein d’immeubles bâtis occupés ou non,
dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants telle que
définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de 15 000 habitants en
forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa de l’article L. 302-5
du présent code ;

« La sous-section 1 de la section 2 du chapitre III du titre IV du présent livre n’est pas applicable aux
opérations relevant du présent 3o ; » ;

6o L’article L. 422-2 est ainsi modifié :
a) A la dernière phrase du premier alinéa, après la référence : « L. 303-1 », sont insérés les mots : « ou dans

le périmètre d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1 » ;
b) Le deuxième alinéa est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « ou dans le périmètre

d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1. Elles peuvent intervenir
comme opérateur, sans pouvoir être tiers-financeur, dans le cadre des procédures prévues à l’article 29-11 de la
loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et de l’article L. 615-10
du présent code. » ;

c) Au cinquième alinéa, après le mot : « réaliser », il est inséré le mot : « , rénover » et est ajoutée une
phrase ainsi rédigée :

« Exclusivement dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de
50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de
15 000 habitants en forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa
de l’article L. 302-5 du présent code, elles peuvent de même réaliser ou acquérir et améliorer, en complément
de leur activité locative, en vue de leur vente à des personnes morales, et dans les mêmes hypothèses, des
logements destinés à des personnes dont les ressources ne dépassent pas les plafonds fixés par le décret prévu
au premier alinéa du III de l’article 199 novovicies du code général des impôts et respectant des prix de vente
maxima fixés par l’autorité administrative. » ;
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d) Après le même cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – de racheter, dans le cadre de la garantie de rachat incluse dans les garanties prévues à l’article L. 411-2

du présent code, des logements en vue de leur revente, à titre de résidence principale, à des personnes
physiques de ressources modestes, en respectant des prix de vente maxima fixés par l’autorité
administrative ; » ;

e) Après le mot : « physiques », la fin du sixième alinéa est ainsi rédigée : « , des sociétés de construction
constituées en application du titre Ier du livre II pour la réalisation et la gestion d’immeubles, à usage
d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation ou destinés à cet usage, en accession à la propriété, des
sociétés d’habitat participatif constituées en application du titre préliminaire du livre II ; » ;

f) Après le dixième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« – à titre subsidiaire, de donner en location aux organismes bénéficiant de l’agrément relatif à

l’intermédiation locative et à la gestion locative sociale prévu à l’article L. 365-4 du présent code ou aux
organismes mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles et à
l’article L. 322-1 du même code des logements conventionnés en application de l’article L. 351-2 du
présent code, en vue de proposer des places d’hébergement destinées aux personnes ou familles
mentionnées au II de l’article L. 301-1, dès lors que les besoins ont été identifiés dans le plan
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et que l’avis de la
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat a
été recueilli ;

« – à titre subsidiaire, de donner en location des logements conventionnés en application de l’article L. 351-2
du présent code, en vue de proposer des places d’hébergement d’urgence et d’hébergement relais ou
d’insertion, centres d’hébergement et de réinsertion sociale, au sein de structures spécifiques et
sécurisées, destinées aux personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement
qui se trouvent dans une situation d’urgence, attestée par une ordonnance de protection délivrée par le
juge aux affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du code civil, ou sont victimes de
violences au sein du couple attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la victime, dès lors que
les besoins ont été identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des
personnes défavorisées et que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat a été recueilli ;

« – à titre subsidiaire, de construire des établissements d’hébergement dès lors que les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes
défavorisées et que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat a été recueilli ; » ;

g) Le treizième alinéa est complété par les mots : « ou par le contrat de vente d’immeuble à rénover prévu
aux articles L. 262-1 et suivants » ;

h) Après le quatorzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – de souscrire ou d’acquérir des parts dans des sociétés d’habitat participatif constituées en application du

titre préliminaire du livre II ; » ;

i) Le douzième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Elles peuvent également, selon des modalités fixées par leurs statuts, être syndic de copropriété et

administrateurs de biens d’immeubles d’habitations et réaliser des prestations de service pour le compte de
syndicats de copropriétaires qui ne répondent pas à ces conditions. » ;

j) A la seconde phrase du dix-huitième alinéa, après le mot : « dégradées », sont insérés les mots : « ou
lorsqu’elles sont situées dans le périmètre d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à
l’article L. 741-1 » ;

k) Le vingt-quatrième alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :
« Elles peuvent aussi acquérir la nue-propriété ou l’usufruit temporaire des logements visés à

l’article L. 253-1, ou réserver ce dernier à leur profit :
« a) Au sein d’immeubles à usage principal d’habitation qu’elles réalisent en vue de leur vente à des

personnes physiques ou morales dans les conditions prévues à l’article L. 261-3 ;
« b) A titre expérimental pendant une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la loi no 2014-366

du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, au sein d’immeubles bâtis occupés ou non,
dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants telle que
définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de 15 000 habitants en
forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa de l’article L. 302-5
du présent code ;

« La sous-section 1 de la section 2 du chapitre III du titre IV du présent livre n’est pas applicable aux
opérations relevant des trois alinéas précédents. » ;

l) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« A titre subsidiaire et à titre transitoire pour une période de six ans, elles peuvent également acquérir dans

le cadre de l’article L. 261-1, à due concurrence de leurs apports, des logements mentionnés à l’article L. 411-2
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auprès d’une société civile immobilière dans laquelle elles détiennent des parts et dont l’unique objet est la
construction d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation en vue de leur vente, à la
condition que cette société réalise au moins 25 % des logements mentionnés à l’article L. 411-2 et soit
constituée pour une durée n’excédant pas cinq ans. » ;

7o L’article L. 422-3 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « physiques », la fin du 1o est ainsi rédigée : « , des sociétés de construction constituées en

application du titre Ier du livre II pour la réalisation et la gestion d’immeubles, à usage d’habitation ou à usage
professionnel et d’habitation ou destinés à cet usage, en accession à la propriété, des sociétés d’habitat
participatif constituées en application du titre préliminaire du livre II ; » ;

b) Au 2o, après le mot : « acquérir, », il est inséré le mot : « rénover, » ;

c) Après le 6o bis, sont insérés des 6o ter à et 6o quinquies ainsi rédigés :

« 6o ter. A titre subsidiaire, de donner en location des logements conventionnés en application de
l’article L. 351-2 en vue de proposer des places d’hébergement destinées aux personnes ou familles
mentionnées au II de l’article L. 301-1, dès lors que les besoins ont été identifiés dans le plan départemental
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et que l’avis de la commune ou de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat a été recueilli :

« a) Aux organismes bénéficiant de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et à la gestion locative
sociale prévu à l’article L. 365-4 ;

« b) Aux organismes mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles
et à l’article L. 322-1 du même code ;

« 6o quater. A titre subsidiaire, de donner en location des logements conventionnés en application de
l’article L. 351-2 du présent code, en vue de proposer des places d’hébergement d’urgence et d’hébergement
relais ou d’insertion, centres d’hébergement et de réinsertion sociale, au sein de structures spécifiques et
sécurisées, destinées aux personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement qui se
trouvent dans une situation d’urgence, attestée par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux
affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du code civil, ou sont victimes de violences au sein
du couple attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la victime, dès lors que les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées et
que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d’habitat a été recueilli ;

« 6o quinquies. A titre subsidiaire, de construire des établissements d’hébergement dès lors que les besoins
ont été identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes
défavorisées et que l’avis de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat a été recueilli ; »

d) Le 10o est complété par les mots : « ou par le contrat de vente d’immeuble à rénover prévu aux
articles L. 262-1 et suivants » ;

e) Après le 11o, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« 12o De souscrire ou d’acquérir des parts dans des sociétés d’habitat participatif constituées en application

du titre préliminaire du livre II ;
« 13o De racheter, dans le cadre de la garantie de rachat incluse dans les garanties prévues à

l’article L. 411-2, des logements en vue de leur revente, à titre de résidence principale, à des personnes
physiques de ressources modestes, en respectant des prix de vente maxima fixés par l’autorité administrative.

« Exclusivement dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de
50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de
15 000 habitants en forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa
de l’article L. 302-5 du présent code, elles peuvent de même réaliser ou acquérir et améliorer, en complément
de leur activité locative, en vue de leur vente à des personnes morales, soit lorsqu’une offre satisfaisante de ces
logements n’est pas assurée dans un îlot, un quartier ou une commune, soit à la demande de la collectivité
territoriale dans le cadre d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de la mise en œuvre des objectifs
de renouvellement urbain et de mixité sociale prévus dans les contrats de ville, des logements destinés à des
personnes dont les ressources ne dépassent pas les plafonds fixés par le décret prévu au premier alinéa du III
de l’article 199 novovicies du code général des impôts et respectant des prix de vente maxima fixés par
l’autorité administrative. » ;

f) A la seconde phrase du quinzième alinéa, après le mot : « dégradées », sont insérés les mots : « ou
lorsqu’elles sont situées dans le périmètre d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à
l’article L. 741-1 » ;

g) Au seizième alinéa, après la référence : « L. 303-1 », sont insérés les mots : « ou dans le périmètre
d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1 » ;

h) Le dix-septième alinéa est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « ou dans le périmètre
d’opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l’article L. 741-1. Elles peuvent intervenir
comme opérateur, sans pouvoir être tiers-financeur, dans le cadre des procédures de l’article 29-11 de la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et de l’article L. 615-10 du
présent code. » ;
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i) Le vingtième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Elles peuvent également, selon des modalités fixées par leurs statuts, être syndic de copropriété et
administrateurs de biens d’immeubles d’habitations et réaliser des prestations de service pour le compte de
syndicats de copropriétaires qui ne répondent pas à ces conditions. » ;

j) Le vingt-quatrième alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Elles peuvent aussi acquérir la nue-propriété ou l’usufruit temporaire des logements visés à
l’article L. 253-1, ou réserver ce dernier à leur profit :

« a) Au sein d’immeubles à usage principal d’habitation qu’elles réalisent en vue de leur vente à des
personnes physiques ou morales dans les conditions prévues à l’article L. 261-3 ;

« b) A titre expérimental pendant une durée de cinq ans à compter de la promulgation de la loi no 2014-366
du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, au sein d’immeubles bâtis occupés ou non,
dans les communes appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants telle que
définie à l’article 232 du code général des impôts ainsi que dans les communes de plus de 15 000 habitants en
forte croissance démographique définies par décret pris en application du septième alinéa de l’article L. 302-5
du présent code ;

« La sous-section 1 de la section 2 du chapitre III du titre IV du présent livre n’est pas applicable aux
opérations relevant des trois alinéas précédents. » ;

k) Après le vingt-septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« A titre subsidiaire et à titre transitoire pour une période de six ans, elles peuvent également acquérir dans
le cadre de l’article L. 261-1, à due concurrence de leurs apports, des logements mentionnés à l’article L. 411-2
auprès d’une société civile immobilière dans laquelle elles détiennent des parts et dont l’unique objet est la
construction d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation en vue de leur vente, à la
condition que cette société réalise au moins 25 % de logements mentionnés à l’article L. 411-2 et soit
constituée pour une durée n’excédant pas cinq ans. » ;

8o Le sixième alinéa de l’article L. 445-2 est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Toutefois, pendant la durée de la première convention, il peut être procédé par avenant à la fixation de ce
montant maximal total des loyers, dans le respect des dispositions relatives au classement des immeubles
prévues à l’article L. 445-1. Cette fixation prend effet au début d’une année civile. » ;

9o Le deuxième alinéa du I de l’article L. 442-8-1 est complété par les mots : « en vue de les sous-louer » ;

10o Après l’article L. 442-8-1, il est inséré un article L. 442-8-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 442-8-1-1. − I. – Par dérogation à l’article L. 442-8, les organismes mentionnés à l’article L. 411-2
peuvent, à titre subsidiaire, louer, meublés ou non, des logements en vue de fournir des places d’hébergement à
des personnes ou familles mentionnées au II de l’article L. 301-1 dès lors que les besoins ont été identifiés
dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées :

« 1o Aux organismes bénéficiant de l’agrément relatif à l’intermédiation locative et à la gestion locative
sociale prévu à l’article L. 365-4 ;

« 2o Aux organismes mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles
et à l’article L. 322-1 du même code.

« Les organismes mentionnés au présent I peuvent également, à titre subsidiaire, donner en location aux
organismes mentionnés aux 1o et 2o du présent I des logements conventionnés en application de
l’article L. 351-2 du présent code, en vue de proposer des places d’hébergement d’urgence et d’hébergement
relais, destinées aux personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement qui se
trouvent dans une situation d’urgence, attestée par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux
affaires familiales en application du titre XIV du livre Ier du code civil, ou sont victimes de violences au sein
du couple attestées par le récépissé du dépôt d’une plainte par la victime, dès lors que les besoins ont été
identifiés dans le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées.

« II. – Les personnes hébergées dans le cadre du I ne sont pas assimilées à des locataires ou à des sous-
locataires et l’article L. 442-8-2 ne leur est pas applicable. » ;

11o L’article L. 433-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les cinq ans suivant la publication de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et
un urbanisme rénové, un organisme d’habitations à loyer modéré peut également, dans le cadre de
l’article 1601-3 du code civil ou des articles L. 262-1 à L. 262-11 du présent code, vendre des logements à une
personne privée dès lors que ces logements font partie, à titre accessoire, d’un programme de construction de
logements sociaux et que ces logements sont réalisés sur des terrains, bâtis ou non, ayant été acquis dans le
cadre des articles L. 3211-7 ou L. 3211-13-1 du code général de la propriété des personnes publiques. Cette
vente est soumise à l’autorisation du représentant de l’Etat dans le département du lieu de l’opération et
subordonnée au respect, par l’organisme d’habitations à loyer modéré, de critères définis par décret en Conseil
d’Etat, prenant notamment en compte la production et la rénovation de logements locatifs sociaux, tels que
définis à l’article L. 445-1 du présent code. »
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Article 104

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1o Après le 11o du 1 de l’article 207, il est inséré un 12o ainsi rédigé :
« 12o Les bénéfices, plus-values latentes et profits qui résulteraient de la transformation de la société de

gestion du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais en société anonyme
d’habitations à loyer modéré, pour les logements qui seront conventionnés à l’aide personnalisée au logement
dans le cadre de la transformation. » ;

2o Le II de l’article 1384 C est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les logements qui font l’objet d’une convention avec l’Agence nationale de l’habitat et qui seront

conventionnés à l’aide personnalisée au logement après la transformation en société anonyme d’habitations à
loyer modéré de la société de gestion du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais conservent le bénéfice de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties dans les conditions
prévues aux deux premiers alinéas. »

Article 105

Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 353-5 du code de la construction et de l’habitation, les
logements appartenant à la société de gestion du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du
Pas-de-Calais réservés aux bénéficiaires listés à l’article 1er de la convention conclue en application de l’article 4
du décret no 2004-1466 du 23 décembre 2004 relatif à l’Agence nationale pour la garantie des droits des
mineurs ne sont pas soumis aux dispositions des conventions signées en application de l’article L. 351-2 du
même code.

Les logements mentionnés au premier alinéa du présent article ne sont pas soumis au chapitre Ier du titre IV
du livre IV du code de la construction et de l’habitation.

Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 445-1 du même code, la première convention d’utilité sociale
conclue par la société anonyme d’habitations à loyer modéré issue de la transformation de la société de gestion
du patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais a pour échéance le
30 juin 2017.

Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 445-2 dudit code, la substitution des engagements de même
nature intervient lors de la première révision du cahier des charges de gestion sociale de la société anonyme
d’habitations à loyer modéré issue de la transformation de la société de gestion du patrimoine immobilier des
houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais.

Cette dérogation s’applique aux conventions conclues au titre de l’article L. 351-2 du même code entre cette
société et l’Etat dans la période comprise entre la date de délivrance de l’agrément et la signature de la
première convention d’utilité sociale.

Article 106

Le 9o de l’article L. 421-1, le quatorzième alinéa de l’article L. 422-2 et le 6o bis de l’article L. 422-3 du
code de la construction et de l’habitation sont complétés par les mots : « le cas échéant, aux côtés d’opérateurs
privés ».

Article 107

I. – Au a du 4o du 1 de l’article 207 du code général des impôts, les mots : « huitième et neuvième » sont
remplacés par les mots : « huitième, neuvième et dixième ».

II. – La perte de recettes pour l’Etat est compensée à due concurrence par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 108

I. – L’article L. 421-20 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
a) Au deuxième alinéa, les mots : « un compte ouvert » sont remplacés par les mots : « des comptes à vue et

des comptes sur livret ouverts » ;
b) A la fin du dernier alinéa, les mots : « premier livret de la Caisse nationale d’épargne ou des caisses

d’épargne et de prévoyance » sont remplacés par les mots : « livret A ».

II. – Le second alinéa de l’article L. 421-22 du même code est ainsi modifié :
a) Le mot : « ouvert » est remplacé par les mots : « , un compte à vue et un compte sur livret ouverts » ;
b) A la fin, les mots : « premier livret de la Caisse nationale d’épargne ou des caisses d’épargne et de

prévoyance » sont remplacés par les mots : « livret A ».

Article 109

Le troisième alinéa de l’article L. 221-3 du code monétaire et financier est complété par une phrase ainsi
rédigée :
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« Toutefois, les organismes d’habitations à loyer modéré peuvent ouvrir un ou plusieurs livrets A auprès des
établissements de crédit mentionnés à l’article L. 221-1. »

Article 110

I. – Le premier alinéa de l’article L. 214-34 du même code est ainsi modifié :
1o A la première phrase, les mots : « qu’ils donnent en » sont remplacés par les mots : « destinés à la » ;

2o Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Toutefois, les organismes de placement collectif immobilier peuvent céder à tout moment les actifs

immobiliers à usage d’habitation acquis en nue-propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II du
code de la construction et de l’habitation. »

II. – L’article L. 214-114 du même code est ainsi modifié :
1o A la fin du premier alinéa, le mot : « locatif » est remplacé par les mots : « affecté à la location » ;
2o Le dernier alinéa est complété par les mots : « , cette double exigence ne s’appliquant pas toutefois aux

actifs immobiliers à usage d’habitation acquis en nue-propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II
du code de la construction et de l’habitation ».

III. – Le I est applicable aux organismes de placement collectif immobilier et aux organismes professionnels
de placement collectif immobilier, agréés par l’Autorité des marchés financiers à compter de la publication de
la présente loi, et le II est applicable aux sociétés civiles de placement immobilier créées à compter de la
publication de la présente loi.

Article 111

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :
1o La seconde phrase du 1o de l’article L. 301-2 est complétée par les mots : « , notamment pour tenir

compte de la nécessité d’adapter la localisation, la taille, les caractéristiques techniques et la gestion de
l’opération, tout en maîtrisant la dépense de logement » ;

2o Le dernier alinéa de l’article L. 365-1 est complété par les mots : « et financées en conformité avec la
décision 2012/21/UE de la Commission, du 20 décembre 2011, relative à l’application de l’article 106,
paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’Etat sous forme de
compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt
économique général » ;

3o Au sixième alinéa de l’article L. 411-2, après le mot : « bénéficient », sont insérés les mots : « , en
conformité avec la décision 2012/21/UE de la Commission, du 20 décembre 2011, relative à l’application de
l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’Etat sous forme
de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt
économique général, » ;

4o Après l’article L. 411-2, il est inséré un article L. 411-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-2-1. − Une société d’économie mixte agréée en application de l’article L. 481-1 et réalisant
exclusivement son activité dans le champ de l’article L. 411-2 peut, par voie de fusion ou de scission,
transmettre son patrimoine à une ou plusieurs sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré ou à une ou
plusieurs sociétés d’économie mixte de même catégorie.

« De la même manière, une société anonyme d’habitations à loyer modéré peut, par voie de fusion ou de
scission, transmettre son patrimoine à une ou plusieurs sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré ou à
une ou plusieurs sociétés d’économie mixte agréées en application de l’article L. 481-1 et réalisant
exclusivement leur activité dans le champ de l’article L. 411-2.

« Le patrimoine apporté de la société absorbée ou scindée est inscrit dans les comptes de la société
bénéficiaire pour la valeur nette comptable des actifs et des passifs transférés à la date d’effet du transfert.

« La rémunération des actionnaires de la société absorbée ou scindée est fixée sur la base du rapport
d’échange entre les actions de cette société et celles de la société bénéficiaire, établi à la date d’effet du
transfert, en fonction des capitaux propres non réévalués respectifs des deux sociétés.

« Toute opération de fusion ou de cession intervenue en violation du présent article est frappée d’une nullité
d’ordre public. » ;

5o Au premier alinéa de l’article L. 422-11, après les mots : « fédérations d’organismes d’habitations à loyer
modéré », sont insérés les mots : « ou à une ou plusieurs sociétés d’économie mixte de construction et de
gestion de logements sociaux » ;

6o L’article L. 423-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-4. − Le prix maximal de cession des actions des sociétés d’habitations à loyer modéré
mentionnées aux articles L. 422-2, L. 422-3 et L. 422-13 est limité au montant d’acquisition de ces actions,
majoré, pour chaque année ayant précédé la cession, d’un intérêt calculé au taux servi au 31 décembre de
l’année considérée aux détenteurs d’un livret A, majoré de 1,5 point et diminué des dividendes versés pendant
la même période. Lorsque le montant ou la date d’acquisition ne peut être établi, il est appliqué le montant du
nominal de ces actions pour une durée de détention ne pouvant excéder vingt ans.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

« Tout acquéreur d’une ou des actions des sociétés mentionnées au premier alinéa du présent article, à
l’exception des représentants des catégories mentionnées aux 2o et 3o du I de l’article L. 422-2-1, doit déposer
un acte de cession au siège de cette société dans les trente jours suivant sa signature.

« Toute cession d’actions intervenue en violation du présent article est frappée d’une nullité d’ordre
public. » ;

7o Aux première et seconde phrases du dernier alinéa de l’article L. 423-5, les références : « des deux
premiers alinéas » sont remplacées par la référence : « du premier alinéa » ;

8o L’article L. 481-1 est ainsi modifié :
a) Au début, sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Les sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux sont agréées par le

ministre chargé du logement en vue d’exercer une activité de construction et de gestion de logements sociaux,
dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

« Seules peuvent être agréées les sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article L. 1522-1 et au 1o de
l’article L. 1525-1 du code général des collectivités territoriales. Cet agrément est obligatoire pour exercer une
activité de construction et de gestion de logements sociaux.

« Par dérogation aux deux premiers alinéas, les sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de
logements sociaux liées par une convention d’utilité sociale à la date de publication de la loi no 2014-366 du
24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové bénéficient de l’agrément pour exercer leur
activité de construction et de gestion de logements sociaux. » ;

b) Au premier alinéa, après le mot : « bénéficient », sont insérés les mots : « , en conformité avec la décision
2012/21/UE de la Commission, du 20 décembre 2011, relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général » ;

c) A la dernière phrase du dernier alinéa, le mot : « premier » est remplacé par le mot : « quatrième » ;
9o L’article L. 481-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 481-6. − Les conseils d’administration des sociétés d’économie mixte gérant des logements
sociaux comprennent des représentants de leurs locataires.

« Les représentants des locataires ne prennent pas part au vote sur les questions qui n’ont pas d’incidence sur
la gestion des logements de l’organisme faisant l’objet d’une convention conclue en application de
l’article L. 351-2.

« Les représentants des locataires sont élus sur des listes de candidats présentées par des associations
œuvrant dans le domaine du logement social.

« Ces associations doivent être indépendantes de tout parti politique ou organisation philosophique,
confessionnelle, ethnique ou raciale et ne pas poursuivre des intérêts collectifs qui seraient en contradiction
avec les objectifs du logement social fixés par le présent code.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine, en tant que de besoin, les conditions d’application du présent
article. » ;

10o Le chapitre Ier du titre VIII du livre IV est complété par un article L. 481-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 481-8. − Les sociétés d’économie mixte agréées en application de l’article L. 481-1 sont tenues
d’adresser annuellement un compte rendu de l’activité concernée par l’agrément et leurs comptes financiers au
ministre chargé du logement. Un décret précise les documents administratifs à fournir et leurs modalités de
transmission.

« Elles enregistrent les résultats de l’activité relevant de l’agrément sur un compte ne pouvant être utilisé
qu’au financement de cette activité ou à la distribution d’un dividende, qui ne peut être supérieur à un
pourcentage de la valeur nominale des actions égal ou inférieur au taux d’intérêt servi au détenteur d’un livret A
au 31 décembre de l’année précédente, majoré de 1,5 point. »

II. – Un décret en Conseil d’Etat prévoit les conditions dans lesquelles les sociétés d’économie mixte de
construction et de gestion de logements sociaux satisfont à l’obligation prévue à l’article L. 481-1 du code de la
construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant du I du présent article, dans un délai de deux ans
suivant la promulgation de la présente loi, et, notamment, le délai dans lequel le dossier de demande
d’agrément doit être déposé.

III. – L’article L. 481-8 du code de la construction et de l’habitation entre en vigueur à compter du
1er janvier 2015.

Article 112

I. – L’article L. 353-9-3 du même code est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) A la première phrase, la référence : « d de l’article 17 » est remplacée par la référence : « I de
l’article 17-1 » ;

b) A la seconde phrase, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « deuxième » ;
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2o Le second alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’autorité administrative peut, dans la limite de 5 % au-delà du montant de l’indice de référence des loyers
du deuxième trimestre, autoriser une société d’économie mixte à déroger au premier alinéa soit dans le cadre
d’un plan de redressement approuvé par la Caisse de garantie du logement locatif social, soit pour une partie
du patrimoine de l’organisme ayant fait l’objet d’une réhabilitation et en vue d’assurer l’équilibre financier de
l’opération.

« Pour les sociétés d’économie mixte ne dérogeant pas au sixième alinéa de l’article L. 445-2, l’augmentation
du loyer pratiqué de chaque logement ne peut excéder, d’une année par rapport à l’année précédente, de plus
de 5 % le montant maximal prévu en application du I de l’article 17-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989
précitée, sauf accord des associations représentatives de locataires ou des locataires dans les conditions fixées à
l’article 42 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à
la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière. »

II. – A la première phrase du premier alinéa du III de l’article 210 de la loi no 2010-1657 du
29 décembre 2010 de finances pour 2011, la date : « 2013 » est remplacée par la date : « 2016 » et la
référence : « d de l’article 17 » est remplacée par la référence : « I de l’article 17-1 ».

Article 113

I. – Le premier alinéa de l’article L. 251-6 du code de la construction et de l’habitation est complété par les
mots : « sauf pour les contrats de bail de locaux d’habitation ».

II. – L’article L. 451-2 du code rural et de la pêche maritime est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Concernant les locaux à usage d’habitation, régis par les dispositions d’ordre public de la loi no 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du
23 décembre 1986, les contrats de bail conclus par l’emphytéote avec les locataires se poursuivent
automatiquement avec le propriétaire de l’immeuble jusqu’au terme de chacun des contrats de bail signés avec
les locataires. »

III. – L’article 10 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Concernant les locaux à usage d’habitation, régis par les dispositions d’ordre public de la présente loi, le
contrat de bail conclu par l’emphytéote avec le locataire se poursuit automatiquement avec le propriétaire de
l’immeuble jusqu’au terme du bail prévu par le contrat de location, lorsque le bail à construction ou le bail
emphytéotique prend fin avant la fin du contrat de location. Toute clause contraire est réputée non écrite. »

Article 114

I. – L’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Après le 2o, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé :

« 2o bis. A une région, dès lors qu’il n’existe pas de département dans lequel est situé plus de la moitié du
patrimoine de l’office public de l’habitat ; »

2o Après le 3o, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« A partir du 1er janvier 2017, un office public de l’habitat ne peut être rattaché à une commune dès lors que
celle-ci est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat.

« Dans ce cas, au plus tard à la même date, après mise en demeure, le représentant de l’Etat dans le
département prononce, selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat, le rattachement d’un office
public communal à l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat dont
la commune est membre. » ;

3o Le dernier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Dès lors que la commune à laquelle il est rattaché devient membre d’un établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, l’office public de l’habitat ne peut plus être
rattaché à cette commune. Le changement de rattachement s’opère dans un délai de quatre ans à compter de
l’installation du conseil communautaire de l’établissement public de coopération intercommunale nouvellement
constitué ou de la transmission au représentant de l’Etat dans le département de la délibération communautaire
décidant d’exercer la compétence en matière d’habitat.

« Ce délai échu, après mise en demeure, le représentant de l’Etat dans le département prononce, selon des
modalités définies par décret en Conseil d’Etat, le rattachement d’un office public communal à l’établissement
public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat dont la commune est membre.

« Un office public ne peut être rattaché à plusieurs départements. Dans ce cas, le changement de
rattachement s’opère dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la loi no 2014-366 du
24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et au plus tard avant le 1er janvier 2017. Le
représentant de l’Etat dans la région dans laquelle est situé le siège de l’office saisit l’organe délibérant du
département dans lequel est situé plus de la moitié du patrimoine de l’office afin qu’il se prononce sur le
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principe et les modalités du rattachement de l’office au département et ce dans un délai de trois mois à compter
de sa saisine. S’il n’existe pas de département dans lequel est situé plus de la moitié du patrimoine de l’office,
le représentant de l’Etat dans la région dans laquelle est situé le siège de l’office saisit l’organe délibérant de la
région afin qu’il se prononce sur le principe et les modalités du rattachement de l’office à la région et ce dans
un délai de trois mois à compter de sa saisine.

« Au vu de la délibération précitée, le représentant de l’Etat dans la région prononce le rattachement de
l’office au département ou, le cas échéant, à la région, après consultation des organes délibérants des
collectivités territoriales de rattachement et de l’office public de l’habitat, qui doivent se prononcer dans un
délai de trois mois à compter de leur saisine. Les modalités de remboursement des collectivités territoriales
auxquelles était rattaché l’office jusqu’à cette décision sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Si aucun des organes délibérants consultés ne demande le rattachement de l’office, l’office est dissous par
décret. Dans ce cas, par dérogation à l’article L. 421-7-1, l’excédent de liquidation est attribué obligatoirement
aux collectivités de rattachement selon des modalités fixées par décret. »

II. – Après l’article L. 421-6 du même code, il est inséré un article L. 421-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 421-6-1. − A partir du 1er janvier 2017 et après délibération en ce sens des deux collectivités
intéressées, l’office public de l’habitat “OPAC du Rhône”, rattaché au département du Rhône, est rattaché à la
métropole de Lyon. »

III. – La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre IV du même code est complétée par un article L. 421-7-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 421-7-1. − A la demande du conseil d’administration de l’office public de l’habitat, l’excédent de
liquidation de l’office dissous peut être attribué, notamment, à un ou plusieurs organismes d’habitations à loyer
modéré, à une ou plusieurs sociétés d’économie mixte de construction et de gestion de logements sociaux, à la
collectivité territoriale ou à l’établissement public de coopération intercommunale de rattachement de l’office,
par décret.

« L’excédent de liquidation est utilisé par ses attributaires pour le financement de la politique du logement
social, selon des modalités définies par une convention entre le représentant de l’Etat dans le département ou la
région et la personne morale bénéficiaire, ou dans le cadre des dispositions du présent code relatives au
contrôle des organismes d’habitations à loyer modéré.

« Sans préjudice de l’application de l’article L. 443-13 et du deuxième alinéa du présent article, une part de
cet excédent peut être affectée à un emploi librement décidé par la collectivité territoriale ou l’établissement
public de coopération intercommunale de rattachement. Le montant de cette part ne peut excéder le montant de
la dotation initiale majorée pour chaque année ayant précédé la dissolution, sans pouvoir excéder vingt années
d’un intérêt calculé au taux servi au 31 décembre de l’année considérée aux détenteurs d’un livret A, majoré de
1,5 point. »

IV. – La section 2 du même chapitre Ier est ainsi modifiée :

1o Après l’article L. 421-8, sont insérés des articles L. 421-8-1 et L. 421-8-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 421-8-1. − Par dérogation au 1o de l’article L. 421-8, sur le territoire de la métropole du Grand
Paris, le conseil de territoire désigne des représentants au conseil d’administration de l’office, en son sein et
parmi des personnalités qualifiées au regard des interventions de l’office dans le domaine des politiques de
l’habitat.

« Art. L. 421-8-2. − Par dérogation à l’article L. 421-8, le conseil d’administration de l’office public de
l’habitat “OPAC du Rhône”, rattaché à la métropole de Lyon dans les conditions prévues à l’article L. 421-6-1,
comprend des représentants du département du Rhône, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat. » ;

2o A l’article L. 421-13, le mot : « successives » est remplacé par les mots : « pendant une période de douze
mois » ;

3o Après l’article L. 421-13, il est inséré un article L. 421-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 421-13-1. − Lorsqu’une collectivité territoriale ou un établissement public de rattachement d’un
office ne nomme pas de représentants au conseil d’administration pendant une période de six mois en
application de l’article L. 421-8, ou lorsque le représentant de la collectivité territoriale ou de l’établissement
public de rattachement de l’office ne siège pas au conseil d’administration de l’office malgré l’épuisement des
moyens dont dispose le représentant de l’Etat pour mettre fin à cette situation en vertu de l’article L. 421-13, le
représentant de l’Etat dans le département ou dans la région peut prononcer, après mise en demeure, la
déchéance de la collectivité de rattachement de l’office.

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 342-14, le représentant de l’Etat dans le département ou dans
la région peut également prononcer, après mise en demeure, le rattachement de l’office à une autre collectivité
territoriale ou à un autre établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, si
la moitié du patrimoine de l’office est située sur le territoire de cette collectivité ou de cet établissement public
et après accord de son organe délibérant. »

V. – L’article L. 443-7 du même code est ainsi modifié :
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1o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Ces logements, dès lors qu’ils sont situés dans des immeubles collectifs, doivent en outre répondre à des

normes de performance énergétique minimale fixées par décret. » ;
2o Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« A défaut de commencement d’exécution de la décision d’aliéner dans un délai de cinq ans à compter de la

date à laquelle l’autorisation implicite est intervenue ou à laquelle l’autorisation a été notifiée au bénéficiaire,
cette autorisation est caduque. Ce délai peut être prorogé par l’autorité ayant accordé l’autorisation de vente. »

« Lorsqu’une métropole régie par le chapitre VII du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code
général des collectivités territoriales ou la métropole du Grand Lyon a pris la compétence de délivrance aux
organismes d’habitations à loyer modéré des agréments d’aliénation de logements prévue au présent article, la
décision d’aliéner est transmise au président du conseil de la métropole où est situé le logement qui consulte la
commune d’implantation ainsi que les collectivités publiques qui ont accordé un financement ou leur garantie
aux emprunts contractés pour la construction, l’acquisition ou l’amélioration des logements. La commune émet
son avis dans le délai de deux mois à compter du jour où le maire a reçu la consultation du président du
conseil de la métropole. Faute d’avis de la commune à l’issue de ce délai, celui-ci est réputé favorable. A
défaut d’opposition motivée du président du conseil de la métropole dans un délai de quatre mois, la décision
est exécutoire. En cas de non-respect de l’obligation de transmission au président du conseil de la métropole de
la décision d’aliéner, lorsqu’il s’agit d’un contrat de vente à une personne morale, le contrat est entaché de
nullité. L’action en nullité peut être intentée par l’autorité administrative ou par un tiers dans un délai de cinq
ans à compter de la publication de l’acte au fichier immobilier. » ;

3o Au quatrième alinéa, après le mot : « logement », sont insérés les mots : « ou le président du conseil de la
métropole dans la situation prévue au cinquième alinéa » ;

4o A la première phrase du septième alinéa, après le mot : « Etat », sont insérés les mots : « ou du président
du conseil de la métropole dans la situation prévue au cinquième alinéa ».

VI. – A la première phrase de l’article L. 443-8 du même code, après les mots : « du logement », sont
insérés les mots : « ou du président du conseil de la métropole dans la situation prévue au cinquième alinéa de
l’article L. 443-7 ».

VII. – L’article L. 443-11 du même code est ainsi modifié :
1o Le sixième alinéa est supprimé ;
2o Au septième alinéa, le mot « huitième » est remplacé, deux fois, par le mot « septième » ;
3o A la première phrase du huitième alinéa, après le mot : « mixte », sont insérés les mots : « ou à un

organisme bénéficiant de l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 » et les mots : « et
d’habitabilité » sont remplacés par les mots : « , d’habitabilité et de performance énergétique » ;

4o Au neuvième alinéa, la référence : « L. 321-1 » est remplacée par la référence : « L. 321-14 ».
VIII. – Au troisième alinéa de l’article L. 411-3 et à la seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 411-4

du même code, les mots : « sixième et dixième » sont remplacés par les mots : « cinquième et neuvième ».
IX. – A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 443-13 du même code, le mot : « dixième » est remplacé par le

mot : « neuvième ».
X. – Au premier alinéa de l’article L. 443-15-2, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : « septième ».
XI. – Le dernier alinéa de l’article L. 443-12 du même code est ainsi modifié :
1o A la première phrase, après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « ou un organisme bénéficiant de

l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 » ;
2o A la seconde phrase, après le mot : « mixte, », sont insérés les mots : « ou à un organisme bénéficiant de

l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 ».
XII. – Après l’article L. 443-15-2-1 du même code, il est inséré un article L. 443-15-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 443-15-2-2. − La présente section est applicable au patrimoine immobilier appartenant aux
organismes bénéficiant de l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 et ayant bénéficié
de financements définis à l’article L. 365-1, à l’exception des cinquième à septième alinéas de l’article L. 443-7
et des articles L. 443-9, L. 443-14 et L. 443-15. Toutefois, la présente section n’est pas applicable au
patrimoine immobilier de ces organismes ayant bénéficié d’une subvention de l’Agence nationale de l’habitat
en application du 6o de l’article R. 321-12. »

XIII. – Le dernier alinéa de l’article L. 421-6 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction
résultant du 3o du I du présent article, entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017.

XIV. – L’article 1051 du code général des impôts est applicable aux sociétés d’économie mixte exerçant une
activité de construction ou de gestion de logements sociaux.

Article 115

Après l’article L. 421-12 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article L. 421-12-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 421-12-1. − Un directeur général d’office peut occuper une autre fonction de direction, dès lors
qu’elle n’est qu’accessoire et ne donne lieu à aucune rémunération supplémentaire. Un tel cumul ne peut
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concerner qu’un organisme d’habitations à loyer modéré au sens de l’article L. 411-2, une société d’économie
mixte exerçant une activité de construction et de gestion de logements sociaux ainsi que, le cas échéant,
d’aménagement ou un organisme mentionné à l’article L. 365-1. »

Article 116

I. – Le neuvième alinéa de l’article L. 411-2 et le 4o de l’article L. 421-2 du même code sont complétés par
une phrase ainsi rédigée :

« A défaut d’opposition de la part du représentant de l’Etat notifiée dans le délai de deux mois à compter de
la date de la réception de la demande, son avis est réputé favorable ; ».

II. – Après la première phrase du 5o de l’article L. 421-3, du dix-huitième alinéa de l’article L. 422-2 et du
quinzième alinéa de l’article L. 422-3 du même code, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« A défaut d’opposition de la part du représentant de l’Etat notifiée dans le délai de deux mois à compter de
la date de la réception de la demande, son avis est réputé favorable. »

III. – Le quinzième alinéa de l’article L. 422-2 et le 11o de l’article L. 422-3 du même code sont complétés
par une phrase ainsi rédigée :

« A défaut d’opposition de sa part notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de la réception
de la demande, son avis est réputé favorable. »

Article 117

I. – A la fin du IV de l’article L. 31-10-3 du même code, les mots : « égal au minimum autorisé en
application de l’article L. 443-12 » sont remplacés par les mots : « inférieur d’au moins 10 % à l’évaluation
faite par France Domaine ».

II. – Le I s’applique aux offres de prêts émises à compter du premier jour du mois suivant la promulgation
de la présente loi.

Article 118

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 442-6-4 du code de la construction et de l’habitation est
ainsi modifiée :

1o Les mots : « à compter du 5 janvier 1977 » sont supprimés ;
2o Après la seconde occurrence du mot : « ou », il est inséré le mot : « construits ».

Section 2

Réformer les missions et procédures
de la Caisse de garantie du logement locatif social

Article 119

Le même code est ainsi modifié :
1o Le second alinéa de l’article L. 423-3 est complété par les mots : « et à la Caisse de garantie du logement

locatif social » ;

2o L’article L. 452-1 est ainsi modifié :
a) La dernière phrase du sixième alinéa est complétée par les mots : « et participer au financement du

groupement d’intérêt public mentionné à l’article L. 441-2-1 » ;

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Il est institué, au sein de la caisse, un fonds de soutien à l’innovation de projets des organismes

d’habitations à loyer modéré, des sociétés d’économie mixte et des organismes bénéficiant de l’agrément relatif
à la maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2, pour des actions de recherche, de développement, ainsi que
de professionnalisation et de structuration des organismes. Ce fonds est alimenté à partir des cotisations versées
à la caisse par ces organismes et géré par la caisse. » ;

3o L’article L. 452-1-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Elle gère également les fonds institués par les articles L. 300-2 et L. 302-9-3. » ;

4o Le premier alinéa de l’article L. 452-2 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« La caisse est administrée par un conseil d’administration composé de six représentants de l’Etat, de trois

représentants de l’Union sociale pour l’habitat regroupant les fédérations d’organismes d’habitations à loyer
modéré, d’un représentant de la fédération des entreprises publiques locales et d’un représentant des fédérations
des organismes agréés en application de l’article L. 365-2, ainsi que d’une personnalité qualifiée, désignée par
le ministre chargé du logement, après avis des représentants des organismes d’habitations à loyer modéré, à
raison de ses compétences dans le domaine du logement.
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« Une fois par an, les représentants des collectivités territoriales compétentes en matière d’habitat sont
associés, avec voix consultative, aux délibérations qui fixent les orientations et priorités de la caisse pour
l’exercice suivant. » ;

5o L’article L. 452-2-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 452-2-1. − Une commission de réorganisation des organismes de logement locatif social est placée
auprès du conseil d’administration de la caisse mentionnée à l’article L. 452-2 et composée majoritairement de
représentants de l’Union sociale pour l’habitat regroupant les fédérations d’organismes d’habitations à loyer
modéré, de la fédération des entreprises publiques locales et des fédérations des organismes agréés en
application de l’article L. 365-2. Cette commission statue sur les concours financiers précisés au quatrième
alinéa de l’article L. 452-1. » ;

6o Après l’article L. 452-2-1, il est inséré un article L. 452-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 452-2-2. − Aucun membre du conseil d’administration ne peut prendre part au vote dans une
affaire où il a un intérêt personnel et direct.

« Aucun membre des instances placées auprès du conseil d’administration ou de la commission de
réorganisation ne peut prendre part au vote dans une affaire où il a un intérêt personnel et direct. » ;

7o L’article L. 452-4 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la première phrase, les mots : « au premier trimestre de » sont supprimés ;
– la seconde phrase est complétée par les mots : « de l’année précédant l’année de contribution » ;

b) Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :

« La cotisation des organismes d’habitations à loyer modéré a pour assiette les loyers et redevances appelés,
ainsi que les indemnités d’occupation versées au cours de la période de référence, définie comme la dernière
année ou le dernier exercice clos précédant l’année de contribution, à raison des logements à usage locatif et
des logements-foyers sur lesquels ils sont titulaires d’un droit réel. Pour les logements-foyers, la cotisation a
pour assiette l’élément de la redevance équivalant au loyer.

« La cotisation des sociétés d’économie mixte et des organismes bénéficiant de l’agrément relatif à la
maîtrise d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 a pour assiette les loyers et redevances appelés, ainsi que les
indemnités d’occupation versées au cours de la période de référence pour les logements à usage locatif et les
logements-foyers sur lesquels ils sont titulaires d’un droit réel et conventionnés dans les conditions définies à
l’article L. 351-2 ou, dans les départements d’outre-mer, construits, acquis ou améliorés avec le concours
financier de l’Etat. Pour les logements-foyers, la cotisation a pour assiette l’élément de la redevance
équivalente au loyer. Pour les organismes bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2, seuls les produits
locatifs des activités relevant de l’agrément sont soumis à la cotisation. » ;

c) A la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa, les mots : « du dernier exercice clos » sont remplacés
par les mots : « de l’année précédant celle de la contribution » ;

d) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Le taux de la cotisation, qui ne peut excéder 1,5 %, et le montant des réductions précisées aux alinéas
précédents sont fixés par arrêté des ministres chargés du logement, de l’économie et des finances. » ;

8o L’article L. 452-4-1 est ainsi modifié :

a) Les trois premiers alinéas sont ainsi rédigés :

« Les organismes d’habitations à loyer modéré, les organismes bénéficiant de l’agrément relatif à la maîtrise
d’ouvrage prévu à l’article L. 365-2 et les sociétés d’économie mixte, au titre des logements locatifs et des
logements-foyers mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 452-4, versent, chaque année, une cotisation
additionnelle à la Caisse de garantie du logement locatif social. La cotisation additionnelle est due pour l’année
entière par le redevable qui exerce l’activité assujettie le 1er janvier de l’avant-dernière année précédant l’année
de contribution. La cotisation additionnelle comprend :

« a) Une part égale au produit d’une somme forfaitaire par le nombre de logements à usage locatif et
d’unités de logements-foyers ouvrant droit à redevance sur lesquels l’organisme est titulaire d’un droit réel au
31 décembre de l’avant-dernière année précédant l’année de contribution. La somme forfaitaire est fixée chaque
année, sans pouvoir excéder 10 €, par arrêté des ministres chargés du logement, de la ville, de l’économie et
des finances après avis de l’Union des habitations à loyer modéré regroupant les fédérations d’organismes
d’habitations à loyer modéré, de la fédération des entreprises publiques locales et des représentants des
organismes bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2 ;

« b) Une part variable, qui a pour assiette l’autofinancement net de l’organisme déterminé à partir des
comptes établis au titre de la période de référence, définie comme l’avant-dernière année ou l’avant-dernier
exercice clos précédant l’année de contribution. L’autofinancement net est calculé en déduisant les
remboursements d’emprunts liés à l’activité locative, à l’exception des remboursements anticipés, de la
différence entre les produits et les charges locatifs de l’exercice. Pour le calcul de cette différence, ne sont pas
pris en compte les dotations pour amortissements et provisions et leurs reprises, les donations, dons et legs,
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ainsi que certains produits ou charges exceptionnels ou de transfert définis par décret en Conseil d’Etat. Le
montant de l’autofinancement net fait l’objet d’une réfaction en fonction du montant des produits locatifs
assujettis, dont le pourcentage, qui ne peut être inférieur à 5 %, est fixé par un arrêté des ministres chargés du
logement, de la ville, de l’économie et des finances, pris après avis de l’Union sociale pour l’habitat regroupant
les fédérations d’organismes d’habitations à loyer modéré, de la fédération des entreprises publiques locales et
des représentants des organismes bénéficiant de l’agrément prévu à l’article L. 365-2. Le montant de la part
variable est calculé en appliquant à la base ainsi déterminée un taux fixé, dans les limites de 15 %, par un
arrêté pris dans les mêmes formes. » ;

b) Au quatrième alinéa, les mots : « ce montant » sont remplacés par les mots : « la cotisation
additionnelle ».

Article 120

La Caisse de garantie du logement locatif social transmet, sur leur demande, aux fédérations d’organismes
d’habitations à loyer modéré et à l’Union sociale pour l’habitat qui regroupe ces fédérations les données les
plus récentes qui lui sont déclarées au titre :

1o Des loyers et redevances appelés, des indemnités d’occupation versées, ainsi que le montant dû à la
Caisse de garantie du logement locatif social en application de l’article L. 452-4 du code de la construction et
de l’habitation ;

2o Du nombre de logements et d’unités de logements-foyers en application du a de l’article L. 452-4-1 du
même code.

Ce transfert de données est subordonné à l’absence d’opposition préalable de l’organisme d’habitations à
loyer modéré concerné.

Article 121

I. – Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 411-8 du code de la construction et de l’habitation, les
mots : « union des habitations à loyer modéré » sont remplacés par les mots : « Union sociale pour l’habitat ».

II. – Après le même article L. 411-8, il est inséré un article L. 411-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-8-1. − Lorsque les besoins en matière de production de logements sociaux ou de réhabilitation
du parc immobilier social révèlent des inégalités importantes entre les territoires, les conventions conclues en
application de l’article L. 411-8 peuvent porter sur une mutualisation financière entre les organismes
d’habitations à loyer modéré destinée à la réalisation des programmes de construction et de réhabilitation
prioritaires.

« Dans ce cas, la convention définit notamment :
« 1o Le programme de production et de réhabilitation de logements sociaux auxquels sont affectées les

ressources tirées de la mutualisation ;
« 2o La durée d’application de la convention, qui ne peut excéder trois années, et ses conditions de révision ;
« 3o Les critères selon lesquels sont accordées les aides à la construction, à la réhabilitation ou à la

démolition.
« Les stipulations des conventions ainsi conclues par l’Union sociale pour l’habitat regroupant les fédérations

d’organismes d’habitations à loyer modéré entrent en vigueur et s’imposent après approbation par arrêté des
ministres concernés. »

CHAPITRE IV

Elargir les délégations de compétence
en matière de politique du logement

Article 122

I. – Le titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 301-5-1 est ainsi modifié :

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par des I à VI ainsi rédigés :
« I. – Le présent article concerne les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés à

l’article L. 301-3 et disposant d’un programme local de l’habitat exécutoire, à l’exception, pour les II, IV et V,
des métropoles, de la métropole du Grand Paris et de la métropole d’Aix-Marseille-Provence mentionnées
respectivement aux articles L. 5217-1, L. 5219-1 et L. 5218-1 du code général des collectivités territoriales.

« Les III et VI du présent article sont applicables à la métropole de Lyon mentionnée à l’article L. 3611-1 du
même code.

« II. – Les établissements mentionnés au I peuvent demander à conclure une convention avec l’Etat, par
laquelle celui-ci leur délègue les compétences mentionnées aux IV et V.
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« Le représentant de l’Etat dans le département, saisi d’une demande tendant à la conclusion d’une
convention, notifie, dans un délai de trois mois, son accord ou son refus, qui est motivé.

« Cette convention est conclue pour une durée de six ans renouvelable.
« Au terme des six ans, elle peut être prorogée pour une durée d’un an, par avenant, si l’établissement public

de coopération intercommunale dispose d’un programme local de l’habitat exécutoire ou, dans le cas contraire,
s’il a pris une délibération engageant l’élaboration d’un programme local de l’habitat. Cette prorogation est
renouvelable une fois dans les mêmes conditions.

« La convention ne peut pas être conclue ou renouvelée avec un établissement public de coopération
intercommunale lorsque le représentant de l’Etat dans le département estime que les demandes motivées de
modifications émises en application des cinquième et sixième alinéas de l’article L. 302-2 du présent code ou,
le cas échéant, en application du 3o de l’article L. 123-12 du code de l’urbanisme n’ont pas suffisamment été
prises en compte par l’établissement public de coopération intercommunale.

« Elle peut être dénoncée par le représentant de l’Etat dans le département, après avis du comité régional de
l’habitat et de l’hébergement, s’il estime que les objectifs et engagements définis dans la convention et
mentionnés au III du présent article sont insuffisamment atteints ou respectés, et en particulier lorsque les
résultats du bilan triennal d’exécution du programme local de l’habitat mentionné au second alinéa de
l’article L. 302-3 du présent code ou, le cas échéant, au dernier alinéa de l’article L. 123-12-1 du code de
l’urbanisme sont manifestement insuffisants par rapport aux objectifs définis dans la convention.

« III. – La convention précise, en application des plans départementaux d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées et en tenant compte des programmes locaux de l’habitat et des
actions de rénovation urbaine au sens de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation
pour la ville et la rénovation urbaine, les objectifs poursuivis et les actions à mettre en œuvre en matière de
réalisation, de réhabilitation et de démolition de logements locatifs sociaux, notamment de logements pour les
personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 du présent code, et de places d’hébergement destinées à
accueillir les personnes et les familles mentionnées au deuxième alinéa de l’article 2 de la loi no 90-449 du
31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, ainsi qu’en matière de rénovation de l’habitat
privé, notamment dans le cadre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat.

« Elle précise, par commune, les objectifs et les actions menées dans le cadre de la lutte contre l’habitat
indigne.

« Cette convention précise, le cas échéant, les conditions dans lesquelles l’établissement public de
coopération intercommunale devient, sur son territoire, le garant du droit à un logement décent et indépendant.

« Elle indique également les modalités de reprise par le délégataire, pour le compte de l’Etat ou de l’Agence
nationale de l’habitat, des contrats ou accords spécifiques conclus entre ces derniers, d’une part, et
l’établissement public de coopération intercommunale ou toute autre collectivité territoriale, d’autre part, relatifs
à la mise en œuvre, sur le territoire du délégataire, de tout ou partie des compétences déléguées et mentionnées
aux IV et V du présent article.

« Le cas échéant, pour la compétence mentionnée au 3o du même V, la convention fixe notamment les
modalités d’exercice sur le territoire de la veille sociale mentionnée à l’article L. 345-2 du code de l’action
sociale et des familles et d’articulation avec le service intégré d’accueil et d’orientation mis en place au niveau
départemental par le représentant de l’Etat dans le département en application de l’article L. 345-2-4 du même
code. Elle prévoit également les modalités de transmission au représentant de l’Etat des informations et
données nécessaires au suivi de la mise en œuvre de la délégation de compétences et à l’allocation des
ressources, ainsi que des informations et données prévues par le décret mentionné au 3o de l’article L. 345-4 du
même code.

« IV. – Lorsqu’une convention de délégation est conclue, la délégation porte obligatoirement sur les
compétences suivantes :

« 1o L’attribution des aides au logement locatif social et la notification aux bénéficiaires ;
« 2o L’attribution des aides en faveur de l’habitat privé, ainsi que la signature des conventions mentionnés à

l’article L. 321-4, par délégation de l’Agence nationale de l’habitat.

« V. – La délégation peut également porter sur tout ou partie des compétences suivantes :

« 1o La garantie du droit à un logement décent et indépendant mentionné au présent titre ainsi qu’aux
articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1 et, pour exercer cette garantie, la délégation de tout ou partie des
réservations de logements dont le représentant de l’Etat dans le département bénéficie en application de
l’article L. 441-1, à l’exception des logements réservés au bénéfice des agents civils et militaires de l’Etat, ainsi
que la compétence pour conclure l’accord mentionné au premier alinéa de l’article L. 313-26-2 en lieu et place
du représentant de l’Etat ;

« 2o La mise en œuvre de la procédure de réquisition avec attributaire prévue aux articles L. 642-1 à
L. 642-28 ;

« 3o La gestion de la veille sociale, de l’accueil, de l’hébergement et de l’accompagnement au logement de
toute personne ou famille sans domicile ou éprouvant des difficultés particulières d’accès au logement en raison
de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence, dans le respect des articles L. 345-2-2 et
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L. 345-2-3 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que le financement des organismes et dispositifs
qui y contribuent, mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 et aux articles L. 322-1 et L. 345-2 du même code
et aux articles L. 365-1, L. 631-11 et L. 633-1 du présent code.

« Les compétences déléguées en application du 1o, de même que celles déléguées en application du 3o du
présent V relatives à l’aide sociale prévue à l’article L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles pour
l’accueil dans les organismes mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du même code, sont exercées par le
président de l’établissement public de coopération intercommunale.

« VI. – La convention de délégation fixe, d’une part, dans la limite des dotations ouvertes en loi de finances,
le montant des droits à engagement alloués à l’établissement public de coopération intercommunale et, d’autre
part, le montant des crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la réalisation des objectifs de la
convention. Elle précise annuellement, au sein des droits à engagement alloués, les parts affectées au logement
social ou à l’hébergement, d’une part, et à l’habitat privé, d’autre part. » ;

b) Le troisième alinéa est ainsi modifié :
– au début de la première phrase, les mots : « L’établissement public de coopération intercommunale attribue

les » sont remplacés par les mots : « Elle définit les conditions d’attribution des » ;
– au début de la troisième phrase, les mots : « La convention » sont remplacés par le mot : « Elle » ;

c) Au début de la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « Les décisions d’attribution des aides en
faveur de l’habitat privé sont » sont remplacés par les mots : « Elle définit les conditions d’attribution des aides
en faveur de l’habitat privé faisant l’objet de décisions » ;

d) Au début des cinquième, septième et dixième alinéas, les mots : « La convention » sont remplacés par le
mot : « Elle » et, au sixième alinéa, les mots : « la convention » sont remplacés par le mot : « elle » ;

e) Les deux derniers alinéas sont supprimés ;

2o L’article L. 301-5-2 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi que pour signer les conventions mentionnées à

l’article L. 321-4 par délégation de l’Agence nationale de l’habitat » ;

b) La première phrase du deuxième alinéa est ainsi modifiée :
– après la référence : « L. 301-5-1 », sont insérés les mots : « du présent code, du VI de l’article L. 5219-1

ou du II de l’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, et pour le département du
Rhône, hors du périmètre de la métropole de Lyon si celle-ci a conclu une convention en application de
l’article L. 3641-5 du même code » ;

– après la première occurrence du mot : « logement », sont insérés les mots : « et l’hébergement » ;
– après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « , notamment pour les personnes mentionnées au II de

l’article L. 301-1, » ;
– les mots : « aux articles 1er et 4 » sont remplacés par les mots : « au deuxième alinéa de l’article 2 » ;

c) La dernière phrase du troisième alinéa est supprimée ;
d) Au dernier alinéa, après la référence : « L. 301-5-1 », sont insérés les mots : « du présent code, du VI de

l’article L. 5219-1 ou du II de l’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, ou, pour le
département du Rhône, lorsque la métropole de Lyon signe avec l’Etat une convention régie par
l’article L. 3641-5 du même code », et le mot : « dernière » est remplacé par le mot : « convention » ;

3o A l’article L. 301-5-3, les mots : « de son septième alinéa » sont remplacés par les mots : « du sixième
alinéa de son VI » ;

4o L’article L. 302-1 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;
b) Au début du troisième alinéa, est ajoutée la mention : « II. – » ;

c) Le cinquième alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « III. – » ;
– à la seconde phrase, la référence : « troisième alinéa de l’article 4 » est remplacée par la référence :

« premier alinéa de l’article 1er-1 » ;

d) Le septième alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « IV. – » ;
– après le mot : « respect », sont insérés les mots : « du droit au logement et » ;

e) Le neuvième alinéa est ainsi rédigé :
« – les actions à mener en vue de l’amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu’il soit public ou

privé, et les actions à destination des copropriétés en difficulté, notamment les actions de prévention et
d’accompagnement. A cette fin, il précise les opérations programmées d’amélioration de l’habitat, le cas
échéant, les opérations de requalification des copropriétés dégradées et les actions de lutte contre
l’habitat indigne ; »



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

f) Le dernier alinéa est supprimé ;
5o Au premier alinéa de l’article L. 302-2, la référence : « quatrième alinéa » est remplacée par la référence :

« second alinéa du II » ;
6o Au second alinéa de l’article L. 302-3, la référence : « troisième alinéa » est remplacée par la référence :

« premier alinéa du II » ;
7o A l’article L. 302-4-1, la référence : « à l’avant-dernier alinéa » est remplacée par la référence : « au

dernier alinéa du IV » ;
8o Au septième alinéa de l’article L. 302-7, les mots : « Lorsque la commune appartient à un établissement

public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant conclu une convention mentionnée au II de
l’article L. 301-5-1, la somme correspondante est versée à l’établissement public de coopération
intercommunale » sont remplacés par les mots : « Lorsque la commune appartient à un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ayant conclu une convention mentionnée au II de
l’article L. 301-5-1 du présent code, ou au VI de l’article L. 5219-1 ou au II de l’article L. 5217-2 du code
général des collectivités territoriales, ou lorsque la commune appartient à la métropole de Lyon ayant conclu
une convention mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code, la somme correspondante est versée
respectivement à l’établissement public de coopération intercommunale ou à la métropole de Lyon » ;

9o Au II de l’article L. 302-8, la référence : « au douzième alinéa » est remplacée par la référence : « au
sixième alinéa du IV » ;

10o La section 1 du chapitre II est complétée par un article L. 302-4-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 302-4-2. − I. – Au terme des six ans, le programme local de l’habitat peut être prorogé pour une
durée maximale de deux ans par délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale, après accord du représentant de l’Etat dans le département, lorsque l’établissement public de
coopération intercommunale a pris une délibération engageant l’élaboration d’un nouveau programme local de
l’habitat.

« II. – En cas de modification du périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale ou de
création d’un nouvel établissement public de coopération intercommunale par fusion de plusieurs établissements
publics de coopération intercommunale, les dispositions des programmes locaux de l’habitat exécutoires
préexistants demeurent applicables. Cet établissement public de coopération intercommunale est considéré,
pendant une durée maximale de deux ans, et dans l’attente de l’entrée en vigueur d’un programme local de
l’habitat exécutoire couvrant l’ensemble de son périmètre, comme doté d’un programme local de l’habitat
exécutoire reprenant les orientations et le programme d’action de ce ou ces programmes locaux de l’habitat
préexistants.

« III. – Lorsqu’une convention de délégation a été conclue par un établissement public de coopération
intercommunale dans les conditions de l’article L. 301-5-1 du présent code, du VI de l’article L. 5219-1 ou du II
de l’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, ou, pour le département du Rhône, lorsque
la métropole de Lyon signe avec l’Etat une convention de délégation régie par l’article L. 3641-5 du même
code, sur la base d’un programme local exécutoire prorogé dans les conditions du I du présent article ou
résultant de l’application des dispositions du II, cette convention peut être dénoncée par le représentant de
l’Etat dans le département, après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement, si le délégataire ne
s’est pas doté d’un nouveau programme local de l’habitat exécutoire sur l’ensemble de son périmètre, dans le
délai maximal de deux ans mentionné aux I et II du présent article. »

II. – Après le mot : « rattachés », la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 445-1 du
même code est ainsi rédigée : « ainsi que pour les organismes disposant d’un patrimoine représentant plus de
20 % du parc social sur leur territoire. Ils peuvent l’être pour les autres organismes disposant d’un patrimoine
sur leur territoire. »

III. – Au second alinéa de l’article L. 321-1-1 du même code, les mots : « lorsque ces conventions
permettent l’octroi d’une aide publique mentionnée au premier alinéa de l’article L. 301-3 » sont supprimés.

IV. – Le cinquième alinéa du m du 1o du I de l’article 31 du code général des impôts est supprimé.
V. – Les conventions conclues en application des articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code de la

construction et l’habitation, dans leur rédaction antérieure à la promulgation de la présente loi, peuvent faire
l’objet d’un avenant pour prendre en compte les articles L. 301-5-1, L. 301-5-1-1 et L. 301-5-2 du même code
dans leur rédaction résultant de la présente loi.

VI. – Jusqu’au 31 décembre 2016 et afin de prendre en compte les dispositions de la présente loi, les
programmes locaux de l’habitat adoptés avant sa promulgation peuvent être adaptés selon la procédure de
modification prévue à l’article L. 302-4 du code de la construction de l’habitation.

CHAPITRE V

Réformer la gouvernance de la participation
des employeurs à l’effort de construction

Article 123

I. – Dans tous les textes législatifs et réglementaires en vigueur, les mots : « Union d’économie sociale du
logement » sont remplacés par les mots : « Union des entreprises et des salariés pour le logement ».
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II. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 313-3 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« Les ressources de la participation des employeurs à l’effort de construction sont composées des versements

des employeurs, des remboursements du principal des prêts antérieurement consentis à l’aide de ressources
issues de la participation des employeurs à l’effort de construction, des emprunts de l’Union des entreprises et
des salariés pour le logement ainsi que, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, de
l’affectation de tout ou partie du résultat des collecteurs agréés. Sont déduits de ces ressources les
remboursements aux employeurs par les organismes collecteurs des versements au titre de la participation
antérieurement réalisés sous forme de prêts, ainsi que le remboursement des emprunts à plus d’un an souscrits
par l’union auprès d’un établissement de crédit ou assimilé. » ;

b) Le b est complété par les mots : « ou de logements destinés à l’accession sociale à la propriété » ;
c) Au f, après le mot : « réflexion », sont insérés les mots : « dans le domaine du logement et de la politique

de la ville » et les mots : « associations agréées » sont remplacés par les mots : « organismes agréés » ;
d) Au début du dixième alinéa, les mots : « Ces interventions » sont remplacés par les mots : « Les

interventions mentionnées aux a à g » ;
e) Au onzième alinéa, les mots : « ressources consacrées aux » sont remplacés par les mots : « interventions

au titre des » ;

f) Les deux derniers alinéas sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés :
« Une fraction des ressources mentionnées au premier alinéa du présent article ainsi que les produits

financiers constatés sur les emplois de la participation des employeurs à l’effort de construction sont affectés au
financement des investissements et des charges nécessaires au fonctionnement des organismes mentionnés au
deuxième alinéa de l’article L. 313-18 et de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement.

« La nature et les règles d’utilisation des emplois, les enveloppes minimales et maximales consacrées à
chaque emploi ou catégorie d’emplois ainsi que le montant maximal annuel de la fraction des ressources et le
montant maximal annuel affecté au financement des investissements et des charges nécessaires au
fonctionnement des organismes mentionnés au douzième alinéa et de l’union sont fixés par convention conclue
entre l’Etat et l’Union des entreprises et des salariés pour le logement. Cette convention fixe les grands axes de
la répartition des enveloppes consacrées aux emplois sur les territoires. Elle est établie pour une durée de cinq
ans. Elle est publiée au Journal officiel.

« La convention mentionnée au treizième alinéa détermine les modalités de règlement des différends relatifs
à l’interprétation ou au respect de ses dispositions.

« Au cours de la troisième année d’application de la convention mentionnée au même alinéa, après
évaluation de ses premières années d’application, une concertation est engagée entre l’Etat et l’union, relative
aux dispositions prévues pour les deux dernières années d’application de la convention. Cette concertation peut
donner lieu à un avenant à la convention.

« En l’absence de nouvelle convention, la nature et les règles d’utilisation des emplois prévues par la
précédente convention demeurent applicables, ainsi que les enveloppes consacrées à chaque emploi ou catégorie
d’emplois fixées par la précédente convention pour sa dernière année d’application.

« Le Parlement est informé des prévisions et de la répartition des ressources de la participation des
employeurs à l’effort de construction entre chacune des catégories d’emplois ainsi que de l’état d’exécution de
la convention mentionnée au présent article par un document de programmation transmis au Parlement lors du
dépôt des projets de loi de finances. Ce document est déposé sur le bureau des assemblées parlementaires et
distribué au moins cinq jours francs avant l’examen, par l’Assemblée nationale, en première lecture, de l’article
d’équilibre du projet de loi de finances de l’année. » ;

2o L’article L. 313-8 est ainsi modifié :
a) La référence : « et L. 612-3 » est remplacée par les références : « , L. 612-3 et L. 612-4 », les mots :

« fixés par décret en Conseil d’Etat » sont supprimés et la référence : « et L. 612-2 » est remplacée par les
références : « L. 612-1, L. 612-2 et L. 612-4 » ;

b) Sont ajoutés une phrase et un alinéa ainsi rédigés :
« Ces organismes établissent également un rapport de gestion de l’organisme publié dans les mêmes

conditions que leurs comptes annuels.
« Ils établissent des comptes combinés, selon les règles définies par règlement de l’Autorité des normes

comptables, publiés dans les mêmes conditions que leurs comptes annuels, ainsi qu’un rapport de gestion. » ;

3o L’article L. 313-14 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’agence en informe l’Union des entreprises et des salariés pour le logement. » ;

4o L’article L. 313-15 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, le mot : « judiciaire » est remplacé par les mots : « pour quelque cause que ce soit, »

et, après le mot : « liquidation », sont insérés les mots : « ou la situation active et passive ainsi que l’ensemble
des droits et obligations de l’organisme » ;
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b) Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :
« L’organisme mentionné au premier alinéa est désigné par le ministre chargé du logement, sur proposition

de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement formulée dans un délai d’un mois suivant la
dissolution ou la liquidation et après avis de l’Agence nationale de contrôle du logement social. » ;

5o L’article L. 313-17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Ses statuts, approuvés par décret, prévoient qu’elle est administrée par un conseil d’administration ou par

un directoire placé sous le contrôle d’un conseil de surveillance. » ;
6o Le troisième alinéa de l’article L. 313-18 est supprimé ;

7o L’article L. 313-19 est ainsi modifié :

a) Après le 2o, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé :
« 2o bis. Conclut avec l’Etat la convention prévue à l’article L. 313-3. Cette convention s’impose à

l’ensemble des associés collecteurs ; »
b) Au 3o, le mot : « nationales » est supprimé et les mots : « par les associés collecteurs » sont remplacés par

les mots : « notamment pour la mise en œuvre de la convention mentionnée au 2o bis par les associés
collecteurs et leurs filiales » ;

c) Le 3o est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« A cet effet, l’union fixe aux associés collecteurs des objectifs par emploi ou catégorie d’emplois pour la

mise en œuvre de la convention mentionnée à l’article L. 313-3 ainsi que des engagements pris avec des
collectivités territoriales et tout autre organisme.

« L’union peut exiger des associés collecteurs qui ne respectent pas ces objectifs, après que l’associé
collecteur a été mis en mesure de présenter ses observations, le versement d’une contribution au fonds
d’intervention mentionné au III de l’article L. 313-20, jusqu’à concurrence des ressources non employées ; »

d) Au deuxième alinéa du 5o, la référence : « à l’article L. 422-2 » est remplacée par les références : « aux
articles L. 422-2, L. 422-3 et L. 481-1 » ;

e) Le dernier alinéa du 5o est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« – assurer le respect des principes qu’elle fixe en matière de déontologie et de rémunération des dirigeants

dans les organismes contrôlés par les organismes collecteurs ou par elle-même, ainsi que dans les
groupements d’intérêt économique ou toute autre structure de coopération comprenant l’union ou un
organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 ;

« – l’équilibre entre les ressources et les emplois et la liquidité des organismes collecteurs mentionnés au
deuxième alinéa de l’article L. 313-18 et des fonds mentionnés à l’article L. 313-20 ; »

f) Le dernier alinéa du 6o est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :
« – le suivi et l’évaluation de la gestion et l’amélioration de la performance des associés collecteurs et de

leurs filiales, à l’exception de celles d’entre ces sociétés qui ont le statut d’organisme d’habitations à
loyer modéré ainsi que des groupements d’intérêt économique ou de toute autre structure de coopération
comprenant l’union ou un organisme collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de
l’article L. 313-18 ;

« – l’animation de la politique de gestion des risques des associés collecteurs, des associations mentionnées
aux articles L. 313-33 et L. 313-34 et des filiales des associés collecteurs, à l’exception de celles d’entre
ces sociétés qui ont le statut d’organisme d’habitations à loyer modéré ainsi que des groupements
d’intérêt économique ou de toute autre structure de coopération comprenant l’union ou un organisme
collecteur agréé mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 ;

« – la cohérence des interventions et de l’organisation territoriale des associés collecteurs et de leurs filiales.
A cette fin, l’union approuve les fusions entre les organismes collecteurs mentionnés au deuxième alinéa
de l’article L. 313-18 ;

« – l’animation du réseau des organismes collecteurs associés dont elle assure à ce titre un suivi financier et
comptable ; »

g) Le 7o est ainsi rédigé :
« 7o Elabore, dans l’intérêt commun et pour la mise en œuvre de ses missions définies au présent article, des

directives.
« Les directives s’imposent aux associés collecteurs et, lorsqu’elles sont élaborées aux fins mentionnées

aux 3o, 5o et 6o, à leurs filiales, y compris celles d’entre ces sociétés qui ont le statut d’organisme d’habitations
à loyer modéré. Elles s’imposent aux organismes mentionnés à l’avant-dernier alinéa du 5o dans le champ qui y
est défini. Les organismes collecteurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 veillent à
l’application, par leurs filiales et par les organismes mentionnés à l’avant-dernier alinéa du 5o du présent article,
des directives en tant que ces filiales et organismes sont concernés.

« Les missions mentionnées au 3o, aux deux derniers alinéas du 5o et aux sixième et avant-dernier alinéas
du 6o du présent article donnent obligatoirement lieu à une directive ; »

h) Le 8o est ainsi modifié :
– au premier alinéa, le mot : « nationales » est supprimé ;
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– il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« L’union peut saisir l’Agence nationale de contrôle du logement social des manquements des associés

collecteurs aux directives mentionnées au 7o ; »

i) Après le 9o, sont insérés des 10o à 13o ainsi rédigés :

« 10o Peut, pour la gestion des intérêts communs aux associés collecteurs, dans les limites fixées par ses
statuts et lorsque l’intervention d’un ou plusieurs organismes collecteurs ne permettrait pas d’atteindre les fins
recherchées dans les mêmes conditions, à partir des ressources définies à l’article L. 313-3, constituer et
participer à des structures de coopération et acquérir ou céder des titres de sociétés, à l’exception des sociétés
ayant le statut d’organisme d’habitations à loyer modéré ;

« 11o Peut procéder à des opérations de trésorerie avec les associés collecteurs et les associations
mentionnées aux articles L. 313-33 et L. 313-34 ;

« 12o Etablit et publie, selon les règles définies par règlement de l’Autorité des normes comptables, des
comptes combinés de l’ensemble constitué par l’union, les associations mentionnées aux articles L. 313-33 et
L. 313-34 et les organismes collecteurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 313-18.

« Sont également établis et publiés le rapport des commissaires aux comptes ainsi qu’un rapport sur la
gestion de l’ensemble formé par l’union et les entités mentionnées au premier alinéa du présent 12o ;

« 13o Peut, en cas de non-respect caractérisé d’une de ses directives ou d’un de ses avis pris en application,
respectivement, des 7o et 8o, ainsi que des objectifs fixés en application du 3o, exiger de ses associés collecteurs
la révocation de leurs directeurs généraux, dans les conditions prévues par ses statuts. » ;

j) Le dernier alinéa est supprimé ;

8o L’article L. 313-20 est ainsi modifié :

a) Le V est ainsi modifié :

– à la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « contribution », sont insérés les mots : « , le cas
échéant sans contrepartie, » ;

– au quatrième alinéa, après le mot : « transferts », sont insérés les mots : « ou nantissements » ;
– après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’union contracte un emprunt à plus d’un an, celle-ci et les organismes collecteurs agréés
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 313-18 sont solidairement tenus à son remboursement. » ;

b) Au VI, après le mot : « fonctionnement », sont insérés les mots : « du fonds d’intervention, » ;

c) Il est ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII. – Les créances de toute nature constituées avec des fonds issus de la participation des employeurs à
l’effort de construction et détenues par les associés collecteurs de l’union peuvent être cédées ou données en
nantissement à un établissement de crédit ou assimilé ou à l’union par la seule remise du bordereau prévu à
l’article L. 313-23 du code monétaire et financier.

« Les créances cédées ou données en nantissement à l’union dans les conditions prévues au premier alinéa du
présent VII peuvent être cédées ou données en nantissement par l’union à un établissement de crédit ou
assimilé par la seule remise du bordereau prévu au même article L. 313-23.

« Ces cessions ou nantissements sont soumis aux obligations prévues aux articles L. 313-23 à L. 313-29 du
même code, à l’exception de celles mentionnées au premier alinéa de l’article L. 313-23 dudit code.

« Les cessions ou nantissements de créances des associés collecteurs à l’union peuvent ne pas faire l’objet de
contreparties. » ;

9o L’article L. 313-21 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Le conseil de surveillance ou le conseil d’administration de l’union arrête les directives mentionnées à
l’article L. 313-19 et les avis de l’union prévus par la loi ou la réglementation. Il autorise le recours à
l’emprunt.

« Lorsque l’union est administrée par un directoire placé sous le contrôle d’un conseil de surveillance, ce
dernier détermine les orientations de l’activité de l’union et veille à leur mise en œuvre. Il se saisit de toute
question intéressant la bonne marche de l’union et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Le
directoire est chargé de la mise en œuvre des délibérations prises par le conseil de surveillance. Il rend compte
de son activité à chaque réunion du conseil de surveillance.

« Lorsque l’union est administrée par un conseil d’administration, les fonctions de président sont
incompatibles avec les fonctions de directeur général. » ;

b) Aux première et troisième phrases du deuxième alinéa, après le mot : « surveillance », sont insérés les
mots : « ou le conseil d’administration » ;

c) Le dernier alinéa est supprimé ;

10o L’article L. 313-22 est ainsi modifié :



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le budget et les comptes annuels de l’Union des entreprises et des salariés pour le logement ainsi que les
comptes combinés établis en application de l’article L. 313-19 sont arrêtés par le conseil de surveillance ou le
conseil d’administration. » ;

b) Au second alinéa, après le mot : « surveillance », sont insérés les mots : « ou au conseil
d’administration » ;

c) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Le cadrage financier qui détermine les orientations de l’utilisation des ressources de la participation des
employeurs à l’effort de construction par les associés collecteurs est présenté chaque année au conseil de
surveillance ou au conseil d’administration.

« L’état d’exécution de la convention mentionnée à l’article L. 313-3 est présenté chaque semestre au conseil
de surveillance ou au conseil d’administration. Cette présentation porte notamment sur le montant des
ressources consacrées à chaque emploi.

« La mise en œuvre des directives mentionnées au dernier alinéa du 7o de l’article L. 313-19 est présentée
chaque année au conseil de surveillance ou au conseil d’administration. » ;

11o L’article L. 313-23 est ainsi modifié :

a) La troisième phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « ou au conseil d’administration » ;
b) Au troisième alinéa, après le mot : « délibération, », sont insérés les mots : « demander conjointement une

deuxième délibération. Dans le même délai, ils peuvent » ;
c) Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou avec l’atteinte des fins mentionnées à

l’article L. 313-19 » ;

d) Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« – aux délibérations compromettant le remboursement des emprunts souscrits par l’union ;
« – aux délibérations fixant pour l’union un budget manifestement surévalué au regard de ses missions ; »
e) Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou à la convention mentionnée à l’article L. 313-3 » ;
12o L’article L. 313-25 est ainsi modifié :
a) A la fin de la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « dans la limite d’un plafond fixé par l’autorité

administrative » sont supprimés ;
b) Au deuxième alinéa, le mot : « forfaitaire » est supprimé et est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« Une part de ce défraiement peut être versée directement aux représentants de ces organisations en

défraiement des frais exposés dans le cadre de leurs travaux et activités exercés pour l’union. » ;
c) La première phrase du troisième alinéa est ainsi modifiée :
– après le mot : « montant », il est inséré le mot : « total » ;
– le mot : « qui » est remplacé par les mots : « , dans la limite d’un plafond fixé par arrêté. Ce montant » ;
d) Le dernier alinéa est supprimé ;

13o Le premier alinéa de l’article L. 313-26-2 est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Une part de ces attributions peut être réservée à des personnes hébergées ou logées temporairement dans
un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. Un accord passé
avec le représentant de l’Etat dans le département ou, en Ile-de-France, dans la région, fixe les modalités
d’application du présent alinéa. » ;

14o Après le mot : « modéré », la fin du premier alinéa de l’article L. 313-27 est ainsi rédigée : « est limité
au montant du nominal de ces parts ou actions majoré, pour chaque année ayant précédé la cession, sans
pouvoir excéder vingt années d’un intérêt calculé au taux servi au 31 décembre de l’année considérée aux
détenteurs d’un livret A majoré de 1,5 point et diminué des dividendes versés pendant la même période. » ;

15o L’article L. 313-28 est ainsi modifié :

a) A la première phrase du premier alinéa, après le mot : « sociétés », il est inséré le mot : « immobilières » ;
b) Au dernier alinéa, le mot : « sera » est remplacé par le mot : « est » ;

16o Les 1o à 7o de l’article L. 313-29 sont remplacés par des 1o et 2o ainsi rédigés :

« 1o Les personnes tombant sous le coup des interdictions prévues aux articles L. 241-3 et L. 241-4 ;
« 2o Pendant un délai de dix ans, les personnes interdites et les personnes suspendues en application de

l’article L. 342-14. » ;
17o L’article L. 313-32-1 est abrogé ;

18o Le deuxième alinéa de l’article L. 313-33 est ainsi rédigé :

« Trois commissaires du Gouvernement représentent l’Etat auprès de l’association. Chaque commissaire du
Gouvernement peut disposer d’un suppléant. Ils disposent des mêmes pouvoirs au sein de l’association que
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ceux mentionnés à l’article L. 313-23. Toutefois, le pouvoir mentionné au quatrième alinéa du même
article L. 313-23 s’applique également, dans les mêmes conditions, aux délibérations modifiant l’équilibre
financier du fonds mentionné au IV de l’article L. 313-20. L’article L. 313-22 s’applique également à
l’association. » ;

19o Le deuxième alinéa de l’article L. 313-34 est ainsi rédigé :

« Trois commissaires du Gouvernement représentent l’Etat auprès de l’association. Chaque commissaire du
Gouvernement peut disposer d’un suppléant. Ils disposent des mêmes pouvoirs au sein de l’association que
ceux mentionnés à l’article L. 313-23. Toutefois, le pouvoir mentionné au quatrième alinéa du même
article L. 313-23 s’applique également, dans les mêmes conditions, aux délibérations modifiant l’équilibre
financier de l’association et de ses filiales. L’article L. 313-22 s’applique également à l’association. » ;

20o Le premier alinéa de l’article L. 313-35 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Une part de ces attributions peut être réservée à des personnes hébergées ou logées temporairement dans
un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale. » ;

21o L’article L. 313-36 est complété par les mots : « pris après avis des partenaires sociaux associés de
l’Union d’économie sociale du logement ».

III. – L’article 8 de la loi no 96-1237 du 30 décembre 1996 relative à l’Union d’économie sociale du
logement est abrogé.

IV. – Les dispositions réglementaires prises en application du dernier alinéa de l’article L. 313-3 du code de
la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, restent
applicables jusqu’à la date d’effet de la première convention mentionnée à ce même article dans sa rédaction
résultant de la présente loi.

V. – Les obligations comptables résultant de l’article L. 313-8 et du 12o de l’article L. 313-19 du code de la
construction et de l’habitation, dans leur rédaction résultant de la présente loi, sont applicables à compter des
comptes de l’exercice 2015.

VI. – Les agréments accordés aux organismes agréés par le ministre chargé du logement aux fins de
collecter la participation des employeurs à l’effort de construction, en application de l’article L. 313-1 du code
de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, et
ayant le statut d’organismes d’habitations à loyer modéré ou de sociétés d’économie mixte exerçant à titre
principal une activité de construction, d’acquisition ou de gestion de logements sociaux demeurent valables
jusqu’au 31 décembre 2014, sous réserve du respect des conditions de maintien d’agrément.

Jusqu’au 31 décembre 2014, l’article L. 313-32-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa
rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, s’applique à ces organismes.

A compter du 1er janvier 2015, l’agrément des organismes mentionnés au premier alinéa du présent VI est
retiré de plein droit, sans notification préalable. Leurs droits et obligations sont transférés aux organismes
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 313-18.

VII. – Le I de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) A la première phrase, les mots : « ainsi que de participer à la lutte contre l’habitat indigne » sont
remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « , en particulier en ce qui concerne les performances
thermiques et l’adaptation à la perte d’autonomie. Elle participe à la lutte contre l’habitat indigne et dégradé,
aux actions de prévention et de traitement des copropriétés fragiles ou en difficulté, à la lutte contre la précarité
énergétique » ;

b) A la deuxième phrase, après la première occurrence du mot : « habitation, », sont insérés les mots :
« notamment ceux faisant l’objet d’un bail rural ou commercial, » et sont ajoutés les mots : « et d’opérations de
portage ciblé de lots d’habitation d’une copropriété en difficulté » ;

2o Au 3o, les mots : « deux représentants de l’Union d’économie sociale du logement ainsi qu’ » sont
supprimés.

VIII. – Le I de l’article L. 511-7 du code monétaire et financier est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces interdictions ne font pas non plus obstacle à ce que l’union mentionnée à l’article L. 313-17 du code
de la construction et de l’habitation puisse procéder à des opérations de trésorerie avec ses associés collecteurs
agréés et les associations mentionnées aux articles L. 313-33 et L. 313-34 du même code. »
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Article 124

Le livre III du code de la construction et de l’habitation est complété par un titre VIII ainsi rédigé :

« TITRE VIII

« DISPOSITIONS RELATIVES AU TIERS-FINANCEMENT

« CHAPITRE UNIQUE

« Sociétés de tiers-financement

« Art. L. 381-1. − Le tiers-financement, dans le champ d’opérations de rénovation de bâtiments, est
caractérisé par l’intégration d’une offre technique, portant notamment sur la réalisation des travaux dont la
finalité principale est la diminution des consommations énergétiques, à un service comprenant le financement
partiel ou total de ladite offre, en contrepartie de paiements échelonnés, réguliers et limités dans le temps. Est
exclue du service de tiers-financement au sens du présent article la vente ou la revente d’énergies. Un décret
précise le périmètre des prestations que peut couvrir le service de tiers-financement.

« Art. L. 381-2. − Est dit société de tiers-financement tout organisme susceptible d’offrir au maître de
l’ouvrage un service de tiers-financement tel que défini à l’article L. 381-1. »

Article 125

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder, par
voie d’ordonnances, à une nouvelle rédaction des dispositions législatives du code de la construction et de
l’habitation afin d’en clarifier la rédaction et le plan.

Les ordonnances prises sur le fondement du premier alinéa peuvent en outre compléter le code de la
construction et de l’habitation pour y codifier les dispositions de la :

– loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement ;

– loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
no 86-1290 du 23 décembre 1986 ;

– loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ;

– loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, pour ce qui relève
des règles relatives à l’habitation et à la construction ;

– loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine,
pour ce qui relève des règles relatives à l’habitation, la construction et la rénovation urbaine.

La nouvelle rédaction des dispositions législatives du code de la construction et de l’habitation et la
codification des lois mentionnées aux troisième à septième alinéas sont effectuées à droit constant après
intégration des dispositions issues de la présente loi et sous réserve des modifications qui seraient rendues
nécessaires :

1o Pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des textes ainsi
rassemblés, harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger les dispositions devenues
sans objet ;

2o Pour étendre, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, les dispositions ainsi codifiées à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis
et Futuna ainsi que permettre les adaptations nécessaires à l’application de ces dispositions à Saint-Barthélemy,
à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

3o Pour étendre le cas échéant aux départements et régions d’outre-mer les dispositions ainsi codifiées issues
des lois qui n’ont pas été rendues applicables à ces collectivités.

Les ordonnances prévues au présent article doivent être prises dans un délai de vingt-quatre mois suivant la
publication de la présente loi.

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de
trois mois à compter de sa publication.
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TITRE IV

MODERNISER LES DOCUMENTS
DE PLANIFICATION ET D’URBANISME

CHAPITRE Ier

Développement de la planification stratégique

Article 126

A la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du V de l’article 19 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010
portant engagement national pour l’environnement, l’année : « 2016 » est remplacée par l’année : « 2017 ».

Article 127

L’article L. 2124-18 du code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifié :

1o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Du côté du val, les ouvrages, plantations, constructions, excavations et clôtures situés à moins de
19,50 mètres du pied des levées sont soumis à autorisation préfectorale. L’autorisation prescrit les mesures
nécessaires pour assurer, en toutes circonstances, la sécurité des biens et des personnes, l’accès aux ouvrages de
protection, leur entretien ou leur fonctionnement. » ;

2o Le troisième alinéa est supprimé.

Article 128

Après le e de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, il est inséré un f ainsi rédigé :
« f) Les ouvrages, constructions ou installations mentionnés à l’article L. 2124-18 du code général de la

propriété des personnes publiques. »

Article 129

I. – Le même code est ainsi modifié :

1o L’article L. 111-1-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 111-1-1. − I. – Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur sont compatibles,
s’il y a lieu, avec :

« 1o Les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à
L. 146-9 ;

« 2o Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues aux articles L. 147-1 à
L. 147-8 ;

« 3o Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France ;
« 4o Les schémas d’aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La

Réunion ;
« 5o Le plan d’aménagement et de développement durable de Corse ;
« 6o Les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ;
« 7o Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité

et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux ;
« 8o Les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux ;
« 9o Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques

d’inondation pris en application de l’article L. 566-7 du code de l’environnement, ainsi qu’avec les orientations
fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7,
lorsque ces plans sont approuvés ;

« 10o Les directives de protection et de mise en valeur des paysages.
« II. – Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur prennent en compte, s’il y a lieu :
« 1o Les schémas régionaux de cohérence écologique ;
« 2o Les plans climat-énergie territoriaux ;
« 3o Les schémas régionaux de développement de l’aquaculture marine ;
« 4o Les programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services

publics ;
« 5o Les schémas régionaux des carrières.
« III. – Lorsqu’un des documents mentionnés aux I et II du présent article est approuvé après l’approbation

d’un schéma de cohérence territoriale ou d’un schéma de secteur, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu
compatible avec ce document ou prendre en compte ce dernier dans un délai de trois ans.
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« IV. – Les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales
doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur.

« Lorsqu’un schéma de cohérence territoriale ou un schéma de secteur est approuvé après l’approbation d’un
plan local d’urbanisme, d’un document en tenant lieu ou d’une carte communale, ces derniers doivent, si
nécessaire, être rendus compatibles avec le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur dans un
délai d’un an. Ce délai est porté à trois ans si la mise en compatibilité implique une révision du plan local
d’urbanisme ou du document en tenant lieu.

« En l’absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant
lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles, s’il y a lieu, avec les documents et objectifs
mentionnés au I du présent article et prendre en compte les documents mentionnés au II du présent article.

« Lorsqu’un de ces documents ou objectifs est approuvé après l’approbation d’un plan local d’urbanisme,
d’un document en tenant lieu ou d’une carte communale, ces derniers doivent, si nécessaire, être rendus
compatibles ou le prendre en compte dans un délai de trois ans.

« Les dispositions des directives territoriales d’aménagement qui précisent les modalités d’application des
articles L. 145-1 et suivants dans les zones de montagne et des articles L. 146-1 et suivants dans les zones
littorales s’appliquent aux personnes et opérations qui y sont mentionnées.

« V. – Une directive territoriale d’aménagement peut être modifiée par le représentant de l’Etat dans la
région ou, en Corse, sur proposition du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse. Le projet de
modification est soumis par le représentant de l’Etat dans le département à enquête publique, dans les
conditions définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, ou, en Corse, par le
conseil exécutif aux personnes publiques associées puis à enquête publique et à l’approbation de l’Assemblée
de Corse, dans les conditions définies au I de l’article L. 4424-14 du code général des collectivités territoriales.

« Lorsque la modification ne porte que sur un ou plusieurs établissements publics de coopération
intercommunale compétents en matière de plan local d’urbanisme ou sur une ou plusieurs communes non
membres d’un tel établissement public, l’enquête publique peut n’être organisée que sur le territoire de ces
établissements publics ou de ces communes. » ;

2o Le premier alinéa de l’article L. 111-6-1 est ainsi rédigé :
« Nonobstant toute disposition contraire du plan local d’urbanisme, l’emprise au sol des surfaces, bâties ou

non, affectées aux aires de stationnement, annexes d’un commerce soumis à l’autorisation d’exploitation
commerciale prévue aux 1o et 4o du I de l’article L. 752-1 du code de commerce et à l’autorisation prévue au 1o

de l’article L. 212-7 du code du cinéma et de l’image animée, ne peut excéder un plafond correspondant aux
trois quarts de la surface de plancher des bâtiments affectés au commerce. Le plan local d’urbanisme peut
augmenter ce plafond pour le fixer à un niveau compris entre les trois quarts et la totalité de la surface de
plancher affectée au commerce. Les espaces paysagers en pleine terre, les surfaces réservées à l’auto-partage et
les places de stationnement dédiées à l’alimentation des véhicules électriques ou hybrides rechargeables sont
déduits de l’emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des places de stationnement non
imperméabilisées compte pour la moitié de leur surface. Ces dispositions s’appliquent aux bâtiments dont le
permis de construire a été déposé à compter du 1er janvier 2016. » ;

3o Les 1o à 3o du II de l’article L. 121-4 sont remplacés par des 1o et 2o ainsi rédigés :
« 1o Les syndicats mixtes de transports créés en application de l’article L. 1231-10 du code des transports,

lorsque le schéma est élaboré par un établissement public qui n’exerce pas les compétences définies aux
articles L. 1231-10 et L. 1231-11 du même code ;

« 2o Les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des schémas de
cohérence territoriale limitrophes. » ;

4o Le premier alinéa de l’article L. 122-1-3 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « électroniques, », sont insérés les mots : « de qualité paysagère, » et les mots : « et des

paysages, de préservation » sont remplacés par les mots : « , de préservation et de mise en valeur » ;
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps

de déplacement. » ;
5o L’article L. 122-1-5 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimitations

cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur déclinaison dans les plans locaux d’urbanisme
ou les documents en tenant lieu et les cartes communales. » ;

b) Il est ajouté un X ainsi rédigé :
« X. – Le document d’orientation et d’objectifs peut préciser les objectifs de qualité paysagère. » ;
6o L’article L. 122-1-12 est abrogé ;
7o L’article L. 122-1-14 est abrogé.
8o L’article L. 122-1-16 est abrogé ;
9o A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-11-1, les mots : « associées et aux communes comprises » sont

remplacés par les mots : « associées, ainsi qu’aux établissements publics de coopération intercommunale
compétents en matière de plan local d’urbanisme et aux communes compris » ;
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10o L’article L. 122-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-2. − I. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence
territoriale applicable, les zones et secteurs suivants ne peuvent être ouverts à l’urbanisation à l’occasion de
l’élaboration ou d’une procédure d’évolution d’un document d’urbanisme :

« 1o Les zones à urbaniser d’un plan local d’urbanisme ou d’un document en tenant lieu délimitées après le
1er juillet 2002 ;

« 2o Les zones naturelles, agricoles ou forestières dans les communes couvertes par un plan local
d’urbanisme ou un document en tenant lieu ;

« 3o Les secteurs non constructibles des cartes communales.
« II. – Dans les communes qui ne sont couvertes ni par un schéma de cohérence territoriale applicable, ni

par un document d’urbanisme, les secteurs situés en dehors des parties actuellement urbanisées des communes
ne peuvent être ouverts à l’urbanisation pour autoriser les projets mentionnés aux 3o et 4o du I de
l’article L. 111-1-2.

« III. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale applicable, il
ne peut être délivré ni d’autorisation d’exploitation commerciale en application de l’article L. 752-1 du code de
commerce, ni d’autorisation en application des articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l’image
animée à l’intérieur d’une zone ou d’un secteur rendu constructible après l’entrée en vigueur de la loi
no 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat.

« IV. – Jusqu’au 31 décembre 2016, les I à III du présent article ne sont pas applicables dans les communes
situées à plus de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à plus de quinze kilomètres de la limite extérieure
d’une unité urbaine de plus de 15 000 habitants, au sens du recensement général de la population.

« V. – Pour l’application du présent article, les schémas d’aménagement régionaux des régions d’outre-mer
mentionnés à l’article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales, le schéma directeur de la région
d’Ile-de-France prévu à l’article L. 141-1 du présent code, le plan d’aménagement et de développement durable
de Corse prévu à l’article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales et, jusqu’à l’approbation de
celui-ci, le schéma d’aménagement de la Corse maintenu en vigueur par l’article 13 de la loi no 2002-92 du
22 janvier 2002 relative à la Corse ont valeur de schéma de cohérence territoriale. » ;

11o Après l’article L. 122-2, il est inséré un article L. 122-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-2-1. − Il peut être dérogé à l’article L. 122-2 avec l’accord du représentant de l’Etat dans le
département, donné après avis de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles
prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de l’établissement public
prévu à l’article L. 122-4 du présent code. La dérogation ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée
ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon
état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère pas
d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat,
commerces et services.

« Toutefois, jusqu’au 31 décembre 2016, lorsque le périmètre d’un schéma de cohérence territoriale incluant
la commune a été arrêté, la dérogation prévue au premier alinéa du présent article est accordée par
l’établissement public prévu à l’article L. 122-4 du présent code, après avis de la commission départementale
de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

« La demande de dérogation au III de l’article L. 122-2 du présent code est présentée par le demandeur de
l’autorisation. » ;

12o L’article L. 122-3 est ainsi modifié :
a) Les trois dernières phrases du I sont supprimées ;
b) Après le premier alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Ce périmètre permet de prendre en compte de façon cohérente les besoins de protection des espaces

naturels et agricoles et les besoins et usages des habitants en matière d’équipements, de logements, d’espaces
verts, de services et d’emplois. » ;

c) Le premier alinéa du IV est ainsi modifié :
– à la dernière phrase, après le mot : « retenu », sont insérés les mots : « répond aux critères mentionnés au

deuxième alinéa du II et » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 123-1-7, il ne peut être arrêté de périmètre de schéma de
cohérence territoriale correspondant au périmètre d’un seul établissement public de coopération
intercommunale à compter du 1er juillet 2014. » ;

13o L’article L. 122-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-4. − Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par :
« a) Un établissement public de coopération intercommunale compétent ;
« b) Un syndicat mixte constitué exclusivement des communes et établissements publics de coopération

intercommunale compétents compris dans le périmètre du schéma ;
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« c) Un syndicat mixte si les communes et les établissements publics de coopération intercommunale
compétents compris dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale ont tous adhéré à ce syndicat mixte
et lui ont transféré la compétence en matière de schéma de cohérence territoriale. Dans ce cas, seuls les
communes et les établissements publics de coopération intercommunale compris dans le périmètre du schéma
de cohérence territoriale prennent part aux délibérations concernant le schéma.

« L’établissement public mentionné aux a, b et c est également chargé de l’approbation, du suivi et de la
révision du schéma de cohérence territoriale.

« La dissolution de l’établissement public emporte l’abrogation du schéma, sauf si un autre établissement
public en assure le suivi. Si un autre établissement public assure le suivi du schéma, ce dernier élabore, révise
ou modifie le schéma pour adopter un schéma couvrant l’intégralité du périmètre du schéma de cohérence
territoriale au plus tard à la suite de l’analyse des résultats de l’application du schéma prévue à
l’article L. 122-13. » ;

14o L’article L. 122-4-1 est abrogé ;
15o L’article L. 122-4-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-4-2. − Les syndicats mixtes prévus à l’article L. 122-4 dont au moins deux des membres sont
autorités organisatrices, au sens de l’article L. 1231-1 du code des transports, peuvent exercer la compétence
prévue aux articles L. 1231-10 et L. 1231-11 du même code. » ;

16o Après l’article L. 122-4-2, il est inséré un article L. 122-4-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-4-3. − La charte d’un parc naturel régional peut tenir lieu de schéma de cohérence territoriale
pour les communes de ce parc qui ne sont pas comprises dans le périmètre d’un schéma de cohérence
territoriale, dès lors que cette charte comporte un chapitre individualisé comprenant les documents mentionnés
à l’article L. 122-1-1 et élaboré, modifié ou révisé dans les conditions définies aux articles L. 122-6 à
L. 122-16-1. Le périmètre du schéma de cohérence territoriale est délimité dans les conditions définies à
l’article L. 122-3. » ;

17o L’article L. 122-5 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi rédigé :
« I. – Lorsque le périmètre de l’établissement public prévu aux a et b de l’article L. 122-4 est étendu, dans

les conditions définies par le code général des collectivités territoriales, à une ou plusieurs communes ou à un
ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, la décision d’extension emporte extension
du périmètre du schéma de cohérence territoriale.

« L’établissement public mentionné aux mêmes a et b engage l’élaboration, la révision ou la modification du
schéma en vigueur pour adopter un schéma couvrant l’intégralité de son périmètre, au plus tard lors de la
délibération qui suit l’analyse des résultats de l’application du schéma en vigueur prévue à
l’article L. 122-13. » ;

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« II. – Lorsqu’une commune ou un établissement public de coopération intercommunale se retire de

l’établissement public prévu aux a et b de l’article L. 122-4 dans les conditions définies par le code général des
collectivités territoriales, la décision de retrait emporte réduction du périmètre du schéma de cohérence
territoriale et abrogation des dispositions du schéma sur la commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale retiré. Pendant un délai de six ans à compter du retrait, l’article L. 122-2 ne s’applique pas aux
communes et établissements publics de coopération intercommunale se retirant d’un périmètre de schéma de
cohérence territoriale applicable et n’intégrant pas un nouveau périmètre de schéma de cohérence territoriale. » ;

c) Le quatrième alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « III. – » ;
– à la première phrase, les mots : « à l’article » sont remplacés par les références : « aux a et b de

l’article » ;

d) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié :

– au début, est ajoutée la mention : « IV. – » ;
– aux deux premières phrases, les mots : « à l’article » sont remplacés par les références : « aux a et b de

l’article » ;

e) Le dernier alinéa est remplacé par un V ainsi rédigé :

« V. – Dans le cas prévu au c de l’article L. 122-4, lorsqu’une commune ou un établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de schéma de cohérence territoriale adhère, dans les
conditions définies par le code général des collectivités territoriales, au syndicat mixte pour la compétence
d’élaboration, de suivi et de révision du schéma de cohérence territoriale, la décision d’adhésion emporte
extension du périmètre du schéma de cohérence territoriale. Le syndicat mixte engage l’élaboration, la révision
ou la modification du schéma en vigueur pour adopter un schéma couvrant l’intégralité de son périmètre, au
plus tard lors de la délibération qui suit l’analyse des résultats de l’application du schéma en vigueur prévue à
l’article L. 122-13.

« Lorsqu’une commune ou un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
schéma de cohérence territoriale se retire du syndicat mixte pour la compétence d’élaboration, de suivi et de
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révision du schéma de cohérence territoriale, la décision de retrait emporte réduction du périmètre du schéma
de cohérence territoriale et abrogation des dispositions du schéma sur la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de schéma de cohérence territoriale retiré. Pendant un délai
de six ans à compter du retrait, l’article L. 122-2 ne s’applique pas aux communes et établissements publics de
coopération intercommunale se retirant d’un périmètre de schéma de cohérence territoriale applicable et
n’intégrant pas un nouveau périmètre de schéma de cohérence territoriale. » ;

18o Aux 1o et 2o de l’article L. 122-5-2, le mot : « à » est remplacé par les références : « aux a et b de » ;
19o Au 4o de l’article L. 122-8, le mot : « zones » est remplacé par le mot : « espaces » ;
20o Au dernier alinéa de l’article L. 122-1-2, la référence : « articles L. 122-1-12 et » est remplacée par les

références : « I et II de l’article L. 111-1-1 et à l’article » ;
21o Au dernier alinéa de l’article L. 122-1-13, la référence : « L. 122-1-12 » est remplacée par la référence :

« L. 111-1-1 » ;
22o Au premier alinéa de l’article L. 122-5-1, la référence : « du quatrième alinéa de l’article L. 122-2 » est

remplacée par la référence : « de l’article L. 122-2-1 » ;
23o Au premier alinéa des articles L. 122-6, L. 122-8, L. 122-11, L. 122-13, L. 122-16, aux articles L. 122-6-1

et L. 122-7, à la première phrase de l’article L. 122-9, au deuxième alinéa de l’article L. 122-11-1, aux
deuxième et dernier alinéas de l’article L. 122-12, au premier alinéa du I de l’article L. 122-14, au I et au
premier alinéa du II de l’article L. 122-14-1, aux premier et dernier alinéas de l’article L. 122-14-2, à la
dernière phrase du premier alinéa du II de l’article L. 122-14-3, au premier alinéa des I et III, au 2o du II,
aux 2o, 3o et b du 4o du IV de l’article L. 122-16-1, à la deuxième phrase de l’article L. 122-17 et au dernier
alinéa de l’article L. 122-18, les références : « aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 » sont remplacées par la
référence : « à l’article L. 122-4 » ;

24o Le dernier alinéa de l’article L. 150-1 est ainsi modifié :

a) Les références : « par l’article L. 122-1-12 » et « par l’article L. 123-1 » sont supprimées ;
b) La référence : « L. 124-2 » est remplacée par la référence : « L. 111-1-1 » ;

25o Le premier alinéa de l’article L. 122-6-2 est ainsi rédigé :

« A leur demande, le président de l’établissement public mentionné à l’article L. 122-4 ou son représentant
consulte la commission départementale de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L. 112-1-1
du code rural et de la pêche maritime, les communes limitrophes du périmètre du schéma de cohérence
territoriale ainsi que les associations mentionnées à l’article L. 121-5. » ;

26o L’article L. 122-1-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1-9. − Le document d’orientation et d’objectifs précise les orientations relatives à
l’équipement commercial et artisanal.

« Il définit les localisations préférentielles des commerces en prenant en compte les objectifs de revitalisation
des centres-villes, de maintien d’une offre commerciale diversifiée de proximité permettant de répondre aux
besoins courants de la population tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet
de serre, de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de personnes
et de marchandises, de consommation économe de l’espace et de préservation de l’environnement, des paysages
et de l’architecture.

« Le document d’orientation et d’objectifs détermine les conditions d’implantation des équipements
commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’aménagement
du territoire.

« Ces conditions privilégient la consommation économe de l’espace, notamment en entrée de ville, par la
compacité des formes bâties, l’utilisation prioritaire des surfaces commerciales vacantes et l’optimisation des
surfaces dédiées au stationnement. Elles portent également sur la desserte de ces équipements par les transports
collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes ainsi que sur leur qualité environnementale,
architecturale et paysagère, notamment au regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. »

II. – L’article L. 122-1-9 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, demeure
applicable aux procédures en cours si le débat sur les orientations du projet d’aménagement et de
développement durables a eu lieu avant la publication de la présente loi.

III. – Pour l’application de l’article L. 122-1-14 du code de l’urbanisme, l’élaboration des schémas de
secteur dont le périmètre a été délimité par délibération de l’établissement public porteur de schéma de
cohérence territoriale, en application de l’article R. 122-11 du code de l’urbanisme, avant l’entrée en vigueur de
la présente loi peut être poursuivie après cette date conformément aux dispositions applicables antérieurement,
jusqu’à leur approbation. Ces schémas, ainsi que ceux approuvés avant l’entrée en vigueur de la présente loi,
continuent à produire leurs effets et sont régis par les dispositions applicables antérieurement à cette date. Le
schéma de secteur peut tenir lieu de plan local d’urbanisme intercommunal dès lors qu’il porte sur le périmètre
d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme,
respecte les principes et objectifs des plans locaux d’urbanisme énoncés à l’article L. 123-1 du même code, à
l’exception des deuxième à cinquième alinéas du II, et comprend les documents constitutifs d’un plan local
d’urbanisme intercommunal mentionnés aux articles L. 123-1-2 à L. 123-1-6 et L. 123-1-8 dudit code.
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L’intégration des documents constitutifs d’un plan local d’urbanisme, et en particulier d’un dispositif
réglementaire opposable aux demandes d’autorisation d’urbanisme, est réalisée par la procédure de modification
prévue à l’article L. 122-14-1 du même code, sous réserve des cas où la révision s’impose en application de
l’article L. 122-14 dudit code.

Le projet de modification fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement public de
coopération intercommunale et des personnes publiques associées mentionnées à l’article L. 121-4 du même
code. Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint est joint au dossier de l’enquête publique.

Le schéma de secteur tient lieu de plan local d’urbanisme jusqu’à la prochaine révision du schéma de
cohérence territoriale ou jusqu’à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal.

IV. – La mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme, d’un document en tenant lieu ou d’une carte
communale avec un schéma de cohérence territoriale ou un schéma de secteur approuvé avant le 1er juillet 2015
doit s’opérer dans le délai prévu au quatrième alinéa de l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme, dans sa
rédaction antérieure à la présente loi.

Pour l’application des articles L. 122-2 et L. 122-2-1 du même code, les dispositions antérieures à la
publication de la présente loi demeurent applicables aux procédures d’élaboration et de révision des plans
locaux d’urbanisme et des cartes communales en cours à cette date.

V. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :
1o La dernière phrase du V de l’article L. 333-1 est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :
« Les règlements locaux de publicité prévus à l’article L. 581-14 du présent code doivent être compatibles

avec les orientations et les mesures de la charte. Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec la
charte, dans les conditions fixées à l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme. » ;

2o Le deuxième alinéa du III de l’article L. 331-3 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs de protection et les orientations de

la charte du parc national, dans les conditions fixées à l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme.
« Les règlements locaux de publicité prévus à l’article L. 581-14 du présent code doivent être compatibles

avec les objectifs de protection et les orientations de la charte du parc national. Lorsqu’un tel règlement est
approuvé avant l’approbation de la charte, il doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans
à compter de l’approbation de celle-ci. » ;

3o Au deuxième alinéa de l’article L. 341-16, la référence : « L. 122-2, » est supprimée ;
4o L’article L. 350-1 est ainsi modifié :
a) Le III est ainsi modifié :
– le mot : « directeurs » est remplacé par les mots : « de cohérence territoriale » et les mots : « d’occupation

des sols » sont remplacés par les mots : « locaux d’urbanisme » ;
– sont ajoutés les mots : « , dans les conditions fixées à l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme » ;

b) Le IV est ainsi modifié :

– aux 1o et 2o, les mots : « d’occupation des sols » sont remplacés par les mots : « local d’urbanisme » ;
– au 2o, les mots : « incompatible avec leurs dispositions » sont remplacés par les mots : « n’a pas été mis en

compatibilité avec leurs dispositions dans les conditions fixées à l’article L. 111-1-1 du code de
l’urbanisme » ;

5o Le treizième alinéa de l’article L. 371-3 est complété par les mots : « dans les conditions fixées à
l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme » ;

6o L’article L. 515-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 515-3. − I. – Le schéma régional des carrières définit les conditions générales d’implantation des
carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux
et des substances de carrières dans la région. Il prend en compte l’intérêt économique national et régional, les
ressources, y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la
région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en
eau, la nécessité d’une gestion équilibrée et partagée de l’espace, l’existence de modes de transport
écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe des
ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d’intérêt national ou régional
et recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des
impacts et les orientations de remise en état et de réaménagement des sites.

« II. – Le schéma régional des carrières est élaboré par le préfet de région.
« Le contenu du schéma, les modalités et les conditions de son élaboration, de sa révision et, le cas échéant,

de sa modification sont précisés par décret en Conseil d’Etat.
« Le schéma régional des carrières est élaboré après consultation :
« 1o Du plan régional de l’agriculture durable mentionné à l’article L. 111-2-1 du code rural et de la pêche

maritime ;
« 2o Des schémas départementaux ou interdépartementaux des déchets de chantier du bâtiment et de travaux

publics ou, pour l’Ile-de-France, du schéma régional de ces déchets prévus à l’article L. 541-14 du présent
code.
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« Il est soumis à l’avis :
« a) Des formations “carrières” des commissions départementales de la nature, des paysages et des sites des

départements de la région ;
« b) De l’organisme de gestion de tout parc naturel régional se trouvant dans l’emprise de la région tel que

prévu à l’article L. 333-1 ;
« c) De l’établissement public d’un parc national en tant qu’il s’applique aux espaces inclus dans ce parc

conformément à l’article L. 331-3.

« Il est également soumis, conformément à l’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, en cas de
réduction des espaces agricoles ou forestiers, à l’avis :

« – de la chambre régionale d’agriculture ;
« – de l’Institut national de l’origine et de la qualité dans les zones d’appellation d’origine contrôlée ;
« – le cas échéant, du Centre national de la propriété forestière.

« Le schéma régional des carrières est ensuite concomitamment soumis à l’avis :
« – du conseil régional ;
« – des conseils généraux des départements de la région ;
« – des préfets de région des autres régions identifiées comme consommatrices de granulats ou de

substances d’intérêt régional ou national extraits dans la région ;
« – des formations “carrières” des commissions départementales de la nature, des paysages et des sites des

départements, hors de la région, identifiés comme consommateurs de granulats ou de substances
d’intérêt régional ou national extraits dans la région ;

« – des conseils régionaux des autres régions identifiées comme consommatrices de granulats ou de
substances d’intérêt régional ou national extraits dans la région.

« Les avis sont rendus dans un délai de deux mois suivant la réception de la demande. En l’absence de
réponse, ils sont réputés favorables.

« Le schéma régional des carrières est mis à disposition du public en application de l’article L. 122-8 du
présent code.

« Il est approuvé par le préfet de région puis rendu public dans les conditions définies à l’article L. 122-10.
« Les autorisations et enregistrements d’exploitations de carrières délivrés en application du présent

titre doivent être compatibles avec ce schéma.

« III. – Le schéma régional des carrières prend en compte le schéma régional de cohérence écologique et
précise les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités
écologiques que sa mise en œuvre est susceptible d’entraîner.

« Le schéma régional des carrières doit être compatible ou rendu compatible dans un délai de trois ans avec
les dispositions des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux et des schémas d’aménagement
et de gestion des eaux, s’ils existent.

« Les schémas de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux
d’urbanisme, les plans d’occupation des sols ou les cartes communales prennent en compte les schémas
régionaux des carrières, le cas échéant dans un délai de trois ans après la publication de ces schémas lorsque
ces derniers leur sont postérieurs.

« IV. – Toutefois, les schémas départementaux des carrières continuent à être régis par le présent article,
dans sa rédaction antérieure à la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové, jusqu’à l’adoption d’un schéma régional des carrières, qui au plus tard doit intervenir dans un délai de
cinq ans à compter du 1er janvier suivant la date de publication de la même loi.

« En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-
Miquelon, ce délai est porté à dix ans. »

VI. – Le code de commerce est ainsi modifié :

1o L’article L. 752-1 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, la mention : « I. – » est supprimée ;

b) Le II est remplacé par un 7o et trois alinéas ainsi rédigés :
« 7o La création ou l’extension d’un point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés

par voie télématique, organisé pour l’accès en automobile.
« Par dérogation au 7o, n’est pas soumise à autorisation d’exploitation commerciale la création d’un point

permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique, organisé pour l’accès
en automobile, intégré à un magasin de détail ouvert au public à la date de publication de la loi no 2014-366 du
24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, et n’emportant pas la création d’une surface de
plancher de plus de 20 mètres carrés.

« Le propriétaire du site d’implantation bénéficiant de l’autorisation d’exploitation commerciale est
responsable de l’organisation de son démantèlement et de la remise en état de ses terrains d’assiette s’il est mis
fin à l’exploitation et qu’aucune réouverture au public n’intervient sur le même emplacement pendant un délai
de trois ans, ce délai ne courant, en cas de procédure de redressement judiciaire de l’exploitant, que du jour où
le propriétaire a recouvré la pleine et entière disposition des locaux.
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« Un décret en Conseil d’Etat détermine les prescriptions générales régissant les opérations de
démantèlement et de remise en état d’un site mentionnées à l’avant-dernier alinéa. Il détermine également les
conditions de constatation par le représentant de l’Etat dans le département de la carence du ou des
propriétaires mentionnés au même alinéa pour conduire ces opérations. » ;

2o L’article L. 752-3 est complété par un III ainsi rédigé :
« III. – Au sens du présent code, constituent des points permanents de retrait par la clientèle d’achats au

détail commandés par voie télématique, organisés pour l’accès en automobile, les installations, aménagements
ou équipements conçus pour le retrait par la clientèle de marchandises commandées par voie télématique ainsi
que les pistes de ravitaillement attenantes. » ;

3o A la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 752-4, les mots : « de coopération intercommunale
ou du syndicat mixte visé aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 » sont remplacés par les mots : « prévu à
l’article L. 122-4 » ;

4o A l’article L. 752-5, après le mot : « détail, », sont insérés les mots : « ou points permanents de retrait par
la clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique, organisés pour l’accès en automobile, » ;

5o Au dernier alinéa de l’article L. 752-15, après le mot : « détail », sont insérés les mots : « ou pour la
création d’un point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique,
organisé pour l’accès en automobile, » ;

6o La section 2 du chapitre II du titre V du livre VII est complétée par un article L. 752-16 ainsi rétabli :

« Art. L. 752-16. − Pour les points permanents de retrait par la clientèle d’achats au détail mentionnés à
l’article L. 752-3, l’autorisation est accordée par piste de ravitaillement et par mètre carré d’emprise au sol des
surfaces, bâties ou non, affectées au retrait des marchandises. » ;

7o L’article L. 752-23 est ainsi modifié :
a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Il en est de même en ce qui concerne les points permanents de retrait par la clientèle d’achats au détail

mentionnés à l’article L. 752-3 lorsque les agents habilités constatent l’exploitation d’une surface d’emprise au
sol ou d’un nombre de pistes de ravitaillement non autorisé. » ;

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« En ce qui concerne les points permanents de retrait par la clientèle d’achats au détail, la surface

mentionnée au troisième alinéa du présent article est égale à la somme des surfaces énoncées à
l’article L. 752-16. »

c) Au troisième alinéa, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « troisième ».
VII. – Par dérogation aux dispositions du 7o de l’article L. 752-1 du code de commerce, ne sont pas soumis

à une autorisation d’exploitation commerciale les projets mentionnés à ce 7o pour lesquels, selon les cas, un
permis a été accordé expressément ou tacitement ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable
est intervenue avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

VIII. – A la fin de la seconde phrase du troisième alinéa du VIII de l’article 17 de la loi no 2010-788 du
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, l’année : « 2016 » est remplacée par
l’année : « 2017 ».

IX. – A la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 4433-9 du code général des collectivités
territoriales, les mots : « de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés de l’élaboration et de
l’approbation des schémas de cohérence territoriale en application des articles L. 122-4 et L. 122-4-1 » sont
remplacés par les mots : « prévus à l’article L. 122-4 ».

X. – Au deuxième alinéa de l’article L. 302-2 du code de la construction et de l’habitation, les références :
« aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 » sont remplacées par la référence : « à l’article L. 122-4 ».

XI. – Au premier alinéa de l’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, après le mot :
« carrières », sont insérés les mots : « ou au schéma régional des carrières ».

XII. – Au deuxième alinéa de l’article L. 1214-14 du code des transports, les mots : « mentionné aux
articles L. 122-4 et L. 122-4-1 » sont remplacés par les mots : « prévu à l’article L. 122-4 ».

Article 130

Au second alinéa du II de l’article L. 123-13, au second alinéa de l’article L. 123-13-1 et au premier alinéa
du I de l’article L. 123-14-2 du code de l’urbanisme, les références : « au premier alinéa du I et au III de
l’article L. 121-4 » sont remplacées par les références : « aux I et III de l’article L. 121-4 ».

Article 131

Les établissements publics mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme dont les périmètres sont
contigus peuvent s’engager dans une démarche « inter-SCOT » afin d’assurer la cohérence des projets
stratégiques d’aménagement et de développement équilibré inscrits dans leurs schémas de cohérence territoriale
ainsi que la complémentarité des objectifs et orientations sur des enjeux communs pour l’équilibre de leurs
territoires.
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CHAPITRE II

Mesures relatives à la modernisation des documents
de planification communaux et intercommunaux

Section 1

Prise en compte de l’ensemble
des modes d’habitat

Article 132

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :
1o A l’intitulé du chapitre IV du titre IV du livre IV, le mot : « caravanes » est remplacé par les mots :

« résidences mobiles ou démontables » ;

2o L’article L. 444-1 est ainsi modifié :

« a) La première phrase est ainsi rédigée :

« L’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis, pour permettre l’installation de résidences démontables
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs définies par décret en Conseil d’Etat ou de résidences
mobiles au sens de l’article 1er de la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens
du voyage, est soumis à permis d’aménager ou à déclaration préalable, dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat. » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent être autorisés dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, dans les conditions
prévues au 6o du II de l’article L. 123-1-5. » ;

3o L’article L. 111-4 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les deux premiers alinéas s’appliquent aux demandes d’autorisation concernant les terrains aménagés pour
permettre l’installation de résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

« Un décret en Conseil d’Etat définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s’engage,
dans le dossier de demande d’autorisation, sur le respect des conditions d’hygiène et de sécurité ainsi que les
conditions de satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées
par le plan local d’urbanisme. » ;

4o L’article L. 121-1 est ainsi modifié :

a) Le 1o est complété par un d ainsi rédigé :

« d) Les besoins en matière de mobilité. » ;
b) Au 1o bis, après le mot : « paysagère », il est inséré le mot : « , notamment » ;

c) Le 2o est ainsi modifié :

– les mots : « en matière » sont remplacés par les mots : « de l’ensemble des modes » ;
– les mots : « et de développement des transports collectifs » sont remplacés par les mots : « motorisés et de

développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile » ;
d) Au 3o, après le mot : « prévisibles, », sont insérés les mots : « des risques miniers, ».

Section 2

Modernisation des cartes communales

Article 133

I. – Le 2o du II de l’article L. 121-10 du même code est ainsi rédigé :
« 2o Les cartes communales qui sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement, au

sens de l’annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 précitée, au
regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles s’appliquent, de la nature, de la sensibilité et de
l’étendue des territoires couverts par les secteurs qu’elles déterminent, dans des conditions précisées par décret
en Conseil d’Etat ; ».

II. – L’article L. 124-2 du même code est ainsi modifié :

1o Les trois premières phrases du troisième alinéa sont remplacées par cinq phrases ainsi rédigées :

« La carte communale est élaborée à l’initiative de la commune ou de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent. Elle est soumise pour avis à la chambre d’agriculture et à la commission
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départementale de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la
pêche maritime. Cette commission rend son avis au plus tard deux mois après la transmission du projet de carte
par le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent. A défaut, cet
avis est réputé favorable. La carte communale est soumise à enquête publique réalisée conformément au
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. » ;

2o A la seconde phrase du quatrième alinéa, le mot : « zones » est remplacé par le mot : « espaces » ;

3o La dernière phrase du sixième alinéa est ainsi rédigée :

« Les modalités de la mise à disposition sont précisées par l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale ou le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours
avant le début de cette mise à disposition. » ;

4o Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Elle doit être compatible, s’il y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma
de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, ainsi que du plan de déplacements urbains et du
programme local de l’habitat.

« En cas de modification du périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière de plan local d’urbanisme ou en cas de fusion d’au moins deux établissements publics de
coopération intercommunale, les dispositions des cartes communales applicables aux territoires concernés par
cette modification ou cette fusion restent applicables. Elles peuvent être révisées ou modifiées par
l’établissement public de coopération intercommunale nouvellement compétent jusqu’à l’approbation ou la
révision d’un plan local d’urbanisme couvrant l’intégralité du territoire de l’établissement public de coopération
intercommunale concerné.

« Lorsque le périmètre d’une carte communale est intégré dans sa totalité dans le périmètre d’un
établissement public de coopération intercommunale compétent ou lorsqu’au moins deux établissements publics
de coopération intercommunale fusionnent, l’établissement public nouvellement compétent peut, dans un délai
de deux ans à compter de l’intégration ou de la fusion, achever dans leur périmètre initial les procédures
d’élaboration, de révision ou de modification simplifiée des cartes communales engagées avant l’intégration ou
la fusion. Dans ce cas, l’établissement public nouvellement compétent est substitué de plein droit, à la date de
l’intégration ou de la fusion, dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée avant
l’intégration ou la fusion. »

III. – L’article L. 126-1 du même code est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, après le mot : « urbanisme », sont insérés les mots : « et les cartes communales » ;
2o A la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « urbanisme », sont insérés les mots : « ou à la

carte communale » ;

3o Le dernier alinéa est ainsi modifié :

a) A la première phrase, après les mots : « du plan », sont insérés les mots : « ou de la carte communale »
et, après les mots : « au plan », sont insérés les mots : « ou à la carte » ;

b) A la seconde phrase, après le mot : « plan », sont insérés les mots : « ou la carte ».

IV. – Au sixième alinéa de l’article L. 141-5 du même code, après les mots : « aux plans locaux
d’urbanisme », sont insérés les mots : « ou aux cartes communales ».

V. – Les 1o et 2o du II et le III du présent article ne s’appliquent pas aux procédures d’élaboration ou de
révision des cartes communales dans lesquelles l’avis prescrivant l’ouverture de l’enquête publique a été publié
à la date de publication de la présente loi.

Section 3

Compétence des communes en matière
de délivrance des autorisations d’urbanisme

Article 134

I. – Le a de l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :
« a) Le maire, au nom de la commune, dans les communes qui se sont dotées d’un plan local d’urbanisme

ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que dans les communes qui se sont dotées d’une carte
communale après la date de publication de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un
urbanisme rénové. Dans les communes qui se sont dotées d’une carte communale avant cette date, le maire est
compétent, au nom de la commune, après délibération du conseil municipal. En l’absence de décision du
conseil municipal, le maire est compétent, au nom de la commune, à compter du 1er janvier 2017. Lorsque le
transfert de compétence à la commune est intervenu, il est définitif ; ».

II. – A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 422-8 du même code, les mots : « ou lorsque
l’établissement public de coopération intercommunale compétent groupe des communes dont la population
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totale est inférieure à 20 000 » sont remplacés par les mots : « et ne fait pas partie d’un établissement public de
coopération intercommunale regroupant 10 000 habitants ou plus, ou lorsque l’établissement public de
coopération intercommunale compétent regroupe des communes dont la population totale est inférieure à
10 000 » ;

III. – Le premier alinéa de l’article L. 422-8 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant du II du
présent article, entre en vigueur à compter du 1er juillet 2015. Toutefois, lorsque les seuils mentionnés au même
premier alinéa sont dépassés en raison de la création, après le 1er juillet 2015, d’un nouvel établissement de
coopération intercommunale de 10 000 habitants ou plus, la mise à disposition ne peut pas prendre fin avant un
délai d’un an à compter de la création de cet établissement.

Une convention entre l’Etat et la collectivité territoriale définit l’étendue et les modalités de cette mise à
disposition des services déconcentrés de l’Etat. Pour les collectivités qui sont tenues de mettre fin au recours à
la mise à disposition des services de l’Etat, une convention de transition peut être établie pour définir les
modalités d’accompagnement de l’Etat.

IV. – Après le premier alinéa de l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Sur demande du maire, un plan intérieur du projet concerné doit être joint au dossier de demande de
permis de construire ou à la déclaration préalable lorsque les demandes de permis de construire ou les
déclarations préalables concernent la construction de logements collectifs. »

V. – L’article L. 424-5 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 424-5. − La décision de non-opposition à une déclaration préalable ou le permis de construire ou
d’aménager ou de démolir, tacite ou explicite, ne peuvent être retirés que s’ils sont illégaux et dans le délai de
trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délai, la décision de non-opposition et le permis ne
peuvent être retirés que sur demande expresse de leur bénéficiaire. »

VI. – Un rapport du Gouvernement au Parlement sur les aides techniques de l’Etat aux collectivités
territoriales en matière d’urbanisme, de gestion du foncier et d’aménagement du territoire est remis au plus tard
le 1er janvier 2015.

Section 4

Transformation des plans d’occupation
des sols en plans locaux d’urbanisme

Article 135

I. – L’article L. 123-19 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :
1o Au dernier alinéa, la référence : « la dernière phrase du cinquième alinéa » est remplacée par la référence :

« le deuxième alinéa du IV » ;

2o Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Les plans d’occupation des sols qui n’ont pas été mis en forme de plan local d’urbanisme, en application

des articles L. 123-1 et suivants, au plus tard le 31 décembre 2015 sont caducs à compter de cette date. La
caducité du plan d’occupation des sols ne remet pas en vigueur le document d’urbanisme antérieur. A compter
du 1er janvier 2016, les règles générales d’urbanisme prises en application de l’article L. 111-1 s’appliquent sur
le territoire communal dont le plan d’occupation des sols est caduc.

« Toutefois, lorsqu’une procédure de révision du plan d’occupation des sols a été engagée avant le
31 décembre 2015, cette procédure peut être menée à terme en application des articles L. 123-1 et suivants,
dans leur rédaction en vigueur avant la publication de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au
logement et un urbanisme rénové, sous réserve d’être achevée au plus tard trois ans à compter de la publication
de cette même loi. Les dispositions du plan d’occupation des sols restent en vigueur jusqu’à l’approbation du
plan local d’urbanisme et au plus tard jusqu’à l’expiration de ce délai de trois ans. »

II. – L’article L. 422-6 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le premier alinéa s’applique également lorsque le plan d’occupation des sols est rendu caduc en

application de l’article L. 123-19. »

Section 5

Transfert de compétences, modernisation du plan local d’urbanisme communautaire
et évolution des périmètres des plans locaux d’urbanisme

Article 136

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le I de l’article L. 5214-16 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, les mots : « des compétences » sont remplacés par les mots : « les compétences » ;
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b) Le 1o est ainsi rédigé :
« 1o Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence

territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte
communale ; » ;

2o Aux 2o de l’article L. 5214-23-1 et du I de l’article L. 5216-5, après le mot : « secteur ; », sont insérés les
mots : « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; ».

II. – La communauté de communes ou la communauté d’agglomération existant à la date de publication de
la présente loi, ou celle créée ou issue d’une fusion après la date de publication de cette même loi, et qui n’est
pas compétente en matière de plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte
communale le devient le lendemain de l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de ladite
loi. Si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans mentionné précédemment, au moins 25 %
des communes représentant au moins 20 % de la population s’y opposent, ce transfert de compétences n’a pas
lieu.

Si, à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la communauté de
communes ou la communauté d’agglomération n’est pas devenue compétente en matière de plan local
d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, elle le devient de plein droit le
premier jour de l’année suivant l’élection du président de la communauté consécutive au renouvellement
général des conseils municipaux et communautaires, sauf si les communes s’y opposent dans les conditions
prévues au premier alinéa du présent II.

Si, à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la communauté de
communes ou la communauté d’agglomération n’est pas devenue compétente en matière de plan local
d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale peut également à tout moment se prononcer par un vote
sur le transfert de cette compétence à la communauté. S’il se prononce en faveur du transfert, cette compétence
est transférée à la communauté, sauf si les communes membres s’y opposent dans les conditions prévues au
premier alinéa du présent II, dans les trois mois suivant le vote de l’organe délibérant de l’établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre.

III. – Dans les trois ans qui suivent la publication de la présente loi, les communes membres d’une
communauté de communes ou d’une communauté d’agglomération peuvent transférer la compétence en matière
de plan local d’urbanisme, de documents d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, mentionnée au II
du présent article, selon les modalités prévues à l’article L. 5211-17 du code général des collectivités
territoriales.

IV. – Si une commune membre de la communauté de communes ou de la communauté d’agglomération a
engagé, avant la date de transfert de la compétence, une procédure d’élaboration, de révision, de modification
ou de mise en compatibilité avec une déclaration de projet d’un plan local d’urbanisme, d’un document
d’urbanisme en tenant lieu ou d’une carte communale, la communauté de communes ou la communauté
d’agglomération devenue compétente peut décider, en accord avec cette commune, de poursuivre sur son
périmètre initial ladite procédure.

V. – La section 10 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général des
collectivités territoriales est complétée par un article L. 5211-62 ainsi rédigé :

« Art. L. 5211-62. − Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
exerce la compétence relative au plan local d’urbanisme, son organe délibérant tient, au moins une fois par an,
un débat portant sur la politique locale de l’urbanisme. »

Article 137

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa du I de l’article L. 121-4, les mots : « compétentes en matière d’organisation des

transports urbains » sont remplacés par les mots : « organisatrices prévues à l’article L. 1231-1 du code des
transports » ;

2o L’article L. 123-1 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

b) Après la deuxième phrase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat ou de plan de déplacements

urbains, il comprend également un programme d’orientations et d’actions. » ;

c) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le programme d’orientations et d’actions comprend toute mesure ou tout élément d’information nécessaire

à la mise en œuvre de la politique de l’habitat ou des transports et des déplacements définie par le plan local
d’urbanisme tenant lieu de programme local de l’habitat ou de plan de déplacements urbains. » ;

d) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :
– au début, est ajoutée la mention : « II. – » ;
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– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :
« L’établissement public de coopération intercommunale compétent engage une procédure d’élaboration

ou de révision d’un plan local d’urbanisme couvrant l’intégralité de son territoire lorsqu’il le décide et, au
plus tard, lorsqu’il révise un des plans locaux d’urbanisme applicables dans son périmètre. » ;

e) Après le deuxième alinéa, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :

« Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale ou par la Métropole de
Lyon, le plan local d’urbanisme peut tenir lieu de programme local de l’habitat. Dans ce cas, il poursuit les
objectifs énoncés à l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation.

« Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale compétent qui est autorité
organisatrice au sens de l’article L. 1231-1 du code des transports, le plan local d’urbanisme peut tenir lieu de
plan de déplacements urbains. Dans ce cas, il poursuit les objectifs énoncés aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2
du même code. Il comprend le ou les plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, prévus
à l’article 45 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées, applicables sur le territoire de l’établissement public de
coopération intercommunale.

« Lorsqu’une communauté de communes de moins de 30 000 habitants élabore un plan local d’urbanisme
tenant lieu de programme local de l’habitat ou lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale
qui n’est pas soumis à l’obligation d’élaborer un plan de déplacements urbains en application de
l’article L. 1214-3 du code des transports élabore un plan local d’urbanisme tenant lieu de plan de
déplacements urbains, ce plan comprend un programme d’orientations et d’actions et, si nécessaire, des
dispositions relatives à l’habitat ou aux transports et déplacements dans les orientations d’aménagement et de
programmation.

« Lorsque le programme local de l’habitat ou le plan de déplacements urbains arrive à échéance ou lorsque
l’expiration du délai de validité du programme local de l’habitat ou du plan de déplacements urbains intervient
avant la délibération portant approbation d’un plan local d’urbanisme tenant lieu de programme local de
l’habitat ou de plan de déplacements urbains, ce programme ou ce plan peut être prorogé jusqu’à l’approbation
du plan local d’urbanisme. Cette prorogation est décidée, pour une durée de trois ans renouvelable une fois, par
délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, et après
accord du préfet de département.

« Il en est de même lorsqu’un plan local d’urbanisme élaboré par un établissement public de coopération
intercommunale est révisé pour intégrer les dispositions tenant lieu de programme local de l’habitat ou de plan
de déplacements urbains. » ;

f) Au début des troisième, quatrième, sixième et septième alinéas, sont ajoutées, respectivement, les
mentions : « III. – », « IV. – », « V. – » et « VI. – » ;

g) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de déclaration d’illégalité ou d’annulation par voie juridictionnelle de l’intégralité d’un plan local
d’urbanisme couvrant le territoire d’une commune située dans le périmètre d’un établissement public de
coopération intercommunale compétent, celui-ci peut approuver un plan local d’urbanisme sur le territoire de la
commune concernée. »

h) Les huitième à dernier alinéas sont supprimés ;

3o L’article L. 123-1-1 est ainsi rétabli :

« Art. L. 123-1-1. − En cas de modification de la limite territoriale entre deux communes, les dispositions
du plan local d’urbanisme applicables à la partie de territoire communal détachée d’une des communes restent
applicables dans ce territoire après le rattachement à l’autre commune.

« Toutefois, si la commune de rattachement a précisé, dans le dossier soumis à enquête publique, en
application de l’article L. 2112-2 du code général des collectivités territoriales, qu’elle entendait que la
modification de limite territoriale emporte, par dérogation au premier alinéa du présent article, abrogation des
dispositions du plan local d’urbanisme applicables à la partie rattachée, ces dispositions sont abrogées. Cette
faculté n’est pas ouverte à la commune de rattachement si celle-ci est membre du même établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme que la commune d’origine.

« En cas de modification du périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière de plan local d’urbanisme ou en cas de fusion d’au moins deux établissements publics de
coopération intercommunale, les dispositions du ou des plans locaux d’urbanisme applicables aux territoires
concernés par cette modification ou cette fusion restent applicables. Elles peuvent être modifiées selon les
procédures prévues aux articles L. 123-13-1 à L. 123-13-3, ainsi qu’aux articles L. 123-14 et L. 123-14-2 du
présent code, jusqu’à l’approbation ou la révision d’un plan local d’urbanisme couvrant l’intégralité du
territoire de l’établissement public de coopération intercommunale concerné. Celui-ci engage la procédure
d’élaboration ou de révision de ce plan lorsqu’il le décide et au plus tard lorsqu’il doit réviser un des plans
locaux d’urbanisme applicables dans son périmètre.

« Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale compétent dont le plan local d’urbanisme
est en cours d’élaboration, de révision, de modification ou de mise en compatibilité avec une déclaration de
projet intègre dans son périmètre une commune ou un établissement public de coopération intercommunale, il
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peut approuver, réviser, modifier ou mettre en compatibilité ce plan dans son périmètre initial. La procédure
d’élaboration ou de révision de ce plan peut être étendue à la commune ou à l’établissement public de
coopération intercommunale nouvellement intégré si le débat sur le projet d’aménagement et de développement
durables de ce plan n’a pas eu lieu au moment de leur intégration.

« Lorsqu’au moins deux établissements publics de coopération intercommunale fusionnent, l’établissement
public nouvellement compétent peut achever dans leur périmètre initial les procédures d’élaboration, de
révision, de modification ou de mise en compatibilité avec une déclaration de projet de leur plan local
d’urbanisme engagées avant la fusion. L’établissement public nouvellement compétent peut étendre la
procédure d’élaboration ou de révision d’un de ces plans à l’ensemble de son territoire, si le débat sur le projet
d’aménagement et de développement durables de ce plan n’a pas eu lieu au moment de la fusion.

« Dans les cas mentionnés aux quatrième ou cinquième alinéas du présent article, l’établissement public de
coopération intercommunale nouvellement compétent achève la procédure d’élaboration, de révision, de
modification ou de mise en compatibilité dans un délai de deux ans à compter de l’intégration ou de la fusion.

« Lorsque le périmètre d’un plan local d’urbanisme en cours d’élaboration ou de révision est intégré dans sa
totalité dans le périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d’urbanisme, ce plan ne peut être approuvé ou révisé que par l’établissement public nouvellement
compétent, et ce dans son périmètre initial, si le débat sur le projet d’aménagement et de développement
durables a été tenu avant cette intégration et si l’approbation ou la révision a lieu dans le délai de deux ans
suivant l’intégration.

« Lorsque le périmètre d’un plan local d’urbanisme en cours de modification ou de mise en compatibilité en
application des articles L. 123-14 et L. 123-14-2 est intégré dans sa totalité dans le périmètre d’un
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, la
modification ou la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme ne peut être adoptée que par l’établissement
public nouvellement compétent, dans son périmètre initial, et ce dans un délai de deux ans à compter de son
intégration.

« Dans les cas prévus aux cinquième, septième et huitième alinéas du présent article, l’établissement public
nouvellement compétent est substitué de plein droit, à la date de l’intégration ou de la fusion, dans tous les
actes et délibérations afférents à la procédure engagée avant l’intégration ou la fusion.

« Si un plan approuvé, révisé, modifié ou mis en compatibilité dans les conditions prévues aux septième et
huitième alinéas ne couvre le territoire que d’une commune, il ne comprend ni de dispositions tenant lieu de
programme local de l’habitat, ni de plan de déplacements urbains. » ;

4o L’article L. 123-1-1-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Une ou plusieurs communes membres d’une communauté de communes ou d’une communauté

d’agglomération peuvent demander à être couvertes par un plan de secteur. Après un débat au sein de l’organe
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, celui-ci délibère sur l’opportunité
d’élaborer ce plan. » ;

5o L’article L. 123-1-4 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa du 1 est ainsi modifié :

– après le mot : « environnement, », sont insérés les mots : « notamment les continuités écologiques, » ;
– est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Elles peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations
d’aménagement, de construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la
réalisation de commerces. » ;

b) Les 2 et 3 sont ainsi rédigés :

« 2. En ce qui concerne l’habitat, dans le cas des plans locaux d’urbanisme tenant lieu de programme local
de l’habitat, ces orientations précisent les actions et opérations d’aménagement visant à poursuivre les objectifs
énoncés à l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation.

« 3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, dans le cas des plans tenant lieu de plan de
déplacements urbains, elles précisent les actions et opérations d’aménagement visant à poursuivre les principes
et les objectifs énoncés aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports.

« En l’absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d’aménagement et de programmation
d’un plan local d’urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent
les dispositions mentionnées à l’article L. 122-1-9 du présent code. » ;

6o L’article L. 123-1-9 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

– à la première phrase, les mots : « du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, » et les
mots : « et de la charte du parc naturel régional ou du parc national » sont supprimés ;

– la dernière phrase est supprimée ;
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b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions relatives aux transports et aux déplacements des orientations d’aménagement et de
programmation et du programme d’orientations et d’actions du plan local d’urbanisme tenant lieu de plan de
déplacements urbains sont compatibles avec les dispositions du plan régional pour la qualité de l’air et du
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie. » ;

c) A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « de ces documents » sont remplacés par les mots :
« des documents mentionnés aux deuxième et troisième alinéas » ;

d) Le dernier alinéa est supprimé ;

7o L’article L. 123-1-10 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, sont ajoutés les mots : « En l’absence de schéma de cohérence territoriale, » ;
b) Au dernier alinéa, la référence : « L. 123-1-9 » est remplacée par la référence : « L. 111-1-1 » ;

8o L’article L. 123-1-12 est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-1-12. − Le règlement fixe les obligations minimales en matière de stationnement pour les
vélos pour les immeubles d’habitation et de bureaux, dans le respect des conditions prévues au II de
l’article L. 111-5-2 du code de la construction et de l’habitation.

« Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer
un nombre maximal d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de
bâtiments destinés à un usage autre que d’habitation.

« Lorsque le plan local d’urbanisme impose la réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules
motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat.

« Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de plan de déplacements urbains, le règlement fixe les
obligations minimales en matière de stationnement pour les véhicules non motorisés, en tenant compte
notamment de la desserte en transports publics réguliers et, le cas échéant, de la destination des bâtiments, dans
le respect des conditions prévues au même II. Il détermine des secteurs à l’intérieur desquels les conditions de
desserte et de transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations minimales en
matière de réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés, notamment pour la construction
d’immeubles de bureaux. A l’intérieur de ces secteurs, il fixe un nombre maximal d’aires de stationnement
pour les véhicules motorisés, lors de la construction de bâtiments destinés à un usage autre que l’habitation.

« Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut
pas satisfaire aux obligations résultant du troisième alinéa du présent article, il peut être tenu quitte de ces
obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même, soit de l’obtention d’une concession à
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de
l’opération, soit de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant
aux mêmes conditions.

« En l’absence d’un tel parc, le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration
préalable peut être tenu de verser à la commune une participation en vue de la réalisation de parcs publics de
stationnement, dans les conditions définies à l’article L. 332-7-1 du présent code.

« Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou
d’un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux deux premiers alinéas du présent article,
elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. » ;

9o Après le deuxième alinéa de l’article L. 123-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les actes pris au titre de la police du stationnement et de la circulation, ainsi que les actes et décisions

relatifs à la voirie et à la gestion du domaine public routier sont compatibles ou rendus compatibles avec les
dispositions du plan local d’urbanisme tenant lieu de plan de déplacements urbains, dans les conditions définies
aux articles L. 1214-5 et L. 1214-6 du code des transports. » ;

10o L’article L. 123-6 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
A la première phrase, le mot : « concertation » est remplacé par le mot : « collaboration » ;
Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette

collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son président,
l’ensemble des maires des communes membres. » ;

A la seconde phrase, le mot : « zones » est remplacé par le mot : « espaces » ;
b) Au deuxième alinéa, le mot : « concertation » est remplacé par le mot : « collaboration » ;
c) Au troisième alinéa, après les mots : « dont la commune est membre », sont insérés les mots : « , au

syndicat d’agglomération nouvelle » ;
11o Après le deuxième alinéa de l’article L. 123-8, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de plan de déplacements urbains, les représentants des

professions et des usagers des voies et modes de transport, les représentants d’associations de protection de
l’environnement agréées au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement ainsi que des associations de
personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite sont consultés, à leur demande, sur le projet. » ;
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12o L’article L. 123-9 est ainsi modifié :
a) A la troisième phrase du deuxième alinéa, le mot : « intercommunal » est remplacé par les mots : « tenant

lieu de programme local de l’habitat » et les mots : « comité régional de l’habitat » sont remplacés par les
mots : « comité régional de l’habitat et de l’hébergement » ;

b) A la fin du dernier alinéa, les mots : « de ses membres » sont remplacés par les mots : « des suffrages
exprimés » ;

13o L’article L. 123-10 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « environnement, », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « les avis qui ont été

joints au dossier, les observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission d’enquête sont
présentés lors d’une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de
l’établissement public de coopération intercommunale. Ensuite, l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale approuve le projet de plan local d’urbanisme à la majorité des suffrages exprimés,
en tenant compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du
commissaire ou de la commission d’enquête. » ;

b) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« Lorsque le plan local d’urbanisme est approuvé par une métropole, ou par la métropole de Lyon, le conseil

de la métropole l’approuve à la majorité simple des votes exprimés.
« Après l’enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de

l’environnement, le plan local d’urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, est
approuvé par délibération du conseil municipal. » ;

14o L’article L. 123-12 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « approuvé, », sont insérés les mots : « ou

lorsqu’il comporte des dispositions tenant lieu de programme local de l’habitat, » ;
b) Le 3o est complété par les mots : « , ou ont fait l’objet d’un avis défavorable ou de réserves émises par le

comité régional de l’habitat et de l’hébergement » ;
15o L’article L. 123-12-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-12-1. − L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans
le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le conseil municipal procède, neuf ans au plus tard après
la délibération portant approbation ou révision du plan local d’urbanisme, à une analyse des résultats de
l’application de ce plan au regard des objectifs prévus à l’article L. 121-1 du présent code et, le cas échéant,
aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de
programme local de l’habitat, la durée de neuf ans précédemment mentionnée est ramenée à six ans et
l’évaluation porte également sur les résultats de l’application de ce plan au regard des objectifs prévus à
l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation.

« Cette analyse des résultats est organisée tous les neuf ans ou, si le plan local d’urbanisme tient lieu de
programme local de l’habitat, tous les six ans et donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou
du conseil municipal sur l’opportunité de réviser ce plan.

« Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat, le préfet peut demander les
modifications qu’il estime nécessaire d’apporter au plan lorsque ce dernier ne répond pas aux objectifs définis à
l’article L. 302-2 du code de la construction et de l’habitation. Dans un délai d’un mois, l’établissement public
de coopération intercommunale fait connaître au préfet s’il entend procéder aux modifications. A défaut
d’accord ou à défaut d’une délibération approuvant les modifications demandées dans un délai d’un an à
compter de la demande de modifications, le préfet engage une modification ou une révision du plan.

« Lorsque le plan local d’urbanisme tient lieu de programme local de l’habitat, l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale réalise, trois ans au plus tard à compter de la délibération
portant approbation ou révision de ce plan, un bilan de l’application des dispositions de ce plan relatives à
l’habitat au regard des objectifs prévus à l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation. Ce
bilan est transmis au préfet de département. Il est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n’a pas été
mis en révision. » ;

16o L’article L. 123-12-2 est abrogé ;
17o L’article L. 123-14-1 est ainsi modifié :

a) Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :
« – à l’issue du délai mentionné au deuxième alinéa du IV de l’article L. 111-1-1, le plan local d’urbanisme

n’a pas été rendu compatible avec le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur ;
« – en l’absence de schéma de cohérence territoriale et à l’issue du délai de trois ans mentionné au

quatrième alinéa du IV de l’article L. 111-1-1, le plan local d’urbanisme n’a pas été rendu compatible ou
n’a pas pris en compte les documents mentionnés aux I et II du même article L. 111-1-1 ;

« – à l’issue du délai de trois ans mentionné au dernier alinéa de l’article L. 123-1-9, le plan local
d’urbanisme n’a pas été rendu compatible avec les documents mentionnés aux deuxième et troisième
alinéas de ce même article ; »

b) Au quatrième alinéa, la référence : « à la seconde phrase du troisième alinéa » est remplacée par la
référence : « au dernier alinéa » ;
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18o Le livre VI est complété par un article L. 600-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 600-9. − Si le juge administratif, saisi de conclusions dirigées contre un schéma de cohérence
territoriale, un plan local d’urbanisme ou une carte communale, estime, après avoir constaté que les autres
moyens ne sont pas fondés, qu’une illégalité entachant l’élaboration ou la révision de cet acte est susceptible
d’être régularisée, il peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu’à
l’expiration du délai qu’il fixe pour cette régularisation et pendant lequel le document d’urbanisme reste
applicable, sous les réserves suivantes :

« 1o En cas d’illégalité autre qu’un vice de forme ou de procédure, pour les schémas de cohérence
territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales, le sursis à statuer ne peut être prononcé que
si l’illégalité est susceptible d’être régularisée par une procédure de modification prévue aux articles L. 122-14-1
à L. 122-14-3 ou L. 123-13-1 à L. 123-13-3 ou au cinquième alinéa de l’article L. 124-2 ;

« 2o En cas d’illégalité pour vice de forme ou de procédure, le sursis à statuer ne peut être prononcé que si
l’illégalité a eu lieu, pour les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme, après le débat
sur les orientations du projet d’aménagement et de développement durables.

« Si la régularisation intervient dans le délai fixé, elle est notifiée au juge, qui statue après avoir invité les
parties à présenter leurs observations.

« Si, après avoir écarté les autres moyens, le juge administratif estime que le vice qu’il relève affecte
notamment un plan de secteur, le programme d’orientations et d’actions du plan local d’urbanisme ou les
dispositions relatives à l’habitat ou aux transports et déplacements des orientations d’aménagement et de
programmation, il peut limiter à cette partie la portée de l’annulation qu’il prononce. »

II. – Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du II de l’article 139 de la présente loi, les organes
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale ayant engagé l’élaboration, la révision ou
la modification d’un plan local d’urbanisme à la date de publication de la présente loi peuvent opter pour
poursuivre la procédure selon les dispositions en vigueur antérieurement à cette date. Toutefois, les
articles L. 123-1-1 et L. 600-9 du code de l’urbanisme, dans leur rédaction résultant de la présente loi, sont
applicables aux documents dont l’élaboration, la révision ou la modification a été engagée avant la publication
de cette même loi.

Les plans locaux d’urbanisme élaborés ou révisés par un établissement public de coopération intercommunale
avant la date de publication de ladite loi, ainsi que ceux dont la procédure d’élaboration ou de révision est
achevée après cette même date conformément aux dispositions applicables antérieurement à ladite date, sont
mis en conformité avec les dispositions issues de la présente loi lors de leur prochaine révision. Les
dispositions de l’article L. 123-12-1 du même code, dans sa rédaction résultant de la même loi, et relatives à
l’analyse des résultats et à l’opportunité d’une révision des plans locaux d’urbanisme sont applicables à
compter du 1er juillet 2015.

III. – Le V de l’article 19 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement est ainsi modifié :

1o A la deuxième phrase du quatrième alinéa, la référence : « deuxième alinéa » est remplacée par la
référence : « premier alinéa du II » ;

2o La première phrase du dernier alinéa est complétée par les mots : « tenant lieu, le cas échéant, de
programme local de l’habitat ou de plan de déplacements urbains » ;

3o La dernière phrase du dernier alinéa est supprimée.

IV. – Lorsqu’aucune commune d’un parc naturel régional n’est comprise dans le périmètre d’un schéma de
cohérence territoriale, la charte du parc naturel régional, approuvée avant la fin du sixième mois suivant la
promulgation de la présente loi, peut comporter un chapitre individualisé tenant lieu de plan local d’urbanisme
intercommunal dès lors qu’il :

1o Porte sur le périmètre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d’urbanisme ;

2o Respecte les principes et les objectifs des plans locaux d’urbanisme énoncés à l’article L. 123-1 du code
de l’urbanisme, à l’exception des deuxième à cinquième alinéas du II ;

3o Comprend les documents constitutifs d’un plan local d’urbanisme mentionnés au premier alinéa du I du
même article L. 123-1 ;

4o Est élaboré dans les conditions d’un plan local d’urbanisme définies aux articles L. 123-6 à L. 123-12-1
du même code.

Le chapitre individualisé tient lieu de plan local d’urbanisme jusqu’à la prochaine révision de la charte ou
jusqu’à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal. Il peut faire l’objet des procédures
d’évolution prévues aux articles L. 123-13-1 à L. 123-14-2 du code de l’urbanisme.

Article 138

L’article L. 121-6 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-6. − Il est institué, dans chaque département, une commission de conciliation en matière
d’élaboration de schémas de cohérence territoriale, de schémas de secteur, de plans locaux d’urbanisme et de
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cartes communales. Elle est composée, à parts égales, d’élus communaux désignés par les maires et les
présidents des établissements publics compétents en matière d’urbanisme du département et de personnes
qualifiées désignées par le représentant de l’Etat dans le département, dont un représentant d’une association
agréée de protection de l’environnement. Elle élit en son sein un président, qui doit être un élu local.

« La commission peut être saisie, par le représentant de l’Etat dans le département, les établissements publics
compétents en matière d’urbanisme ou les communes et les personnes publiques mentionnées à
l’article L. 121-4, ainsi que par une des associations mentionnées à l’article L. 121-5, du projet de document
d’urbanisme arrêté ou du document d’urbanisme approuvé. La commission ne peut être saisie par une
commune en vue de régler un différend qui oppose cette dernière à l’établissement public de coopération
intercommunale dont elle est membre, et inversement.

« La commission entend, à leur demande, les parties intéressées et, à leur demande, les représentants des
associations mentionnées au même article L. 121-5. Elle formule, en tant que de besoin, des propositions dans
le délai de deux mois à compter de sa saisine. Ces propositions sont publiques.

« Lorsque la commission est saisie du projet de document d’urbanisme, les propositions de la commission
sont jointes au dossier d’enquête publique. »

CHAPITRE III

Lutte contre l’étalement urbain et la consommation
d’espaces naturels, agricoles et forestiers

Article 139

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o L’article L. 122-1-2 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « d’environnement, », sont insérés les mots : « notamment en matière
de biodiversité, » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans
lesquels les plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation en
application de l’article L. 123-1-2. » ;

2o L’article L. 123-1-2 est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « d’environnement, », sont insérés les mots : « notamment en
matière de biodiversité, » ;

b) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Il analyse la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi
que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.

« Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » ;

c) Le troisième alinéa est complété par les mots : « au cours des dix années précédant l’approbation du plan
ou depuis la dernière révision du document d’urbanisme » ;

3o L’article L. 123-1-3 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après le mot : « urbanisme, », sont insérés les mots : « de paysage, » ;
b) Au dernier alinéa, après le mot : « objectifs », il est inséré le mot : « chiffrés » ;

4o Après le 3o du I de l’article L. 123-13, il est inséré un 4o ainsi rédigé :

« 4o Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été
ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune
ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un
opérateur foncier. » ;

5o L’article L. 123-13-1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « ou les orientations d’aménagement et de programmation » sont remplacés
par les mots : « , les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et
d’actions » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une délibération
motivée de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l’utilité de
cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la
faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones. » ;
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6o A la seconde phrase du second alinéa de l’article L. 123-18, le mot : « dernier » est remplacé par le mot :
« deuxième ».

II. – L’article L. 122-1-2 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur antérieurement à la date de
publication de la présente loi, demeure applicable aux procédures en cours si le débat sur les orientations du
projet d’aménagement et de développement durables a eu lieu avant cette date.

L’article L. 123-1-2 du même code, dans sa rédaction en vigueur antérieurement à la date de publication de
la présente loi, demeure applicable aux procédures en cours si le débat sur les orientations générales du projet
d’aménagement et de développement durables a eu lieu avant cette date ou lorsque ce débat n’est pas exigé
avant la date de notification aux personnes publiques associées.

Le 4o du I entre en vigueur à compter du 1er juillet 2015. Le 5o du I n’est pas applicable aux procédures de
modification des plans locaux d’urbanisme lorsque le projet de modification a été notifié aux personnes
publiques associées à la date de publication de la présente loi.

Article 140

I. – L’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 111-1-2. − I. – En l’absence de plan local d’urbanisme ou de carte communale opposable aux
tiers, ou de tout document d’urbanisme en tenant lieu, seuls sont autorisés, en dehors des parties actuellement
urbanisées de la commune :

« 1o L’adaptation, le changement de destination, la réfection, l’extension des constructions existantes ou la
construction de bâtiments nouveaux à usage d’habitation à l’intérieur du périmètre regroupant les bâtiments
d’une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ;

« 2o Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à des équipements collectifs dès
lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le
terrain sur lequel elles sont implantées, à la réalisation d’aires d’accueil ou de terrains de passage des gens du
voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d’opérations d’intérêt national ;

« 3o Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l’extension
mesurée des constructions et installations existantes ;

« 4o Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère
que l’intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie,
dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à
la sécurité publiques, qu’elles n’entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le projet
n’est pas contraire aux objectifs visés à l’article L. 110 et aux dispositions des chapitres V et VI du titre IV du
livre Ier ou aux directives territoriales d’aménagement précisant leurs modalités d’application.

« II. – La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1o du I du présent article et les projets de
constructions, aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2o et 3o du même I ayant pour
conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres qu’urbanisés et sur lesquelles est
exercée une activité agricole ou qui sont à vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par le
représentant de l’Etat dans le département à la commission départementale de la consommation des espaces
agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. Cet avis est réputé favorable s’il
n’est pas intervenu dans un délai d’un mois à compter de la saisine de la commission.

« Les constructions ou installations mentionnées au 4o du même I sont soumises pour avis conforme à cette
même commission départementale. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un
mois à compter de la saisine de la commission. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 121-3 du même code est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés :

« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les collectivités territoriales
peuvent créer avec l’Etat et les établissements publics ou d’autres organismes qui contribuent à l’aménagement
et au développement de leur territoire des organismes de réflexion, et d’études et d’accompagnement des
politiques publiques, appelés agences d’urbanisme. Ces agences d’ingénierie partenariale ont notamment pour
missions :

« 1o De suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale ;
« 2o De participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement et à l’élaboration des

documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, notamment les schémas de cohérence territoriale
et les plans locaux d’urbanisme intercommunaux ;

« 3o De préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci d’approche intégrée
et d’harmonisation des politiques publiques ;

« 4o De contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial durable et
la qualité paysagère et urbaine ;

« 5o D’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées aux stratégies
urbaines.

« Elles peuvent prendre la forme d’association ou de groupement d’intérêt public. Ces derniers sont soumis
au chapitre II de la loi no 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit.
Ils peuvent recruter du personnel propre régi par le code du travail. »

III. – Au cinquième alinéa de l’article L. 145-5 du même code, après la référence : « 1o », est insérée la
référence : « du I ».
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IV. – Les délibérations prises sur le fondement du 4o de l’article L. 111-1-2 du code de l’urbanisme, dans sa
rédaction antérieure à la publication de la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la délivrance des permis
et déclarations préalables déposés avant la publication de la même loi pour des constructions ou installations
autorisées en application de ces délibérations.

Le II de l’article L. 122-2 du même code, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est applicable à ces
constructions et installations.

Article 141

Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa de l’article L. 480-7, les mots : « sa décision d’une astreinte de 7,5 à 75 euros par jour

de retard » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « son injonction d’une astreinte de 500 €
au plus par jour de retard. L’exécution provisoire de l’injonction peut être ordonnée par le tribunal. » ;

2o A l’article L. 480-8, après les mots : « Les astreintes sont liquidées », sont insérés les mots : « au moins
une fois chaque année ».

Article 142

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 135 B du livre des procédures fiscales est ainsi
modifiée :

1o Les références : « L. 321-1, L. 324-1 et L. 326-1 du code de l’urbanisme » sont remplacées par les mots :
« L. 122-4, L. 321-1, L. 324-1 et L. 326-1 du code de l’urbanisme, aux agences d’urbanisme mentionnées à
l’article L. 121-3 du même code, aux sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural mentionnées à
l’article L. 141-1 du code rural et de la pêche maritime, aux concessionnaires des opérations d’aménagement
mentionnés à l’article L. 300-4 du code de l’urbanisme, aux associations foncières urbaines mentionnées à
l’article L. 322-1 du même code et aux observatoires des loyers mentionnés à l’article 16 de la loi no 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du
23 décembre 1986 » ;

2o A la fin, les mots : « politique foncière et d’aménagement » sont remplacés par les mots : « politiques
foncière, d’urbanisme et d’aménagement et de transparence des marchés fonciers et immobiliers ».

Article 143

Les deux dernières phrases du huitième alinéa de l’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme sont
supprimées.

CHAPITRE IV

Mesures favorisant le développement
de l’offre de construction

Section 1

Etablissements publics fonciers d’Etat

Article 144

I. – L’article L. 321-1 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Dans les territoires où les enjeux d’intérêt général en matière d’aménagement et de développement durables
le justifient, l’Etat peut créer des établissements publics fonciers. Leur superposition, totale ou partielle, avec
des établissements publics fonciers locaux créés avant le 26 juin 2013 est soumise à l’accord des établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes non membres de ces derniers dont
le territoire est concerné par la superposition. A défaut de décision à l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de leur saisine, leur accord est réputé acquis. »

2o La seconde phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « en coopération avec la société
d’aménagement foncier et d’établissement rural et les autres organismes chargés de la préservation de ces
espaces, dans le cadre de conventions » ;

3o L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : « ou à faire l’objet d’un bail ».
II. – Au début de l’article L. 321-2 du même code, sont ajoutés les mots : « Sous réserve de l’accord prévu

au premier alinéa de l’article L. 321-1, ».

Article 145

I. – Les articles 1608, 1609 et 1609 F du code général des impôts sont abrogés.

II. – La seconde phrase du troisième alinéa du II de l’article 1647 B sexies du même code est ainsi
modifiée :
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1o La référence : « 1608 » est supprimée ;
2o Les références : « 1609 à 1609 F » sont remplacées par les références : « 1609 B à 1609 D ».

Section 2

Etablissements publics fonciers locaux

Article 146

Le chapitre IV du titre II du livre III du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o L’article L. 324-1 est ainsi modifié :

a) Au début, sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Les établissements publics fonciers locaux sont créés en considération d’enjeux d’intérêt général en matière
d’aménagement et de développement durables.

« Ils mettent en place des stratégies foncières afin de mobiliser du foncier et de favoriser le développement
durable et la lutte contre l’étalement urbain. Ces stratégies contribuent à la réalisation de logements, notamment
de logements sociaux, en tenant compte des priorités définies par les programmes locaux de l’habitat.

« Dans le cadre de leurs compétences, ils peuvent contribuer au développement des activités économiques, à
la politique de protection contre les risques technologiques et naturels ainsi que, à titre subsidiaire, à la
préservation des espaces naturels et agricoles en coopération avec la société d’aménagement foncier et
d’établissement rural et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces, au travers de
conventions. » ;

b) A la dernière phrase du premier alinéa, après le mot : « procéder, », sont insérés les mots : « en
coopération avec la société d’aménagement foncier et d’établissement rural et » ;

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’exercice du droit de préemption, en application du deuxième alinéa de l’article L. 210-1, s’inscrit dans le
cadre de conventions passées avec le représentant de l’Etat dans le département. » ;

d) Au quatrième alinéa, après le mot : « préemption », sont insérés les mots : « et de priorité » et sont
ajoutées deux phrases ainsi rédigées :

« Ils peuvent agir dans le cadre des emplacements réservés prévus aux articles L. 123-1-5 et L. 123-2. Ils
gèrent les procédures de délaissement prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6 à la demande de leurs
collectivités. » ;

e) Au début de la première phrase du dernier alinéa, sont ajoutés les mots : « Sauf convention prévue au
sixième alinéa du présent article, » ;

2o Le premier alinéa de l’article L. 324-2 est ainsi modifié :

a) A la première phrase, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans la
région » et les mots : « qui sont compétents en matière de schéma de cohérence territoriale, de réalisation de
zones d’aménagement concerté et » sont remplacés par les mots : « dotés de la compétence en matière » ;

b) La deuxième phrase est ainsi modifiée :

– le mot : « départements » est remplacé par le mot : « régions » ;
– le mot : « préfets » est remplacé par les mots : « représentants de l’Etat » ;
c) Au début de la troisième phrase, les mots : « La région et le département » sont remplacés par les mots :

« Chacune de ces régions et chacun de leurs départements » ;

d) Les deux dernières phrases sont ainsi rédigées :

« Le représentant de l’Etat dans la région dispose d’un délai de trois mois à compter de la transmission des
délibérations pour donner son accord ou motiver son refus. Cette motivation est fondée sur les données locales
relatives aux périmètres existants ou proposés d’établissements publics fonciers ou de schémas de cohérence
territoriale et à l’évaluation des besoins fonciers correspondant aux enjeux territoriaux en matière d’urbanisme,
d’habitat, de développement économique, de déplacements et d’environnement. » ;

3o Après l’article L. 324-2-1, il est inséré un article L. 324-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 324-2-2. − I. – L’établissement public foncier élabore un programme pluriannuel d’intervention
qui :

« 1o Définit ses actions, leurs modalités et les moyens mis en œuvre ;
« 2o Précise les conditions de cession du foncier propres à garantir un usage conforme aux missions de

l’établissement.
« II. – Le programme pluriannuel d’intervention tient compte des priorités énoncées dans les documents

d’urbanisme ainsi que des objectifs de réalisation de logements précisés par les programmes locaux de
l’habitat.
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« Ce programme est transmis au préfet de région. » ;
4o Le 1o de l’article L. 324-5 est ainsi modifié :
a) Les mots : « et fixe » sont remplacés par le mot : « , approuve » ;
b) Sont ajoutés les mots : « et procède à leur révision » ;
5o L’article L. 324-10 est abrogé.

Article 147

L’article L. 230-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’acquisition d’un terrain situé en emplacement réservé peut, avec l’accord de la personne publique au

bénéfice de laquelle la réserve est inscrite au plan, être réalisée par une autre personne publique ou le titulaire
d’une concession d’aménagement, la destination de l’emplacement réservé restant inchangée. »

Article 148

I. – Il est mis fin à l’établissement public foncier de Corse.

II. – La section 2 du chapitre IV du titre II du livre IV de la quatrième partie du code général des
collectivités territoriales est complétée par une sous-section 4 ainsi rédigée :

« Sous-section 4

« Foncier

« Art. L. 4424-26-1. − Sous la forme d’un établissement public de la collectivité territoriale de Corse à
caractère industriel et commercial, l’office foncier de la Corse, sur lequel la collectivité exerce son pouvoir de
tutelle, a les missions ci-après définies.

« Cet établissement met en place les stratégies foncières afin de mobiliser du foncier et de favoriser le
développement durable et la lutte contre l’étalement urbain. Ces stratégies contribuent à la réalisation de
logements, notamment de logements sociaux, en tenant compte des priorités définies par les programmes
locaux de l’habitat et la politique régionale du foncier et de l’habitat de la collectivité territoriale de Corse.
L’office peut contribuer au développement des activités économiques, à la politique de protection contre les
risques technologiques et naturels ainsi que, à titre subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et
agricoles, en coopération avec la société d’aménagement foncier et d’établissement rural et les autres
organismes chargés de la préservation de ces espaces dans le cadre de conventions.

« Art. L. 4424-26-2. − Pour la mise en œuvre des missions prévues au second alinéa de
l’article L. 4424-26-1, l’office est compétent pour réaliser, pour le compte de la collectivité territoriale de Corse
ou de toute personne publique, toutes acquisitions foncières ou immobilières en vue de la constitution de
réserves foncières en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 du code de l’urbanisme ou de la réalisation
d’actions ou d’opérations d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du même code. Il est, en outre,
compétent pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à faciliter l’utilisation et l’aménagement
ultérieur, au sens du même article, des biens fonciers ou immobiliers acquis.

« Les biens acquis par l’établissement ont vocation à être cédés ou à faire l’objet d’un bail.
« Les acquisitions et cessions foncières et immobilières réalisées par l’établissement pour le compte de la

collectivité territoriale de Corse ou d’une autre personne publique sont soumises aux dispositions relatives à la
transparence des opérations immobilières de ces collectivités.

« L’office peut exercer, pour la réalisation de ses missions et par délégation de leurs titulaires, les droits de
préemption et de priorités définis, dans les cas et conditions prévus par le code de l’urbanisme ainsi qu’au 9o de
l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime et agir par voie d’expropriation.

« L’action de l’office pour le compte des personnes publiques autres que la collectivité territoriale de Corse
s’inscrit dans le cadre de conventions.

« Art. L. 4424-26-3. − Pour la mise en œuvre des missions prévues au premier alinéa de
l’article L. 4424-26-2, l’office élabore un programme pluriannuel d’interventions qui :

« – définit ses actions, leurs modalités et les moyens mis en œuvre ;
« – précise les conditions de cession du foncier, propres à garantir un usage conforme aux missions de

l’établissement.
« Le programme pluriannuel d’intervention tient compte des priorités énoncées dans les documents

d’urbanisme et notamment le plan d’aménagement et de développement durables de la Corse ainsi que des
objectifs de réalisation de logements précisés par les programmes locaux de l’habitat. Il est approuvé par le
conseil d’administration qui procède à sa révision dans un délai de cinq ans. Il est transmis au représentant de
l’Etat.

« Art. L. 4424-26-4. − L’office, dont les statuts sont adoptés par l’Assemblée de Corse, est administré par
un conseil d’administration présidé par un conseiller exécutif désigné par le président du conseil exécutif. Son
conseil d’administration est composé à titre majoritaire de représentants élus de l’Assemblée de Corse. Il est en
outre composé de membres représentants d’autres collectivités territoriales et des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre.
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« Les statuts peuvent prévoir la participation d’autres personnes aux réunions du conseil d’administration.
« Les statuts fixent notamment le nombre et les modalités de désignation des membres du conseil

d’administration.
« Les actes et délibérations de l’établissement public sont soumis au contrôle de légalité prévu par les

articles L. 2131-1 à L. 2131-11 du présent code.
« Le directeur général, nommé sur proposition du président de l’établissement par arrêté délibéré en conseil

exécutif, est chargé de l’administration de l’établissement.

« Art. L. 4424-26-5. − Les recettes de l’office comprennent notamment :
« 1o Le produit de la taxe spéciale d’équipement arrêtée dans les conditions prévues à l’article 1607 bis du

code général des impôts ;
« 2o Les contributions, notamment les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou participations,

garanties financières qui lui sont accordées par l’Union européenne, l’Etat, les collectivités territoriales et les
sociétés nationales, établissements publics ainsi que toutes autres personnes morales publiques ou privées
intéressées ;

« 3o Le produit des emprunts ;
« 4o Les rémunérations de ses prestations de services et les remboursements d’avances et de préfinancements

divers consentis par l’office ;
« 5o Les produits de la vente des biens et droits mobiliers et immobiliers ;
« 6o Les revenus nets de ses biens meubles et immeubles ;
« 7o Le produit des dons et legs ;
« 8o Les subventions obtenues en lieu et place des collectivités territoriales, établissements publics et sociétés

intéressés en exécution des conventions passées avec ceux-ci. »
III. – L’article 1607 bis du code général des impôts est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, après les mots : « code de l’urbanisme », sont insérés les mots : « ou de l’office foncier

de Corse, établissement public de la collectivité territoriale de Corse créé par la loi no 2014-366 du 24 mars 2014
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové » ;

2o A la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « local », sont insérés les mots : « ou l’office
foncier de Corse ».

Section 3

Droit de préemption

Article 149

I. – Le titre Ier du livre II du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Le deuxième alinéa de l’article L. 210-1 est ainsi modifié :

a) A la première phrase, les mots : « un terrain, bâti ou non bâti » sont remplacés par les mots : « un des
biens ou droits énumérés aux 1o à 4o de l’article L. 213-1 du présent code » ;

b) A la deuxième phrase, la seconde occurrence du mot : « ou » est remplacée par le signe : « , » et sont
ajoutés les mots : « ou à un des organismes agréés mentionnés à l’article L. 365-2 du même code » ;

2o Le second alinéa de l’article L. 211-2 est ainsi rédigé :

« Toutefois, la compétence d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi
que celle de la métropole de Lyon en matière de plan local d’urbanisme, emporte leur compétence de plein
droit en matière de droit de préemption urbain. » ;

3o Après l’article L. 211-2, il est inséré un article L. 211-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 211-2-1. − Dans les départements et régions d’outre-mer, le titulaire du droit de préemption peut
également déléguer son droit à un organisme d’habitations à loyer modéré prévu à l’article L. 411-2 du code de
la construction et de l’habitation. Cette délégation ne peut être accordée qu’à l’occasion de l’aliénation d’un
bien nécessaire à la réalisation des missions mentionnées au même article L. 411-2. » ;

4o L’article L. 211-4 est ainsi modifié :
a) Au c, le mot : « dix » est remplacé par le mot : « quatre » ;
b) Le d est abrogé ;
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Pour la mise en œuvre du deuxième alinéa de l’article L. 210-1, le représentant de l’Etat dans le

département peut également décider, par arrêté motivé, d’appliquer le droit de préemption aux aliénations et
cessions mentionnées au présent article sur la totalité ou sur certaines parties du territoire soumis à ce droit. » ;

5o L’article L. 211-5 est ainsi modifié :
a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« En cas d’acquisition, l’article L. 213-14 est applicable. » ;



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 136

. .

b) Le cinquième alinéa est supprimé ;
6o L’article L. 212-1 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou de » sont remplacés par les mots : « et après avis

de » ;
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Des zones d’aménagement différé peuvent également être créées par délibération motivée de l’organe

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant les compétences
mentionnées au second alinéa de l’article L. 211-2, après avis des communes incluses dans le périmètre de la
zone.

« En cas d’avis défavorable d’une de ces communes, la zone d’aménagement différé ne peut être créée que
par arrêté du représentant de l’Etat dans le département. » ;

7o Le premier alinéa de l’article L. 212-2-2 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, les mots : « l’une des fins définies » sont remplacés par les mots : « l’un des objets

mentionnés » ;
b) A la seconde phrase, les mots : « troisième, quatrième, cinquième et sixième » sont remplacés par les

mots : « quatrième, cinquième, sixième et septième » ;
8o L’article L. 212-3 est ainsi modifié :
a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« En cas d’acquisition, l’article L. 213-14 est applicable. » ;
b) Le cinquième alinéa est supprimé ;
9o L’article L. 213-1 est ainsi modifié :
a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Sont soumis au droit de préemption institué par l’un ou l’autre des deux précédents chapitres :
« 1o Tout immeuble ou ensemble de droits sociaux donnant vocation à l’attribution en propriété ou en

jouissance d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, lorsqu’ils sont aliénés, à titre onéreux,
sous quelque forme que ce soit, à l’exception de ceux qui sont compris dans un plan de cession arrêté en
application de l’article L. 631-22 ou des articles L. 642-1 et suivants du code de commerce ;

« 2o Les cessions de droits indivis portant sur un immeuble ou une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, sauf
lorsqu’elles sont consenties à l’un des coïndivisaires, et les cessions de tantièmes contre remise de locaux à
construire ;

« 3o Les cessions de la majorité des parts d’une société civile immobilière ou les cessions conduisant un
acquéreur à détenir la majorité des parts de ladite société, lorsque le patrimoine de cette société est constitué
par une unité foncière, bâtie ou non, dont la cession serait soumise au droit de préemption. Le présent 3o ne
s’applique pas aux sociétés civiles immobilières constituées exclusivement entre parents et alliés jusqu’au
quatrième degré inclus ;

« 4o Les immeubles construits ou acquis par les organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la
construction et de l’habitation et qui sont leur propriété, sous réserve des droits des locataires définis à
l’article L. 443-11 du même code. » ;

b) Au a, les mots : « immeubles construits ou acquis par les organismes mentionnés à l’article L. 411-2 du
code de la construction et de l’habitation et qui sont leur propriété, ainsi que les » sont supprimés ;

c) Au c, les références : « titres II et III de la loi no 71-579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations
de construction » sont remplacées par les références : « chapitres II et III du titre Ier du livre II du code de la
construction et de l’habitation » ;

d) Après les mots : « en application du », la fin du d est ainsi rédigée : « 2 de l’article L. 313-7 du code
monétaire et financier ; »

10o Après l’article L. 213-1, il est inséré un article L. 213-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 213-1-2. − Sont également soumis au droit de préemption les immeubles ou ensembles de droits
sociaux mentionnés au 1o de l’article L. 213-1 lorsqu’ils constituent un apport en nature au sein d’une société
civile immobilière. La déclaration d’intention d’aliéner est alors accompagnée d’un état de la situation sociale,
financière et patrimoniale de la société civile immobilière. » ;

11o L’article L. 213-2 est ainsi modifié :
a) La seconde phrase du premier alinéa est remplacée par quatre phrases ainsi rédigées :
« Cette déclaration comporte obligatoirement l’indication du prix et des conditions de l’aliénation projetée

ou, en cas d’adjudication, l’estimation du bien ou sa mise à prix, ainsi que les informations dues au titre de
l’article L. 514-20 du code de l’environnement. Le titulaire du droit de préemption peut, dans le délai de deux
mois prévu au troisième alinéa du présent article, adresser au propriétaire une demande unique de
communication des documents permettant d’apprécier la consistance et l’état de l’immeuble, ainsi que, le cas
échéant, la situation sociale, financière et patrimoniale de la société civile immobilière. La liste des documents
susceptibles d’être demandés est fixée limitativement par décret en Conseil d’Etat. La déclaration d’intention
d’aliéner peut être dématérialisée. » ;
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b) Après le troisième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« Le délai est suspendu à compter de la réception de la demande mentionnée au premier alinéa ou de la

demande de visite du bien. Il reprend à compter de la réception des documents par le titulaire du droit de
préemption, du refus par le propriétaire de la visite du bien ou de la visite du bien par le titulaire du droit de
préemption. Si le délai restant est inférieur à un mois, le titulaire dispose d’un mois pour prendre sa décision.
Passés ces délais, son silence vaut renonciation à l’exercice du droit de préemption.

« Lorsqu’il envisage d’acquérir le bien, le titulaire du droit de préemption transmet sans délai copie de la
déclaration d’intention d’aliéner au responsable départemental des services fiscaux. La décision du titulaire fait
l’objet d’une publication. Elle est notifiée au vendeur, au notaire et, le cas échéant, à la personne mentionnée
dans la déclaration d’intention d’aliéner qui avait l’intention d’acquérir le bien. Le notaire la transmet aux
titulaires de droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage, aux personnes bénéficiaires de servitudes, aux
fermiers et aux locataires mentionnés dans la déclaration d’intention d’aliéner.

« Le titulaire du droit de préemption peut demander à visiter le bien dans des conditions fixées par décret. » ;
12o L’article L. 213-8 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par les mots : « révisé, s’il y a lieu, en fonction des variations du coût de

la construction constatées par l’Institut national de la statistique et des études économiques depuis la date de
cette déclaration » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Si le propriétaire n’a pas réalisé la vente de son bien sous forme authentique dans le délai de trois ans à

compter de la renonciation au droit de préemption, il dépose une nouvelle déclaration préalable mentionnée à
l’article L. 213-2. » ;

13o L’article L. 213-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 213-9. − Lorsque le titulaire du droit de préemption lui a notifié son intention d’acquérir le bien
dans les conditions fixées aux articles L. 211-5 ou L. 212-3, le propriétaire est tenu d’informer les locataires,
les preneurs ou les occupants de bonne foi du bien et de les faire connaître à ce titulaire. » ;

14o L’article L. 213-11 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « aliénés », la fin de la première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « pour l’un

des objets mentionnés au premier alinéa de l’article L. 210-1, qui peut être différent de celui mentionné dans la
décision de préemption. » ;

b) Au deuxième alinéa, les mots : « à d’autres fins » sont remplacés par les mots : « pour d’autres objets que
ceux mentionnés au premier alinéa de l’article L. 210-1 » ;

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Tout changement d’affectation du bien acquis par l’exercice du droit de préemption, dans la limite des

objets prévus à l’article L. 210-1, doit faire l’objet d’une décision de l’organe délibérant de la collectivité. » ;
15o Après l’article L. 213-11, il est inséré un article L. 213-11-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 213-11-1. − Lorsque, après que le transfert de propriété a été effectué, la décision de préemption
est annulée ou déclarée illégale par la juridiction administrative, le titulaire du droit de préemption propose aux
anciens propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre universel l’acquisition du bien en priorité.

« Le prix proposé vise à rétablir, sans enrichissement injustifié de l’une des parties, les conditions de la
transaction à laquelle l’exercice du droit de préemption a fait obstacle. A défaut d’accord amiable, le prix est
fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation, conformément aux règles mentionnées à
l’article L. 213-4.

« A défaut d’acceptation dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision
juridictionnelle devenue définitive, les anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel
sont réputés avoir renoncé à l’acquisition.

« Dans le cas où les anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel ont renoncé
expressément ou tacitement à l’acquisition dans les conditions mentionnées aux trois premiers alinéas du
présent article, le titulaire du droit de préemption propose également l’acquisition à la personne qui avait
l’intention d’acquérir le bien, lorsque son nom était inscrit dans la déclaration mentionnée à
l’article L. 213-2. » ;

16o L’article L. 213-12 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après la référence : « L. 213-11 », est insérée la référence : « ou au premier alinéa de

l’article L. 213-11-1 » ;
b) Au deuxième alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième » et, après la référence :

« L. 213-11 », est insérée la référence : « ou au dernier alinéa de l’article L. 213-11-1 » ;
c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Dans les cas prévus aux articles L. 213-11 et L. 213-11-1, la renonciation à la rétrocession n’interdit pas de

saisir le tribunal de l’ordre judiciaire d’une action en dommages et intérêts contre le titulaire du droit de
préemption. » ;

d) Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :
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« L’action en dommages et intérêts se prescrit par cinq ans :
« 1o Dans le cas prévu à l’article L. 213-11, à compter de la mention de l’affectation ou de l’aliénation du

bien au registre mentionné à l’article L. 213-13 ;
« 2o Dans le cas prévu à l’article L. 213-11-1, à compter de la décision de la juridiction administrative

devenue définitive. » ;
17o Les trois premiers alinéas de l’article L. 213-14 sont ainsi rédigés :
« En cas d’acquisition d’un bien par voie de préemption ou dans les conditions définies à l’article L. 211-5,

le transfert de propriété intervient à la plus tardive des dates auxquelles seront intervenus le paiement et l’acte
authentique.

« Le prix d’acquisition est payé ou, en cas d’obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent
soit la décision d’acquérir le bien au prix indiqué par le vendeur ou accepté par lui, soit la décision définitive
de la juridiction compétente en matière d’expropriation, soit la date de l’acte ou du jugement d’adjudication.

« En cas de non-respect du délai prévu au deuxième alinéa du présent article, le vendeur peut aliéner
librement son bien. »

II. – A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2511-15 du code général des collectivités territoriales, les mots :
« au dernier » sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier ».

III. – Au II de l’article 67 de la loi no 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, les mots :
« le premier alinéa » sont remplacés par les mots : « les cinq premiers alinéas ».

Article 150

Après l’article L. 213-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 213-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 213-1-1. − Sont également soumis au droit de préemption les immeubles ou ensembles de droits
sociaux mentionnés au 1o de l’article L. 213-1 lorsqu’ils font l’objet d’une aliénation à titre gratuit, sauf si
celle-ci est effectuée entre personnes ayant des liens de parenté jusqu’au sixième degré ou des liens issus d’un
mariage ou d’un pacte civil de solidarité.

« Le présent chapitre est applicable aux aliénations mentionnées au premier alinéa. Toutefois, par dérogation
au premier alinéa de l’article L. 213-2, la déclaration adressée à la mairie ne mentionne pas le prix. La décision
du titulaire du droit de préemption d’acquérir le bien indique l’estimation de celui-ci par les services fiscaux. »

Article 151

I. – Le d de l’article L. 422-2 du même code est ainsi rédigé :
« d) Les opérations de logement situées dans les secteurs arrêtés par le préfet en application du deuxième

alinéa de l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation ; ».

II. – Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de
l’habitation, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Cet arrêté peut aussi prévoir les secteurs dans lesquels le préfet est compétent pour délivrer les
autorisations d’utilisation et d’occupation du sol pour des constructions à usage de logements. »

Article 152

I. – L’article 713 du code civil est ainsi rédigé :

« Art. 713. − Les biens qui n’ont pas de maître appartiennent à la commune sur le territoire de laquelle ils
sont situés. Par délibération du conseil municipal, la commune peut renoncer à exercer ses droits, sur tout ou
partie de son territoire, au profit de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
dont elle est membre. Les biens sans maître sont alors réputés appartenir à l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre.

« Toutefois, la propriété est transférée de plein droit à l’Etat si la commune renonce à exercer ses droits en
l’absence de délibération telle que définie au premier alinéa ou si l’établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre renonce à exercer ses droits. »

II. – Le code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifié :
1o L’article L. 1123-3 est ainsi modifié :
a) Aux deux premières phrases du deuxième alinéa, après le mot : « maire », sont insérés les mots : « ou du

président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre » ;
b) Les deux dernières phrases du quatrième alinéa sont ainsi rédigées :
« La commune ou l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut, par

délibération de son organe délibérant, l’incorporer dans son domaine. Cette incorporation est constatée par
arrêté du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. » ;

2o L’article L. 2222-20 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :
– à la première phrase, après le mot : « commune », sont insérés les mots : « , à un établissement public de

coopération intercommunale à fiscalité propre » ;
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– à la dernière phrase, après le mot : « commune », sont insérés les mots : « , de l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre » ;

b) Au dernier alinéa, après le mot : « commune », sont insérés les mots : « , par l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre, ».

Article 153

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel
no 2014-691 DC du 20 mars 2014.]

Article 154

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o L’article L. 3221-12 est ainsi modifié :

a) A la fin de la première phrase, les mots : « le droit de préemption dans les espaces naturels sensibles, tel
qu’il est défini à l’article L. 142-3 du code de l’urbanisme » sont remplacés par les mots : « les droits de
préemption dont celui-ci est titulaire ou délégataire en application du code de l’urbanisme » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

« Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil général de l’exercice de cette compétence. » ;

2o Après l’article L. 4231-8-1, il est inséré un article L. 4231-8-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 4231-8-2. − Le président du conseil régional peut, par délégation du conseil régional, être chargé
d’exercer, au nom de la région, les droits de préemption dont elle est titulaire ou délégataire en application du
code de l’urbanisme. Il rend compte à la plus proche réunion utile du conseil régional de l’exercice de cette
compétence. » ;

3o Avant le dernier alinéa de l’article L. 5211-9, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le président de l’établissement public de coopération intercommunale peut, par délégation de son organe

délibérant, être chargé d’exercer, au nom de l’établissement, les droits de préemption dont celui-ci est titulaire
ou délégataire en application du code de l’urbanisme. Il peut également déléguer l’exercice de ce droit à
l’occasion de l’aliénation d’un bien, dans les conditions que fixe l’organe délibérant de l’établissement. Il rend
compte à la plus proche réunion utile de l’organe délibérant de l’exercice de cette compétence. »

II. – L’article L. 240-1 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent exercer le droit de

priorité au bénéfice des actions ou d’opérations répondant aux objets définis à l’article L. 300-1 ou pour
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation de telles actions ou opérations. »

Section 4

Géomètres-experts

Article 155

La loi no 46-942 du 7 mai 1946 instituant l’Ordre des géomètres-experts est ainsi modifiée :

1o L’article 26 est ainsi rédigé :

« Art. 26. − Peuvent demander leur inscription au tableau de l’ordre les personnes exerçant la profession de
géomètre-topographe, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, qui peuvent prévoir que le
stage mentionné à l’article 4 est réalisé au sein de l’entreprise où ces personnes exercent leur activité. » ;

2o Les articles 27 à 29 sont abrogés.

Article 156

Le III de l’article 30 de la loi no 46-942 du 7 mai 1946 précitée est ainsi rédigé :
« III. – Par dérogation au premier alinéa de l’article 12, il est créé, à compter de la date d’entrée en vigueur

de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, un conseil régional
de La Réunion et Mayotte composé de six membres, représentant les membres de l’ordre des géomètres-experts
exerçant à La Réunion et à Mayotte. Par dérogation au deuxième alinéa du même article 12, pendant une
période transitoire de six ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014
précitée, un tiers des membres du conseil régional est désigné par le président du Conseil supérieur de l’ordre
des géomètres-experts. »
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Section 5

Clarification du règlement du plan local d’urbanisme
et autres mesures de densification

Article 157

I. – L’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-1-5. − I. – Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d’aménagement et de
développement durables, les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les
objectifs mentionnés à l’article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimite
les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définit, en
fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions.

« II. – Le règlement peut fixer les règles suivantes relatives à l’usage des sols et la destination des
constructions :

« 1o Préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des
activités qui peuvent y être exercées ;

« 2o Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des
constructions autorisées ;

« 3o Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes de
logements comportent une proportion de logements d’une taille minimale qu’il fixe ;

« 4o Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un
programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu’il
définit dans le respect des objectifs de mixité sociale ;

« 5o Identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit être préservée ou développée la
diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant,
les prescriptions de nature à assurer cet objectif ;

« 6o A titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et
de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

« a) Des constructions ;
« b) Des aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage au sens de

la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;
« c) Des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.
« Le règlement précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant

d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel,
agricole ou forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi
que les conditions relatives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables
ou les résidences mobiles doivent satisfaire.

« Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la consommation des espaces
agricoles. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de la
saisine.

« Les constructions existantes situées en dehors de ces secteurs et dans des zones naturelles, agricoles ou
forestières ne peuvent faire l’objet que d’une adaptation ou d’une réfection, à l’exclusion de tout changement
de destination.

« Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments qui, en raison de leur intérêt
architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de destination ou d’une extension limitée,
dès lors que ce changement de destination ou cette extension limitée ne compromet pas l’exploitation agricole.
Le changement de destination et les autorisations de travaux sont soumis à l’avis conforme de la commission
départementale de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la
pêche maritime.

« Dans les zones naturelles, le règlement peut désigner les bâtiments qui, en raison de leur intérêt
architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement
de destination ne compromet pas l’exploitation agricole ou la qualité paysagère du site. Dans ce cas, les
autorisations de travaux sont soumises à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites.

« Le septième alinéa du présent 6o n’est applicable ni aux constructions et installations nécessaires à
l’exploitation agricole ou forestière, ni aux constructions et installations nécessaires à des équipements
collectifs ou à des services publics.

« III. – Le règlement peut, en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique :
« 1o Déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées,

leurs dimensions, leurs conditions d’alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite
séparative et l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère, à la
performance énergétique et à l’insertion des constructions dans le milieu environnant. Des règles peuvent, en
outre, imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement
pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville ;
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« 2o Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre
culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en
état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation ;

« 3o Dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs, existants ou programmés, imposer dans
des secteurs qu’il délimite une densité minimale de constructions ;

« 4o Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la
démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est
envisagée ;

« 5o Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant,
les desservent ;

« 6o Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les secteurs qu’il
ouvre à l’urbanisation, de respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées qu’il
définit.

« IV. – Le règlement peut, en matière d’équipement des zones :
« 1o Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y

compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport
public et délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs
réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles
d’y être prévus ;

« 2o Fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de recevoir des
constructions ou de faire l’objet d’aménagements. Il peut délimiter les zones mentionnées à l’article L. 2224-10
du code général des collectivités territoriales concernant l’assainissement et les eaux pluviales ;

« 3o Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements dans les secteurs qu’il ouvre à
l’urbanisation de respecter, en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques, des
critères de qualité renforcés, qu’il définit.

« V. – Le règlement peut également fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux
installations d’intérêt général, aux espaces verts ainsi qu’aux espaces nécessaires aux continuités écologiques. »

II. – L’article L. 123-3-1 du même code est abrogé.
III. – Au premier alinéa de l’article L. 342-23 du code du tourisme, la référence : « 6o » est remplacée par la

référence : « 1o du IV ».
IV. – L’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, n’est pas

applicable aux demandes de permis et aux déclarations préalables déposées avant la publication de la présente
loi. Les secteurs délimités par le plan local d’urbanisme en application du 14o de l’article L. 123-1-5, dans sa
rédaction en vigueur antérieurement à la publication de la même loi, demeurent soumis à ces dispositions
jusqu’à la première révision de ce plan engagée après la publication de ladite loi.

V. – A la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 411-57 du code rural et de la pêche maritime, les
mots : « de l’article L. 123-3-1 » sont remplacés par les mots : « des quatorzième et quinzième alinéas du II de
l’article L. 123-1-5. ».

VI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe la liste des destinations des constructions que les règles édictées par
les plans locaux d’urbanisme peuvent prendre en compte. Cette liste permet de distinguer la destination des
bâtiments, dans un objectif de mixité fonctionnelle.

Article 158

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o L’article L. 111-6-2 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « toute disposition d’urbanisme contraire » sont

remplacés par les mots : « les règles relatives à l’aspect extérieur des constructions des plans locaux
d’urbanisme, des plans d’occupation des sols, des plans d’aménagement de zone et des règlements des
lotissements » ;

b) Au deuxième alinéa, la référence : « 7o » est remplacée par la référence : « 2o du II » ;
2o A la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 128-1, la référence : « neuvième alinéa » est

remplacée par la référence : « 2o du III » ;
3o Au premier alinéa de l’article L. 473-2, la référence : « 6o » est remplacée par la référence : « 1o du III » ;

4o L’article L. 123-1-11 est ainsi modifié :

a) Les cinq premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :
« Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus d’une opération d’aménagement d’ensemble d’un domaine

boisé, antérieure au XXe siècle, et ayant conservé leur caractère remarquable de parc, le plan local d’urbanisme
peut comporter des dispositions réglementant la surface de plancher des constructions en fonction de la taille
des terrains si la préservation de la qualité des boisements et espaces verts le justifie. » ;
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b) Le sixième alinéa est ainsi modifié :

– à la première phrase, les mots : « , à l’emprise au sol et au coefficient d’occupation des sols » sont
remplacés par les mots : « et à l’emprise au sol » ;

– la dernière phrase est ainsi rédigée :
« L’application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à la création d’une surface de plancher

supérieure de plus de 20 % à la surface de plancher existante. » ;

c) Au septième alinéa, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « deuxième » ;
5o Au premier alinéa de l’article L. 123-4, les mots : « du coefficient d’occupation du sol fixé » sont

remplacés par les mots : « des règles qu’il fixe ».
6o A la première phrase du premier alinéa des articles L. 123-13-2 et L. 123-13-3, le mot : « sixième » est

remplacé par le mot : « deuxième » ;
7o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 127-1, les mots : « du coefficient d’occupation des

sols ou » sont supprimés ;
8o Au premier alinéa de l’article L. 128-1, les mots : « et à la densité d’occupation des sols » sont

supprimés ;
9o A la fin de l’article L. 128-3, les mots : « de la densité autorisée par le coefficient d’occupation des sols

ou du volume autorisé par le gabarit » sont remplacés par les mots : « du volume autorisé par le gabarit de la
construction » ;

10o Le second alinéa de l’article L. 331-37 est supprimé ;

11o La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 331-40 est ainsi rédigée :

« Le contribuable peut également fournir une estimation motivée et détaillée de la constructibilité maximale
qui s’attache au terrain d’assiette de la construction projetée, compte tenu, notamment, de la nature du sol, de
la configuration des parcelles, du caractère des constructions avoisinantes ou de motifs tenant aux économies
d’énergie. »

II. – Les rescrits délivrés en application de l’article L. 331-35 et du dernier alinéa de l’article L. 331-38 du
code de l’urbanisme antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi ne peuvent être remis en cause du
fait de l’abrogation des coefficients d’occupation des sols.

III. – A la première phrase de l’article L. 342-18 du code du tourisme, la référence : « 6o » est remplacée par
la référence : « 1o du III ».

IV. – L’article L. 123-4 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la
présente loi, demeure applicable aux demandes de permis et aux déclarations préalables accompagnées d’une
convention de transfert de coefficient d’occupation des sols conclue avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

Section 6

Mobiliser les terrains issus du lotissement

Article 159

I. – L’article L. 442-9 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « approuvés d’un lotissement » sont remplacés par les mots : « du

lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s’il a été approuvé ou les clauses de nature
réglementaire du cahier des charges s’il n’a pas été approuvé, » ;

2o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« De même, lorsqu’une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s’appliquer
immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en
tenant lieu, dès l’entrée en vigueur de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un
urbanisme rénové. » ;

3o Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Toute disposition non réglementaire ayant pour objet ou pour effet d’interdire ou de restreindre le droit de
construire ou encore d’affecter l’usage ou la destination de l’immeuble, contenue dans un cahier des charges
non approuvé d’un lotissement, cesse de produire ses effets dans le délai de cinq ans à compter de la
promulgation de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 précitée si ce cahier des charges n’a pas fait l’objet, avant
l’expiration de ce délai, d’une publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier.

« La publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier est décidée par les colotis conformément à la
majorité définie à l’article L. 442-10 ; les modalités de la publication font l’objet d’un décret.

« La publication du cahier des charges ne fait pas obstacle à l’application du même article L. 442-10. »

II. – L’article L. 442-10 du même code est ainsi modifié :
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1o Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « les deux tiers des propriétaires détenant ensemble les trois quarts au moins de la superficie
d’un lotissement ou les trois quarts des propriétaires détenant au moins les deux tiers » sont remplacés par les
mots : « la moitié des propriétaires détenant ensemble les deux tiers au moins de la superficie d’un lotissement
ou les deux tiers des propriétaires détenant au moins la moitié » ;

b) Les mots : « , notamment du règlement et du cahier des charges relatifs à ce lotissement, si cette
modification est » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « du lotissement, notamment le
règlement, le cahier des charges s’il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des
charges s’il n’a pas été approuvé. Cette modification doit être » ;

2o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le premier alinéa ne concerne pas l’affectation des parties communes des lotissements. » ;
3o Au second alinéa, la référence : « à l’alinéa précédent » est remplacée par la référence : « au premier

alinéa ».

III. – L’article L. 442-11 du même code est ainsi modifié :

1o Après le mot : « charges, », sont insérés les mots : « qu’il soit approuvé ou non approuvé, » ;
2o Le mot : « les » est supprimé ;
3o Après le mot : « concordance », sont insérés les mots : « ces documents » ;
4o Sont ajoutés les mots : « , au regard notamment de la densité maximale de construction résultant de

l’application de l’ensemble des règles du document d’urbanisme ».

Section 7

Aménagement opérationnel

Article 160

I. – Après le quatrième alinéa du V de l’article L. 3211-7 du code général de la propriété des personnes
publiques, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la cession d’un terrain, bâti ou non, du domaine privé de l’Etat s’inscrit dans une opération
d’aménagement, au sens de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, qui porte sur un périmètre de plus de
cinq hectares, et après accord des ministres chargés du logement et du domaine, au vu du rapport transmis par
le représentant de l’Etat dans la région, la convention conclue entre le représentant de l’Etat dans la région et
l’acquéreur peut prévoir une réalisation de l’opération par tranches échelonnées sur une durée totale supérieure
à cinq ans et permettant chacune un contrôle du dispositif de décote, dans les conditions prévues aux troisième
et quatrième alinéas du présent V. »

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 240-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Pour l’acquisition d’un terrain pouvant faire l’objet d’une cession dans les conditions prévues aux
articles L. 3211-7 et L. 3211-13-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la commune ou
l’établissement public de coopération intercommunale peut également déléguer son droit de priorité à un
établissement public mentionné à la section 1 du chapitre Ier et au chapitre IV du titre II du livre III du code de
l’urbanisme, à un organisme agréé mentionné à l’article L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation,
à un organisme mentionné à l’article L. 411-2 du même code et à une société d’économie mixte mentionnée à
l’article L. 481-1 dudit code. »

Article 161

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Le deuxième alinéa de l’article L. 300-4 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsqu’une opération d’aménagement est destinée à être réalisée dans une zone d’aménagement concerté,
l’attribution de la concession d’aménagement peut intervenir avant la création de la zone, dès lors que la
personne publique à l’initiative de la zone d’aménagement concerté a arrêté le bilan de la concertation prévue à
l’article L. 300-2 et a délibéré sur les enjeux et l’objectif de l’opération, son périmètre d’intervention, son
programme et son bilan financier prévisionnel. » ;

2o A l’article L. 311-7, il est rétabli un b ainsi rédigé :

« b) D’une modification simplifiée dans les conditions définies aux articles L. 123-13-1 et L. 123-13-3 ; ».

II. – Après le II de l’article L. 122-3 du code de l’environnement, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. – Il fixe les conditions dans lesquelles, dans le cas d’une opération d’aménagement réalisée dans le
cadre d’une zone d’aménagement concerté créée en application de l’article L. 311-1 du code de l’urbanisme,
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l’avis de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement sur l’étude d’impact préalable à la
création de la zone peut tenir lieu d’avis pour les études d’impact afférentes aux acquisitions foncières, travaux
et ouvrages réalisés au sein de la zone. »

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 1331-7 du code de la santé publique, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Toutefois, lorsque dans une zone d’aménagement concerté créée en application de l’article L. 311-1 du
code de l’urbanisme, l’aménageur supporte tout ou partie du coût de construction du réseau public de collecte
des eaux usées compris dans le programme des équipements publics de la zone, la participation pour le
financement de l’assainissement collectif est diminuée à proportion du coût ainsi pris en charge. »

Article 162

L’article L. 642-8 du code du patrimoine est ainsi rédigé :

« Art. L. 642-8. − Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager mises en place
avant la date d’entrée en vigueur de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement continuent à produire leurs effets de droit jusqu’à ce que s’y substituent des aires de mise en
valeur de l’architecture et du patrimoine et, au plus tard, dans un délai de six ans à compter de l’entrée en
vigueur de cette même loi. »

Article 163

I. – Le chapitre II du titre II du livre III du code de l’urbanisme est complété par des articles L. 322-12 à
L. 322-16 ainsi rétablis :

« Art. L. 322-12. − L’association foncière urbaine de projet est une association foncière urbaine autorisée
qui a pour objet de permettre la cession des terrains inclus dans son périmètre, après avoir réalisé un projet
associant une opération de remembrement, au sens des 1o et 2o de l’article L. 322-2, et une opération
d’aménagement, au sens de l’article L. 300-1.

« L’association foncière urbaine de projet est régie par les dispositions du présent chapitre, sous réserve des
articles L. 322-13 à L. 322-16.

« Art. L. 322-13. − La commune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d’urbanisme ou le représentant de l’Etat dans le cadre d’une opération d’intérêt national
peuvent délimiter des périmètres de projet au sein desquels les propriétaires fonciers sont incités à se regrouper
en association foncière urbaine de projet et les associations foncières urbaines de projet à mener leurs
opérations de façon concertée.

« Art. L. 322-14. − Les propriétaires intéressés à la création d’une association foncière urbaine de projet
adressent la demande d’autorisation à l’autorité administrative.

« Le dossier de la demande de création comprend notamment le projet de statuts et le périmètre des
opérations envisagé, qui peut intégrer tout ou partie des unités foncières sur lesquelles porte le projet de
l’association. Les statuts sont conformes au second alinéa de l’article 7 de l’ordonnance no 2004-632 du
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires.

« Une copie du dossier est transmise à la commune ou à l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, sur le territoire duquel est prévu le projet de
l’association.

« Art. L. 322-15. − L’autorité administrative soumet le projet de création de l’association à enquête
publique, conformément à l’article 12 de l’ordonnance no 2004-632 du 1er juillet 2004 précitée. Le dossier
d’enquête publique comprend, le cas échéant, les prescriptions mentionnées à l’article L. 322-6.

« Après enquête publique, l’autorité administrative peut, après avoir recueilli l’accord du conseil municipal
ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d’urbanisme, autoriser la création de l’association foncière urbaine.

« Lorsque le projet de l’association est prévu dans le cadre d’une opération d’intérêt national, l’autorité
administrative peut, sur avis du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, autoriser la création de
l’association foncière urbaine de projet.

« L’acte autorisant la création de l’association foncière urbaine de projet est publié, affiché dans chaque
commune sur le territoire de laquelle s’étend le périmètre de l’association et notifié aux propriétaires, dans les
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 322-16. − Les dispositions relatives à la modification des conditions initiales de l’association
foncière urbaine de projet sont régies par la section 1 du chapitre IV du titre III de l’ordonnance no 2004-632
du 1er juillet 2004 précitée.

« Toutefois, par dérogation à ces dispositions, les statuts peuvent prévoir que, lorsqu’un membre de
l’association souhaite vendre tout ou partie de ses terrains aménagés à un acquéreur qui ne veut pas être inclus
dans le périmètre de l’association foncière urbaine de projet et les distraire du périmètre de l’association,
l’assemblée générale de l’association, à la majorité des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la
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superficie des terrains de l’association ou au moins les deux tiers des propriétaires représentant plus de la
moitié des superficies des terrains, peut approuver, sans enquête publique préalable, la distraction des terrains à
vendre du périmètre de l’association et fixer les conditions financières dans lesquelles le vendeur reste
redevable des emprunts et des participations prévues.

« En dessous d’un seuil de surface fixé par décret en Conseil d’Etat, la décision de distraction de ces terrains
peut être prise à la majorité des membres de l’association.

« En cas de distraction approuvée, l’autorité administrative qui a autorisé la création de l’association foncière
urbaine de projet modifie son périmètre en conséquence. »

II. – L’article L. 332-12 du même code est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est complété par les mots : « , ainsi qu’aux associations foncières urbaines de projet » ;
2o Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou de l’association foncière urbaine de projet par l’acte

autorisant sa création » ;
3o Au c, la référence : « ou à l’article L. 332-11-3 » est supprimée ;
4o Après le d, il est inséré un e ainsi rédigé :
« e) La taxe d’aménagement prévue aux articles L. 331-1 et suivants. » ;
5o Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou de l’association foncière urbaine de projet ».

Article 164

Le titre II du livre III du même code est complété par un chapitre IX ainsi rédigé :

« CHAPITRE IX

« Art. L. 329-1. − Les organismes de foncier solidaire sont des organismes sans but lucratif agréés par le
représentant de l’Etat dans la région, qui, pour tout ou partie de leur activité, ont pour objet d’acquérir et de
gérer des terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des logements et des équipements collectifs conformément
aux objectifs de l’article L. 301-1 du code de la construction et de l’habitation.

« L’organisme de foncier solidaire reste propriétaire des terrains et consent au preneur, dans le cadre d’un
bail de longue durée, s’il y a lieu avec obligation de construire ou de réhabiliter des constructions existantes,
des droits réels en vue de la location ou de l’accession à la propriété des logements, à usage d’habitation
principale ou à usage mixte professionnel et d’habitation principale, sous des conditions de plafond de
ressources, de loyers et, le cas échéant, de prix de cession.

« L’organisme de foncier solidaire peut bénéficier de la décote prévue à l’article L. 3211-7 du code général
de la propriété des personnes publiques.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. »

Article 165

L’article L. 332-11-3 du même code est ainsi modifié :
1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

2o Sont ajoutés des II et III ainsi rédigés :

« II. – Lorsque des équipements publics ayant vocation à faire l’objet d’une première convention de projet
urbain partenarial desservent des terrains autres que ceux mentionnés dans le projet de ladite convention, par
décision de leur organe délibérant, la commune ou l’établissement public compétent en matière de plan local
d’urbanisme, ou le représentant de l’Etat par arrêté, dans le cadre des opérations d’intérêt national, fixe les
modalités de partage des coûts des équipements et délimite un périmètre à l’intérieur duquel les propriétaires
fonciers, les aménageurs ou les constructeurs qui s’y livrent à des opérations d’aménagement ou de
construction participent, dans le cadre de conventions, à la prise en charge de ces mêmes équipements publics,
qu’ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés, dès lors qu’ils répondent aux besoins des futurs habitants ou
usagers de leurs opérations. Les conventions successivement établies peuvent viser des programmes
d’équipements publics différents lorsque les opérations de construction attendues dans chaque périmètre de
convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements.

« Le périmètre est délimité par délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement
public ou, dans le cadre des opérations d’intérêt national, par arrêté préfectoral, pour une durée maximale de
quinze ans.

« III. – Avant la conclusion de la convention, les personnes ayant qualité pour déposer une demande de
permis de construire ou d’aménager peuvent demander à la commune ou à l’établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou au représentant de l’Etat dans
le cadre des opérations d’intérêt national qu’ils étudient le projet d’aménagement ou de construction et que ce
projet fasse l’objet d’un débat au sein de l’organe délibérant. L’autorité compétente peut faire droit à cette
demande.

« La demande est assortie d’un dossier comportant la délimitation du périmètre du projet d’aménagement ou
de construction, la définition du projet ainsi que la liste des équipements publics à réaliser pour répondre aux
besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre. »
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Article 166

I. – Les contrats de développement territorial, prévus par la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au
Grand Paris, peuvent, pour répondre aux enjeux spécifiques de renouvellement urbain qu’ils identifient et dans
un but de mixité sociale et d’amélioration de la qualité de vie des populations, prévoir des opérations de
réhabilitation ou de réaménagement urbain en zone C des plans d’exposition au bruit. Par dérogation à la
condition posée par le 5o de l’article L. 147-5 du code de l’urbanisme, ces opérations peuvent entraîner une
augmentation de la population soumise aux nuisances sonores, sans toutefois qu’il puisse s’agir d’une
augmentation significative.

Le contrat de développement territorial précise alors le contenu de ces opérations et délimite les périmètres
concernés. Il définit des mesures de suivi de ces opérations, au regard notamment de l’augmentation de la
population, précise l’augmentation de la capacité de logement résultant de ces opérations et prévoit des mesures
permettant de limiter l’impact des nuisances sonores sur la qualité de vie des populations exposées.

II. – Le contrat de développement territorial est révisé dans les conditions prévues à l’article 15 du décret
no 2011-724 du 24 juin 2011 relatif aux contrats de développement territorial prévus par l’article 21 de la loi
no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris pour inclure les dispositions mentionnées au I du présent
article. Ces dernières ne peuvent être incluses que dans les contrats de développement territorial conclus ou
révisés au plus tard un an après la promulgation de la présente loi.

III. – Après l’article 21 de la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, il est inséré un
article 21-1 ainsi rédigé :

« Art. 21-1. − I. – Sur les territoires de l’unité urbaine de Paris qui ne sont pas inclus dans le périmètre
d’un contrat de développement territorial pour lequel la décision d’ouverture de l’enquête publique réalisée
conformément aux dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement est intervenue
au plus tard à la date mentionnée au cinquième alinéa du I de l’article 21 de la présente loi, des contrats de
développement d’intérêt territorial peuvent être conclus entre le représentant de l’Etat dans la région, d’une
part, et les communes et les établissements publics de coopération intercommunale pour les objets relevant de
leurs compétences, d’autre part.

« La région et les départements territorialement concernés peuvent également, à leur demande, en être
signataires.

« Ces contrats ont notamment pour objet la définition d’une stratégie de développement à une échelle
cohérente avec les dynamiques territoriales à l’œuvre, et la déclinaison des objectifs de production de logement
fixés à l’article 1er.

« Ils définissent, dans le respect des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1 du code de
l’urbanisme, les objectifs et les priorités en matière d’urbanisme, de logement, de politique de la ville, de
transports, de déplacements et de lutte contre l’étalement urbain, d’équipement commercial, de développement
économique, notamment de l’économie sociale et solidaire, sportif et culturel, de protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers et des paysages et des ressources naturelles.

« Chaque contrat porte sur le développement d’un territoire inclus dans un ensemble de communes d’un seul
tenant et sans enclave.

« II. – Le contrat comprend notamment :
« 1o Une présentation du projet de territoire, et de la manière dont il contribue à la mise en œuvre des

objectifs définis au I ;
« 2o Le nombre de logements et le pourcentage de logements sociaux à réaliser. Ces objectifs sont fixés sur

la base d’un diagnostic spécifique tenant compte de la situation locale en matière de logement et de logement
social. Ils ne peuvent être inférieurs à ceux prévus dans le cadre du programme local de l’habitat. »

Article 167

L’article L. 300-3 du code de l’urbanisme est ainsi rétabli :

« Art. L. 300-3. − I. – L’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par
convention de mandat passée avec toute personne publique ou privée et dans les conditions prévues par le code
des marchés publics ou par l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics, lui confier le soin de faire procéder
en leur nom et pour leur compte :

« 1o Soit à la réalisation d’études, notamment d’études préalables nécessaires à une opération
d’aménagement ;

« 2o Soit à la réalisation de travaux et à la construction d’ouvrages ou de bâtiments de toute nature, lorsque
ces travaux ou constructions n’entrent pas dans le champ d’application de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ;

« 3o Soit à l’achat et à la revente de biens fonciers ou immobiliers dans le respect de la loi no 70-9 du
2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur
les immeubles et les fonds de commerce.

« Le mandat fait l’objet d’une convention écrite entre le mandant et le mandataire, qui est soumis à
l’obligation d’exécution personnelle du contrat de mandat.
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« II. – La convention de mandat détermine :
« 1o L’objet du contrat ;
« 2o Les conditions techniques, administratives et financières de la réalisation des prestations ou travaux du

mandataire ;
« 3o Les conditions dans lesquelles l’Etat, la collectivité territoriale ou leurs établissements publics exercent

un contrôle des prestations d’études ou un contrôle technique des travaux ou assurent la direction technique des
travaux et procèdent à la réception des ouvrages ou bâtiments ;

« 4o Le cas échéant, les conditions dans lesquelles l’Etat, la collectivité territoriale ou leurs établissements
publics mettent à la disposition de la personne publique ou privée désignée par la convention de mandat les
fonds nécessaires ou procèdent au remboursement des dépenses exposées par elle. Dans ce dernier cas, la
convention de mandat précise, s’il y a lieu, les garanties exigées ;

« 5o Les conditions dans lesquelles la conclusion des marchés peut être confiée au mandataire. Le
mandataire peut être chargé de procéder, au nom et pour le compte de la personne publique, aux paiements
afférents aux marchés nécessaires à l’exécution du mandat. »

Article 168

Le livre III du même code est complété par un titre V ainsi rédigé :

« TITRE V

« PROJETS D’INTÉRÊT MAJEUR

« Art. L. 350-1. − L’autorité administrative, d’une part, et les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre pour les objets relevant des compétences qui leur ont été
transférées, d’autre part, peuvent passer un contrat pour la réalisation d’un projet d’intérêt majeur qui comporte
la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement et, le cas échéant, de projets d’infrastructure.

« La région et les départements territorialement intéressés peuvent également, à leur demande, être
signataires du contrat.

« A la demande de l’une des personnes publiques mentionnées aux deux premiers alinéas, les contrats
peuvent être signés par tout établissement public de l’Etat et toute société publique locale susceptible de
prendre part à la réalisation du projet d’intérêt majeur.

« Art. L. 350-2. − Avant la signature du contrat, le projet d’intérêt majeur est soumis pour avis au président
du conseil régional, au président du conseil général et aux présidents des établissements publics de coopération
intercommunale compétents en matière de programme local de l’habitat ou en matière de plan local
d’urbanisme.

« Peut être également recueilli l’avis de tout organisme ou association ayant compétence en matière
d’habitat, d’urbanisme, de déplacement, d’aménagement ou d’environnement.

« Le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du
code de l’environnement.

« Art. L. 350-3. − Le contrat conclu en application de l’article L. 350-1 comprend :
« 1o Une présentation du projet d’intérêt majeur, de ses objectifs et de la manière dont il contribue au

développement urbain durable du territoire dans lequel il s’insère ;
« 2o Le nombre de logements et le pourcentage de logements sociaux à réaliser dans le cadre du projet. Ces

objectifs quantitatifs sont fixés après consultation du comité régional de l’habitat ;
« 3o La stratégie foncière à mettre en œuvre pour permettre la réalisation du projet ainsi que, le cas échéant,

les modalités de mobilisation des terrains appartenant aux signataires du contrat et nécessaires pour la conduite
du projet ;

« 4o La liste des actions et des opérations d’aménagement et, le cas échéant, des projets d’infrastructure
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 350-1 ainsi que les conditions de leur mise en œuvre et
l’échéancier prévisionnel de leur réalisation ;

« 5o Les conditions générales de financement du projet.

« Art. L. 350-4. − Pour la mise en œuvre de la stratégie foncière prévue au 3o de l’article L. 350-3, le
contrat peut prévoir la création de zones d’aménagement différé, dont il dresse la liste et fixe le périmètre. Il
désigne les bénéficiaires des droits de préemption ainsi institués.

« La délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre qui autorise le maire ou le président de l’établissement public à signer le
contrat emporte, pour l’application de l’article L. 212-1, avis favorable de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale sur la création des zones d’aménagement différé prévues au contrat.

« Dans les zones d’aménagement différé prévues au contrat, la commune est titulaire d’un droit de
préemption à titre subsidiaire lorsqu’elle n’est pas bénéficiaire d’un droit de préemption à titre principal. Le
bénéficiaire du droit de préemption à titre principal informe la collectivité territoriale et le propriétaire du bien
de sa décision d’exercer ou non son droit de préemption dans le délai de deux mois suivant la déclaration
préalable d’aliénation faite par le propriétaire dans les conditions prévues à l’article L. 213-2. Lorsque le
bénéficiaire du droit de préemption à titre principal renonce à exercer ce droit, le délai fixé au même
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article L. 213-2, à l’expiration duquel le silence gardé vaut renonciation à l’exercice du droit de préemption, est
porté à trois mois pour permettre au titulaire du droit de préemption à titre subsidiaire de faire usage de ce
droit.

« Art. L. 350-5. − Le contrat mentionné au présent titre peut valoir déclaration de projet des actions ou des
opérations d’aménagement et des projets d’infrastructures mentionnés au 4o de l’article L. 350-3 pour
l’application de l’article L. 300-6. Le contrat précise les actions, les opérations et les projets pour lesquels il
vaut déclaration de l’intérêt général.

« Ces actions ou ces opérations d’aménagement ou ces projets d’infrastructures sont compatibles, s’il y a
lieu, avec le schéma directeur de la région d’Ile-de-France, les schémas d’aménagement régional des régions
d’outre-mer ou le plan d’aménagement et de développement durable de Corse.

« Si ces actions, ces opérations d’aménagement ou ces projets d’infrastructure ne sont pas compatibles avec
les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteurs et les plans locaux d’urbanisme, l’autorité
administrative engage les procédures de mise en compatibilité prévues aux articles L. 122-15 et L. 123-16.
L’enquête publique mentionnée à l’article L. 350-2 est organisée dans les conditions prévues à ces mêmes
articles.

« Art. L. 350-6. − Lorsque le contrat mentionné au présent titre le prévoit, un établissement public de l’Etat,
signataire du contrat, peut réaliser certaines actions ou opérations d’aménagement ou certains projets
d’infrastructure prévus au contrat en application du 4o de l’article L. 350-3.

« Lorsque le contrat mentionné au présent titre le prévoit, une société publique locale mentionnée aux
articles L. 327-1 du présent code ou L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales, signataire du
contrat, peut réaliser certaines actions ou opérations d’aménagement ou certains projets d’infrastructure prévus
au contrat, en application du 4o de l’article L. 350-3 du présent code. Elle agit dans les strictes conditions
définies par les dispositions qui la régissent.

« Art. L. 350-7. − Les règles de publicité et de communication définies aux articles L. 2121-24 et
L. 2121-26 du code général des collectivités territoriales sont applicables aux contrats prévus au présent titre. »

CHAPITRE V

Participation du public

Article 169

I. – Après l’article L. 111-1-5 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 111-1-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-1-6. − Sur un territoire non couvert par un plan local d’urbanisme ou un document
d’urbanisme en tenant lieu, le conseil municipal peut, par délibération prise après une enquête publique réalisée
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, identifier et localiser un ou
plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique et définir, si nécessaire, les
prescriptions de nature à assurer leur protection. »

II. – L’article L. 113-3 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 113-3. − Le projet de directive territoriale d’aménagement et de développement durables fait
l’objet d’une évaluation environnementale réalisée dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre Ier du
titre II du présent livre.

« Le projet de directive territoriale d’aménagement et de développement durables et les avis émis par les
personnes associées mentionnées à l’article L. 113-2 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans
des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées.
Les modalités de la mise à disposition sont précisées par l’autorité administrative et portées à la connaissance
du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.

« A l’issue de la mise à disposition, l’autorité administrative en établit le bilan. La directive territoriale
d’aménagement et de développement durables est approuvée par décret en Conseil d’Etat. Le bilan de la mise à
disposition du public du projet est rendu public au plus tard à la date de publication du décret approuvant la
directive territoriale d’aménagement et de développement durables. »

III. – L’article L. 113-5 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« Le projet de modification et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées à

l’article L. 113-2 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de
formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à
disposition sont précisées par l’autorité administrative et portées à la connaissance du public au moins huit
jours avant le début de cette mise à disposition.

« A l’issue de la mise à disposition, l’autorité administrative en établit le bilan. Le bilan de la mise à
disposition du public du projet est rendu public au plus tard à la date de publication du décret portant
modification de la directive territoriale d’aménagement et de développement durables. »

IV. – L’article L. 113-6 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« Le projet de révision et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées à

l’article L. 113-2 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de
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formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à
disposition sont précisées par l’autorité administrative et portées à la connaissance du public au moins huit
jours avant le début de cette mise à disposition.

« A l’issue de la mise à disposition, l’autorité administrative en établit le bilan. Le bilan de la mise à
disposition du public est rendu public au plus tard à la date de publication du décret approuvant la révision de
la directive territoriale d’aménagement et de développement durables. »

V. – La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 145-11 du même code est remplacée par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Le projet est préalablement mis à la disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui
permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. La nature des
documents communiqués au public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par l’autorité
administrative compétente pour statuer et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le
début de cette mise à disposition.

« A l’issue de la mise à disposition et avant de prendre sa décision, l’autorité administrative en établit le
bilan. »

VI. – La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 146-6 du même code est remplacée par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Un décret définit la nature et les modalités de réalisation de ces aménagements. Ces projets
d’aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, selon leur importance et leur incidence sur
l’environnement, soit à l’enquête publique prévue au chapitre III du titre II du livre Ier du code de
l’environnement lorsqu’ils entrent dans le champ d’application de cette enquête, soit à une mise à disposition
du public pendant une durée d’au moins quinze jours, dans des conditions permettant à celui-ci de formuler ses
observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. La nature des documents communiqués au
public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par l’autorité administrative compétente pour
délivrer l’autorisation et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à
disposition.

« A l’issue de la mise à disposition et avant de prendre sa décision, l’autorité administrative en établit le
bilan. »

VII. – Le V s’applique aux demandes d’autorisation déposées à compter du 1er juillet 2014.
Le VI s’applique aux demandes de permis de construire ou de permis d’aménager déposées à compter du

1er juillet 2014.

Article 170

L’article L. 300-2 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1o Le 3o du I est ainsi rédigé :

« 3o Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d’affecter l’environnement, au sens de
l’article L. 122-1 du code de l’environnement, ou l’activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en
Conseil d’Etat. » ;

2o Le II est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa et à la seconde phrase du dernier alinéa, le mot : « fixés » est remplacé par le mot :
« précisés » ;

b) Au quatrième alinéa, le mot : « arrêtés » est remplacé par le mot : « précisés » ;
c) Le début de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : « Les modalités de la concertation permettent, pendant

une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au
public... (le reste sans changement). » ;

3o Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Les projets de travaux ou d’aménagements soumis à permis de construire ou à permis
d’aménager, autres que ceux mentionnés au 3o du I, situés sur un territoire couvert par un schéma de cohérence
territoriale, par un plan local d’urbanisme ou par un document d’urbanisme en tenant lieu ou par une carte
communale peuvent faire l’objet de la concertation prévue au même I. Celle-ci est réalisée préalablement au
dépôt de la demande de permis, à l’initiative de l’autorité compétente pour statuer sur la demande de permis
ou, avec l’accord de celle-ci, à l’initiative du maître d’ouvrage.

« Dans ce cas, le maître d’ouvrage transmet à l’autorité compétente pour statuer un dossier de présentation
du projet comportant au moins une description de sa localisation dans l’environnement et sur le terrain
concerné, sa destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements envisagés, comprenant un
avant-projet architectural dans le cas où le projet comporte des bâtiments, ainsi que la desserte du projet par les
équipements publics et l’aménagement de ses abords.

« L’autorité compétente met ce dossier à la disposition du public dans des conditions lui permettant d’en
prendre connaissance et de formuler des observations ou propositions. Celles-ci sont enregistrées et conservées.
Le bilan de la concertation est joint à la demande de permis.
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« Pour les projets devant faire l’objet d’une étude d’impact et pour lesquels la concertation préalable est
réalisée, il n’y a pas lieu d’organiser l’enquête publique mentionnée à l’article L. 123-1 du code de
l’environnement.

« La demande de permis de construire ou de permis d’aménager, l’étude d’impact et le bilan de la
concertation font l’objet d’une mise à disposition du public selon les modalités prévues au II de
l’article L. 120-1-1 du même code.

« L’autorité mentionnée aux 1o ou 2o du II du présent article peut prendre une décision ou une délibération
définissant, parmi les projets de travaux ou d’aménagements mentionnés au présent III bis, ceux qui, compte
tenu de leur importance, de leur impact potentiel sur l’aménagement de la commune ou de la sensibilité du lieu
où ils seront implantés, sont soumis à cette concertation. » ;

4o La première phrase du IV est ainsi modifiée :
a) La référence : « et II » est remplacée par les références : « , II et III bis » ;
b) Après le mot : « définies », est insérée la référence : « au présent article et ».

CHAPITRE VI

Dispositions diverses

Article 171

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder, par
voie d’ordonnance, à une nouvelle rédaction du livre Ier du code de l’urbanisme afin d’en clarifier la rédaction
et le plan. Cette nouvelle codification est effectuée à droit constant après intégration des dispositions résultant
de la présente loi et sous réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de
la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes, pour harmoniser l’état du droit et abroger les
dispositions obsolètes ou devenues sans objet.

Cette ordonnance est prise dans un délai de dix-huit mois suivant la publication de la présente loi. Un projet
de loi de ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter
de sa publication.

Article 172

I. – L’ordonnance no 2011-1068 du 8 septembre 2011 relative aux établissements publics fonciers, aux
établissements publics d’aménagement de l’Etat et à l’Agence foncière et technique de la région parisienne est
ratifiée.

II. – Le second alinéa de l’article L. 321-8 du code de l’urbanisme est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Chaque chambre consulaire et le conseil économique, social et environnemental sont représentés au conseil
d’administration avec voix consultative. »

III. – Le I de l’article 2 de l’ordonnance no 2011-1068 du 8 septembre 2011 précitée est ainsi modifié :
1o A la fin du deuxième alinéa, les mots : « dans les deux ans qui suivent la publication de cette

ordonnance » sont remplacés par les mots : « au plus tard le 31 décembre 2014 » ;
2o A la fin du dernier alinéa, les mots : « dans un délai de deux ans à compter de la date de sa publication »

sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « au plus tard le 31 décembre 2014. Ces dispositions
ne s’appliquent pas aux établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, d’Ile-de-France, du Val-d’Oise et
des Yvelines. »

IV. – Sont ratifiées :
1o L’ordonnance no 2011-1539 du 16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de plancher prises

en compte dans le droit de l’urbanisme ;
2o L’ordonnance no 2011-1916 du 22 décembre 2011 relative à certaines corrections à apporter au régime

des autorisations d’urbanisme ;
3o L’ordonnance no 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures

d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ;
4o L’ordonnance no 2013-638 du 18 juillet 2013 relative au contentieux de l’urbanisme ;
5o L’ordonnance no 2013-888 du 3 octobre 2013 relative à la procédure intégrée pour le logement ;
6o L’ordonnance no 2013-890 du 3 octobre 2013 relative à la garantie financière en cas de vente en l’état

futur d’achèvement ;
7o L’ordonnance no 2013-889 du 3 octobre 2013 relative au développement de la construction de logement ;
8o L’ordonnance no 2013-1184 du 19 décembre 2013 relative à l’amélioration des conditions d’accès aux

documents d’urbanisme et aux servitudes d’utilité publique ;
9o L’ordonnance no 2013-1185 du 19 décembre 2013 relative au taux de garantie que les collectivités

territoriales et leurs groupements peuvent apporter à des emprunts souscrits par un concessionnaire
d’aménagement.
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Article 173

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1o L’article L. 125-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 125-6. − I. – L’Etat élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d’information
sur les sols qui comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas
de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver
la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l’environnement.

« II. – Le représentant de l’Etat dans le département recueille l’avis des maires des communes sur le
territoire desquelles sont situés les projets de secteur d’information sur les sols et, le cas échéant, celui des
présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme. Il
informe les propriétaires des terrains concernés.

« Les secteurs d’information sur les sols sont arrêtés par le représentant de l’Etat dans le département.
« III. – Les secteurs d’information sur les sols sont indiqués sur un ou plusieurs documents graphiques et

annexés au plan local d’urbanisme ou au document d’urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale.
« IV. – L’Etat publie, au regard des informations dont il dispose, une carte des anciens sites industriels et

activités de services. Le certificat d’urbanisme prévu à l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme indique si le
terrain est situé sur un site répertorié sur cette carte ou sur un ancien site industriel ou de service dont le
service instructeur du certificat d’urbanisme a connaissance.

« V. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. » ;
2o L’article L. 125-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 125-7. − Sans préjudice de l’article L. 514-20 et de l’article L. 125-5, lorsqu’un terrain situé en
secteur d’information sur les sols mentionné à l’article L. 125-6 fait l’objet d’un contrat de vente ou de
location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d’en informer par écrit l’acquéreur ou le locataire. Il
communique les informations rendues publiques par l’Etat, en application de l’article L. 125-6. L’acte de vente
ou de location atteste de l’accomplissement de cette formalité.

« A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat,
dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l’acquéreur ou le locataire a le choix de
demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d’obtenir
une réduction du loyer. L’acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.

« Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. » ;
3o La section 4 du chapitre II du titre Ier du livre V est complétée par un article L. 512-21 ainsi rédigé :

« Art. L. 512-21. − I. – Lors de la mise à l’arrêt définitif d’une installation classée pour la protection de
l’environnement ou postérieurement à cette dernière, un tiers intéressé peut demander au représentant de l’Etat
dans le département de se substituer à l’exploitant, avec son accord, pour réaliser les travaux de réhabilitation
en fonction de l’usage que ce tiers envisage pour le terrain concerné.

« II. – Lorsque l’usage ou les usages envisagés par le tiers demandeur sont d’une autre nature que ceux
définis, selon le cas, en application des articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1, le tiers demandeur
recueille l’accord du dernier exploitant, du maire ou du président de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’urbanisme et, s’il ne s’agit pas de l’exploitant, du propriétaire du
terrain sur lequel est sise l’installation.

« III. – Le tiers demandeur adresse au représentant de l’Etat dans le département un mémoire de
réhabilitation définissant les mesures permettant d’assurer la compatibilité entre l’usage futur envisagé et l’état
des sols.

« IV. – Le représentant de l’Etat dans le département se prononce sur l’usage proposé dans le cas mentionné
au II et peut prescrire au tiers demandeur les mesures de réhabilitation nécessaires pour l’usage envisagé.

« V. – Le tiers demandeur doit disposer de capacités techniques suffisantes et de garanties financières
couvrant la réalisation des travaux de réhabilitation définis au IV pour assurer la compatibilité entre l’état des
sols et l’usage défini. Ces garanties sont exigibles à la première demande.

« Toute modification substantielle des mesures prévues dans le mémoire de réhabilitation rendant nécessaires
des travaux de réhabilitation supplémentaires pour assurer la compatibilité entre l’état des sols et le nouvel
usage envisagé peut faire l’objet d’une réévaluation du montant des garanties financières.

« VI. – Les arrêtés préfectoraux prévus au présent article peuvent faire l’objet des mesures de police prévues
au chapitre Ier du titre VII du livre Ier.

« VII. – En cas de défaillance du tiers demandeur et de l’impossibilité de mettre en œuvre les garanties
financières mentionnées au V, le dernier exploitant met en œuvre les mesures de réhabilitation pour l’usage
défini dans les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1.

« VIII. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. Il prévoit,
notamment, les modalités de substitution du tiers et le formalisme de l’accord de l’exploitant ou du
propriétaire. » ;
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4o Le dernier alinéa de l’article L. 514-20 est ainsi rédigé :
« A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat,

dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l’acheteur a le choix de demander la
résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site
aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de
vente. » ;

5o L’article L. 515-12 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :
« Dans le cas des terrains pollués par l’exploitation d’une installation classée, lorsqu’une servitude d’utilité

publique est devenue sans objet, elle peut être supprimée, à la demande de l’ancien exploitant, du maire, du
propriétaire du terrain, ou à l’initiative du représentant de l’Etat dans le département.

« Dans les cas où la demande d’abrogation est faite par l’exploitant, le maire ou le propriétaire, cette
demande doit être accompagnée d’un rapport justifiant que cette servitude d’utilité publique est devenue sans
objet.

« Lorsqu’ils ne sont pas à l’origine de la demande, le propriétaire du terrain et l’exploitant sont informés par
le représentant de l’Etat dans le département du projet de suppression de la servitude. » ;

6o L’article L. 556-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 556-1. − Sans préjudice des articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1, sur les terrains ayant
accueilli une installation classée mise à l’arrêt définitif et régulièrement réhabilitée pour permettre l’usage
défini dans les conditions prévues par ces mêmes articles, lorsqu’un usage différent est ultérieurement envisagé,
le maître d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage doit définir des mesures de gestion de la pollution des
sols et les mettre en œuvre afin d’assurer la compatibilité entre l’état des sols et la protection de la sécurité, de
la santé ou de la salubrité publiques, l’agriculture et l’environnement au regard du nouvel usage projeté.

« Ces mesures de gestion de la pollution sont définies en tenant compte de l’efficacité des techniques de
réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi que du bilan des coûts, des inconvénients
et avantages des mesures envisagées. Le maître d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage fait attester de
cette mise en œuvre par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués, conformément à
une norme définie par arrêté du ministre chargé de l’environnement, ou équivalent. Le cas échéant, cette
attestation est jointe au dossier de demande de permis de construire ou d’aménager.

« Le cas échéant, s’il demeure une pollution résiduelle sur le terrain concerné compatible avec les nouveaux
usages, le maître d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage en informe le propriétaire et le représentant de
l’Etat dans le département. Le représentant de l’Etat dans le département peut créer sur le terrain concerné un
secteur d’information sur les sols.

« En cas de modification de la consistance du projet initial, le maître d’ouvrage à l’initiative de cette
modification complète ou adapte, si nécessaire, les mesures de gestion définies au premier alinéa.

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat. » ;
7o Le chapitre VI du titre V du livre V est complété par deux articles L. 556-2 et L. 556-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 556-2. − Les projets de construction ou de lotissement prévus dans un secteur d’information sur
les sols tel que prévu à l’article L. 125-6 font l’objet d’une étude des sols afin d’établir les mesures de gestion
de la pollution à mettre en œuvre pour assurer la compatibilité entre l’usage futur et l’état des sols.

« Pour les projets soumis à permis de construire ou d’aménager, le maître d’ouvrage fournit dans le dossier
de demande de permis une attestation garantissant la réalisation de cette étude des sols et de sa prise en compte
dans la conception du projet de construction ou de lotissement. Cette attestation doit être établie par un bureau
d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués, conformément à une norme définie par arrêté du
ministre chargé de l’environnement, ou équivalent.

« L’attestation n’est pas requise lors du dépôt de la demande de permis d’aménager par une personne ayant
qualité pour bénéficier de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dès lors que l’opération de lotissement
a donné lieu à la publication d’une déclaration d’utilité publique.

« L’attestation n’est pas requise lors du dépôt de la demande de permis de construire, lorsque la construction
projetée est située dans le périmètre d’un lotissement autorisé ayant fait l’objet d’une demande comportant une
attestation garantissant la réalisation d’une étude des sols et sa prise en compte dans la conception du projet
d’aménagement.

« Le présent article s’applique sans préjudice des dispositions spécifiques sur la pollution des sols déjà
prévues dans les documents d’urbanisme.

« Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article.

« Art. L. 556-3. − I. – En cas de pollution des sols ou de risques de pollution des sols présentant des
risques pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et l’environnement au regard de l’usage pris en compte,
l’autorité titulaire du pouvoir de police peut, après mise en demeure, assurer d’office l’exécution des travaux
nécessaires aux frais du responsable. L’exécution des travaux ordonnés d’office peut être confiée par le
ministre chargé de l’environnement et par le ministre chargé de l’urbanisme à un établissement public foncier
ou, en l’absence d’un tel établissement, à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie. L’autorité
titulaire du pouvoir de police peut également obliger le responsable à consigner entre les mains d’un comptable
public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée au fur et à mesure de
l’exécution des travaux. Les sommes consignées peuvent, le cas échéant, être utilisées pour régler les dépenses
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entraînées par l’exécution d’office. Lorsqu’un établissement public foncier ou l’Agence de l’environnement et
de la maîtrise de l’énergie intervient pour exécuter des travaux ordonnés d’office, les sommes consignées lui
sont réservées à sa demande.

« Il est procédé, le cas échéant, au recouvrement de ces sommes comme en matière de créances étrangères à
l’impôt et au domaine. Pour ce recouvrement, l’Etat bénéficie d’un privilège de même rang que celui prévu à
l’article 1920 du code général des impôts. Le comptable peut engager la procédure d’avis à tiers détenteur
prévue à l’article L. 263 du livre des procédures fiscales.

« L’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par l’autorité
administrative devant le juge administratif n’a pas de caractère suspensif.

« Lorsque, en raison de la disparition ou de l’insolvabilité de l’exploitant du site pollué ou du responsable de
la pollution, la mise en œuvre des dispositions du premier alinéa du présent I n’a pas permis d’obtenir la
réhabilitation du site pollué, l’Etat peut, avec le concours financier éventuel des collectivités territoriales,
confier cette réhabilitation à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

« Les travaux mentionnés au quatrième alinéa du présent I et, le cas échéant, l’acquisition des immeubles
peuvent être déclarés d’utilité publique à la demande de l’Etat. La déclaration d’utilité publique est prononcée
après consultation des collectivités territoriales intéressées et enquête publique menée dans les formes prévues
par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. Lorsque l’une des collectivités territoriales
intéressées, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête a émis un avis défavorable, la déclaration
d’utilité publique est prononcée par arrêté conjoint du ministre chargé de l’écologie et du ministre chargé de
l’urbanisme.

« II. – Au sens du I, on entend par responsable, par ordre de priorité :
« 1o Pour les sols dont la pollution a pour origine une activité mentionnée à l’article L. 165-2, une

installation classée pour la protection de l’environnement ou une installation nucléaire de base, le dernier
exploitant de l’installation à l’origine de la pollution des sols, ou la personne désignée aux articles L. 512-21 et
L. 556-1, chacun pour ses obligations respectives. Pour les sols pollués par une autre origine, le producteur des
déchets qui a contribué à l’origine de la pollution des sols ou le détenteur des déchets dont la faute y a
contribué ;

« 2o A titre subsidiaire, en l’absence de responsable au titre du 1o, le propriétaire de l’assise foncière des sols
pollués par une activité ou des déchets tels que mentionnés au 1o, s’il est démontré qu’il a fait preuve de
négligence ou qu’il n’est pas étranger à cette pollution.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article. Il définit
notamment l’autorité de police chargée de l’application du présent article. »

Article 174

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o L’article L. 111-5-2 est ainsi modifié :

a) Après le II, sont insérés des II bis et II ter ainsi rédigés :

« II bis. – Toute personne qui construit un bâtiment à usage industriel constituant principalement un lieu de
travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés dote une partie de ces places des gaines
techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule
électrique ou hybride rechargeable.

« II ter. – Toute personne qui construit un bâtiment ou un ensemble de bâtiments constituant un ensemble
commercial au sens de l’article L. 752-3 du code de commerce ou accueillant un établissement de spectacles
cinématographiques, et équipé de places de stationnement destinées à la clientèle, dote une partie de ces places
des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l’alimentation d’une prise de recharge
pour véhicule électrique ou hybride rechargeable. » ;

b) Le III est ainsi modifié :
– après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’obligation prévue aux II bis et II ter s’applique aux bâtiments dont la date de dépôt de permis de
construire est postérieure au 1er janvier 2016. » ;

– au second alinéa, la référence : « au II », est remplacée par les références : « aux II à II ter » et les mots :
« catégorie de » sont remplacés par les mots : « catégorie et la taille des » ;

2o Après l’article L. 111-5-3, il est inséré un article L. 111-5-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-5-4. − Toute personne qui procède à des travaux sur des parcs de stationnement équipés de
places destinées à la clientèle, annexes d’un bâtiment existant ou d’un ensemble de bâtiments existants
constituant un ensemble commercial au sens de l’article L. 752-3 du code de commerce ou accueillant un
établissement de spectacles cinématographiques, dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages
et dispositifs de sécurité nécessaires à l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou
hybride rechargeable.
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« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions et les modalités d’application du présent article,
notamment en fonction de la nature, de la catégorie et de la taille des bâtiments et des parcs de stationnement
concernés, du type de travaux entrepris ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des
bâtiments. Il fixe également le nombre minimal de places de stationnement qui font l’objet de l’équipement. » ;

3o L’article L. 111-6-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les indivisaires, les copropriétaires et les membres des sociétés de construction peuvent, lorsqu’ils sont

occupants, se prévaloir du présent article. »

Article 175

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement
un rapport sur l’opportunité et les modalités de mise en œuvre d’un permis de diviser. Ce permis de diviser
serait délivré lors de toute division par lots et mise en copropriété d’un immeuble comprenant au moins cinq
locaux à usage d’habitation. Le rapport étudie la possibilité de subordonner la délivrance de ce permis à des
engagements garantissant la pérennité des situations d’occupation locative existantes.

Article 176

A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 5112-5 et du troisième alinéa de l’article L. 5112-6 du code
général de la propriété des personnes publiques, l’année : « 2015 » est remplacée par l’année : « 2016 ».

Article 177

Sauf disposition législative particulière applicable à la métropole de Lyon mentionnée à l’article L. 3611-1
du code général des collectivités territoriales, les dispositions issues de la présente loi applicables aux
établissements publics de coopération intercommunale, aux présidents d’un établissement public de coopération
intercommunale et aux assemblées délibérantes d’un établissement public de coopération intercommunale sont
applicables à compter du 1er janvier 2015 respectivement à la métropole de Lyon, à son président et à son
conseil lorsqu’elles relèvent du titre IV du livre VI de la troisième partie du code général des collectivités
territoriales.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 24 mars 2014.

FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre de l’égalité des territoires
et du logement,
CÉCILE DUFLOT

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre des outre-mer,
VICTORIN LUREL
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LOIS
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision no 2014-691 DC du 20 mars 2014 

NOR : CSCL1407003S

(LOI POUR L’ACCÈS AU LOGEMENT
ET UN URBANISME RÉNOVÉ)

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la
Constitution, de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, le 24 février 2014, par MM. Jean-
Claude GAUDIN, Pierre ANDRÉ, Gérard BAILLY, Philippe BAS, René BEAUMONT, Michel BÉCOT, Jean
BIZET, Mme Françoise BOOG, MM. Pierre BORDIER, Joël BOURDIN, Mme Marie-Thérèse BRUGUIÈRE,
MM. François-Noël BUFFET, Christian CAMBON, Jean-Pierre CANTEGRIT, Jean-Noël CARDOUX, Jean-
Claude CARLE, Mme Caroline CAYEUX, MM. Gérard CÉSAR, Pierre CHARON, Alain CHATILLON, Jean-
Pierre CHAUVEAU, Christian COINTAT, Gérard CORNU, Raymond COUDERC, Jean-Patrick COURTOIS,
Philippe DALLIER, Serge DASSAULT, Mme Isabelle DEBRÉ, MM. Francis DELATTRE, Robert DEL
PICCHIA, Gérard DERIOT, Mmes Catherine DEROCHE, Marie-Hélène DES ESGAULX, MM. Eric DOLIGÉ,
Michel DOUBLET, Mme Marie-Annick DUCHÊNE, MM. Alain DUFAUT, André DULAIT, Ambroise
DUPONT, Louis DUVERNOIS, Jean-Paul EMORINE, André FERRAND, Bernard FOURNIER, Yann
GAILLARD, René GARREC, Mme Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, MM. Jacques GAUTIER, Patrice
GÉLARD, Bruno GILLES, Alain GOURNAC, Francis GRIGNON, Charles GUENÉ, Pierre HÉRISSON,
Michel HOUEL, Jean-François IMBERT, Benoît HURÉ, Jean-François HUSSON, Jean-Jacques HYEST, Roger
KAROUTCHI, Mme Elisabeth LAMURE, MM. Robert LAUFOAULU, Daniel LAURENT, Jean-René
LECERF, Antoine LEFÈVRE, Jacques LEGENDRE, Dominique de LEGGE, Jean-Pierre LELEUX, Jean-
Claude LENOIR, Philippe LEROY, Roland du LUART, Michel MAGRAS, Pierre MARTIN, Jean-François
MAYET, Mme Colette MÉLOT, MM. Alain MILON, Albéric de MONTGOLFIER, Philippe NACHBARD,
Philippe PAUL, Jackie PIERRE, François PILLET, Xavier PINTAT, Rémy POINTEREAU, Ladislas
PONIATOWSKI, Mmes Sophie PRIMAS, Catherine PROCACCIA, MM. Jean-Pierre RAFFARIN, Henri de
RAINCOURT, André REICHARDT, Bruno RETAILLEAU, Charles REVET, Bernard SAUGEY, René-Paul
SAVARY, Bruno SIDO, Mme Esther SITTLER, M. André TRILLARD, Mme Catherine TROENDLÉ,
MM. François TRUCY et Jean-Pierre VIAL, et le 26 février 2014, par MM. Jean-Paul FOURNIER et Michel
SAVIN, sénateurs ;

Et, le 24 février 2014, par MM. Christian JACOB, Damien ABAD, Elie ABOUD, Yves ALBARELLO,
Benoist APPARU, Jean-Pierre BARBIER, Sylvain BERRIOS, Philippe BRIAND, Dominique BUSSEREAU,
Gilles CARREZ, Yves CENSI, Guillaume CHEVROLLIER, Eric CIOTTI, François CORNUT-GENTILLE,
Jean-Louis COSTES, Mme Marie-Christine DALLOZ, MM. Gérald DARMANIN, Olivier DASSAULT,
Bernard DEFLESSELLES, Jean-Pierre DOOR, Mmes Marianne DUBOIS, Virginie DUBY-MULLER,
MM. Christian ESTROSI, Daniel FASQUELLE, Georges FENECH, Mme Marie-Louise FORT, MM. Marc
FRANCINA, Laurent FURST, Claude de GANAY, Sauveur GANDOLFI-SCHEIT, Hervé GAYMARD,
Mme Annie GENEVARD, MM. Guy GEOFFROY, Bernard GÉRARD, Claude GOASGUEN, Philippe
GOSSELIN, Philippe GOUJON, Mmes Anne GROMMERCH, Arlette GROSSKOST, MM. Christophe
GUILLOTEAU, Antoine HERTH, Patrick HETZEL, Denis JACQUAT, Christian KERT, Jacques
KOSSOWSKI, Mme Valérie LACROUTE, MM. Marc LAFFINEUR, Jacques LAMBLIN, Jean-François
LAMOUR, Mme Laure de LA RAUDIÈRE, M. Guillaume LARRIVÉ, Mme Isabelle LE CALLENNEC,
MM. Frédéric LEFEBVRE, Marc LE FUR, Pierre LELLOUCHE, Dominique LE MÈNER, Pierre
LEQUILLER, Mme Véronique LOUWAGIE, MM. Alain MARC, Hervé MARITON, Alain MARSAUD, Alain
MARTY, Philippe MEUNIER, Pierre MORANGE, Yannick MOREAU, Pierre MOREL-A-L’HUISSIER, Alain
MOYNE-BRESSAND, Jacques MYARD, Mme Dominique NACHURY, MM. Yves NICOLIN, Jean-Frédéric
POISSON, Mmes Bérengère POLETTI, Josette PONS, MM. Franck RIESTER, François SCELLIER, André
SCHNEIDER, Fernand SIRÉ, Eric STRAUMANN, Claude STURNI, Jean-Charles TAUGOURDEAU, Jean-
Marie TETART, Dominique TIAN, François VANNSON, Jean-Pierre VIGIER, Philippe VITEL, Eric
WOERTH et Mme Marie-Jo ZIMMERMANN, députés.

Le Conseil constitutionnel,
Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil

constitutionnel ;
Vu la loi organique no 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la

Constitution ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
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Vu le code civil ;
Vu le code général des impôts ;
Vu la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;
Vu la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines

opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ;
Vu la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques ;
Vu la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi

no 86-1290 du 23 décembre 1986 ;
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 11 mars 2014 ;
Le rapporteur ayant été entendu ;
1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour

l’accès au logement et un urbanisme rénové ; qu’ils mettent en cause la conformité à la Constitution de son
article 16 et de certaines dispositions de son article 6 ; que les députés contestent également la procédure
d’adoption de son article 23 et la conformité à la Constitution de ses articles 19 et 92 ainsi que de certaines
dispositions de ses articles 1er et 5 ; que les sénateurs requérants contestent la conformité à la Constitution de
l’article 153 et de certaines dispositions de l’article 24 ;

Sur les dispositions contestées de l’article 1er :

2. Considérant que l’article 1er de la loi déférée modifie diverses dispositions de la loi du 6 juillet 1989
susvisée applicables en particulier à la location de locaux à usage d’habitation ou à usage mixte professionnel
et d’habitation qui constituent la résidence principale du preneur ;

3. Considérant, en premier lieu, que l’article 3 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que le contrat de location
doit être établi par écrit et fixe notamment la liste des mentions et clauses qui doivent y figurer ; que le 3o du
paragraphe I de l’article 1er de la loi déférée donne une nouvelle rédaction de cet article 3 ; que, d’une part, en
vertu de cette disposition, le contrat de location « respecte un contrat type défini par décret en Conseil d’Etat,
pris après avis de la Commission nationale de concertation » ; que, d’autre part, parmi les mentions et clauses
qui doivent figurer dans le contrat, sont ajoutées : « 7o Le loyer de référence et le loyer de référence majoré,
correspondant à la catégorie de logement et définis par le représentant de l’Etat dans le département dans les
zones où s’applique l’arrêté mentionné au I de l’article 17 ; – 8o Le montant et la date de versement du dernier
loyer acquitté par le précédent locataire, dès lors que ce dernier a quitté le logement moins de dix-huit mois
avant la signature du bail ; – 9o La nature et le montant des travaux effectués dans le logement depuis la fin du
dernier contrat de location ou depuis le dernier renouvellement du bail » ; que, le cas échéant, le renoncement
au bénéfice de la garantie universelle des loyers doit également être mentionné dans le contrat ;

4. Considérant, en deuxième lieu, que l’article 4 de la loi du 6 juillet 1989 fixe la liste des clauses du contrat
de location qui sont réputées non écrites ; que le 7o du paragraphe I de l’article 1er de la loi déférée modifie cet
article 4 ; que le a de ce 7o modifie le i de cet article 4 relatif à l’interdiction des clauses qui autorisent le
bailleur à percevoir « des amendes » en cas d’infraction aux clauses d’un contrat de location ou d’un règlement
intérieur à l’immeuble pour étendre cette interdiction aux clauses qui instituent « des pénalités » ; que le b de
ce 7o modifie le r de cet article 4, relatif à la clause « qui interdit au locataire de demander une indemnité au
bailleur lorsque ce dernier réalise des travaux d’une durée supérieure à quarante jours », afin d’abaisser cette
dernière à vingt et un jours ; que le c de ce 7o ajoute parmi les clauses réputées non écrites la clause « qui
impose au locataire, en surplus du paiement du loyer pour occupation du logement, de souscrire un contrat
pour la location d’équipements » ;

5. Considérant, en troisième lieu, que l’article 5 de la loi du 6 juillet 1989 prévoit que la rémunération des
personnes qui se livrent ou prêtent leur concours à l’établissement d’un acte de location d’un immeuble
appartenant à autrui est partagée par moitié entre le bailleur et le locataire ; qu’en outre, la seconde phrase du
neuvième alinéa de l’article 3 de la même loi prévoit que, pour l’établissement de l’état des lieux « en cas
d’intervention d’un tiers, les honoraires négociés ne sont laissés ni directement, ni indirectement à la charge du
locataire » ; que le 8o du paragraphe I de l’article 1er de la loi déférée donne une nouvelle rédaction de l’article 5
de la loi du 6 juillet 1989 ; que cette rédaction prévoit, en son paragraphe I : « La rémunération des personnes
mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l’entremise ou à la négociation d’une mise en location d’un
logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge exclusive du bailleur, à l’exception des
honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du présent I.

« Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et
rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au
preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond
par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année,
dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à la signature du bail.

« Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur et le
preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut excéder celui
imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose
louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces
honoraires sont dus à compter de la réalisation de la prestation.

« Les trois premiers alinéas du présent I ainsi que les montants des plafonds qui y sont définis sont
reproduits, à peine de nullité, dans le contrat de bail lorsque celui-ci est conclu avec le concours d’une
personne mandatée et rémunérée à cette fin » ;



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 136

. .

6. Considérant que, selon les députés requérants, ces dispositions portent une atteinte disproportionnée aux
conditions d’exercice du droit de propriété et à la liberté contractuelle ; qu’elles méconnaîtraient également
l’égalité des parties dans les relations contractuelles ;

7. Considérant qu’il est loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété des
personnes privées, protégé par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et à la
liberté contractuelle, qui découle de son article 4, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou
justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de
l’objectif poursuivi ;

8. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous,
soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à
toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus
et de leurs talents » ; que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente
des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans
l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui
l’établit ; qu’en outre, si le principe d’égalité devant les charges publiques, qui résulte de l’article 13 de la
Déclaration de 1789, n’interdit pas au législateur de mettre à la charge de certaines catégories de personnes des
charges particulières en vue d’améliorer les conditions de vie d’autres catégories de personnes, il ne doit pas en
résulter de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ;

9. Considérant qu’en adoptant les dispositions contestées, le législateur a modifié les règles d’ordre public
applicables aux relations entre les propriétaires bailleurs et les personnes locataires de leur résidence principale
afin d’améliorer l’information de ces dernières au moment de la conclusion du bail et leur protection lors de
l’exécution de celui-ci ; qu’il a également entendu renforcer la sécurité juridique des relations contractuelles et
faire obstacle à des pratiques abusives ; qu’il a ainsi poursuivi des objectifs d’intérêt général ;

10. Considérant que les dispositions contestées de l’article 1er sont en adéquation avec ces objectifs ; que les
atteintes qui en résultent à l’exercice du droit de propriété et à la liberté contractuelle ne revêtent pas un
caractère disproportionné au regard de ces objectifs ; que le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce que le
législateur adopte, dans le respect des autres exigences constitutionnelles, des mesures destinées à assurer la
protection des locataires dans leurs relations contractuelles avec les bailleurs ; que, par suite, les dispositions
contestées de l’article 1er, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées
conformes à la Constitution ;

Sur les dispositions contestées de l’article 5 :

11. Considérant que l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 est relatif au congé qui peut être donné par le
bailleur en raison soit de sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit pour un motif légitime et
sérieux, tenant notamment à l’inexécution par le locataire de l’une des obligations qui lui incombent ; que le
paragraphe III de cet article 15 dispose que le bailleur ne peut s’opposer au renouvellement du contrat en
donnant congé dans ces conditions « à l’égard de tout locataire âgé de plus de soixante-dix ans et dont les
ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance,
sans qu’un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités lui soit offert dans les limites
géographiques prévues à l’article 13 bis de la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 » ; que le deuxième alinéa
de ce paragraphe III prévoit, par exception, que ces dispositions ne sont pas applicables « lorsque le bailleur est
une personne physique âgée de plus de soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures à une fois et
demie le montant annuel du salaire minimum de croissance » ;

12. Considérant que le e du 5o du paragraphe I de l’article 5 de la loi déférée modifie le premier alinéa du
paragraphe III de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 ; qu’il abaisse de soixante-dix à soixante-cinq ans l’âge
du locataire faisant obstacle à la possibilité pour le bailleur de donner congé ; que, s’agissant du plafond des
ressources du locataire, il substitue à la référence à « une fois et demie le montant annuel du salaire minimum
de croissance » une référence à « un plafond de ressources en vigueur pour l’attribution des logements locatifs
conventionnés fixé par arrêté du ministre chargé du logement » ; qu’il complète également ce premier alinéa
afin de le rendre applicable au cas dans lequel le locataire a à sa charge une personne vivant habituellement
dans le logement et remplissant les mêmes conditions ; que le g de ce 5o tire les conséquences de cette
modification ;

13. Considérant que le f de ce même 5o modifie le deuxième alinéa de ce paragraphe III ; qu’il relève de
soixante à soixante-cinq ans l’âge à partir duquel le propriétaire peut s’opposer au renouvellement du contrat ;
qu’il détermine un plafond de ressources identique à celui qui s’applique au locataire pour faire obstacle à ce
même droit ;

14. Considérant que, selon les députés requérants, la restriction des conditions dans lesquelles le bailleur peut
donner congé au locataire porte une atteinte excessive à l’exercice du droit de propriété et à la liberté
contractuelle et méconnaît le principe d’égalité ;

15. Considérant, d’une part, que les deux premiers alinéas du e et le f du 5o du paragraphe III de l’article 15
ont pour objet d’apporter aux personnes âgées locataires disposant de faibles ressources une protection contre le
risque de devoir quitter leur résidence principale et trouver à se reloger en l’absence de reconduction du bail ;
que le législateur a toutefois prévu d’écarter cette protection en raison soit de l’âge du bailleur soit de la
modicité des ressources de celui-ci ; que, par les dispositions contestées, le législateur a retenu un âge identique
de soixante-cinq ans pour le locataire et le bailleur ; que ces dispositions, qui ne méconnaissent aucune
exigence constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution ;
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16. Considérant, d’autre part, qu’en adoptant les troisième et quatrième alinéas du e du 5o du paragraphe I de
l’article 5, ainsi que le g de ce 5o, le législateur a permis que le locataire bénéficie de la protection instituée par
le premier alinéa du paragraphe III de l’article 15 lorsqu’il a à sa charge une personne qui vit habituellement
dans le logement et remplit les conditions d’âge et de ressources qui y sont fixées ; qu’une telle protection est
instituée quelles que soient les ressources du locataire et sans que soit pris en compte le montant cumulé des
ressources du locataire et de celles de la personne qui est à sa charge ; qu’en étendant le bénéfice de la
protection instituée par le premier alinéa du paragraphe III de l’article 15 précité sans modifier les conditions
de prise en compte des ressources des personnes qui en bénéficient, le législateur a permis que, dans certains
cas, le propriétaire supporte une charge disproportionnée à l’objectif poursuivi ; que ces dispositions
méconnaissent le principe d’égalité devant les charges publiques ; qu’ainsi, les troisième et quatrième alinéas
du e du 5o du paragraphe I de l’article 5, ainsi que le g de ce 5o doivent être déclarés contraires à la
Constitution ;

Sur les dispositions contestées de l’article 6 :

17. Considérant que l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 est relatif au loyer des logements ; qu’il dispose
que le montant du loyer est « fixé librement entre les parties » et prévoit les limitations ainsi que les exceptions
à ce principe ;

18. Considérant que le 2o du paragraphe I de l’article 6 de la loi déférée donne une nouvelle rédaction de cet
article 17 afin d’instaurer un encadrement des prix des loyers dans les « zones d’urbanisation continue de plus
de 50 000 habitants où il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des
difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérisent
notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou le
nombre élevé de demandes de logement par rapport au nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif
social » ; qu’aux termes du deuxième alinéa du paragraphe I de cet article 17 ainsi modifié : « Dans ces zones,
le représentant de l’Etat dans le département fixe chaque année, par arrêté, un loyer de référence, un loyer de
référence majoré et un loyer de référence minoré, exprimés par un prix au mètre carré de surface habitable, par
catégorie de logement et par secteur géographique » ;

19. Considérant que le premier alinéa du A du paragraphe II de ce même article prévoit que le loyer de base
des logements mis en location est fixé librement entre les parties lors de la conclusion du bail, dans la limite
du loyer de référence majoré ; qu’il permet également au locataire d’engager une action en diminution de loyer
si le loyer de base prévu dans le bail est supérieur au loyer de référence majoré en vigueur à la date de
signature du contrat ;

20. Considérant que le B de ce même paragraphe II permet qu’un complément de loyer exceptionnel soit
appliqué au loyer de base « pour des logements présentant des caractéristiques de localisation ou de confort
exceptionnelles par leur nature et leur ampleur par comparaison avec les logements de la même catégorie situés
dans le même secteur géographique » ; qu’il fixe les conditions et les modalités selon lesquelles ce complément
de loyer peut être appliqué et, le cas échéant, contesté par le locataire ;

21. Considérant que, selon les requérants, ce dispositif porte une atteinte disproportionnée aux conditions
d’exercice du droit de propriété et à la liberté contractuelle ; qu’il serait en outre impropre à atteindre l’objectif
poursuivi de baisse des loyers ; que les sénateurs font valoir en outre que la complexité du dispositif ne
permettra pas de suivre précisément les évolutions du marché locatif de sorte que ce dispositif d’encadrement
aura pour seul effet de « rigidifier » ce marché ; qu’ils soutiennent également que l’application immédiate de ce
dispositif aux contrats de location en cours porte atteinte au droit au maintien des conventions légalement
conclues ;

22. Considérant, d’une part, qu’en instaurant un mécanisme d’encadrement des loyers applicable à certaines
zones urbanisées marquées par un déséquilibre de l’offre et de la demande de logements entraînant une hausse
des loyers, le législateur a entendu lutter contre les difficultés d’accès au logement qui résultent d’un tel
déséquilibre ; qu’il a ainsi poursuivi un but d’intérêt général ;

23. Considérant, d’autre part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général
d’appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu’il ne lui appartient donc pas de
rechercher si le but que s’est assigné le législateur pouvait être atteint par d’autres voies, dès lors que les
modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ;

24. Considérant que le dispositif résultant des dispositions contestées ne peut être mis en œuvre que dans
certaines zones urbaines qui se caractérisent par un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de
logements entraînant, compte tenu de son effet sur le montant des loyers, des difficultés sérieuses d’accès au
logement ; que le législateur a défini ces zones en des termes identiques à ceux qui définissent les zones dans
lesquelles, en application de l’article 232 du code général des impôts, la taxe sur les logements vacants peut
être instituée ;

25. Considérant que le loyer de référence, exprimé par un prix au mètre carré de surface habitable, sera fixé
par catégorie de logement et par secteur géographique ; qu’en application du troisième alinéa de l’article 17 de
la loi du 6 juillet 1989, les catégories de logement et les secteurs géographiques sont déterminés « en fonction
de la structuration du marché locatif constatée par l’observatoire local des loyers » prévu à l’article 16 de cette
même loi ; qu’il appartiendra à l’autorité administrative de définir, sous le contrôle de la juridiction
compétente, les catégories de logement et les secteurs géographiques avec une précision suffisante pour
permettre que la définition du loyer de référence soit en adéquation avec l’ensemble des caractéristiques qui
déterminent habituellement la fixation du montant du loyer ;
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26. Considérant qu’un complément de loyer « exceptionnel » peut être appliqué au loyer de base pour des
logements présentant des caractéristiques de localisation ou de confort « exceptionnelles par leur nature et leur
ampleur » par comparaison avec les logements de la même catégorie situés dans le même secteur
géographique ; que, toutefois, en réservant la faculté d’un complément de loyer à des caractéristiques
« exceptionnelles », le législateur a entendu interdire qu’un tel complément de loyer puisse être appliqué du
seul fait que le logement présente des caractéristiques déterminantes pour la fixation du loyer qui ne sont pas
prises en compte par la définition précitée des catégories de logements et des secteurs géographiques ; qu’il a
ainsi porté à l’exercice du droit de propriété et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée à
l’objectif poursuivi ; que, par suite, aux premier à cinquième alinéas, ainsi qu’aux septième et huitième alinéas
du B du paragraphe II de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989, dans sa rédaction résultant de l’article 6, le
mot « exceptionnel » doit être déclaré contraire à la Constitution ; qu’il en va de même des mots
« exceptionnelles par leur nature et leur ampleur », figurant aux premier et sixième alinéas de ce même B ;
qu’il en va de même, par voie de conséquence, de la référence au caractère exceptionnel du complément de
loyer figurant à l’article 25-9 de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction résultant de l’article 8 ;

27. Considérant en outre, que le cinquième alinéa du paragraphe I de l’article 17 dispose que chaque loyer
de référence majoré et chaque loyer de référence minoré est fixé par majoration et par minoration du loyer de
référence « en fonction de la dispersion des niveaux de loyers observés » ; qu’ainsi, ces dispositions permettent
que la marge de liberté pour la fixation du montant du loyer soit plus ou moins grande selon que les loyers
constatés pour la même catégorie de logements dans un même secteur géographique sont plus ou moins
dispersés ; qu’en permettant que les conditions d’exercice de la liberté contractuelle varient sur le territoire
national en fonction d’un tel critère, indépendant de celui des catégories de logement et des secteurs
géographiques, le législateur a méconnu le principe d’égalité ; que, par suite, au cinquième alinéa du
paragraphe I de l’article 17, les mots « en fonction de la dispersion des niveaux de loyers observés par
l’observatoire local des loyers » doivent être déclarés contraires à la Constitution ; que, par voie de
conséquence, au septième alinéa, les mots : « ne peut être fixé » et, au huitième alinéa, les mots « ne peut être
fixé à un montant supérieur » doivent être remplacés par les mots « est égal » ;

28. Considérant que, pour le surplus, il résulte de ce qui précède que le dispositif d’encadrement instauré par
les dispositions contestées de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 issues de l’article 6 de la loi déférée ne
porte pas au droit de propriété et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée à l’objectif poursuivi ;

29. Considérant, enfin, qu’il ressort de l’article 14 de la loi déférée que les dispositions contestées de
l’article 6 ne s’appliqueront pas aux baux conclus avant l’entrée en vigueur de la loi, y compris s’ils ont fait
l’objet d’une reconduction tacite après cette entrée en vigueur ; que, par suite, manque en fait le grief tiré de ce
que les conditions d’entrée en vigueur de la nouvelle rédaction de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989
porteraient atteinte aux conventions légalement conclues ;

30. Considérant que, pour le surplus, l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989, dans sa rédaction résultant de
l’article 6, ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle ; qu’il doit être déclaré conforme à la
Constitution ;

Sur l’article 16 :

31. Considérant qu’afin de limiter la transformation de locaux d’habitation en locaux à usage de bureaux ou
en locaux meublés touristiques, le législateur a institué, dans les communes visées aux articles L. 631-7
et L. 631-9 du code de la construction et de l’habitation, un régime d’autorisation de changement d’usage ;
qu’il a confié au maire de la commune dans laquelle est situé l’immeuble le soin de délivrer cette autorisation
qui peut être subordonnée, en vertu de l’article L. 631-7-1 du même code, à une « compensation sous la forme
de la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre usage » ; qu’en vertu des mêmes
dispositions, l’autorisation de changement d’usage est accordée à titre personnel et cesse de produire effet
lorsqu’il est mis fin, à titre définitif, à l’exercice professionnel du bénéficiaire ; que toutefois lorsqu’elle est
subordonnée à une compensation, le titre est attaché au local et non à la personne ; qu’il appartient au conseil
municipal ou, si la commune est membre d’un établissement public de coopération intercommunale compétent
en matière de plan local d’urbanisme, à l’organe délibérant de cet établissement de fixer les conditions dans
lesquelles sont délivrées les autorisations ; qu’il leur appartient également de déterminer « les compensations
par quartier et, le cas échéant, par arrondissement, au regard des objectifs de mixité sociale, en fonction
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la
pénurie de logements » ; que l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation prévoit que « toute
personne qui enfreint les dispositions de l’article L. 631-7 ou qui ne se conforme pas aux conditions ou
obligations imposées en application dudit article est condamnée à une amende de 25 000 euros » ; que le
produit de cette amende est intégralement versé à l’Agence nationale de l’habitat ;

32. Considérant que l’article 16 de la loi déférée modifie la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre VI
du code de la construction et de l’habitation intitulée « Changements d’usage et usages mixtes des locaux
d’habitation » ; que le 1o de l’article 16 complète l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation
par un alinéa aux termes duquel « le fait de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée
pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au
sens du présent article » ; qu’en vertu du premier alinéa de l’article L. 631-7, les dispositions de la section 2
sont applicables aux communes de plus de 200 000 habitants et à celles des départements des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; qu’en vertu du 3o de l’article 16 qui donne une nouvelle rédaction
du premier alinéa de l’article L. 631-9 du même code, les dispositions de l’article L. 631-7 « peuvent être
rendues applicables par décision de l’autorité administrative sur proposition du maire ou, pour les communes
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appartenant à une zone d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code
général des impôts, par une délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, du conseil municipal » ;

33. Considérant que le 2o de l’article 16 insère après l’article L. 631-7 un article L. 631-7-1 A relatif au
« régime d’autorisation temporaire de changement d’usage permettant à une personne physique de louer pour
de courtes durées des locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile » ; que
le législateur confie au conseil municipal ou, si la commune est membre d’un établissement public de
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, à l’organe délibérant de cet
établissement, le soin de définir les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire par le maire ; que
la délibération détermine aussi « les critères de cette autorisation temporaire, qui peuvent porter sur la durée
des contrats de location, sur les caractéristiques physiques du local ainsi que sur sa localisation en fonction
notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la
pénurie de logements » ; que « ces critères peuvent être modulés en fonction du nombre d’autorisations
accordées à un même propriétaire » ;

34. Considérant que, selon les sénateurs requérants, l’article 16, tant par l’application du régime
d’autorisation préalable de changement d’usage à la location de meublés de courte durée que par la mise en
place d’un régime d’autorisation temporaire pour ce type de location, fait peser sur les propriétaires une
contrainte excessive et disproportionnée au regard des motifs d’intérêt général poursuivis ; qu’ils soutiennent
également qu’en ne prévoyant pas de dispositif transitoire approprié, le législateur porte atteinte à l’exigence de
garantie des droits posée à l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; qu’enfin, en ne précisant pas dans quelles
conditions l’autorisation temporaire cesse de produire ses effets, l’article 16 de la loi serait contraire à l’objectif
de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; que les députés requérants soutiennent
que cet article porte, en outre, atteinte à la liberté contractuelle ;

35. Considérant qu’il est loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété des
personnes privées, protégé par l’article 2 de la Déclaration de 1789, et à la liberté contractuelle, qui découle de
son article 4, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la
condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi ;

36. Considérant que, par les dispositions contestées qui complètent l’article L. 631-7, le législateur a soumis
au régime de l’autorisation préalable de changement d’usage le fait de louer un local meublé destiné à
l’habitation, dès lors que cette location est faite de manière répétée, pour de courtes durées, à une clientèle de
passage qui n’y élit pas domicile ; que la location d’un local meublé destiné à l’habitation qui ne répond pas à
l’une de ces conditions, notamment lorsque le logement est loué dans les conditions fixées par l’article L. 632-1
du code de la construction et de l’habitation, n’entre donc pas dans le champ d’application du régime de
l’autorisation de changement d’usage institué par ces dispositions ;

37. Considérant que l’article L. 631-7-1 A, inséré dans le code de la construction et de l’habitation par
l’article 16 de la loi, prévoit « un régime d’autorisation temporaire de changement d’usage permettant à une
personne physique de louer pour de courtes durées des locaux destinés à l’habitation à une clientèle de passage
qui n’y élit pas domicile » ; qu’il appartient au conseil municipal ou à l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme de définir les modalités
de délivrance de cette autorisation, ainsi que les critères de celle-ci ; qu’il lui appartient également de préciser
les conditions dans lesquelles cette autorisation temporaire cesse de produire effet ; qu’une telle autorisation, à
la différence de celle prévue à l’article L. 631-7, ne peut voir sa délivrance subordonnée à « une compensation
sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre usage » ;

38. Considérant, en outre, que le législateur a prévu que, lorsque le local à usage d’habitation constitue la
résidence principale du loueur, celui-ci ne doit pas solliciter d’autorisation de changement d’usage prévue soit à
l’article L. 631-7 soit à l’article L. 631-7-1 A pour le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage
qui n’y élit pas domicile ;

39. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu
préciser le champ d’application d’un dispositif de lutte contre la pénurie de logements destinés à la location et
définir certaines exceptions en faveur des bailleurs ; qu’il a ainsi poursuivi un objectif d’intérêt général ;

40. Considérant que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation et de
décision de même nature que celui du Parlement ; qu’il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que
s’est assigné le législateur pouvait être atteint par d’autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi
ne sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ;

41. Considérant que les dispositions de l’article 16 de la loi sont en adéquation avec l’objectif poursuivi ;
que les atteintes qui en résultent à l’exercice du droit de propriété ne revêtent pas un caractère disproportionné
au regard de cet objectif ;

42. Considérant qu’en l’absence de délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent pour la mise en œuvre des dispositions de
l’article L. 631-7-1 A définissant un régime d’autorisation temporaire de changement d’usage, les locations
pour de courtes durées à une clientèle de passage entrent dans le champ d’application des dispositions de droit
commun des articles L. 631-7 et L. 631-7-1 ; qu’en ne prévoyant pas de dispositif transitoire, le législateur,
contrairement à ce que soutiennent les sénateurs requérants, n’a méconnu aucune exigence constitutionnelle ;

43. Considérant que, par suite, les dispositions de l’article 16 qui ne sont entachées d’aucune inintelligibilité
et ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la
Constitution ;
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Sur l’article 19 :

44. Considérant que l’article 19 de la loi insère dans le code de la construction et de l’habitation un
article L. 631-7-1 B qui permet à l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble relevant du statut de
la copropriété de décider, à la majorité définie à l’article 25 de la loi du 10 juillet 1965 susvisée, de soumettre
à son accord préalable, à la majorité définie à l’article 24 de cette loi, « toute demande d’autorisation de
changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété par un copropriétaire aux
fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage » ; que ces dispositions ne sont toutefois pas
applicables à l’autorisation temporaire mentionnée à l’article L. 631-7-1 A ;

45. Considérant que les députés requérants soutiennent que l’article 19 porte atteinte au droit de propriété et
à la liberté contractuelle ;

46. Considérant qu’il appartient au législateur compétent, en application de l’article 34 de la Constitution,
pour fixer les principes fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les droits de la copropriété
d’un immeuble bâti sans porter d’atteinte injustifiée aux droits des copropriétaires ;

47. Considérant que le législateur, afin de lutter contre la pénurie de logements destinés à la location, a
permis à l’assemblée générale des copropriétaires d’un immeuble de décider, à la majorité des voix de tous les
copropriétaires, de soumettre discrétionnairement à son accord préalable, et sans préjudice des pouvoirs
conférés à l’autorité administrative par les articles L. 631-7 et suivants du code de la construction et de
l’habitation, « toute demande d’autorisation de changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant
partie de la copropriété par un copropriétaire aux fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de
passage » ; qu’il a ainsi, dans des conditions contraires à l’article 2 de la Déclaration de 1789, permis à
l’assemblée générale des copropriétaires de porter une atteinte disproportionnée aux droits de chacun des
copropriétaires ;

48. Considérant, dès lors, et sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre grief, que l’article 19 de la loi doit être
déclaré contraire à la Constitution ;

Sur l’article 23 :

49. Considérant que les députés requérants contestent la procédure d’adoption de l’article 23 de la loi
déférée ; qu’ils font valoir qu’en ayant modifié de façon substantielle le dispositif de cet article lors de la
deuxième lecture du projet de loi à l’Assemblée nationale, sans étude d’impact, le législateur aurait méconnu
les exigences de l’article 39 de la Constitution relatives à la présentation d’une étude d’impact ainsi que les
principes de clarté et de sincérité des débats parlementaires ;

50. Considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 39 de la Constitution : « La présentation des
projets de loi déposés devant l’Assemblée nationale ou le Sénat répond aux conditions fixées par une loi
organique » ; qu’aux termes de l’article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 susvisée : « Les projets de loi
font l’objet d’une étude d’impact. Les documents rendant compte de cette étude d’impact sont joints aux
projets de loi dès leur transmission au Conseil d’Etat. Ils sont déposés sur le bureau de la première assemblée
saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent » ;

51. Considérant qu’aux termes de la première phrase du premier alinéa de l’article 44 de la Constitution :
« Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement » ;

52. Considérant que le projet de loi comportait lors de son dépôt sur le bureau de l’Assemblée nationale,
première assemblée saisie, un article 8 relatif à la création d’une agence de la garantie universelle des loyers ;

53. Considérant, d’une part, que l’amendement introduit en deuxième lecture à l’Assemblée nationale qui a
procédé à la réécriture de l’article 8 du projet de loi pour prévoir le nouveau régime juridique de « garantie
universelle des loyers » a été déposé par le Gouvernement dans l’exercice du droit d’amendement qu’il tient du
premier alinéa de l’article 44 de la Constitution ; que, dès lors, est inopérant le grief tiré de la méconnaissance
des exigences relatives aux conditions de présentation des projets de loi ;

54. Considérant, d’autre part, qu’il ressort des travaux parlementaires que la procédure d’adoption de
l’article 8, devenu l’article 23, n’a pas eu pour effet d’altérer la clarté et la sincérité des débats et n’a porté
atteinte à aucune autre exigence de valeur constitutionnelle ; que le grief tiré de la méconnaissance des
exigences de clarté et de sincérité des débats doit être rejeté ;

55. Considérant que, par suite, l’article 23 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ;

Sur certaines dispositions de l’article 24 :

56. Considérant que l’article 24 est relatif aux conditions d’exercice des activités d’entremise et de gestion
immobilières régies par la loi du 2 janvier 1970 susvisée ; que les dispositions du d du 8o du paragraphe I de
l’article 24 imposent une clause d’exclusivité d’une durée limitée dans la convention conclue entre la personne
se livrant à la vente de listes ou de fichiers relatifs à l’achat, la vente, la location ou sous-location en nu ou en
meublé d’immeubles bâtis ou non bâtis et le propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier ou le titulaire
de droits sur ce bien ;

57. Considérant que les sénateurs requérants contestent les dispositions du d du 8o du paragraphe I de
l’article 24 ; qu’ils font valoir qu’en imposant une clause d’exclusivité pour les « vendeurs de listes
immobilières », ces dispositions portent atteinte à la liberté contractuelle ainsi qu’à la liberté d’entreprendre ;
qu’en imposant un traitement différent de ces professionnels immobiliers et des autres professionnels
immobiliers, elles porteraient également atteinte à l’égalité devant la loi ;
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58. Considérant, en premier lieu, que le paragraphe VI de l’article 24 prévoit que les dispositions de son
paragraphe I ne s’appliquent qu’aux contrats conclus à compter de l’entrée en vigueur de la loi ; que, par suite,
les dispositions contestées ne portent pas d’atteinte aux contrats légalement conclus entre les « vendeurs de
listes immobilières » et les propriétaires avant la date de l’entrée en vigueur de la loi ;

59. Considérant, en deuxième lieu, que ces dispositions ont uniquement pour objet de prévoir de nouvelles
obligations lors de la conclusion de telles conventions, sans restreindre la possibilité pour les parties de
conclure ces conventions ; que les griefs tirés de l’atteinte au principe de la liberté d’entreprendre et à la liberté
contractuelle doivent être écartés ;

60. Considérant, en troisième lieu, que les « vendeurs de listes immobilières » exercent une activité distincte
de celle des autres professionnels immobiliers ; qu’en réservant l’application des dispositions contestées à ces
seuls « vendeurs de listes immobilières », le législateur n’a pas traité différemment des personnes placées dans
la même situation ; que le grief tiré de l’atteinte au principe d’égalité doit être écarté ;

61. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les dispositions du d du 8o du paragraphe I de l’article 24
doivent être déclarées conformes à la Constitution ;

Sur l’article 92 :

62. Considérant que l’article 92 de la loi complète le titre III du livre VI du code de la construction et de
l’habitation par un chapitre V intitulé « Autorisation préalable de mise en location » qui comprend les
articles L. 635-1 à L. 635-11 ;

63. Considérant que le paragraphe I de l’article L. 635-1 du code de la construction et de l’habitation permet
à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat
ou, à défaut, au conseil municipal de « délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en
location sur les territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé » ; qu’en vertu du
paragraphe II de l’article L. 635-1, pour chacune des zones qu’elle délimite, la délibération peut fixer les
catégories et les caractéristiques des logements soumis à autorisation préalable ;

64. Considérant que l’article L. 635-3 du code de la construction et de l’habitation subordonne à la
délivrance d’une autorisation par le président de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d’habitat, ou à défaut par le maire de la commune, la mise en location d’un logement
situé dans les zones soumises à autorisation préalable de mise en location ;

65. Considérant que l’article L. 635-4 du même code prévoit les modalités de présentation de la demande
d’autorisation et de délivrance de celle-ci ; qu’en particulier, il précise que le silence gardé par l’autorité
compétente vaut autorisation de mise en location, « à défaut de notification d’une décision expresse dans un
délai d’un mois à compter du dépôt de la demande d’autorisation » ; qu’aux termes du dernier alinéa,
« l’autorisation préalable de mise en location doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location » ;

66. Considérant que l’article L. 635-7 du même code prévoit que des amendes peuvent être infligées en cas
de non-respect des dispositions relatives à la demande d’autorisation de mise en location ; qu’en vertu du
premier alinéa de l’article L. 635-7, le représentant de l’Etat dans le département peut « ordonner le paiement
d’une amende au plus égale à 5 000 euros » lorsqu’une personne met en location un logement sans en avoir
demandé l’autorisation ; que le montant maximal de cette amende est porté à 15 000 euros en cas de nouveau
manquement dans les trois ans ; que le représentant de l’Etat dans le département peut également « ordonner le
paiement d’une amende au plus égale à 15 000 euros » lorsqu’une personne met un logement en location en
méconnaissance d’un rejet de sa demande d’autorisation de mise en location ; que, dans chaque cas, l’intéressé
est informé de la possibilité de présenter des observations dans un délai déterminé ;

67. Considérant que les députés requérants soutiennent que l’article 92 porte atteinte au droit de propriété et
à la liberté contractuelle ;

68. Considérant qu’aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation
assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu’aux termes du onzième
alinéa de ce Préambule, la Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge,
de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit
d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence » ; qu’il résulte de ces principes que la
possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle ;

69. Considérant qu’il est loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété des
personnes privées, protégé par l’article 2 de la Déclaration de 1789, et à la liberté contractuelle, qui découle de
son article 4, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la
condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi ;

70. Considérant que les zones dans lesquelles l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal peut instituer une autorisation
préalable de mise en location sont « délimitées au regard de l’objectif de lutte contre l’habitat indigne et en
cohérence avec le programme local de l’habitat en vigueur et le plan départemental d’action pour le logement
et l’hébergement des personnes défavorisées » ; que ces zones peuvent concerner un ou plusieurs ensembles
immobiliers sur un territoire « présentant une proportion importante d’habitat dégradé » ; qu’il ressort des
débats parlementaires qu’en prévoyant cette procédure d’autorisation préalable de mise en location dans ces
zones ainsi délimitées, le législateur a entendu permettre aux autorités locales compétentes de prévenir la
location de biens susceptibles de porter atteinte à la salubrité publique ainsi qu’à la sécurité des occupants de
ces biens ;
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71. Considérant que, dans ces zones, l’autorité locale compétente ne peut refuser l’autorisation de mise en
location ou la soumettre à condition que lorsque le logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité de
ses occupants et à la salubrité publique ; que la décision rejetant la demande d’autorisation doit alors préciser la
nature des travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de salubrité ; qu’en
l’absence de décision expresse dans le délai d’un mois à compter du dépôt de la demande d’autorisation, le
silence gardé par l’autorité compétente vaut autorisation de mise en location ; que le défaut de demande
d’autorisation avant la mise en location, ainsi que la mise en location en méconnaissance du rejet de la
demande d’autorisation sont punis d’une amende proportionnée à la gravité des manquements constatés ;

72. Considérant que, par les dispositions contestées, qui contribuent à mettre en œuvre l’objectif de valeur
constitutionnelle que constitue la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent, le
législateur n’a pas porté aux conditions d’exercice du droit de propriété une atteinte disproportionnée au regard
du but recherché ; qu’il n’a pas davantage méconnu les exigences constitutionnelles découlant de l’article 4 de
la Déclaration de 1789 dont résulte la liberté contractuelle ;

73. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les dispositions de l’article 92 doivent être déclarées
conformes à la Constitution ;

Sur l’article 153 :
74. Considérant que l’article 153 complète l’article 1861 du code civil pour imposer que la cession de la

majorité des parts sociales d’une société civile immobilière remplissant certaines conditions soit constatée par
un acte reçu en la forme authentique ou par un acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un
professionnel de l’expertise comptable ;

75. Considérant que, selon les sénateurs requérants, ces dispositions, en confondant l’acte sous seing privé
contresigné par un avocat et celui contresigné par un professionnel de l’expertise comptable, méconnaissent
l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi et portent atteinte à la sécurité
juridique ; qu’en renvoyant aux conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi du 31 décembre 1971,
applicable aux avocats, pour définir l’acte sous seing privé contresigné par un professionnel de l’expertise
comptable, le législateur aurait également méconnu l’étendue de sa compétence ;

76. Considérant que l’article 153 a été introduit par amendement en première lecture à l’Assemblée
nationale ; qu’il modifie des dispositions relatives aux actes qui doivent être accomplis par des officiers publics
ou des membres des professions réglementées ; que ces dispositions ne présentent pas de lien avec les
dispositions du projet de loi initial ; qu’elles ont donc été adoptées selon une procédure contraire à la
Constitution ; que, sans qu’il soit besoin d’examiner les griefs soulevés par les sénateurs requérants, l’article 153
doit être déclaré contraire à la Constitution ;

77. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de
constitutionnalité, 

Décide :

Art. 1er. − Sont contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi pour l’accès au logement et
un urbanisme rénové :

– les troisième et quatrième alinéas du e et le g du 5o du paragraphe I de l’article 5 ;
– au 2o du paragraphe I de l’article 6, les mots : « en fonction de la dispersion des niveaux de loyers

observés par l’observatoire local des loyers » figurant au cinquième alinéa du paragraphe I de l’article 17
de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ; en conséquence, au septième alinéa du paragraphe I de ce même
article 17, les mots : « ne peut être fixé » et, au huitième alinéa, les mots : « ne peut être fixé à un montant
supérieur » doivent être remplacés par les mots : « est égal » ;

– à l’article 6, le mot : « exceptionnel » figurant aux premier à cinquième alinéas, aux septième et huitième
alinéas du B du paragraphe II de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 précitée ainsi qu’au premier alinéa
du paragraphe I de l’article 17-2 de cette même loi ;

– au 2o du paragraphe I de l’article 6, les mots : « exceptionnelles par leur nature et leur ampleur », figurant
aux premier et sixième alinéas du B du paragraphe II de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 précitée ;

– à l’article 8, le mot : « exceptionnel » figurant au troisième alinéa du paragraphe I de l’article 25-9 de la
loi du 6 juillet 1989 précitée ;

– l’article 19 ;
– l’article 153.

Art. 2. − Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes de la loi pour l’accès au logement et
un urbanisme rénové :

– au 3o du paragraphe I de l’article 1er, l’article 3 de la loi du 6 juillet 1989 précitée ;
– aux 7o et 8o du paragraphe I de l’article 1er, les modifications apportées aux articles 4 et 5 de la loi du

6 juillet 1989 précitée ;
– aux e et f du 5o du paragraphe I de l’article 5, le surplus des modifications apportées à l’article 15 de la

loi du 6 juillet 1989 précitée ;
– au 2o du paragraphe I de l’article 6, le surplus de l’article 17 de la loi du 6 juillet 1989 précitée ;
– l’article 16 ;
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– au d du 8o du paragraphe I de l’article 24, les modifications apportées au paragraphe I de l’article 6 de la
loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ;

– l’article 92.

Art. 3. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 20 mars 2014, où siégeaient : M. Jean-Louis
DEBRÉ, président, Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET, Michel
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Valéry GISCARD d’ESTAING et Mme Nicole
MAESTRACCI.

Le président,
JEAN-LOUIS DEBRÉ
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LOIS
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Saisine du Conseil constitutionnel en date du 24 février 2014 présentée par au moins soixante
députés, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, et visée dans la décision
no 2014-691 DC

NOR : CSCL1404778X

LOI POUR L’ACCÈS AU LOGEMENT
ET UN URBANISME RÉNOVÉ

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,
Conformément au deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution, nous avons l’honneur de déférer au

Conseil constitutionnel la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové telle qu’elle a été définitivement
adoptée par le Parlement le 20 février 2014.

Les députés auteurs de la présente saisine estiment que la loi déférée porte atteinte à plusieurs principes
constitutionnels.

Sur l’absence de clarté et de sincérité du débat lors de l’examen de l’article 23 qui met en place une
garantie universelle des loyers (GUL) :

Le projet de loi initial, dans son article 8 (devenu article 23 de la loi), créait « pour les contrats de location
conclus à compter du 1er janvier 2016 une garantie universelle des loyers ayant pour objet de couvrir les
bailleurs personnes physiques ou morales contre les risques d’impayés de loyer et de favoriser l’accès au
logement ». Un établissement public administratif de l’Etat devait ainsi préfigurer et mettre en place cette
garantie selon un cahier des charges défini par le projet de loi.

En première lecture, en commission des affaires économiques à l’Assemblée nationale, un amendement du
Gouvernement (no CE 1077) a réécrit les dispositions de cet article, en excluant les logements du parc public et
en renvoyant à un décret le soin de préciser toutes les modalités d’application de la GUL. Les débats ont alors
permis d’avoir des précisions sur la GUL, son champ d’application et son financement. Il était alors notamment
question de l’instauration d’une taxe sur les bailleurs et les locataires (1).

Ceci étant, comme l’a relevé le rapporteur de la commission des affaires économiques du Sénat, « le présent
article, dans sa rédaction issue des travaux de l’Assemblée nationale, ne constitue qu’une déclaration de
principe, sans préciser l’ensemble des aspects opérationnels de la garantie universelle des loyers » (2). Le
Sénat a alors mis en place un groupe de travail pour réfléchir au contenu et aux modalités de ce que pourrait
être une garantie universelle des loyers.

En seconde lecture, en commission des affaires économiques à l’Assemblée nationale, un amendement du
Gouvernement a, de nouveau, entièrement réécrit les dispositions de cet article.

Cet amendement no CE 624 comportait huit pages (sept pages de dispositif et une page d’exposé sommaire).
Il détermine le champ de la GUL, les conditions pour en bénéficier (conditions portant sur la situation du
bailleur, sur la situation du locataire, sur les conditions d’enregistrement du bail). Il prévoit les modalités de
versement des aides au titre de la garantie (notamment le calcul du montant), les sanctions éventuelles à
l’encontre du bailleur et du locataire. Il établit les missions et les modalités de gouvernance de l’agence de la
GUL.

L’article 8 a fait l’objet, par la suite, de nombreux amendements du Gouvernement ou des rapporteurs : en
séance publique à l’Assemblée nationale (8 amendements), au Sénat en commission des affaires économiques
(28 amendements du rapporteur, dont 20 de précision ou rédactionnels), puis en séance publique
(11 amendements, dont 4 du Gouvernement et 9 du rapporteur). L’article 23 tel qu’adopté définitivement par le
Parlement est donc très différent de celui sur lequel ont porté les débats parlementaires de la première lecture.
La seconde lecture de ce texte ne s’est donc pas bornée à améliorer ou à préciser un dispositif existant.

L’amendement du Gouvernement présenté en seconde lecture a ainsi échappé à l’obligation d’être
accompagné d’une étude d’impact, ce qui, de par l’ampleur de cet amendement, constitue un détournement de
l’esprit de l’article 8 de la loi organique du 15 avril 2009 selon lequel l’étude d’impact doit exposer
« l’évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts et
bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d’administrations publiques et
de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ».

C’est la raison pour laquelle les députés requérants estiment que les conditions d’adoption de l’article 23
méconnaissent l’exigence de clarté et de sincérité du débat, et donc la qualité de la loi.
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Sur l’atteinte au droit de propriété et à la liberté contractuelle :

Le droit de propriété est garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen
de 1789 :

– « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de
l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression. » ;

– « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé si ce n’est lorsque la nécessité
publique, légalement constatée, l’exige évidemment et sous la condition d’une juste et préalable
indemnité. »

Le Conseil constitutionnel a admis la faculté pour le législateur de pouvoir apporter certaines limitations au
droit de propriété, mais « une telle limitation, alors même qu’elle répond à un objectif de valeur
constitutionnelle, ne saurait revêtir un caractère de gravité tel qu’elle dénature le sens et la portée du droit de
propriété » (décision no 98-403 DC du 29 juillet 1998, Loi d’orientation relative à la lutte contre les
exclusions, cons. 31).

De même, s’il est « loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété des
personnes privées, protégé par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et à
la liberté contractuelle, qui découle de son article 4, des limitations liées à des exigences constitutionnelles
ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au
regard de l’objectif poursuivi » (décision no 2012-660 DC du 17 janvier 2013, Loi relative à la mobilisation du
foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social,
cons. 5).

Les députés requérants estiment que plusieurs articles de la loi portent une atteinte anormale au droit
fondamental à valeur constitutionnelle que constitue le droit de propriété dans l’un de ses attributs
essentiels qui est la libre disposition de son bien par le propriétaire.

● L’article 6 de la loi déférée instaure un mécanisme général et obligatoire d’encadrement des loyers
dans les zones tendues.

Des observatoires des loyers seront mis en place dans les zones dites « tendues » (3) pour collecter toutes les
données relatives aux loyers pratiqués.

Sur la base de leurs travaux, le préfet devra fixer un loyer de référence (loyer médian calculé à partir des
niveaux de loyers constatés), un loyer de référence majoré (d’un niveau maximal de plus de 20 % par rapport
au loyer médian de référence) et un loyer de référence minoré (d’un niveau maximal de moins de 30 % du
loyer médian de référence), exprimés par un prix au mètre carré de surface habitable, par catégorie de logement
et par secteur géographique.

Le loyer de tout logement du parc privé mis en location dans ces zones devra être compris entre le loyer de
référence minoré et le loyer de référence majoré. Dans le cas contraire, une action en réévaluation de loyer
peut être engagée par l’une des parties au bail.

Si le Conseil admet des limitations au droit de propriété, celles-ci doivent demeurer proportionnées à
l’objectif poursuivi. Or, les députés auteurs de la présente saisine estiment que le principe d’un encadrement
des loyers, général et obligatoire, porte atteinte au droit de propriété et à la liberté contractuelle d’une manière
disproportionnée.

Il ressort des débats parlementaires que le législateur a entendu, par ce dispositif, limiter l’évolution des
montants des loyers pratiqués dans les zones tendues.

Selon l’étude d’impact (pages 42-43), dans l’agglomération parisienne, seulement « 26,5 % des logements
reloués en 2012 avaient un loyer supérieur au seuil maximum (seuil égal à la médiane augmentée de 20 %,
calculée par nombre de pièces et par zone géographique) ». Autrement dit, la baisse des loyers consécutive à la
mise en place du dispositif n’impacterait que 26,5 % des logements reloués. En revanche, pour les 73,5 %
restants, les loyers pourraient augmenter pour atteindre le niveau maximal autorisé.

En conséquence, le mécanisme retenu pour l’encadrement des loyers ne répond pas à l’objectif poursuivi,
voire est même contre-productif. L’atteinte portée au droit de propriété est donc disproportionnée.

Dès lors, l’article 6 doit être déclaré inconstitutionnel. Il porte non seulement atteinte au droit de propriété
mais également à la liberté contractuelle puisqu’il impose aux parties de déterminer le montant du loyer au
regard d’une « fourchette » établie par l’autorité administrative.

En outre, le dispositif d’encadrement des loyers tel que prévu par l’article 6 s’applique aux renouvellements
du bail, ce qui porte atteinte à l’économie des contrats en cours.

Le Conseil considère en effet « que, s’il est loisible au législateur d’apporter, pour des motifs d’intérêt
général, des modifications à des contrats en cours d’exécution, il ne saurait porter à l’économie de contrats
légalement conclus une atteinte d’une gravité telle qu’elle méconnaisse manifestement la liberté découlant de
l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen » (décision no 2000-436 DC du
7 décembre 2000, Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains, cons. 50).

● La loi déférée comporte d’autres articles qui portent atteinte au droit de propriété et à la liberté
contractuelle.

Ainsi, plusieurs dispositions relatives aux locations de meublés de courte durée destinés à une clientèle de
passage ont été introduites par voie d’amendements lors de la première lecture du texte.

L’article 16 permet aux conseils municipaux ou aux EPCI de définir un régime d’autorisation temporaire de
changement d’usage pour ce type de location.
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L’article 19 permet, quant à lui, à l’assemblée générale des copropriétaires de donner un accord préalable
avant toute demande d’autorisation de changement d’usage d’un local destiné à l’habitation faisant partie de la
copropriété par un copropriétaire aux fins de le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage (4).
Cela signifie qu’en cas de refus de l’assemblée générale des copropriétaires, un propriétaire ne pourrait pas
disposer de son bien comme il l’entend puisqu’il n’aurait pas le droit de le proposer à la location pour de
courtes durées.

L’objectif poursuivi par le législateur serait de limiter les effets spéculatifs liés à des investissements dans
l’immobilier destinés aux seules locations temporaires. Or, en imposant au propriétaire une autorisation
préalable avant la mise en location de son bien, dans des conditions qu’il a déterminées pour des raisons
personnelles (courtes durées plutôt que bail de trois ans tacitement renouvelable), ces deux articles portent une
atteinte disproportionnée au droit de propriété.

L’article 92 confère à la commune ou à l’EPCI compétent en matière d’habitat la faculté de délimiter des
zones soumises à autorisation préalable de mise en location sur les territoires présentant une proportion
importante d’habitat dégradé.

Dans ces zones, la mise en location d’un logement est donc subordonnée à la délivrance d’une autorisation et
doit être renouvelée à chaque nouvelle mise en location. Cet article vise, de fait, à créer un « permis de louer »,
ce qui va bien au-delà d’une déclaration de mise en location (prévue par l’article 93) pour lutter contre l’habitat
indigne. D’ailleurs, un amendement du rapporteur au Sénat, en première lecture, en commission, avait supprimé
cet article, estimant que le dispositif proposé « générera de l’insécurité juridique et du contentieux pour des
effets somme toute assez limités en termes d’efficacité de la lutte contre l’habitat indigne » (5).

Eu égard à la jurisprudence du Conseil constitutionnel (6), les députés requérants estiment que ces articles
doivent être déclarés inconstitutionnels.

Enfin, les dispositions de l’article 5 peuvent constituer une atteinte excessive au droit de propriété et à la
liberté contractuelle. L’article 5 modifie l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs, qui vise les modalités du congé donné par le propriétaire au locataire.

En effet, le propriétaire ne peut donner congé à son locataire que pour reprendre ou pour vendre le logement,
ou pour un motif légitime et sérieux. Cependant, un tel congé ne peut être donné si le locataire est âgé de plus
de 70 ans et si ses ressources sont inférieures à un certain plafond. En tout état de cause, cette interdiction du
congé ne s’applique pas lorsque le propriétaire est lui-même âgé de plus de 60 ans ou si ses ressources sont
inférieures au plafond de ressources mentionné précédemment.

La loi déférée rend plus difficiles les conditions d’application du congé à l’initiative du propriétaire. D’une
part, elle assouplit les conditions d’âge relatives au locataire pour qu’il reste dans les lieux (65 ans au lieu de
70 ans) mais durcit celles relatives au propriétaire pour qu’il ait le droit de reprendre son bien (65 ans au lieu
de 60 ans). D’autre part, la loi déférée ajoute que le congé ne peut pas être donné si le locataire a à sa charge
une personne remplissant les mêmes conditions (âgée de 65 ans, conditions de ressources). Enfin, l’instauration
d’une procédure de contestation qui suspend la possibilité pour le propriétaire de donner congé rend plus
difficile l’exercice de ses droits.

Ces modifications de la législation actuelle portent une atteinte excessive au droit de propriété mais
constituent également une rupture d’égalité entre les parties.

Sur l’inconstitutionnalité de certaines dispositions de l’article 1er :

L’article 1er modifie significativement la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs.

● L’article 1er crée une rupture d’égalité entre propriétaire et locataire.
Le principe d’égalité est garanti par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.
L’article 1er porte atteinte au principe d’égalité en ce qu’il crée un déséquilibre entre les propriétaires

bailleurs et les locataires. Ce déséquilibre se manifeste notamment dans le cadre de la rémunération des
intermédiaires qui interviennent pour l’entremise ou la négociation d’une mise en location d’un logement.

En effet, la rémunération de ces personnes « est à la charge exclusive du bailleur ». Les honoraires des
intermédiaires pour, d’une part, « effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et rédiger un bail » et,
d’autre part, « réaliser un état des lieux » sont certes partagés entre le bailleur et le preneur, mais la part du
locataire doit être inférieure à celle du bailleur et sera plafonnée par voie réglementaire.

De telles dispositions constituent une rupture d’égalité qui n’est pas justifiée par des motifs d’intérêt général
étant donné que le service rendu par les intermédiaires vise aussi bien les propriétaires que les locataires.

● L’article 1er porte atteinte à la liberté contractuelle.
La liberté contractuelle découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.
L’article 1er modifie l’article 3 de la loi du 6 juillet 1989 relatif au contrat de location. Il est ainsi prévu que

le contrat de location doit respecter un « contrat type défini par décret en Conseil d’Etat » (I, 3o). Diverses
mentions obligatoires sont également précisées par la loi. Le respect d’un contrat de bail type va bien au-delà
du respect de certaines mentions obligatoires que doivent comporter les contrats. Or, le bail est un acte négocié
entre deux parties, libres d’en arrêter le contenu. L’existence d’un bail type est donc incompatible avec la
liberté contractuelle.

Par ailleurs, l’article 1er inclut dans la liste des clauses réputées non écrites toute clause qui autorise le
bailleur à percevoir des pénalités en cas d’infraction aux clauses d’un contrat de location ou d’un règlement
intérieur à l’immeuble (I, 7o). Une telle interdiction porte atteinte à la liberté contractuelle.
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Eu égard aux moyens soulevés, l’article 1er devrait être déclaré inconstitutionnel.
Souhaitant que ces questions soient tranchées en droit, les députés auteurs de la présente saisine

demandent donc au Conseil constitutionnel de se prononcer sur ces points et tous ceux qu’il estimera
pertinents eu égard à la compétence et la fonction que lui confère la Constitution.

(1) Rapport Assemblée nationale, commission des affaires économiques, no 1329, p. 183 et suivantes.
(2) Rapport Sénat, commission des affaires économiques, no 65, p. 111.
(3) « Zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et

la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel
existant, qui se caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des
logements anciens ou le nombre élevé de demandes de logement par rapport au nombre d’emménagements annuels
dans le parc locatif social. »

(4) Cette faculté ne concerne pas les autorisations temporaires prévues par l’article 6 ter.
(5) Rapport Sénat, commission des affaires économiques, no 65, page 336.
(6) Cf. notamment décision no 2000-436 DC, Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains, cons. 20 :

« (...) en soumettant à une autorisation administrative tout changement de destination d’un local commercial ou
artisanal entraînant une modification de la nature de l’activité, le législateur a apporté, en l’espèce, tant au droit de
propriété qu’à la liberté d’entreprendre qui découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen, une atteinte disproportionnée à l’objectif poursuivi ».



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 136

. .

LOIS
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Saisine du Conseil constitutionnel en date du 24 février 2014 présentée par au moins soixante
sénateurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, et visée dans la décision
no 2014-691 DC

NOR : CSCL1404782X

LOI POUR L’ACCÈS AU LOGEMENT
ET UN URBANISME RÉNOVÉ

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,
Les sénateurs soussignés ont l’honneur de soumettre à votre examen, conformément au deuxième alinéa de

l’article 61 de la Constitution, les articles 3, 6 ter, 9 et 70 quater de la loi pour l’accès au logement et un
urbanisme rénové qui contreviennent à plusieurs principes constitutionnels et à valeur constitutionnelle.

I. – S’agissant de l’article 3 :

Les requérants estiment que l’article 3 contrevient au principe constitutionnel du droit de propriété
énoncé aux articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.

Ces articles disposent en effet que : « Le but de toute association politique est la conservation des droits
naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à
l’oppression », et que « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et
préalable indemnité. »

Cependant, ce n’est qu’à partir de la décision du 16 janvier 1982 sur la loi de nationalisation, que votre
Conseil a rattaché le principe constitutionnel de droit de propriété à la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789. Dans cette même décision, votre Conseil a relevé l’évolution notable de ce principe, mais a
également explicité la manière dont il entend mener ce contrôle de constitutionnalité : « les finalités et les
conditions d’exercice du droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable
extension de son champ d’application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par
l’intérêt général » (1).

Il ressort de cette jurisprudence maintes fois renouvelée, que le droit de propriété est un principe
constitutionnel au caractère élémentaire, mais que toutefois des limitations peuvent être introduites par la
poursuite de l’intérêt général. Cette précision n’est cependant pas propre au principe de propriété privée
puisque bon nombre d’atteintes à des principes constitutionnels doivent s’apprécier à l’aune de la
proportionnalité avec l’objectif recherché, et donc avec l’intérêt général.

La jurisprudence de votre Conseil peut cependant être analysée plus finement comme le fait Jean-François de
Montgolfier dans Les Cahiers du Conseil constitutionnel où celui-ci explique que le Conseil constitutionnel
assure une protection différenciée du principe de propriété selon que l’atteinte constitue une privation du droit
de propriété ou une limitation des conditions de son exercice, dans ce dernier cas : « le Conseil examine si
l’atteinte portée aux conditions d’exercice du droit de propriété est justlfiée par des motifs d’intérêt général ».
Or, les requérants considèrent que l’article 3 du projet de loi déféré porte une atteinte au droit de la propriété
qui ne peut être regardé comme justifié par l’intérêt général.

En effet, l’article 3 vise à introduire un système d’encadrement des loyers dans les zones définies à l’alinéa
10 du même article, à savoir « les zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où il existe un
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses d’accès au
logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant ». En effet, ces zones seront dotées d’un observatoire local
des loyers, dont les travaux serviront de base pour le représentant de l’Etat dans le département qui fixera
chaque année un loyer de référence, un loyer de référence majoré et un loyer de référence minoré.

Les alinéas 16 et 17 précisent ensuite dans quelles fourchettes peuvent évoluer les loyers de référence majoré
et minoré précités. Ainsi, le loyer de référence majoré ne peut être fixé à un montant supérieur de 20 % au
loyer de référence et le loyer de référence minoré ne peut être fixé à un montant supérieur au loyer de
référence diminué de 30 %.

Par ailleurs, l’article 3 prévoit aux alinéas 19 à 27 les modalités d’application du complément de loyer
exceptionnel « pour des logements présentant des caractéristiques de localisation ou de confort exceptionnelles
par leur nature et leur ampleur par comparaison avec les logements de la même catégorie situés dans le même
secteur géographique ». Dans ce cas, si contestation de la part du locataire il y a, l’alinéa 24 dispose que : « il
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appartient au bailleur de démontrer que le logement présente des caractéristiques de localisation ou de confort
exceptionnelles par leur nature et leur ampleur par comparaison avec les logements de la même catégorie
situés dans le même secteur géographique ».

Il ressort de ces dispositions présentes à l’article 3 que le propriétaire d’un bien immobilier présent dans les
zones mentionnées à l’alinéa 10 du même article ne sera pas libre d’établir le loyer qui lui convient le mieux
ou qu’il estime nécessaire à la pérennisation de sa situation financière puisque la perception des loyers est pour
la plupart des propriétaires un complément de revenu indispensable.

Face à l’atteinte manifeste au droit de la propriété que génère cet article 3, il peut être répondu que le droit
du propriétaire à demander le loyer qu’il désire est déjà limité par la loi. Effectivement, il existe des limites à
la détermination par le propriétaire du loyer du bien qu’il met en location, mais ces limitations se réduisent à
des dispositifs de défiscalisation comme les dispositifs « Scellier » ou « Borloo » qui prévoient des plafonds de
loyer en échange d’une réduction d’impôt, ou aux limitations qui concernent les habitations déjà occupées.

Mais dans ces deux cas, la limitation des conditions d’exercice du droit de propriété est soit consécutive
d’une décision du propriétaire, soit consécutive de l’occupation du bien immobilier, et dans ce dernier cas, le
propriétaire reste libre de demander le loyer qui lui convient.

En d’autres termes, les requérants estiment que l’atteinte au droit de propriété, et plus particulièrement aux
conditions d’exercice de ce droit, est, dans le cadre de cet article 3, sans commune mesure avec les dispositions
précédemment invoquées.

Bien sûr, l’atteinte au droit de la propriété à l’article 3 relève de la limitation des conditions de son exercice
et non d’une privation du droit de propriété.

Cependant, la limitation des conditions d’exercice du droit de propriété présent à l’article 3 par la privation
du droit du propriétaire à demander le loyer qu’il souhaite doit être étudiée à l’aune de l’objectif poursuivi par
la loi et donc à l’aune de l’intérêt général.

Encore une fois, la limitation des conditions d’exercice du droit de propriété est envisageable si elle
proportionnée à l’objectif poursuivi par la loi et motivée par l’intérêt général.

De ce fait, il convient de s’interroger sur les raisons qui ont conduit le législateur à introduire une telle
disposition.

L’exposé des motifs présent dans la version initiale du texte ne fait que présenter techniquement les
dispositions de l’article 3, sans les justifier.

L’étude d’impact apporte pour seules justifications que : « Ce mécanisme d’encadrement des loyers doit à
court terme permettre de contenir la progression des loyers et à long terme favoriser une baisse du montant du
loyer. »

Cependant, la discussion générale en première lecture au Sénat a permis à la ministre de l’égalité des
territoires et du logement d’apporter davantage de précisions : « Cette mesure repose avant tout sur un constat
unanime : dans certaines zones, les loyers ont augmenté deux fois plus vite que l’indice des prix, ce qui a
provoqué un véritable décrochage avec le niveau de revenu. Les locataires du parc locatif privé supportent les
taux d’effort les plus élevés. Il faut noter que, en 2010, ils dépensaient en moyenne plus de 26 % de leurs
revenus pour se loger ; les dépenses de logement de certains d’entre eux représentaient jusqu’à 40 % ou même
50 % de leurs revenus. Cette situation n’est pas soutenable. Elle n’est pas non plus acceptable. »

En d’autres termes, l’encadrement des loyers à l’article 3 est motivé par une volonté d’arrêter la hausse
continue des loyers de ces dernières années, et de participer à une baisse des loyers à plus long terme.

En effet, comme le précise la documentation du Conseil général de l’environnement et du développement
durable : « Au cours des quarante dernières années, l’indice des loyers de l’INSEE a augmenté comme le
revenu moyen de l’ensemble des ménages mais le poids du loyer dans le revenu des locataires a doublé » (2).
Il ressort de cette réalité que la hausse des loyers devient insupportable pour nombre de nos concitoyens.

Cependant, l’analyse du marché immobilier de ces dernières années aurait dû inciter le législateur a
davantage de patience puisque, comme le montrent les études de l’INSEE sur l’évolution des valeurs de
l’indice de référence des loyers, la variation annuelle en pourcentage de l’indice de référence des loyers a été
pour les troisième et quatrième trimestres de 2013 respectivement de 0,90 % et de 0,69 % (3). De fait, depuis
2006 les loyers de marché augmentent moins vite que l’inflation comme l’explique Michel Mouillart,
professeur d’économie à l’université Paris-Ouest (4).

Par conséquent, les requérants rejettent la justification apportée à cette limitation des conditions d’exercice
du droit de propriété selon laquelle il s’agirait de contenir la progression des loyers, puisque la progression des
loyers s’est justement arrêtée.

Plus inquiétant encore, la justification apportée à cette limitation des conditions d’exercice du droit de
propriété selon laquelle il s’agirait d’encourager une baisse des loyers.

En effet, encadrer les loyers va revenir à geler le marché locatif. La réévaluation annuelle des loyers de
référence n’apporte aucune garantie sur la capacité du dispositif à traduire la réalité du marché locatif, et donc
à traduire une éventuelle baisse des loyers.

Le législateur ne peut pas garantir que le préfet dans le département, sur la base des travaux des
observatoires locaux des loyers, sera en mesure de suivre très précisément les évolutions du marché locatif pour
chaque « catégorie de logement et par secteur géographique » comme cela est prévu à l’alinéa 11.

Il ressort de cette difficulté que l’encadrement des loyers est contraire à l’objectif poursuivi par le législateur
qui est de participer à la baisse des loyers.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 136

. .

De plus, il ressort de l’analyse du marché locatif qu’en premier lieu, celui-ci n’a jamais été aussi élevé et
qu’en second lieu, les prix du marché ne peuvent plus que descendre désormais, ce qu’ils ont déjà commencé à
faire dans certaines villes.

Ainsi, le dispositif proposé à l’article 3 va se traduire par le gel des loyers au moment où ils ont atteint leur
niveau historiquement le plus élevé et s’avérera être un obstacle à une diminution future des loyers.

Par conséquent, les requérants considèrent que l’encadrement des loyers prévu à l’article 3 entraîne une
limitation des conditions d’exercice du droit de propriété qui ne peut être regardé comme proportionné à
l’objectif poursuivi par la loi et qui ne peut être regardé comme conforme à l’intérêt général.

Pour ces raisons, les requérants estiment que l’article 3 est contraire au principe constitutionnel du droit de
propriété et doit donc être regardé comme contraire à la Constitution.

II. – S’agissant de l’article 6 ter :

Cet article prévoit l’application du régime d’autorisation préalable de changement d’usage à la location de
meublés de courte durée et la mise en place d’un régime d’autorisation temporaire pour ce type de location.

II.1. Or, selon les requérants, le dispositif fait peser sur les propriétaires une contrainte excessive et
disproportionnée en regard des motifs d’intérêt général poursuivis. En effet, l’article 6 ter impose aux
particuliers ayant un pied-à-terre ou une résidence secondaire meublé de procéder à un changement d’usage
pour louer leur bien à titre occasionnel. Le législateur, qui poursuit l’objectif de limiter les effets spéculatifs
liés à des investissements démultipliés dans l’immobilier destinés aux seules locations temporaires, restreint
ainsi l’exercice du droit de propriété de manière totalement disproportionnée.

Le droit de propriété de ces détenteurs immobiliers est, au mieux amputé, au pire dénaturé. Il en va de même
lorsque l’exercice de ce droit est subordonné à l’existence d’une autorisation administrative préalable.

La disproportion est manifeste, le droit constitutionnel de propriété est bafoué, au regard des articles 2
et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.

Comme votre Conseil l’a d’ailleurs jugé à plusieurs reprises, même en l’absence de privation de la propriété,
le législateur ne peut réglementer l’usage des biens qu’en respectant un impératif de mesure (5).

II.2. De plus, selon les requérants, le dispositif envisagé par cet article fait peser sur les propriétaires
une contrainte irrationnelle au regard des motifs d’intérêt général poursuivis.

Comme votre Conseil l’a précisé, encore dernièrement dans sa décision no 365 QPC du 6 février 2014 (6), le
législateur contrevient au principe d’égalité lorsqu’il choisit un moyen rationnellement inadapté aux finalités
qu’il prétend poursuivre.

En l’espèce, au nom de la subsidiarité, le législateur permet aux collectivités locales d’autoriser la location
temporaire des résidences secondaires ou des pieds-à-terre. Encore faut-il que, dans les communes visées de
plus de 200 000 habitants, les délibérations des municipalités adoptées dans le cadre de l’application de la loi
ALUR interviennent pour autoriser explicitement ces locations temporaires. Dans l’intervalle, elles restent
interdites. Plusieurs mois vont donc s’écouler entre la promulgation de la loi et la publication de ces
délibérations. Cela signifie – une fois passées les prochaines élections municipales – que les propriétaires, qui
tirent de la location temporaire de ces biens un revenu de complément, vont en être privés, et ce durant
plusieurs mois. Ils seront, au surplus, suspendus à l’incertitude relative au contenu de délibérations municipales
à venir.

Les objectifs poursuivis par le législateur ne justifient aucunement l’ouverture d’une telle période de latence,
ni a fortiori la genèse d’une telle insécurité juridique. On ne voit pas comment ni pourquoi la volonté de lutter
contre les effets spéculatifs des acquisitions menées aux seules fins de pratiquer des locations temporaires
pourrait justifier que l’on congèle ainsi sine die l’exercice normal du droit de propriété. On ne voit surtout pas
comment ils pourraient posséder cet effet sur des personnes qui sont déjà propriétaires des biens dont il s’agit.

II.3. Enfin, les requérants estiment que l’application dans le temps du dispositif retenu porte atteinte à
l’exigence de garantie des droits posée à l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen, et ce pour trois raisons.

Le législateur aurait dû mettre en place un système de droit transitoire qui évite de manière effective aux
propriétaires de subir les dommages excessifs que leur causerait l’application immédiate d’un dispositif aussi
contraignant. En ne le faisant pas, il a manqué à l’exigence de sécurité juridique.

De plus, l’absence d’un dispositif transitoire approprié manque aussi à l’impératif de garantie des droits en
ce qu’il expose les propriétaires à commettre des infractions, réprimées par une amende. Pourtant, votre Conseil
juge que l’infliction d’une amende, parce que « punitive », fait entrer le dispositif dans le registre pénal (7).

Or on ne saurait imaginer que le législateur puisse lui-même contribuer aussi gravement à fragiliser la
condition juridique des citoyens. En effet, le dispositif de cet article aboutit à ce que, dès la promulgation de la
loi, le propriétaire d’une résidence secondaire dont une location temporaire est en cours se trouve passible
d’une amende de 25 000 euros.

Enfin, considérant ce qui précède, les requérants estiment que, du fait de cette absence de dispositif
transitoire approprié, certains propriétaires de résidences secondaires actuellement louées de façon temporaire
seraient contraints, lors de l’entrée en vigueur de la loi, de remettre en cause des contrats déjà souscrits. Or il
n’est aucunement démontré que le motif d’intérêt général retenu par le législateur soit « suffisant » pour
justifier sans disproportion une telle atteinte aux contrats en cours et aux situations légalement constituées.

II.4. Les requérants estiment enfin que l’article 6 ter est contraire à l’objectif à valeur constitutionnelle
d’intelligibilité de la loi.
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Cet objectif est lui-même issu du principe constitutionnel de garantie des droits requis par l’article 16 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen comme le précise François Luchaire dans sa contribution sur
la sécurité juridique en droit constitutionnel français (8). Ce dernier donne en complément un des sens que doit
prendre l’intelligibilité de la loi : « Pour satisfaire l’exigence d’intelligibilité, la loi doit être claire. »

Or, il ressort de l’analyse des dispositions sur le nouveau régime d’autorisation temporaire de changement
d’usage, défini au cinquième alinéa de l’article 6 ter, que celles-ci sont contraires à ce principe d’intelligibilité.

En effet, si l’alinéa 6 du même article fixe « les conditions de délivrance de cette autorisation temporaire »,
l’article 6 ignore les conditions dans lesquelles ce régime d’autorisation temporaire de changement d’usage
cesse de produire ses effets.

Cet oubli est d’autant plus dommageable que le régime actuel de l’autorisation de changement d’usage est
complété au deuxième alinéa de l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation par une
précision sur les conditions dans lesquelles ce régime cesse de produire effet.

Par ailleurs, l’alinéa 8 dispose que : « Le local à usage d’habitation bénéficiant de cette autorisation
temporaire ne change pas de destination. » En d’autres termes, cette autorisation temporaire de changement
d’usage doit être dissociée de la procédure existante de changement d’usage, et ne pourrait, selon les
requérants, se voir appliquer les mêmes règles en ce qui concerne la cessation des effets que celles existantes
au deuxième alinéa de l’article L. 631-7-1 du code de la construction et de l’habitation.

Ainsi, les bénéficiaires de ce nouveau régime d’autorisation temporaire de changement d’usage défini au
cinquième alinéa de l’article 6 ter ne sont pas informés sur la procédure qui doit leur permettre de quitter ce
statut d’autorisation temporaire de changement d’usage.

III. – S’agissant de l’article 9 :

Les requérants estiment que les alinéas 54 et 55 de l’article 9 contreviennent au principe constitutionnel
de liberté d’entreprendre énoncé à l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.

Ce principe constitutionnel peut se décliner sous de nombreuses formes parmi lesquelles le principe de libre
concurrence. Bien que ce principe de libre concurrence ne soit pas un principe constitutionnel à part entière,
comme l’explique Guylain Clamour, docteur en droit à l’université Montpellier-I, dans la documentation du
Conseil constitutionnel : « la jurisprudence constitutionnelle montre avec une certaine équivoque que le juge de
la loi comprend pourtant le versant objectif de la concurrence à l’occasion de l’examen des objectifs du
législateur » (9).

Selon le même auteur, il existe bel et bien un intérêt général concurrentiel que certaines décisions sont
venues étayer, comme la décision du 15 janvier 1992 sur la loi renforçant la protection des consommateurs (10),
ou la décision du 20 janvier 1993 sur la loi relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques (11).

Mais c’est surtout la décision du 11 juillet 2001 sur la loi portant diverses dispositions d’ordre social,
éducatif et culturel qui fait émerger une exigence constitutionnelle relative à la libre concurrence : « il
appartiendra tant aux autorités de contrôle qu’au juge compétent saisi par toute personne intéressée de veiller
au respect du principe d’égalité qui, en l’espèce, implique la libre concurrence » (12).

Bien sûr, le respect de ce principe ne saurait ignorer l’équilibre nécessaire que le législateur doit trouver
entre les différents objectifs constitutionnels ou entre un de ces principes et l’intérêt général.

Il convient donc de s’interroger pour savoir si les alinéas 54 et 55 de l’article 9 portent atteinte à la libre
concurrence et donc à la liberté d’entreprendre, et si tel est le cas, si cette atteinte est justifiée.

Or l’alinéa 55 dispose que dans le cadre d’une convention conclue entre une agence de liste (puisque
l’alinéa 55 évoque : « la personne qui se livre à l’activité mentionnée au 7o de l’article 1er ») et le bailleur,
celle-ci : « comporte une clause d’exclusivité d’une durée limitée aux termes de laquelle ce dernier s’engage,
d’une part, à ne pas confier la location ou la vente de son bien à une autre personne exerçant une activité
mentionnée à l’article 1er et, d’autre part, à ne pas publier d’annonce par voie de presse ».

Cette disposition vise donc à créer une obligation d’exclusivité entre les teneurs de biens et lesdites agences
de liste. En d’autres termes, le bailleur ne pourra avoir recours à aucun autre professionnel issu des agences
immobilières traditionnelles, et n’aura pas le droit non plus de publier concomitamment d’annonces par voie de
presse.

Or, l’alinéa 55 prévoit que cette disposition ne s’applique qu’aux agences de listes mentionnées au 7o de
l’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, et non à l’ensemble des agents
économiques qui se proposent de réaliser la location ou la vente du bien du bailleur.

Il ressort donc de la lecture de l’alinéa 55 que celui-ci introduit une atteinte à la libre concurrence entre les
agences mentionnées à l’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice
des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce.

Il convient alors de s’interroger sur l’objectif de la disposition contestée, et donc sur la justification qui
pourrait être apportée à cette limitation de la liberté d’entreprendre.

L’exposé des motifs nous indique alors que ces alinéas visent à apporter : « un encadrement de la convention
qui lie les marchands de listes aux propriétaires des biens inscrits sur les listes ».

Les requérants estiment alors que le législateur n’a pas seulement encadré ladite convention, mais a surtout
limité l’exercice d’une activité économique.
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Limitation de l’activité des agences qui ne pourront plus proposer la vente ou la location de biens dont les
propriétaires auront déjà confié la location ou la vente à une autre personne exerçant une activité mentionnée à
l’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970.

Et limitation contractuelle, pour les propriétaires qui ont déjà confié la location ou la vente de leur bien à
une autre personne exerçant une activité mentionnée à l’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970, d’avoir
recours à une agence de liste.

Outre le fait que le législateur va bien au-delà d’un simple encadrement de la convention qui lie les
marchands de listes aux propriétaires des biens inscrits sur les listes, il convient de déterminer si cette
limitation de la liberté d’entreprendre (tant sur la libre concurrence que sur la liberté contractuelle), peut être
justifiée par la poursuite de l’intérêt général.

Il faut alors rappeler que les agences de location dites « agences de listes » font partie d’une profession
réglementée par la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, dite loi « Hoguet ».

Par ailleurs, ces agences se sont spécialisées dans la location entre particuliers depuis plus de quarante ans
avec un modèle économique qui a permis la pérennisation de la profession, en faisant se rencontrer des
centaines de milliers de propriétaires et de locataires.

Ce modèle économique, à savoir un service gratuit pour le propriétaire et peu coûteux pour le locataire, est
le service optimal pour de nombreux propriétaires et locataires, lorsque d’autres se tourneront vers les agences
traditionnelles.

En d’autres termes, l’atteinte à la liberté d’entreprendre présente aux alinéas 54 et 55 de l’article 9 de la loi
déférée ne peut pas être justifiée par la poursuite de l’intérêt général, de telle manière que les alinéas 54 et 55
doivent être déclarés contraires à la Constitution.

IV. – S’agissant de l’article 70 quater :

Cet article entend confier la rédaction des cessions de parts de sociétés civiles immobilières aux notaires, par
acte authentique, aux avocats, par acte contresigné, mais également aux professionnels de l’expertise
comptable, sous la forme « d’un acte sous seing privé contresigné (...) dans les conditions prévues au
chapitre Ier bis du titre II de la loi no 71-1l30 du 31 décembre 1971 (...) ».

IV.1. Les requérants considèrent que cet article contrevient au principe d’intelligibilité de la loi et, ainsi,
à la sécurité juridique de la loi déférée.

Il convient de rappeler, comme l’a exposé Olivier Dutheillet de Lamothe, alors membre de votre Conseil en
2005, « que l’exigence de sécurité juridique apparaît comme une référence implicite majeure du contrôle de
constitutionnalité des lois aujourd’hui. Le Conseil constitutionnel se réfère implicitement à cette notion, qu’il a
rattachée à l’article 16 de la Déclaration de 1789, dans de très nombreuses décisions. De façon plus précise,
le Conseil constitutionnel (...) utilise cette exigence pour tenter de sauvegarder la qualité de la loi. »

La clarté de la loi est un élément fondamental de la sécurité juridique des dispositions législatives votées par
le Parlement. Pourtant, force est de constater que l’article 8 de la loi déférée crée un nouvel acte juridique à
disposition des experts-comptables, en violation de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 qui définit le
principe de séparation du chiffre et du droit.

En effet, la loi du 31 décembre 1971 a marqué une première étape dans l’évolution des missions de l’avocat
et dans la précision des principes de séparation des professions du chiffre et du droit. Puis, la loi du
31 décembre 1990 a franchi une deuxième étape en fusionnant les professions d’avocat et de conseil juridique.
Une nouvelle profession a donc émergé au sein de laquelle coexistent deux métiers différents, d’une part, la
défense en justice, d’autre part, le conseil. Depuis lors, l’avocat a vocation à remplir des fonctions
extrajuridictionnelles et n’est plus engagé sur le seul terrain judiciaire.

On rappellera brièvement qu’à côté de l’exercice du droit extrajudiciaire réservé, à titre principal, à certaines
professions juridiques, la réforme de 1990 a également reconnu, à titre accessoire, sous certaines conditions, à
certains professionnels n’appartenant pas aux professions judiciaires ou juridiques réglementées le droit de
donner des consultations ou de rédiger des actes juridiques. La réglementation posée par la loi de 1990 repose
ainsi sur la distinction entre l’exercice du droit extrajudiciaire à titre principal et à titre accessoire.

Cette distinction, entre professions du droit à titre principal et professions du chiffre, pouvant exercer une
activité de droit à titre accessoire, a ressurgi lors de la discussion de la loi no 2011-331 du 28 mars 2011
relative à la modernisation des professions judiciaires ou juridiques et certaines professions réglementées. Le
législateur, à l’époque, a volontairement exclu l’expert-comptable du dispositif de la loi du 28 mars 2011 pour
réserver aux seuls actes contresignés par les avocats une reconnaissance particulière, considérant ainsi que seuls
les avocats apportent la garantie de compétence juridique nécessaire.

L’Autorité de la concurrence avait d’ailleurs, dans son avis du 27 mai 2010, validé l’exclusion des experts-
comptables de ce dispositif précisant que « le choix de réserver le contreseing aux avocats pourrait, en tout
état de cause, se réclamer de justifications objectives ».

Ainsi l’Autorité de la concurrence rappelait que « l’introduction du contreseing d’avocat des actes sous seing
privé visait à renforcer la sécurité juridique des actes des entreprises et à prévenir les contentieux. L’objectif
de sécurité juridique accrue attribué au contreseing pourrait justifier que ce dernier soit réservé à des
professionnels du droit, dont la matière juridique constitue l’activité principale et la formation initiale et
continue, à l’exclusion d’opérateurs qui n’exercent des activités juridiques qu’à titre accessoire, à l’instar des
experts-comptables ».
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Cet avis se situe dans la lignée de la jurisprudence de votre Conseil qui ne considère pas que constitue une
rupture du principe d’égalité le fait de traiter différemment des personnes placées dans une situation différente,
pourvu que cette différence de traitement soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’institue (13). Or la
situation particulière des avocats et les obligations auxquelles ils répondent justifient que la faculté d’apposer
leur contreseing leur soit réservée.

La rédaction d’acte sous seing privé est certes une activité commune à plusieurs professions juridiques.
Cependant, la compétence reconnue aux avocats en la matière se distingue de celle des autres praticiens en ce
qu’elle est générale. Ils exercent cette activité à titre principal non seulement d’un point de vue juridique, mais
aussi d’un point de vue économique.

Les avocats sont ainsi soumis à des exigences particulières tenant à leur indépendance, à la prévention des
conflits d’intérêts, à l’obligation d’assurer le plein effet de l’acte selon l’ensemble des prévisions des parties et
de veiller à l’équilibre des intérêts des parties, ainsi qu’à celle de les conseiller. En outre, ces professionnels
sont soumis à une formation initiale en droit et à une obligation de formation continue strictement encadrée,
qui en font des spécialistes du droit.

Ainsi, les avocats semblent, selon les requérants, plus particulièrement en mesure de participer au
renforcement de la sécurité juridique que doit permettre de réaliser l’acte contresigné. Le législateur a
donc dans la loi déférée remis en cause la place même du droit et a nié les spécificités des professions
réglementées.

IV.2. Les requérants estiment, par ailleurs, que le législateur n’a pas pleinement utilisé les pouvoirs que
la Constitution lui confère pour définir le nouvel acte juridique ainsi mentionné à l’article 70 quater
contesté.

Alors que l’acte sous seing privé contresigné, défini par la loi du 28 mars 2011 précitée, donne une nouvelle
compétence juridique à un avocat de contresigner un acte sous seing privé et de lui conférer ainsi, entre les
parties, une force probante renforcée, qui ne serait cependant pas celle d’un acte authentique (puisque cet acte
contresigné demeure, juridiquement, un acte sous seing privé), l’article 70 quater que nous soumettons au
contrôle de votre Conseil, « l’acte sous seing privé contresigné par un avocat ou par un professionnel de
l’expertise comptable » n’est pas défini au regard de la loi du 28 mars 2011 l’instituant.

C’est pourquoi, au regard du principe d’incompétence négative développé à plusieurs reprises par votre
Conseil (14), les requérants considèrent que ce nouvel acte juridique ouvert aux professionnels de l’expertise
comptable doit être invalidé.

(1) Décision no 81-132 DC du 16 janvier 1982 sur la loi de nationalisation, considérant 16.
(2) http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/prix-immobilier-evolution-1200-a1048.htm, Prix immobilier,

Evolution 1200 2014, février 2014.
(3) http://www.insee.fr/fr/themes/conjoncture/indice_loyer.asp, Historique de l’indice de référence des loyers.
(4) http://www.clameur.fr/lmsp.htm, La conjoncture du marché locatif privé : les loyers de marché à fin août 2013.
(5) « Considérant, [...] que la propriété figure au nombre des droits de l’homme consacrés par les articles 2 et 17

de la Déclaration de 1789 ; qu’aux termes de son article 17 : “La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne
peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la
condition d’une juste et préalable indemnité” ; qu’en l’absence de privation du droit de propriété au sens de
l’article 17, il résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent
être justifiées par un motif d’intérêt général et proportionnées à l’objectif poursuivi ». (Considérant de principe ; en
tout dernier lieu, la décision no 2013-682 DC du 19 décembre 2013, LFSS pour 2014, cons. no 79.)

(6) Le principe d’égalité ne s’oppose pas « à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit » (Considérant de
principe répété à maintes reprises, en tout dernier lieu, la décision no 365 QPC du 6 février 2014, indemnités
journalières de sécurité sociale, cons. no 4). Le législateur doit impérativement « fonder son appréciation sur des
critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu’il se propose » (cf. dernièrement, parmi de nombreuses autres,
la décision no 2013-666 DC du 11 avril 2013, transition énergétique, cons. no 9).

(7) Décision no 85 QPC du 13 janvier 2011, Ets Darty et fils.
(8) François Luchaire, La sécurité juridique en droit constitutionnel français, page 2.
(9) La « Concurrence » dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Guylain Clamour, page 3.
(10) Décision no 91-303 DC du 15 janvier 1992 sur la loi renforçant la protection des consommateurs.
(11) Décision no 92-316 DC du 20 janvier 1993 sur la loi relative à la prévention de la corruption et à la

transparence de la vie économique et des procédures publiques.
(12) Décision no 2001-450 DC du 11 juillet 2001 sur la loi portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et

culturel, considérant no 10.
(13) Décision no 2001-456 DC du 27 décembre 2001.
(14) Depuis la décision no 67-31 DC du 26 janvier 1967 portant sur la loi organique modifiant l’ordonnance du

22 décembre 1958.
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LOIS
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Observations du Gouvernement sur la loi
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové

NOR : CSCL1405958X

Le Conseil constitutionnel a été saisi par plus de soixante députés et par plus de soixante sénateurs de
recours dirigés contre la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové.

Ces recours appellent, de la part du Gouvernement, les observations suivantes.

I. – Sur l’article 1er

A. – L’article 1er de la loi déférée modifie et complète le cadre juridique des rapports locatifs.
Il prévoit notamment que le contrat de location doit respecter un contrat type défini par décret en Conseil

d’Etat pris après avis de la Commission nationale de concertation. Il inclut dans la liste des clauses réputées
non écrites toute clause qui autorise le bailleur à percevoir des pénalités en cas d’infraction aux clauses d’un
contrat de location ou d’un règlement intérieur à l’immeuble. Il prévoit que les honoraires des intermédiaires
mandatés liés à la mise en location d’un logement sont à la charge du bailleur mais que les honoraires liés à la
visite du preneur, à la constitution de son dossier, à la rédaction du bail et à la réalisation de l’état des lieux
sont partagés entre le bailleur et le preneur sans que le montant des honoraires à la charge du preneur ne puisse
excéder un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire.

Les députés auteurs du recours estiment que ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité et portent
atteinte à la liberté contractuelle.

B. – Ces griefs ne pourront qu’être écartés.
1. Sur l’atteinte à la liberté contractuelle.
Le Conseil constitutionnel juge qu’il est loisible au législateur d’apporter à la liberté contractuelle des

limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition qu’il n’en
résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi (décision no 2012-242 QPC, cons. 6).

Dans le souci d’assurer des relations équilibrées et sécurisées entre locataires et bailleurs, les lois du
23 décembre 1986 et du 6 juillet 1989 ont prévu que des mentions obligatoires devraient figurer dans les
contrats de baux à usage de logement.

La loi du 6 juillet 1989, dont l’équilibre initial a été remis en cause par des modifications successives, ne
répond plus aux attentes de l’ensemble des acteurs et ne prend pas en compte les profondes évolutions que
connaît le secteur locatif depuis vingt ans. Ce secteur est en effet marqué par une réelle asymétrie
d’information entre bailleur et locataire et par une forte conflictualité.

La loi déférée modernise en conséquence la loi du 6 juillet 1989 pour contribuer à améliorer la transparence
et la sécurité juridique des contrats de baux à usage de logement, notamment lors des moments essentiels de la
relation entre bailleurs et locataires (recherche du logement, entrée dans les lieux, conditions d’occupation,
sortie du logement). Ces modifications doivent permettre d’assainir et d’apaiser les rapports locatifs.

Le nouvel article 3 de la loi du 6 juillet 1989 est dédié exclusivement au contrat de bail.
Il ajoute aux mentions obligatoires déjà existantes de nouvelles mentions obligatoires, telles que le nom du

locataire, les équipements, le montant et la description des travaux effectués depuis la fin du dernier contrat ou
du dernier renouvellement, les références de loyers dans les zones tendues et le montant du dernier loyer
acquitté par le dernier locataire. L’ensemble de ces mentions est de nature à améliorer l’information du
locataire au moment de la conclusion du bail, et donc à garantir son consentement éclairé, tout en sécurisant le
contrat de location en évitant des conflits ultérieurs.

Dans un même souci de sécurité juridique, cet article prévoit que les contrats de location devront respecter
un contrat type défini par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de concertation.

La pratique a montré que certaines mesures prévues par la loi du 6 juillet 1989 n’étaient pas suffisamment
intelligibles pour les bailleurs qui sont à 96 % des personnes physiques. La mise en place d’un bail-type enrichi
d’informations importantes et utiles pour les cocontractants permettra de présenter sous une forme accessible
l’ensemble des obligations posées par la loi.

Les bailleurs et les locataires resteront libres de compléter le contrat de location par des clauses arrêtées d’un
commun accord dès lors qu’elles ne méconnaissent pas les obligations posées par la loi.

On ne saurait donc soutenir que la mise en place d’un bail-type porte une atteinte disproportionnée à la
liberté contractuelle du bailleur et du locataire.
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C’est également dans un souci de sécurité juridique que le législateur a souhaité interdire l’introduction, dans
les contrats de bail à usage de logement, de clauses prévoyant des pénalités en cas d’infraction aux clauses
d’un contrat de location ou d’un règlement intérieur à l’immeuble en prévoyant que de telles clauses devaient
être regardées comme non écrites.

L’article 4 de la loi du 6 juillet 1989 prohibe déjà l’introduction de clauses autorisant le bailleur à percevoir
une amende en cas d’infraction aux clauses du contrat ou du règlement intérieur pour éviter que le bailleur ne
dispose d’un pouvoir de police vis-à-vis du locataire.

La Cour de cassation juge que cette interdiction ne s’applique pas aux sommes dues en vertu d’une clause
pénale qui, juridiquement, ne revêt pas le caractère d’une amende (civ. 3e, 8 janvier 1997, no 95-10.339).

Si la clause pénale a pour vocation de réparer un préjudice, à la différence de l’amende, il n’en demeure pas
moins qu’elle permet à un bailleur d’imposer au locataire de verser une somme forfaitaire en cas d’inexécution
pour un montant qui peut être très supérieur au montant du préjudice réellement subi.

Le législateur a souhaité étendre la prohibition des clauses prévoyant des amendes aux clauses prévoyant des
pénalités pour éviter que le contrat de location ne comporte des clauses disproportionnées qu’un bailleur
pourrait imposer à un locataire compte tenu de la relation par essence déséquilibrée qu’induisent, dans bien des
situations, les tensions existant sur le marché locatif.

Ces dispositions ne portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle au regard de l’objectif
de sécurisation des relations entre les bailleurs et les locataires poursuivi par le législateur.

Ce grief ne pourra donc qu’être écarté.
2. Sur la méconnaissance du principe d’égalité.
La loi déférée prévoit que la rémunération des personnes mandatées par le bailleur pour assurer la mise en

location d’un logement sera à la charge exclusive de celui-ci. Seuls les honoraires des prestations qui
bénéficient aussi bien au preneur qu’au bailleur pourront être partagés entre ces derniers. Pour prévenir les abus
actuellement constatés, tout particulièrement dans certaines zones marquées par une tension du marché locatif,
le législateur a souhaité que la part de ces honoraires incombant au preneur soit plafonnée.

Contrairement à ce que soutiennent les députés auteurs du recours, cette distinction ne méconnaît pas le
principe d’égalité.

Le bailleur qui donne mandat à une agence immobilière pour assurer la mise en location d’un logement se
trouve dans une situation différente du locataire qui s’adresse à cette agence pour visiter des logements. Il est
logique que les frais liés à la mise en location soient à la charge du bailleur qui a choisi l’intermédiaire et a
contracté avec lui en lui confiant la mission de rechercher un locataire.

Il convient de relever, à cet égard, que la loi n’a ni pour objet ni pour effet de mettre à la charge du bailleur
les honoraires liés à un mandat de recherche d’appartement qui serait passé exclusivement par le preneur avec
un intermédiaire sans qu’aucun mandat ne soit passé par le bailleur. Un tel mandat ne pourrait, en effet, être
regardé comme un mandat relatif à la mise en location d’un logement entrant dans le champ d’application du
premier alinéa du I de l’article 5 de la loi du 6 juillet 1989.

De même, le législateur n’a pas méconnu le principe d’égalité en prévoyant que les frais des prestations qui
bénéficient au preneur soient plafonnés. En effet, à la différence du bailleur qui peut discuter du montant de
ces frais en confiant son mandat à un agent immobilier, le preneur ne possède aucun pouvoir de négociation
pour la détermination des honoraires qui doivent être partagés entre le bailleur et le locataire. Celui-ci, s’il
désire occuper le logement, n’a d’autre choix que d’accepter le tarif exigé, qui peut largement excéder le
service rendu. Le plafonnement des frais sera ainsi de nature à prévenir certains abus actuellement constatés.

Il convient par ailleurs de préciser que les honoraires globaux de l’agent immobilier restent libres, seule la
partie qui peut être mise à la charge du locataire se trouvant plafonnée par le nouveau régime instauré par la
loi.

Le grief tiré de ce que ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité ne peut donc qu’être écarté.

II. – Sur l’article 5

A. – L’article 5 de la loi déférée modifie notamment l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989. Il abaisse de
soixante-dix à soixante-cinq ans l’âge à partir duquel un locataire ne peut se voir signifier un congé par un
bailleur pour reprendre ou vendre un logement. Elle augmente de soixante à soixante-cinq ans l’âge du bailleur
conduisant à ce que cette règle ne soit pas applicable. Il prévoit également que ces règles s’appliquent lorsque
le locataire a à sa charge une personne vivant habituellement dans le logement et remplissant lesdites
conditions.

Les députés auteurs du recours estiment que cette disposition porte atteinte au droit de propriété et à la
liberté contractuelle et constitue une rupture d’égalité entre les parties.

B. – Le Gouvernement n’est pas de cet avis.
Il est loisible au législateur d’apporter aux conditions d’exercice du droit de propriété, protégé par l’article 2

de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, et à la liberté contractuelle, qui découle de son
article 4, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt général, à la condition
qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi (décision no 2012-660 DC,
cons. 5).

Le législateur, dans un souci d’assurer la protection des personnes âgées en situation de fragilité sociale, a
souhaité harmoniser les dispositions protectrices du locataire et du bailleur en appliquant un âge unique de
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soixante-cinq ans pour déterminer les cas dans lesquels un congé peut être donné pour reprendre ou vendre un
logement. Ainsi, un bailleur ne pourra signifier son congé à un locataire de plus de soixante-cinq ans dont les
ressources sont inférieures au plafond de ressources en vigueur pour l’attribution des logements locatifs
conventionnés que s’il a plus de soixante-cinq ans lui-même et bénéficie également de ressources inférieures à
ce plafond.

En prévoyant cette règle uniforme afin de mieux protéger les personnes âgées et assurer le respect de
l’objectif à valeur constitutionnelle de droit à un logement décent, le législateur n’a pas porté une atteinte
disproportionnée au droit de propriété et à la liberté contractuelle. De même, la possibilité de contester la
décision de congé devant le juge sur le fondement de ces dispositions ne saurait les faire regarder comme
méconnaissant le principe d’égalité.

Le législateur a souhaité étendre cette protection aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui sont
hébergées à la charge du locataire.

Dans un tel cas de figure, le Gouvernement estime que la condition de ressources fixée par la loi devra
nécessairement s’apprécier au regard de l’ensemble des revenus perçus par le locataire et cette personne à
charge.

Ces dispositions sont donc conformes à la Constitution.

III. – Sur l’article 6

A. – L’article 6 de la loi déférée crée un mécanisme de nature à encadrer les loyers dans les zones
marquées par de fortes tensions du marché locatif pour prévenir la fixation de loyers excessifs.

Les députés et les sénateurs auteurs des recours estiment que cet article porte atteinte au droit de propriété.
Les députés requérants considèrent également que cet article porte atteinte aux contrats en cours.

B. – Ces griefs ne pourront qu’être écartés.

1. La loi prévoit un mécanisme d’encadrement des loyers dans les zones d’urbanisation continue de plus de
50 000 habitants où il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des
difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel existant, qui se caractérise par le
niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d’acquisition des logements anciens ou le nombre élevé de
demandes de logement par rapport au nombre d’emménagements annuels dans le parc locatif social. Cette
définition, complète et fondée sur des critères objectifs et rationnels, est identique à celle retenue pour élargir la
taxe sur les logements vacants prévue à l’article 232 du code général des impôts, déjà validée par le Conseil
constitutionnel dans sa décision no 2012-662 DC du 29 décembre 2012.

Le dispositif d’encadrement des loyers sera donc mis en place uniquement dans des territoires où le
déséquilibre entre l’offre et la demande de logements locatifs induit un rapport de force déséquilibré entre le
bailleur et le candidat à la location.

Ces zones seront découpées en secteurs géographiques caractérisés par une homogénéité des loyers. Dans
chacun de ces secteurs géographiques, et pour chaque catégorie de logement, un loyer de référence sera
déterminé. Il sera égal au loyer médian calculé à partir des niveaux de loyer constatés par un observatoire local
des loyers pour cette catégorie de logement au sein de ce secteur géographique. Le loyer de référence sera
exprimé par un prix au mètre carré de surface habitable. A partir de ce loyer de référence, le préfet arrêtera un
loyer de référence majoré qui ne pourra être supérieur de 20 % au loyer de référence.

Pour un logement relevant de cette catégorie de logement et situé dans ce secteur géographique, la fixation
du loyer restera entièrement libre s’il n’est pas supérieur au loyer de référence majoré ainsi défini. Le
propriétaire pourra en outre appliquer un complément de loyer pour des logements présentant des
caractéristiques de localisation ou de confort exceptionnelles par leur nature et leur ampleur par comparaison
avec les logements de la même catégorie situés dans le même secteur géographique.

Ce mécanisme est de nature, dans les zones tendues, à prévenir les abus qui permettent à certains
propriétaires de profiter du déficit d’offre caractéristique d’un marché locatif de pénurie, pour exiger de
locataires captifs des loyers excessifs au regard de la qualité du logement proposé. Il contribue ainsi à assurer
l’équilibre entre le respect du droit de propriété et celui de l’objectif à valeur constitutionnelle visant à garantir
la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent.

Par ailleurs, contrairement à ce qu’indiquent les sénateurs requérants, le dispositif prévu par le législateur est
entouré de garanties suffisantes pour éviter l’arbitraire et assurer sa pleine application.

Il s’appuie sur les résultats issus de la constitution de dix-neuf observatoires pilotes d’ores et déjà répartis
sur l’ensemble du territoire. A l’occasion du déploiement de ces observatoires, une méthodologie de recueil et
de traitement des données pour obtenir des résultats fiables sur les loyers a été développée et soumise à l’avis
d’un comité scientifique composé d’experts indépendants.

Ces travaux ont permis de montrer que la définition et le périmètre des secteurs géographiques doivent tenir
compte de la structure du marché locatif local, le loyer d’un logement dépendant fortement de sa localisation.
Ainsi qu’évoqué par le Gouvernement lors des débats parlementaires, le quadrillage retenu par les observatoires
sera fixé pour correspondre aux caractéristiques des marchés locatifs en cause : son niveau de précision pourra
être restreint à un ensemble de rues, un quartier ou un secteur urbain déterminé en fonction des circonstances
pertinentes sur le plan local, la méthodologie de recueil statistique des données d’observation étant, pour sa
part, validée par le comité scientifique.
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Les travaux menés ont également permis de définir le choix des variables qui doivent impérativement être
collectées pour définir la catégorie de logement pour laquelle, dans un secteur géographique donné, un loyer de
référence doit être défini.

Le comité scientifique a estimé que les facteurs déterminant le niveau du loyer d’un logement étaient
principalement les suivants :

– le type de bien : logement individuel (maison) ou collectif (appartement) ;
– la période de construction (par grande période : avant 1946, 1946-1970, 1971-1990, 1991-2005, après

2005) ;
– le nombre de pièces ;
– la nature de la location : nue ou meublée.
Les loyers médians seront donc mesurés par secteur géographique pertinent en tenant compte de ces quatre

critères : à titre d’exemple, pour un secteur géographique donné, sera déterminé le loyer médian des
appartements de deux pièces en location nue construits entre 1946 et 1970.

Ces exigences sont de nature à garantir une homogénéité des logements observés au sein de secteurs
géographiques pertinents et à assurer un régime de fixation précis et objectif des niveaux de loyers médians.

Un tel dispositif, limité dans son principe comme dans son champ géographique, ne peut être regardé comme
portant une atteinte disproportionnée au droit de propriété et à la liberté contractuelle.

2. Ce dispositif ne remettra pas en cause les contrats de bail conclus avant l’entrée en vigueur de la loi.
Il ne s’appliquera qu’aux nouveaux contrats et aux contrats qui font l’objet d’un renouvellement, ce qui

implique la conclusion d’un nouvel acte après accord exprès des deux parties.
En revanche, il ne s’appliquera pas aux contrats de bail déjà conclus qui font l’objet d’une tacite

reconduction.
Le grief tiré de ce que l’article 6 porterait atteinte aux contrats légalement conclus manque donc en fait.

IV. – Sur l’article 16

A. – L’article 16 met en œuvre un régime d’autorisation temporaire pour la location de courte durée de
locaux meublés par des particuliers.

Les députés et les sénateurs auteurs des recours estiment que ces dispositions portent atteinte au droit de
propriété. Les députés requérants considèrent également que cet article porte atteinte à la liberté contractuelle.
Les sénateurs auteurs du recours soutiennent que cet article porte atteinte à la garantie des droits prévue par
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et méconnaît l’objectif à valeur
constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi.

B. – Le Gouvernement n’est pas de cet avis.
1. L’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation prévoit que le changement d’usage des

locaux destinés à l’habitation est soumis à autorisation préalable. Ce régime est applicable aux communes de
plus de 200 000 habitants et à celles des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne. L’article L. 631-7-1 du même code prévoit que cette autorisation préalable peut être subordonnée à
une compensation sous la forme de la transformation concomitante en habitation de locaux ayant un autre
usage. Il prévoit également qu’une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans lesquelles sont
délivrées les autorisations et déterminées les compensations au regard des objectifs de mixité sociale, en
fonction notamment des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas
aggraver la pénurie de logements.

Ce régime d’autorisation préalable poursuit un objectif d’intérêt général en préservant le maintien de locaux
d’habitation dans des zones où une pénurie est constatée. Le Conseil d’Etat a estimé que les dispositions
prévoyant l’édiction des règles de délivrance des autorisations, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir,
ne méconnaissaient pas les exigences constitutionnelles s’attachant à la garantie du droit de propriété (CE,
8 juin 2012, cabinet d’avocats Cotty Vivant Marchisio & Lauzeral, no 357797).

2. La cour d’appel de Paris, dans un arrêt du 24 mai 2011, a jugé qu’un particulier qui souhaite louer un
appartement en local meublé pour une durée de moins d’un an doit y être autorisé lorsqu’un régime
d’autorisation préalable des changements d’usage des logements a été mis en place. En effet, les logements
donnés en location en meublé ne sont regardés comme demeurant des locaux d’habitation, au sens de l’article
L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, que si le bail répond aux conditions de l’article L. 632-1
de ce même code, à savoir la location pour une durée d’une année à titre de résidence principale.

L’application des dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation aux locations
meublées de courte durée répond indéniablement à l’objectif poursuivi par le régime d’autorisation préalable.
En effet, la multiplication d’appartements loués pour des périodes très limitées à une clientèle principalement
touristique a pour effet d’accentuer la pénurie d’offre locative pour les ménages cherchant à se loger.

La modification de l’article L. 631-7 ne crée pas un régime d’autorisation préalable de changement d’usage
pour les locations de meublés de courte durée mais ne fait que transposer dans le droit positif la jurisprudence.

3. L’application de ces règles aux personnes physiques paraît néanmoins excessivement rigoureuse dans
certaines situations, par exemple pour des personnes qui n’occupent que de manière occasionnelle leur
logement en raison d’une affectation temporaire à l’étranger ou dans une partie éloignée du territoire national.
Ces personnes peuvent légitimement désirer louer leur logement pour de courtes durées sans que cette location
ne témoigne d’un changement d’usage de leur habitation.
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C’est la raison pour laquelle le législateur a souhaité créer un régime d’autorisation temporaire permettant à
ces personnes physiques de louer pour des courtes durées leur appartement à une clientèle de passage, sans
avoir à fournir de compensation comme dans le régime de droit commun du changement d’usage.

Enfin, la loi déférée prévoit expressément que ces dispositions ne s’appliquent pas pour la location de courte
durée d’une résidence principale qui reste totalement libre.

Ainsi, loin de porter atteinte au droit de propriété de ces personnes, l’article 16 est de nature à limiter les
effets de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation tout en assurant le respect de l’objectif
de lutte contre la pénurie de logement.

Contrairement à ce que soutiennent les sénateurs requérants, le dispositif prévu par le législateur ne saurait
être regardé comme étant de nature à entraîner une insécurité juridique.

En l’absence de délibération fixant, pour l’application de l’article L. 631-7 du code de la construction et de
l’habitation, les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage, un particulier
reste libre de modifier l’usage des locaux qu’il possède.

Dans ces communes, quand une telle délibération existe, une personne physique ne peut, à l’heure actuelle,
légalement louer pour de courtes durées son appartement à une clientèle de passage sans obtenir une
autorisation.

Le nouveau régime d’autorisation temporaire, dont le périmètre d’application est le même que celui de
l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, permettra à la collectivité, si elle le souhaite,
d’assouplir ce régime en prévoyant une autorisation temporaire.

Les effets juridiques des deux régimes n’ont donc pas vocation à se cumuler. Par ailleurs, l’instauration du
nouveau régime est dépourvue d’effet sur les locaux d’habitation ayant déjà changé d’usage antérieurement à
son entrée en vigueur.

Les sénateurs requérants ne sont donc pas fondés à soutenir que la loi déférée remettrait en cause des
situations légalement constituées.

Enfin, on ne saurait reprocher au législateur de ne pas avoir prévu les conditions dans lesquelles
l’autorisation temporaire de changement d’usage cesse de produire ses effets.

Compte tenu de l’objectif poursuivi par le régime d’autorisation de changement d’usage, le législateur a
souhaité laisser aux collectivités territoriales le soin de définir les critères de cette autorisation temporaire en
tenant compte des caractéristiques des marchés de locaux d’habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la
pénurie de logements. Ces critères pourront porter sur la durée des contrats de location, les caractéristiques
physiques du local ainsi que sur la localisation de ce dernier. Le législateur a ainsi soumis l’acte réglementaire
en cause au respect de considérations objectives, en rapport avec l’objet de la loi et de nature à prémunir les
intéressés contre tout arbitraire dans l’appréciation de la situation propre à chaque commune ou groupement de
communes.

Ces dispositions ne méconnaissent pas l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité
de la loi.

Le Gouvernement estime donc que l’article 16 est conforme à la Constitution.

V. – Sur l’article 19

A. – L’article 19 de la loi déférée prévoit la possibilité pour l’assemblée générale des copropriétaires de
soumettre à son accord préalable la demande d’autorisation, par un copropriétaire, de changement d’usage d’un
local destiné à l’habitation faisant partie de la copropriété aux fins de le louer pour de courtes durées à une
clientèle de passage.

Les députés auteurs du recours estiment que ces dispositions portent atteinte au droit de propriété et à la
liberté contractuelle.

B. – Ces griefs sont infondés.
La location répétée d’un appartement à une clientèle touristique pour une courte durée peut impliquer une

utilisation accrue des parties communes et ainsi engendrer une augmentation des charges de la copropriété ainsi
que des troubles de voisinage liés, par exemple, à la méconnaissance des modalités d’utilisation des
équipements ou parties communes. La possibilité pour l’assemblée générale des copropriétaires de soumettre la
demande d’un tel changement d’usage à son accord est ainsi de nature à prévenir un usage abusif du
changement d’utilisation de son logement par un propriétaire. Cette possibilité devra être décidée à la majorité
des voix de tous les copropriétaires.

Ces dispositions ne peuvent donc être regardées comme portant une atteinte disproportionnée au droit de
propriété ou à la liberté contractuelle.

VI. – Sur l’article 23

Les députés auteurs du recours estiment que l’article 23, qui crée une garantie universelle des loyers, a été
adopté à l’issue d’une procédure irrégulière en méconnaissance de l’exigence de clarté et de sincérité des
débats. Ils considèrent que l’article finalement adopté est très différent de celui sur lequel ont porté les débats
parlementaires en première lecture et qu’il a ainsi pu échapper à l’obligation de présentation d’une étude
d’impact qui s’applique aux projets de loi.

Le Conseil constitutionnel juge que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un texte
après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe
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avec une disposition restant en discussion à l’exception des amendements destinés à assurer le respect de la
Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur matérielle
(décision no 2005-532, cons. 26).

En l’espèce, comme le reconnaissent les auteurs du recours, le projet de loi déposé par le Gouvernement
comportait un article 8 créant une garantie universelle des loyers et cet article restait en discussion à l’issue de
la première lecture.

Il était donc parfaitement loisible au Gouvernement et aux parlementaires de proposer des amendements
modifiant ces dispositions, y compris de manière substantielle. Comme le juge en effet le Conseil
constitutionnel, les requérants ne peuvent utilement se prévaloir de ce qu’un amendement, par son ampleur,
excéderait des limites inhérentes au droit d’amendement (décision no 2001-450 DC, cons. 30).

Le Conseil constitutionnel juge également que le grief tiré de la méconnaissance des exigences relatives à la
présentation des projets de loi sont inopérants à l’encontre d’articles introduits sur amendement
(décision no 2010-618 DC, cons. 8). Les députés auteurs du recours ne sauraient donc utilement reprocher à
l’amendement du Gouvernement présenté en deuxième lecture de ne pas avoir été accompagné d’une étude
d’impact.

Les griefs articulés contre l’article 23 ne pourront qu’être écartés.

VII. – Sur l’article 24

A. – Le 8o de l’article 24 de la loi déférée prévoit une clause d’exclusivité en cas d’inscription d’un bien
immobilier sur une liste proposée par un marchand de listes.

Les sénateurs auteurs du recours considèrent que ces dispositions portent atteinte à la liberté d’entreprendre.
B. – Un tel grief ne pourra qu’être écarté.
L’activité de marchand de listes est une activité réglementée par l’article 1er de la loi du 2 janvier 1970. Elle

consiste à proposer des listes de biens immobiliers pour l’achat ou la location en contrepartie d’un paiement
forfaitaire.

Elle se distingue des activités normalement exercées par les agents immobiliers qui incluent d’autres
prestations d’intermédiation et notamment la signature du bail. L’agent immobilier étant rémunéré lorsque le
propriétaire et le locataire ont effectivement signé le bail, il n’a aucun intérêt à proposer des biens qui ne
seraient pas disponibles à la date de leur présentation.

Les marchands de listes perçoivent, pour leur part, leur rémunération à la fourniture de la liste. La
réglementation actuelle ne permet toutefois pas de garantir la disponibilité des biens figurant sur les listes. Il en
résulte des dérives qui aboutissent à la vente de listes comportant des biens non disponibles par des
professionnels peu scrupuleux.

Afin de protéger le consommateur contre de telles dérives, le législateur a souhaité instaurer une clause
d’exclusivité permettant à un marchand de listes de garantir que les biens figurant sur la liste qu’il
commercialise sont effectivement disponibles. Cette clause d’exclusivité sera d’une durée limitée.

Dans ces conditions, l’article 24 ne saurait être regardé comme portant une atteinte disproportionnée à la
liberté d’entreprendre.

VIII. – Sur l’article 92

A. – L’article 92 permet de délimiter des zones soumises à autorisation préalable de mise en location sur les
territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé.

Les députés auteurs du recours estiment que ces dispositions portent atteinte au droit de propriété et à la
liberté contractuelle.

B. – Ces griefs ne pourront qu’être écartés.
Dans une décision rendue le 19 janvier 1995, le Conseil constitutionnel a considéré que « le droit pout toute

personne de disposer d’un logement décent constitue un objectif constitutionnel qui prolonge le principe de la
dignité de la personne humaine et le renforce ».

L’autorisation préalable de mise en location des logements dans les territoires présentant une proportion
importante d’habitat dégradé est de nature à prévenir la location de biens susceptibles de porter atteinte à la
sécurité des occupants et à la salubrité publique dans les zones où ces risques sont particulièrement avérés.

Ces zones seront délimitées de manière objective en cohérence avec le programme local de l’habitat en
vigueur et le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, qui
définit les mesures destinées à permettre aux personnes ou familles éprouvant des difficultés d’accéder à un
logement décent et indépendant ou de s’y maintenir et de disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de
services téléphoniques.

La décision de refus d’autorisation préalable de mise en location devra être motivée et fondée sur le fait que
le logement est susceptible de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. Elle
précisera la nature des travaux ou aménagements prescrits pour satisfaire aux exigences de sécurité et de
salubrité précitées.

L’autorisation préalable à la mise en location permettra d’éviter la mise en location de logements insalubres.
A cette fin, l’autorisation devra être jointe au contrat de bail à chaque nouvelle mise en location ou relocation.

Le législateur a néanmoins prévu que la mise en location de locaux à usage d’habitation par un bailleur, sans
autorisation préalable, serait sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire.
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Dans ces conditions, l’atteinte portée au droit de propriété ne peut être regardée comme disproportionnée à
l’objectif à valeur constitutionnelle poursuivi par le législateur. De même, on ne peut considérer que le
législateur aurait porté une atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle.

L’article 92 est donc conforme à la Constitution.

IX. – Sur l’article 153

A. – L’article 153 de la loi déférée prévoit que les cessions de parts d’une société civile sont soumises aux
formalités de publicité foncière qu’implique le recours à l’acte authentique sous contrôle d’un notaire ou à un
acte sous seing privé contresigné par un avocat ou un professionnel de l’expertise comptable.

Les sénateurs auteurs de la saisine considèrent que le législateur a méconnu l’étendue de sa compétence et
l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi en permettant aux experts-
comptables de contresigner des actes dans les conditions prévues au chapitre Ier bis du titre II de la loi
no 71-1130 du 31 décembre 1971.

B. – Le Gouvernement n’est pas de cet avis.
La disposition s’inscrit dans l’objectif de sécuriser l’exercice du droit de préemption lorsque celui-ci est

exercé sur des cessions de parts de SCI.
Le législateur a souhaité, dans le cadre du débat parlementaire, introduire l’obligation de recourir à un

notaire, un avocat ou un expert-comptable pour réaliser la cession de la majorité des parts de SCI, portant sur
une unité foncière ou immobilière, soumises au droit de préemption urbain.

Pour assurer le renforcement des modalités de publicité foncière de ces opérations, l’article 153 a prévu
d’ouvrir aux experts-comptables, dans ce champ restrictivement limité, la possibilité ouverte aux avocats de
contresigner des actes sous seing privé en application de la loi du 31 décembre 1971.

Le renvoi aux modalités prévues par la loi du 31 décembre 1971 précitée permettra d’harmoniser les
responsabilités des professionnels chargés de la rédaction d’un même type d’acte (en l’espèce, un acte de
cession portant sur la majorité des parts de SCI soumises au droit de préemption urbain).

Il n’aura, en revanche, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, ni pour objet ni pour
effet d’assimiler le professionnel de l’expertise comptable à un avocat et de créer ainsi une incertitude juridique
de nature à rendre inintelligible la disposition contestée.

Ce renvoi n’étend pas les compétences des experts-comptables, ceux-ci n’intervenant en matière de rédaction
d’actes juridiques que dans les limites fixées par l’ordonnance no 45-2138 du 19 septembre 1945 portant
institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable. En
effet, les travaux juridiques effectués par un expert-comptable doivent être directement liés aux travaux
comptables dont ils sont chargés et revêtir un caractère accessoire.

Par ailleurs, les conditions dans lesquelles seront contresignés ces actes sont dépourvues d’ambiguïté.
L’article 3 de la loi no 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des professions judiciaires ou juridiques

et de certaines professions réglementées a inséré au sein du titre II de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques un nouveau chapitre Ier bis intitulé « Le
contreseing de l’avocat ».

Selon l’article 66-3-1 de la loi du 31 décembre 1971, en contresignant un acte sous seing privé l’avocat
atteste avoir pleinement éclairé la ou les parties qu’il conseille sur les conséquences juridiques de cet acte.

L’acte contresigné par avocat demeure un acte sous seing privé et n’a, par conséquent, ni date certaine, ni
force exécutoire. Seule sa force probante est renforcée puisqu’il fait pleine foi de l’écriture et de la signature
des parties, tant à leur égard qu’à celui de leurs héritiers ou ayants cause (article 66-3-2 de la même loi). Ces
personnes ne peuvent donc plus dénier ou ne pas reconnaître la signature ou les signatures figurant sur l’acte.
Elles ne pourront recourir à la procédure de vérification d’écriture (articles 287 à 298 du code de procédure
civile).

Le même article 66-3-2 dispose, par ailleurs, que la procédure de faux prévue par le code de procédure civile
lui est applicable. Les parties peuvent contester le contenu de l’acte qu’on leur oppose, si elles estiment
notamment qu’il a été falsifié. Elles devront alors utiliser la procédure de faux (articles 299 à 302 du code de
procédure civile) qui est distincte de la procédure d’inscription de faux réservée aux actes authentiques
(articles 303 à 316 du code de procédure civile).

Enfin, l’article 66-3-3 de la même loi prévoit que l’acte contresigné par avocat est dispensé de toute mention
manuscrite exigée par la loi.

Dès lors, en permettant que l’acte sous seing privé relatif à la cession de la majorité des parts sociales d’une
SCI puisse être contresigné par un professionnel de l’expertise comptable « dans les conditions prévues au
chapitre Ier bis du titre II de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 » le législateur a entendu que le bénéfice
des dispositions sus-évoquées soit, mutatis mutandis, étendu à ce professionnel.

Au total, le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence en transposant un dispositif juridique à
un professionnel se trouvant dans une situation comparable à celui pour lequel il a été institué.
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*
* *

Pour l’ensemble de ces raisons, le Gouvernement est d’avis que les griefs articulés dans la saisine ne sont
pas de nature à conduire à la censure de la loi déférée.

Aussi estime-t-il que le Conseil constitutionnel devra rejeter le recours dont il est saisi.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

PREMIER MINISTRE

Arrêté du 20 mars 2014 portant délégation de signature

NOR : PRMX1407122A

Le commissaire général à la stratégie et à la prospective,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du

Gouvernement ;
Vu le décret no 2013-333 du 22 avril 2013 portant création du Commissariat général à la stratégie et à la

prospective,

Arrête :

Art. 1er. − En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire général ou de la commissaire générale
adjointe du Commissariat général à la stratégie et à la prospective, délégation est donnée à M. Didier MILLOT,
directeur de projet, secrétaire général, à l’effet de signer, au nom du Premier ministre et dans la limite de ses
attributions, tous actes, décisions ou conventions.

Art. 2. − En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier MILLOT, la délégation prévue à l’article 1er est
dévolue à M. Denis CRISTOPHE, attaché principal d’administration, responsable de la coordination
administrative au sein du secrétariat général, à Mme Nathalie BALESTRIERE, attachée principale
d’administration, chef de la division des affaires financières et du contrôle de gestion, à Mme Dominique-Lucie
IBANEZ, attachée d’administration, chargée de la synthèse et du suivi budgétaire, et à M. Eric ANDRIES,
attaché d’administration, chef de la division des ressources humaines, pour signer toutes pièces justificatives
relatives aux dépenses et aux opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à
l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 mars 2014.

J. PISANI-FERRY
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 12 mars 2014 modifiant l’arrêté du 2 mars 2011
fixant la liste des établissements proposant une section binationale Bachibac

NOR : MENE1406154A

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 421-141-1 à D. 421-143-5 ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié relatif à la double délivrance du baccalauréat et du diplôme du

Bachillerato ;
Vu l’arrêté du 2 mars 2011 modifié fixant la liste des établissements proposant une section binationale

Bachibac,

Arrête :

Art. 1er. − Le tableau publié en annexe de l’arrêté du 2 mars 2011 susvisé est remplacé par le tableau en
annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 mars 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement scolaire,
J.-P. DELAHAYE

A N N E X E

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PROPOSANT UNE SECTION BINATIONALE BACHIBAC
À LA RENTRÉE 2014

ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION
(en classe de seconde)

PREMIÈRE SESSION
Bachibac à venir

Académie d’Aix-Marseille Lycée Saint-Charles, Marseille Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Théodore Aubanel, Avignon Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée polyvalent de la Méditerranée, La Ciotat Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Jean Lurçat, Martigues Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Emile Zola, Aix-Perthuis Rentrée scolaire 2012 2015

Académie de Bordeaux Lycée Maurice Ravel, Saint-Jean-de-Luz Rentrée scolaire 2010

Lycée de Grand Air, Arcachon Rentrée scolaire 2010
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ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION
(en classe de seconde)

PREMIÈRE SESSION
Bachibac à venir

Lycée Bertrand de Born, Périgueux Rentrée scolaire 2010

Lycée Saint-Thomas d’Aquin, Saint-Jean-de-Luz Rentrée scolaire 2010

Lycée Victor Louis, Talence Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Caen Lycée Charles de Gaulle, Caen Rentrée scolaire 2012 2015

Académie de Clermont-Ferrand Lycée Jeanne d’Arc, Clermont-Ferrand Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Créteil Lycée Delacroix, Maisons-Alfort Rentrée scolaire 2013 2016

Académie de Dijon Lycée Pontus de Tyard, Chalon-sur-Saône Rentrée scolaire 2010

Lycée régional Montchapet, Dijon Rentrée scolaire 2010

Académie de la Guadeloupe Lycée Gerville-Réache, Basse-Terre Rentrée scolaire 2010

Académie de Lille Lycée Marguerite de Flandre, Gondecourt Rentrée scolaire 2010

Lycée Léon Gambetta, Tourcoing Rentrée scolaire 2010

Lycée européen Montebello, Lille Rentrée scolaire 2010

Lycée Louis Blaringhem, Béthune Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Fernand Darchicourt, Hénin-Beaumont Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Jules Mousseron, Denain Rentrée scolaire 2012 2015

Académie de Lyon Lycée Jean Perrin, Lyon Rentrée scolaire 2010

Lycée Edgar Quinet, Bourg-en-Bresse Rentrée scolaire 2010

Lycée Claude Bernard, Villefranche-sur-Saône Rentrée scolaire 2013 2016

Académie de Montpellier Lycée Jules Guesde, Montpellier Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Albert Camus, Nîmes Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée François Arago, Perpignan Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Jacques Prévert, Saint-Cristol-lès-Alès Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Nancy-Metz Lycée Jeanne d’Arc, Nancy Rentrée scolaire 2010

Académie de Nantes Lycée Bellevue, Le Mans Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Pierre Mendès France, La Roche-sur-Yon Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Jules Verne, Nantes Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Ambroise Paré, Laval Rentrée scolaire 2012 2015
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ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION
(en classe de seconde)

PREMIÈRE SESSION
Bachibac à venir

Lycée Chevrollier, Angers Rentrée scolaire 2013 2016

Lycée Ile de Nantes, Nantes Rentrée scolaire 2014 2017

Lycée privé Blanche de Castille, Nantes Rentrée scolaire 2014 2017

Lycée privé Notre-Dame, Le Mans Rentrée scolaire 2014 2017

Académie de Nice Lycée Beaussier, La Seyne-sur-Mer Rentrée scolaire 2010

Académie d’Orléans-Tours Lycée Paul-Louis Courier, Tours Rentrée scolaire 2012 2015

Lycée Jean Giraudoux, Châteauroux Rentrée scolaire 2012 2015

Lycée Augustin Thierry, Blois Rentrée scolaire 2013 2016

Académie de Paris Lycée Maurice Ravel Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Molière Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Poitiers Lycée Jean Dautet, La Rochelle Rentrée scolaire 2010

Académie de Reims Lycée Léon Bourgeois, Epernay Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Rennes Lycée René Descartes, Rennes Rentrée scolaire 2010

Académie de La Réunion Lycée Evariste Parny, Saint-Paul Rentrée scolaire 2010

Lycée Mahatma Gandhi, Saint-André Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Rouen Lycée Val de Seine, Grand-Quevilly Rentrée scolaire 2012 2015

Académie de Toulouse Lycée Victor Hugo, Colomiers Rentrée scolaire 2010

Lycée Edmond Rostand, Bagnères-de-Luchon Rentrée scolaire 2010

Lycée Maréchal Lannes, Lectoure Rentrée scolaire 2010

Lycée du Castella, Pamiers Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée René Billières, Argelès-Gazost Rentrée scolaire 2010

Lycée Lapérouse, Albi Rentrée scolaire 2014 2017

Lycée Michelet, Montauban Rentrée scolaire 2014 2017

Académie de Versailles Lycée Emilie de Breteuil, Montigny-le-Bretonneux Rentrée scolaire 2010

Lycée Francisque Sarcey, Dourdan Rentrée scolaire 2010

Lycée Albert Camus, Bois-Colombes Rentrée scolaire 2010

Lycée Van Gogh, Ermont Rentrée scolaire 2010
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ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION
(en classe de seconde)

PREMIÈRE SESSION
Bachibac à venir

Lycée Marie Curie, Sceaux Rentrée scolaire 2011 2014

Les modifications apportées à la liste des sections Bachibac pour la rentrée 2014 sont les suivantes :
Ouvertures de section :
– lycée Ile de Nantes, Nantes, académie de Nantes ;
– lycée privé Blanche de Castille académie de Nantes ;
– lycée privé Notre-Dame, Le Mans, académie de Nantes ;
– lycée Lapérouse, Albi, académie de Toulouse ;
– lycée Michelet, Montauban, académie de Toulouse.
Fermeture de section : lycée Charles de Gaulle, Dijon, académie de Dijon (dernière session Bachibac 2014).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 12 mars 2014 modifiant l’arrêté du 7 mars 2011
fixant la liste des établissements proposant une section binationale Esabac

NOR : MENE1406155A

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 421-141-1 à D. 421-143-5 ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié relatif à la double délivrance du baccalauréat et du diplôme de l’Esame di

Stato ;
Vu l’arrêté du 7 mars 2011 modifié fixant la liste des établissements proposant une section binationale

Esabac ;
Vu l’arrêté du 6 juillet 2011 fixant la liste des lycées français à l’étranger autorisés à ouvrir des sections

Esabac, 

Arrête :

Art. 1er. − Le tableau publié en annexe de l’arrêté du 7 mars 2011 susvisé est remplacé par le tableau en
annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 mars 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement scolaire,
J.-P. DELAHAYE

A N N E X E

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PROPOSANT UNE SECTION BINATIONALE ESABAC

Etablissements situés en France

ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION PREMIÈRE SESSION
Esabac

Académie d’Aix-Marseille Lycée René Char, Avignon Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée de l’Arc, Orange Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Marcel Pagnol, Marseille Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée André Honnorat, Barcelonnette Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Paul Arène, Sisteron Rentrée scolaire 2011 2014

Lycée Honoré Romane, Embrun Rentrée scolaire 2012 2015
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ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION PREMIÈRE SESSION
Esabac

Académie de Bordeaux Lycée François Magendie, Bordeaux Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Corse Lycée Laetitia Bonaparte, Ajaccio Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Créteil Lycée Suger, Saint-Denis Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Grenoble Lycée international, Grenoble Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Emmanuel Mounier, Grenoble Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Portes de l’Oisans, Vizille Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée de l’Edit, Roussillon Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Paul Héroult, Saint-Jean-de-Maurienne Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée du Granier, La Ravoire Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Charles Poncet, Cluses Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Charles Baudelaire, Cran-Gevrier Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Jean Monnet, Annemasse Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée du Mont Blanc, Passy Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Lille Lycée Albert Châtelet, Douai Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Marguerite de Flandre, Gondecourt Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Lyon Lycée du Val de Saône, Trévoux Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Jean Perrin, Lyon Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée René Cassin, Tarare Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée du Bugey, Bellay Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Montpellier Lycée Jules Guesde, Montpellier Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Nancy-Metz Lycée Alfred Mézières, Longwy Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Frédéric Chopin, Nancy Rentrée scolaire 2013 2016

Académie de Nantes Lycée David d’Angers, Angers Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Albert Camus, Nantes Rentrée scolaire 2013 2016

Lycée Bellevue, Le Mans Rentrée scolaire 2014 2017

Académie de Nice Lycée Pierre et Marie Curie, Menton Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée international, Valbonne Rentrée scolaire 2010 2013
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ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION PREMIÈRE SESSION
Esabac

Lycée Dumont d’Urville, Toulon Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée du Parc impérial, Nice Rentrée scolaire 2013 2016

Lycée Audiberti, Antibes Rentrée scolaire 2013 2016

Académie de Paris Lycée Victor Hugo, Paris Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Claude Monet, Paris Rentrée scolaire 2012 2015

Académie de Poitiers Lycée Victor Hugo, Poitiers Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Rennes Lycée de l’Harteloire, Brest Rentrée scolaire 2011 2014

Académie de Toulouse Lycée Pierre de Fermat, Toulouse Rentrée scolaire 2010 2013

Académie de Versailles Lycée Jean-Jacques Rousseau, Sarcelles Rentrée scolaire 2010 2013

Lycée Albert Camus, Bois-Colombes Rentrée scolaire 2011 2014

Les modifications apportées à la liste des sections Esabac pour la rentrée 2014 sont les suivantes :
Ouverture de section : lycée Bellevue, Le Mans, académie de Nantes.

Etablissements d’enseignement français à l’étranger

PAYS ÉTABLISSEMENT OUVERTURE DE LA SECTION
(en classe de seconde)

PREMIÈRE SESSION
Esabac

Italie Lycée François-René de Chateaubriand, Rome Rentrée scolaire 2011 2013

Institut Saint-Dominique, Rome Rentrée scolaire 2011 2013

Lycée Stendhal, Milan Rentrée scolaire 2011 2013
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 12 mars 2014 portant création de la spécialité « ferronnier d’art »
de brevet des métiers d’art et fixant ses modalités de délivrance

NOR : MENE1406146A

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-125 à D. 337-138 ;
Vu l’arrêté du 17 juillet 2012 relatif aux enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire

préparant au brevet des métiers d’art ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la certification professionnelle du 16 octobre 2012 ;
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative des arts appliqués du 11 décembre 2013 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation du 13 février 2014, 

Arrête :

Art. 1er. − Il est créé la spécialité « ferronnier d’art » de brevet des métiers d’art dont la définition et les
conditions de délivrance sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté.

Ce diplôme est enregistré dans le répertoire national des certifications professionnelles et classé au niveau IV
de la nomenclature des niveaux de formation.

Art. 2. − L’accès en première année du cycle d’études conduisant à la spécialité « ferronnier d’art » de
brevet des métiers d’art est ouvert aux titulaires des spécialités de certificat d’aptitude professionnelle :

– « ferronnier » ;
– « serrurier métallier » ;
– « bronzier », option monteur en bronze, et

aux titulaires du brevet d’études professionnelles réalisation d’ouvrages de métallerie du bâtiment.

Art. 3. − Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification de cette spécialité de
brevet des métiers d’art sont définis en annexe I a et I b du présent arrêté.

Art. 4. − Les unités constitutives et le règlement d’examen sont fixés respectivement à l’annexe II a et à
l’annexe II b du présent arrêté.

La définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est fixée à
l’annexe II c du présent arrêté.

Art. 5. − La durée de la formation en milieu professionnel est de douze semaines. Les modalités,
l’organisation et les objectifs de cette formation sont définis en annexe III du présent arrêté.

Art. 6. − La spécialité « ferronnier d’art » de brevet des métiers d’art est délivrée aux candidats ayant
obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20, d’une part, à l’épreuve évaluant la pratique
professionnelle, d’autre part, à l’ensemble des épreuves constitutives du diplôme.

Les candidats ajournés à l’examen conservent, sur leur demande, les notes égales ou supérieures à 10 sur 20
obtenues aux épreuves dans la limite de cinq ans à compter de leur date d’obtention.

Art. 7. − La première session d’examen de la spécialité « ferronnier d’art » de brevet des métiers d’art,
organisée conformément aux dispositions du présent arrêté, aura lieu en 2016.

Art. 8. − Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 mars 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement scolaire,
J.-P. DELAHAYE
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Nota. – Le présent arrêté et ses annexes II b et II c seront consultables en ligne au Bulletin officiel du ministère de
l’éducation nationale en date du 10 avril 2014 sur le site http://www.education.gouv.fr

L’intégralité du diplôme est diffusée en ligne à l’adresse suivante : http://www.cndp.fr/outils-doc
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 12 mars 2014 portant création de la spécialité « réalisation de produits imprimés
et plurimédia » de baccalauréat professionnel et fixant ses modalités de délivrance

NOR : MENE1406148A

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ;
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat professionnel,

du brevet professionnel, du brevet de technicien supérieur ;
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 modifié par l’arrêté du 20 juillet 2009 fixant les conditions d’habilitation à mettre

en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de la délivrance du baccalauréat professionnel, du brevet
professionnel et du brevet de technicien supérieur ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 1997 fixant les modalités de notation aux examens du brevet de technicien
supérieur, du baccalauréat professionnel et du brevet professionnel ;

Vu l’arrêté du 4 août 2000 modifié relatif à l’attribution de l’indication « section européenne » sur le
diplôme du baccalauréat professionnel ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2003 modifié portant création de la spécialité « production graphique » de baccalauréat
professionnel ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2003 modifié portant création de la spécialité « production imprimée » de baccalauréat
professionnel ;

Vu l’arrêté du 10 février 2009 relatif aux champs professionnels prévus à l’article D. 333-2 du code de
l’éducation ;

Vu l’arrêté du 10 février 2009 relatif aux enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire
préparant au baccalauréat professionnel ;

Vu l’arrêté du 8 avril 2010 relatif à l’épreuve obligatoire de langue vivante dans les spécialités du
baccalauréat professionnel ;

Vu l’arrêté du 8 avril 2010 relatif à l’épreuve facultative de langue vivante dans les spécialités du
baccalauréat professionnel ;

Vu l’arrêté du 8 novembre 2012 relatif à l’obtention de dispenses d’unités à l’examen du baccalauréat
professionnel ;

Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « communication graphique et audiovisuel » en date
du 9 décembre 2013 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 13 février 2014, 

Arrête :

Art. 1er. − Il est créé la spécialité « réalisation de produits imprimés et plurimédia » de baccalauréat
professionnel dont la définition et les conditions de délivrance sont fixées conformément aux dispositions du
présent arrêté.

Art. 2. − La spécialité « réalisation de produits imprimés et plurimédia » de baccalauréat professionnel
comporte deux options : l’option A productions graphiques et l’option B productions imprimées.

Art. 3. − Le référentiel des activités professionnelles, le référentiel de certification et le lexique de cette
spécialité de baccalauréat professionnel sont définis respectivement en annexe I a, I b et I c du présent arrêté.

Art. 4. − Les unités constitutives du diplôme et le règlement d’examen sont fixés respectivement à
l’annexe II a et à l’annexe II b du présent arrêté.

La définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est fixée à
l’annexe II c du présent arrêté.
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Art. 5. − Les horaires de formation applicables à la spécialité « réalisation de produits imprimés et
plurimédia » de baccalauréat professionnel sont fixés par l’arrêté du 10 février 2009 relatif aux enseignements
dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel susvisé, grille
horaire no 1.

La durée de la formation en milieu professionnel au titre de la préparation de la spécialité « réalisation de
produits imprimés et plurimédia » de baccalauréat professionnel est de vingt-deux semaines incluant la durée
nécessaire à la validation du diplôme intermédiaire. Les modalités, l’organisation et les objectifs de cette
formation sont définis en annexe III du présent arrêté.

Art. 6. − Pour chaque session d’examen, le ministre chargé de l’éducation nationale arrête la date de clôture
des registres d’inscription et le calendrier des épreuves écrites obligatoires.

La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur.

Art. 7. − Chaque candidat précise, au moment de son inscription, s’il se présente à l’examen sous la forme
globale ou sous la forme progressive, conformément aux dispositions des articles D. 337-78 et D. 337-79 du
code de l’éducation. Le choix pour l’une ou l’autre de ces modalités est définitif.

Il précise également s’il souhaite se présenter à l’épreuve facultative.
Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou les unités auxquelles il souhaite se

présenter à la session pour laquelle il s’inscrit.
La spécialité « réalisation de produits imprimés et plurimédia » de baccalauréat professionnel est délivrée aux

candidats ayant passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté, conformément aux dispositions des
articles D. 337-67 à D. 337-88 du code de l’éducation.

Art. 8. − Les candidats titulaires de l’une des deux options de la spécialité « réalisation de produits
imprimés et plurimédia » de baccalauréat professionnel définies par le présent arrêté peuvent se présenter à
l’autre option à une session ultérieure sans avoir à justifier de conditions particulières.

Ces candidats ne passent que les épreuves correspondant aux unités spécifiques de chaque option : U2 et U32.

Art. 9. − Les candidats ajournés à l’une des deux options de la spécialité « réalisation de produits imprimés
et plurimédia » de baccalauréat professionnel définies par le présent arrêté peuvent se présenter à l’autre option
à une session ultérieure sans avoir à justifier de conditions particulières.

Ces candidats peuvent reporter les notes égales ou supérieures à 10 sur 20 obtenues aux épreuves ou sous-
épreuves ; ils présentent, d’une part, les épreuves pour lesquelles ils n’ont pas obtenu une note égale ou
supérieure à 10 sur 20 et, d’autre part, les épreuves spécifiques de l’option postulée.

Art. 10. − Les correspondances entre les épreuves des examens organisés conformément aux arrêtés du
16 mai 2003 susvisés portant création de la spécialité « production graphique » et de la spécialité « production
imprimée » de baccalauréat professionnel et les épreuves de l’examen organisé conformément au présent arrêté
sont précisées en annexe IV du présent arrêté.

Toute note supérieure ou égale à 10 sur 20 obtenue aux épreuves des examens passés selon les dispositions
des arrêtés du 16 mai 2003 susvisés, spécialité « production graphique » ou spécialité « production imprimée »
est, à la demande du candidat et pour sa durée de validité, reportée sur l’unité correspondante de l’examen
organisé selon les dispositions du présent arrêté.

Art. 11. − La première session d’examen de la spécialité « réalisation de produit imprimés et plurimédia »
de baccalauréat professionnel, organisée conformément aux dispositions du présent arrêté, aura lieu en 2017.

Art. 12. − La dernière session d’examen des spécialités « production graphique » et « production
imprimée » de baccalauréat professionnel organisée conformément aux dispositions des arrêtés du 16 mai 2003
susvisés aura lieu en 2016. A l’issue de cette dernière session, les arrêtés du 16 mai 2003 susvisés sont
abrogés.

Art. 13. − Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 mars 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement scolaire,
J.-P. DELAHAYE

Nota. – Le présent arrêté et ses annexes II b, II c et IV seront consultables en ligne au Bulletin officiel du ministère de
l’éducation nationale en date du 17 avril 2014 sur le site http://www.education.gouv.fr

L’intégralité du diplôme est diffusée en ligne à l’adresse suivante : http://www.cndp.fr/outils-doc
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 25 mars 2014 fixant la liste des établissements retenus pour l’expérimentation du
choix donné à la famille dans le cadre de la procédure d’orientation à l’issue de la classe de
troisième

NOR : MENE1406692A

Le ministre de l’éducation nationale et la ministre déléguée auprès du ministre de l’éducation nationale,
chargée de la réussite éducative,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 331-8 et D. 331-33 à D. 331-35 ;
Vu la loi no 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de

la République, notamment son article 48 ;
Vu le décret no 2014-6 du 7 janvier 2014 portant expérimentation d’une procédure d’orientation des élèves

dérogeant à l’article L. 331-8 du code de l’éducation, 

Arrêtent :

Art. 1er. − La liste des établissements scolaires participant à l’expérimentation du choix donné à la famille
dans le cadre de la procédure d’orientation est fixée par l’annexe du présent arrêté. Elle pourra être complétée
par un nouvel arrêté.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 mars 2014.

Le ministre de l’éducation nationale,
VINCENT PEILLON

La ministre déléguée
auprès du ministre de l’éducation nationale,

chargée de la réussite éducative,
GEORGE PAU-LANGEVIN

A N N E X E

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT À L’EXPÉRIMENTATION DU CHOIX DONNÉ À
LA FAMILLE DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE D’ORIENTATION À L’ISSUE DE LA CLASSE DE
TROISIÈME

ACADÉMIE UAI NOM DE L’ÉTABLISSEMENT COMMUNE

Besançon 0900295G Collège Vauban BELFORT

Besançon 0900017E Collège de Châteaudun BELFORT

Besançon 0900277M Collège Lucie Aubrac MORVILLARS

Bordeaux 0240040N Collège Léonce Bourliaguet THIVIERS

Bordeaux 0240043S Collège Les Marches de l’Occitanie PIÉGUT-PLUVIERS
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ACADÉMIE UAI NOM DE L’ÉTABLISSEMENT COMMUNE

Bordeaux 0240045U Collège Charles de Gaulle LA COQUILLE

Bordeaux 0240016M Collège Arnault de Mareuil MAREUIL

Bordeaux 0241007P Collège Giraut de Borneil EXCIDEUIL

Bordeaux 0332283C Collège François Mitterrand CRÉON

Bordeaux 0331754C Collège Emmanuel Dupaty BLANQUEFORT

Bordeaux 0400648M Collège Victor Duruy MONT-DE-MARSAN

Bordeaux 0400014Y Collège Félix Arnaudin LABOUHEYRE

Bordeaux 0641561Z Collège Albert Camus MOURENX

Bordeaux 0640606L Collège Bois d’Amour BILLÈRE

Caen 0141764S Collège des Douits FALAISE

Caen 0140077H Collège Pierre et Marie Curie POTIGNY

Caen 0141641H Collège Roger Bellair THURY-HARCOURT

Caen 0141312A Collège Cingal BRETTEVILLE-SUR-LAIZE

Caen 0500050H Collège Robert de Mortain MORTAIN

Caen 0500076L Collège Victor Hugo SOURDEVAL

Caen 0500061V Collège Jules Verne SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET

Caen 0501830T Collège Léon Jozeau Marigné ISIGNY-LE-BUAT

Caen 0501302U Collège Aguiton BRÉCEY

Clermont-Ferrand 0030013Y Collège Louis Pergaud DOMPIERRE-SUR-BESBRE

Clermont-Ferrand 0030017C Collège Joseph Hennequin GANNAT

Clermont-Ferrand 0030018D Collège George Sand HURIEL

Clermont-Ferrand 0030092J Collège Lucien Colon LAPALISSE

Clermont-Ferrand 0030758H Collège Jules Ferry MONTLUÇON

Clermont-Ferrand 0150729L Collège La Ponétie AURILLAC

Clermont-Ferrand 0150016L Collège du Méridien MAURIAC

Clermont-Ferrand 0150028Z Collège Henri Mondor SAINT-CERNIN

Clermont-Ferrand 0150029A Collège Blaise Pascal SAINT-FLOUR

Clermont-Ferrand 0150666T Collège La Vigière SAINT-FLOUR
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ACADÉMIE UAI NOM DE L’ÉTABLISSEMENT COMMUNE

Clermont-Ferrand 0430002U Collège des Fontilles BLESLE

Clermont-Ferrand 0430017K Collège Laurent Eynac LE MONASTIER-SUR-GAZEILLE

Clermont-Ferrand 0430663M Collège Le Monteil MONISTROL-SUR-LOIRE

Clermont-Ferrand 0430034D Collège de La Lionchère TENCE

Clermont-Ferrand 0630017B Collège Champclaux CHÂTEL-GUYON

Clermont-Ferrand 0630039A Collège Louise Michel MARINGUES

Clermont-Ferrand 0630038Z Collège René Cassin MANZAT

Clermont-Ferrand 0631763Z Collège Pierre Mendès France RIOM

Clermont-Ferrand 0630074N Collège Victor Hugo VOLVIC

Créteil 0942187S Collège Simone Veil MANDRES-LES-ROSES

Créteil 0941782B Collège Georges Brassens SANTENY

Créteil 0941052H Collège Fernande Flagon VALENTON

Créteil 0941412Z Collège La Guinette VILLECRESNES

Limoges 0230001B Collège Les Pradeaux AHUN

Limoges 0230004E Collège Jean Beaufret AUZANCES

Limoges 0230005F Collège Jean Monnet BÉNÉVENT-L’ABBAYE

Limoges 0230006G Collège Marc Bloch BONNAT

Limoges 0230507B Collège Jean Picart Le Doux BOURGANEUF

Limoges 0230010L Collège Jean Zay CHAMBON-SUR-VOUEIZE

Limoges 0230011M Collège Françoise Dolto CHÂTELUS-MALVALEIX

Limoges 0230014R Collège Georges Nigremont CROCQ

Limoges 0230487E Collège Martin Nadaud GUÉRET

Limoges 0230488F Collège Jules Marouzeau GUÉRET

Limoges 0230032K Collège Raymond Loewy LA SOUTERRAINE

Limoges 0230023A Collège Octave Gachon PARSAC

Lyon 0010974D Collège Victoire Daubié BOURG-EN-BRESSE

Lyon 0010821M Collège Eugène Dubois CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

Montpellier 0301326D Collège André Chamson LE VIGAN
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ACADÉMIE UAI NOM DE L’ÉTABLISSEMENT COMMUNE

Montpellier 0300039E Collège de La Galaberte SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT

Montpellier 0340119V Collège Ferdinand Fabre BÉDARIEUX

Montpellier 0340973Y Collège Jean Jaurès MÈZE

Montpellier 0340837A Collège Jean Bene PÉZENAS

Montpellier 0660521H Collège Pablo Casals CABESTANY

Montpellier 0340070S Collège du Jaur SAINT-PONS-DE-THOMIÈRES

Montpellier 0480607Z Collège Bourillon MENDE

Poitiers 0160884Z Collège Marguerite de Valois ANGOULÊME

Poitiers 0160015E Collège Théodore Rancy CHALAIS

Poitiers 0160882X Collège Louis Pasteur CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE

Poitiers 0160039F Collège Val de Charente RUFFEC

Poitiers 0170390G Collège Samuel Dumenieu MONTENDRE

Poitiers 0170081W Collège La Fayette ROCHEFORT

Poitiers 0170048K Collège Bernard SAINT-AIGULIN

Poitiers 0790011H Collège François Albert CELLES-SUR-BELLE

Poitiers 0790016N Collège Henri Martineau COULONGES-SUR-L’AUTIZE

Poitiers 0790089T Collège Gérard Philipe NIORT

Poitiers 0790030D Collège du Marchioux PARTHENAY

Poitiers 0790035J Collège Jean de La Fontaine THÉNEZAY

Poitiers 0860031S Collège Jean Moulin MONTMORILLON

Poitiers 0860032T Collège Jean Rostand NEUVILLE-DE-POITOU

Poitiers 0860047J Collège Frédéric et Irène Joliot-Curie VIVONNE

Reims 0100031E Collège Beurnonville TROYES

Reims 0511254L Collège François Legros REIMS

Reims 0511531M Collège Pierre Brossolette REIMS

Rennes 0561474Y Collège Charles Langlais PONTIVY

Rennes 0561332U Collège Romain Rolland PONTIVY

Strasbourg 0670068K Collège Haute-Bruche SCHIRMECK
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ACADÉMIE UAI NOM DE L’ÉTABLISSEMENT COMMUNE

Strasbourg 0672254L Collège Les Sept Arpents SOUFFELWEYERSHEIM

Strasbourg 0672129A Collège Louis Pasteur STRASBOURG

Strasbourg 0671508A Collège Jacques Twinger STRASBOURG

Strasbourg 0682018Z Collège du Hugstein BUHL

Strasbourg 0680013V Collège Victor Schœlcher ENSISHEIM

Strasbourg 0681965S Collège Félix Eboué FESSENHEIM

Strasbourg 0681318N Collège Mathias Grunewald GUEBWILLER

Strasbourg 0680128V Collège Robert Beltz SOULTZ-HAUT-RHIN

Toulouse 0311330C Collège Jean Rostand BALMA

Toulouse 0312423R Collège François Mitterrand FENOUILLET

Toulouse 0311265G Collège Lalande TOULOUSE

Toulouse 0311632F Collège Les Violettes SAINT-ALBAN
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Décret no 2014-367 du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs
et à l’agrément des établissements de formation en chiropraxie

NOR : AFSH1325173D

Publics concernés : établissements de formation en chiropraxie, étudiants en formation en chiropraxie.

Objet : procédure d’agrément des établissements de formation en chiropraxie et définition d’un programme
minimal de formation conduisant au titre de chiropracteur.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret fixe la durée minimale ainsi que le contenu de la formation conduisant au titre de
chiropracteur et définit les modalités de la procédure d’agrément par le ministre chargé de la santé des
établissements souhaitant délivrer cette formation.

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Il est pris
pour l’application de l’article 75 de la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la
qualité du système de santé.

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4383-1 ;
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modifiée relative aux droits des malades et à la qualité du système de

santé, notamment son article 75, modifié par la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital
et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret no 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi no 2000-321
du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ;

Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
des commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret no 2011-32 du 7 janvier 2011 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de la chiropraxie ;
Vu l’avis de la Haute Autorité de santé en date du 11 septembre 2013,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Agrément des établissements
de formation en chiropraxie

Art. 1er. − L’agrément des établissements autorisés à dispenser la formation en chiropraxie prévue à
l’article 75 de la loi du 4 mars 2002 susvisée est délivré, pour une durée indéterminée, par le ministre chargé
de la santé, après avis d’une Commission nationale d’agrément.

Art. 2. − La Commission nationale d’agrément comprend huit membres :
1o Le président ;
2o Le directeur général de l’offre de soins, vice-président ;
3o Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;
4o Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle ;
5o Deux représentants des chiropracteurs, sur proposition des organisations les plus représentatives de la

profession ;
6o Un représentant des médecins, sur proposition du Conseil national de l’ordre des médecins ;
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7o Un représentant des masseurs-kinésithérapeutes, sur proposition du Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes.

Un suppléant est désigné pour chacun des membres mentionnés aux 5o, 6o et 7o.
Le président et les membres de la commission mentionnés à l’alinéa précédent ainsi que leurs suppléants

sont nommés par arrêté du ministre chargé de la santé pour une durée de cinq ans. Ils ne peuvent être ni
salariés ni administrateurs d’un établissement de formation à la chiropraxie.

Les membres de la commission exercent leurs fonctions à titre gratuit. Leurs frais de déplacement et de
séjour peuvent être pris en charge dans les conditions fixées par la réglementation applicable aux fonctionnaires
de l’Etat.

Art. 3. − La commission se réunit sur convocation de son président et dans les conditions fixées par le
décret du 8 juin 2006 susvisé.

Les membres de la Commission nationale d’agrément peuvent demander à entendre le représentant de
l’établissement de formation préalablement à la séance de la commission au cours de laquelle est étudiée la
demande d’agrément de l’établissement.

La direction générale de l’offre de soins assure le secrétariat de la commission.

Art. 4. − L’agrément est délivré aux établissements de formation remplissant les conditions suivantes :
1o Le projet pédagogique satisfait aux prescriptions définies en annexe et est conforme au programme de

formation ainsi qu’aux dispositions relatives aux modalités d’évaluation des unités d’enseignement fixées par
arrêté du ministre chargé de la santé ;

2o Le directeur est habilité à user du titre de chiropracteur ou est titulaire d’un titre universitaire de niveau I
dans les domaines de la pédagogie, de la santé ou des sciences ;

3o L’équipe pédagogique est adaptée, en nombre, à la formation dispensée ; l’équipe pédagogique comprend
des enseignants formateurs permanents et des intervenants extérieurs. Le nombre des enseignants formateurs
permanents et autres personnels assurant l’encadrement pédagogique est d’au moins un équivalent temps plein
pour vingt-cinq étudiants ;

4o Les enseignants formateurs permanents disposent de l’une des qualifications suivantes :
– titulaire d’un diplôme permettant l’usage du titre de chiropracteur ou d’une autorisation d’user du titre de

chiropracteur ;
– titulaire d’un titre universitaire de niveau I dans les domaines de la pédagogie, de la santé ou des

sciences ;
– titulaire d’un des diplômes mentionnés aux titres I à VII du livre III de la quatrième partie du code de la

santé publique.

Leur qualification doit être en adéquation avec les enseignements qu’ils dispensent. L’équipe pédagogique
comprend au minimum trois formateurs permanents habilités à user du titre de chiropracteur ;

5o La qualification des intervenants extérieurs est en adéquation avec les enseignements qu’ils dispensent ;
6o Les matériels techniques et pédagogiques sont adaptés à l’effectif des élèves dans les différentes années

de formation et conformes au programme de formation et au projet pédagogique ;
7o Les places de stage et la capacité de l’établissement de formation en matière d’accueil de personnes

faisant l’objet d’actes chiropratiques sont adaptées, en nombre et en qualité, à la formation et aux effectifs de
chaque année de formation dispensée ;

8o La structure d’accueil de l’établissement de formation assure la sécurisation des données personnelles des
personnes faisant l’objet d’actes chiropratiques ;

9o Les locaux de l’établissement sont conformes à la réglementation applicable en matière de sécurité et
d’accessibilité ;

10o L’aménagement des locaux permanents est adapté au projet pédagogique et à l’effectif des élèves dans
les différentes années de formation ;

11o La superficie des locaux est adaptée à l’effectif des élèves dans les différentes années de formation ; le
rapport entre le nombre de mètres carrés et le nombre d’étudiants est d’au moins quatre mètres carrés par
étudiant ;

12o Le budget prévisionnel de l’établissement de formation permet la mise en œuvre du projet pédagogique ;
13o L’établissement de formation s’engage dans une démarche de formation continue et d’amélioration des

compétences des enseignants.

Art. 5. − La personne physique ou morale juridiquement responsable d’un établissement de formation
désirant dispenser une formation en chiropraxie établit un dossier de demande d’agrément.

Ce dossier est adressé au plus tard six mois avant la date de l’ouverture de la formation au ministre chargé
de la santé.

Celui-ci en accuse réception dans les conditions fixées par le décret du 6 juin 2001 susvisé.
La composition du dossier de demande d’agrément est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

Art. 6. − La décision d’agrément précise notamment :
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1o Le numéro d’agrément ;
2o L’identité et l’adresse de la personne physique ou morale juridiquement responsable de l’établissement de

formation ;
3o Le nom de l’établissement de formation ;
4o La localisation et l’adresse des locaux permanents d’enseignement de l’établissement de formation ;
5o Le nombre maximum d’étudiants que l’établissement de formation est autorisé à accueillir en première

année de formation ;
6o Le nombre maximum d’étudiants que l’établissement de formation est autorisé à accueillir par la voie des

dispenses de scolarité. Ce nombre est déterminé, notamment, en fonction des terrains de stage disponibles, de
la capacité de l’établissement de formation en matière d’accueil de personnes faisant l’objet d’actes
chiropratiques, de la capacité d’accueil de l’ensemble des locaux, des matériels techniques et pédagogiques mis
à disposition et de l’effectif de l’équipe pédagogique.

La décision d’agrément est publiée au Bulletin officiel Santé, protection sociale, solidarité.

Art. 7. − Tout projet d’augmentation de la capacité d’accueil de l’établissement de formation agréé
supérieure ou égale à 10 % de la capacité mentionnée dans la décision d’agrément fait l’objet d’une nouvelle
demande d’agrément, dans les conditions prévues aux articles 1er à 5.

Tout projet de modification portant sur la localisation et l’adresse des locaux permanents d’enseignement de
l’établissement de formation fait l’objet d’une demande d’autorisation de l’établissement de formation auprès
du ministre chargé de la santé. L’établissement de formation apporte la preuve que les conditions fixées aux 6o

à 11o de l’article 4 continuent d’être remplies. Le ministre chargé de la santé peut saisir la commission
nationale d’agrément de cette demande.

Toute modification des éléments contenus dans le dossier initial de demande d’agrément fait l’objet d’une
information du ministre chargé de la santé.

Art. 8. − En cas de modification de l’identité de la personne physique ou morale juridiquement responsable
de l’établissement de formation, un contrôle est effectué dans les conditions fixées par le troisième alinéa de
l’article L. 4383-1 du code de la santé publique.

L’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée du ministre chargé de la santé, après que le
représentant de l’établissement de formation a été mis à même de présenter ses observations, lorsque les
conditions prévues à l’article 4 du présent décret cessent d’être remplies ou lorsque le contenu de la formation
proposée cesse d’être conforme au programme de formation défini par le présent décret et par l’arrêté
mentionné à son article 12.

CHAPITRE II

Formation des chiropracteurs

Art. 9. − Le diplôme permettant d’user du titre de chiropracteur est délivré par les établissements de
formation agréés conformément aux articles 1er à 8 aux personnes qui ont suivi l’enseignement préparatoire au
diplôme et validé la totalité des unités d’enseignement, après décision d’un jury final prise sur la base du
dossier de l’étudiant.

Art. 10. − La durée de la formation est d’au minimum 3 520 heures.

La répartition des enseignements est la suivante :
1o Une formation théorique et pratique de 2 120 heures minimum, sous la forme de cours magistraux, de

travaux dirigés et de travaux pratiques ;
2o Une formation pratique de 1 400 heures minimum, sous la forme de stages.

Art. 11. − La formation se décompose en unités d’enseignement dans les domaines suivants :
1o Sciences fondamentales et biologiques ;
2o Anatomie descriptive et fonctionnelle ;
3o Sémiologie générale ;
4o Sémiologie neuro-musculo-squelettique ;
5o Sciences cliniques ;
6o Traitement et intervention en chiropraxie ;
7o Sciences humaines ;
8o Méthodologie de la recherche et pratique fondée sur la preuve ;
9o Intégration des savoirs et des savoir-faire en chiropraxie.

Art. 12. − Les conditions d’admission dans la formation et le programme de la formation, qui précise
notamment la durée des unités d’enseignement ainsi que les modalités de leur évaluation, sont définis par arrêté
du ministre chargé de la santé.

Art. 13. − Les conditions dans lesquelles des dispenses de suivi et de validation d’une partie des unités
d’enseignement peuvent être accordées par dérogation aux articles 9 et 10 sont fixées par arrêté du ministre
chargé de la santé.
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Art. 14. − La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mars 2014.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre : 

 La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE

A N N E X E

PROJET PÉDAGOGIQUE

Le projet pédagogique des établissements de formation précise :
– les orientations de la formation ;
– les conditions d’admission dans la formation ;
– la conception générale de la formation et les choix pédagogiques en lien avec le métier préparé : les

valeurs, les finalités visées avec le profil attendu et les compétences pour exercer le métier ;
– le déroulement et le contenu de la formation en chiropraxie, notamment les unités d’enseignement et

l’articulation entre les enseignements théoriques, pratiques et les stages ;
– les modalités de validation de la formation théorique et pratique ;
– les modalités d’accompagnement prévues dans ces lieux de stages, établies en lien avec les responsables

des structures d’accueil ;
– les prestations offertes à la vie étudiante.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 30 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 18 novembre 2011 fixant la rémunération des
agents publics des administrations en charge de la santé, de la jeunesse et de la vie
associative, des solidarités et de la cohésion sociale, de la ville et des sports participant à
titre d’activité accessoire à des activités de formation et de recrutement

NOR : AFSR1328299A

La ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction
publique, la ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative et le ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activités des fonctionnaires, des agents non
titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat ;

Vu le décret no 2008-999 du 24 septembre 2008 relatif au cumul d’activités à titre accessoire des militaires ;

Vu le décret no 2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics participant, à
titre d’activité accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2011 fixant la rémunération des agents publics des administrations en charge de
la santé, de la jeunesse et de la vie associative, des solidarités et de la cohésion sociale, de la ville et des sports
participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation et de recrutement, 

Arrêtent :

Art. 1er. − L’article 12 de l’arrêté du 18 novembre 2011 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les agents publics participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation à l’Ecole des hautes
études en santé publique sont rémunérés conformément au barème figurant en annexe I du présent arrêté.

Les agents publics participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation initiale et de formation
statutaire d’adaptation à l’emploi, au profit des personnels appartenant aux corps des inspecteurs de la jeunesse
et des sports, des conseillers techniques et pédagogiques supérieurs, des conseillers d’éducation populaire et de
jeunesse et des professeurs de sport, sont rémunérés conformément au barème figurant en annexe II du présent
arrêté. »

Art. 2. − L’annexe à l’arrêté du 18 novembre 2011 susvisé est modifiée comme suit :

1o Il est inséré un I devant le titre : « Rémunération des agents publics participant à titre d’activité accessoire
à des activités de formation de l’Ecole des hautes études en santé publique » ;
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2o Le titre suivant est ajouté :

« II. – Rémunération des agents publics participant à titre d’activité accessoire à des activités
de formation initiale et de formation statutaire d’adaptation à l’emploi

PRESTATIONS MONTANT BRUT

Face-à-face pédagogique, y compris préparation du contenu de l’intervention,
participation aux réunions de coordination et rendu du support de présentation

Enseignements généraux, enseignements spécialisés, conférences en présentiel, travaux dirigés, études
de cas ......................................................................................................................................................................................... 41 €/heure

Accompagnement pédagogique

Coordination de stage, ingénierie et animation (une heure et demie par demi-journée de 3 heures. Cette
prestation n’est rémunérée qu’une seule fois en cas de répétition) .................................................................... 41 €/heure

Accompagnement distanciel
Accompagnement dans la formation en ligne ................................................................................................................. 41 €/heure

Participation des personnes en charge du tutorat, du suivi de stagiaires à la réunion de coordination
annuelle .................................................................................................................................................................................... 164 € par mission

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 30 décembre 2013.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des ressources humaines,

J. BLONDEL

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des ressources humaines,
J. BLONDEL

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
Pour la ministre et par délégation :

Le chef de service,
P. COURAL

La ministre des sports, de la jeunesse,
de l’éducation populaire
et de la vie associative,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur des ressources humaines,

J. BLONDEL

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
La conseillère référendaire

à la Cour des comptes,
chargée de la 2e sous-direction,

M. CAMIADE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 14 mars 2014 portant agrément national des associations et unions d’associations
représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique

NOR : AFSP1406583A

La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-16 ;
Vu les avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 28 février 2014, 

Arrête :

Art. 1er. − Est délivré pour cinq ans un agrément au niveau national des associations suivantes :
– association Fibromyalgie SOS ;
– association Conseil aide et défense des usagers de la santé (CADUS).

Art. 2. − Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 14 mars 2014.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

de la santé :
Le chef de service,

adjoint au directeur général,
secrétaire général,

C. POIRET
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément
des établissements de formation en chiropraxie

NOR : AFSH1325188A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modifiée relative aux droits des malades et à la qualité du système de

santé, notamment son article 75, modifié par la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital
et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret no 2011-132 du 7 janvier 2011 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de la chiropraxie ;
Vu le décret no 2014-367 du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des

établissements de formation en chiropraxie ;
Vu l’arrêté du 25 août 1969 modifié relatif à la liste des titres admis en dispense du baccalauréat de

l’enseignement du second degré en vue de l’inscription dans les universités ;
Vu l’avis de la Haute Autorité de santé en date du 11 septembre 2013,

Arrête :

CHAPITRE Ier

Admission dans les établissements de formation

Art. 1er. − Peuvent se présenter aux épreuves de sélection à l’entrée dans les établissements de formation en
chiropraxie les titulaires du baccalauréat français ou d’un titre français ou étranger admis en équivalence.

Les établissements de formation agréés ont la charge de l’organisation des épreuves de sélection. Le nombre
de candidats admis ne peut excéder le nombre fixé par le ministre chargé de la santé dans la décision
d’agrément mentionnée à l’article 6 du décret du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à
l’agrément des établissements de formation en chiropraxie susvisé, le cas échéant modifié dans les conditions
prévues par l’article 7 du même décret.

CHAPITRE II

Organisation de la formation

Art. 2. − La durée de la formation est de 3 520 heures minimum.

La répartition des enseignements est la suivante :

1o La formation théorique et pratique de 2 120 heures minimum, sous la forme de cours magistraux, de
travaux dirigés et travaux pratiques ;

2o La formation pratique de 1 400 heures minimum, sous la forme de stages, tels que définis à l’article 4.

Art. 3. − La formation théorique et pratique en chiropraxie se décompose en neuf domaines prévus à
l’article 11 du décret du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des
établissements de formation en chiropraxie susvisé. Le nombre d’heures par domaine est réparti comme suit :

1o Sciences fondamentales et biologiques : 320 heures minimum ;
2o Anatomie descriptive et fonctionnelle : 360 heures minimum ;
3o Sémiologie générale : 230 heures minimum ;
4o Sémiologie neuro-musculo-squelettique : 220 heures minimum ;
5o Sciences cliniques : 210 heures minimum ;
6o Traitement et intervention en chiropraxie : 250 heures minimum ;
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7o Sciences humaines et méthodologie de travail : 200 heures minimum ;
8o Méthodologie de la recherche et la pratique fondée sur la preuve : 150 heures minimum ;
9o Intégration des savoirs et des savoir-faire en chiropraxie : 180 heures minimum.

Le contenu de la formation par domaine est fixé en annexe du présent arrêté.
Le projet pédagogique de l’établissement précise l’organisation de la formation théorique et pratique en

unités d’enseignement.

Art. 4. − La formation clinique comprend des stages dans la structure d’accueil de personnes faisant l’objet
d’actes chiropratiques située dans l’établissement de formation, en milieu hospitalier ou ambulatoire.

La réalisation des stages est subordonnée à la signature d’une convention tripartite entre l’établissement de
formation, la structure d’accueil et l’étudiant. Celle-ci précise les conditions d’accueil du stagiaire et les
engagements de chaque partie.

Art. 5. − Chaque unité d’enseignement est évaluée soit par des épreuves écrites, soit par des épreuves
orales, soit par des mises en situation, soit par ces modes d’évaluation combinés.

Les unités d’enseignement sont validées par l’étudiant lorsqu’il obtient la note minimale de 10 sur 20.
La validation de certaines unités d’enseignement peut s’opérer selon des principes de capitalisation et de

compensation.
En cas de non-validation d’une unité d’enseignement, l’étudiant bénéficie d’une épreuve de rattrapage.
Les modalités de validation doivent être précisées dans le projet pédagogique défini à l’annexe du décret du

24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des établissements de formation en
chiropraxie susvisé. Elles sont présentées en début d’année aux instances pédagogiques de l’établissement de
formation et portées à la connaissance des étudiants.

Art. 6. − Chaque stage fait l’objet d’une évaluation par le tuteur de stage, réalisée au cours d’un entretien
avec l’étudiant.

Cette évaluation porte sur l’acquisition des compétences nécessaires aux activités et interventions en
chiropraxie. Elle permet la validation du stage par l’établissement de formation.

En cas de non-validation d’un stage, l’étudiant effectue un nouveau stage dont les modalités sont définies par
le directeur de l’établissement de formation.

Art. 7. − Le diplôme de fin d’études en chiropraxie est délivré à l’étudiant à l’issue de l’examen de son
dossier par un jury final. Ce dossier comporte la validation de l’ensemble des unités d’enseignement et des
stages.

Le jury final comprend des formateurs permanents, des intervenants extérieurs membres de l’équipe
pédagogique et des tuteurs de stage. Il délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par
les candidats.

CHAPITRE III

Modalités d’agrément des établissements
souhaitant dispenser la formation en chiropraxie

Art. 8. − L’établissement demandeur de l’agrément adresse au directeur général de l’offre de soins, dans les
conditions prévues par l’article 5 du décret du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à
l’agrément des établissements de formation en chiropraxie susvisé, un dossier en double exemplaire comportant
les pièces suivantes :

1o Une lettre datée et signée de la personne responsable de l’établissement, portant le cachet de celui-ci, et
indiquant l’adresse du site principal de l’établissement ;

2o Le nom et le curriculum vitae ou, le cas échéant, la dénomination sociale de la personne physique ou
morale juridiquement responsable de l’établissement ;

3o Les statuts de l’établissement ;
4o Le projet pédagogique de l’établissement de formation, dont le contenu est fixé en annexe du décret du

24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des établissements de formation en
chiropraxie susvisé ;

5o Les effectifs prévisionnels par année de formation ;
6o Le nom du directeur, son curriculum vitae, ses titres de formation de niveau I dans les domaines de la

pédagogie, ou de la santé, ou des sciences ou son autorisation d’user du titre de chiropracteur ;
7o La liste nominative des formateurs permanents et la liste des intervenants extérieurs de l’équipe

pédagogique définie au 3o de l’article 4 du décret du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à
l’agrément des établissements de formation en chiropraxie susvisé, délivrant la formation en chiropraxie.

Ces deux listes précisent, pour chaque membre, sa qualité, ses qualifications professionnelles, ses titres de
formation, les enseignements dispensés et, pour les formateurs permanents, la quotité de temps de travail ;

8o Les titres de formation de chaque membre de l’équipe pédagogique, et lorsque l’usage du titre ou
l’exercice de la profession est réglementé, l’autorisation d’exercer ou d’user du titre délivrée par l’autorité
compétente ainsi que le curriculum vitae des enseignants permanents ;
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9o Les matériels techniques et pédagogiques destinés à la formation et à la pratique de la chiropraxie ;
10o Le descriptif des lieux et places de stage potentiels et les conventions passées avec les lieux d’accueil de

stagiaires ;
11o La capacité de l’établissement de formation en matière d’accueil clinique de personnes faisant l’objet

d’actes chiropratiques ;
12o Tout document permettant d’apprécier les mesures de sécurisation des données liées aux personnes

suivies ;
13o L’avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité relative à

l’établissement concerné et aux locaux, incluant la structure d’accueil de personnes faisant l’objet d’actes
chiropratiques ;

14o Les plans détaillés de l’établissement précisant la superficie, la répartition et l’affectation des locaux
ainsi que sa capacité d’accueil totale ;

15o Le budget prévisionnel de l’établissement de formation, certifié conforme par un expert comptable ou un
commissaire aux comptes ;

16o La description de la nature des activités et de la participation à la recherche de l’équipe responsable de
la formation ;

17o Le plan de formation continue des enseignants.

Art. 9. − Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mars 2014.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général
de l’offre de soins,

J. DEBEAUPUIS

A N N E X E

RÉPARTITION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT
DE LA FORMATION EN CHIROPRAXIE

1o Sciences fondamentales et biologiques (320 heures minimum) :
– biophysique, biologie cellulaire ;
– chimie générale, chimie organique, biochimie structurale, enzymologie ;
– embryologie humaine, génétique ;
– neurosciences (présentation générale du système nerveux, bases électrophysiologiques de la

neurophysiologie, l’information nerveuse, introduction aux neurosciences sensori-motrices,
neurophysiologie de la motricité, de la somesthésie, des fonctions sensorielles, neurosciences
comportementales) ;

– immunologie ;
– physiologie cardio-pulmonaire, rénale et digestive, endocrinologie, métabolisme, nutrition ;
– pharmacologie (notions de pharmaco-dynamique, de pharmaco-cinétique, d’iatrogénie, les grandes classes

pharmacologiques et les médicaments de la douleur).
2o Anatomie descriptive et fonctionnelle (360 heures minimum) :
– anatomie générale ;
– anatomie des membres, anatomie du rachis, anatomie thorax-abdomen-pelvis, anatomie tête et cou ;
– neuro-anatomie périphérique (rachidienne et crânienne), neuro-anatomie centrale ;
– biomécanique (généralités), biomécanique des membres, biomécanique du rachis ;
– histologie générale et spécialisée (neuro-musculo-squelettique).
3o Sémiologie générale (230 heures minimum) :
– imagerie (généralités), imagerie thorax-abdomen ;
– processus infectieux, bactéries et virus ;
– anatomo-pathologie ;
– compréhension des analyses biologiques ;
– sémiologie : atteintes de la peau et des téguments, hématologie, pathologies endocriniennes, atteintes

cardio-vasculaires, atteintes des voies respiratoires, atteintes gastro-intestinales, atteintes du rein et des
voies urinaires, atteintes aéro-digestives et de l’oreille ;

– sémiologie en cancérologie générale, en gynécologie-obstétrique, en pédiatrie, en psychiatrie, en gériatrie ;
– urgences.
4o Sémiologie neuro-musculo-squelettique (220 heures minimum) :
– arthrologie, imagerie des membres (normale, variantes et anomalies), imagerie du rachis (normale,

variantes et anomalies), imagerie anatomique et artériographie cervico-encéphalique, imagerie des
pathologies osseuses ;
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– processus infectieux de l’appareil locomoteur ;
– sémiologie en rhumatologie générale, en orthopédie et traumatologie générale, en neurologie, en

traumatologie et pathologie du sport.
5o Sciences cliniques (210 heures minimum) :
– introduction aux techniques palpatoires ;
– examen clinique, examen fonctionnel écho-assisté ;
– palpation statique, palpation dynamique : membres, arthrologie, tronc, thorax-abdomen-pelvis, rachis ;
– évaluation neurologique.
6o Traitement et intervention en chiropraxie (250 heures minimum) :
– techniques de manipulation pour les régions thoracique, cervicale, lombaire et bassin ;
– manipulations des membres, contention et strapping ;
– manipulations cervicales mécaniquement assistées, drop et distraction ;
– thérapie mécanique du rachis, mobilisations neuro-méningées ;
– utilisation d’agents physiques, techniques instrumentales, réhabilitation ;
– manipulations à vecteur de force, physiologie de l’ajustement ;
– prévention des risques liés aux manipulations chiropratiques ;
– prise en charge de l’enfant, chiropraxie et grossesse ;
– éducation thérapeutique et prévention des troubles neuro-musculo-squelettiques.
7o Sciences humaines et méthodologie de travail (200 heures minimum) :
– identité chiropratique, exercice professionnel et réglementation ;
– éthique, déontologie et responsabilité professionnelle ;
– droits du malade, qualité de la prise en charge ;
– santé publique et organisation du système de santé ;
– psychologie clinique, communication professionnelle ;
– pédagogie, encadrement des stagiaires et étudiants ;
– méthodologie de travail, terminologie médicale, anglais scientifique ;
– comptabilité, gestion d’une structure libérale.
8o Méthodologie de la recherche et la pratique fondée sur la preuve (150 heures minimum) :
– introduction à la recherche et à la pensée critique ;
– méthodologie de la recherche, lecture critique ;
– statistiques et bio-statistiques ;
– épidémiologie générale et neuro-musculo-squelettique ;
– pratique fondée sur la preuve ;
– rédaction d’un mémoire.
9o Intégration des savoirs et des savoir-faire en chiropraxie (180 heures minimum) :
– démarche clinique, recueil de données, symptomatologie ;
– diagnostic différentiel, diagnostic d’exclusion ;
– décision thérapeutique et prise en charge chiropratique ;
– stages d’observation et d’application clinique.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 24 mars 2014 relatif aux dispenses d’enseignement susceptibles d’être accordées
en vue de la préparation au diplôme permettant d’user du titre de chiropracteur

NOR : AFSH1325189A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modifiée relative aux droits des malades et à la qualité du système de

santé, notamment son article 75, modifié par la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital
et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret no 2011-132 du 7 janvier 2011 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de la chiropraxie ;
Vu le décret no 2014-367 du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des

établissements de formation en chiropraxie ;
Vu l’arrêté du 24 mars 2014 relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des établissements de

formation en chiropraxie ;
Vu l’avis de la Haute Autorité de santé en date du 11 septembre 2013 ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 30 septembre 2013, 

Arrête :

Art. 1er. − Des dispenses de suivi et de validation d’une partie des unités d’enseignement de la formation en
chiropraxie définie dans l’arrêté relatif à la formation des chiropracteurs et à l’agrément des établissements de
formation en chiropraxie susvisé sont accordées de droit aux personnes titulaires d’un diplôme d’Etat de
docteur en médecine, de sage-femme, de masseur-kinésithérapeute et d’infirmier ainsi qu’aux personnes ayant
validé la première année commune des études de santé ou le premier ou le deuxième cycle des études
médicales dans les conditions prévues aux articles 3 à 6.

D’autres dispenses d’enseignements et de stages peuvent leur être accordées par le directeur de
l’établissement de formation, en fonction de la formation suivie antérieurement et de leur expérience
professionnelle.

Art. 2. − Le directeur de l’établissement de formation en chiropraxie, après avis des instances
pédagogiques, peut dispenser de certaines unités d’enseignement et de stages les autres professionnels de santé
titulaires des diplômes mentionnés aux livres Ier et II et aux titres Ier à VII du livre III de la quatrième partie du
code de la santé publique les titulaires d’un diplôme de docteur en médecine vétérinaire, d’une licence ou d’un
diplôme reconnu au niveau équivalent.

Ces dispenses sont accordées après comparaison entre la formation suivie et les unités d’enseignement
composant le programme du diplôme permettant d’user du titre de chiropracteur.

Art. 3. − Les personnes ayant validé la première année commune des études de santé sont dispensées des
unités d’enseignement suivantes : biophysique, biologie cellulaire, chimie générale, chimie organique, biochimie
structurale, enzymologie, embryologie humaine, génétique, anatomie générale, histologie générale, terminologie
médicale.

Art. 4. − Les personnes ayant validé le premier cycle des études médicales ou titulaires du diplôme de
formation générale en sciences médicales sont dispensées des enseignements suivants :

– enseignements du domaine 1, à l’exception des neurosciences et de la pharmacologie ;
– enseignements du domaine 3, à l’exception de l’imagerie, de la compréhension des analyses biologiques,

de la sémiologie en cancérologie générale, en gynécologie-obstétrique, en pédiatrie, en psychiatrie, en
gériatrie et des urgences ;

– anatomie générale, histologie générale, anatomie des membres ;
– psychologie, communication, méthodologie de travail, terminologie médicale ;
– épidémiologie générale.
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Art. 5. − Les titulaires d’un diplôme d’Etat de sage-femme ou d’infirmier sont dispensés des enseignements
suivants :

– enseignements du domaine 1, à l’exception des neurosciences ;
– enseignements du domaine 3, à l’exception de l’imagerie, de la sémiologie en cancérologie générale, en

gynécologie-obstétrique, en pédiatrie, en psychiatrie, en gériatrie et des urgences ;
– anatomie générale, histologie générale, anatomie des membres ;
– psychologie, communication, méthodologie de travail, terminologie médicale ;
– épidémiologie générale.

Art. 6. − Les personnes ayant validé le deuxième cycle des études médicales et les titulaires du diplôme
d’Etat de docteur en médecine sont dispensées des enseignements suivants :

– enseignements des domaines 1, 2, 3 et 4, à l’exception de la biomécanique (généralités, membres et
rachis) et du processus infectieux de l’appareil locomoteur ;

– psychologie, communication, méthodologie de travail, terminologie médicale ;
– introduction à la recherche, méthodologie de la recherche, statistiques et biostatistiques, épidémiologie

générale ;
– démarche clinique, recueil de données, symptomatologie.

Art. 7. − Les personnes titulaires d’un diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute sont dispensées des
enseignements suivants :

– enseignements des domaines 1, 2, 3 et 4, à l’exception de la pharmacologie, de l’imagerie (généralités,
thorax-abdomen, membres, rachis, anatomique et artériographie cervico-encéphalique, imagerie des
pathologies osseuses) ;

– enseignements du domaine 7, à l’exception de l’identité chiropratique exercice professionnel et
réglementation et anglais scientifique ;

– introduction aux techniques palpatoires ;
– introduction à la recherche, méthodologie de la recherche, statistiques et biostatistiques épidémiologie

générale, pratique fondée sur la preuve ;
– démarche clinique, recueil de données, symptomatologie ;
– éducation thérapeutique et prévention des troubles neuro-musculo-squelettiques et utilisation d’agents

physiques, techniques instrumentales.

Art. 8. − Les personnes titulaires d’un diplôme d’ostéopathe délivré par un établissement de formation
agréé ou d’une autorisation d’user du titre d’ostéopathe sont dispensées des enseignements suivants :

– enseignements des domaines 2 et 3, à l’exception de l’imagerie (généralités), imagerie thorax-abdomen,
processus infectieux, bactéries et virus et urgences ;

– physiologie cardio-pulmonaire, rénale et digestive, endocrinologie, métabolisme, nutrition ; pharmacologie ;
– introduction aux techniques palpatoires ;
– droits du malade, qualité de la prise en charge ; santé publique et organisation du système de santé ;

psychologie clinique, communication professionnelle.

Art. 9. − Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mars 2014.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général
de l’offre de soins,

J. DEBEAUPUIS
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

Arrêté du 11 mars 2014 relatif à l’échéancier de versement des subventions de l’Union
d’économie sociale du logement à l’Agence nationale pour la rénovation urbaine pour la
mise en œuvre du programme national de rénovation urbaine

NOR : ETLL1403675A

La ministre de l’égalité des territoires et du logement, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie
et des finances, chargé du budget, et le ministre délégué auprès de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement, chargé de la ville, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 313-3 et le I de son article
R. 313-19-4 ;

Vu le décret no 2013-777 du 27 août 2013 modifiant le décret no 2012-353 du 12 mars 2012 relatif aux
enveloppes minimales et maximales des emplois de la participation des employeurs à l’effort de construction et
relatif aux clauses types applicables aux sociétés immobilières mentionnées à l’article L. 313-27 du code de la
construction et de l’habitation,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour l’année 2014, l’échéancier de versement des subventions de l’Union d’économie sociale du
logement à l’Agence nationale pour la rénovation urbaine pour la mise en œuvre du programme national de
rénovation urbaine au titre du I de l’article R. 313-19-4 du code de la construction et de l’habitation est le
suivant :

– versements de 225 millions d’euros au plus tard les 16 mars et 16 juin ;
– versement de 275 millions d’euros au plus tard le 16 septembre ;
– versement de 175 millions d’euros au plus tard le 16 décembre.

Art. 2. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur du budget et le secrétaire
général du comité interministériel des villes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 mars 2014.

La ministre de l’égalité des territoires
et du logement,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CRÉPON

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,
D. CHARISSOUX

Le ministre délégué
auprès de la ministre de l’égalité des territoires

et du logement, chargé de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le secrétaire général adjoint
du comité interministériel des villes,

E. BRIAT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

Arrêté du 12 mars 2014 portant agrément
de l’association Foyer Les Remparts

NOR : ETLL1404032A

La ministre de l’égalité des territoires et du logement,
Vu les articles L. 365-1, L. 365-2 et R. 365-1, R. 365-2 et R. 365-5 du code de la construction et de

l’habitation ;
Vu le compte rendu du conseil d’administration de l’association Foyer Les Remparts du 11 septembre 2013

sollicitant l’agrément visé à l’article L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’avis du comité régional de l’habitat de la région Rhône-Alpes en date du 10 décembre 2013,

Arrête :

Art. 1er. − Il est délivré à l’association Foyer Les Remparts, dont le siège social est situé 9, rue du Docteur-
Duplant, à Belleville (Rhône), un agrément pour l’exercice de son activité de maîtrise d’ouvrage sur le
territoire du département du Rhône.

Art. 2. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 mars 2014.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CRÉPON



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 136

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

Décision du 14 mars 2014 portant délégation de signature
(secrétariat général)

NOR : ETLK1404169S

Le secrétaire général,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du

Gouvernement, notamment son article 3 ;
Vu le décret no 2008-680 du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale du

ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire ;
Vu le décret no 2012-770 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’égalité des territoires et du

logement ;
Vu le décret no 2012-772 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’écologie, du

développement durable et de l’énergie ;
Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de

l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire,

Décide :

Art. 1er. − Délégation est donnée au général (2e section) Richard ALEXANDRE, agent contractuel, directeur
du cabinet du secrétaire général, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et
décisions, à l’exclusion des décrets, pour les affaires qui lui sont confiées, dans la limite des attributions du
secrétaire général.

Art. 2. − Délégation est donnée à M. Philippe CARON, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts,
chef du service du pilotage et de l’évolution des services, et à M. Patrice GUYOT, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts, son adjoint, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et
décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de ce service.

Art. 3. − Délégation est donnée à M. Antoine BERNARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des
forêts, chargé de la sous-direction de la modernisation au service du pilotage et de l’évolution des services, et à
M. Grégoire PHILIPPON, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, son adjoint, à l’effet de signer,
au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions
de cette sous-direction.

Art. 4. − Délégation est donnée à M. Patrick CEYPEK, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat,
adjoint au sous-directeur du pilotage et de la performance des services et des tutelles, à l’effet de signer, au
nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions
de cette sous-direction.

Art. 5. − Délégation est donnée à Mme Isabelle DESTIVAL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des
forêts, adjointe au sous-directeur de l’accompagnement du changement et de l’enseignement supérieur, à l’effet
de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite
des attributions de cette sous-direction.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à M. Bruno MATTEUCCI, administrateur civil, chef du
bureau du pilotage des écoles, pour les affaires relatives à la tutelle de l’Ecole nationale des ponts et chaussées
et de l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat et à l’orientation de l’activité de l’Ecole nationale des
techniciens de l’équipement.
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Art. 6. − Dans la limite des attributions de la délégation à l’action foncière et immobilière, service à
compétence nationale rattaché au service du pilotage et de l’évolution des services, délégation est donnée à
l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, à :

M. Henri VICHARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, adjoint du délégué à l’action
foncière et immobilière.

M. Jean FOISIL, architecte et urbaniste en chef de l’Etat, chef du département foncier, pour les affaires
relatives à la mobilisation et à la valorisation du foncier public.

M. Luc CROZIER, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du département immobilier, pour les
affaires relatives aux prestations et études liées à la politique immobilière du ministère.

M. Jean-Michel GINEFRI, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du département maîtrise
d’ouvrage, pour les affaires relatives aux projets immobiliers de l’administration centrale du ministère.

Art. 7. − Délégation est donnée à M. Olivier ROBINET, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire,
directeur de l’Institut de formation de l’environnement (IFORE), et à Mme Lorette PEUVOT, attachée
principale d’administration de l’Etat, son adjointe, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des
territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes,
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans les limites des attributions de l’IFORE.

Art. 8. − Délégation est donnée à M. Lionel BICHOT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
adjoint à la chef du service des affaires financières, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des
territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes,
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de ce service.

Art. 9. − Dans la limite des attributions de la sous-direction du budget et de contrôles, délégation est
donnée à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets,
à :

M. Bruno JACQUET, administrateur civil, chef du bureau de la synthèse budgétaire, pour les affaires
relatives au budget et au suivi de l’exécution budgétaire.

M. Cyril ALQUIER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la mission du contrôle interne
comptable, et à Mme Florence MIAUT, attachée d’administration de l’Etat, son adjointe, pour les affaires
relatives au contrôle interne comptable du ministère, aux contrôles de deuxième niveau et aux missions d’audit
interne comptable.

M. Pierre BRODIN, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau de la réglementation
financière et des contrôles, et à Mme Thérèse DELRIEU, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’Etat,
son adjointe, pour les affaires relatives à la réglementation financière et aux textes portant création des régies
d’avances et de recettes, à la désignation des ordonnateurs secondaires et des régisseurs, à la certification des
comptes de l’Etat et aux contrôles opérés par la Cour des comptes.

Art. 10. − Dans la limite des attributions de la sous-direction des marchés et de la comptabilité, délégation
est donnée à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets,
à :

Mme Delphine ANGEE-FRANCOIS, agente contractuelle, chargée de mission comptabilité auprès du sous-
directeur des marchés et de la comptabilité.

M. Gilbert MICHEL, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chargé d’études comptabilité auprès du sous-directeur des marchés et de la comptabilité, pour
signer toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et opérations de régularisation, notamment tous
documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement de la dépense et tous
ordres de recettes.

M. Pascal JOLY, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des marchés, et à
Mme Christine BENTO, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, pour les affaires relatives
aux marchés ministériels et interministériels.

Pour les affaires relevant des fonctions d’ordonnateur principal délégué :

Mme Béatrice BERNARD, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau de la comptabilité
de l’administration centrale, Mme Fabienne BOUTIN, attachée d’administration de l’Etat et Mme Eloïse
ROBLET, attachée d’administration de l’Etat, ses adjointes, sans limite de montant.

M. Ludovic GODEC, agent contractuel RIN première catégorie, Mme Marguerite EGUIENTA, secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle, pour les dépenses d’un
montant inférieur à un million cinq cent mille euros.

Mme Nathalie KOSMALA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, M. Pascal MONCHATRE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, M. Boubakar KAMARA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, Mme Sylvie CHARLIER, secrétaire d’administration et de contrôle du
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développement durable de classe supérieure, Mme Annie PERDRIAT, secrétaire d’administration et de contrôle
du développement durable de classe supérieure, Mme Stéphanie GRENIER, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe normale, Mme Jocelyne PETREIN, secrétaire d’administration et
de contrôle du développement durable de classe normale, M. Seghir RAOUI, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe normale, pour signer toutes pièces justificatives relatives aux
dépenses et opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la
liquidation et à l’ordonnancement des dépenses d’un montant inférieur à un million d’euros.

Mme Magalie NERET, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
normale, pour signer toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et opérations de régularisation,
notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement des
dépenses d’un montant inférieur à cinq cent mille euros.

M. Jean-Paul DALLEAU, adjoint administratif principal de 1re classe, et M. Abdou MOHAMED, adjoint
administratif principal de 2e classe, pour signer toutes les pièces justificatives relatives aux remboursements de
frais de mission et les frais de changement de résidence jusqu’à cinquante mille euros.

M. Boubakar KAMARA, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable du pôle recettes, et M. David MELT, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable de classe normale, pour signer toutes les pièces justificatives relatives aux recettes et
opérations de régularisation inférieures à cent millions d’euros.

Pour la certification du service fait dans Chorus, dans la limite de leurs attributions, pour les agents
suivants :

Mme Clémence AGUIAR, adjointe administrative principale de 1re classe, M. Amédée BATOUMENI-
LOUYA, adjoint administratif principal de 2e classe, M. Francis BENANTI, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de classe supérieure, Mme Emilie BERGAME, adjointe administrative de
1re classe, M. Jean-Paul DALLEAU, adjoint administratif principal de 1re classe, M. Franck DONATIEN,
adjoint administratif principal de 2e classe, Mme Henriette DOUROUGIE, adjointe administrative principale de
1re classe, Mme Elizabeth GOGUELIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe normale, M. Eric HALFON, adjoint administratif principal de 1re classe, M. Joseph HIPPOLYTE,
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe normale, Mme Katia
HODEBOURG, adjointe administrative de 1re classe, Mme Louisa IFREK, adjointe administrative principale de
1re classe, M. Manuel LE BRAZIDEC, adjoint administratif principal de 1re classe, Mme Chantal LECLERC,
adjointe administrative principale de 1re classe, Mme Marie-Noël LECOLAS, adjointe administrative de
1re classe, Mme Michèle LEGER, adjointe administrative de 1re classe, Mme Marie-Claude LEOPOLDIE,
adjointe administrative principale de 2e classe, M. Clément DOMINIQUE-MARLAND, adjoint administratif
principal de 1re classe, Mme Denise MAURICE, adjointe administrative principale de 1re classe, Mme Djahida
MEZARI, adjointe administrative de 1re classe, M. Abdou MOHAMED, adjoint administratif principal de
2e classe, Mme Ophélia NARCISO, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe normale, Mme Marie-Monique OTTO, adjointe administrative principale de 1re classe, Mme Nadia
SAMSON, adjointe administrative de 1re classe, Mme Catherine SAUMADE, adjointe administrative principale
de 2e classe, Mme Sandrine SAVOYE, adjointe administrative principale de 2e classe, Mme Claude TUAL,
adjointe administrative de 1re classe, M. Christophe VIVIEN, adjoint administratif de 1re classe, Mme Sousan
YOUSEFPOUR NAGHANI, adjointe administrative de 1re classe.

Art. 11. − Délégation est donnée à M. Didier COLIN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
adjoint au chef du service des politiques support et des systèmes d’information, et à M. Patrice KOHLER,
expert de haut niveau auprès du chef de service, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des
territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes,
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de ce service, y compris le centre
de prestations et d’ingénierie informatiques (CPII).

Art. 12. − Dans la limite des attributions de la sous-direction de la conduite et de la gestion des moyens
budgétaires des fonctions support, délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité
des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes,
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, à :

Mme Françoise BEYLARD, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau de la conduite et
du contrôle de gestion du programme, dans la limite des attributions de ce bureau.

M. David ALOGUES, conseiller d’administration de l’écologie, du développement et de l’aménagement
durables, chef du bureau des effectifs support et des moyens des services déconcentrés, pour la programmation
et la gestion des moyens financiers des services déconcentrés du programme 217.

Mme Josette BOUCHER-HIVERNAT, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau du
pilotage des moyens supports d’administration centrale, pour la gestion des moyens de fonctionnement de
l’administration centrale et la programmation des crédits hors titre 2 du programme 217.

Art. 13. − Délégation est donnée à M. Jean-Charles POIREL, administrateur civil hors classe, adjoint au
sous-directeur d’appui technique et logistique de l’administration centrale, à l’effet de signer, au nom de la
ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de la sous-
direction d’appui technique et logistique de l’administration centrale.
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La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :
M. Eric VILBE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de l’accueil du public

et des services d’utilité collective, et à Mme Valérie LYONS-PITON, attachée principale d’administration de
l’Etat, son adjointe, pour la mise en œuvre des prestations d’utilité collective nécessaires aux services de
l’administration centrale et des cabinets ministériels.

M. Hugues NINO, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des prestations contractuelles,
et à Mme Aude CAMPION, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, pour la mise en œuvre
des prestations logistiques et des moyens de fonctionnement courant nécessaires aux services de
l’administration centrale et des cabinets ministériels.

Mme Elisabeth BOULEZ, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de la
gestion technique du patrimoine immobilier de l’administration centrale, et à Mme Aline PRIGENT, agente
contractuelle, son adjointe, pour la conduite technique et la maintenance du parc immobilier de l’administration
centrale et des hôtels ministériels et la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de ces immeubles.

M. Sylvain PINCE, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du bureau du soutien informatique
et bureautique de l’administration centrale, et à M. Thierry SALSET, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat, son adjoint, pour les affaires relatives à la gestion et l’aménagement des espaces de travail et
à la mise en place et à la maintenance des équipements bureautiques.

M. Gérard FROC, ingénieur des travaux publics de l’Etat, adjoint au chef du bureau de la programmation et
de l’analyse de gestion des moyens de fonctionnement de l’administration centrale, dans la limite des
attributions de son bureau.

M. Gérard DANTEC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du département de gestion
du site de Saint-Germain, et à M. Thierry BERTHIER, ingénieur des travaux publics de l’Etat, son adjoint,
dans la limite des attributions du département de gestion du site de Saint-Germain.

Art. 14. − Délégation est donnée à M. Lucien FOUCAULT, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat,
chargé de la sous-direction du schéma directeur et de la politique des systèmes d’information, et à Mme Laure
MILLEFAUX, ingénieure en chef des travaux publics de l’Etat, son adjointe, à l’effet de signer, au nom de la
ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de la sous-
direction du schéma directeur et de la politique des systèmes d’information.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :
Mme Fabienne CHEVALIER, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du département du schéma

directeur des systèmes d’information, pour les affaires relatives à la définition, à la gestion et au suivi du
schéma directeur des systèmes d’information.

M. Nicolas MARCHAND, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de la politique et
de la cohérence des systèmes d’information, pour les affaires relatives au développement des systèmes
d’informations géographiques et des systèmes de gestion de la connaissance.

M. Nicolas CHUCHE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de la politique
technique et des infrastructures, pour les affaires relatives aux infrastructures de réseaux informatiques et de
télécommunications et à la maîtrise d’ouvrage des infrastructures communes en matière de réseaux et de
messagerie.

M. Alain MERLE, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau de la politique du
développement et de l’hébergement, pour les affaires relatives à l’architecture technique des applications
informatiques et à la maîtrise d’ouvrage des centres serveurs d’hébergement.

M. Gilles TOQUIN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de la sécurité des
systèmes d’information, pour les affaires relatives à la politique de sécurité des systèmes d’information.

Art. 15. − Délégation est donnée à M. Frédéric DAMIENS, inspecteur en chef de la santé publique
vétérinaire, adjoint au sous-directeur des systèmes d’information pour les activités support, à l’effet de signer,
au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions
de la sous-direction des systèmes d’information pour les activités support.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :
Mme Catherine TARTAR, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau de la mise

en œuvre des systèmes d’information, pour les affaires relatives au fonctionnement des applications et à la
qualité des données pour les systèmes d’information métiers du domaine support.

M. Philippe GIRAUD, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau des projets de
systèmes d’information du domaine de la gestion des agents, pour les affaires relatives aux systèmes
d’information des ressources humaines et des pensions.

M. Jérôme LOUAGE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du bureau des projets de
systèmes d’information du domaine budgétaire et financier, pour les affaires relatives au déploiement et à
l’évolution des outils logiciels liés aux processus budgétaires, comptables et d’achats publics.

Mme Barbara PILOTELLE, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau des projets de
systèmes d’information du domaine pilotage, ressources et support, pour les affaires relatives à la conception et
à l’évolution des systèmes d’information nécessaires au pilotage des activités support.
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Art. 16. − Délégation est donnée à M. Bruno HEBERT, agent contractuel, chef du département de
politiques ministérielles de fonctionnement et d’achat durables, à l’effet de signer, au nom de la ministre de
l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de ce département.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :
M. Alain GLANOWSKI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau de l’intégration du

développement durable dans les politiques de soutien, pour les affaires relatives à la mise en œuvre de la
stratégie ministérielle de développement durable dans le champ des activités support.

M. Rémy RISSER, agent contractuel, chef du bureau de la politique ministérielle d’achats durables, pour les
affaires relatives à la politique ministérielle d’achats durables.

M. Pierre GANDAR, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef de la mission du système
d’information achat et commande publique, pour les affaires relatives au système d’information achat et
commande publique.

Art. 17. − Délégation est donnée à Mme Annie MARCHEIX, chargée d’études documentaires principale,
chef de la mission de la politique documentaire, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des
territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes,
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de la mission de la politique
documentaire.

Art. 18. − Délégation est donnée à Mme Christèle NOULET, conservatrice en chef du patrimoine, chef de
la mission des archives publiques, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et
décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de la mission des archives publiques.

Art. 19. − Délégation est donnée à M. Christophe QUINTIN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, haut fonctionnaire de défense et de sécurité adjoint, chef du service de défense, de sécurité et
d’intelligence économique, et au colonel Pascal SEGURA, son adjoint, à l’effet de signer, au nom de la
ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions de ce service.

Art. 20. − Délégation est donnée à M. Bruno VACCA, agent contractuel, adjoint au chef du service de
défense, de sécurité et d’intelligence économique, chargé de la mer, à l’effet de signer, au nom de la ministre
de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, pour les affaires relatives à la sécurité
maritime.

Art. 21. − Délégation est donnée à André GIANNECHINI, administrateur civil hors classe, adjoint au chef
du service de défense, de sécurité et d’intelligence économique, chargé des relations institutionnelles et des
affaires juridiques, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion
des décrets, pour les affaires relatives aux relations institutionnelles et aux affaires juridiques.

Art. 22. − Délégation est donnée au colonel Erwan CLERC, adjoint au chef du service de défense, de
sécurité et d’intelligence économique, chargé de la défense, à l’effet de signer, au nom de la ministre de
l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, pour les affaires relatives à la défense.

Art. 23. − Délégation est donnée à Jean-Louis OLIE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
chef du département de la planification et de la gestion de la crise, et au colonel Franck BONNENFANT, son
adjoint, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets,
dans la limite des attributions du département de la planification et de la gestion de la crise.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :
M. Fabrice ALLEGRI, lieutenant-colonel, chef de la mission de la protection contre le terrorisme, pour les

affaires relatives à la lutte contre le terrorisme.
M. Robert UNTERNER, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef de la mission de protection

contre les risques civils, pour les affaires relatives à la protection contre les risques civils.
M. Jean-Yves CHATALIC, ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat, chef de la mission préparation

opérationnelle, pour les affaires relatives à la préparation opérationnelle.
M. Pierre DUMONTET, agent contractuel, chef du centre ministériel de veille opérationnelle et d’alerte,

pour les affaires relatives au recueil et au traitement d’informations de sécurité et de défense, dans les secteurs
d’activité du ministère de l’égalité des territoires et du logement et du ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie.

Art. 24. − Délégation est donnée à M. Michel BAUCHOT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, chef du département de l’intelligence économique et de la protection de l’information, à l’effet de
signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite
des attributions du département de l’intelligence économique et de la protection de l’information.
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La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :

M. Jean-Marc BARBE, administrateur civil, chef de la mission de l’intelligence économique, dans la limite
des attributions de cette mission.

M. Serge PHILIBEAU, conseiller d’administration de l’écologie, du développement et de l’aménagement
durables, chef de la mission de la sécurité des systèmes d’information, dans la limite des attributions de cette
mission.

Art. 25. − Délégation est donnée au général (2e section) Christian RIAC, agent contractuel, chef du
département de la sécurité nucléaire, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et
décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions du département de la sécurité nucléaire.

La délégation prévue à l’alinéa précédent est donnée à :

M. Dominique LEFER, agent contractuel, chef de la mission de la protection des matières et des installations
de recherche et du nucléaire diffus, dans la limite des attributions de cette mission.

M. Frédéric AUBRY, ingénieur en chef de 2e classe des études et techniques de l’armement, chef de la
mission de la protection des matières et des installations nucléaires, dans la limite des attributions de cette
mission.

M. Christian TERTRAIS, agent contractuel, chef de la mission de la protection des transports nucléaires,
dans la limite des attributions de cette mission.

Mme Géraldine DANDRIEUX, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, chef de la mission des
relations internationales, dans la limite des attributions de cette mission.

Art. 26. − Délégation est donnée à M. Stéphane PREVOT, attaché principal d’administration de l’Etat, chef
de la mission d’animation soutien, à l’effet de signer, au nom de la ministre de l’égalité des territoires et du
logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions
relatifs aux engagements juridiques pour les dépenses d’un montant inférieur à sept mille cinq cents euros et à
la gestion de proximité des personnels du service.

Art. 27. − Délégation est donnée à M. Jean-Marc FERNANDEZ, attaché principal d’administration de
l’Etat, chef du bureau des associations au cabinet du secrétaire général, à l’effet de signer, au nom de la
ministre de l’égalité des territoires et du logement et du ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de ses attributions.

Art. 28. − Délégation est donnée à M. Stanislas POMMERET, agent contractuel, secrétaire général de la
Commission nationale d’évaluation (CNE), à l’effet de signer, à l’exclusion des décrets, tous actes relatifs à la
gestion et au fonctionnement de cette commission.

Art. 29. − La décision du 14 février 2014 modifiant la décision du 7 novembre 2013 portant délégation de
signature (secrétariat général) est abrogée.

Art. 30. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 mars 2014.

V. MAZAURIC
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 18 mars 2014 approuvant des modifications apportées au titre
et aux statuts d’une association reconnue d’utilité publique

NOR : INTD1327874A

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 18 mars 2014, sont approuvées les modifications apportées au
titre et aux statuts (1) de l’association reconnue d’utilité publique dite « Association Mars, association des
anciens et des amis de l’Ecole de guerre et des écoles supérieures de guerre », dont le siège est à Paris (75).

(1) Les statuts peuvent être consultés à la préfecture du lieu du siège social.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Décret no 2014-368 du 24 mars 2014 relatif à la transaction pénale
prévue à l’article L. 173-12 du code de l’environnement

NOR : DEVK1320279D

Publics concernés : administrations, tribunaux, usagers.

Objet : transaction pénale dans les domaines du code de l’environnement.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : la transaction pénale est une procédure alternative aux poursuites pénales qui constitue l’une des
modalités d’extinction de l’action publique prévue par l’article 6 du code de procédure pénale.

Cette procédure permet à l’autorité administrative, tant que l’action publique n’a pas été mise en
mouvement, de transiger avec les personnes physiques et les personnes morales sur la poursuite des infractions
qu’elles ont pu commettre. A cette fin, l’autorité administrative adresse à l’auteur de l’infraction une
proposition de transaction précisant le montant de l’amende transactionnelle que la personne devra payer ainsi
que, le cas échéant, les obligations qui lui seront imposées, tendant à faire cesser l’infraction, à éviter son
renouvellement ou à remettre en conformité les lieux. Cette proposition fixe également les délais impartis pour
le paiement et, s’il y a lieu, l’exécution des obligations. La transaction proposée par l’autorité administrative
et acceptée par l’auteur de l’infraction doit être homologuée par le procureur de la République. L’action
publique est éteinte lorsque l’auteur de l’infraction a exécuté dans les délais impartis l’intégralité des
obligations résultant pour lui de l’acceptation de la transaction.

Prévue antérieurement dans les seuls domaines de l’eau, de la pêche en eau douce et des parcs nationaux,
la transaction a été étendue à l’ensemble des infractions prévues par le code de l’environnement par l’article
L. 173-12 de ce code, issu de l’ordonnance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et
harmonisation des dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement.

Il est ainsi créé un titre VII dans le livre Ier de la partie réglementaire du code de l’environnement qui
détermine l’autorité administrative habilitée à établir la proposition de transaction (en l’occurrence le préfet
de département ou le préfet maritime), fixe le contenu de la proposition de transaction, définit les modalités de
son homologation et de sa notification.

Références : le code de l’environnement modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 173-12 ;
Vu le code de procédure pénale, notamment son article 6 ;
Vu le décret no 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer ;
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des

services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment son article 15 ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 21 juin 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé au livre Ier du code de l’environnement (partie réglementaire) un titre VII ainsi rédigé :
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« TITRE VII

« DISPOSITIONS COMMUNES RELATIVES
AUX CONTRÔLES ET AUX SANCTIONS

« CHAPITRE Ier

« Contrôles administratifs
et mesures de police administrative

« Pas de dispositions réglementaires codifiées.

« CHAPITRE II

« Recherche et constatation des infractions

« Pas de dispositions réglementaires codifiées.

« CHAPITRE III

« Sanctions pénales

« Section unique

« Transaction pénale

« Art. R. 173-1. − I. – La proposition de transaction prévue à l’article L. 173-12 est établie par le préfet de
département pour les infractions autres que celles mentionnées au II du présent article.

« II. – Elle est établie, jusqu’à la limite des eaux sur le rivage de la mer et dans les estuaires en aval des
limites transversales de la mer, par le préfet maritime pour :

« 1o Les infractions prévues au chapitre VIII du titre Ier du livre II du présent code ;
« 2o Les infractions prévues à l’article L. 332-25 et aux articles R. 332-69 à R. 332-75 lorsqu’elles sont

commises dans le périmètre d’une réserve naturelle nationale ;
« 3o Les infractions mentionnées aux articles L. 322-10-1, L. 332-25, L. 362-5 et L. 415-3 lorsqu’elles sont

commises dans le périmètre d’un parc naturel marin.
« III. – A cette fin, l’autorité administrative compétente destinataire de la copie du procès-verbal en

application de l’article L. 172-16 la transmet au préfet, ou au préfet maritime dans les cas prévus au II.

« Art. R. 173-2. − La proposition de transaction mentionne :
« 1o La nature des faits reprochés et leur qualification juridique ;
« 2o Le montant des peines encourues ;
« 3o Le montant de l’amende transactionnelle ;
« 4o Les délais impartis pour le paiement et, s’il y a lieu, pour l’exécution des obligations ;
« 5o Le cas échéant, la nature et les modalités d’exécution des obligations imposées en vue de faire cesser

l’infraction, d’éviter son renouvellement, de réparer le dommage ou de remettre en conformité les lieux ;
« 6o L’indication que la proposition, une fois acceptée par l’auteur de l’infraction, doit être homologuée par

le procureur de la République.

« Art. R. 173-3. − La proposition de transaction mentionnée à l’article L. 173-12 est adressée par l’autorité
administrative définie à l’article R. 173-1 en double exemplaire à l’auteur de l’infraction par tout moyen
permettant d’établir date certaine, dans le délai de quatre mois pour les contraventions et d’un an pour les
délits, à compter de la date de clôture du procès-verbal de constatation de l’infraction.

« S’il l’accepte, l’auteur de l’infraction en retourne un exemplaire signé dans le délai d’un mois à compter de
sa réception. Si l’auteur de l’infraction n’a pas renvoyé un exemplaire signé dans le délai susmentionné, la
proposition de transaction est réputée refusée.

« Art. R. 173-4. − Après acceptation de l’intéressé, l’autorité administrative transmet le dossier de
transaction au procureur de la République pour homologation.

« Dès que l’homologation du procureur de la République sur la proposition de transaction est intervenue,
l’autorité administrative notifie celle-ci à l’auteur de l’infraction, par tout moyen permettant d’établir date
certaine, pour exécution. Cette notification fait courir les délais d’exécution des obligations prévues par la
transaction. »

Art. 2. − Les articles R. 216-15 à R. 216-17, R. 331-77, R. 331-78 et R. 437-6 du code de l’environnement
sont abrogés.

Art. 3. − La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’écologie, du développement durable
et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 24 mars 2014.
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JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
PHILIPPE MARTIN

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 11 février 2014 portant reconduction de l’arrêté du 9 mars 2004 modifié
relatif au titre professionnel de tailleur de pierre

NOR : ETSD1402716A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu les articles L. 335-5, L. 335-6 et R. 338-1 et suivants du code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 9 mars 2004 modifié relatif au titre professionnel de tailleur de pierre ;
Vu l’arrêté du 9 mars 2006 modifié relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère

chargé de l’emploi ;
Vu le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences du titre professionnel de tailleur de pierre ;
Vu le référentiel de certification du titre professionnel de tailleur de pierre ;
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative du bâtiment et des travaux publics du

18 septembre 2013, 

Arrête :

Art. 1er. − Le titre professionnel de tailleur de pierre est enregistré au répertoire national des certifications
professionnelles pour une durée de cinq ans à compter du 23 mars 2014.

Art. 2. − Le référentiel d’emploi, d’activités et de compétences et le référentiel de certification du titre
professionnel sont disponibles sur le site www.emploi.gouv.fr.

Art. 3. − L’annexe au présent arrêté comporte les informations requises pour l’inscription du titre
professionnel au répertoire national des certifications professionnelles. Elle remplace l’annexe mentionnée à
l’article 4 de l’arrêté du 9 mars 2004 susvisé.

Art. 4. − La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 février 2014.

Pour le ministre et par délégation :
L’adjoint au chef de la mission

des politiques de formation et de qualification
de la délégation générale à l’emploi

et à la formation professionnelle,
M. CHARBIT

A N N E X E

INFORMATIONS REQUISES POUR L’INSCRIPTION DU TITRE PROFESSIONNEL
AU RÉPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES

Intitulé du titre professionnel : tailleur de pierre.
Niveau : V.
Code NSF : 232 s.

Résumé du référentiel d’emploi

Le tailleur de pierre intervient dans l’ensemble des étapes de transformation et de mise en œuvre définitive
d’un bloc de pierre. A partir de tranches ou de blocs, il tire des blocs capables qu’il taille en éléments finis en
pierre de taille. Il appareille les pierres et éléments entre eux et trace les épures d’ensembles composés. Il pose,
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en neuf ou en restauration, des pierres de structure ou de décoration et assure toutes les mesures de coffrage et
d’étaiement nécessaire aux opérations de pose ou de reprise en sous-œuvre. Il ravale les façades en pierre en
utilisant les procédés correspondant à la nature du parement et réalise des enduits au mortier de chaux.

Ces activités s’effectuent à partir de consignes orales et de documents graphiques tels que fiche de débit,
calepin, plan de pose.

Le tailleur de pierre intervient sous l’autorité d’un responsable, en atelier pour les activités de débit et de
transformation des blocs bruts en éléments finis, en chantier pour les activités de pose et de ravalement.

Les conditions d’exercice du travail en atelier sont : horaires réguliers, lieu de travail unique, travail sur
poste fixe, environnement bruyant et souvent poussiéreux dû aux machines.

Le travail sur chantier implique des déplacements quotidiens. Les horaires sont en principe réguliers. Les
conditions de travail impliquent l’utilisation fréquente d’échafaudages et une exposition aux intempéries.

Dans les deux cas, des manutentions de charges importantes sont fréquentes à l’occasion de bardage des
blocs, stockage et déstockage des éléments finis, montage d’échafaudage.

Le tailleur de pierre tient l’emploi dans le respect des règles de sécurité individuelles et collectives et, s’il
existe, en application du PPSPS, sinon du plan de prévention.

Capacités attestées et descriptif
des composantes de la certification

1. Poser des éléments en pierre

Construire des maçonneries en pierre.
Construire des maçonneries en moellons.
Poser des éléments de couverture de baie.
Remplacer un élément de structure en pierre.
Poser des éléments décoratifs en pierre.

2. Ravaler une façade en pierre

Monter des échafaudages à cadre préfabriqué.
Nettoyer une façade en pierre par lavage, hydro-sablage, gommage, piquage ou retaille.
Déjointoyer, rejointoyer une façade en pierre.
Réaliser des enduits traditionnels type « monuments historiques ».

3. Transformer un bloc de pierre
en élément de pierre de taille fini

Extraire d’un document graphique les informations permettant de caractériser un bloc capable.
Débiter un bloc capable.
Tracer l’épure d’un élément composé.
Mettre une pierre à dimension.
Tailler des moulures.
Mettre en stock des éléments finis.

Secteurs d’activités

Restauration pierre de taille et maçonnerie monuments historiques. Qualibat 2194.
Maçonnerie monuments historiques Qualibat 2192.
Rénovation bâti ancien.
Ravalement.
Taille de pierre et marbrerie.
Fabrication et pose de cheminée.

Types d’emplois accessibles par le détenteur du titre

Tailleur de pierre.
Maçon tailleur de pierre.
Marbrier.
Graveur sur pierre.
Sculpteur ornemaniste.
Code ROME :
F1612 - Taille et décoration de pierres.
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Réglementation de l’activité :

Article R. 4323-69 du code du travail : obligation de formation adéquate pour le montage et le démontage
des échafaudages ;

Recommandation R. 408 de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS)
du 10 juin 2004 relative à la prévention des risques liés au montage, à l’utilisation et au démontage des
échafaudages de pied.

Autorité responsable de la certification :
Ministère chargé de l’emploi.
Bases légales et réglementaires :
Articles L. 335-5 et suivants et R. 338-1 et suivants du code de l’éducation ;
Arrêté du 9 mars 2006 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de

l’emploi.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 25 février 2014 fixant le nombre de postes et les conditions d’attribution de
l’équivalence du niveau de qualification hospitalière de praticien certifié offerts par concours
sur titres pour l’année 2014 à des officiers étrangers

NOR : DEFK1406183A

Par arrêté du ministre de la défense en date du 25 février 2014 :
I. – Le présent arrêté a pour objet de fixer le nombre de postes et les conditions d’attribution de

l’équivalence du niveau de qualification hospitalière de praticien certifié offerts par concours sur titres pour
l’année 2014 à des officiers étrangers.

II. – Le niveau de qualification hospitalière de praticien certifié peut être attribué aux praticiens des armées
titulaires d’un diplôme d’études spécialisées et possédant les prérequis en formation médico-militaire propres à
chaque spécialité.

Le nombre de postes ouverts, par corps et par discipline, est défini dans le tableau ci-après :

CORPS DISCIPLINES NOMBRE DE POSTES

Médecins des armées 1. Spécialités médicales :
Médecine interne................................................................. 1
Anesthésie-réanimation ..................................................... 1
Neurologie ............................................................................. 1

2. Spécialité chirurgicale :
Chirurgie générale en vue du DESC de chirurgie

urologique.......................................................................... 1

III. – Les modalités pratiques du concours ainsi que la composition des dossiers de candidature sont régies
par l’instruction no 3771/DEF/DCSSA/RH/PF du 10 mars 2009 modifiée relative à l’organisation et aux
modalités de déroulement des concours sur titres ouverts pour l’attribution du niveau de qualification
hospitalière de praticien certifié.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 11 mars 2014 transférant l’affectation d’un bien culturel
du ministère de la défense au ministère de la culture et de la communication

NOR : DEFP1405965A

Le ministre de la défense, 
Vu l’arrêté du 2 mai 1910 portant classement aux monuments historiques, 

Arrête :

Art. 1er. − A la demande du ministère de la culture et de la communication, l’affectation du retable
d’Antoine Aundi dénommé « La déposition du Christ », classé au titre des monuments historiques par l’arrêté
du 2 mai 1910, est transférée du ministère de la défense au ministère de la culture et de la communication.

Art. 2. − Le directeur de la mémoire, du patrimoine et des archives est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 mars 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la mémoire,

du patrimoine et des archives,
P. NAVELOT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 13 mars 2014 fixant au titre de l’année 2014 le nombre de places offertes pour le
recrutement dans le corps des commissaires des armées au titre du 1o et du 3o de l’article 4
du décret no 2012-1029 du 5 septembre 2012 portant statut particulier du corps des
commissaires des armées

NOR : DEFH1331112A

Par arrêté du ministre de la défense en date du 13 mars 2014, le nombre de places offertes au titre de
l’année 2014 pour l’admission à l’Ecole des commissaires des armées et le recrutement dans le corps des
commissaires des armées au titre du 1o et du 3o de l’article 4 du décret no 2012-1029 du 5 septembre 2012
portant statut particulier du corps des commissaires des armées est fixé comme suit :

NATURE DU CONCOURS NOMBRE DE PLACES OFFERTES

Concours sur épreuves ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes exigés des candidats au concours externe
de l’Ecole nationale d’administration (1o de l’article 4)

19

Concours sur titres ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes universitaires exigés (3o de l’article 4) 6

Total 25
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 13 mars 2014 fixant le nombre de places offertes
aux concours d’admission à l’Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr

NOR : DEFH1330960A

Par arrêté du ministre de la défense en date du 13 mars 2014, le nombre de places offertes en 2014 aux
concours d’admission à l’Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr au titre de l’article 4 du décret no 2008-940 du
12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers des armes de l’armée de terre est
fixé comme suit :

NATURE DES CONCOURS NOMBRE DE PLACES OFFERTES

Concours sur épreuves ouverts au titre du 1o de l’article 4 :
Concours sciences .............................................................................................................. 68
Concours lettres ................................................................................................................... 28
Concours sciences économiques et sociales ............................................................. 29

Concours sur épreuves ouvert au titre du 2o de l’article 4 ..................................... 0

Concours sur titres ouvert au titre du 3o de l’article 4 ............................................. 11

Concours sur titres ouvert au titre du 4o de l’article 4 ............................................. 3

Total ................................................................................................................................. 139

Pour les concours organisés au titre du 1o et du 2o de l’article 4 du décret du 12 septembre 2008 précité, les
places non pourvues peuvent être reportées en totalité ou de manière alternative sur un ou plusieurs des autres
concours.

Pour les concours organisés au titre du 1o de l’article 4 du décret du 12 septembre 2008 précité, s’il est
effectué de manière alternative, le report se fera de la manière suivante :

Pour le concours « sciences », les places sont reportées alternativement sur :

1. Le concours « sciences économiques et sociales » ;
2. Le concours « lettres ».

Pour le concours « lettres », les places sont reportées alternativement sur :

1. Le concours « sciences économiques et sociales » ;
2. Le concours « sciences ».

Pour le concours « sciences économiques et sociales », les places sont reportées alternativement sur :

1. Le concours « lettres » ;
2. Le concours « sciences ».
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 17 mars 2014 portant création d’une zone de contrôle identifiée CTR Tours - Val de
Loire associée à l’aérodrome de Tours - Val de Loire (Indre-et-Loire) dans la région
d’information de vol de Paris

NOR : DEFL1405095A

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de la défense,
Vu le code de l’aviation civile, notamment les articles D. 131-1 à D. 131-10 ;

Vu le décret no 2013-366 du 29 avril 2013 portant création de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat ;
Vu l’arrêté du 19 juin 2006 relatif au directoire de l’espace aérien ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2013 portant organisation de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est créé une zone de contrôle identifiée CTR Tours - Val de Loire associée à l’aérodrome de
Tours - Val de Loire (Indre-et-Loire) dans la région d’information de vol de Paris.

Art. 2. − Les limites géographiques latérales et verticales, la classe d’espace de cette portion d’espace ainsi
que les dispositions relatives à son utilisation pendant des périodes définies sont publiées par la voie de
l’information aéronautique.

L’information aéronautique est disponible au service d’information aéronautique de la direction générale de
l’aviation civile (8, avenue Roland-Garros, BP 40245, 33698 Mérignac Cedex) :

– au format numérique sur le site du SIA à l’adresse électronique suivante : http://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/html/frameset_encoursMSE_fr.htm ;

– au format papier dans le document Publication d’information aéronautique (AIP), manuel d’information
aéronautique, dans la partie Aérodrome (AD), AD 1.7, Zones de contrôle (CTR).

Art. 3. − L’arrêté du 17 avril 2007 portant création d’une zone de contrôle associée à l’aérodrome de
Tours - Val de Loire (Indre-et-Loire) est abrogé.

Art. 4. − Le directeur des services de la navigation aérienne et le directeur de la circulation aérienne
militaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la circulation
aérienne militaire,
E. LABOURDETTE

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de la mission
Ciel unique européen

et de la réglementation
de la navigation aérienne,

G. MANTOUX
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 17 mars 2014 portant création d’une zone de contrôle identifiée CTR Saint-Dizier
associée à l’aérodrome de Saint-Dizier-Robinson (Haute-Marne) en France métropolitaine

NOR : DEFL1405094A

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de la défense, 
Vu le code de l’aviation civile, notamment les articles D. 131-1 à D. 131-10 ;

Vu le décret no 2013-366 du 29 avril 2013 portant création de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat ;
Vu l’arrêté du 19 juin 2006 relatif au directoire de l’espace aérien ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2013 portant organisation de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est créé une zone de contrôle identifiée CTR Saint-Dizier associée à l’aérodrome de Saint-
Dizier-Robinson (Haute-Marne) en France métropolitaine.

Art. 2. − Les limites géographiques latérales et verticales, la classe d’espace de cette portion d’espace ainsi
que les dispositions relatives à son utilisation pendant des périodes définies sont publiées par la voie de
l’information aéronautique.

L’information aéronautique est disponible au service d’information aéronautique de la direction générale de
l’aviation civile (8, avenue Roland-Garros, BP 40245, 33698 Mérignac Cedex) :

– au format numérique sur le site du SIA à l’adresse électronique suivante : http://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/html/frameset_encoursMSE_fr.htm ;

– au format papier dans le document Publication d’information aéronautique (AIP), manuel d’information
aéronautique, dans la partie Aérodrome (AD), AD 1.7, Zones de contrôle (CTR).

Art. 3. − L’arrêté du 9 mai 2008 portant création d’une zone de contrôle associée à l’aérodrome de Saint-
Dizier-Robinson (Haute-Marne), est abrogé.

Art. 4. − Le directeur des services de la navigation aérienne et le directeur de la circulation aérienne
militaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la circulation
aérienne militaire,
E. LABOURDETTE

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de la mission
Ciel unique européen

et de la réglementation
de la navigation aérienne,

G. MANTOUX
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 17 mars 2014 portant création d’une zone de contrôle identifiée CTR Orange
associée à l’aérodrome d’Orange-Caritat (Vaucluse) dans la région d’information de
vol de Marseille

NOR : DEFL1405093A

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de la défense, 
Vu le code de l’aviation civile, notamment les articles D. 131-1 à D. 131-10 ;

Vu le décret no 2013-366 du 29 avril 2013 portant création de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat ;
Vu l’arrêté du 19 juin 2006 relatif au directoire de l’espace aérien ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2013 portant organisation de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est créé une zone de contrôle identifiée CTR Orange associée à l’aérodrome d’Orange-Caritat
(Vaucluse) dans la région d’information de vol de Marseille.

Art. 2. − Les limites géographiques latérales et verticales, la classe d’espace de cette portion d’espace ainsi
que les dispositions relatives à son utilisation pendant des périodes définies sont publiées par la voie de
l’information aéronautique.

L’information aéronautique est disponible au service d’information aéronautique de la direction générale de
l’aviation civile (8, avenue Roland-Garros, BP 40245, 33698 Mérignac Cedex) :

– au format numérique sur le site du SIA à l’adresse électronique suivante : http://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/html/frameset_encoursMSE_fr.htm ;

– au format papier dans le document Publication d’information aéronautique (AIP), manuel d’information
aéronautique, dans la partie Aérodrome (AD), AD 1.7, Zones de contrôle (CTR).

Art. 3. − L’arrêté du 1er février 2008 portant création d’une zone de contrôle associée à l’aérodrome
d’Orange-Caritat (Vaucluse) est abrogé.

Art. 4. − Le directeur des services de la navigation aérienne et le directeur de la circulation aérienne
militaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la circulation
aérienne militaire,
E. LABOURDETTE

Le ministre de l’écologie,
du développement durable,et de l’énergie,

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de la mission
Ciel unique européen

et de la réglementation
de la navigation aérienne,

G. MANTOUX
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Arrêté du 17 mars 2014 portant création d’une zone de contrôle identifiée CTR Cognac
associée à l’aérodrome de Cognac-Châteaubernard (Charente) dans la région d’information
de vol de Bordeaux

NOR : DEFL1405078A

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de la défense, 
Vu le code de l’aviation civile, notamment les articles D. 131-1 à D. 131-10 ;
Vu le décret no 2013-366 du 29 avril 2013 portant création de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat ;
Vu l’arrêté du 19 juin 2006 relatif au directoire de l’espace aérien ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2013 portant organisation de la direction de la sécurité aéronautique d’Etat, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Il est créé une zone de contrôle identifiée CTR Cognac associée à l’aérodrome de Cognac-
Châteaubernard (Charente) dans la région d’information de vol de Bordeaux.

Art. 2. − Les limites géographiques latérales et verticales, la classe d’espace de cette portion d’espace ainsi
que les dispositions relatives à son utilisation pendant des périodes définies sont publiées par la voie de
l’information aéronautique.

L’information aéronautique est disponible au service d’information aéronautique de la direction générale de
l’aviation civile (8, avenue Roland-Garros, BP 40245, 33698 Mérignac Cedex) :

– au format numérique sur le site du SIA à l’adresse électronique suivante : http://www.sia.aviation-
civile.gouv.fr/html/frameset_encoursMSE_fr.htm ;

– au format papier dans le document Publication d’information aéronautique (AIP), manuel d’information
aéronautique, dans la partie Aérodrome (AD), AD 1.7, Zones de contrôle (CTR).

Art. 3. − L’arrêté du 12 mars 2008 portant création d’une zone de contrôle associée à l’aérodrome de
Cognac-Châteaubernard (Charente) est abrogé.

Art. 4. − Le directeur des services de la navigation aérienne et le directeur de la circulation aérienne
militaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la circulation
aérienne militaire,
E. LABOURDETTE

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de la mission
Ciel unique européen

et de la réglementation
de la navigation aérienne,

G. MANTOUX
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 21 mars 2014 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2000 portant création
du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique

NOR : MCCB1405606A

La garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre de la culture et de la communication, 
Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la

magistrature ;
Vu le code de la propriété intellectuelle ;
Vu le décret no 2002-1375 du 21 novembre 2002 relatif à l’attribution d’une indemnité au président du

Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique ;
Vu le décret no 2004-71 du 16 janvier 2004 relatif aux conditions de rémunération des collaborateurs

extérieurs du ministre de la culture et de la communication ;
Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ;
Vu le décret no 2012-776 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de la culture et de la

communication ;
Vu l’arrêté du 10 juillet 2000 modifié portant création du Conseil supérieur de la propriété littéraire et

artistique, 

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 10 juillet 2000 portant création du Conseil supérieur de la propriété littéraire et
artistique est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 9.

Art. 2. − Au dernier alinéa de l’article 2, les mots : « dont il lui est accusé réception » sont supprimés.

Art. 3. − L’article 4 est ainsi modifié :

I. − Les alinéas 4 à 10 du 1o sont remplacés par les dispositions suivantes :
« – le directeur général des médias et des industries culturelles ou son représentant ;
– le directeur des affaires juridiques au ministère chargé de l’éducation nationale ou son représentant ;
– le directeur général de l’Agence pour le patrimoine immatériel de l’Etat ou son représentant ;
– le directeur général de la compétitivité, de l’industrie et des services au ministère de l’industrie ou son

représentant ;
– le directeur des affaires juridiques au ministère chargé des affaires étrangères ou son représentant. »

II. − Au 2o, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « neuf » et les mots : « nommées par arrêté du
ministre chargé de la culture pour une durée de trois ans renouvelable » sont supprimés.

III. − Après le treizième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :
« 3o Un représentant des établissements publics placés sous la tutelle du ministre en charge de la culture et

chargés de conserver et mettre en valeur le patrimoine culturel. »
IV. − Au quatorzième alinéa, les mots : « 3o Trente-huit » sont remplacés par les mots : « 4o Trente-neuf » et

les mots : « nommés par arrêté du ministre chargé de la culture pour une durée de trois ans renouvelable et »
sont supprimés.

V. − Au vingt-sixième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois ».
VI. − Le vingt-neuvième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le ministre chargé de la culture arrête la liste des organismes appelés à désigner les membres mentionnés

aux 3o et 4o et arrête le nombre de représentants désignés par chacun d’eux.
Les membres mentionnés aux 2o, 3o et 4o sont nommés par arrêté du ministre chargé de la culture. Pour

chaque membre mentionné aux 3o et 4o un suppléant est désigné dans les mêmes conditions.
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La durée du mandat des membres mentionnés aux 2o, 3o et 4o est de trois ans renouvelable.
Les fonctions de membre du Conseil supérieur sont exercées à titre gratuit, à l’exception du président qui

peut être rémunéré en application du décret no 2002-1375 du 21 novembre 2002 relatif à l’attribution d’une
indemnité au président du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique. Toutefois, les membres
peuvent être remboursés de leurs frais de déplacement et de séjour dans les conditions prévues par le décret
no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. »

Art. 4. − L’article 5 est ainsi rédigé :
« Art. 5. – I. – Le Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique se réunit sur convocation de son

président au moins deux fois par an. Il se réunit de plein droit à la demande du ministre chargé de la culture ou
des deux tiers de ses membres.

II. – Le secrétariat du Conseil supérieur est assuré par les services du secrétariat général du ministère chargé
de la culture. »

Art. 5. − Le second alinéa de l’article 6 est supprimé.

Art. 6. − L’article 7 est ainsi modifié :
1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« Le président du Conseil supérieur peut inviter toute personne concernée par les sujets traités par le Conseil

supérieur à participer à ses réunions en qualité d’observateur. » ;
2o Au second alinéa, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le Conseil supérieur ».

Art. 7. − L’article 8 est ainsi rédigé :

« Art. 8. − I. – Des commissions spécialisées sont créées au sein du Conseil supérieur, en tant que de
besoin, pour une durée limitée par décision de son président qui désigne la personne chargée d’en présider les
travaux et qui en fixe la composition. En fonction de leur champ de compétence, elles comprennent, le cas
échéant, des experts extérieurs au Conseil supérieur, qui y siègent sans droit de vote.

II. – Les présidents des commissions spécialisées peuvent être rétribués en tant que collaborateurs extérieurs
du ministère de la culture et de la communication, au sens du décret no 2004-71 du 16 janvier 2004 relatif aux
conditions de rémunération des collaborateurs extérieurs du ministre de la culture et de la communication. »

Art. 8. − L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 9. − I. – Le Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique est assisté de rapporteurs désignés
par le président du Conseil supérieur et, pour les membres du Conseil d’Etat, de la Cour des comptes ou de la
Cour de cassation respectivement, sur proposition du vice-président du Conseil d’Etat, du premier président de
la Cour des comptes et du premier président de la Cour de cassation. En outre, les membres du Conseil
supérieur peuvent être désignés comme rapporteur.

Les rapporteurs rendent compte de leurs travaux ou de ceux de la commission spécialisée dans laquelle ils
siègent au Conseil supérieur.

II. – Les rapporteurs peuvent être rétribués en tant que collaborateurs extérieurs du ministre chargé de la
culture, au sens du décret no 2004-71 du 16 janvier 2004 précité. »

Art. 9. − A l’article 10, les mots : « Le directeur de l’administration générale » sont remplacés par les
mots : « Le secrétaire général ».

Art. 10. − Le secrétaire général du ministère de la culture et de la communication est chargé de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 21 mars 2014.

La ministre de la culture
et de la communication,

AURÉLIE FILIPPETTI

La garde des sceaux,
ministre de la justice,
CHRISTIANE TAUBIRA
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 18 mars 2014 autorisant au titre de l’année 2014 des recrutements sans concours de
magasiniers des bibliothèques de 2e classe et fixant le nombre et la répartition des postes
offerts à ces recrutements

NOR : ESRH1403265A

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 mars 2014, sont
autorisés au titre de l’année 2014 des recrutements sans concours de magasiniers des bibliothèques de 2e classe.

Le nombre de postes offerts est fixé à 28.
En outre, 1 poste sera offert par la voie contractuelle aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à

l’article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat.

Ces emplois sont à pourvoir dans les établissements mentionnés dans le tableau annexé au présent arrêté.
Ces recrutements font l’objet d’un avis qui indique :
1o Le nombre de postes à pourvoir ;
2o La date prévue du recrutement ;
3o Le contenu précis du dossier de candidature : une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé

indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des
emplois occupés ;

4o Les coordonnées du responsable du recrutement auquel doit être adressé le dossier de candidature ;
5o La date limite de dépôt des candidatures ;
6o Les conditions dans lesquelles les candidats, préalablement sélectionnés par la commission prévue à

l’article 7 du décret du 6 mai 1988 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des
magasiniers des bibliothèques, sont convoqués à l’entretien.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le président ou le directeur d’établissement.
Aucun dossier de candidature parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur à la

date limite de dépôt ou parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet ne sera accepté.

A N N E X E

RECRUTEMENT SANS CONCOURS DE MAGASINIERS DES BIBLIOTHÈQUES
DE 2e CLASSE AU TITRE DE L’ANNÉE 2014

ÉTABLISSEMENTS NOMBRE DE POSTES
offerts

TRAVAILLEURS
handicapés

Université Aix-Marseille 2 –

Université de Besançon 2 –

Université de Dijon 1 –

Université Paris-III (Sorbonne nouvelle) 10 –

Université Paris-VI (Pierre et Marie Curie) 1 –

Université Paris-VIII 3 –



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 32 sur 136

. .

ÉTABLISSEMENTS NOMBRE DE POSTES
offerts

TRAVAILLEURS
handicapés

Université de Perpignan (Via Domitia) 1 –

Université de Reims 1 –

Université Rennes-II 1 –

Université de La Réunion – 1

Université de Saint-Etienne 3 –

Université de Strasbourg 1 –

Université de Toulon (Var) 1 –

Université Toulouse-I 1 –

Total 28 1
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 18 mars 2014 autorisant au titre de l’année 2014 des recrutements réservés sans
concours de magasiniers des bibliothèques de 2e classe et fixant le nombre et la répartition
des postes offerts à ces recrutements

NOR : ESRH1403266A

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 mars 2014, sont
autorisés au titre de l’année 2014 des recrutements réservés sans concours de magasiniers des bibliothèques de
2e classe.

Le nombre de postes offerts est fixé à 15.
Ces emplois sont à pourvoir dans les établissements mentionnés dans le tableau annexé au présent arrêté.
Ces recrutements font l’objet d’un avis qui indique :
1o Le nombre de postes à pourvoir ;
2o La date prévue du recrutement ;
3o Le contenu précis du dossier de candidature à établir qui comporte en toute hypothèse une lettre de

candidature et un curriculum vitae détaillé indiquant les emplois occupés ;
4o Les coordonnées du responsable du recrutement auquel doit être adressé le dossier de candidature ;
5o La date limite de dépôt des candidatures ;
6o Les conditions dans lesquelles les candidats sont convoqués à l’entretien.
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le président ou le directeur d’établissement.
Tout dossier de candidature parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur à la date

limite de dépôt ou parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet sera refusé.

A N N E X E

RECRUTEMENTS RÉSERVÉS SANS CONCOURS DE MAGASINIERS DES BIBLIOTHÈQUES
DE 2e CLASSE AU TITRE DE L’ANNÉE 2014

ÉTABLISSEMENTS NOMBRE DE POSTES
offerts

Université Aix-Marseille 3

Université d’Amiens 1

Université Bordeaux-III 1

Université de Brest 1

Université de Chambéry 1

Université du Littoral 3

Université Lyon-III (Jean Moulin) 1

Université Montpellier-III (Paul Valéry) 1
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ÉTABLISSEMENTS NOMBRE DE POSTES
offerts

Université de Nîmes 1

Université Paris-IV (Paris-Sorbonne) 1

Université Paris-V (René Descartes) 1

Total 15
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 18 mars 2014 autorisant au titre de l’année 2014 le recrutement d’un magasinier des
bibliothèques de 2e classe par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction
publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE)

NOR : ESRH1403267A

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 mars 2014, est autorisé
au titre de l’année 2014 le recrutement d’un magasinier des bibliothèques de 2e classe par la voie du parcours
d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE).

Cet emploi est à pourvoir à l’université Paris-VIII.
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée par le président de l’établissement dans lequel

l’emploi est à pourvoir.
Les candidats retirent et déposent leur dossier de candidature à l’agence locale de Pôle emploi dont relève

leur lieu de domicile.
Aucun dossier de candidature parvenant dans une enveloppe portant un cachet de la poste postérieur à la

date limite de dépôt ou parvenant après cette date dans une enveloppe ne portant aucun cachet ne sera pris en
compte.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 12 mars 2014 portant modification de la reconnaissance de la société anonyme à
responsabilité limitée Pom’Evasion en tant qu’organisation de producteurs de fruits et
légumes

NOR : AGRT1405845A

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt en date du 12 mars 2014, la
reconnaissance en qualité d’organisation de producteurs du secteur des fruits et légumes accordée à la société
anonyme à responsabilité limitée Pom’Evasion, dont le siège social est situé à Juigné-sur-Loire (Maine-et-
Loire), initialement limitée à la circonscription du Val de Loire, est définie comme la zone sur laquelle opèrent
les membres de l’organisation de producteurs.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux volumes complémentaires individuels
pour certaines appellations d’origine contrôlées pour la récolte 2013

NOR : AGRT1330078A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 645-7 et D. 645-7-1 ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le décret no 2013-1056 du 22 novembre 2013 fixant la liste des vins blancs tranquilles bénéficiant d’une

appellation d’origine contrôlée pour lesquels un volume complémentaire individuel peut être constitué ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au titre de la récolte 2013, pour les appellations d’origine contrôlées figurant dans le tableau
annexé au présent arrêté, tout producteur peut, dans sa déclaration de récolte, déclarer un volume
complémentaire individuel appelé « VCI », supérieur au volume maximum autorisé pour l’année en cours, sans
toutefois dépasser les limites figurant dans ce même tableau.

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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A N N E X E

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE COULEURS
B = blanc

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

Comité régional Bourgogne

Bourgogne B 71

Bourgogne + dénomination géographique B 72

Bourgogne + dénomination géographique Tonnerre B 69

Coteaux bourguignons B 73

Bourgogne + dénomination géographique Hautes Côtes de Beaune B 69

Bourgogne + dénomination géographique Hautes Côtes de Nuits B 69

Bourgogne aligoté B 73

Petit Chablis B 69

Chablis B 69

Chablis + mention 1er cru B 67

Saint-Bris B 70

Marsannay B 63

Pernand-Vergelesses B 60

Pernand-Vergelesses + mention 1er cru B 58

Saint-Romain B 60

Mâcon B 72

Mâcon + mention Villages B 71

Mâcon + dénomination géographique B 69

Montagny B 62

Montagny + mention 1er cru B 60

Rully B 63

Rully + mention 1er cru B 61

Pouilly-Fuissé B 66

Pouilly-Fuissé + climats B 64

Pouilly-Loché B 66
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE COULEURS
B = blanc

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

Pouilly-Loché + climats B 64

Pouilly-Vinzelles B 66

Pouilly-Vinzelles + climats B 64

Saint-Véran B 69

Saint-Véran + climats B 67

Viré-Clessé B 69

Viré-Clessé + climats B 67
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux volumes substituables individuels
pour certaines appellations d’origine contrôlées pour la récolte 2013

NOR : AGRT1330077A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 645-7 et D. 645-15 ;
Vu le code de la consommation ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au titre de la récolte 2013, pour les appellations d’origine contrôlées figurant dans le tableau
annexé au présent arrêté, tout producteur peut, dans sa déclaration de récolte, déclarer en appellation d’origine
contrôlée, un volume substituable individuel appelé « VSI », supérieur au volume maximum autorisé pour
l’année en cours, sans toutefois dépasser les limites figurant dans ce même tableau.

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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A N N E X E

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

Comité régional Bourgogne

BOURGOGNE R 67

BOURGOGNE Rs 67

BOURGOGNE + dénomination géographique R 65

BOURGOGNE + dénomination géographique Rs 65

BOURGOGNE PASSE-TOUT-GRAINS R 68

BOURGOGNE PASSE-TOUT-GRAINS Rs 68

COTEAUX BOURGUIGNONS R 68

COTEAUX BOURGUIGNONS Rs 68

BOURGOGNE + dénomination géographique Hautes Côtes de Beaune R 63

BOURGOGNE + dénomination géographique Hautes Côtes de Beaune Rs 63

BOURGOGNE + dénomination géographique Hautes Côtes de Nuits R 63

BOURGOGNE + dénomination géographique Hautes Côtes de Nuits Rs 63

COTE DE NUITS VILLAGES R 51

COTE DE NUITS VILLAGES B 58

CHAMBOLLE-MUSIGNY R 55

CHAMBOLLE-MUSIGNY + mention 1er cru R 53

MOREY-SAINT-DENIS R 53

MOREY-SAINT-DENIS B 58

MOREY-SAINT-DENIS + mention 1er cru R 51

MOREY-SAINT-DENIS + mention 1er cru B 56

NUITS-SAINT-GEORGES R 52

NUITS-SAINT-GEORGES B 60

NUITS-SAINT-GEORGES + mention 1er cru R 50

NUITS-SAINT-GEORGES + mention 1er cru B 58

VOUGEOT R 55
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

VOUGEOT B 57

VOUGEOT + mention 1er cru R 53

VOUGEOT + mention 1er cru B 55

CHAMBERTIN R 47

CHAMBERTIN CLOS DE BÈZE R 47

CHAPELLE-CHAMBERTIN R 50

CHARMES-CHAMBERTIN R 50

GRIOTTE-CHAMBERTIN R 50

MAZOYÈRES-CHAMBERTIN R 50

RUCHOTTES-CHAMBERTIN R 50

LATRICIÈRES-CHAMBERTIN R 50

MAZIS-CHAMBERTIN R 50

CLOS DE LA ROCHE R 45

CLOS SAINT-DENIS R 45

CLOS DE TART R 35

CLOS DES LAMBRAYS R 41

BONNES-MARES R 45

MUSIGNY R 45

MUSIGNY B 47

AUXEY-DURESSES R 54

AUXEY-DURESSES B 60

AUXEY-DURESSES + mention 1er cru R 52

AUXEY-DURESSES + mention 1er cru B 58

BEAUNE R 53

BEAUNE B 60

BEAUNE + mention 1er cru R 51

BEAUNE + mention 1er cru B 58
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

CHASSAGNE-MONTRACHET R 57

CHASSAGNE-MONTRACHET B 63

CHASSAGNE-MONTRACHET + mention 1er cru R 55

CHASSAGNE-MONTRACHET + mention 1er cru B 61

CHOREY-LES-BEAUNE R 47

CHOREY-LES-BEAUNE B 54

COTE DE BEAUNE R 45

COTE DE BEAUNE B 49

MARANGES R 57

MARANGES B 63

MARANGES + mention 1er cru R 55

MARANGES + mention 1er cru B 61

PERNAND-VERGELESSES R 52

PERNAND-VERGELESSES + mention 1er cru R 50

GIVRY R 57

GIVRY B 63

GIVRY + mention 1er cru R 55

GIVRY + mention 1er cru B 61

MERCUREY R 54

MERCUREY B 60

MERCUREY + mention 1er cru R 52

MERCUREY + mention 1er cru B 58

BEAUJOLAIS (y compris avec nom de commune, supérieur, villages) R 57

BEAUJOLAIS (y compris avec nom de commune ou villages) Rs 57

BEAUJOLAIS B 72

BEAUJOLAIS (nom de commune ou villages) B 70

BROUILLY R 57
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
+ volume substituable individuel

hl/ha

CHENAS R 57

CHIROUBLES R 57

COTE DE BROUILLY R 57

FLEURIE R 57

JULIENAS R 57

MORGON R 57

MOULIN-A-VENT R 57

REGNIE R 57

SAINT-AMOUR R 57

Comité régional Sud-Ouest

BERGERAC Rs 67

BORDEAUX + mention clairet Rs 66

BORDEAUX + mention rosé Rs 66

BORDEAUX (sec) B 72

BORDEAUX + dénomination Haut-Benauge (sec) B 60

ENTRE-DEUX-MERS B 70

ENTRE-DEUX-MERS + dénomination Haut-Benauge B 70

PESSAC-LEOGNAN B 57

BORDEAUX (avec sucres résiduels) B 72

BORDEAUX + dénomination Haut-Benauge B 60

PREMIERES COTES DE BORDEAUX B 48

Comité régional Vallée du Rhône

COTES DU RHONE R 54

COTES DU RHONE Rs 54
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif au rendement à l’hectare de certains vins
d’appellation d’origine contrôlée de la récolte 2013

NOR : AGRT1330073A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 645-7 et D. 645-21-1 ;
Vu le code de la consommation ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le rendement des vignobles produisant des vins et des eaux-de-vie de vin à appellation d’origine
contrôlée est modifié pour la récolte 2013 en application des articles D. 645-7-II et D. 645-21-1-II du code
rural et de la pêche maritime, conformément au tableau figurant en annexe I du présent arrêté.

Art. 2. − Toutefois, en vertu des articles D. 645-7 (II, a), 2 et 4 du code rural et de la pêche maritime, le
rendement peut être fixé pour certains opérateurs conformément au tableau figurant en annexe II du présent
arrêté.

Art. 3. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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A N N E X E S

A N N E X E I

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Comité régional Champagne

Rosé des Riceys Rs 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Coteaux champenois B 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Coteaux champenois R 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Coteaux champenois Rs 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Champagne (vin de base) B 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Champagne (vin de base) R 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Champagne (vin de base) Rs 10 000 (*)
soit 65,2 hl/ha

Comité régional Alsace-Est

Alsace grand cru Altenberg de Bergheim B 50

Alsace grand cru Florimont B 61

Alsace grand cru Froehn B 61

Alsace grand cru Geisberg B 61

Alsace grand cru Goldert B 61

Alsace grand cru Hatschbourg B 61

Alsace grand cru Kaefferkopf B 61

Alsace grand cru Kirchberg de Ribeauvillé B 61

Alsace grand cru Marckrain B 61

Alsace grand cru Ollwiller B 61

Alsace grand cru Osterberg B 61

Alsace grand cru Rangen B 50

Alsace grand cru Rosacker B 61
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. .

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Alsace grand cru Sonnenglanz B 61

Alsace grand cru Steingrubler B 61

Alsace grand cru Steinert B 61

Alsace grand cru Vorbourg B 61

Alsace grand cru Zinnkoepflé B 61

Alsace grand cru Altenberg de Bergbieten B 61

Alsace grand cru Altenberg de Wolxheim B 61

Alsace grand cru Moenchberg B 61

Alsace grand cru Muenchberg B 61

Alsace grand cru Praelatenberg B 61

Alsace grand cru Steinklotz B 61

Alsace grand cru Zotzenberg (sylvaner, pinot gris, gewurztraminer) B 61

Alsace grand cru Mambourg (gewurztraminer) B 61

Moselle R 59

Moselle Rs 65

Moselle B 72

Comité régional Bourgogne

Bugey Gamay R 64

Bugey Pinot, Mondeuse R 62

Bugey Rs 70

Bugey B 71

Bugey + dénomination géographique R 58

Bugey + dénomination géographique B 67

Bugey vins mousseux et pétillants Rs 77

Bugey vins mousseux et pétillants B 77

Bugey vins mousseux + dénomination Cerdon Rs 78

Bugey vins mousseux et pétillants + dénomination Montagnieu B 77
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Roussette du Bugey B 62

Roussette du Bugey + dénomination géographique B 56

Bourgogne R 62

Bourgogne Rs 62

Bourgogne + dénomination géographique R 60

Bourgogne + dénomination géographique Rs 60

Bourgogne + dénomination géographique B 67

Bourgogne + dénomination géographique Tonnerre B 67

Crémant de Bourgogne Rs 87

Crémant de Bourgogne B 87

Fixin B 55

Fixin + mention 1er cru B 52

Morey-Saint-Denis R 48

Morey-Saint-Denis B 53

Morey-Saint-Denis + mention 1er cru R 46

Morey-Saint-Denis + mention 1er cru B 51

Vougeot B 52

Vougeot + mention 1er cru B 50

Clos de la Roche R 40

Clos Saint-Denis R 40

Clos de Tart R 30

Clos des Lambrays R 36

Bonnes-Mares R 40

Musigny R 40

Musigny B 42

Chassagne-Montrachet B 60

Chassagne-Montrachet + mention 1er cru B 57
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Chorey-lès-Beaune R 45

Chorey-lès-Beaune B 52

Côte de Beaune R 42

Côte de Beaune B 46

Meursault B 58

Meursault + mention 1er cru B 56

Puligny-Montrachet B 60

Puligny-Montrachet + mention 1er cru B 57

Saint-Aubin B 60

Saint-Aubin + mention 1er cru B 57

Volnay R 47

Volnay + mention 1er cru R 45

Mâcon + dénomination géographique R 60

Mâcon+ dénomination géographique Rs 60

Saint Véran B 65

Saint Véran + climats B 63

Vin de base pour Château-Chalon B 5

Vin de base Crémant du Jura Rs 78

Vin de base Crémant du Jura B 78

Beaujolais (y compris avec nom de commune ou villages ou supérieur) R 52

Beaujolais (y compris avec nom de commune ou villages) Rs 52

Beaujolais B 70

Beaujolais + nom de commune ou villages B 68

Brouilly R 52

Chénas R 52

Chiroubles R 52

Côte de Brouilly R 52
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Fleurie R 52

Juliénas R 52

Morgon R 52

Moulin-à-Vent R 52

Régnié R 52

Saint-Amour R 52

Côte roannaise R 63

Côte roannaise Rs 63

Comité régional Val de Loire

Rosé d’Anjou Rs 69

Fiefs vendéens Rs 62

Vouvray B 45

Vouvray vins mousseux B 55

Touraine vins mousseux B 77

Touraine + dénomination géographique Mesland R 58

Touraine + dénomination géographique Mesland Rs 58

Touraine Noble Joué Rs 60

Touraine vins mousseux Rs 77

Comité régional Sud-Ouest

Bergerac Rs 60

Côtes de Duras R 60

Côtes de Duras Rs 60

Côtes de Duras Vins secs B 65

Côtes de Duras B 55

Côtes du Marmandais R 63

Côtes du Marmandais Rs 63

Montravel B 62
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Pécharmant R 40

Pécharmant 3 500 à 3 999 pieds R 36

Pécharmant 3 000 à 3 499 pieds R 30

Pécharmant moins de 3 000 pieds R 24

Bordeaux R 56

Bordeaux supérieur R 50

Bordeaux + mention clairet Rs 59

Bordeaux + mention rosé Rs 59

Blaye R 49

Côtes de Bordeaux R 54

Côtes de Bordeaux + dénomination Blaye R 51

Côtes de Bordeaux + dénomination Cadillac R 51

Côtes de Bordeaux + dénomination Castillon R 51

Côtes de Bordeaux + dénomination Francs R 51

Côtes de Bourg, Bourg, Bourgeais R 53

Sainte-Foy-Bordeaux R 53

Médoc R 50

Saint-Emilion R 55

Saint-Emilion grand cru R 49

Lussac Saint-Emilion R 55

Montagne-Saint-Emilion R 55

Puisseguin Saint-Emilion R 55

Saint-Georges-Saint-Emilion R 55

Bordeaux (sec) B 65

Côtes de Bordeaux + dénomination Blaye B 60

Côtes de Bordeaux + dénomination Francs (sec) B 60

Côtes de Bordeaux Saint-Macaire (sec) B 59
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Côtes de Bourg, Bourg, Bourgeais B 63

Entre-Deux-Mers B 63

Entre-Deux-Mers + dénomination Haut-Benauge B 63

Graves de Vayres (sec) B 63

Sainte-Foy-Bordeaux (sec) B 63

Graves B 56

Bordeaux (avec sucres résiduels) B 65

Graves de Vayres (autre que sec) B 54

Sainte-Foy-Bordeaux (moelleux) B 48

Crémant de Bordeaux B 75

Crémant de Bordeaux Rs 75

Comité régional Toulouse-Pyrénées

Fronton R 55

Fronton Rs 59

Gaillac Rs 60

Gaillac B 67

Gaillac mousseux 2e fermentation bouteille B 69

Gaillac mousseux méthode ancestrale B 69

Gaillac mousseux doux méthode ancestrale B 49

Gaillac doux B 49

Gaillac Premières côtes B 49

Coteaux du Quercy R 60

Coteaux du Quercy Rs 60

Saint-Sardos R 60

Saint-Sardos Rs 60

Brulhois R 60

Brulhois Rs 65
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Béarn R 55

Béarn Rs 55

Béarn B 55

Jurançon vins secs B 65

Jurançon B 43

Madiran R 59

Tursan R 62

Tursan Rs 62

Tursan B 67

Saint-Mont R 62

Saint-Mont Rs 67

Saint-Mont B 68

Comité régional Cognac

Pineau des Charentes B 85 hl/ha de moûts
et 42 hl/ha de Pineau des Charentes

Pineau des Charentes R/Rs 85 hl/ha de moûts
et 42 hl/ha de Pineau des Charentes

Cognac hl d’alcool pur/ha B 13,21 hl AP/ha

Comité régional Armagnac

Floc de Gascogne B 80

Floc de Gascogne Rs 80

Armagnac 12 hl d’alcool pur/ha et 160 hl de vin/ha

Comité régional Vallée du Rhône

Costières de Nîmes B 65

Châteauneuf du Pape R 31

Lirac R 38

Lirac Rs 38

Tavel Rs 44
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Crozes-Hermitage B 47

Saint-Joseph B 45

Saint-Péray B 47

Saint-Péray mousseux B 55

Clairette de Die B 65

Comité régional Provence Corse

Coteaux varois en Provence B 59

Coteaux varois en Provence R 59

Coteaux varois en Provence Rs 59

Comité régional Languedoc-Roussillon

Languedoc Pic Saint Loup R 45

Languedoc Rs 55

Languedoc + Dénomination géographique complémentaire (hors Pic Saint
Loup et Cabrières)

Rs 55

Languedoc Pic Saint Loup Rs 45

Corbières Rs 55

Minervois Rs 55

Corbières B 55

Minervois B 55

Côtes du Roussillon Rs 50

Côtes du Roussillon B 55

Limoux « méthode ancestrale » B 69

Limoux « Blanquette de Limoux » B 69

Comité régional vins doux naturels

Rivesaltes R 25

Grand Roussillon R 25

Rivesaltes Rs 25

Grand Roussillon Rs 25
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT RÉCOLTE 2013
hl/ha

sauf kg/ha (*)

Rivesaltes B 25

Grand Roussillon B 25

Muscat de Rivesaltes B 28

Muscat de Beaumes de Venise B 25

Muscat de Beaumes de Venise R 25

Muscat de Beaumes de Venise Rs 25

Muscat de Frontignan ou Vin de Frontignan ou Frontignan B 23

Muscat de Mireval B 25

Muscat de Saint-Jean-de-Minervois B 25

A N N E X E I I

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT INDIVIDUEL
pour certains opérateurs

récolte 2013 hl/ha
sauf kg/ha (*)

Comité régional Champagne

Champagne (vin de base) B 13 100 (*) soit 85,4 hl/ha

Champagne (vin de base) R 13 100 (*) soit 85,4 hl/ha

Champagne (vin de base) Rs 13 100 (*) soit 85,4 hl/ha

Comité régional Bourgogne

Vin de base pour Château-Chalon B 50

Comité régional Val de Loire

Vouvray B 60

Vouvray vins mousseux B 75

Comité régional Sud-Ouest

Pécharmant R 45

Pécharmant 3 500 à 3 999 pieds R 41

Pécharmant 3 000 à 3 499 pieds R 34

Pécharmant moins de 3 000 pieds R 27

Bordeaux supérieur R 53
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APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE

COULEURS
R = rouge
B = blanc
RS = rosé

RENDEMENT INDIVIDUEL
pour certains opérateurs

récolte 2013 hl/ha
sauf kg/ha (*)

Comité régional Languedoc-Roussillon

Cabardès Rs 55

Malepère Rs 55

Comité régional vins doux naturels

Muscat de Beaumes de Venise B 30

Muscat de Beaumes de Venise R 30

Muscat de Beaumes de Venise Rs 30

Muscat de Frontignan ou Vin de Frontignan ou Frontignan B 26

Muscat de Mireval B 30

Muscat de Saint-Jean de Minervois B 30
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux taux de rebêches dans les vins mousseux
et pétillants à appellation d’origine contrôlée de la récolte 2013

NOR : AGRT1330080A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, 

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article D. 645-16 ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le décret du 24 septembre 2003 modifié relatif au taux annuel de rebêches dans les vins mousseux et

pétillants d’appellation d’origine contrôlée ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour les appellations d’origine contrôlées figurant dans le tableau ci-dessous, le pourcentage
minimal de rebêches prévu à l’article 1er du décret du 24 septembre 2003 susvisé est fixé ainsi qu’il suit, pour
la récolte 2013 :

APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES TAUX MINIMAL
(en pourcentage)

Crémant d’Alsace 2

Crémant de Bourgogne 0

Crémant du Jura 0

Crémant de Loire 0

Crémant de Bordeaux 0

Crémant de Die 0

Crémant de Limoux 0

Limoux mention blanquette de Limoux 0

Limoux mention méthode ancestrale 0

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.
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Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux valeurs limites spécifiques fixées
pour certains vins à appellation d’origine contrôlée de la récolte 2013

NOR : AGRT1330081A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de la consommation ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les valeurs limites spécifiques fixées pour certains vins à appellation d’origine contrôlée de la
récolte 2013 sont établies ainsi qu’il suit dans le tableau en annexe.

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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A N N E X E

VALEURS LIMITES SPÉCIFIQUES POUR LES VINS
À APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE DE LA RÉCOLTE 2013

APPELLATION
d’origine contrôlée

COULEUR
des vins

ACIDITÉ VOLATILE
maximale

(meq/l)
GLUCOSE (G)+

fructose (F)
(g/l)

ACIDITÉ TOTALE
(meq/l)

limite maximale

INTENSITÉ
colorante modifiée

(DO 420 nm +
DO 520 nm +
DO 620 nm)

INDICE
de polyphénols

totaux
(DO 280 nm)

Comité régional Bourgogne

Brouilly Rouge 20

Chénas Rouge 20

Chiroubles Rouge 20

Côte de Brouilly Rouge 20

Fleurie Rouge 20

Juliénas Rouge 20

Morgon Rouge 20

Moulin-à-Vent Rouge 20

Régnié Rouge 20

Saint-Amour Rouge 20

Comité régional Val de Loire

Coteaux du Giennois Blanc 14,28

Coteaux du Giennois Rouge 14,28

Coteaux du Giennois Rosé 14,28

Saint-Pourçain pour les vins
ayant fait l’objet d’un
élevage en contenant en
bois

Blanc 18

Rouge 20

Rosé 18

Menetou-Salon Blanc 122,45

Menetou-Salon Rouge 102,04

Menetou-Salon Rosé 122,45

Reuilly Blanc 12,24 142,86

Reuilly Rouge 14,28 122,45
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APPELLATION
d’origine contrôlée

COULEUR
des vins

ACIDITÉ VOLATILE
maximale

(meq/l)
GLUCOSE (G)+

fructose (F)
(g/l)

ACIDITÉ TOTALE
(meq/l)

limite maximale

INTENSITÉ
colorante modifiée

(DO 420 nm +
DO 520 nm +
DO 620 nm)

INDICE
de polyphénols

totaux
(DO 280 nm)

Reuilly Rosé 12,24 142,86

Sancerre Blanc 12,24

Sancerre Rouge 14,28

Sancerre Rosé 12,24

Comité régional Vallée du Rhône

Lirac Rouge � 7 � 45

Vacqueyras Rouge � 4,5
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux conditions de production
de certains vins à appellation d’origine contrôlée de la récolte 2013

NOR : AGRT1330085A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de la consommation ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour avoir droit aux appellations d’origine contrôlées figurant à la colonne I du tableau en
annexe du présent arrêté, les vins de la récolte 2013 doivent notamment répondre aux conditions de production
indiquées dans ledit tableau :

– les raisins doivent avoir été récoltés à bonne maturité. Ne sont pas considérés comme étant à bonne
maturité les raisins présentant une richesse en sucre inférieure au chiffre exprimé en grammes par litre de
moût figurant à la colonne II du tableau, en regard du nom de chacune des appellations ;

– les vins doivent présenter le titre alcoométrique volumique naturel minimum fixé à la colonne III du
tableau, en regard du nom de chacune des appellations.

Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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A N N E X E

APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES
Récolte 2013

I

COULEURS
R = rouge
Rs = rosé
B = blanc

RICHESSE MINIMALE
en sucre des raisins (g/l)

II

TITRE ALCOOMÉTRIQUE
volumique naturel

minimum (% d’alcool)
III

Comité régional Alsace et Est

Alsace ou Vin d’Alsace
mention vendanges tardives

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 244

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 270

Alsace grand cru Brand, Alsace grand cru Furstentum, Alsace
grand cru Hatschbourg, Alsace grand cru Mambourg, Alsace
grand cru Ollwiller, Alsace grand cru Steingrubler, Alsace grand
cru Engelberg, Alsace grand cru Winzenberg

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Muenchberg

Muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs, muscat
ottonel B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Eichberg, Alsace grand cru Pfersigberg

Riesling B B 185 12,00

Muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs, muscat
ottonel B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 210 13,50

Alsace grand cru Hengst, Alsace grand cru Wineck-Schlossberg,
Alsace grand cru Bruderthal

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 185 12,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Kaefferkopf

Riesling B B 177 11,50

Assemblage B 202 13,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 210 13,50

Alsace grand cru Mandelberg, Alsace grand cru Schlossberg,
Alsace grand cru Sonnenglanz
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APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES
Récolte 2013

I

COULEURS
R = rouge
Rs = rosé
B = blanc

RICHESSE MINIMALE
en sucre des raisins (g/l)

II

TITRE ALCOOMÉTRIQUE
volumique naturel

minimum (% d’alcool)
III

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Florimont, Alsace grand cru Kessler, Alsace grand
cru Kitterlé, Alsace grand cru Saering, Alsace grand cru Spiegel,
Alsace grand cru Zinnkoepflé, Alsace grand cru Praelatenberg

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 210 13,50

Alsace grand cru Froehn, Alsace grand cru Gloeckelberg, Alsace
grand cru Pfingstberg, Alsace grand cru Schoenenbourg, Alsace
grand cru Sporen, Alsace grand cru Steinert, Alsace grand cru
Vorbourg

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 185 12,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 210 13,50

Alsace grand cru Geisberg, Alsace grand cru Kirchberg de
Ribeauvillé, Alsace grand cru Osterberg

Riesling B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs B 202 13,00

Alsace grand cru Altenberg de Bergbieten

Riesling B B 177 11,50

Gewurztraminer Rs B 202 13,00

Pinot gris G B 194

Alsace grand cru Kanzlerberg, Alsace grand cru Rangen

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 185 12,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 219 14,00

Alsace grand cru Rosacker

Riesling B B 185 12,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Zotzenberg

Riesling B, sylvaner B B 185 12,00

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 202 13,00

Alsace grand cru Marckrain
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APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES
Récolte 2013

I

COULEURS
R = rouge
Rs = rosé
B = blanc

RICHESSE MINIMALE
en sucre des raisins (g/l)

II

TITRE ALCOOMÉTRIQUE
volumique naturel

minimum (% d’alcool)
III

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 210 13,50

Pour les 51 appellations Alsace grand cru dont le nom est
complété par la mention « vendanges tardives », à l’exception de
l’appellation « Alsace grand cru Kaefferkopf » pour les vins issus
du pinot gris G en cépage seul ou en assemblage

Riesling B, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rs,
muscat ottonel B B 244

Gewurztraminer Rs, pinot gris G B 270

Comité régional Toulouse-Pyrénées

Madiran cépage tannat N R 207

Madiran autres cépages R 198

Comité régional Cognac

Pineau des Charentes B 160 (*)

Pineau des Charentes Rs 160 (*)

Pineau des Charentes R 160 (*)

Comité régional Provence-Corse

Cassis B 170

Cassis Rs 170

(*) Richesse en sucre du moût au moment du mutage supérieure à (g/litre).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif aux appellations d’origine contrôlées « Rosé des Riceys »,
« Coteaux champenois » et « Champagne » de la récolte 2013

NOR : AGRT1330089A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article D. 645-7 ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le décret no 2010-1169 du 1er octobre 2010 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Rosé des

Riceys » ;
Vu le décret no 2010-1205 du 11 octobre 2010 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Coteaux

champenois » ;
Vu le décret no 2010-1441 du 22 novembre 2010 modifié relatif à l’appellation d’origine contrôlée

« Champagne » ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour la récolte 2013, le pourcentage minimum de « rebêches » prévu au paragraphe d, point 5o,
de la partie VIII intitulée « Rendements. – Entrée en production » du cahier des charges de l’appellation
d’origine contrôlée « Rosé des Riceys » est fixé à 0 % de la quantité de moût débourbé pouvant prétendre à
l’appellation d’origine contrôlée.

Art. 2. − Pour la récolte 2013, le pourcentage minimum de « rebêches » prévu au paragraphe d, point 5o, de
la partie VIII intitulée « Rendements. – Entrée en production » du cahier des charges de l’appellation d’origine
contrôlée « Coteaux champenois » est fixé :

– pour les vins blancs, à 0 % de la quantité de moût débourbé pouvant prétendre à l’appellation d’origine
contrôlée ;

– pour les vins rouges et rosés, à 0 % de la quantité de moût débourbé pouvant prétendre à l’appellation
d’origine contrôlée.

Art. 3. − Pour la récolte 2013, le pourcentage minimum de « rebêches » prévu au paragraphe d, point 5o, de
la partie VIII intitulée « Rendements. – Entrée en production » du cahier des charges de l’appellation d’origine
contrôlée « Champagne » est fixé :

– pour les vins blancs, à 0 % de la quantité de moût débourbé pouvant prétendre à l’appellation d’origine
contrôlée ;

– pour les vins rouges et rosés, à 0 % de la quantité de moût débourbé pouvant prétendre à l’appellation
d’origine contrôlée.

Art. 4. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.
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Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 relatif à la fixation du coefficient K
de certains vins à appellation d’origine contrôlée pour la récolte 2013

NOR : AGRT1330079A

Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et
le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu le code général des impôts ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de la consommation ;
Vu la proposition du comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées,

et des eaux-de-vie de l’Institut national de l’origine et de la qualité du 7 novembre 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour la récolte 2013, le coefficient K prévu dans les cahiers des charges de certaines appellations
d’origine contrôlées est fixé conformément au tableau établi ci-dessous :

APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES COEFFICIENT K

Arbois mention « vin de paille » 3

Côtes du Jura mention « vin de paille » 3

L’Etoile mention « vin de paille » 3

Haut-Montravel Pas de revendication de Côtes de Montravel sur la même superficie en
production

Saussignac Pas de revendication de Bergerac sur la même superficie en production

Sainte-Croix-du-Mont 1,625

Loupiac 1,625

Cadillac 1,757

Cérons 1,625

Jurançon 1,51

Jurançon mention « vendanges tardives » 1,625

Pacherenc du Vic-Bilh 1,5

Hermitage mention « vin de paille » 3
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Art. 2. − La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, la
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale des douanes
et droits indirects sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 mars 2014.

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur des produits
et des marchés,

J. TURENNE

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le sous-directeur,

J.-L. GÉRARD

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
des douanes et droits indirects :

Le chef du bureau F3,
R. CORNU
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

PREMIER MINISTRE

Arrêté du 12 mars 2014 portant admission à la retraite
(administrateurs civils)

NOR : PRMG1404580A

Par arrêté du Premier ministre en date du 12 mars 2014, M. Geffré (Philippe), administrateur civil hors
classe affecté au ministère de la culture et de la communication, est admis à faire valoir ses droits à la retraite,
par limite d’âge, à compter du 24 mars 2014.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

PREMIER MINISTRE

Arrêté du 24 mars 2014 portant admission à la retraite
(chambres régionales des comptes)

NOR : CPTX1400890A

Par arrêté du Premier ministre en date du 24 mars 2014, M. FRATACCI (Michel), président de section de
chambre régionale des comptes, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, sur sa demande, à compter du
1er mai 2014.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 12 mars 2014 portant admission à la retraite
(inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche)

NOR : MENI1406203A

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale et de la ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche en date du 12 mars 2014, Mme Nicole PERNOT, inspectrice générale de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche de 2e classe, est admise, après prolongation d’activité, à faire valoir ses
droits à une pension de retraite à compter du 10 juillet 2014.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination
(administration centrale)

NOR : MENH1405121A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre de l’éducation nationale en date du 24 mars 2014, M. Philippe
Thurat, administrateur civil hors classe, est nommé sous-directeur de la gestion des programmes budgétaires
(groupe II) au sein du service du budget, de la performance et des établissements à la direction générale de
l’enseignement scolaire, à l’administration centrale du ministère de l’éducation nationale, pour une durée de
trois ans.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination
(administration centrale)

NOR : MENH1404464A

Par arrêté du Premier ministre, du ministre de l’éducation nationale et de la ministre de l’enseignement
supérieur et de la recherche en date du 24 mars 2014, M. Jean-François Pierre, administrateur des postes et
télécommunications hors classe, est nommé sous-directeur du recrutement (groupe II) à la direction générale
des ressources humaines, à l’administration centrale des ministères de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur et de la recherche, pour une durée de trois ans.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 18 mars 2014 portant suppression d’un office
d’huissier de justice (officiers publics ou ministériels)

NOR : JUSC1406622A

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 18 mars 2014 :
La démission de M. LUQUET (Patrick), huissier de justice à la résidence d’Autun (Saône-et-Loire), est

acceptée.
L’office d’huissier de justice à la résidence d’Autun (Saône-et-Loire) dont était titulaire M. LUQUET

(Patrick) est supprimé.
M. FOURNY (Emmanuel, Louis), huissier de justice à la résidence d’Autun (Saône-et-Loire), est désigné en

qualité d’attributaire à titre définitif des minutes de l’office supprimé par le présent arrêté.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 21 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration
de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués

NOR : JUST1406838A

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 21 mars 2014, sont nommés membres du
conseil d’administration de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) :

M. Cyril NOURISSAT, professeur agrégé des facultés de droit, vice-président de l’université Jean
Moulin - Lyon-III.

M. Alain FOURNIER, ancien président de la commission juridique de l’AMC des conservateurs,
conservateur des hypothèques honoraire.

M. Bruno DELABRE, notaire à Seclin (Nord).
M. Alain DORISON, inspecteur général des finances.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

Décret du 25 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration
de La Française des jeux - Mme DELMAS-COMOLLI (Catherine)

NOR : EFIT1404081D

Par décret en date du 25 mars 2014, Mme Catherine Delmas-Comolli est nommée membre du conseil
d’administration de La Française des jeux en qualité de représentant de l’Etat, en remplacement de M. Laurent
Touvet.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

Arrêté du 17 mars 2014 portant réintégration et admission à la retraite
(attachés d’administration)

NOR : EFIP1406626A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances en date du 17 mars 2014, M. Jean-Pierre Proux, attaché
principal d’administration, détaché sur l’emploi de chef de mission, est réintégré et admis d’office, par limite
d’âge, à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 29 août 2014.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

Arrêté du 19 mars 2014 portant admission à la retraite
(attachés d’administration) 

NOR : EFIP1406764A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances en date du 19 mars 2014, M. Erik Carlier, attaché
principal d’administration, est admis d’office, par limite d’âge, à faire valoir ses droits à la retraite à compter
du 25 août 2014.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination
(administration centrale)

NOR : AFSR1405059A

Par arrêté du Premier ministre, du ministre de l’économie et des finances et de la ministre des affaires
sociales et de la santé en date du 24 mars 2014, Mme Agathe Denéchère, inspectrice des affaires sociales de
1re classe, est nommée sous-directrice des retraites et des institutions de la protection sociale complémentaire
(groupe III) à la direction de la sécurité sociale à l’administration centrale du ministère de l’économie et des
finances et du ministère des affaires sociales et de la santé.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination des experts du conseil scientifique de la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnés aux 1o et 2o de l’article R. 14-10-23 ainsi
que du président et du vice-président mentionnés à l’article R. 14-10-25 du code de l’action
sociale et des familles

NOR : AFSA1406561A

Par arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé, de la ministre déléguée auprès de la ministre des
affaires sociales et de la santé, chargée des personnes âgées et de l’autonomie, et de la ministre déléguée
auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre
l’exclusion, en date du 24 mars 2014 :

Les experts du conseil scientifique mentionnés aux 1o et 2o de l’article R. 14-10-23 du code de l’action
sociale et des familles sont :

Dominique ARGOUD, sociologue à l’université Paris-XII, directeur adjoint de l’UFR SESS-STAPS, maître
de conférences en sciences de l’éducation.

Amaria BAGHDADLI, professeur des universités-praticien hospitalier, responsable du service de médecine
psychologique pour enfants et adolescents du CHU de Montpellier.

Sylvie BONIN GUILLAUME, professeur des universités-praticien hospitalier en géronto-psychiatrie à
l’Assistance publique-hôpitaux de Marseille (APHM).

Anne CARON-DEGLISE, magistrate chargée de la protection des majeurs à la cour d’appel de Paris.
Christine CANS, épidémiologiste, directrice du registre des handicaps de l’enfant de l’Isère.
Pierre-Marie CHAPON, géographe de la santé, professeur à l’université Lyon-II.
Alain GRAND, professeur des universités-praticien hospitalier, chercheur en santé publique et sociologie,

épidémiologie et sociologie du vieillissement à Toulouse.
Alain LEPLEGE, professeur des universités, département histoire et philosophie des sciences de l’université

Paris-VII - Denis Diderot, chercheur statutaire et directeur adjoint du REHSEIS (recherches épistémologiques et
historiques sur les sciences exactes et les institutions scientifiques) à l’université Paris-VII.

Régine SCELLES, professeur de psychopathologie à l’université de Rouen (Psy-NCA EA4700).
Hélène XUAN, économiste, directrice scientifique de la chaire transitions démographiques, transitions

économiques.

En application de l’article R. 14-10-25 du même code, sont nommés :

Présidente du conseil scientifique : Marie-Eve JOËL, professeur en sciences économiques à l’université
Paris-Dauphine, directrice du LEGOS (laboratoire d’économie et de gestion des organisations de santé).

Vice-président du conseil scientifique : Jean-Yves BARREYRE, sociologue, directeur du CEDIAS (centre
d’étude, de documentation, d’information et d’action sociale) et de la délégation ANCREAI Ile-de-France.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Décret du 24 mars 2014 portant cessation de fonctions de la sous-préfète
de Saint-Denis (classe fonctionnelle II) - Mme WILS-MOREL (Christine)

NOR : INTA1405447D

Par décret du Président de la République en date du 24 mars 2014, il est mis fin, sur sa demande, aux
fonctions de sous-préfète de Saint-Denis (classe fonctionnelle II) exercées par Mme Christine WILS-MOREL,
administratrice civile hors classe détachée en qualité de sous-préfète hors classe. Elle sera réintégrée dans son
corps d’origine.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Décret du 24 mars 2014 portant nomination du secrétaire général
de la préfecture du Finistère (classe fonctionnelle II) - M. ETIENNE (Eric)

NOR : INTA1405722D

Par décret du Président de la République en date du 24 mars 2014, M. Eric Etienne, administrateur civil hors
classe, est nommé sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Finistère (classe
fonctionnelle II).
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 12 mars 2014 portant admission à la retraite
(police nationale)

NOR : INTC1406689A

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 12 mars 2014, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses
droits à la retraite : M. Hervé LAFRANQUE, commissaire divisionnaire de police de la police nationale, à
compter du 1er août 2014.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination
(administration centrale)

NOR : INTA1405451A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 24 mars 2014, Mme Christine WILS-
MOREL, administratrice civile hors classe, est nommée chef de service, adjointe à la directrice de l’accueil, de
l’accompagnement des étrangers et de la nationalité (groupe I) à la direction générale des étrangers en France à
l’administration centrale du ministère de l’intérieur pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 18 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration
de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage

NOR : DEVL1404355A

Par arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt en date du 18 mars 2014, est nommé membre du conseil d’administration de
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage :

En qualité de président de fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs
sur proposition de la Fédération nationale des chasseurs

M. Alain HURTEVENT, président de la fédération départementale des chasseurs de la Drôme, en
remplacement de M. Daniel KITTLER, démissionnaire.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret du 24 mars 2014 portant nomination du président du conseil d’administration
de l’Ecole nationale supérieure de techniques avancées - M. BRUGÈRE (Didier)

NOR : DEFA1405642D

Par décret du Président de la République en date du 24 mars 2014, M. Brugère (Didier) est nommé président
du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure de techniques avancées.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 18 mars 2014 portant nomination de la présidente du conseil d’administration
de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Lyon

NOR : MCCC1404901A

Par arrêté de la ministre de la culture et de la communication en date du 18 mars 2014, Mme Contal (Marie-
Hélène) est nommée présidente du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de
Lyon.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 18 mars 2014 portant nomination du président du conseil d’administration
de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Marne-la-Vallée

NOR : MCCC1404773A

Par arrêté de la ministre de la culture et de la communication en date du 18 mars 2014, M. Blassel (Jean-
François) est nommé président du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de
Marne-la-Vallée.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 18 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration
de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Marne-la-Vallée

NOR : MCCC1331173A

Par arrêté de la ministre de la culture et de la communication en date du 18 mars 2014, sont nommés
membres du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Marne-la-Vallée en
qualité de personnalités extérieures à l’établissement :

Mme Mireille Ferri, directrice générale du syndicat intercommunal de la Plaine-Montjean (Val-de-Marne et
Essonne), conseillère régionale d’Ile-de-France, vice-présidente de l’institut d’aménagement et d’urbanisme
(IAU) et de la Fédération nationale des agences d’urbanisme ;

M. Antoine Picon, architecte et ingénieur X-Ponts, chercheur associé à l’école des Ponts Paris-Tech, docteur
en histoire ;

Mme Sylvy Jaglin, professeur des universités, directrice de l’école doctorale ville, transports et territoires
(université de Paris Est) ;

M. Yves Lion, architecte urbaniste, ancien professeur ;
Mme Eléonore de Lacharrière, présidente du conseil d’administration du musée Rodin, déléguée générale de

la fondation Culture et Diversité.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 18 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration
de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Lyon

NOR : MCCC1404893A

Par arrêté de la ministre de la culture et de la communication en date du 18 mars 2014, sont nommés
membres du conseil d’administration de l’Ecole nationale supérieure d’architecture de Lyon en qualité de
personnalités extérieures à l’établissement :

M. Jean-Baptiste Lesort, ingénieur civil des ponts et chaussées, directeur de l’Ecole nationale des travaux
publics de l’Etat (ENTPE) ;

Mme Linda Aydostian, architecte DPLG, vice-présidente de l’ordre des architectes de Rhône-Alpes ;
Mme Marie-Hélène Contal, architecte DPLG, directrice adjointe de l’Institut français d’architecture, Cité de

l’architecture et du patrimoine ;
M. Jean-François Marguerin, administrateur civil hors classe, directeur régional des affaires culturelles de

Rhône-Alpes ;
Mme Françoise Moulin-Civil, professeure des universités, rectrice de l’académie de Lyon, chancelière des

universités.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 17 mars 2014 portant nomination au conseil d’administration de l’Institut national
de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture

NOR : AGRE1406012A

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt en date du 17 mars 2014, est
nommée membre suppléant du conseil d’administration de l’Institut national de recherche en sciences et
technologies pour l’environnement et l’agriculture (IRSTEA), en qualité de représentant de l’Etat désigné par le
ministre chargé de l’agriculture : Mme Fabienne André, chargée de la coordination recherche et développement
à la direction générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires, en remplacement de M. Frédéric
Lambert.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 24 mars 2014 portant nomination
(administration centrale)

NOR : AGRS1403568A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt en date du
24 mars 2014, M. Michel LÉVÊQUE, administrateur civil hors classe, est nommé sous-directeur des politiques
de formation et d’éducation (groupe III) à la direction générale de l’enseignement et de la recherche du
ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, pour une durée de trois ans, en remplacement de
M. Philippe VINCENT, appelé à d’autres fonctions.

Il est détaché sur cet emploi.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA RÉFORME DE L’ETAT,
DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 17 mars 2014 modifiant l’arrêté du 20 juin 2012 portant nomination
à la commission de recours du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat

NOR : RDFF1403940A

Par arrêté de la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique en date du
17 mars 2014 :

La liste des membres titulaires et suppléants de la commission de recours du Conseil supérieur de la fonction
publique de l’Etat, nommés en qualité de représentants de l’administration, est remplacée, en ce qui concerne
les ministères des affaires sociales et de la santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la
vie associative, et le ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, par
les dispositions suivantes :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS

Affaires sociales et santé
Travail
E m p l o i ,  f o r m a t i o n

professionnelle et dialogue
social

Sports, jeunesse, éducation
populaire et vie associative

Louis-Noël LAFAY, chef du bureau de l’appui
juridique et du contentieux à la direction des
ressources humaines

Anita EL YAMANI, adjointe au chef du bureau des
statuts et de la réglementation à la direction des
ressources humaines

David BRESSOT, adjoint au chef du bureau de l’appui juridique et du
contentieux à la direction des ressources humaines

Pierre OBADIA, chargé d’études juridiques au bureau des statuts et de
la réglementation générale à la direction des ressources humaines

Anne BASSET, chargée d’études juridiques au bureau de l’appui
juridique et du contentieux à la direction des ressources humaines

Chrystèle ROCHE, chargée d’études juridiques au bureau des statuts et
de la réglementation générale à la direction des ressources humaines

La liste des membres titulaires et suppléants de la commission de recours du Conseil supérieur de la fonction
publique de l’Etat, nommés en qualité de représentants de l’administration, est remplacée, en ce qui concerne le
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, par les dispositions suivantes :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS

Ecologie, développement
durable et énergie

Gérard CHATAIGNER, chef de service, chargé des
questions sociales à la direction des ressources
humaines

Edmond GRASZK, sous-directeur des carrières et de l’encadrement
Catherine FERREOL, adjointe au chef de service chargé des questions

sociales à la direction des ressources humaines
Racheline GHARIANI, adjointe au chef du département de la

rémunération, de l’organisation et de l’aménagement du temps de
travail et de la réglementation
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA RÉFORME DE L’ETAT,
DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 19 mars 2014 portant nomination aux formations spécialisées
du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat

NOR : RDFF1406296A

Par arrêté de la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique en date du
19 mars 2014, sur proposition de la Fédération syndicale unitaire (FSU), M. Olivier KOSC est nommé membre
titulaire de la commission spécialisée « formation professionnelle et promotion sociale » du Conseil supérieur
de la fonction publique de l’Etat, en qualité de représentant des organisations syndicales, en remplacement de
M. François COCHAIN.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 70 sur 136

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE,
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 14 mars 2014 portant nomination à la commission de sélection chargée de donner
un avis sur les candidatures au grade d’inspecteur général de la jeunesse et des sports de
2e classe

NOR : SPOR1406201A

Par arrêté de la ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative en date
du 14 mars 2014, sont nommés membres de la commission de sélection chargée de donner un avis sur les
candidatures au grade d’inspecteur général de la jeunesse et des sports de 2e classe, prévue à l’article 7 du
décret no 2002-53 du 10 janvier 2002 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection générale de la
jeunesse et des sports :

M. Rémi KELLER, conseiller d’Etat, président ;
Mme Marie-Anne LEVEQUE, directrice générale de l’administration et de la fonction publique ou son

représentant ;
M. Hervé CANNEVA, chef du service de l’inspection générale de la jeunesse et des sports ;
M. Thierry MOSIMANN, directeur des sports ;
M. Mikaël GARNIER-LAVALLEY, directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie

associative, délégué interministériel à la jeunesse ;
M. Frédéric JUGNET, inspecteur général de la jeunesse et des sports de 1re classe ;
M. Jacques PRIMAULT, inspecteur général de la jeunesse et des sports de 1re classe.
L’arrêté du 25 juillet 2003 modifié portant nomination à la commission de sélection chargée de donner un

avis sur les candidatures au grade d’inspecteur général de la jeunesse et des sports de 2e classe est abrogé.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 12 mars 2014 portant détachement
(services déconcentrés) 

NOR : BUDD1406641A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur et du ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 12 mars 2014,
Mme Sylvie DENIS, directrice des services douaniers de 1re classe à la direction nationale du renseignement et
des enquêtes douanières (DNRED) à Ivry-sur-Seine, est détachée dans l’emploi d’administratrice des douanes
et droits indirects à la recette régionale des douanes d’Orly pour exercer les fonctions de receveuse régionale à
compter du 1er avril 2014, en remplacement de M. Pierre COGOLUENHES.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 12 mars 2014 portant détachement
(services déconcentrés) 

NOR : BUDD1406647A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur et du ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 12 mars 2014,
M. Bernard BOYER, directeur des services douaniers de 1re classe à Paris spécial, est détaché dans l’emploi
d’administrateur des douanes et droits indirects à la recette régionale des douanes de Perpignan pour exercer les
fonctions de receveur régional à compter du 1er mai 2014, en remplacement de M. Jean-Paul PUIG.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 12 mars 2014 portant nomination 
(services déconcentrés) 

NOR : BUDD1406637A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur et du ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 12 mars 2014,
M. Bruno MIRANDE, administrateur supérieur des douanes et droits indirects à Nantes, est nommé
administrateur supérieur des douanes et droits indirects à la recette régionale de Nantes pour exercer les
fonctions de receveur régional, à compter du 1er mai 2014, en remplacement de M. Bernard DUSSAIN.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 12 mars 2014 portant nomination
(services déconcentrés) 

NOR : BUDD1406652A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur et du ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 12 mars 2014, M. Pierre
GALLOUIN, administrateur supérieur des douanes et droits indirects au bureau B1 « Budget et programmation,
affaires financières, réseau comptable » de la direction générale, est nommé administrateur supérieur des
douanes et droits indirects à Amiens pour exercer les fonctions de directeur de la direction régionale de
Picardie à compter du 1er avril 2014, en remplacement de Mme Chantal MARIE.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 75 sur 136

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 12 mars 2014 portant nomination
(services déconcentrés) 

NOR : BUDD1406650A

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances, de la ministre du commerce extérieur et du ministre
délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date du 12 mars 2014,
Mme Chantal MARIE, administratrice des douanes et droits indirects à Amiens, est nommée administratrice
des douanes et droits indirects au centre de services des ressources humaines (CSRH) à Bordeaux pour exercer
les fonctions de chef du CSRH à compter du 1er avril 2014.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 13 mars 2014 portant nomination
(agents comptables)

NOR : BUDE1406257A

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date
du 13 mars 2014, Mme Roselyne RENARD, inspectrice des finances publiques, est nommée agent comptable
du groupement d’intérêt public « Centre interministériel de formation anti-drogue » (CiFAD), en remplacement
de M. Armand BRELEUR.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 13 mars 2014 portant nomination
(agents comptables)

NOR : BUDE1406152A

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date
du 13 mars 2014, M. Daniel HOUILLOT, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, est
nommé agent comptable du groupement d’intérêt public « Groupement régional des Pays de la Loire pour
l’élimination des déchets hospitaliers et assimilés » (GREDHA), en remplacement de M. Christian PINEAU.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 13 mars 2014 portant nomination
(agents comptables)

NOR : BUDE1406270A

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date
du 13 mars 2014, M. Nicolas BURGLEN, inspecteur des finances publiques, est nommé agent comptable du
groupement de coopération sanitaire « Pharmacie interhospitalière d’Obernai », en remplacement de Mme Anne-
Frédérique GAUTIER.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 13 mars 2014 portant nomination
(agents comptables)

NOR : BUDE1406166A

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date
du 13 mars 2014, M. Daniel HOUILLOT, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, est
nommé agent comptable du groupement d’intérêt public « Blanchisserie des Marais de Grée », en
remplacement de M. Christian PINEAU.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Arrêté du 13 mars 2014 portant nomination
(agents comptables)

NOR : BUDE1406120A

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, en date
du 13 mars 2014, M. Jean-Paul PONCHON, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, est
nommé agent comptable du Groupement de coopération sanitaire de Haute-Saône.
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Cour des comptes
Arrêté du 21 mars 2014 modifiant l’arrêté du 26 novembre 2013

portant délégation de signature

NOR : CPTP1400011A

Le premier président de la Cour des comptes,
Vu le code des juridictions financières, notamment ses articles R. 112-4, R. 112-7, R. 212-3, R. 262-5 et

R. 272-5 ;
Vu l’arrêté du 26 novembre 2013 modifié portant délégation de signature,

Arrête :

Art. 1er. − Le premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 26 novembre 2013 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :

– les mots : « ainsi que, à l’exception des unités opérationnelles dont il a directement la charge, à
M. Taoufick Bakari-Baroini, secrétaire administratif de classe supérieure, » sont ajoutés après les mots :
« attachés d’administration, » ;

– les mots : « M. Taoufick Bakari-Baroini, secrétaire administratif de classe supérieure, » sont supprimés
après les mots : « secrétaires administratifs de classe exceptionnelle ».

Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française,
entrent en vigueur le 1er avril 2014.

Fait le 21 mars 2014.

D. MIGAUD
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-85 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2005-30 du 18 janvier 2005

autorisant la Société de gestion du réseau R 1 (GR 1) à utiliser une ressource radioélectrique
pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par voie
hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 1

NOR : CSAC1406840S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 26, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2005-30 du 18 janvier 2005 modifiée autorisant la Société de gestion du réseau R 1 (GR 1)

à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de
télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 1 ;

Vu les informations communiquées par la Société de gestion du réseau R 1 (GR 1) ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la Société de gestion du réseau R 1 (GR 1),
conformément à la décision no 2005-30 du 18 janvier 2005, est subordonnée au respect des conditions
techniques indiquées en annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 1, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la Société de gestion du réseau R 1 (GR 1) et publiée au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres) [a]
PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

ALLANCHE 1 Chavanon 1 284 800 mW (1) 33 H

CHAUDES-AIGUES Le Couffour 958 230 mW (2) 33 H

DIENNE 1 Laqueille 1 299 2 W (3) 33 H

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 1 Rousse 1 030 1 W (4) 24 H

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 2 Romières 1 056 350 mW (5) 24 H

MONTROZIER Gages-le-haut 634 600 mW (6) 40 H

MOYRAZES La Vaysse 657 2 W (7) 40 H

MURAT Cheylanes 1130 2 W (8) 33 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres) [a]
PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

NEUSSARGUES-MOISSAC 1 Montlouby 1 192 2 W (9) 33 H

NEUVÉGLISE 1 Les Arbres Ventals 1 035 300 mW (10) 33 H

SAINT-FLOUR 1 Montafé 1 166 2 kW (11) 33 H

SAINT-FLOUR. 2 Place des roches 891 450 mW (12) 33 H

SAINT-GENIEZ-D’OLT 1 Peyrastre 804 60 W (13) 40 H

SAINT-RÉMY-DE-CHAUDES-
AIGUES

La Roche Canilhac 1 141 2 W (14) 33 H

SAINT-URCIZE Rignac 1 217 600 mW (15) 33 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes dont il attestera l’exactitude :

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :

– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.
Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :
– diagramme de rayonnement mesuré ;
– offset mis en place ;
– paramètres de modulation utilisés.

Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.

2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au
CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :

– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur
la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 22 100 22 190 3 280 12

20 22 110 22 200 1 290 19
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 22 120 22 210 0 300 20

40 22 130 22 220 0 310 22

50 22 140 20 230 0 320 21

60 22 150 18 240 1 330 21

70 22 160 12 250 3 340 21

80 22 170 8 260 6 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 23 270 23

10 0 100 24 190 23 280 23

20 0 110 23 200 23 290 20

30 2 120 22 210 23 300 17

40 3 130 22 220 25 310 13

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 22 240 22 330 5

70 15 160 23 250 22 340 3

80 20 170 25 260 22 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 8 180 17 270 0

10 2 100 20 190 17 280 1

20 0 110 25 200 15 290 2

30 0 120 25 210 10 300 3

40 0 130 25 220 6 310 6

50 1 140 22 230 4 320 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 2 150 20 240 2 330 9

70 3 160 18 250 1 340 8

80 5 170 18 260 0 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnnement : 

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 1 180 20 270 20

10 10 100 3 190 20 280 20

20 7 110 5 200 20 290 20

30 5 120 7 210 20 300 20

40 3 130 10 220 20 310 20

50 1 140 16 230 20 320 20

60 0 150 20 240 20 330 20

70 0 160 20 250 20 340 20

80 0 170 20 260 20 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 0 180 20 270 20

10 2 100 1 190 20 280 20

20 2 110 3 200 20 290 14

30 1 120 6 210 16 300 10

40 1 130 10 220 16 310 6

50 2 140 14 230 20 320 3

60 2 150 19 240 20 330 1

70 1 160 20 250 20 340 0

80 0 170 20 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 2 180 3 270 8

10 8 100 4 190 3 280 6

20 7 110 6 200 4 290 5

30 5 120 7 210 6 300 3

40 3 130 8 220 7 310 3

50 1 140 8 230 8 320 4

60 0 150 7 240 9 330 5

70 0 160 6 250 9 340 6

80 1 170 4 260 8 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 0 180 22 270 8

10 9 100 1 190 25 280 6

20 8 110 3 200 24 290 4

30 8 120 5 210 20 300 3

40 7 130 7 220 19 310 3

50 4 140 9 230 25 320 4

60 2 150 14 240 18 330 5

70 1 160 20 250 12 340 7

80 0 170 23 260 10 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 24 180 24 270 7

10 7 100 24 190 24 280 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

20 10 110 24 200 30 290 3

30 13 120 25 210 30 300 1

40 14 130 30 220 25 310 0

50 18 140 30 230 18 320 0

60 25 150 30 240 14 330 0

70 30 160 25 250 13 340 1

80 27 170 24 260 10 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 27 90 25 180 18 270 1

10 25 100 27 190 13 280 2

20 25 110 27 200 9 290 4

30 27 120 25 210 7 300 7

40 30 130 25 220 4 310 9

50 27 140 27 230 2 320 13

60 25 150 27 240 1 330 18

70 20 160 30 250 0 340 25

80 20 170 25 260 0 350 30

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 6 270 2

10 2 100 4 190 8 280 3

20 2 110 2 200 8 290 5

30 3 120 1 210 7 300 6

40 4 130 0 220 5 310 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 6 140 0 230 3 320 6

60 8 150 1 240 2 330 5

70 9 160 3 250 2 340 4

80 8 170 5 260 2 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 25 180 1 270 1

10 20 100 20 190 0 280 0

20 20 110 19 200 1 290 0

30 30 120 17 210 2 300 2

40 25 130 14 220 2 310 4

50 18 140 9 230 1 320 6

60 17 150 6 240 1 330 9

70 20 160 4 250 1 340 13

80 30 170 2 260 1 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 21 270 20

10 19 100 0 190 23 280 20

20 15 110 1 200 23 290 22

30 10 120 3 210 23 300 23

40 7 130 4 220 23 310 23

50 4 140 7 230 23 320 23

60 3 150 10 240 23 330 23

70 1 160 15 250 22 340 23
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 0 170 19 260 20 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 2 180 17 270 30

10 26 100 1 190 20 280 28

20 27 110 0 200 30 290 25

30 25 120 0 210 29 300 27

40 19 130 1 220 28 310 30

50 15 140 3 230 27 320 28

60 10 150 5 240 25 330 25

70 7 160 8 250 27 340 24

80 4 170 12 260 28 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 10 270 19

10 2 100 4 190 14 280 23

20 0 110 6 200 17 290 20

30 0 120 4 210 18 300 18

40 1 130 3 220 20 310 16

50 2 140 3 230 25 320 15

60 2 150 4 240 23 330 10

70 1 160 6 250 19 340 8

80 1 170 8 260 18 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 15 180 22 270 22

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 22 200 21 290 21

30 0 120 22 210 22 300 20

40 1 130 22 220 22 310 15

50 3 140 22 230 22 320 11

60 5 150 22 240 22 330 8

70 8 160 22 250 22 340 5

80 11 170 22 260 22 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-86 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2003-545 du 21 octobre 2003

autorisant la société Nouvelles Télévisions numériques à utiliser une ressource
radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision
par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 2

NOR : CSAC1406853S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 26, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2003-545 du 21 octobre 2003 modifiée autorisant la société Nouvelles Télévisions

numériques à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de
services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 2 ;

Vu les informations communiquées par la société Nouvelles Télévisions numériques ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la société Nouvelles Télévisions numériques,
conformément à la décision no 2003-545 du 21 octobre 2003, est subordonnée au respect des conditions
techniques indiquées en annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 2, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société Nouvelles Télévisions numériques et publiée au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres)
[a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale [b] CANAL/POLARISATION

ALLEGRE Châteauneuf 1 035 480 mW (1) 31 H

AMBERT 1 Bunangues 1 043 58 W (2) 47 H

ARLEMPDES La Faysse 1 053 2 W (3) 31 H

AUREC-SUR-LOIRE 1 Pied 727 1 W (4) 31 H

AUZAT-SUR-ALLIER La Combelle 488 400 mW (5) 47 H

AUZON Nord-Est 643 650 mW (6) 47 H

BEAUZAC 2 Grosse pierre 585 200 mW (7) 31 H

BELLERIVE-SUR-ALLIER Cusset 356 60 W (8) 47 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres)
[a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale [b] CANAL/POLARISATION

BELMONT-DE-LA-LOIRE Montaigut 656 2 W (9) 47 H

BILLOM Sablière de Barbarade 445 1 W (10) 47 H

BLESLE 1 La Chaud de la Rodde 697 500 mW (11) 47 H

BRIVES-CHARENSAC Le Breuil-de-Doue 680 1 W (12) 31 H

CHABRELOCHE Pardillières 847 620 mW (13) 47 H

CHADRAC Le Monteil 680 600 mW (14) 31 H

CHAMPEIX La Croix du Bonhomme 679 6 W (15) 47 H

CHANTEUGES Saint-Julien-des-Chazes 801 800 mW (16) 47 H

CHATELGUYON Puy de Crêta 515 360 mW (17) 47 H

CLERMONT-FERRAND PUY-DE-DOME Puy de Dôme 1 539 50 kW (18) 47 H

CLERMONT-FERRAND ROYAT Puy de Grave Noire 867 11 W (19) 47 V

COMBRONDE Pierre Longue 426 480 mW (20) 47 H

COUBON 1 Poinsac 883 1 W (21) 31 H

COUBON 2 Arsac-en-Velay 737 370 mW (22) 31 V

COUCOURON La Vervene 1 220 2 W (23) 31 V

COURPIERE Le Bouchet 437 2 W (24) 47 H

CRAPONNE-SUR-ARZON La Ratille 987 700 mW (25) 31 H

DUNIERES La Tour 971 1 W (26) 31 H

FERRIERES-SAINT-MARY La Chau 1 036 600 mW (27) 47 H

JOB La Halle 960 3 W (28) 47 H

JOSAT Chabestrat 980 800 mW (29) 47 H

LA BOURBOULE 1 Puy de Prechonnet 936 30 W (30) 47 H

LA BOURBOULE 2 Bois de Charlannes 1 182 5 W (31) 47 H

LA MONNERIE-LE-MONTEL Solières 657 500 mW (32) 47 H

LACHAPELLE-GRAILLOUSE Vente 1 225 4 W (33) 31 H

LANGEAC Volmadet 839 20 W (34) 47 H

LAPRUGNE Le Calvaire 1 020 4 W (35) 47 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres)
[a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale [b] CANAL/POLARISATION

LAVOUTE-CHILHAC Saint-Cirgues-Soulhac 724 800 mW (36) 47 H

LAVOUTE-SUR-LOIRE Chaspinhac 936 4 W (37) 31 H

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 1 Rousse 1 030 1 W (38) 31 H

LE MONASTIER-SUR-GAZEILLE Le Mont 1 003 500 mW (39) 31 H

LE PUY 1 Mont-Denise 917 300 W (40) 31 H

LE PUY 3 Roche Arnaud 817 2 W (41) 31 H

LE PUY SAINT-JEAN-DE-NAY Saint-Jean-de-Nay 1 296 4 kW (42) 31 H

MALREVERS Suc de Jalet 830 680 mW (43) 31 H

MASSIAC Plateau de Chalet 702 2 W (44) 47 H

MAZEYRAT-D’ALLIER Nozeyrolles (Est Reilhac) 627 500 mW (45) 47 H

MONISTROL-D’ALLIER Douchanez 950 3 W (46) 47 H

MONISTROL-SUR-LOIRE 1 Bas en Basset 770 20 W (47) 31 H

MONT-DORE Ferme de l’Angle 1 299 1 W (48) 47 H

MONTLUÇON 1 Quinssaines 459 76 W (49) 47 H

MONTLUÇON 2 Marignon 378 120 W (50) 47 H

ORBEIL 2 Le Chauffour 496 1 W (51) 47 V

ORCET Les Queuilles 482 1 W (52) 47 H

PERRIER Puy de Mercœur 529 15 W (53) 47 H

PUY-DE-SAINT-ROMAIN Mirefleurs 595 100 W (54) 47 H

RETOURNAC Orcier 704 5 W (55) 31 H

RIOTORD Sarcenas 992 2 W (56) 31 H

ROMAGNAT Puy Blanc 519 2 W (57) 47 H

ROSIERES La Petite Plaine 823 13 W (58) 31 H

SEGUR-LES-VILLAS Vial 1 198 450 mW (59) 47 H

SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE Roche Savine 1 090 2 W (60) 47 V

SAINT-ARCONS-DE-BARGES Barges 1 176 2 W (61) 31 V

SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE Presin 1 179 500 mW (62) 31 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne (mètres)
[a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale [b] CANAL/POLARISATION

SAINT-DIDIER-EN-VELAY 1 La Seauve-sur-Semene 903 1 W (63) 31 H

SAINT-ELOY-LES-MINES Puy Laroux 652 7 W (64) 47 H

SAINT-ETIENNE-LARDEYROL Montchouvet 936 800 mW (65) 31 H

SAINT-GALMIER Les Luchères 563 110 W (66) 21 H

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 1 Fay 746 2 W (67) 31 H

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 2 Lantriac 783 650 mW (68) 31 H

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 3 Le Fiou 752 400 mW (69) 31 H

SAINT-JACQUES-DES-BLATS 1 Pas des Alpins 1 790 2 W (70) 47 H

SAINT-JUST-MALMONT La Ratelière 894 3 W (71) 31 H

SAINT-LAURENT-CHABREUGES Brioude 553 300 mW (72) 47 H

SAINT-NECTAIRE Puy de Mazeyres 931 20 W (73) 47 H

TENCE Peyrebrousson 932 1 W (74) 31 H

THIERS Pont Bas 550 3 W (75) 47 H

VERTAIZON Ancienne carrière au sud 437 1 W (76) 47 H

VERTOLAYE Ressoncles 760 500 mW (77) 47 H

VEYRE-MONTON Soulasse 538 4 W (78) 47 V

VILLENEUVE-D’ALLIER 1 Saint-Ilpize 664 1 W (79) 47 H

VIVEROLS Les Penderies 1 064 20 W (80) 47 H

VOLVIC Rue des Chanaux 505 6 W (81) 47 V

VOREY 1 Sanimaud 693 450 mW (82) 31 H

YSSINGEAUX 1 Pied de la Roue 946 470 mW (83) 31 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes dont il attestera l’exactitude :
Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :

– diagramme de rayonnement mesuré ;
– offset mis en place ;
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– paramètres de modulation utilisés.
Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.

2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au
CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :

– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur
la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 25 180 25 270 1

10 22 100 26 190 25 280 0

20 25 110 25 200 24 290 0

30 24 120 26 210 20 300 0

40 24 130 27 220 17 310 2

50 23 140 23 230 12 320 3

60 22 150 23 240 8 330 6

70 21 160 24 250 5 340 9

80 22 170 25 260 3 350 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 3 270 11

10 25 100 25 190 2 280 16

20 25 110 25 200 1 290 18

30 25 120 20 210 0 300 20

40 25 130 18 220 1 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 25 140 15 230 2 320 25

60 25 150 11 240 3 330 25

70 25 160 8 250 6 340 25

80 25 170 5 260 8 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 17 270 17

10 1 100 0 190 20 280 14

20 2 110 1 200 20 290 12

30 1 120 3 210 20 300 10

40 0 130 5 220 20 310 7

50 0 140 7 230 20 320 5

60 1 150 10 240 20 330 3

70 2 160 12 250 20 340 1

80 1 170 15 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 24 180 20 270 1

10 21 100 25 190 15 280 2

20 21 110 28 200 10 290 5

30 22 120 23 210 7 300 8

40 25 130 22 220 4 310 12

50 28 140 23 230 2 320 18

60 25 150 23 240 1 330 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 22 160 25 250 0 340 25

80 22 170 23 260 0 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 8 180 20 270 6

10 1 100 12 190 24 280 3

20 1 110 16 200 25 290 2

30 1 120 19 210 20 300 1

40 0 130 19 220 20 310 0

50 1 140 20 230 18 320 1

60 2 150 22 240 16 330 2

70 4 160 23 250 11 340 1

80 6 170 20 260 8 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 11 270 3

10 20 100 20 190 8 280 5

20 20 110 20 200 5 290 8

30 20 120 20 210 3 300 11

40 20 130 20 220 1 310 16

50 20 140 20 230 0 320 20

60 20 150 20 240 0 330 20

70 20 160 20 250 0 340 20

80 20 170 16 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 5 270 8

10 25 100 23 190 3 280 11

20 23 110 24 200 1 290 15

30 20 120 25 210 0 300 19

40 19 130 25 220 0 310 22

50 20 140 20 230 0 320 25

60 22 150 16 240 1 330 24

70 25 160 11 250 3 340 23

80 25 170 7 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 12 180 0 270 8

10 22 100 8 190 0 280 13

20 25 110 6 200 1 290 17

30 25 120 3 210 2 300 20

40 20 130 2 220 1 310 20

50 20 140 1 230 1 320 19

60 20 150 2 240 2 330 20

70 20 160 2 250 4 340 22

80 16 170 1 260 6 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 1 190 1 280 1

20 1 110 1 200 1 290 1

30 1 120 1 210 1 300 1

40 0 130 0 220 0 310 0

50 1 140 1 230 1 320 1

60 2 150 2 240 2 330 2

70 2 160 2 250 2 340 2

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 25 180 30 270 8

10 5 100 25 190 27 280 6

20 8 110 25 200 25 290 4

30 11 120 30 210 25 300 2

40 16 130 25 220 25 310 1

50 20 140 20 230 26 320 0

60 27 150 20 240 20 330 0

70 26 160 20 250 18 340 0

80 25 170 25 260 12 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 30 180 6 270 2

10 20 100 30 190 5 280 1

20 30 110 30 200 4 290 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 30 120 25 210 4 300 0

40 30 130 20 220 4 310 1

50 30 140 18 230 6 320 3

60 30 150 13 240 5 330 5

70 30 160 10 250 3 340 7

80 30 170 8 260 3 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 0 270 25

10 26 100 20 190 0 280 27

20 26 110 17 200 1 290 27

30 25 120 11 210 3 300 26

40 25 130 8 220 5 310 25

50 25 140 5 230 8 320 25

60 26 150 3 240 11 330 25

70 27 160 1 250 17 340 26

80 27 170 0 260 20 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 10 180 1 270 2

10 20 100 7 190 1 280 4

20 20 110 5 200 0 290 6

30 20 120 3 210 1 300 8

40 20 130 1 220 1 310 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 0 230 1 320 15

60 20 150 0 240 0 330 18

70 18 160 1 250 0 340 20

80 13 170 2 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 23 90 23 180 5 270 8

10 25 100 24 190 3 280 10

20 23 110 23 200 1 290 15

30 22 120 25 210 0 300 20

40 22 130 23 220 0 310 25

50 23 140 20 230 0 320 25

60 25 150 15 240 1 330 23

70 24 160 10 250 3 340 23

80 23 170 8 260 5 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 5 180 18 270 3

10 5 100 7 190 23 280 1

20 4 110 9 200 30 290 1

30 1 120 12 210 25 300 0

40 0 130 16 220 22 310 0

50 0 140 25 230 16 320 1

60 1 150 30 240 9 330 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 1 160 22 250 7 340 5

80 3 170 18 260 5 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(16) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 27 180 27 270 5

10 10 100 30 190 25 280 3

20 15 110 27 200 27 290 1

30 20 120 25 210 30 300 0

40 30 130 20 220 25 310 0

50 27 140 20 230 20 320 0

60 25 150 25 240 15 330 1

70 25 160 27 250 10 340 3

80 25 170 30 260 8 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(17) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 4 180 0 270 20

10 7 100 6 190 0 280 22

20 5 110 5 200 2 290 25

30 3 120 5 210 3 300 24

40 2 130 5 220 5 310 22

50 1 140 6 230 7 320 25

60 0 150 4 240 10 330 20

70 1 160 2 250 17 340 21

80 2 170 0 260 20 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(18) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 10 180 1 270 4

10 2 100 11 190 4 280 4

20 1 110 10 200 8 290 3

30 1 120 5 210 13 300 4

40 1 130 2 220 13 310 7

50 0 140 1 230 11 320 10

60 2 150 0 240 8 330 12

70 4 160 1 250 5 340 15

80 8 170 0 260 3 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(19) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 11 270 21

10 2 100 2 190 17 280 30

20 1 110 1 200 22 290 25

30 0 120 0 210 30 300 22

40 1 130 0 220 30 310 19

50 2 140 2 230 30 320 17

60 3 150 4 240 25 330 11

70 3 160 6 250 22 340 8

80 2 170 8 260 20 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(20) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 18 180 5 270 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 10 100 19 190 3 280 2

20 17 110 30 200 2 290 2

30 20 120 20 210 1 300 1

40 22 130 18 220 0 310 0

50 30 140 17 230 1 320 1

60 30 150 15 240 2 330 2

70 25 160 10 250 3 340 3

80 20 170 7 260 2 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(21) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 3 180 4 270 4

10 2 100 3 190 3 280 4

20 2 110 3 200 3 290 3

30 1 120 3 210 3 300 3

40 1 130 2 220 2 310 2

50 0 140 2 230 2 320 2

60 0 150 2 240 2 330 2

70 1 160 3 250 2 340 3

80 2 170 4 260 3 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(22) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 7

10 24 100 23 190 3 280 9

20 24 110 22 200 1 290 14
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 24 120 21 210 0 300 17

40 24 130 20 220 0 310 19

50 24 140 18 230 0 320 21

60 25 150 15 240 1 330 23

70 26 160 10 250 2 340 24

80 24 170 8 260 4 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(23) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 2 180 20 270 22

10 4 100 0 190 22 280 30

20 4 110 0 200 25 290 28

30 5 120 1 210 25 300 25

40 5 130 2 220 22 310 20

50 4 140 5 230 25 320 16

60 3 150 7 240 28 330 11

70 4 160 12 250 28 340 7

80 3 170 16 260 22 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(24) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 30 180 5 270 1

10 12 100 30 190 2 280 3

20 16 110 30 200 1 290 2

30 20 120 25 210 0 300 1

40 25 130 20 220 1 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 30 140 15 230 2 320 1

60 30 150 12 240 3 330 2

70 30 160 10 250 1 340 4

80 30 170 8 260 1 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(25) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 25

10 8 100 5 190 25 280 25

20 5 110 8 200 25 290 25

30 3 120 11 210 26 300 26

40 2 130 15 220 26 310 27

50 0 140 18 230 22 320 25

60 0 150 20 240 22 330 20

70 0 160 25 250 22 340 18

80 2 170 27 260 26 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(26) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 20 270 20

10 1 100 2 190 20 280 20

20 2 110 2 200 20 290 20

30 2 120 4 210 20 300 19

40 0 130 5 220 20 310 13

50 0 140 8 230 20 320 8

60 1 150 10 240 20 330 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 2 160 14 250 20 340 4

80 2 170 18 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(27) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 20 270 0

10 20 100 20 190 20 280 1

20 20 110 20 200 12 290 2

30 20 120 20 210 10 300 4

40 20 130 20 220 6 310 6

50 20 140 20 230 4 320 10

60 20 150 20 240 2 330 12

70 20 160 20 250 1 340 19

80 20 170 20 260 0 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(28) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 30 180 2 270 3

10 13 100 25 190 1 280 3

20 15 110 20 200 0 290 1

30 20 120 15 210 1 300 0

40 25 130 13 220 3 310 1

50 30 140 11 230 3 320 2

60 19 150 9 240 1 330 4

70 18 160 6 250 0 340 6

80 19 170 4 260 1 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(29) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 16 90 9 180 0 270 6

10 16 100 6 190 0 280 9

20 20 110 3 200 1 290 14

30 20 120 1 210 2 300 20

40 20 130 0 220 1 310 20

50 20 140 0 230 0 320 20

60 20 150 1 240 0 330 20

70 19 160 2 250 1 340 20

80 14 170 1 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(30) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 0 270 0

10 1 100 1 190 1 280 1

20 3 110 3 200 3 290 3

30 2 120 2 210 2 300 2

40 1 130 1 220 1 310 1

50 1 140 1 230 1 320 1

60 1 150 1 240 1 330 1

70 1 160 1 250 1 340 1

80 0 170 0 260 0 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(31) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 20 270 13
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 3 100 2 190 25 280 12

20 2 110 3 200 25 290 10

30 1 120 5 210 18 300 8

40 1 130 8 220 18 310 5

50 2 140 10 230 20 320 3

60 3 150 12 240 30 330 2

70 2 160 14 250 22 340 0

80 0 170 18 260 18 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(32) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 3 180 5 270 1

10 5 100 5 190 6 280 1

20 3 110 5 200 7 290 1

30 1 120 4 210 4 300 0

40 0 130 4 220 3 310 1

50 0 140 5 230 4 320 3

60 1 150 4 240 4 330 5

70 1 160 4 250 2 340 6

80 1 170 4 260 1 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(33) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 10 180 20 270 5

10 2 100 15 190 30 280 2

20 2 110 20 200 22 290 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 30 210 22 300 0

40 0 130 22 220 30 310 1

50 1 140 22 230 20 320 2

60 2 150 30 240 15 330 2

70 4 160 20 250 10 340 1

80 7 170 18 260 7 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(34) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 1 180 5 270 15

10 0 100 0 190 6 280 18

20 1 110 0 200 7 290 17

30 3 120 1 210 10 300 16

40 4 130 3 220 12 310 9

50 3 140 9 230 13 320 6

60 3 150 14 240 16 330 4

70 3 160 7 250 30 340 3

80 2 170 5 260 27 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(35) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 9 270 0

10 8 100 20 190 5 280 0

20 12 110 20 200 3 290 1

30 17 120 20 210 1 300 2

40 20 130 20 220 0 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 20 230 0 320 0

60 20 150 20 240 1 330 0

70 20 160 18 250 2 340 1

80 20 170 12 260 1 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(36) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 8 180 19 270 4

10 2 100 11 190 20 280 3

20 2 110 18 200 25 290 2

30 1 120 20 210 20 300 1

40 0 130 21 220 19 310 1

50 1 140 21 230 17 320 1

60 2 150 22 240 15 330 2

70 3 160 25 250 11 340 3

80 5 170 20 260 7 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(37) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 20 270 10

10 1 100 4 190 20 280 8

20 0 110 6 200 20 290 6

30 1 120 8 210 20 300 4

40 2 130 10 220 20 310 3

50 2 140 14 230 20 320 1

60 1 150 18 240 20 330 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 20 250 20 340 1

80 1 170 20 260 14 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(38) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 1 180 20 270 20

10 10 100 3 190 20 280 20

20 7 110 5 200 20 290 20

30 5 120 7 210 20 300 20

40 3 130 10 220 20 310 20

50 1 140 16 230 20 320 20

60 0 150 20 240 20 330 20

70 0 160 20 250 20 340 20

80 0 170 20 260 20 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(39) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 26 90 5 180 6 270 18

10 26 100 3 190 7 280 19

20 25 110 1 200 8 290 23

30 24 120 0 210 10 300 27

40 23 130 0 220 11 310 28

50 20 140 1 230 12 320 28

60 18 150 2 240 13 330 24

70 13 160 5 250 15 340 23

80 9 170 6 260 16 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(40) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 3 180 4 270 25

10 14 100 1 190 7 280 25

20 10 110 0 200 10 290 21

30 7 120 1 210 14 300 25

40 4 130 3 220 18 310 20

50 2 140 3 230 20 320 17

60 1 150 2 240 30 330 20

70 2 160 1 250 20 340 26

80 3 170 2 260 17 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(41) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 30 180 20 270 1

10 0 100 25 190 12 280 3

20 1 110 20 200 7 290 4

30 2 120 17 210 5 300 3

40 5 130 17 220 2 310 3

50 7 140 20 230 1 320 4

60 11 150 23 240 0 330 3

70 18 160 25 250 0 340 1

80 30 170 30 260 0 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(42) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 2 180 6 270 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 5 100 0 190 4 280 5

20 5 110 2 200 4 290 8

30 2 120 4 210 7 300 9

40 0 130 1 220 8 310 6

50 0 140 0 230 6 320 6

60 0 150 0 240 6 330 7

70 2 160 0 250 7 340 9

80 4 170 2 260 10 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(43) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 18 180 5 270 4

10 8 100 18 190 2 280 5

20 10 110 20 200 1 290 6

30 13 120 25 210 0 300 5

40 16 130 25 220 0 310 4

50 20 140 20 230 0 320 3

60 23 150 15 240 1 330 3

70 25 160 10 250 3 340 4

80 21 170 7 260 4 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(44) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 29 180 0 270 20

10 24 100 20 190 0 280 25

20 25 110 16 200 1 290 30
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 30 120 12 210 2 300 29

40 25 130 9 220 4 310 24

50 25 140 7 230 7 320 25

60 25 150 4 240 9 330 27

70 25 160 2 250 12 340 30

80 30 170 1 260 16 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(45) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 13 270 3

10 24 100 24 190 9 280 5

20 24 110 24 200 6 290 8

30 26 120 25 210 3 300 11

40 27 130 27 220 2 310 15

50 24 140 30 230 1 320 20

60 24 150 23 240 0 330 23

70 24 160 20 250 0 340 26

80 27 170 17 260 1 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(46) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 3 180 18 270 2

10 6 100 5 190 18 280 1

20 4 110 8 200 20 290 0

30 2 120 13 210 20 300 0

40 1 130 19 220 18 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 0 140 22 230 13 320 2

60 0 150 22 240 8 330 5

70 1 160 20 250 5 340 7

80 2 170 18 260 3 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(47) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 5 270 10

10 20 100 1 190 2 280 15

20 20 110 0 200 0 290 20

30 18 120 1 210 0 300 20

40 12 130 4 220 1 310 20

50 9 140 5 230 2 320 20

60 7 150 2 240 4 330 20

70 5 160 1 250 6 340 20

80 3 170 2 260 8 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(48) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 20 180 2 270 3

10 15 100 20 190 1 280 2

20 20 110 20 200 0 290 1

30 20 120 20 210 1 300 0

40 20 130 18 220 2 310 0

50 20 140 12 230 3 320 2

60 20 150 9 240 2 330 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 20 160 5 250 1 340 5

80 20 170 3 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(49) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 23 270 23

10 18 100 2 190 22 280 27

20 13 110 4 200 21 290 25

30 8 120 6 210 21 300 24

40 5 130 10 220 22 310 22

50 3 140 15 230 25 320 22

60 1 150 20 240 26 330 22

70 0 160 26 250 24 340 23

80 0 170 26 260 23 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(50) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 23 180 10 270 3

10 13 100 21 190 8 280 3

20 18 110 20 200 6 290 2

30 24 120 20 210 5 300 1

40 25 130 20 220 6 310 0

50 23 140 22 230 7 320 0

60 23 150 27 240 6 330 1

70 26 160 25 250 4 340 3

80 23 170 15 260 3 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(51) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 27 180 25 270 1

10 1 100 25 190 26 280 1

20 1 110 25 200 20 290 2

30 3 120 25 210 17 300 3

40 6 130 25 220 13 310 1

50 9 140 25 230 9 320 0

60 13 150 25 240 6 330 1

70 17 160 25 250 3 340 3

80 20 170 25 260 1 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(52) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 30 270 0

10 25 100 22 190 22 280 0

20 30 110 22 200 20 290 0

30 25 120 24 210 16 300 1

40 25 130 25 220 10 310 3

50 25 140 30 230 8 320 5

60 25 150 25 240 5 330 8

70 30 160 25 250 3 340 10

80 30 170 25 260 1 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(53) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 0 180 19 270 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 15 100 0 190 21 280 0

20 14 110 2 200 15 290 0

30 12 120 3 210 15 300 0

40 9 130 4 220 14 310 2

50 5 140 7 230 8 320 5

60 2 150 13 240 4 330 9

70 0 160 15 250 3 340 12

80 0 170 15 260 2 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(54) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 20 180 6 270 0

10 9 100 20 190 5 280 1

20 11 110 20 200 3 290 2

30 15 120 20 210 2 300 2

40 16 130 18 220 1 310 0

50 18 140 17 230 1 320 0

60 20 150 15 240 2 330 1

70 20 160 11 250 2 340 3

80 20 170 9 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(55) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 0 270 19

10 19 100 0 190 0 280 19

20 17 110 1 200 1 290 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 14 120 2 210 2 300 23

40 9 130 1 220 3 310 20

50 5 140 0 230 5 320 19

60 3 150 0 240 8 330 20

70 2 160 1 250 14 340 25

80 1 170 1 260 18 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(56) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 16 180 22 270 23

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 23 200 21 290 20

30 1 120 25 210 25 300 16

40 2 130 25 220 23 310 13

50 4 140 23 230 22 320 9

60 7 150 22 240 22 330 7

70 9 160 22 250 22 340 4

80 13 170 23 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(57) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 20 270 0

10 24 100 24 190 17 280 1

20 23 110 23 200 12 290 3

30 22 120 23 210 8 300 5

40 21 130 22 220 5 310 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 23 140 23 230 3 320 12

60 24 150 24 240 1 330 17

70 24 160 27 250 0 340 20

80 23 170 23 260 0 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(58) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 20 270 25

10 0 100 27 190 20 280 20

20 1 110 24 200 25 290 16

30 3 120 23 210 26 300 11

40 5 130 23 220 24 310 8

50 8 140 24 230 23 320 5

60 11 150 26 240 23 330 3

70 16 160 25 250 24 340 1

80 20 170 20 260 27 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(59) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 1 180 13 270 22

10 1 100 2 190 18 280 20

20 0 110 2 200 28 290 20

30 0 120 1 210 20 300 20

40 2 130 0 220 20 310 25

50 2 140 1 230 20 320 18

60 1 150 3 240 26 330 13
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 5 250 20 340 8

80 0 170 8 260 20 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(60) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 1 180 15 270 10

10 5 100 0 190 20 280 8

20 6 110 0 200 24 290 5

30 6 120 1 210 18 300 3

40 6 130 3 220 18 310 1

50 6 140 5 230 20 320 0

60 5 150 7 240 22 330 0

70 4 160 9 250 18 340 1

80 3 170 12 260 13 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(61) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 0 180 13 270 14

10 15 100 1 190 9 280 15

20 11 110 3 200 6 290 18

30 9 120 5 210 5 300 21

40 7 130 6 220 4 310 28

50 4 140 7 230 5 320 20

60 2 150 8 240 7 330 18

70 1 160 9 250 9 340 20

80 0 170 11 260 12 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(62) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 27 90 2 180 15 270 26

10 26 100 0 190 17 280 25

20 21 110 0 200 22 290 23

30 18 120 0 210 28 300 25

40 15 130 2 220 27 310 27

50 12 140 3 230 26 320 27

60 8 150 5 240 24 330 25

70 5 160 9 250 23 340 23

80 3 170 12 260 24 350 28

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(63) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 16 90 2 180 25 270 24

10 13 100 3 190 23 280 23

20 8 110 5 200 21 290 21

30 5 120 8 210 21 300 21

40 3 130 12 220 23 310 23

50 2 140 17 230 24 320 24

60 1 150 20 240 23 330 25

70 0 160 22 250 22 340 25

80 1 170 23 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(64) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 7 180 5 270 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 3 100 8 190 7 280 19

20 2 110 7 200 9 290 20

30 1 120 7 210 12 300 25

40 0 130 8 220 18 310 23

50 0 140 7 230 20 320 22

60 1 150 5 240 25 330 18

70 2 160 4 250 23 340 11

80 4 170 4 260 25 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(65) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 21 180 20 270 1

10 3 100 23 190 17 280 2

20 3 110 25 200 11 290 4

30 4 120 23 210 7 300 5

40 5 130 20 220 4 310 7

50 6 140 19 230 2 320 8

60 8 150 20 240 1 330 8

70 13 160 22 250 0 340 7

80 18 170 23 260 0 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(66) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 2 180 27 270 32

10 10 100 4 190 25 280 27

20 7 110 7 200 25 290 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 4 120 10 210 32 300 25

40 2 130 14 220 25 310 25

50 1 140 18 230 23 320 27

60 0 150 25 240 22 330 32

70 0 160 32 250 21 340 25

80 1 170 27 260 25 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(67) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 20 270 13

10 20 100 0 190 20 280 13

20 20 110 0 200 20 290 14

30 18 120 1 210 20 300 14

40 12 130 3 220 20 310 16

50 8 140 5 230 20 320 20

60 5 150 8 240 18 330 20

70 3 160 11 250 14 340 20

80 1 170 18 260 13 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(68) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 6 180 10 270 15

10 6 100 8 190 10 280 17

20 3 110 13 200 8 290 21

30 1 120 16 210 6 300 22

40 0 130 19 220 5 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 0 140 23 230 5 320 23

60 1 150 20 240 6 330 21

70 2 160 17 250 10 340 16

80 3 170 17 260 12 350 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(69) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 27 180 25 270 13

10 4 100 25 190 24 280 9

20 7 110 24 200 23 290 7

30 10 120 24 210 24 300 4

40 13 130 25 220 26 310 2

50 16 140 25 230 25 320 1

60 20 150 23 240 23 330 0

70 25 160 23 250 20 340 0

80 27 170 24 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(70) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 22 180 19 270 3

10 8 100 26 190 13 280 4

20 10 110 20 200 9 290 2

30 14 120 20 210 6 300 1

40 18 130 25 220 3 310 3

50 20 140 20 230 2 320 6

60 25 150 20 240 1 330 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 25 160 24 250 0 340 4

80 21 170 21 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(71) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 24 180 25 270 7

10 9 100 25 190 24 280 4

20 12 110 30 200 25 290 2

30 16 120 25 210 30 300 1

40 21 130 24 220 27 310 0

50 30 140 24 230 20 320 0

60 29 150 25 240 16 330 1

70 25 160 30 250 12 340 2

80 24 170 25 260 9 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(72) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 8

10 26 100 23 190 3 280 11

20 25 110 24 200 1 290 16

30 22 120 26 210 0 300 20

40 21 130 25 220 0 310 25

50 22 140 20 230 0 320 26

60 25 150 16 240 1 330 24

70 26 160 11 250 3 340 23

80 24 170 8 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(73) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 20 180 0 270 0

10 20 100 18 190 1 280 0

20 23 110 14 200 2 290 1

30 20 120 12 210 1 300 3

40 17 130 8 220 0 310 5

50 17 140 5 230 0 320 8

60 20 150 3 240 1 330 11

70 23 160 1 250 2 340 15

80 21 170 0 260 1 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(74) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 4 180 1 270 30

10 9 100 3 190 3 280 25

20 7 110 1 200 5 290 18

30 4 120 1 210 7 300 18

40 3 130 3 220 9 310 27

50 1 140 4 230 12 320 30

60 0 150 2 240 14 330 20

70 0 160 0 250 16 340 16

80 2 170 0 260 20 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(75) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 30 180 13 270 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 2 100 30 190 10 280 4

20 4 110 21 200 8 290 3

30 6 120 19 210 6 300 2

40 8 130 22 220 4 310 3

50 10 140 28 230 2 320 4

60 13 150 30 240 1 330 2

70 16 160 22 250 0 340 1

80 24 170 16 260 1 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(76) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 9 180 19 270 8

10 0 100 12 190 19 280 6

20 1 110 16 200 25 290 4

30 2 120 18 210 20 300 3

40 1 130 20 220 18 310 1

50 1 140 18 230 20 320 1

60 3 150 20 240 20 330 1

70 4 160 22 250 18 340 1

80 7 170 22 260 13 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(77) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 22 180 6 270 7

10 22 100 23 190 4 280 12

20 24 110 25 200 2 290 17
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 25 120 26 210 1 300 20

40 23 130 26 220 0 310 26

50 23 140 21 230 0 320 26

60 26 150 18 240 1 330 25

70 25 160 14 250 2 340 24

80 22 170 9 260 5 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(78) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 30 180 30 270 6

10 12 100 32 190 27 280 3

20 16 110 32 200 26 290 2

30 20 120 32 210 26 300 1

40 25 130 32 220 25 310 0

50 25 140 32 230 20 320 0

60 26 150 32 240 16 330 2

70 26 160 31 250 12 340 3

80 27 170 30 260 9 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(79) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 20 100 24 190 4 280 13

20 24 110 24 200 2 290 18

30 27 120 22 210 1 300 21

40 25 130 22 220 0 310 25



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 83 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 25 140 20 230 0 320 24

60 26 150 18 240 1 330 23

70 24 160 14 250 3 340 23

80 21 170 10 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(80) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 22 180 0 270 23

10 1 100 16 190 0 280 16

20 1 110 16 200 1 290 16

30 3 120 12 210 3 300 12

40 5 130 8 220 5 310 8

50 8 140 5 230 8 320 5

60 12 150 3 240 12 330 3

70 16 160 1 250 16 340 1

80 16 170 0 260 16 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(81) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 26 180 17 270 2

10 3 100 25 190 12 280 2

20 5 110 24 200 8 290 1

30 8 120 24 210 5 300 1

40 12 130 25 220 3 310 2

50 16 140 26 230 1 320 2

60 20 150 30 240 0 330 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 25 160 27 250 0 340 0

80 30 170 20 260 1 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(82) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 2 180 21 270 27

10 13 100 3 190 21 280 26

20 8 110 6 200 21 290 25

30 5 120 9 210 24 300 22

40 3 130 15 220 26 310 22

50 1 140 20 230 24 320 23

60 0 150 24 240 23 330 24

70 0 160 26 250 22 340 23

80 1 170 23 260 23 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(83) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 10 180 18 270 10

10 1 100 12 190 20 280 7

20 3 110 15 200 20 290 4

30 3 120 20 210 20 300 2

40 2 130 20 220 20 310 1

50 1 140 20 230 20 320 1

60 2 150 20 240 20 330 3

70 4 160 20 250 15 340 2

80 7 170 20 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 84 sur 136

. .

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-87 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2003-546 du 21 octobre 2003

autorisant la société Compagnie du numérique hertzien SA à utiliser une ressource
radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision
par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 3

NOR : CSAC1406864S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel,
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2003-546 du 21 octobre 2003 modifiée autorisant la société Compagnie du numérique

hertzien SA à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de
services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 3 ;

Vu les informations communiquées par la société Compagnie du numérique hertzien SA ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré,

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la société Compagnie du numérique hertzien SA,
conformément à la décision no 2003-546 du 21 octobre 2003, est subordonnée au respect des conditions
techniques indiquées en annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 3, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société Compagnie du numérique hertzien SA et publiée au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR maximale
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

AUREC-SUR-LOIRE 1 Pied 727 1 W (1) 50 H

COUBON 1 Poinsac 883 1 W (2) 50 H

LAVOUTE-SUR-LOIRE Chaspinhac 936 4 W (3) 50 H

LE PUY 1 Mont-Denise 917 300 W (4) 50 H

LE PUY 3 Roche Arnaud 817 2 W (5) 50 H

LE PUY SAINT-JEAN-DE-NAY Saint-Jean-de-Nay 1 296 4 kW (6) 50 H

MONISTROL-SUR-LOIRE 1 Bas-en-basset 770 20 W (7) 50 H

MURAT Cheylanes 1 141 2 W (8) 50 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR maximale
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

NEUSSARGUES-MOISSAC 1 Montlouby 1 192 2 W (9) 50 H

RETOURNAC Orcier 704 5 W (10) 50 H

SOISSONS Meunier noir 177 32 W (11) 43 H

SAINT-DIDIER-EN-VELAY 1 La Seauve-sur-Semene 903 1 W (12) 50 H

SAINT-FLOUR 1 Montafé 1 166 2 kW (13) 50 H

SAINT-FLOUR 2 Place des roches 891 450 mW (14) 50 H

SAINT-GALMIER Les Luchères 563 140 W (15) 54 H

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 1 Fay 746 2 W (16) 50 H

SAINT-JUST-MALMONT La Ratelière 894 3 W (17) 50 H

TENCE Peyrebrousson 932 1 W (18) 50 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes dont il attestera l’exactitude :

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :
– diagramme de rayonnement mesuré ;
– offset mis en place ;
– paramètres de modulation utilisés.

Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.

2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au
CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :

– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur
la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 24 180 20 270 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 21 100 25 190 15 280 2

20 21 110 28 200 10 290 5

30 22 120 23 210 7 300 8

40 25 130 22 220 4 310 12

50 28 140 23 230 2 320 18

60 25 150 23 240 1 330 22

70 22 160 25 250 0 340 25

80 22 170 23 260 0 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 3 180 3 270 3

10 1 100 2 190 2 280 2

20 1 110 1 200 2 290 2

30 1 120 2 210 3 300 3

40 1 130 3 220 3 310 3

50 0 140 2 230 2 320 2

60 0 150 2 240 2 330 2

70 1 160 3 250 3 340 3

80 3 170 4 260 4 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 20 270 10

10 1 100 4 190 20 280 8

20 0 110 6 200 20 290 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 8 210 20 300 4

40 2 130 10 220 20 310 3

50 2 140 14 230 20 320 1

60 1 150 18 240 20 330 0

70 0 160 20 250 20 340 1

80 1 170 20 260 14 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 3 180 4 270 25

10 14 100 1 190 7 280 25

20 10 110 0 200 10 290 21

30 7 120 1 210 14 300 25

40 4 130 3 220 18 310 20

50 2 140 3 230 20 320 17

60 1 150 2 240 30 330 20

70 2 160 1 250 20 340 26

80 3 170 2 260 17 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 30 180 20 270 1

10 0 100 25 190 12 280 3

20 1 110 20 200 7 290 4

30 2 120 17 210 5 300 3

40 5 130 17 220 2 310 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 7 140 20 230 1 320 4

60 11 150 23 240 0 330 3

70 18 160 25 250 0 340 1

80 30 170 30 260 0 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 4 180 7 270 10

10 8 100 3 190 8 280 9

20 6 110 5 200 6 290 11

30 2 120 4 210 9 300 10

40 1 130 1 220 8 310 6

50 0 140 0 230 6 320 6

60 0 150 0 240 6 330 6

70 1 160 1 250 7 340 8

80 4 170 2 260 11 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 5 270 10

10 20 100 1 190 2 280 15

20 20 110 0 200 0 290 20

30 18 120 1 210 0 300 20

40 12 130 4 220 1 310 20

50 9 140 5 230 2 320 20

60 7 150 2 240 4 330 20

70 5 160 1 250 6 340 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 3 170 2 260 8 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 24 180 24 270 7

10 7 100 24 190 24 280 5

20 10 110 24 200 30 290 3

30 13 120 25 210 30 300 1

40 14 130 30 220 25 310 0

50 18 140 30 230 18 320 0

60 25 150 30 240 14 330 0

70 30 160 25 250 13 340 1

80 27 170 24 260 10 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 27 90 25 180 18 270 1

10 25 100 27 190 13 280 2

20 25 110 27 200 9 290 4

30 27 120 25 210 7 300 7

40 30 130 25 220 4 310 9

50 27 140 27 230 2 320 13

60 25 150 27 240 1 330 18

70 20 160 30 250 0 340 25

80 20 170 25 260 0 350 30

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 0 270 19

10 19 100 0 190 0 280 19

20 17 110 1 200 1 290 20

30 14 120 2 210 2 300 23

40 9 130 1 220 3 310 20

50 5 140 0 230 5 320 19

60 3 150 0 240 8 330 20

70 2 160 1 250 14 340 25

80 1 170 1 260 18 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 7 180 1 270 5

10 20 100 5 190 1 280 7

20 25 110 3 200 2 290 10

30 25 120 2 210 2 300 15

40 23 130 1 220 1 310 23

50 19 140 0 230 0 320 25

60 15 150 1 240 1 330 25

70 12 160 2 250 1 340 20

80 9 170 2 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 16 90 2 180 25 270 24
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 13 100 3 190 23 280 23

20 8 110 5 200 21 290 21

30 5 120 8 210 21 300 21

40 3 130 12 220 23 310 23

50 2 140 17 230 24 320 24

60 1 150 20 240 23 330 25

70 0 160 22 250 22 340 25

80 1 170 23 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 35 180 1 270 1

10 24 100 27 190 1 280 1

20 28 110 22 200 1 290 1

30 38 120 17 210 2 300 2

40 21 130 13 220 1 310 4

50 16 140 9 230 0 320 6

60 16 150 7 240 0 330 9

70 19 160 4 250 1 340 12

80 28 170 2 260 1 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 21 270 20

10 19 100 0 190 23 280 20

20 15 110 1 200 23 290 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 10 120 3 210 23 300 23

40 7 130 4 220 23 310 23

50 4 140 7 230 23 320 23

60 3 150 10 240 23 330 23

70 1 160 15 250 22 340 23

80 0 170 19 260 20 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 2 180 27 270 32

10 10 100 4 190 25 280 27

20 7 110 7 200 25 290 25

30 4 120 10 210 32 300 25

40 2 130 14 220 25 310 25

50 1 140 18 230 23 320 27

60 0 150 25 240 22 330 32

70 0 160 32 250 21 340 25

80 1 170 27 260 25 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(16) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 20 270 13

10 20 100 0 190 20 280 13

20 20 110 0 200 20 290 14

30 18 120 1 210 20 300 14

40 12 130 3 220 20 310 16



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 84 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 8 140 5 230 20 320 20

60 5 150 8 240 18 330 20

70 3 160 11 250 14 340 20

80 1 170 18 260 13 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(17) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 24 180 25 270 7

10 9 100 25 190 24 280 4

20 12 110 30 200 25 290 2

30 16 120 25 210 30 300 1

40 21 130 24 220 27 310 0

50 30 140 24 230 20 320 0

60 29 150 25 240 16 330 1

70 25 160 30 250 12 340 2

80 24 170 25 260 9 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(18) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 4 180 1 270 30

10 9 100 3 190 3 280 25

20 7 110 1 200 5 290 18

30 4 120 1 210 7 300 18

40 3 130 3 220 9 310 27

50 1 140 4 230 12 320 30

60 0 150 2 240 14 330 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 0 250 16 340 16

80 2 170 0 260 20 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-88 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2003-547 du 21 octobre 2003

autorisant la Société opératrice du multiplex R 4 (MULTI 4) à utiliser une ressource
radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision
par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 4

NOR : CSAC1406858S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel,
Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 26, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision n° 2003-547 du 21 octobre 2003 modifiée autorisant la Société opératrice du multiplex R 4

(MULTI 4) à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de
services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 4 ;

Vu les informations communiquées par la Société opératrice du multiplex R 4 (MULTI 4) ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la Société opératrice du multiplex R 4 (MULTI 4),
conformément à la décision no 2003-547 du 21 octobre 2003, est subordonnée au respect des conditions
techniques indiquées en annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 4, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la Société opératrice du multiplex R 4 (MULTI 4) et publiée
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE DE L’ANTENNE

[a]
PAR MAXIMALE

et PAR minimale [b] CANAL/POLARISATION

S A I N T - É T I E N N E - D E -
LUGDARÈS 1

Suc-du-Montat 1 454 m 17 W (1) 40 H

SAINT-GALMIER Les Luchères 563 m 95 W (2) 23 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes, dont il attestera l’exactitude :
Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.
Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :
– diagramme de rayonnement mesuré ;
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– offset mis en place ;
– paramètres de modulation utilisés.
Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.

2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au
CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :

– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur
la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 10 180 13 270 1

10 19 100 8 190 14 280 2

20 18 110 5 200 11 290 3

30 19 120 4 210 8 300 6

40 20 130 4 220 5 310 9

50 20 140 5 230 2 320 14

60 20 150 6 240 1 330 20

70 18 160 9 250 0 340 25

80 15 170 12 260 0 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 2 180 27 270 32

10 10 100 4 190 25 280 27

20 7 110 7 200 25 290 25

30 4 120 10 210 32 300 25

40 2 130 14 220 25 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 18 230 23 320 27

60 0 150 25 240 22 330 32

70 0 160 32 250 21 340 25

80 1 170 27 260 25 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-89 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2012-695 du 25 septembre 2012

autorisant la société R 8 à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des
programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne terrestre du réseau R 8

NOR : CSAC1406868S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2012-695 du 25 septembre 2012 modifiée autorisant la société R 8 à utiliser une ressource

radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne
terrestre du réseau R 8 ;

Vu les informations communiquées par la société R 8 ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − Pour les zones concernées, l’annexe de la présente décision modifie l’annexe I de la décision
no 2012-695 du 25 septembre 2012 à partir du 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société R 8 et sera publiée au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE

PARTIE A : CANAUX
et caractéristiques techniques autorisés

PARTIE B : PROCHAINS CANAUX
à mettre en service

Lieu
d’émission

Altitude
maximale

de l’antenne
(mètres)

[a]

PAR
maximale

et PAR
minimale

[b]

Canal et
polarisation

[c]
Identifiant

dossier technique
Date de

mise
en service

Altitude
maximale

de
l’antenne
(mètres)

[a]

PAR
maximale

et PAR
minimale

[b]

Canal et
polari-
sation

[c]

ALLANCHE 1 Chavanon 1 280 2 W (1) 56 H 15014-R8-15012014-
ALLANCHE 1

[f] [f] [f] [f]

ALLEGRE Châteauneuf 1 035 480 mW (2) 56 H 43076-R8-15012014-
ALLEGRE

[f] [f] [f] [f]

AMBERT 1 Bunangues 1 043 58 W (3) 41 H 63002-R8-30012014-
AMBERT 1

[f] [f] [f] [f]

ARLEMPDES La Faysse 1 053 2 W (4) 56 H 43079-R8-15012014-
ARLEMPDES

[f] [f] [f] [f]

AUMONT-AUBRAC Les Huttes 1 078 2 W (5) 55 H 48040-R8-15012014-
AUMONT-AUB

[f] [f] [f] [f]

AUREC-SUR-LOIRE 1 Pied 727 1 W (6) 56 H 43004-R8-15012014-
AUREC-SUR–

[f] [f] [f] [f]
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AUROUX Sud-Ouest 1 091 600 mW (7) 55 V 48013-R8-15012014-
AUROUX

[f] [f] [f] [f]

AUZAT-SUR-ALLIER La Combelle 488 400 mW (8) 41 H 63041-R8-15012014-
AUZAT-SUR

[f] [f] [f] [f]

AUZON Nord-Est 643 650 mW (9) 41 H 43028-R8-15012014-
AUZON

[f] [f] [f] [f]

AVENAY-VAL-D’OR Le Feuilly 160 2 W (10) 37 H 51008-R8-06022014-
AVENAY-VAL

[f] [f] [f] [f]

BALSIEGES Saint-Bauzile 976 30 W (11) 55 H 48044-R8-15012014-
BALSIEGES

[f] [f] [f] [f]

BANASSAC 1 La Gazette 732 5 W (12) 55 H 48020-R8-15012014-
BANASSAC 1

[f] [f] [f] [f]

BARJAC Cenaret 928 6 W (13) 55 H 48041-R8-15012014-
BARJAC

[f] [f] [f] [f]

BARRE-DES-CEVENNES La Can Noire 977 26 W (14) 55 H 48033-R8-15012014-
BARRE-DES

[f] [f] [f] [f]

BEAUZAC 2 Grosse Pierre 591 500 mW
(15)

56 H 43061-R8-15012014-
BEAUZAC 2

[f] [f] [f] [f]

BELLERIVE-SUR-ALLIER Cusset 356 60 W (16) 41 H 3007-R8-15012014-
BELLERIVE

[f] [f] [f] [f]

BELMONT-DE-LA-LOIRE Montaigut 653 2 W (17) 41 H 42012-R8-15012014-
BELMONT-DE

[f] [f] [f] [f]

BILLOM Sablière de
Barbarade

445 1 W (18) 41 H 63069-R8-17012014-
BILLOM

[f] [f] [f] [f]

BLESLE 1 La Chaud de
la Rodde

697 500 mW
(19)

41 H 43019-R8-15012014-
BLESLE 1

[f] [f] [f] [f]

BOGNY-SUR-MEUSE 1 Bois des
Beaux-Sarts

291 7 W (20) 36 H 8019-R8-15012014-
BOGNY-SUR

[f] [f] [f] [f]

BREZONS Vidèche 1 198 2 W (21) 55 V 15082-R8-15012014-
BREZONS

[f] [f] [f] [f]

BRIVES-CHARENSAC Le Breuil-
de-Doue

680 1 W (22) 56 H 43088-R8-15012014-
BRIVES-CHA

[f] [f] [f] [f]

CHABRELOCHE Pardillières 847 620 mW
(23)

41 H 63055-R8-15012014-
CHABRELOCH

[f] [f] [f] [f]

CHADENET Lanuejols 1 205 6 W (24) 55 H 48036-R8-15012014-
CHADENET

[f] [f] [f] [f]

CHADRAC Le Monteil 680 600 mW
(25)

56 H 43084-R8-15012014-
CHADRAC

[f] [f] [f] [f]

CHAMPEIX La Croix du
Bonhomme

679 6 W (26) 41 H 63004-R8-15012014-
CHAMPEIX

[f] [f] [f] [f]

CHANAC Les Arts 919 4 W (27) 55 H 48014-R8-15012014-
CHANAC

[f] [f] [f] [f]

CHANTEUGES Saint-Julien-
des-Chazes

801 800 mW
(28)

41 H 43077-R8-15042014-
CHANTEUGES

[f] [f] [f] [f]
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CHARLEVILLE-MEZIERES La Corvée 192 50 mW (29) 36 V 8015-R8-15012014-
CHARLEVILL

[f] [f] [f] [f]

CHATELGUYON Puy de Creta 515 360 mW
(30)

41 H 63059-R8-15012014-
CHATELGUYO

[f] [f] [f] [f]

CHATILLON-SUR-MARNE Brise fer 172 5 W (31) 37 H 51006-R8-06022014-
CHATILLON

[f] [f] [f] [f]

CHAUDES-AIGUES Le Couffour 958 230 mW
(32)

56 H 15044-R8-15012014-
CHAUDES-AI

[f] [f] [f] [f]

CHEZY-SUR-MARNE Troncet 226 11 W (33) 37 H 2010-R8-15012014-
CHEZY-SUR

[f] [f] [f] [f]

CHIRAC Le Monastier 729 3 W (34) 55 H 48038-R8-15012014-
CHIRAC

[f] [f] [f] [f]

CLERMONT-FERRAND - PUY-
DE-DOME

Puy de Dôme 1 539 50 kW (35) 41 H 63001-R8-15012014-
CLERMONT-F

[f] [f] [f] [f]

CLERMONT-FERRAND - ROYAT Puy de
Grave Noire

867 11 W (36) 41 V 63016-R8-15012014-
CLERMONT-F

[f] [f] [f] [f]

COMBRONDE Pierre longue 426 480 mW
(37)

41 H 63040-R8-15012014-
COMBRONDE

[f] [f] [f] [f]

COUBON 1 Poinsac 883 1 W (38) 56 H 43022-R8-15012014-
COUBON 1

[f] [f] [f] [f]

COUBON 2 Arsac-en-Velay 737 367 mW
(39)

56 V 43100-R8-15012014-
COUBON 2

[f] [f] [f] [f]

COUCOURON La Vervène 1 220 2 W (40) 56 V 7056-R8-15012014-
COUCOURON

[f] [f] [f] [f]

COURPIERE Le Bouchet 437 2 W (41) 41 H 63020-R8-15012014-
COURPIERE

[f] [f] [f] [f]

CRAPONNE-SUR-ARZON La Ratille 989 500 mW
(42)

56 H 43064-R8-15012014-
CRAPONNE-S

[f] [f] [f] [f]

CREZANCY Le Cucheron 170 15 W (43) 37 H 2008-R8-15012014-
CREZANCY

[f] [f] [f] [f]

DIENNE 1 Laqueille 1 299 2 W (44) 56 H 15067-R8-15012014-
DIENNE 1

[f] [f] [f] [f]

DORMANS Moque
Poincon

226 12 W (45) 37 H 51009-R8-06022014-
DORMANS

[f] [f] [f] [f]

DUNIERES La Tour 971 1 W (46) 56 H 43002-R8-15012014-
DUNIERES

[f] [f] [f] [f]

FERRIERES-SAINT-MARY La Chau 1 036 600 mW
(47)

41 H 15021-R8-15012014-
FERRIERES

[f] [f] [f] [f]

FISMES Bois de Villette 194 5 W (48) 37 H 51007-R8-06022014-
FISMES

[f] [f] [f] [f]

FLORAC 1 Le Pradal 1 076 4 W (49) 55 H 48009-R8-15012014-
FLORAC 1

[f] [f] [f] [f]

FUMAY La Roche
du Touriste

280 4 W (50) 36 H 8003-R8-15012014-
FUMAY

[f] [f] [f] [f]
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GIVET Mont d’Haurs 217 3 W (51) 36 H 8005-R8-15012014-
GIVET

[f] [f] [f] [f]

GIVONNE L’Enclos/ Haut
de Givonne

281 2 W (52) 36 H 8018-R8-15012014-
GIVONNE

[f] [f] [f] [f]

ISPAGNAC Quezac 1 082 4 W (53) 55 H 48012-R8-19022014-
ISPAGNAC

[f] [f] [f] [f]

JOB La Halle 960 3 W (54) 41 H 63021-R8-15012014-
JOB

[f] [f] [f] [f]

JOSAT Chabestrat 981 800 mW
(55)

41 H 43086-R8-14012014-
JOSAT

[f] [f] [f] [f]

LA BOURBOULE 1 Puy de
Prechonnet

935 30 W (56) 41 H 63036-R8-15012014-
LA BOURBOU

[f] [f] [f] [f]

LA BOURBOULE 2 Bois de
Charlannes

1 182 5 W (57) 41 H 63014-R8-15012014-
LA BOURBOU

[f] [f] [f] [f]

LA CANOURGUE 1 Roqueprince 918 4 W (58) 55 H 48003-R8-15012014-
LA CANOURG

[f] [f] [f] [f]

LA CANOURGUE 2 Lous Cournas 745 4 W (59) 55 H 48059-R8-15012014-
LA CANOURG

[f] [f] [f] [f]

LA FERTE-MILON Precy Amont 150 3 W (60) 37 H 60010-R8-15012014-
LA FERTE-M

[f] [f] [f] [f]

LA MONNERIE-LE-MONTEL Solières 657 500 mW
(61)

41 H 63066-R8-15012014-
LA MONNERI

[f] [f] [f] [f]

LACHAPELLE-GRAILLOUSE Vente 1 225 4 W (62) 56 H 7057-R8-15012014-
LACHAPELLE

[f] [f] [f] [f]

LANGEAC Volmadet 842 20 W (63) 41 H 43013-R8-15012014-
LANGEAC

[f] [f] [f] [f]

LANGOGNE Lesperon 1 051 8 W (64) 55 H 7125-R8-15012014-
LANGOGNE

[f] [f] [f] [f]

LAPRUGNE Le Calvaire 1 020 4 W (65) 41 H 3005-R8-15012014-
LAPRUGNE

[f] [f] [f] [f]

LAVAL-ATGER Le Causse de
Montgros

1 181 3 W (66) 55 H 48051-R8-15012014-
LAVAL-ATGE

[f] [f] [f] [f]

LAVOUTE-CHILHAC Saint-Cirgues-
Soulhac

724 800 mW
(67)

41 H 43025-R8-15012014-
LAVOUTE-CH

[f] [f] [f] [f]

LAVOUTE-SUR-LOIRE Chaspinhac 933 4 W (68) 56 H 43011-R8-15012014-
LAVOUTE-SU

[f] [f] [f] [f]

LE BLEYMARD Mas d’Orcières 1 428 3 W (69) 55 H 48060-R8-15012014-
LE BLEYMAR

[f] [f] [f] [f]

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 1 Rousse 1 040 1 W (70) 56 H 43015-R8-15012014-
LE CHAMBON

[f] [f] [f] [f]

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 2 Romières 1 056 350 mW
(71)

56 H 43048-R8-15012014-
LE CHAMBON

[f] [f] [f] [f]

LE MALZIEU-VILLE Verdezun 972 3 W (72) 55 V 48004-R8-15012014-
LE MALZIEU

[f] [f] [f] [f]
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LE MONASTIER-SUR-GAZEILLE Le Mont 1 003 500 mW
(73)

56 H 43008-R8-15012014-
LE MONASTI

[f] [f] [f] [f]

LE PUY 1 Mont-Denise 928 250 W (74) 56 H 43001-R8-15012014-
LE PUY 1

[f] [f] [f] [f]

LE PUY 3 Roche Arnaud 817 2 W (75) 56 H 43083-R8-15012014-
LE PUY 3

[f] [f] [f] [f]

LE PUY SAINT-JEAN-DE-NAY Saint-Jean-
de-Nay

1 296 4 kW (76) 56 H 43035-R8-20012014-
LE PUY ST–

[f] [f] [f] [f]

MALREVERS Suc de Jalet 817 600 mW
(77)

56 H 43017-R8-15012014-
MALREVERS

[f] [f] [f] [f]

MARGUT Saint Walfroy 364 25 W (78) 36 H 8013-R8-15012014-
MARGUT

[f] [f] [f] [f]

MARVEJOLS 1 Truc du midi 1 050 8 W (79) 55 H 48006-R8-15012014-
MARVEJOLS

[f] [f] [f] [f]

MARVEJOLS 2 Préfontaines 742 1 W (80) 55 H 48030-R8-15012014-
MARVEJOLS

[f] [f] [f] [f]

MASSIAC Plateau de
chalet

702 2 W (81) 41 H 15019-R8-15012014-
MASSIAC

[f] [f] [f] [f]

MAZEYRAT-D’ALLIER Nozeyrolles
(Est Reilhac)

627 500 mW
(82)

41 H 43059-R8-15012014-
MAZEYRAT-D

[f] [f] [f] [f]

MENDE Truc de
Fortunio

1 651 3 kW (83) 55 H 48027-R8-15012014-
MENDE

[f] [f] [f] [f]

MENDE 2 Saint-Privat 1 082 30 W (84) 55 H 48001-R8-15012014-
MENDE 2

[f] [f] [f] [f]

MEYRUEIS 1 Marjoab 1 090 5 W (85) 55 H 48042-R8-15012014-
MEYRUEIS 1

[f] [f] [f] [f]

MEZIERES SURY La Pointe 399 50 kW (86) 36 H 8001-R8-15012014-
MEZIERES S

[f] [f] [f] [f]

MONISTROL-D’ALLIER Douchanez 950 3 W (87) 41 H 43006-R8-15012014-
MONISTROL

[f] [f] [f] [f]

MONISTROL-SUR-LOIRE 1 Bas en basset 770 20 W (88) 56 H 43007-R8-15012014-
MONISTROL

[f] [f] [f] [f]

MONT-DORE Ferme de
l’Angle

1 294 2 W (89) 41 H 63005-R8-15012014-
MONT-DORE

[f] [f] [f] [f]

MONTHERME Bois de
l’Hermitage

419 3 W (90) 36 H 8006-R8-15012014-
MONTHERME

[f] [f] [f] [f]

MONTLUÇON 1 Quinssaines 459 76 W (91) 41 H 3002-R8-15012014-
MONTLUÇON

[f] [f] [f] [f]

MONTLUÇON 2 Marignon 378 120 W (92) 41 H 3008-R8-15012014-
MONTLUÇON

[f] [f] [f] [f]

MONTMIRAIL Le Chêne 222 3 W (93) 37 H 51003-R8-15012014-
MONTMIRAIL

[f] [f] [f] [f]

MONTRODAT Pejas 772 700 mW
(94)

55 V 48065-R8-15012014-
MONTRODAT

[f] [f] [f] [f]
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MOUZON La truche 370 2 W (95) 36 H 8012-R8-15012014-
MOUZON

[f] [f] [f] [f]

MURAT Cheylanes 1 138 2 W (96) 56 H 15004-R8-15012014-
MURAT

[f] [f] [f] [f]

NASBINALS Antioles 1 252 6 W (97) 55 H 48019-R8-15012014-
NASBINALS

[f] [f] [f] [f]

NEUSSARGUES-MOISSAC 1 Montlouby 1 192 2 W (98) 56 H 15015-R8-15012014-
NEUSSARGUE

[f] [f] [f] [f]

NEUSSARGUES-MOISSAC 2 Route D 23 836 200 mW
(99)

56 H 15023-R8-15012014-
NEUSSARGUE

[f] [f] [f] [f]

NEUVEGLISE 1 Les Arbres
Ventals

1 043 300 mW
(100)

56 H 15059-R8-15012014-
NEUVEGLISE

[f] [f] [f] [f]

NOUZONVILLE Le Maroc 359 10 W (101) 36 H 8014-R8-15012014-
NOUZONVILL

[f] [f] [f] [f]

ORBEIL 2 Le Chauffour 496 1 W (102) 41 V 63110-R8-15012014-
ORBEIL 2

[f] [f] [f] [f]

ORCET Les Queuilles 482 1 W (103) 41 H 63075-R8-30012014-
ORCET

[f] [f] [f] [f]

PERRIER Puy de
Mercoeur

529 15 W (104) 41 H 63032-R8-15012014-
PERRIER

[f] [f] [f] [f]

PIERRY Les Patis 272 2 W (105) 37 H 51013-R8-15012014-
PIERRY

[f] [f] [f] [f]

PUY-DE-SAINT-ROMAIN Mirefleurs 593 100 W (106) 41 H 63023-R8-15012014-
PUY-DE-ST

[f] [f] [f] [f]

RAUCOURT-ET-FLABA Bois de
Thelonne

339 6 W (107) 36 H 8011-R8-15012014-
RAUCOURT-E

[f] [f] [f] [f]

REIMS Hautvillers 502 80 kW (108) 37 H 51001-R8-15012014-
REIMS

[f] [f] [f] [f]

RETOURNAC Orcier 707 4 W (109) 56 H 43010-R8-15012014-
RETOURNAC

[f] [f] [f] [f]

REVIN Mont
Malgré-Tout

342 4 W (110) 36 H 8002-R8-15012014-
REVIN

[f] [f] [f] [f]

RIOTORD Sarcenas 996 3 W (111) 56 H 43005-R8-15012014-
RIOTORD

[f] [f] [f] [f]

ROMAGNAT Puy Blanc 519 2 W (112) 41 H 63073-R8-15012014-
ROMAGNAT

[f] [f] [f] [f]

ROSIERES La Petite
Plaine

823 13 W (113) 56 H 43082-R8-03032014-
ROSIERES

[f] [f] [f] [f]

SEGUR-LES-VILLAS Vial 1 181 400 mW
(114)

41 H 15041-R8-15012014-
SEGUR-LES

[f] [f] [f] [f]

SOISSONS Meunier Noir 177 6 W (115) 37 H 2009-R8-30012014-
SOISSONS

[f] [f] [f] [f]

S A I N T - A L B A N - S U R -
LIMAGNOLE 1

Fontans 1 054 3 W (116) 55 H 48010-R8-15012014-
ST-ALBAN-S

[f] [f] [f] [f]
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SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE Roche Savine 1 090 2 W (117) 41 V 63048-R8-15012014-
ST-AMANT-R

[f] [f] [f] [f]

SAINT-ARCONS-DE-BARGES Barges 1 182 1 W (118) 56 V 43089-R8-15012014-
ST-ARCONS

[f] [f] [f] [f]

SAINT-CHELY-D’APCHER 2 La Vigne 1 084 3 W (119) 55 H 48075-R8-15012014-
ST-CHELY-D

[f] [f] [f] [f]

SAINT-DIDIER-EN-VELAY 1 La Seauve-sur-
Semene

895 2 W (120) 56 H 43016-R8-30012014-
ST-DIDIER

[f] [f] [f] [f]

SAINT-ELOY-LES-MINES Puy Laroux 652 7 W (121) 41 H 63024-R8-15012014-
SAINT-ELOY-LE

[f] [f] [f] [f]

S A I N T - E T I E N N E - D U -
VALDONNEZ

Delbouc 1 165 2 W (122) 55 H 48074-R8-15012014-
ST-ETIENNE

[f] [f] [f] [f]

SAINT-ETIENNE-LARDEYROL Montchouvet 932 1 W (123) 56 H 43054-R8-15012014-
ST-ETIENNE

[f] [f] [f] [f]

SAINT-FLOUR 1 Montafé 1 163 2 kW (124) 56 H 15002-R8-15012014-
ST-FLOUR 1

[f] [f] [f] [f]

SAINT-FLOUR 2 Place des
roches

891 450 mW
(125)

56 H 15005-R8-15012014-
ST-FLOUR 2

[f] [f] [f] [f]

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 1 Fay 746 2 W (126) 56 H 43021-R8-15012014-
ST-GERMAIN

[f] [f] [f] [f]

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 2 Lantriac 779 1 W (127) 56 H 43101-R8-15012014-
ST-GERMAIN

[f] [f] [f] [f]

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 3 Le Fiou 765 3 0 0  m W
(128)

56 H 43123-R8-15012014-
ST-GERMAIN

[f] [f] [f] [f]

SAINT-JACQUES-DES-BLATS 1 Pas des Alpins 1 790 2 W (129) 41 H 15073-R8-15012014-
SAINT-JACQUES

[f] [f] [f] [f]

SAINT-JUERY (48) Les Maillogues 1 075 16 W (130) 55 H 48024-R8-15012014-
ST-JUERY_4

[f] [f] [f] [f]

SAINT-JUST-MALMONT La Ratelière 894 3 W (131) 56 H 43144-R8-15012014-
SAINT-JUST-MA

[f] [f] [f] [f]

SAINT-LAURENT-CHABREUGES Brioude 553 300 mW
(132)

41 H 43091-R8-13022014-
ST-LAURENT

[f] [f] [f] [f]

SAINT-NECTAIRE Puy de
Mazeyres

931 20 W (133) 41 H 63013-R8-15012014-
SAINT-NECTAIR

[f] [f] [f] [f]

SAINT-REMY-DE-CHAUDES-
AIGUES

L a  R o c h e
Canilhac

1 141 2 W (134) 56 H 15060-R8-15012014-
ST-REMY-DE

[f] [f] [f] [f]

SAINT-URCIZE Rignac 1 217 600 mW
(135)

56 H 15089-R8-15012014-
ST-URCIZE

[f] [f] [f] [f]

SAINTE-CROIX-VALLEE-
FRANÇAISE 2

Les Mases 464 8 W (136) 55 H 48144-R8-15012014-
STE-CROIX

[f] [f] [f] [f]

SAINTE-MENEHOULD La Haute
Justice

216 30 W (137) 37 H 51012-R8-15012014-
SAINTE-MENEHO

[f] [f] [f] [f]

TENCE Peyrebrousson 932 1 W (138) 56 H 43023-R8-15012014-
TENCE

[f] [f] [f] [f]
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THIERS Pont bas 550 3 W (139) 41 H 63022-R8-15012014-
THIERS

[f] [f] [f] [f]

VERTAIZON Ancienne
carrière au sud

437 1 W (140) 41 H 63057-R8-15012014-
VERTAIZON

[f] [f] [f] [f]

VERTOLAYE Ressoncles 760 500 mW
(141)

41 H 63008-R8-15012014-
VERTOLAYE

[f] [f] [f] [f]

VEYRE-MONTON Soulasse 538 4 W (142) 41 V 63153-R8-15012014-
VEYRE-MONT

[f] [f] [f] [f]

VILLENEUVE-D’ALLIER 1 Saint-Ilpize 664 1 W (143) 41 H 43020-R8-15012014-
VILLENEUVE

[f] [f] [f] [f]

VILLERS-COTTERETS Fleury 431 8 kW (144) 37 V 2018-R8-15012014-
VILLERS-CO

[f] [f] [f] [f]

VILLIERS-SAINT-DENIS Centre médico-
chirurgical

159 500 mW
(145)

37 H 2011-R8-15012014-
VILLIERS-S

[f] [f] [f] [f]

VIREUX-WALLERAND Bois de
Hierges

344 20 W (146) 36 H 8004-R8-15012014-
VIREUX-WAL

[f] [f] [f] [f]

VIVEROLS Les Penderies 1 064 20 W (147) 56 H 63070-R8-15012014-
VIVEROLS

[f] [f] [f] [f]

VOLVIC Rue des
Chanaux

505 6 W (148) 41 V 63152-R8-15012014-
VOLVIC

[f] [f] [f] [f]

VOREY 1 Sanimaud 693 450 mW
(149)

56 H 43009-R8-15012014-
VOREY 1

[f] [f] [f] [f]

YSSINGEAUX 1 Pied de la
Roue

946 470 mW
(150)

56 H 43042-R8-15012014-
YSSINGEAUX

[f] [f] [f] [f]

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.
[c] La fréquence en MHz du canal n est définie par la formule :
Fréquence centrale = 306 + 8 n + 0,166 d, n étant compris entre 21 et 69, d pouvant prendre les valeurs –1, 0, 1, 2 ou 3 selon les nécessités

de la planification.
[f] Sans objet.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 22 100 22 190 3 280 12

20 22 110 22 200 1 290 19

30 22 120 22 210 0 300 20

40 22 130 22 220 0 310 22

50 22 140 20 230 0 320 21

60 22 150 18 240 1 330 21

70 22 160 12 250 3 340 21

80 22 170 8 260 6 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 25 180 25 270 1

10 22 100 26 190 25 280 0

20 25 110 25 200 24 290 0

30 24 120 26 210 20 300 0

40 24 130 27 220 17 310 2

50 23 140 23 230 12 320 3

60 22 150 23 240 8 330 6

70 21 160 24 250 5 340 9

80 22 170 25 260 3 350 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 3 270 11

10 25 100 25 190 2 280 16

20 25 110 25 200 1 290 18

30 25 120 20 210 0 300 20

40 25 130 18 220 1 310 25

50 25 140 15 230 2 320 25

60 25 150 11 240 3 330 25

70 25 160 8 250 6 340 25

80 25 170 5 260 8 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 17 270 17



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 0 190 20 280 14

20 2 110 1 200 20 290 12

30 1 120 3 210 20 300 10

40 0 130 5 220 20 310 7

50 0 140 7 230 20 320 5

60 1 150 10 240 20 330 3

70 2 160 12 250 20 340 1

80 1 170 15 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 16 270 26

10 19 100 0 190 18 280 26

20 16 110 0 200 23 290 27

30 12 120 1 210 25 300 30

40 10 130 3 220 24 310 25

50 8 140 5 230 23 320 24

60 5 150 8 240 24 330 24

70 3 160 10 250 25 340 25

80 1 170 12 260 26 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 24 180 20 270 1

10 21 100 25 190 15 280 2

20 21 110 28 200 10 290 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 22 120 23 210 7 300 8

40 25 130 22 220 4 310 12

50 28 140 23 230 2 320 18

60 25 150 23 240 1 330 22

70 22 160 25 250 0 340 25

80 22 170 23 260 0 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 10 180 3 270 3

10 7 100 18 190 4 280 1

20 5 110 16 200 4 290 0

30 3 120 10 210 3 300 0

40 3 130 7 220 3 310 0

50 3 140 6 230 4 320 0

60 4 150 6 240 6 330 0

70 5 160 5 250 10 340 1

80 7 170 4 260 6 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 8 180 20 270 6

10 1 100 12 190 24 280 3

20 1 110 16 200 25 290 2

30 1 120 19 210 20 300 1

40 0 130 19 220 20 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 20 230 18 320 1

60 2 150 22 240 16 330 2

70 4 160 23 250 11 340 1

80 6 170 20 260 8 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 11 270 3

10 20 100 20 190 8 280 5

20 20 110 20 200 5 290 8

30 20 120 20 210 3 300 11

40 20 130 20 220 1 310 16

50 20 140 20 230 0 320 20

60 20 150 20 240 0 330 20

70 20 160 20 250 0 340 20

80 20 170 16 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 27

10 8 100 5 190 24 280 25

20 5 110 8 200 25 290 24

30 3 120 11 210 27 300 26

40 1 130 15 220 28 310 32

50 0 140 19 230 24 320 25

60 0 150 25 240 23 330 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 35 250 24 340 19

80 1 170 33 260 28 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 20 270 20

10 8 100 1 190 20 280 18

20 4 110 1 200 20 290 13

30 4 120 3 210 20 300 10

40 5 130 5 220 20 310 9

50 5 140 9 230 20 320 7

60 2 150 12 240 20 330 5

70 0 160 16 250 20 340 4

80 0 170 20 260 20 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 0 180 0 270 5

10 3 100 1 190 1 280 9

20 2 110 3 200 4 290 16

30 1 120 2 210 3 300 12

40 0 130 0 220 1 310 12

50 1 140 1 230 0 320 16

60 4 150 3 240 1 330 16

70 3 160 3 250 2 340 12

80 1 170 0 260 3 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 2 180 1 270 15

10 2 100 3 190 2 280 16

20 5 110 3 200 4 290 18

30 4 120 1 210 6 300 12

40 1 130 0 220 7 310 9

50 0 140 1 230 9 320 8

60 1 150 4 240 12 330 6

70 3 160 5 250 18 340 4

80 3 170 2 260 16 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 8 270 19

10 3 100 1 190 11 280 20

20 2 110 1 200 17 290 24

30 1 120 1 210 25 300 24

40 0 130 0 220 24 310 24

50 1 140 1 230 24 320 26

60 1 150 1 240 22 330 16

70 1 160 3 250 22 340 11

80 0 170 5 260 18 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 5 270 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 25 100 23 190 3 280 11

20 23 110 24 200 1 290 15

30 20 120 25 210 0 300 19

40 19 130 25 220 0 310 22

50 20 140 20 230 0 320 25

60 22 150 16 240 1 330 24

70 25 160 11 250 3 340 23

80 25 170 7 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(16) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 12 180 0 270 8

10 22 100 8 190 0 280 13

20 25 110 6 200 1 290 17

30 25 120 3 210 2 300 20

40 20 130 2 220 1 310 20

50 20 140 1 230 1 320 19

60 20 150 2 240 2 330 20

70 20 160 2 250 4 340 22

80 16 170 1 260 6 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(17) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 2 100 2 190 2 280 2

20 2 110 2 200 2 290 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 1 210 1 300 1

40 0 130 0 220 0 310 0

50 0 140 0 230 0 320 0

60 1 150 1 240 1 330 1

70 2 160 2 250 2 340 2

80 2 170 2 260 2 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(18) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 25 180 30 270 8

10 5 100 25 190 27 280 6

20 8 110 25 200 25 290 4

30 11 120 30 210 25 300 2

40 16 130 25 220 25 310 1

50 20 140 20 230 26 320 0

60 27 150 20 240 20 330 0

70 26 160 20 250 18 340 0

80 25 170 25 260 12 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(19) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 20 180 6 270 1

10 15 100 20 190 4 280 1

20 19 110 20 200 3 290 0

30 20 120 20 210 3 300 0

40 20 130 20 220 4 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 18 230 4 320 1

60 20 150 14 240 3 330 3

70 20 160 10 250 1 340 5

80 20 170 8 260 1 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(20) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 27 180 26 270 25

10 0 100 30 190 25 280 24

20 0 110 25 200 25 290 20

30 2 120 25 210 25 300 19

40 3 130 25 220 26 310 12

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 21 240 25 330 5

70 13 160 22 250 25 340 3

80 18 170 26 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(21) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 23 180 0 270 3

10 13 100 18 190 0 280 3

20 14 110 15 200 0 290 2

30 15 120 14 210 1 300 0

40 16 130 13 220 3 310 0

50 20 140 10 230 3 320 1

60 20 150 7 240 2 330 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 17 160 4 250 1 340 4

80 20 170 2 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(22) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 0 270 25

10 26 100 20 190 0 280 27

20 26 110 17 200 1 290 27

30 25 120 11 210 3 300 26

40 25 130 8 220 5 310 25

50 25 140 5 230 8 320 25

60 26 150 3 240 11 330 25

70 27 160 1 250 17 340 26

80 27 170 0 260 20 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(23) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 10 180 1 270 2

10 20 100 7 190 1 280 4

20 20 110 5 200 0 290 6

30 20 120 3 210 1 300 8

40 20 130 1 220 1 310 11

50 20 140 0 230 1 320 15

60 20 150 0 240 0 330 18

70 18 160 1 250 0 340 20

80 13 170 2 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(24) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 15 270 15

10 3 100 1 190 15 280 10

20 5 110 2 200 15 290 8

30 8 120 3 210 15 300 5

40 8 130 5 220 15 310 3

50 5 140 8 230 15 320 2

60 3 150 10 240 15 330 1

70 2 160 15 250 15 340 0

80 1 170 15 260 15 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(25) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 23 90 23 180 5 270 8

10 25 100 24 190 3 280 10

20 23 110 23 200 1 290 15

30 22 120 25 210 0 300 20

40 22 130 23 220 0 310 25

50 23 140 20 230 0 320 25

60 25 150 15 240 1 330 23

70 24 160 10 250 3 340 23

80 23 170 8 260 5 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(26) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 5 180 18 270 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 5 100 7 190 23 280 1

20 4 110 9 200 30 290 1

30 1 120 12 210 25 300 0

40 0 130 16 220 22 310 0

50 0 140 25 230 16 320 1

60 1 150 30 240 9 330 4

70 1 160 22 250 7 340 5

80 3 170 18 260 5 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(27) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 6 180 20 270 7

10 1 100 7 190 23 280 8

20 1 110 8 200 25 290 6

30 1 120 12 210 20 300 3

40 1 130 17 220 17 310 1

50 3 140 20 230 13 320 1

60 6 150 23 240 8 330 1

70 8 160 25 250 7 340 1

80 7 170 20 260 6 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(28) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 27 180 27 270 5

10 10 100 30 190 25 280 3

20 15 110 27 200 27 290 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 20 120 25 210 30 300 0

40 30 130 20 220 25 310 0

50 27 140 20 230 20 320 0

60 25 150 25 240 15 330 1

70 25 160 27 250 10 340 3

80 25 170 30 260 8 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(29) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 99 180 10 270 2

10 99 100 99 190 8 280 4

20 99 110 99 200 5 290 6

30 99 120 99 210 3 300 9

40 25 130 22 220 1 310 12

50 25 140 20 230 0 320 15

60 25 150 18 240 0 330 17

70 25 160 17 250 0 340 18

80 99 170 13 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(30) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 4 180 0 270 20

10 7 100 6 190 0 280 22

20 5 110 5 200 2 290 25

30 3 120 5 210 3 300 24

40 2 130 5 220 5 310 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 6 230 7 320 25

60 0 150 4 240 10 330 20

70 1 160 2 250 17 340 21

80 2 170 0 260 20 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(31) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 17 90 1 180 21 270 99

10 12 100 3 190 20 280 99

20 8 110 6 200 20 290 24

30 5 120 9 210 22 300 22

40 3 130 13 220 27 310 21

50 1 140 19 230 99 320 21

60 0 150 27 240 27 330 24

70 0 160 27 250 22 340 24

80 0 170 24 260 24 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(32) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 23 270 23

10 0 100 24 190 23 280 23

20 0 110 23 200 23 290 20

30 2 120 22 210 23 300 17

40 3 130 22 220 25 310 13

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 22 240 22 330 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 15 160 23 250 22 340 3

80 20 170 25 260 22 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(33) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 3 180 20 270 1

10 0 100 6 190 17 280 1

20 0 110 10 200 10 290 1

30 1 120 20 210 5 300 0

40 1 130 25 220 3 310 0

50 0 140 20 230 1 320 0

60 0 150 18 240 1 330 0

70 1 160 18 250 0 340 0

80 2 170 18 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(34) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 9 180 7 270 2

10 0 100 5 190 6 280 5

20 0 110 2 200 7 290 9

30 2 120 0 210 9 300 7

40 5 130 0 220 5 310 6

50 9 140 0 230 2 320 7

60 7 150 2 240 0 330 9

70 6 160 4 250 0 340 5

80 7 170 9 260 0 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(35) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 7 180 1 270 3

10 1 100 6 190 2 280 4

20 1 110 7 200 5 290 4

30 1 120 2 210 10 300 4

40 1 130 1 220 7 310 5

50 1 140 0 230 9 320 9

60 1 150 1 240 6 330 7

70 2 160 1 250 4 340 9

80 6 170 1 260 4 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(36) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 11 270 18

10 2 100 2 190 17 280 30

20 1 110 1 200 20 290 25

30 1 120 0 210 20 300 18

40 1 130 1 220 20 310 17

50 2 140 2 230 30 320 15

60 3 150 3 240 25 330 11

70 2 160 5 250 18 340 7

80 2 170 8 260 17 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(37) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 18 180 5 270 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 10 100 19 190 3 280 2

20 17 110 30 200 2 290 2

30 20 120 20 210 1 300 1

40 22 130 18 220 0 310 0

50 30 140 17 230 1 320 1

60 30 150 15 240 2 330 2

70 25 160 10 250 3 340 3

80 20 170 7 260 2 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(38) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 4 270 5

10 1 100 2 190 3 280 3

20 1 110 2 200 2 290 2

30 1 120 3 210 4 300 4

40 1 130 5 220 5 310 5

50 0 140 5 230 4 320 4

60 0 150 4 240 4 330 4

70 1 160 5 250 4 340 5

80 2 170 5 260 5 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(39) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 7

10 24 100 23 190 3 280 9

20 24 110 22 200 1 290 14
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 24 120 21 210 0 300 17

40 24 130 20 220 0 310 19

50 24 140 18 230 0 320 21

60 25 150 15 240 1 330 23

70 26 160 10 250 2 340 24

80 24 170 8 260 4 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(40) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 2 180 20 270 22

10 4 100 0 190 22 280 30

20 4 110 0 200 25 290 28

30 5 120 1 210 25 300 25

40 5 130 2 220 22 310 20

50 4 140 5 230 25 320 16

60 3 150 7 240 28 330 11

70 4 160 12 250 28 340 7

80 3 170 16 260 22 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(41) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 30 180 4 270 1

10 12 100 30 190 2 280 2

20 18 110 30 200 1 290 2

30 25 120 30 210 0 300 1

40 30 130 25 220 1 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 30 140 18 230 2 320 1

60 30 150 14 240 2 330 2

70 30 160 10 250 1 340 4

80 30 170 6 260 0 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(42) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 25

10 8 100 5 190 25 280 25

20 5 110 8 200 25 290 25

30 3 120 11 210 26 300 26

40 2 130 15 220 26 310 27

50 0 140 18 230 22 320 25

60 0 150 20 240 22 330 20

70 0 160 25 250 22 340 18

80 2 170 27 260 26 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(43) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 7 270 22

10 0 100 5 190 8 280 25

20 1 110 3 200 14 290 25

30 1 120 1 210 10 300 25

40 2 130 0 220 25 310 17

50 4 140 0 230 25 320 11

60 6 150 1 240 25 330 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 6 160 3 250 22 340 6

80 6 170 5 260 19 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(44) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 8 180 25 270 0

10 3 100 12 190 22 280 1

20 2 110 18 200 16 290 3

30 1 120 25 210 10 300 4

40 0 130 25 220 6 310 6

50 1 140 25 230 4 320 8

60 2 150 22 240 2 330 9

70 3 160 22 250 1 340 8

80 6 170 25 260 0 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(45) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 7 180 3 270 9

10 8 100 9 190 3 280 12

20 5 110 8 200 1 290 15

30 4 120 7 210 0 300 18

40 5 130 7 220 0 310 25

50 6 140 8 230 1 320 22

60 8 150 6 240 2 330 18

70 8 160 4 250 4 340 13

80 6 170 3 260 6 350 12

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(46) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 20 270 20

10 1 100 2 190 20 280 20

20 2 110 2 200 20 290 20

30 2 120 4 210 20 300 19

40 0 130 5 220 20 310 13

50 0 140 8 230 20 320 8

60 1 150 10 240 20 330 5

70 2 160 14 250 20 340 4

80 2 170 18 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(47) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 20 270 0

10 20 100 20 190 20 280 1

20 20 110 20 200 12 290 2

30 20 120 20 210 10 300 4

40 20 130 20 220 6 310 6

50 20 140 20 230 4 320 10

60 20 150 20 240 2 330 12

70 20 160 20 250 1 340 19

80 20 170 20 260 0 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(48) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 25 270 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 3 100 9 190 25 280 1

20 2 110 14 200 30 290 1

30 1 120 20 210 25 300 0

40 0 130 25 220 25 310 0

50 0 140 25 230 20 320 1

60 1 150 30 240 14 330 2

70 2 160 30 250 9 340 3

80 4 170 25 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(49) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 0 180 10 270 21

10 5 100 1 190 14 280 23

20 3 110 2 200 19 290 23

30 2 120 2 210 25 300 24

40 2 130 2 220 24 310 25

50 2 140 2 230 23 320 25

60 2 150 3 240 23 330 19

70 1 160 5 250 23 340 14

80 0 170 7 260 21 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(50) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 2 180 6 270 11

10 4 100 4 190 5 280 13

20 1 110 5 200 4 290 13
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 0 120 4 210 3 300 14

40 0 130 4 220 3 310 16

50 1 140 4 230 3 320 16

60 1 150 6 240 3 330 13

70 1 160 8 250 5 340 11

80 2 170 8 260 8 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(51) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 1 180 25 270 16

10 5 100 0 190 25 280 11

20 7 110 0 200 22 290 8

30 7 120 1 210 16 300 5

40 7 130 4 220 14 310 3

50 7 140 6 230 16 320 1

60 7 150 8 240 22 330 0

70 5 160 12 250 25 340 0

80 3 170 16 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(52) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 4 180 6 270 4

10 0 100 2 190 7 280 7

20 2 110 0 200 7 290 7

30 4 120 0 210 4 300 6

40 7 130 0 220 2 310 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 7 140 2 230 0 320 7

60 6 150 4 240 0 330 4

70 7 160 7 250 0 340 2

80 7 170 7 260 2 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(53) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 7 180 4 270 6

10 1 100 11 190 4 280 3

20 3 110 10 200 4 290 2

30 2 120 8 210 5 300 1

40 0 130 8 220 7 310 0

50 0 140 7 230 8 320 1

60 1 150 5 240 8 330 3

70 3 160 4 250 9 340 3

80 4 170 5 260 9 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(54) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 30 180 2 270 3

10 13 100 25 190 1 280 3

20 15 110 20 200 0 290 1

30 20 120 15 210 1 300 0

40 25 130 13 220 3 310 1

50 30 140 11 230 3 320 2

60 19 150 9 240 1 330 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 18 160 6 250 0 340 6

80 19 170 4 260 1 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(55) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 7 180 2 270 4

10 18 100 4 190 2 280 7

20 25 110 2 200 3 290 10

30 25 120 1 210 3 300 15

40 20 130 0 220 2 310 20

50 25 140 0 230 0 320 30

60 30 150 2 240 0 330 30

70 16 160 3 250 1 340 20

80 10 170 3 260 2 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(56) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 0 270 0

10 1 100 1 190 1 280 1

20 2 110 2 200 2 290 1

30 1 120 1 210 1 300 1

40 1 130 1 220 1 310 1

50 1 140 1 230 1 320 1

60 2 150 1 240 1 330 1

70 2 160 2 250 2 340 1

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(57) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 20 270 13

10 3 100 2 190 25 280 12

20 2 110 3 200 25 290 10

30 1 120 5 210 18 300 8

40 1 130 8 220 18 310 5

50 2 140 10 230 20 320 3

60 3 150 12 240 30 330 2

70 2 160 14 250 22 340 0

80 0 170 18 260 18 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(58) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 5 180 25 270 16

10 2 100 7 190 25 280 12

20 2 110 8 200 25 290 8

30 2 120 11 210 25 300 5

40 5 130 15 220 25 310 3

50 7 140 18 230 25 320 1

60 5 150 25 240 25 330 0

70 4 160 25 250 25 340 0

80 4 170 25 260 20 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(59) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 2 180 14 270 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 25 100 1 190 20 280 25

20 25 110 0 200 25 290 22

30 22 120 0 210 25 300 22

40 20 130 1 220 25 310 25

50 13 140 2 230 25 320 25

60 9 150 4 240 25 330 25

70 6 160 7 250 25 340 22

80 4 170 10 260 25 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(60) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 8 180 3 270 13

10 25 100 8 190 0 280 18

20 10 110 8 200 1 290 25

30 15 120 8 210 0 300 25

40 14 130 11 220 1 310 25

50 14 140 11 230 2 320 10

60 13 150 7 240 3 330 17

70 9 160 7 250 5 340 17

80 8 170 4 260 9 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(61) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 3 180 5 270 1

10 5 100 5 190 6 280 1

20 2 110 5 200 6 290 1



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 4 210 5 300 0

40 0 130 4 220 3 310 1

50 0 140 5 230 4 320 2

60 0 150 4 240 4 330 5

70 0 160 4 250 2 340 5

80 1 170 5 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(62) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 10 180 20 270 5

10 2 100 15 190 30 280 2

20 2 110 20 200 22 290 1

30 1 120 30 210 22 300 0

40 0 130 22 220 30 310 1

50 1 140 22 230 20 320 2

60 2 150 30 240 15 330 2

70 4 160 20 250 10 340 1

80 7 170 18 260 7 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(63) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 2 180 30 270 20

10 0 100 0 190 25 280 30

20 2 110 0 200 20 290 25

30 3 120 1 210 20 300 16

40 2 130 2 220 25 310 10
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 2 140 4 230 25 320 6

60 2 150 6 240 17 330 4

70 2 160 10 250 25 340 2

80 3 170 16 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(64) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 23 180 6 270 1

10 17 100 23 190 4 280 2

20 22 110 24 200 3 290 2

30 25 120 25 210 2 300 2

40 23 130 26 220 2 310 2

50 24 140 27 230 2 320 3

60 23 150 17 240 2 330 4

70 22 160 12 250 0 340 6

80 21 170 9 260 0 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(65) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 9 270 0

10 8 100 20 190 5 280 0

20 12 110 20 200 3 290 1

30 17 120 20 210 1 300 2

40 20 130 20 220 0 310 1

50 20 140 20 230 0 320 0

60 20 150 20 240 1 330 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 20 160 18 250 2 340 1

80 20 170 12 260 1 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(66) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 7 180 0 270 3

10 3 100 5 190 1 280 2

20 3 110 5 200 3 290 1

30 1 120 5 210 5 300 0

40 0 130 5 220 6 310 0

50 0 140 3 230 5 320 2

60 1 150 1 240 6 330 3

70 1 160 0 250 8 340 3

80 5 170 0 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(67) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 8 180 19 270 4

10 2 100 11 190 20 280 3

20 2 110 18 200 25 290 2

30 1 120 20 210 20 300 1

40 0 130 21 220 19 310 1

50 1 140 21 230 17 320 1

60 2 150 22 240 15 330 2

70 3 160 25 250 11 340 3

80 5 170 20 260 7 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(68) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 5 180 8 270 7

10 0 100 5 190 7 280 6

20 0 110 6 200 7 290 5

30 2 120 7 210 8 300 5

40 3 130 10 220 10 310 4

50 3 140 10 230 10 320 2

60 2 150 10 240 10 330 2

70 2 160 10 250 10 340 3

80 4 170 10 260 10 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(69) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 14 180 30 270 25

10 0 100 18 190 30 280 20

20 0 110 20 200 25 290 17

30 1 120 25 210 25 300 14

40 2 130 25 220 30 310 11

50 4 140 25 230 30 320 9

60 6 150 25 240 25 330 6

70 9 160 25 250 25 340 4

80 11 170 25 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(70) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 1 180 20 270 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 10 100 3 190 20 280 20

20 7 110 5 200 20 290 20

30 5 120 7 210 20 300 20

40 3 130 10 220 20 310 20

50 1 140 16 230 20 320 20

60 0 150 20 240 20 330 20

70 0 160 20 250 20 340 20

80 0 170 20 260 20 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(71) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 0 180 20 270 20

10 2 100 1 190 20 280 20

20 2 110 3 200 20 290 14

30 1 120 6 210 16 300 10

40 1 130 10 220 16 310 6

50 2 140 14 230 20 320 3

60 2 150 19 240 20 330 1

70 1 160 20 250 20 340 0

80 0 170 20 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(72) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 5 180 3 270 16

10 0 100 5 190 5 280 25

20 1 110 5 200 7 290 18



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 2 120 3 210 10 300 14

40 3 130 2 220 14 310 10

50 5 140 0 230 18 320 7

60 5 150 0 240 20 330 5

70 5 160 0 250 16 340 3

80 5 170 2 260 15 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(73) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 26 90 5 180 6 270 18

10 26 100 3 190 7 280 19

20 25 110 1 200 8 290 23

30 24 120 0 210 10 300 27

40 23 130 0 220 11 310 28

50 20 140 1 230 12 320 28

60 18 150 2 240 13 330 24

70 13 160 5 250 15 340 23

80 9 170 6 260 16 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(74) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 14 90 4 180 7 270 25

10 12 100 2 190 7 280 25

20 10 110 0 200 8 290 25

30 9 120 0 210 10 300 25

40 8 130 1 220 12 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 7 140 2 230 14 320 25

60 7 150 5 240 16 330 20

70 8 160 9 250 17 340 16

80 8 170 8 260 20 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(75) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 18 180 10 270 2

10 0 100 26 190 8 280 5

20 1 110 22 200 6 290 5

30 3 120 18 210 4 300 2

40 4 130 18 220 3 310 2

50 6 140 22 230 1 320 5

60 8 150 26 240 0 330 5

70 10 160 18 250 0 340 2

80 14 170 14 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(76) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 4 180 7 270 10

10 8 100 3 190 8 280 9

20 6 110 5 200 6 290 11

30 2 120 4 210 9 300 10

40 1 130 1 220 8 310 6

50 0 140 0 230 6 320 6

60 0 150 0 240 6 330 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 1 160 1 250 7 340 8

80 4 170 2 260 11 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(77) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 4 270 7

10 8 100 20 190 2 280 6

20 10 110 24 200 1 290 7

30 15 120 25 210 0 300 8

40 20 130 23 220 0 310 5

50 24 140 20 230 1 320 3

60 23 150 13 240 2 330 2

70 25 160 9 250 4 340 3

80 22 170 6 260 7 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(78) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 12 180 17 270 2

10 2 100 16 190 12 280 1

20 5 110 27 200 9 290 1

30 5 120 20 210 7 300 1

40 4 130 18 220 5 310 1

50 4 140 25 230 4 320 0

60 5 150 18 240 4 330 1

70 7 160 20 250 5 340 1

80 9 170 22 260 5 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(79) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 19 180 6 270 1

10 6 100 20 190 6 280 0

20 6 110 19 200 6 290 1

30 7 120 16 210 9 300 3

40 9 130 17 220 6 310 3

50 10 140 14 230 3 320 3

60 14 150 10 240 3 330 3

70 17 160 9 250 3 340 6

80 16 170 7 260 3 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(80) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 0 180 7 270 17

10 8 100 0 190 8 280 18

20 8 110 1 200 10 290 20

30 6 120 1 210 13 300 20

40 3 130 1 220 14 310 15

50 1 140 3 230 15 320 12

60 1 150 5 240 20 330 10

70 1 160 7 250 20 340 9

80 0 170 7 260 18 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(81) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 29 180 0 270 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 24 100 20 190 0 280 25

20 25 110 16 200 1 290 30

30 30 120 12 210 2 300 29

40 25 130 9 220 4 310 24

50 25 140 7 230 7 320 25

60 25 150 4 240 9 330 27

70 25 160 2 250 12 340 30

80 30 170 1 260 16 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(82) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 13 270 3

10 24 100 24 190 9 280 5

20 24 110 24 200 6 290 8

30 26 120 25 210 3 300 11

40 27 130 27 220 2 310 15

50 24 140 30 230 1 320 20

60 24 150 23 240 0 330 23

70 24 160 20 250 0 340 26

80 27 170 17 260 1 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(83) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 3 100 4 190 4 280 3

20 2 110 2 200 2 290 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 0 140 0 230 0 320 0

60 2 150 2 240 2 330 2

70 4 160 4 250 4 340 4

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(84) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 4 180 17 270 4

10 2 100 8 190 18 280 2

20 2 110 11 200 22 290 1

30 1 120 13 210 20 300 0

40 0 130 15 220 18 310 0

50 0 140 17 230 15 320 0

60 0 150 21 240 12 330 2

70 1 160 20 250 9 340 3

80 2 170 18 260 7 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(85) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 25 270 25

10 1 100 0 190 25 280 16

20 1 110 1 200 25 290 13

30 1 120 2 210 25 300 10

40 0 130 4 220 19 310 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 0 140 7 230 19 320 4

60 1 150 10 240 20 330 2

70 1 160 13 250 20 340 1

80 1 170 16 260 25 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(86) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 0 100 0 190 0 280 0

20 1 110 1 200 1 290 1

30 3 120 3 210 3 300 3

40 3 130 3 220 3 310 3

50 1 140 1 230 1 320 1

60 1 150 1 240 1 330 1

70 4 160 4 250 4 340 4

80 4 170 4 260 4 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(87) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 3 180 18 270 2

10 6 100 5 190 18 280 1

20 4 110 8 200 20 290 0

30 2 120 13 210 20 300 0

40 1 130 19 220 18 310 1

50 0 140 22 230 13 320 2

60 0 150 22 240 8 330 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 1 160 20 250 5 340 7

80 2 170 18 260 3 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(88) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 5 270 10

10 20 100 1 190 2 280 15

20 20 110 0 200 0 290 20

30 18 120 1 210 0 300 20

40 12 130 4 220 1 310 20

50 9 140 5 230 2 320 20

60 7 150 2 240 4 330 20

70 5 160 1 250 6 340 20

80 3 170 2 260 8 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(89) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 20 180 2 270 3

10 15 100 20 190 1 280 2

20 20 110 20 200 0 290 1

30 20 120 20 210 1 300 0

40 20 130 18 220 2 310 0

50 20 140 12 230 3 320 2

60 20 150 9 240 2 330 3

70 20 160 5 250 1 340 5

80 20 170 3 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(90) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 1 180 10 270 8

10 1 100 2 190 12 280 4

20 2 110 2 200 18 290 2

30 2 120 1 210 24 300 0

40 2 130 0 220 18 310 0

50 2 140 0 230 24 320 1

60 2 150 2 240 18 330 2

70 1 160 4 250 12 340 2

80 0 170 8 260 10 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(91) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 23 270 23

10 18 100 2 190 22 280 27

20 13 110 4 200 21 290 25

30 8 120 6 210 21 300 24

40 5 130 10 220 22 310 22

50 3 140 15 230 25 320 22

60 1 150 20 240 26 330 22

70 0 160 26 250 24 340 23

80 0 170 26 260 23 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(92) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 23 180 10 270 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 13 100 21 190 8 280 3

20 18 110 20 200 6 290 2

30 24 120 20 210 5 300 1

40 25 130 20 220 6 310 0

50 23 140 22 230 7 320 0

60 23 150 27 240 6 330 1

70 26 160 25 250 4 340 3

80 23 170 15 260 3 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(93) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 99 270 8

10 6 100 1 190 99 280 6

20 5 110 2 200 21 290 4

30 5 120 4 210 21 300 2

40 6 130 6 220 99 310 1

50 5 140 8 230 99 320 0

60 2 150 11 240 21 330 0

70 1 160 17 250 17 340 1

80 0 170 21 260 11 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(94) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 3 180 22 270 2

10 8 100 4 190 21 280 1

20 9 110 6 200 23 290 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 9 120 8 210 19 300 0

40 9 130 10 220 15 310 0

50 6 140 12 230 11 320 1

60 4 150 13 240 10 330 2

70 3 160 16 250 7 340 5

80 3 170 25 260 4 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(95) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 6 180 1 270 9

10 30 100 4 190 2 280 12

20 20 110 2 200 3 290 16

30 20 120 0 210 1 300 20

40 22 130 0 220 0 310 24

50 20 140 1 230 0 320 20

60 16 150 3 240 2 330 20

70 12 160 2 250 4 340 25

80 9 170 1 260 6 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(96) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 24 180 24 270 7

10 7 100 24 190 24 280 5

20 10 110 24 200 30 290 3

30 13 120 25 210 30 300 1

40 14 130 30 220 25 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 18 140 30 230 18 320 0

60 25 150 30 240 14 330 0

70 30 160 25 250 13 340 1

80 27 170 24 260 10 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(97) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 1 180 20 270 5

10 13 100 2 190 20 280 3

20 10 110 4 200 20 290 1

30 7 120 7 210 20 300 0

40 5 130 10 220 20 310 0

50 3 140 15 230 20 320 1

60 1 150 19 240 17 330 2

70 0 160 20 250 11 340 4

80 0 170 20 260 7 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(98) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 27 90 25 180 18 270 1

10 25 100 27 190 13 280 2

20 25 110 27 200 9 290 4

30 27 120 25 210 7 300 7

40 30 130 25 220 4 310 9

50 27 140 27 230 2 320 13

60 25 150 27 240 1 330 18
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 20 160 30 250 0 340 25

80 20 170 25 260 0 350 30

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(99) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 21 180 20 270 11

10 5 100 20 190 20 280 8

20 8 110 20 200 20 290 5

30 11 120 20 210 20 300 3

40 15 130 20 220 23 310 1

50 18 140 20 230 25 320 0

60 20 150 20 240 21 330 0

70 23 160 20 250 18 340 0

80 25 170 20 260 15 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(100) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 6 270 1

10 0 100 5 190 6 280 3

20 1 110 2 200 6 290 5

30 2 120 1 210 7 300 5

40 3 130 0 220 5 310 4

50 6 140 0 230 2 320 4

60 8 150 1 240 1 330 5

70 7 160 3 250 0 340 4

80 7 170 5 260 0 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(101) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 5 180 0 270 0

10 2 100 3 190 2 280 0

20 0 110 5 200 5 290 0

30 0 120 5 210 5 300 0

40 0 130 3 220 3 310 2

50 0 140 0 230 5 320 5

60 0 150 0 240 5 330 5

70 2 160 0 250 3 340 3

80 5 170 0 260 0 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(102) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 27 180 25 270 1

10 1 100 25 190 26 280 1

20 1 110 25 200 20 290 2

30 3 120 25 210 17 300 3

40 6 130 25 220 13 310 1

50 9 140 25 230 9 320 0

60 13 150 25 240 6 330 1

70 17 160 25 250 3 340 3

80 20 170 25 260 1 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(103) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 30 270 0



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 25 100 22 190 22 280 0

20 30 110 22 200 20 290 0

30 25 120 24 210 16 300 1

40 25 130 25 220 10 310 3

50 25 140 30 230 8 320 5

60 25 150 25 240 5 330 8

70 30 160 25 250 3 340 10

80 30 170 25 260 1 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(104) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 20 270 1

10 20 100 1 190 25 280 0

20 16 110 1 200 17 290 0

30 10 120 3 210 14 300 1

40 9 130 5 220 13 310 3

50 6 140 8 230 9 320 6

60 2 150 13 240 5 330 9

70 1 160 14 250 3 340 10

80 0 170 17 260 2 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(105) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 16 270 3

10 6 100 6 190 17 280 2

20 4 110 4 200 23 290 1



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 4 120 3 210 99 300 0

40 5 130 4 220 23 310 1

50 6 140 5 230 16 320 3

60 6 150 6 240 13 330 3

70 4 160 7 250 7 340 2

80 4 170 10 260 4 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(106) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 20 180 6 270 0

10 9 100 20 190 5 280 1

20 11 110 20 200 3 290 2

30 15 120 20 210 2 300 2

40 16 130 18 220 1 310 0

50 18 140 17 230 1 320 0

60 20 150 15 240 2 330 1

70 20 160 11 250 2 340 3

80 20 170 9 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(107) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 0 180 1 270 25

10 25 100 1 190 0 280 20

20 18 110 2 200 1 290 18

30 14 120 3 210 3 300 20

40 10 130 2 220 5 310 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 8 140 0 230 7 320 20

60 5 150 2 240 10 330 23

70 3 160 3 250 14 340 22

80 1 170 2 260 18 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(108) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 3 270 3

10 0 100 0 190 0 280 0

20 0 110 0 200 0 290 0

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 2 140 2 230 2 320 2

60 2 150 2 240 2 330 2

70 0 160 0 250 0 340 0

80 2 170 2 260 2 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(109) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 0 270 19

10 19 100 0 190 0 280 19

20 17 110 1 200 1 290 20

30 14 120 2 210 2 300 23

40 9 130 1 220 3 310 20

50 5 140 0 230 5 320 19

60 3 150 0 240 8 330 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 2 160 1 250 14 340 25

80 1 170 1 260 18 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(110) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 26 180 10 270 2

10 23 100 23 190 7 280 4

20 26 110 20 200 5 290 4

30 26 120 23 210 4 300 4

40 23 130 26 220 4 310 5

50 20 140 26 230 5 320 7

60 23 150 20 240 4 330 9

70 26 160 16 250 1 340 12

80 23 170 12 260 0 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(111) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 16 180 22 270 23

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 23 200 21 290 20

30 1 120 25 210 25 300 16

40 2 130 25 220 23 310 13

50 4 140 23 230 22 320 9

60 7 150 22 240 22 330 7

70 9 160 22 250 22 340 4

80 13 170 23 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(112) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 20 270 0

10 24 100 24 190 17 280 1

20 23 110 23 200 12 290 3

30 22 120 23 210 8 300 5

40 21 130 22 220 5 310 8

50 23 140 23 230 3 320 12

60 24 150 24 240 1 330 17

70 24 160 27 250 0 340 20

80 23 170 23 260 0 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(113) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 20 270 25

10 0 100 27 190 20 280 20

20 1 110 24 200 25 290 16

30 3 120 23 210 26 300 11

40 5 130 23 220 24 310 8

50 8 140 24 230 23 320 5

60 11 150 26 240 23 330 3

70 16 160 25 250 24 340 1

80 20 170 20 260 27 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(114) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 1 180 13 270 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 2 190 18 280 20

20 0 110 2 200 28 290 20

30 0 120 1 210 20 300 20

40 2 130 0 220 20 310 25

50 2 140 1 230 20 320 18

60 1 150 3 240 26 330 13

70 0 160 5 250 20 340 8

80 0 170 8 260 20 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(115) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 7 180 1 270 5

10 20 100 5 190 1 280 7

20 25 110 3 200 2 290 10

30 25 120 2 210 2 300 15

40 23 130 1 220 1 310 23

50 19 140 0 230 0 320 25

60 15 150 1 240 1 330 25

70 12 160 2 250 1 340 20

80 9 170 2 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(116) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 5 180 22 270 25

10 5 100 8 190 23 280 23

20 3 110 13 200 25 290 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 18 210 25 300 23

40 0 130 22 220 22 310 23

50 0 140 25 230 22 320 22

60 0 150 23 240 22 330 19

70 1 160 22 250 22 340 15

80 3 170 22 260 25 350 11

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(117) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 1 180 15 270 10

10 5 100 0 190 20 280 8

20 6 110 0 200 24 290 5

30 6 120 1 210 18 300 3

40 6 130 3 220 18 310 1

50 6 140 5 230 20 320 0

60 5 150 7 240 22 330 0

70 4 160 9 250 18 340 1

80 3 170 12 260 13 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(118) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 0 180 20 270 23

10 15 100 1 190 22 280 24

20 11 110 2 200 23 290 25

30 8 120 3 210 23 300 24

40 5 130 5 220 23 310 23



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 86 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 3 140 8 230 24 320 23

60 2 150 11 240 24 330 23

70 1 160 15 250 23 340 22

80 0 170 18 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(119) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 3 180 13 270 25

10 0 100 2 190 16 280 30

20 0 110 0 200 25 290 25

30 2 120 0 210 30 300 16

40 3 130 1 220 25 310 13

50 2 140 2 230 20 320 10

60 1 150 4 240 18 330 7

70 1 160 7 250 18 340 4

80 2 170 10 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(120) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 16 90 2 180 25 270 24

10 13 100 3 190 23 280 23

20 8 110 5 200 21 290 21

30 5 120 8 210 21 300 21

40 3 130 12 220 23 310 23

50 2 140 17 230 24 320 24

60 1 150 20 240 23 330 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 22 250 22 340 25

80 1 170 23 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(121) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 7 180 5 270 22

10 3 100 8 190 7 280 19

20 2 110 7 200 9 290 20

30 1 120 7 210 12 300 25

40 0 130 8 220 18 310 23

50 0 140 7 230 20 320 22

60 1 150 5 240 25 330 18

70 2 160 4 250 23 340 11

80 4 170 4 260 25 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(122) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 4 180 26 270 10

10 1 100 6 190 22 280 7

20 1 110 8 200 18 290 5

30 1 120 12 210 23 300 3

40 1 130 17 220 26 310 1

50 0 140 25 230 23 320 1

60 0 150 26 240 22 330 0

70 1 160 26 250 20 340 1

80 2 170 25 260 15 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(123) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 12 180 16 270 1

10 1 100 15 190 12 280 2

20 0 110 22 200 12 290 4

30 0 120 24 210 9 300 9

40 2 130 20 220 6 310 6

50 4 140 19 230 4 320 5

60 6 150 20 240 2 330 6

70 9 160 22 250 0 340 8

80 12 170 20 260 0 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(124) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 35 180 1 270 1

10 24 100 27 190 1 280 1

20 28 110 22 200 1 290 1

30 38 120 17 210 2 300 2

40 21 130 13 220 1 310 4

50 16 140 9 230 0 320 6

60 16 150 7 240 0 330 9

70 19 160 4 250 1 340 12

80 28 170 2 260 1 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(125) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 21 270 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 19 100 0 190 23 280 20

20 15 110 1 200 23 290 22

30 10 120 3 210 23 300 23

40 7 130 4 220 23 310 23

50 4 140 7 230 23 320 23

60 3 150 10 240 23 330 23

70 1 160 15 250 22 340 23

80 0 170 19 260 20 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(126) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 20 270 13

10 20 100 0 190 20 280 13

20 20 110 0 200 20 290 14

30 18 120 1 210 20 300 14

40 12 130 3 220 20 310 16

50 8 140 5 230 20 320 20

60 5 150 8 240 18 330 20

70 3 160 11 250 14 340 20

80 1 170 18 260 13 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(127) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 5 180 13 270 17

10 5 100 7 190 13 280 17

20 3 110 10 200 13 290 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 16 210 10 300 25

40 0 130 20 220 9 310 25

50 0 140 21 230 9 320 25

60 1 150 25 240 11 330 20

70 2 160 19 250 15 340 15

80 3 170 15 260 17 350 11

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(128) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 27 180 25 270 13

10 4 100 25 190 24 280 9

20 7 110 24 200 23 290 7

30 10 120 24 210 24 300 4

40 13 130 25 220 26 310 2

50 16 140 25 230 25 320 1

60 20 150 23 240 23 330 0

70 25 160 23 250 20 340 0

80 27 170 24 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(129) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 22 180 19 270 3

10 8 100 26 190 13 280 4

20 10 110 20 200 9 290 2

30 14 120 20 210 6 300 1

40 18 130 25 220 3 310 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 20 230 2 320 6

60 25 150 20 240 1 330 4

70 25 160 24 250 0 340 4

80 21 170 21 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(130) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 0 180 0 270 23

10 23 100 1 190 0 280 20

20 18 110 2 200 1 290 23

30 12 120 1 210 3 300 23

40 8 130 0 220 5 310 20

50 5 140 0 230 8 320 20

60 3 150 1 240 11 330 25

70 1 160 2 250 17 340 23

80 0 170 1 260 25 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(131) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 24 180 25 270 7

10 9 100 25 190 24 280 4

20 12 110 30 200 25 290 2

30 16 120 25 210 30 300 1

40 21 130 24 220 27 310 0

50 30 140 24 230 20 320 0

60 29 150 25 240 16 330 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 25 160 30 250 12 340 2

80 24 170 25 260 9 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(132) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 8

10 26 100 23 190 3 280 11

20 25 110 24 200 1 290 16

30 22 120 26 210 0 300 20

40 21 130 25 220 0 310 25

50 22 140 20 230 0 320 26

60 25 150 16 240 1 330 24

70 26 160 11 250 3 340 23

80 24 170 8 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(133) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 20 180 0 270 0

10 20 100 18 190 1 280 0

20 23 110 14 200 2 290 1

30 20 120 12 210 1 300 3

40 17 130 8 220 0 310 5

50 17 140 5 230 0 320 8

60 20 150 3 240 1 330 11

70 23 160 1 250 2 340 15

80 21 170 0 260 1 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(134) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 10 270 19

10 2 100 4 190 14 280 23

20 0 110 6 200 17 290 20

30 0 120 4 210 18 300 18

40 1 130 3 220 20 310 16

50 2 140 3 230 25 320 15

60 2 150 4 240 23 330 10

70 1 160 6 250 19 340 8

80 1 170 8 260 18 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(135) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 15 180 22 270 22

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 22 200 21 290 21

30 0 120 22 210 22 300 20

40 1 130 22 220 22 310 15

50 3 140 22 230 22 320 11

60 5 150 22 240 22 330 8

70 8 160 22 250 22 340 5

80 11 170 22 260 22 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(136) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 2 180 2 270 17
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 2 100 1 190 4 280 13

20 1 110 0 200 8 290 12

30 0 120 1 210 11 300 9

40 1 130 2 220 13 310 4

50 2 140 2 230 16 320 2

60 2 150 1 240 25 330 0

70 2 160 0 250 25 340 0

80 2 170 0 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(137) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 6 270 6

10 6 100 1 190 7 280 7

20 6 110 2 200 8 290 8

30 10 120 3 210 7 300 8

40 9 130 5 220 6 310 6

50 5 140 9 230 6 320 6

60 3 150 10 240 8 330 7

70 2 160 6 250 8 340 8

80 1 170 6 260 7 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(138) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 4 180 1 270 30

10 9 100 3 190 3 280 25

20 7 110 1 200 5 290 18
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 4 120 1 210 7 300 18

40 3 130 3 220 9 310 27

50 1 140 4 230 12 320 30

60 0 150 2 240 14 330 20

70 0 160 0 250 16 340 16

80 2 170 0 260 20 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(139) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 30 180 13 270 2

10 2 100 30 190 10 280 4

20 4 110 21 200 8 290 3

30 6 120 19 210 6 300 2

40 8 130 22 220 4 310 3

50 10 140 28 230 2 320 4

60 13 150 30 240 1 330 2

70 16 160 22 250 0 340 1

80 24 170 16 260 1 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(140) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 9 180 19 270 8

10 0 100 12 190 19 280 6

20 1 110 16 200 25 290 4

30 2 120 18 210 20 300 3

40 1 130 20 220 18 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 18 230 20 320 1

60 3 150 20 240 20 330 1

70 4 160 22 250 18 340 1

80 7 170 22 260 13 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(141) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 22 180 6 270 7

10 22 100 23 190 4 280 12

20 24 110 25 200 2 290 17

30 25 120 26 210 1 300 20

40 23 130 26 220 0 310 26

50 23 140 21 230 0 320 26

60 26 150 18 240 1 330 25

70 25 160 14 250 2 340 24

80 22 170 9 260 5 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(142) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 30 180 30 270 6

10 12 100 32 190 27 280 3

20 16 110 32 200 26 290 2

30 20 120 32 210 26 300 1

40 25 130 32 220 25 310 0

50 25 140 32 230 20 320 0

60 26 150 32 240 16 330 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 26 160 31 250 12 340 3

80 27 170 30 260 9 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(143) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 20 100 24 190 4 280 13

20 24 110 24 200 2 290 18

30 27 120 22 210 1 300 21

40 25 130 22 220 0 310 25

50 25 140 20 230 0 320 24

60 26 150 18 240 1 330 23

70 24 160 14 250 3 340 23

80 21 170 10 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(144) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 2 270 14

10 5 100 6 190 4 280 8

20 1 110 1 200 4 290 7

30 1 120 1 210 6 300 6

40 4 130 4 220 12 310 5

50 7 140 5 230 19 320 3

60 2 150 2 240 9 330 1

70 0 160 0 250 11 340 1

80 1 170 1 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(145) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 5 180 3 270 99

10 1 100 5 190 6 280 99

20 0 110 5 200 8 290 99

30 0 120 4 210 11 300 99

40 1 130 2 220 17 310 99

50 2 140 1 230 99 320 17

60 4 150 0 240 99 330 11

70 5 160 0 250 99 340 8

80 5 170 1 260 99 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(146) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 13 180 28 270 0

10 1 100 19 190 23 280 0

20 0 110 26 200 17 290 1

30 0 120 30 210 12 300 3

40 0 130 33 220 8 310 5

50 1 140 25 230 5 320 7

60 3 150 21 240 3 330 7

70 5 160 22 250 1 340 7

80 9 170 26 260 0 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(147) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 14 180 0 270 14
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 16 190 1 280 16

20 2 110 15 200 2 290 15

30 3 120 11 210 3 300 11

40 4 130 7 220 4 310 7

50 7 140 4 230 7 320 4

60 11 150 3 240 11 330 3

70 15 160 2 250 15 340 2

80 16 170 1 260 16 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(148) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 26 180 17 270 2

10 3 100 25 190 12 280 2

20 5 110 24 200 8 290 1

30 8 120 24 210 5 300 1

40 12 130 25 220 3 310 2

50 16 140 26 230 1 320 2

60 20 150 30 240 0 330 1

70 25 160 27 250 0 340 0

80 30 170 20 260 1 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(149) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 2 180 21 270 27

10 13 100 3 190 21 280 26

20 8 110 6 200 21 290 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 5 120 9 210 24 300 22

40 3 130 15 220 26 310 22

50 1 140 20 230 24 320 23

60 0 150 24 240 23 330 24

70 0 160 26 250 22 340 23

80 1 170 23 260 23 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(150) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 10 180 18 270 10

10 1 100 12 190 20 280 7

20 3 110 15 200 20 290 4

30 3 120 20 210 20 300 2

40 2 130 20 220 20 310 1

50 1 140 20 230 20 320 1

60 2 150 20 240 20 330 3

70 4 160 20 250 15 340 2

80 7 170 20 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-90 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2008-677 du 22 juillet 2008

autorisant la société Multiplex R 5 - MR 5 à utiliser une ressource radioélectrique pour le
multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne
terrestre en mode numérique du réseau R 5

NOR : CSAC1406874S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 26, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2008-677 du 22 juillet 2008 modifiée autorisant la société Multiplex R 5 - MR 5 à utiliser

une ressource radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par
voie hertzienne terrestre en mode numérique du réseau R 5 ;

Vu les informations communiquées par la société Multiplex R 5 - MR 5 ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la société Multiplex R 5 - MR 5, conformément à la
décision no 2008-677 du 22 juillet 2008, est subordonnée au respect des conditions techniques indiquées en
annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 5, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société Multiplex R 5 - MR 5 et publiée au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

ALLANCHE 1 Chavanon 1 280 2 W (1) 32 H

ALLEGRE Châteauneuf 1 035 480 mW (2) 32 H

ARLEMPDES Le Rias 1 082 2 W (3) 39 H

AUMONT-AUBRAC Les Huttes 1 078 2 W (4) 32 H

AUROUX Sud-Ouest 1 091 600 mW (5) 39 V

AVENAY-VAL-D’OR Le Feuilly 160 2 W (6) 34 H

BARRE-DES-CEVENNES La Can noire 977 26 W (7) 48 H

BEAUZAC 2 Grosse Pierre 585 200 mW (8) 32 H



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 87 sur 136

. .

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

BLESLE 1 La Chaud de la Rodde 697 500 mW (9) 52 H

BOGNY-SUR-MEUSE 1 Bois des Beaux Sarts 296 6 W (10) 34 H

BREZONS Videche 1 198 2 W (11) 32 V

CHADENET Lanuejols 1 205 5 W (12) 32 H

CHANTEUGES Saint-Julien-des-Chazes 801 800 mW (13) 52 H

CHARLEVILLE-MEZIERES La Corvée 192 50 mW (14) 34 V

CHATILLON-SUR-MARNE Brise fer 172 5 W (15) 34 H

CHAUDES-AIGUES Le Couffour 958 230 mW (16) 32 H

CHEZY-SUR-MARNE Troncet 226 11 W (17) 34 H

COUBON 2 Arsac-en-Velay 737 370 mW (18) 24 V

COUCOURON La Vervène 1 218 3 W (19) 32 V

CRAPONNE-SUR-ARZON La Ratille 989 500 mW (20) 32 H

CREZANCY Le Cucheron 170 15 W (21) 34 H

DIENNE 1 Laqueille 1 299 2 W (22) 32 H

DORMANS Moque Poincon 226 12 W (23) 34 H

FERRIERES-SAINT-MARY La Chau 1 036 600 mW (24) 52 H

FISMES Bois de Villette 194 5 W (25) 34 H

FUMAY La roche du Touriste 280 4 W (26) 34 H

GIVET Mont d’Haurs 215 2 W (27) 34 H

GIVONNE L’Enclos/Haut de Givonne 281 2 W (28) 34 H

ISPAGNAC Quezac 1 082 4 W (29) 32 H

JOSAT Chabestrat 981 800 mW (30) 52 H

LA BOURBOULE 1 Puy de Prechonnet 936 30 W (31) 33 H

LA FERTE-MILON Precy Amont 150 3 W (32) 34 H

LACHAPELLE-GRAILLOUSE Vente 1 224 3 W (33) 32 H

LAVOUTE-CHILHAC Saint-Cirgues-Soulhac 724 800 mW (34) 24 H

LE CHAMBON-SUR-LIGNON 2 Romières 1 056 350 mW (35) 32 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

MALREVERS Suc de Jalet 817 600 mW (36) 32 H

MARGUT Saint-Walfroy 370 20 W (37) 34 H

MAZEYRAT-D’ALLIER Nozeyrolles (Est Reilhac) 627 500 mW (38) 52 H

MEYRUEIS 1 Marjoab 1 090 5 W (39) 32 H

MEZIERES SURY La pointe 399 50 kW (40) 34 H

MONISTROL-D’ALLIER Douchanez 950 3 W (41) 52 H

MONTHERME Bois de l’Hermitage 419 3 W (42) 34 H

MONTMIRAIL Le chêne 222 3 W (43) 34 H

MOUZON La Truche 370 2 W (44) 34 H

NEUSSARGUES-MOISSAC 2 Route D 23 836 200 mW (45) 32 H

NEUVEGLISE 1 Les arbres Ventals 1 035 300 mW (46) 32 H

NOUZONVILLE Le Maroc 365 6 W (47) 34 H

PIERRY Les Patis 272 2 W (48) 34 H

RAUCOURT-ET-FLABA Bois de Thelonne 339 6 W (49) 34 H

REIMS Hautvillers 502 40 kW (50) 34 H

REVIN Mont Malgré-tout 342 4 W (51) 34 H

RIOTORD Sarcenas 996 3 W (52) 32 H

ROSIERES La petite plaine 823 13 W (53) 32 H

SEGUR-LES-VILLAS Vial 1198 450 mW (54) 52 H

SOISSONS Meunier noir 177 27 W (55) 34 H

SAINT-ARCONS-DE-BARGES Barges 1 176 2 W (56) 27 V

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 2 Lantriac 783 650 mW (57) 32 H

SAINT-GERMAIN-LAPRADE 3 Le Fiou 765 300 mW (58) 32 H

SAINT-JACQUES-DES-BLATS 1 Pas des Alpins 1 790 2 W (59) 37 H

S A I N T - L A U R E N T -
CHABREUGES

Brioude 553 300 mW (60) 52 H

SAINT-REMY-DE-CHAUDES-
AIGUES

La roche Canilhac 1141 2 W (61) 32 H



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 87 sur 136

. .

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR MAXIMALE
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

SAINT-URCIZE Rignac 1 217 600 mW (62) 32 H

S A I N T E - C R O I X - V A L L E E -
FRANÇAISE 2

Les mases 560 8 W (63) 32 H

SAINTE-MENEHOULD La haute justice 216 29 W (64) 34 H

VILLENEUVE-D’ALLIER 1 Saint-Ilpize 664 1 W (65) 52 H

VILLERS-COTTERETS Fleury 431 8 kW (66) 34 V

VIREUX-WALLERAND Bois de Hierges 344 20 W (67) 21 H

VOREY 1 Sanimaud 693 450 mW (68) 36 H

YSSINGEAUX 1 Pied de la roue 946 470 mW (69) 42 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes dont il attestera l’exactitude :

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :

– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :

– diagramme de rayonnement mesuré ;
– offset mis en place ;
– paramètres de modulation utilisés.
Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.

2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au
CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :

– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.
3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur

la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 22 100 22 190 3 280 12
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

20 22 110 22 200 1 290 19

30 22 120 22 210 0 300 20

40 22 130 22 220 0 310 22

50 22 140 20 230 0 320 21

60 22 150 18 240 1 330 21

70 22 160 12 250 3 340 21

80 22 170 8 260 6 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 25 180 25 270 1

10 22 100 26 190 25 280 0

20 25 110 25 200 24 290 0

30 24 120 26 210 20 300 0

40 24 130 27 220 17 310 2

50 23 140 23 230 12 320 3

60 22 150 23 240 8 330 6

70 21 160 24 250 5 340 9

80 22 170 25 260 3 350 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 20 270 20

10 2 100 1 190 20 280 20

20 2 110 2 200 20 290 17

30 1 120 3 210 20 300 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

40 0 130 5 220 20 310 8

50 0 140 8 230 20 320 5

60 1 150 11 240 20 330 3

70 2 160 17 250 20 340 2

80 2 170 20 260 20 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 16 270 26

10 19 100 0 190 18 280 26

20 16 110 0 200 23 290 27

30 12 120 1 210 25 300 30

40 10 130 3 220 24 310 25

50 8 140 5 230 23 320 24

60 5 150 8 240 24 330 24

70 3 160 10 250 25 340 25

80 1 170 12 260 26 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 10 180 3 270 3

10 7 100 18 190 4 280 1

20 5 110 16 200 4 290 0

30 3 120 10 210 3 300 0

40 3 130 7 220 3 310 0

50 3 140 6 230 4 320 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 4 150 6 240 6 330 0

70 5 160 5 250 10 340 1

80 7 170 4 260 6 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 27

10 8 100 5 190 24 280 25

20 5 110 8 200 25 290 24

30 3 120 11 210 27 300 26

40 1 130 15 220 28 310 32

50 0 140 19 230 24 320 25

60 0 150 25 240 23 330 25

70 0 160 35 250 24 340 19

80 1 170 33 260 28 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 8 270 19

10 3 100 1 190 11 280 20

20 2 110 1 200 17 290 24

30 1 120 1 210 25 300 24

40 0 130 0 220 24 310 24

50 1 140 1 230 24 320 26

60 1 150 1 240 22 330 16

70 1 160 3 250 22 340 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 0 170 5 260 18 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 5 270 8

10 25 100 23 190 3 280 11

20 23 110 24 200 1 290 15

30 20 120 25 210 0 300 19

40 19 130 25 220 0 310 22

50 20 140 20 230 0 320 25

60 22 150 16 240 1 330 24

70 25 160 11 250 3 340 23

80 25 170 7 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 30 180 6 270 2

10 18 100 30 190 5 280 1

20 21 110 30 200 4 290 0

30 30 120 30 210 4 300 0

40 30 130 25 220 4 310 1

50 30 140 17 230 5 320 2

60 30 150 13 240 5 330 4

70 30 160 10 250 3 340 6

80 30 170 8 260 2 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 27 180 26 270 25

10 0 100 30 190 25 280 24

20 0 110 25 200 25 290 20

30 2 120 25 210 25 300 19

40 3 130 25 220 26 310 12

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 21 240 25 330 5

70 13 160 22 250 25 340 3

80 18 170 26 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 23 180 0 270 3

10 13 100 18 190 0 280 3

20 14 110 15 200 0 290 2

30 15 120 14 210 1 300 0

40 16 130 13 220 3 310 0

50 20 140 10 230 3 320 1

60 20 150 7 240 2 330 2

70 17 160 4 250 1 340 4

80 20 170 2 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 25 270 18
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 4 100 0 190 25 280 11

20 4 110 2 200 25 290 8

30 3 120 3 210 18 300 6

40 3 130 5 220 18 310 4

50 4 140 8 230 25 320 2

60 4 150 11 240 25 330 1

70 2 160 17 250 25 340 0

80 0 170 25 260 25 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 27 180 27 270 5

10 10 100 30 190 25 280 3

20 15 110 27 200 27 290 1

30 20 120 25 210 30 300 0

40 30 130 20 220 25 310 0

50 27 140 20 230 20 320 0

60 25 150 25 240 15 330 1

70 25 160 27 250 10 340 3

80 25 170 30 260 8 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 99 180 10 270 2

10 99 100 99 190 8 280 4

20 99 110 99 200 5 290 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 99 120 99 210 3 300 9

40 25 130 22 220 1 310 12

50 25 140 20 230 0 320 15

60 25 150 18 240 0 330 17

70 25 160 17 250 0 340 18

80 99 170 13 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 17 90 1 180 21 270 99

10 12 100 3 190 20 280 99

20 8 110 6 200 20 290 24

30 5 120 9 210 22 300 22

40 3 130 13 220 27 310 21

50 1 140 19 230 99 320 21

60 0 150 27 240 27 330 24

70 0 160 27 250 22 340 24

80 0 170 24 260 24 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(16) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 23 270 23

10 0 100 24 190 23 280 23

20 0 110 23 200 23 290 20

30 2 120 22 210 23 300 17

40 3 130 22 220 25 310 13



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 87 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 22 240 22 330 5

70 15 160 23 250 22 340 3

80 20 170 25 260 22 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(17) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 3 180 20 270 1

10 0 100 6 190 17 280 1

20 0 110 10 200 10 290 1

30 1 120 20 210 5 300 0

40 1 130 25 220 3 310 0

50 0 140 20 230 1 320 0

60 0 150 18 240 1 330 0

70 1 160 18 250 0 340 0

80 2 170 18 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(18) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 7

10 24 100 23 190 3 280 9

20 24 110 22 200 1 290 14

30 24 120 21 210 0 300 17

40 24 130 20 220 0 310 19

50 24 140 18 230 0 320 21

60 25 150 15 240 1 330 23
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 26 160 10 250 2 340 24

80 24 170 8 260 4 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(19) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 18 270 11

10 4 100 0 190 22 280 10

20 2 110 1 200 20 290 8

30 1 120 3 210 18 300 6

40 1 130 5 220 20 310 4

50 1 140 7 230 30 320 3

60 1 150 9 240 20 330 3

70 1 160 10 250 16 340 4

80 0 170 12 260 12 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(20) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 25

10 8 100 5 190 25 280 25

20 5 110 8 200 25 290 25

30 3 120 11 210 26 300 26

40 2 130 15 220 26 310 27

50 0 140 18 230 22 320 25

60 0 150 20 240 22 330 20

70 0 160 25 250 22 340 18

80 2 170 27 260 26 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(21) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 7 270 22

10 0 100 5 190 8 280 25

20 1 110 3 200 14 290 25

30 1 120 1 210 10 300 25

40 2 130 0 220 25 310 17

50 4 140 0 230 25 320 11

60 6 150 1 240 25 330 8

70 6 160 3 250 22 340 6

80 6 170 5 260 19 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(22) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 8 180 17 270 0

10 2 100 20 190 17 280 1

20 0 110 25 200 15 290 2

30 0 120 25 210 10 300 3

40 0 130 25 220 6 310 6

50 1 140 22 230 4 320 8

60 2 150 20 240 2 330 9

70 3 160 18 250 1 340 8

80 5 170 18 260 0 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(23) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 7 180 3 270 10
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 8 100 8 190 3 280 12

20 6 110 8 200 1 290 15

30 5 120 7 210 0 300 20

40 5 130 8 220 0 310 30

50 7 140 9 230 1 320 30

60 8 150 6 240 2 330 16

70 7 160 4 250 4 340 13

80 6 170 3 260 6 350 12

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(24) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 20 270 0

10 20 100 20 190 20 280 1

20 20 110 20 200 12 290 2

30 20 120 20 210 10 300 4

40 20 130 20 220 6 310 6

50 20 140 20 230 4 320 10

60 20 150 20 240 2 330 12

70 20 160 20 250 1 340 19

80 20 170 20 260 0 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(25) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 25 270 4

10 3 100 9 190 25 280 1

20 2 110 14 200 30 290 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 20 210 25 300 0

40 0 130 25 220 25 310 0

50 0 140 25 230 20 320 1

60 1 150 30 240 14 330 2

70 2 160 30 250 9 340 3

80 4 170 25 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(26) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 2 180 6 270 11

10 4 100 4 190 5 280 13

20 1 110 5 200 4 290 13

30 0 120 4 210 3 300 14

40 0 130 4 220 3 310 16

50 1 140 4 230 3 320 16

60 1 150 6 240 3 330 13

70 1 160 8 250 5 340 11

80 2 170 8 260 8 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(27) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 0 180 20 270 15

10 3 100 0 190 21 280 10

20 6 110 1 200 22 290 8

30 6 120 2 210 26 300 5

40 4 130 3 220 24 310 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 5 140 5 230 26 320 2

60 6 150 7 240 23 330 1

70 4 160 9 250 19 340 0

80 2 170 12 260 19 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(28) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 4 180 6 270 4

10 0 100 2 190 7 280 7

20 2 110 0 200 7 290 7

30 4 120 0 210 4 300 6

40 7 130 0 220 2 310 7

50 7 140 2 230 0 320 7

60 6 150 4 240 0 330 4

70 7 160 7 250 0 340 2

80 7 170 7 260 2 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(29) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 7 180 4 270 6

10 1 100 11 190 4 280 3

20 3 110 10 200 4 290 2

30 2 120 8 210 5 300 1

40 0 130 8 220 7 310 0

50 0 140 7 230 8 320 1

60 1 150 5 240 8 330 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 3 160 4 250 9 340 3

80 4 170 5 260 9 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(30) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 7 180 2 270 4

10 18 100 4 190 2 280 7

20 25 110 2 200 3 290 10

30 25 120 1 210 3 300 15

40 20 130 0 220 2 310 20

50 25 140 0 230 0 320 30

60 30 150 2 240 0 330 30

70 16 160 3 250 1 340 20

80 10 170 3 260 2 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(31) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 0 270 0

10 1 100 1 190 1 280 1

20 2 110 2 200 2 290 2

30 2 120 2 210 2 300 2

40 2 130 2 220 2 310 2

50 2 140 2 230 2 320 2

60 1 150 1 240 1 330 1

70 1 160 1 250 1 340 1

80 0 170 0 260 0 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(32) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 8 180 3 270 13

10 25 100 8 190 0 280 18

20 10 110 8 200 1 290 25

30 15 120 8 210 0 300 25

40 14 130 11 220 1 310 25

50 14 140 11 230 2 320 10

60 13 150 7 240 3 330 17

70 9 160 7 250 5 340 17

80 8 170 4 260 9 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(33) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 3 180 16 270 0

10 2 100 5 190 15 280 1

20 2 110 7 200 13 290 2

30 1 120 12 210 7 300 1

40 0 130 18 220 4 310 1

50 1 140 27 230 2 320 2

60 2 150 24 240 1 330 2

70 3 160 20 250 0 340 1

80 3 170 18 260 0 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(34) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 20 270 5
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 10 190 20 280 3

20 1 110 13 200 20 290 2

30 1 120 16 210 20 300 1

40 0 130 19 220 20 310 0

50 0 140 20 230 18 320 1

60 1 150 20 240 15 330 2

70 3 160 20 250 10 340 2

80 5 170 20 260 8 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(35) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 0 180 20 270 20

10 2 100 1 190 20 280 20

20 2 110 3 200 20 290 14

30 1 120 6 210 16 300 10

40 1 130 10 220 16 310 6

50 2 140 14 230 20 320 3

60 2 150 19 240 20 330 1

70 1 160 20 250 20 340 0

80 0 170 20 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(36) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 4 270 7

10 8 100 20 190 2 280 6

20 10 110 24 200 1 290 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 15 120 25 210 0 300 8

40 20 130 23 220 0 310 5

50 24 140 20 230 1 320 3

60 23 150 13 240 2 330 2

70 25 160 9 250 4 340 3

80 22 170 6 260 7 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(37) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 7 180 17 270 3

10 2 100 10 190 14 280 2

20 3 110 15 200 9 290 2

30 3 120 20 210 6 300 2

40 3 130 20 220 4 310 1

50 3 140 20 230 3 320 0

60 3 150 19 240 3 330 0

70 3 160 17 250 4 340 1

80 4 170 17 260 4 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(38) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 13 270 3

10 24 100 24 190 9 280 5

20 24 110 24 200 6 290 8

30 26 120 25 210 3 300 11

40 27 130 27 220 2 310 15
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 24 140 30 230 1 320 20

60 24 150 23 240 0 330 23

70 24 160 20 250 0 340 26

80 27 170 17 260 1 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(39) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 25 270 25

10 1 100 0 190 25 280 16

20 1 110 1 200 25 290 13

30 1 120 2 210 25 300 10

40 0 130 4 220 19 310 7

50 0 140 7 230 19 320 4

60 1 150 10 240 20 330 2

70 1 160 13 250 20 340 1

80 1 170 16 260 25 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(40) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 0 100 0 190 0 280 0

20 1 110 1 200 1 290 1

30 3 120 3 210 3 300 3

40 3 130 3 220 3 310 3

50 1 140 1 230 1 320 1

60 1 150 1 240 1 330 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 4 160 4 250 4 340 4

80 4 170 4 260 4 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(41) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 3 180 18 270 2

10 6 100 5 190 18 280 1

20 4 110 8 200 20 290 0

30 2 120 13 210 20 300 0

40 1 130 19 220 18 310 1

50 0 140 22 230 13 320 2

60 0 150 22 240 8 330 5

70 1 160 20 250 5 340 7

80 2 170 18 260 3 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(42) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 1 180 10 270 8

10 1 100 2 190 12 280 4

20 2 110 2 200 18 290 2

30 2 120 1 210 24 300 0

40 2 130 0 220 18 310 0

50 2 140 0 230 24 320 1

60 2 150 2 240 18 330 2

70 1 160 4 250 12 340 2

80 0 170 8 260 10 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(43) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 99 270 8

10 6 100 1 190 99 280 6

20 5 110 2 200 21 290 4

30 5 120 4 210 21 300 2

40 6 130 6 220 99 310 1

50 5 140 8 230 99 320 0

60 2 150 11 240 21 330 0

70 1 160 17 250 17 340 1

80 0 170 21 260 11 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(44) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 6 180 1 270 9

10 30 100 4 190 2 280 12

20 20 110 2 200 3 290 16

30 20 120 0 210 1 300 20

40 22 130 0 220 0 310 24

50 20 140 1 230 0 320 20

60 16 150 3 240 2 330 20

70 12 160 2 250 4 340 25

80 9 170 1 260 6 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(45) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 21 180 20 270 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 5 100 20 190 20 280 8

20 8 110 20 200 20 290 5

30 11 120 20 210 20 300 3

40 15 130 20 220 23 310 1

50 18 140 20 230 25 320 0

60 20 150 20 240 21 330 0

70 23 160 20 250 18 340 0

80 25 170 20 260 15 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(46) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 6 270 2

10 2 100 4 190 8 280 3

20 2 110 2 200 8 290 5

30 3 120 1 210 7 300 6

40 4 130 0 220 5 310 6

50 6 140 0 230 3 320 6

60 8 150 1 240 2 330 5

70 9 160 3 250 2 340 4

80 8 170 5 260 2 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(47) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 5 180 1 270 0

10 3 100 5 190 2 280 0

20 1 110 5 200 4 290 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 0 120 4 210 5 300 1

40 0 130 3 220 5 310 2

50 0 140 1 230 5 320 4

60 1 150 0 240 4 330 5

70 2 160 0 250 3 340 5

80 4 170 0 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(48) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 16 270 3

10 6 100 6 190 17 280 2

20 4 110 4 200 23 290 1

30 4 120 3 210 99 300 0

40 5 130 4 220 23 310 1

50 6 140 5 230 16 320 3

60 6 150 6 240 13 330 3

70 4 160 7 250 7 340 2

80 4 170 10 260 4 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(49) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 0 180 1 270 25

10 25 100 1 190 0 280 20

20 18 110 2 200 1 290 18

30 14 120 3 210 3 300 20

40 10 130 2 220 5 310 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 8 140 0 230 7 320 20

60 5 150 2 240 10 330 23

70 3 160 3 250 14 340 22

80 1 170 2 260 18 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(50) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 3 270 3

10 0 100 0 190 0 280 0

20 0 110 0 200 0 290 0

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 2 140 2 230 2 320 2

60 2 150 2 240 2 330 2

70 0 160 0 250 0 340 0

80 2 170 2 260 2 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(51) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 23 90 99 180 11 270 2

10 26 100 23 190 8 280 4

20 26 110 19 200 6 290 5

30 21 120 20 210 4 300 4

40 19 130 23 220 5 310 5

50 19 140 26 230 5 320 7

60 23 150 26 240 3 330 10
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 99 160 20 250 1 340 13

80 26 170 15 260 0 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(52) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 16 180 22 270 23

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 23 200 21 290 20

30 1 120 25 210 25 300 16

40 2 130 25 220 23 310 13

50 4 140 23 230 22 320 9

60 7 150 22 240 22 330 7

70 9 160 22 250 22 340 4

80 13 170 23 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(53) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 20 270 25

10 0 100 27 190 20 280 20

20 1 110 24 200 25 290 16

30 3 120 23 210 26 300 11

40 5 130 23 220 24 310 8

50 8 140 24 230 23 320 5

60 11 150 26 240 23 330 3

70 16 160 25 250 24 340 1

80 20 170 20 260 27 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(54) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 1 180 13 270 22

10 1 100 2 190 18 280 20

20 0 110 2 200 28 290 20

30 0 120 1 210 20 300 20

40 2 130 0 220 20 310 25

50 2 140 1 230 20 320 18

60 1 150 3 240 26 330 13

70 0 160 5 250 20 340 8

80 0 170 8 260 20 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(55) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 7 180 1 270 5

10 20 100 5 190 1 280 7

20 25 110 3 200 2 290 10

30 25 120 2 210 2 300 15

40 23 130 1 220 1 310 23

50 19 140 0 230 0 320 25

60 15 150 1 240 1 330 25

70 12 160 2 250 1 340 20

80 9 170 2 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(56) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 0 180 13 270 14
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 15 100 1 190 9 280 15

20 11 110 3 200 6 290 18

30 9 120 5 210 5 300 21

40 7 130 6 220 4 310 28

50 4 140 7 230 5 320 20

60 2 150 8 240 7 330 18

70 1 160 9 250 9 340 20

80 0 170 11 260 12 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(57) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 6 180 10 270 15

10 6 100 8 190 10 280 17

20 3 110 13 200 8 290 21

30 1 120 16 210 6 300 22

40 0 130 19 220 5 310 25

50 0 140 23 230 5 320 23

60 1 150 20 240 6 330 21

70 2 160 17 250 10 340 16

80 3 170 17 260 12 35 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(58) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 27 180 25 270 13

10 4 100 25 190 24 280 9

20 7 110 24 200 23 290 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 10 120 24 210 24 300 4

40 13 130 25 220 26 310 2

50 16 140 25 230 25 320 1

60 20 150 23 240 23 330 0

70 25 160 23 250 20 340 0

80 27 170 24 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(59) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 20 180 19 270 2

10 9 100 25 190 15 280 3

20 12 110 21 200 10 290 1

30 17 120 24 210 6 300 0

40 19 130 25 220 4 310 2

50 21 140 20 230 2 320 4

60 21 150 19 240 1 330 4

70 19 160 20 250 0 340 3

80 19 170 20 260 1 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(60) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 8

10 26 100 23 190 3 280 11

20 25 110 24 200 1 290 16

30 22 120 26 210 0 300 20

40 21 130 25 220 0 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 22 140 20 230 0 320 26

60 25 150 16 240 1 330 24

70 26 160 11 250 3 340 23

80 24 170 8 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(61) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 10 270 19

10 2 100 4 190 14 280 23

20 0 110 6 200 17 290 20

30 0 120 4 210 18 300 18

40 1 130 3 220 20 310 16

50 2 140 3 230 25 320 15

60 2 150 4 240 23 330 10

70 1 160 6 250 19 340 8

80 1 170 8 260 18 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(62) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 15 180 22 270 22

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 22 200 21 290 21

30 0 120 22 210 22 300 20

40 1 130 22 220 22 310 15

50 3 140 22 230 22 320 11

60 5 150 22 240 22 330 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 8 160 22 250 22 340 5

80 11 170 22 260 22 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(63) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 0 180 23 270 20

10 8 100 0 190 25 280 16

20 9 110 1 200 23 290 13

30 10 120 3 210 20 300 8

40 8 130 5 220 20 310 6

50 5 140 7 230 20 320 5

60 3 150 10 240 23 330 4

70 1 160 15 250 25 340 5

80 0 170 20 260 25 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(64) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 6 270 6

10 6 100 1 190 7 280 7

20 6 110 2 200 8 290 8

30 10 120 3 210 7 300 8

40 9 130 5 220 6 310 6

50 5 140 9 230 6 320 6

60 3 150 10 240 8 330 7

70 2 160 6 250 8 340 8

80 1 170 6 260 7 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(65) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 20 100 24 190 4 280 13

20 24 110 24 200 2 290 18

30 27 120 22 210 1 300 21

40 25 130 22 220 0 310 25

50 25 140 20 230 0 320 24

60 26 150 18 240 1 330 23

70 24 160 14 250 3 340 23

80 21 170 10 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(66) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 2 270 14

10 5 100 6 190 4 280 8

20 1 110 1 200 4 290 7

30 1 120 1 210 6 300 6

40 4 130 4 220 12 310 5

50 7 140 5 230 19 320 3

60 2 150 2 240 9 330 1

70 0 160 0 250 11 340 1

80 1 170 1 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(67) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 10 180 25 270 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 16 190 20 280 0

20 0 110 20 200 16 290 1

30 0 120 25 210 10 300 2

40 0 130 24 220 7 310 4

50 1 140 20 230 4 320 4

60 3 150 20 240 3 330 4

70 4 160 21 250 1 340 4

80 7 170 24 260 0 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(68) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 2 180 21 270 27

10 13 100 3 190 21 280 26

20 8 110 6 200 21 290 25

30 5 120 9 210 24 300 22

40 3 130 15 220 26 310 22

50 1 140 20 230 24 320 23

60 0 150 24 240 23 330 24

70 0 160 26 250 22 340 23

80 1 170 23 260 23 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(69) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 10 180 18 270 10

10 1 100 12 190 20 280 7

20 3 110 15 200 20 290 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 3 120 20 210 20 300 2

40 2 130 20 220 20 310 1

50 1 140 20 230 20 320 1

60 2 150 20 240 20 330 3

70 4 160 20 250 15 340 2

80 7 170 20 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-91 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2003-548 du 21 octobre 2003

autorisant la société SMR 6 à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des
programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode
numérique du réseau R 6

NOR : CSAC1406879S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 26, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2003-548 du 21 octobre 2003 modifiée autorisant la société SMR 6 à utiliser une ressource

radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne
terrestre en mode numérique du réseau R 6 ;

Vu les informations communiquées par la société SMR 6 ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’utilisation des fréquences affectées à la société SMR 6, conformément à la décision
no 2003-548 du 21 octobre 2003, est subordonnée au respect des conditions techniques indiquées en annexe.

La diffusion auprès du public par voie hertzienne terrestre des programmes autorisés sur le réseau R 6, sur
les fréquences indiquées en annexe, doit débuter le 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société SMR 6 et publiée au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR maximale
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

AVENAY-VAL-D’OR Le Feuilly 160 2 W (1) 45 H

CHATILLON-SUR-MARNE Brise fer 172 5 W (2) 45 H

CHEZY-SUR-MARNE Troncet 226 11 W (3) 45 H

CREZANCY Le Cucheron 170 15 W (4) 45 H

DORMANS Moque Poincon 226 12 W (5) 45 H

FISMES Bois de Villette 194 6 W (6) 45 H

LA FERTE-MILON Precy Amont 150 3 W (7) 45 H

MONTMIRAIL Le Chêne 222 3 W (8) 45 H
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NOM DU SITE LIEU D’ÉMISSION
ALTITUDE

de l’antenne
(mètres) [a]

PAR maximale
et PAR minimale

[b]
CANAL/POLARISATION

PIERRY Les Patis 272 2 W (9) 45 H

REIMS Hautvillers 502 80 kW (10) 45 H

SOISSONS Meunier noir 177 6 W (11) 45 H

SAINTE-MENEHOULD La Haute Justice 216 40 W (12) 45 H

VILLERS-COTTERETS Fleury 431 8 kW (13) 45 V

VILLIERS-SAINT-DENIS Centre médico-chirurgical 159 500 mW (14) 45 H

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.

Le CSA pourra ultérieurement, si le développement des réseaux de télévision l’exige, substituer aux canaux
indiqués d’autres canaux permettant une réception de qualité équivalente.

1. Le bénéficiaire est tenu de communiquer au CSA les informations suivantes dont il attestera l’exactitude :

Information communiquée dans un délai d’un mois après la mise en service :

– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

Informations communiquées sans délai si elles sont disponibles :
– diagramme de rayonnement mesuré ;
– offset mis en place ;
– paramètres de modulation utilisés.

Ces informations sont exigibles sur demande expresse du conseil.
2. Dans le cas où les informations suivantes seraient modifiées par la suite, le bénéficiaire communique au

CSA une version actualisée dans un délai d’un mois :
– descriptif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système d’antennes...) ;
– PAR maximale et diagramme de rayonnement théorique (H et V) ;
– date de mise en service ;
– paramètres de modulation utilisés ;
– compte rendu exhaustif de réalisation des synchronisations des plaques isofréquences.

3. Le bénéficiaire est également tenu de communiquer au CSA toutes les informations en sa possession sur
la couverture de l’émetteur, en particulier les résultats des mesures de couverture effectuées dans la zone de
service.

4. Si le CSA a constaté le non-respect des conditions techniques de l’autorisation, le bénéficiaire est tenu de
faire procéder par un organisme agréé à une vérification de la conformité de son installation aux prescriptions
figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Le bénéficiaire transmettra au CSA les résultats de cette
vérification.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 27

10 8 100 5 190 24 280 25

20 5 110 8 200 25 290 24

30 3 120 11 210 27 300 26
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

40 1 130 15 220 28 310 32

50 0 140 19 230 24 320 25

60 0 150 25 240 23 330 25

70 0 160 35 250 24 340 19

80 1 170 33 260 28 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 17 90 1 180 21 270 99

10 12 100 3 190 20 280 99

20 8 110 6 200 20 290 24

30 5 120 9 210 22 300 22

40 3 130 13 220 27 310 21

50 1 140 19 230 99 320 21

60 0 150 27 240 27 330 24

70 0 160 27 250 22 340 24

80 0 170 24 260 24 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 3 180 20 270 1

10 0 100 6 190 17 280 1

20 0 110 10 200 10 290 1

30 1 120 20 210 5 300 0

40 1 130 25 220 3 310 0

50 0 140 20 230 1 320 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 0 150 18 240 1 330 0

70 1 160 18 250 0 340 0

80 2 170 18 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 7 270 22

10 0 100 5 190 8 280 25

20 1 110 3 200 14 290 25

30 1 120 1 210 10 300 25

40 2 130 0 220 25 310 17

50 4 140 0 230 25 320 11

60 6 150 1 240 25 330 8

70 6 160 3 250 22 340 6

80 6 170 5 260 19 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 9 180 5 270 9

10 9 100 10 190 4 280 13

20 6 110 9 200 2 290 16

30 6 120 7 210 0 300 20

40 6 130 8 220 0 310 22

50 8 140 9 230 1 320 21

60 9 150 7 240 2 330 17

70 8 160 4 250 4 340 15
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 8 170 5 260 6 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 25 270 4

10 3 100 9 190 25 280 1

20 2 110 14 200 30 290 1

30 1 120 20 210 25 300 0

40 0 130 25 220 25 310 0

50 0 140 25 230 20 320 1

60 1 150 30 240 14 330 2

70 2 160 30 250 9 340 3

80 4 170 25 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 8 180 3 270 13

10 25 100 8 190 0 280 18

20 10 110 8 200 1 290 25

30 15 120 8 210 0 300 25

40 14 130 11 220 1 310 25

50 14 140 11 230 2 320 10

60 13 150 7 240 3 330 17

70 9 160 7 250 5 340 17

80 8 170 4 260 9 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 0 180 24 270 8

10 6 100 0 190 24 280 5

20 5 110 1 200 21 290 3

30 5 120 3 210 21 300 1

40 6 130 5 220 24 310 0

50 4 140 8 230 24 320 0

60 2 150 10 240 99 330 0

70 0 160 16 250 16 340 0

80 0 170 99 260 10 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 15 270 3

10 7 100 7 190 15 280 2

20 4 110 4 200 23 290 1

30 3 120 3 210 99 300 0

40 4 130 4 220 23 310 1

50 6 140 5 230 16 320 2

60 5 150 6 240 12 330 3

70 3 160 6 250 7 340 2

80 4 170 10 260 5 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 3 270 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 0 100 0 190 0 280 0

20 0 110 0 200 0 290 0

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 2 140 2 230 2 320 2

60 2 150 2 240 2 330 2

70 0 160 0 250 0 340 0

80 2 170 2 260 2 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 7 180 1 270 5

10 20 100 5 190 1 280 7

20 25 110 3 200 2 290 10

30 25 120 2 210 2 300 15

40 23 130 1 220 1 310 23

50 19 140 0 230 0 320 25

60 15 150 1 240 1 330 25

70 12 160 2 250 1 340 20

80 9 170 2 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 6 270 6

10 6 100 1 190 7 280 7

20 7 110 2 200 8 290 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 10 120 3 210 7 300 8

40 9 130 4 220 6 310 6

50 4 140 9 230 6 320 6

60 3 150 10 240 8 330 7

70 2 160 7 250 8 340 8

80 1 170 6 260 7 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 2 270 14

10 5 100 6 190 4 280 8

20 1 110 1 200 4 290 7

30 1 120 1 210 6 300 6

40 4 130 4 220 12 310 5

50 7 140 5 230 19 320 3

60 2 150 2 240 9 330 1

70 0 160 0 250 11 340 1

80 1 170 1 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 5 180 3 270 99

10 1 100 5 190 6 280 99

20 0 110 5 200 8 290 99

30 0 120 4 210 11 300 99

40 1 130 2 220 17 310 99
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 2 140 1 230 99 320 17

60 4 150 0 240 99 330 11

70 5 160 0 250 99 340 8

80 5 170 1 260 99 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-92 du 12 mars 2014 modifiant la décision no 2012-520 du 24 juillet 2012

autorisant la société MHD 7 à utiliser une ressource radioélectrique pour le multiplexage des
programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne terrestre du
réseau R 7

NOR : CSAC1406881S

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22, 25, 30-1 et 30-2 ;
Vu l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié relatif à la télévision numérique hertzienne terrestre fixant les

caractéristiques des signaux émis ;
Vu la décision no 2012-520 du 24 juillet 2012 modifiée autorisant la société MHD 7 à utiliser une ressource

radioélectrique pour le multiplexage des programmes des éditeurs de services de télévision par voie hertzienne
terrestre du réseau R 7 ;

Vu les informations communiquées par la société MHD 7 ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − Pour les zones concernées, l’annexe de la présente décision modifie l’annexe I de la décision
no 2012-520 du 24 juillet 2012 à partir du 8 avril 2014.

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à la société MHD 7 et publiée au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 12 mars 2014.

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK

A N N E X E

NOM DU SITE

PARTIE A : CANAUX
et caractéristiques techniques autorisés

PARTIE B : PROCHAINS CANAUX
à mettre en service

Lieu
d’émission

Altitude
maximale

de l’antenne
(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)
Identifiant

dossier technique
Date de

mise
en service

Altitude
maximale

de
l’antenne

(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)

ALLANCHE 1 Chavanon 1 284 800 mW
(1)

35 H 15014-R 7-15012014-
ALLANCHE 1

(f) (f) (f) (f)

ALLEGRE Châteauneuf 1 035 480 mW
(2)

35 H 43076-R 7-15012014-
ALLEGRE

(f) (f) (f) (f)

AMBERT 1 Bunangues 1 043 58 W (3) 29 H 63002-R 7-15012014-
AMBERT 1

(f) (f) (f) (f)

ARLEMPDES La Faysse 1 053 2 W (4) 35 H 43079-R 7-15012014-
ARLEMPDES

(f) (f) (f) (f)

AUMONT-AUBRAC Les huttes 1 078 2 W (5) 35 H 48040-R 7-15012014-
AUMONT-AUB

(f) (f) (f) (f)

AUREC-SUR-LOIRE 1 Pied 727 1 W (6) 35 H 43004-R 7-15012014-
AUREC-SUR–

(f) (f) (f) (f)
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NOM DU SITE

PARTIE A : CANAUX
et caractéristiques techniques autorisés

PARTIE B : PROCHAINS CANAUX
à mettre en service

Lieu
d’émission

Altitude
maximale

de l’antenne
(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)
Identifiant

dossier technique
Date de

mise
en service

Altitude
maximale

de
l’antenne

(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)

AUROUX Sud-Ouest 1 091 600 mW
(7)

35 V 48013-R 7-15012014-
AUROUX

(f) (f) (f) (f)

AUZAT-SUR-ALLIER La Combelle 488 400 mW
(8)

29 H 63041-R 7-15012014-
AUZAT-SUR–

(f) (f) (f) (f)

AUZON Nord-Est 643 650 mW
(9)

29 H 43028-R 7-20012014-
AUZON

(f) (f) (f) (f)

AVENAY-VAL-D’OR Le Feuilly 160 2 W (10) 40 H 51008-R 7-06022014-
AVENAY-VAL

(f) (f) (f) (f)

BALSIEGES Saint-Bauzile 976 30 W (11) 35 H 48044-R 7-15012014-
BALSIEGES

(f) (f) (f) (f)

BANASSAC 1 La Gazette 736 5 W (12) 35 H 48020-R 7-15012014-
BANASSAC 1

(f) (f) (f) (f)

BARJAC Cenaret 941 3 W (13) 35 H 48041-R 7-15012014-
BARJAC

(f) (f) (f) (f)

BARRE-DES-CEVENNES La Can noire 977 26 W (14) 35 H 48033-R 7-15012014-
BARRE-DES–

(f) (f) (f) (f)

BEAUZAC 2 Grosse Pierre 591 500 mW
(15)

35 H 43061-R 7-15012014-
BEAUZAC 2

(f) (f) (f) (f)

BELLERIVE-SUR-ALLIER Cusset 356 60 W (16) 29 H 3007-R 7-15012014-
BELLERIVE–

(f) (f) (f) (f)

BELMONT-DE-LA-
LOIRE

Montaigut 653 2 W (17) 29 H 42012-R 7-15012014-
BELMONT-DE

(f) (f) (f) (f)

BILLOM Sablière de
Barbarade

439 1W (18) 29 H 63069-R 7-07032014-
BILLOM

(f) (f) (f) (f)

BLESLE 1 La Chaud de la
Rodde

697 500 mW
(19)

29 H 43019-R 7-17012014-
BLESLE 1

(f) (f) (f) (f)

BOGNY-SUR-MEUSE 1 Bois des Beaux
Sarts

296 6 W (20) 40 H 8019-R 7-15012014-
BOGNY-SUR–

(f) (f) (f) (f)

BREZONS Vidèche 1 198 2 W (21) 35 V 15082-R 7-15012014-
BREZONS

(f) (f) (f) (f)

BRIVES-CHARENSAC Le Breuil-
de-Doue

680 1 W (22) 35 H 43088-R 7-15012014-
BRIVES-CHA

(f) (f) (f) (f)

CHABRELOCHE Pardillières 847 620 mW
(23)

29 H 63055-R 7-15012014-
CHABRELOCH

(f) (f) (f) (f)

CHADENET Lanuejols 1 205 5 W (24) 35 H 48036-R 7-15012014-
CHADENET

(f) (f) (f) (f)

CHADRAC Le Monteil 680 600 mW
(25)

35 H 43084-R 7-15012014-
CHADRAC

(f) (f) (f) (f)
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CHAMPEIX La Croix du
Bonhomme

679 6 W (26) 29 H 63004-R 7-15012014-
CHAMPEIX

(f) (f) (f) (f)

CHANAC Les Arts 919 4 W (27) 35 H 48014-R 7-15012014-
CHANAC

(f) (f) (f) (f)

CHANTEUGES Saint-Julien-
des-Chazes

801 800 mW
(28)

29 H 43077-R 7-15012014-
CHANTEUGES

(f) (f) (f) (f)

CHARLEVILLE-
MEZIERES

La Corvée 192 50 mW
(29)

40 V 8015-R 7-15012014-
CHARLEVILL

(f) (f) (f) (f)

CHATELGUYON Puy de Creta 515 360 mW
(30)

29 H 63059-R 7-15012014-
CHATELGUYO

(f) (f) (f) (f)

CHATILLON-SUR-
MARNE

Brise fer 172 5 W (31) 40 H 51006-R 7-06022014-
CHATILLON–

(f) (f) (f) (f)

CHAUDES-AIGUES Le Couffour 958 230 mW
(32)

35 H 15044-R 7-15012014-
CHAUDES-AI

(f) (f) (f) (f)

CHEZY-SUR-MARNE Troncet 226 11 W (33) 40 H 2010-R 7-15012014-
CHEZY-SUR–

(f) (f) (f) (f)

CHIRAC Le Monastier 730 2 W (34) 35 H 48038-R 7-15012014-
CHIRAC

(f) (f) (f) (f)

CLERMONT-FERRAND
PUY DE DOME

Puy de Dôme 1 539 50 kW
(35)

29 H 63001-R 7-15012014-
CLERMONT-F

(f) (f) (f) (f)

CLERMONT-FERRAND
ROYAT

Puy de Grave
noire

867 11 W (36) 29 V 63016-R 7-15012014-
CLERMONT-F

(f) (f) (f) (f)

COMBRONDE Pierre longue 426 480 mW
(37)

29 H 63040-R 7-15012014-
COMBRONDE

(f) (f) (f) (f)

COUBON 1 Poinsac 883 1 W (38) 35 H 43022-R 7-15012014-
COUBON 1

(f) (f) (f) (f)

COUBON 2 Arsac-en-Velay 737 370 mW
(39)

35 V 43100-R 7-15012014-
COUBON 2

(f) (f) (f) (f)

COUCOURON La Vervène 1 220 2 W (40) 35 V 7056-R 7-15012014-
COUCOURON

(f) (f) (f) (f)

COURPIERE Le Bouchet 437 2 W (41) 29 H 63020-R 7-15012014-
COURPIERE

(f) (f) (f) (f)

CRAPONNE-SUR-
ARZON

La Ratille 989 500 mW
(42)

35 H 43064-R 7-15012014-
CRAPONNE-S

(f) (f) (f) (f)

CREZANCY Le Cucheron 170 15 W (43) 40 H 2008-R 7-15012014-
CREZANCY

(f) (f) (f) (f)

DIENNE 1 Laqueille 1 299 2 W (44) 35 H 15067-R 7-15012014-
DIENNE 1

(f) (f) (f) (f)
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DORMANS Moque Poincon 226 12 W (45) 40 H 51009-R 7-06022014-
DORMANS

(f) (f) (f) (f)

DUNIERES La tour 971 1 W (46) 35 H 43002-R 7-15012014-
DUNIERES

(f) (f) (f) (f)

FERRIERES-
SAINT-MARY

La Chau 1 036 600 mW
(47)

29 H 15021-R 7-15012014-
FERRIERES–

(f) (f) (f) (f)

FISMES Bois de Villette 194 6 W (48) 40 H 51007-R 7-06022014-
FISMES

(f) (f) (f) (f)

FLORAC 1 Le Pradal 1 076 4 W (49) 35 H 48009-R 7-15012014-
FLORAC 1

(f) (f) (f) (f)

FUMAY La roche du
Touriste

280 4 W (50) 40 H 8003-R 7-15012014-
FUMAY

(f) (f) (f) (f)

GIVET Mont d’Haurs 217 3 W (51) 40 H 8005-R 7-15012014-
GIVET

(f) (f) (f) (f)

GIVONNE l’Enclos/Haut
de Givonne

281 2 W (52) 40 H 8018-R 7-15012014-
GIVONNE

(f) (f) (f) (f)

ISPAGNAC Quezac 1 082 4 W (53) 35 H 48012-R 7-19022014-
ISPAGNAC

(f) (f) (f) (f)

JOB La Halle 960 3 W (54) 29 H 63021-R 7-15012014-
JOB

(f) (f) (f) (f)

JOSAT Chabestrat 981 800 mW
(55)

29 H 43086-R 7-14012014-
JOSAT

(f) (f) (f) (f)

LA BOURBOULE 1 Puy de
Prechonnet

935 30 W (56) 40 H 63036-R 7-15012014-
LA BOURBOU

(f) (f) (f) (f)

LA BOURBOULE 2 Bois
de Charlannes

1 182 5 W (57) 40 H 63014-R 7-15012014-
LA BOURBOU

(f) (f) (f) (f)

LA CANOURGUE 1 Roqueprince 918 4 W (58) 35 H 48003-R 7-15012014-
LA CANOURG

(f) (f) (f) (f)

LA CANOURGUE 2 Lous Cournas 745 4 W (59) 35 H 48059-R 7-31012014-
LA CANOURG

(f) (f) (f) (f)

LA FERTE-MILON Precy Amont 151 3 W (60) 40 H 60010-R 7-15012014-
LA FERTE-M

(f) (f) (f) (f)

LA MONNERIE-LE-
MONTEL

Solières 657 500 mW
(61)

29 H 63066-R 7-15012014-
LA MONNERI

(f) (f) (f) (f)

LACHAPELLE-
GRAILLOUSE

Vente 1 225 4 W (62) 35 H 7057-R 7-15012014-
LACHAPELLE

(f) (f) (f) (f)

LANGEAC Volmadet 842 20 W (63) 29 H 43013-R 7-15012014-
LANGEAC

(f) (f) (f) (f)
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LANGOGNE Lesperon 1144 8 W (64) 35 H 7125-R 7-15012014-
LANGOGNE

(f) (f) (f) (f)

LAPRUGNE Le Calvaire 1 020 4 W (65) 29 H 3005-R 7-15012014-
LAPRUGNE

(f) (f) (f) (f)

LAVAL-ATGER Le Causse de
Montgros

1181 3 W (66) 35 H 48051-R 7-15012014-
LAVAL-ATGE

(f) (f) (f) (f)

LAVOUTE-CHILHAC Saint-Cirgues-
Soulhac

724 800 mW
(67)

29 H 43025-R 7-15012014-
LAVOUTE-CH

(f) (f) (f) (f)

LAVOUTE-SUR-LOIRE Chaspinhac 933 4 W (68) 35 H 43011-R 7-15012014-
LAVOUTE-SU

(f) (f) (f) (f)

LE BLEYMARD Mas d’Orcières 1 428 3 W (69) 35 H 48060-R 7-15012014-
LE BLEYMAR

(f) (f) (f) (f)

LE CHAMBON-SUR-
LIGNON 1

Rousse 1 040 1 W (70) 35 H 43015-R 7-15012014-
LE CHAMBON

(f) (f) (f) (f)

LE CHAMBON-SUR-
LIGNON 2

Romières 1 056 350 mW
(71)

35 H 43048-R 7-15012014-
LE CHAMBON

(f) (f) (f) (f)

LE MALZIEU-VILLE Verdezun 972 3 W (72) 35 V 48004-R 7-15012014-
LE MALZIEU

(f) (f) (f) (f)

LE MONASTIER-SUR-
GAZEILLE

Le mont 1 003 500 mW
(73)

35 H 43008-R 7-15012014-
LE MONASTI

(f) (f) (f) (f)

LE PUY 1 Mont Denise 917 300 W
(74)

35 H 43001-R 7-15012014-
LE PUY 1

(f) (f) (f) (f)

LE PUY 3 Roche Arnaud 817 2 W (75) 35 H 43083-R 7-15012014-
LE PUY 3

(f) (f) (f) (f)

LE PUY SAINT-JEAN-
DE-NAY

Saint-Jean-
de-Nay

1 296 4 kW (76) 35 H 43035-R 7-15012014-
LE PUY ST–

(f) (f) (f) (f)

MALREVERS Suc de Jalet 817 600 mW
(77)

35 H 43017-R 7-15012014-
MALREVERS

(f) (f) (f) (f)

MARGUT Saint Walfroy 370 20 W (78) 40 H 8013-R 7-15012014-
MARGUT

(f) (f) (f) (f)

MARVEJOLS 1 Truc du Midi 1 050 7 W (79) 35 H 48006-R 7-15012014-
MARVEJOLS

(f) (f) (f) (f)

MARVEJOLS 2 Préfontaines 742 1 W (80) 35 H 48030-R 7-15012014-
MARVEJOLS

(f) (f) (f) (f)

MASSIAC Plateau de
Chalet

702 2 W (81) 29 H 15019-R 7-15012014-
MASSIAC

(f) (f) (f) (f)

MAZEYRAT-D’ALLIER Nozeyrolles
(Est Reilhac)

627 500 mW
(82)

29 H 43059-R 7-15012014-
MAZEYRAT-D

(f) (f) (f) (f)
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MENDE Truc de
Fortunio

1 651 3 kW (83) 35 H 48027-R 7-15012014-
MENDE

(f) (f) (f) (f)

MENDE 2 Saint-Privat 1 082 30 W (84) 35 H 48001-R 7-15012014-
MENDE 2

(f) (f) (f) (f)

MEYRUEIS 1 Marjoab 1 090 5 W (85) 35 H 48042-R 7-15012014-
MEYRUEIS 1

(f) (f) (f) (f)

MEZIERES SURY La pointe 399 50 kW
(86)

40 H 8001-R 7-15012014-
MEZIERES–

(f) (f) (f) (f)

MONISTROL-D’ALLIER Douchanez 950 3 W (87) 29 H 43006-R 7-15012014-
MONISTROL–

(f) (f) (f) (f)

MONISTROL-SUR-
LOIRE 1

Bas en basset 770 20 W (88) 35 H 43007-R 7-15012014-
MONISTROL–

(f) (f) (f) (f)

MONT-DORE Ferme de
l’angle

1 294 2 W (89) 29 H 63005-R 7-15012014-
MONT-DORE

(f) (f) (f) (f)

MONTHERME Bois de
l’Hermitage

419 3 W (90) 40 H 8006-R 7-15012014-
MONTHERME

(f) (f) (f) (f)

MONTLUCON 1 Quinssaines 459 76 W (91) 29 H 3002-R 7-15012014-
MONTLUCON

(f) (f) (f) (f)

MONTLUCON 2 Marignon 378 120 W
(92)

29 H 3008-R 7-15012014-
MONTLUCON

(f) (f) (f) (f)

MONTMIRAIL Le chêne 222 3 W (93) 40 H 51003-R 7-15012014-
MONTMIRAIL

(f) (f) (f) (f)

MONTRODAT Pejas 772 700 mW
(94)

35 V 48065-R 7-15012014-
MONTRODAT

(f) (f) (f) (f)

MOUZON La Truche 376 1 W (95) 40 H 8012-R 7-15012014-
MOUZON

(f) (f) (f) (f)

MURAT Cheylanes 1 141 2 W (96) 35 H 15004-R 7-15012014-
MURAT

(f) (f) (f) (f)

NASBINALS Antioles 1 252 6 W (97) 35 H 48019-R 7-15012014-
NASBINALS

(f) (f) (f) (f)

NEUSSARGUES-
MOISSAC 1

Montlouby 1 181 2 W (98) 35 H 15015-R 7-15012014-
NEUSSARGUE

(f) (f) (f) (f)

NEUSSARGUES-
MOISSAC 2

Route D 23 836 200 mW
(99)

35 H 15023-R 7-15012014-
NEUSSARGUE

(f) (f) (f) (f)

NEUVEGLISE 1 Les arbres
Ventals

1 043 300 mW
(100)

35 H 15059-R 7-15012014-
NEUVEGLISE

(f) (f) (f) (f)

NOUZONVILLE Le Maroc 365 6 W (101) 40 H 8014-R 7-15012014-
NOUZONVILL

(f) (f) (f) (f)
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ORBEIL. 2 Le Chauffour 502 1 W (102) 29 V 63110-R 7-25022014-
ORBEIL 2

(f) (f) (f) (f)

ORCET Les Queuilles 482 1 W (103) 29 H 63075-R 7-15012014-
ORCET

(f) (f) (f) (f)

PERRIER Puy de
Mercœur

529 15 W
(104)

29 H 63032-R 7-15012014-
PERRIER

(f) (f) (f) (f)

PIERRY Les Patis 272 2 W (105) 40 H 51013-R 7-15012014-
PIERRY

(f) (f) (f) (f)

PUY-DE-SAINT-
ROMAIN

Mirefleurs 593 100 W
(106)

29 H 63023-R 7-15012014-
PUY-DE-ST–

(f) (f) (f) (f)

RAUCOURT-ET-FLABA Bois de
Thelonne

339 7 W (107) 40 H 8011-R 7-15012014-
RAUCOURT-E

(f) (f) (f) (f)

REIMS Hautvillers 502 80 kW
(108)

40 H 51001-R 7-12112013-
REIMS

(f) (f) (f) (f)

RETOURNAC Orcier 707 4 W (109) 35 H 43010-R 7-15012014-
RETOURNAC

(f) (f) (f) (f)

REVIN Mont
Malgré-tout

342 4 W (110) 40 H 8002-R 7-15012014-
REVIN

(f) (f) (f) (f)

RIOTORD Sarcenas 996 3 W (111) 35 H 43005-R 7-15012014-
RIOTORD

(f) (f) (f) (f)

ROMAGNAT Puy blanc 519 2 W (112) 29 H 63073-R 7-15012014-
ROMAGNAT

(f) (f) (f) (f)

ROSIERES La petite plaine 823 13 W
(113)

35 H 43082-R 7-26022014-
ROSIERES

(f) (f) (f) (f)

SEGUR-LES-VILLAS Vial 1 181 400 mW
(114)

29 H 15041-R 7-15012014-
SEGUR-LES–

(f) (f) (f) (f)

SOISSONS Meunier noir 177 6 W (115) 40 H 2009-R 7-15012014-
SOISSONS

(f) (f) (f) (f)

SAINT-ALBAN-SUR-
LIMAGNOLE 1

Fontans 1 054 3 W (116) 35 H 48010-R 7-15012014-
ST-ALBAN-S

(f) (f) (f) (f)

SAINT-AMANT-ROCHE-
SAVINE

Roche Savine 1 090 2 W (117) 29 V 63048-R 7-15012014-
ST-AMANT-R

(f) (f) (f) (f)

SAINT-ARCONS-DE-
BARGES

Barges 1 182 1 W (118) 35 V 43089-R 7-15012014-
ST-ARCONS–

(f) (f) (f) (f)

SAINT-CHELY-
D’APCHER 2

La Vigne 1 068 1 W (119) 35 H 48075-R 7-15012014-
ST-CHELY-D

(f) (f) (f) (f)

SAINT-DIDIER-EN-
VELAY 1

La Seauve-sur-
Semene

903 1 W (120) 35 H 43016-R 7-15012014-
ST-DIDIER–

(f) (f) (f) (f)
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SAINT-ELOY-LES-
MINES

Puy Laroux 652 7 W (121) 29 H 63024-R 7-15012014-
ST-ELOY-LE

(f) (f) (f) (f)

SAINT-ETIENNE-DU-
VALDONNEZ

Delbouc 1 165 2 W (122) 35 H 48074-R 7-15012014-
ST-ETIENNE

(f) (f) (f) (f)

SAINT-ETIENNE-
LARDEYROL

Montchouvet 936 800 mW
(123)

35 H 43054-R 7-15012014-
ST-ETIENNE

(f) (f) (f) (f)

SAINT-FLOUR 1 Montafé 1163 2 kW
(124)

35 H 15002-R 7-17022014-
ST-FLOUR 1

(f) (f) (f) (f)

SAINT-FLOUR 2 Place des
Roches

891 450 mW
(125)

35 H 15005-R 7-15012014-
ST-FLOUR 2

(f) (f) (f) (f)

SAINT-GERMAIN-
LAPRADE 1

Fay 746 2 W (126) 35 H 43021-R 7-15012014-
ST-GERMAIN

(f) (f) (f) (f)

SAINT-GERMAIN-
LAPRADE 2

Lantriac 779 1 W (127) 35 H 43101-R 7-15012014-
ST-GERMAIN

(f) (f) (f) (f)

SAINT-GERMAIN-
LAPRADE 3

Le Fiou 765 300 mW
(128)

35 H 43123-R 7-15012014-
ST-GERMAIN

(f) (f) (f) (f)

SAINT-JACQUES-DES-
BLATS 1

Pas des Alpins 1 790 2 W (129) 29 H 15073-R 7-15012014-
ST-JACQUES

(f) (f) (f) (f)

SAINT-JUERY_48 Les Maillogues 1 075 16 W
(130)

35 H 48024-R 7-15012014-
ST-JUERY_4

(f) (f) (f) (f)

SAINT-JUST-
MALMONT

La Ratelière 894 3 W (131) 35 H 43144-R 7-15012014-
ST-JUST-MA

(f) (f) (f) (f)

SAINT-LAURENT-
CHABREUGES

Brioude 553 300 mW
(132)

29 H 43091-R 7-25022014-
ST-LAURENT

(f) (f) (f) (f)

SAINT-NECTAIRE Puy de
Mazeyres

931 20 W
(133)

29 H 63013-R 7-15012014-
ST-NECTAIR

(f) (f) (f) (f)

SAINT-REMY-DE-
CHAUDES-AIGUES

La Roche
Canilhac

1 141 2 W (134) 35 H 15060-R 7-15012014-
ST-REMY-DE

(f) (f) (f) (f)

SAINT-URCIZE Rignac 1217 600 mW
(135)

35 H 15089-R 7-15012014-
ST-URCIZE

(f) (f) (f) (f)

SAINTE-CROIX-
VALLEE-FRANCAISE 2

Les Mases 464 8 W (136) 35 H 48144-R 7-15012014-
STE-CROIX–

(f) (f) (f) (f)

SAINTE-MENEHOULD La haute
justice

216 37 W
(137)

40 H 51012-R 7-15012014-
STE-MENEHO

(f) (f) (f) (f)

TENCE Peyrebrousson 932 1 W (138) 35 H 43023-R 7-15012014-
TENCE

(f) (f) (f) (f)

THIERS Pont bas 550 3 W (139) 29 H 63022-R 7-15012014-
THIERS

(f) (f) (f) (f)
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NOM DU SITE

PARTIE A : CANAUX
et caractéristiques techniques autorisés

PARTIE B : PROCHAINS CANAUX
à mettre en service

Lieu
d’émission

Altitude
maximale

de l’antenne
(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)
Identifiant

dossier technique
Date de

mise
en service

Altitude
maximale

de
l’antenne

(m)
(a)

PAR
maximale

et PAR
minimale

(b)

Canal et
polarisation

(c)

VERTAIZON Ancienne
carrière au sud

437 1 W (140) 29 H 63057-R 7-15012014-
VERTAIZON

(f) (f) (f) (f)

VERTOLAYE Ressoncles 760 500 mW
(141)

29 H 63008-R 7-15012014-
VERTOLAYE

(f) (f) (f) (f)

VEYRE-MONTON Soulasse 538 4 W (142) 29 V 63153-R 7-15012014-
VEYRE-MONT

(f) (f) (f) (f)

VILLENEUVE-
D’ALLIER 1

Saint-Ilpize 664 1 W (143) 29 H 43020-R 7-15012014-
VILLENEUVE

(f) (f) (f) (f)

VILLERS-COTTERETS Fleury 431 8 kW
(144)

40 V 2018-R 7-17022014-
VILLERS-CO

(f) (f) (f) (f)

VILLIERS-SAINT-DENIS Centre médico
chirurgical

159 500 mW
(145)

40 H 2011-R 7-15012014-
VILLIERS-S

(f) (f) (f) (f)

VIREUX-WALLERAND Bois de
Hierges

344 20 W
(146)

40 H 8004-R 7-15012014-
VIREUX-WAL

(f) (f) (f) (f)

VIVEROLS Les penderies 1 064 20 W
(147)

29 H 63070-R 7-03032014-
VIVEROLS

(f) (f) (f) (f)

VOLVIC Rue des
Chanaux

505 5 W (148) 29 V 63152-R 7-15012014-
VOLVIC

(f) (f) (f) (f)

VOREY 1 Sanimaud 693 450 mW
(149)

35 H 43009-R 7-15012014-
VOREY 1

(f) (f) (f) (f)

YSSINGEAUX 1 Pied de la roue 946 470 mW
(150)

35 H 43042-R 7-15012014-
YSSINGEAUX

(f) (f) (f) (f)

[a] L’altitude de l’antenne est à respecter à plus ou moins 5 mètres.
[b] La PAR maximale est égale à la PAR minimale.
[c] La fréquence en MHz du canal n est définie par la formule :
Fréquence centrale = 306 + 8 n + 0,166 d, n étant compris entre 21 et 69, d pouvant prendre les valeurs – 1, 0, 1, 2 ou 3 selon les nécessités

de la planification.
[f] Sans objet.

(1) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 22 100 22 190 3 280 12

20 22 110 22 200 1 290 19

30 22 120 22 210 0 300 20

40 22 130 22 220 0 310 22

50 22 140 20 230 0 320 21
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 22 150 18 240 1 330 21

70 22 160 12 250 3 340 21

80 22 170 8 260 6 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale :

(2) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 25 180 25 270 1

10 22 100 26 190 25 280 0

20 25 110 25 200 24 290 0

30 24 120 26 210 20 300 0

40 24 130 27 220 17 310 2

50 23 140 23 230 12 320 3

60 22 150 23 240 8 330 6

70 21 160 24 250 5 340 9

80 22 170 25 260 3 350 13

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(3) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 3 270 11

10 25 100 25 190 2 280 16

20 25 110 25 200 1 290 18

30 25 120 20 210 0 300 20

40 25 130 18 220 1 310 25

50 25 140 15 230 2 320 25

60 25 150 11 240 3 330 25

70 25 160 8 250 6 340 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 25 170 5 260 8 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(4) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 17 270 17

10 1 100 0 190 20 280 14

20 2 110 1 200 20 290 12

30 1 120 3 210 20 300 10

40 0 130 5 220 20 310 7

50 0 140 7 230 20 320 5

60 1 150 10 240 20 330 3

70 2 160 12 250 20 340 1

80 1 170 15 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(5) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 16 270 26

10 19 100 0 190 18 280 26

20 16 110 0 200 23 290 27

30 12 120 1 210 25 300 30

40 10 130 3 220 24 310 25

50 8 140 5 230 23 320 24

60 5 150 8 240 24 330 24

70 3 160 10 250 25 340 25

80 1 170 12 260 26 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(6) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 24 180 20 270 1

10 21 100 25 190 15 280 2

20 21 110 28 200 10 290 5

30 22 120 23 210 7 300 8

40 25 130 22 220 4 310 12

50 28 140 23 230 2 320 18

60 25 150 23 240 1 330 22

70 22 160 25 250 0 340 25

80 22 170 23 260 0 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(7) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 10 180 3 270 3

10 7 100 18 190 4 280 1

20 5 110 16 200 4 290 0

30 3 120 10 210 3 300 0

40 3 130 7 220 3 310 0

50 3 140 6 230 4 320 0

60 4 150 6 240 6 330 0

70 5 160 5 250 10 340 1

80 7 170 4 260 6 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(8) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 8 180 20 270 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 12 190 24 280 3

20 1 110 16 200 25 290 2

30 1 120 19 210 20 300 1

40 0 130 19 220 20 310 0

50 1 140 20 230 18 320 1

60 2 150 22 240 16 330 2

70 4 160 23 250 11 340 1

80 6 170 20 260 8 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(9) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 11 270 3

10 20 100 20 190 8 280 5

20 20 110 20 200 5 290 8

30 20 120 20 210 3 300 11

40 20 130 20 220 1 310 16

50 20 140 20 230 0 320 20

60 20 150 20 240 0 330 20

70 20 160 20 250 0 340 20

80 20 170 16 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(10) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 27

10 8 100 5 190 24 280 25

20 5 110 8 200 25 290 24
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 3 120 11 210 27 300 26

40 1 130 15 220 28 310 32

50 0 140 19 230 24 320 25

60 0 150 25 240 23 330 25

70 0 160 35 250 24 340 19

80 1 170 33 260 28 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(11) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 20 270 20

10 8 100 1 190 20 280 18

20 4 110 1 200 20 290 13

30 4 120 3 210 20 300 10

40 5 130 5 220 20 310 9

50 5 140 9 230 20 320 7

60 2 150 12 240 20 330 5

70 0 160 16 250 20 340 4

80 0 170 20 260 20 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(12) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 5 180 0 270 7

10 1 100 5 190 1 280 9

20 0 110 3 200 2 290 13

30 0 120 1 210 2 300 13

40 0 130 0 220 1 310 13
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 2 140 1 230 0 320 13

60 4 150 3 240 0 330 9

70 4 160 3 250 2 340 6

80 4 170 1 260 5 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(13) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 3 180 3 270 20

10 4 100 5 190 4 280 20

20 4 110 6 200 5 290 11

30 2 120 4 210 7 300 8

40 0 130 2 220 6 310 6

50 0 140 2 230 5 320 5

60 0 150 2 240 6 330 5

70 0 160 3 250 8 340 5

80 1 170 3 260 12 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(14) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 8 270 19

10 3 100 1 190 11 280 20

20 2 110 1 200 17 290 24

30 1 120 1 210 25 300 24

40 0 130 0 220 24 310 24

50 1 140 1 230 24 320 26

60 1 150 1 240 22 330 16
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 1 160 3 250 22 340 11

80 0 170 5 260 18 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(15) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 5 270 8

10 25 100 23 190 3 280 11

20 23 110 24 200 1 290 15

30 20 120 25 210 0 300 19

40 19 130 25 220 0 310 22

50 20 140 20 230 0 320 25

60 22 150 16 240 1 330 24

70 25 160 11 250 3 340 23

80 25 170 7 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(16) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 12 180 0 270 8

10 22 100 8 190 0 280 13

20 25 110 6 200 1 290 17

30 25 120 3 210 2 300 20

40 20 130 2 220 1 310 20

50 20 140 1 230 1 320 19

60 20 150 2 240 2 330 20

70 20 160 2 250 4 340 22

80 16 170 1 260 6 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(17) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 0 270 0

10 1 100 1 190 1 280 1

20 2 110 2 200 2 290 2

30 2 120 2 210 2 300 2

40 1 130 1 220 1 310 1

50 1 140 1 230 1 320 1

60 2 150 2 240 2 330 2

70 2 160 2 250 2 340 2

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(18) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 25 180 30 270 9

10 6 100 27 190 25 280 6

20 9 110 30 200 25 290 4

30 13 120 25 210 30 300 2

40 17 130 23 220 30 310 1

50 25 140 22 230 25 320 0

60 30 150 22 240 21 330 0

70 30 160 25 250 17 340 1

80 25 170 30 260 13 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(19) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 20 180 6 270 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 19 100 25 190 5 280 1

20 21 110 30 200 4 290 0

30 30 120 22 210 4 300 0

40 30 130 21 220 4 310 1

50 30 140 19 230 5 320 2

60 20 150 17 240 4 330 4

70 18 160 12 250 2 340 7

80 18 170 9 260 2 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(20) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 27 180 26 270 25

10 0 100 30 190 25 280 24

20 0 110 25 200 25 290 20

30 2 120 25 210 25 300 19

40 3 130 25 220 26 310 12

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 21 240 25 330 5

70 13 160 22 250 25 340 3

80 18 170 26 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(21) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 23 180 0 270 3

10 13 100 18 190 0 280 3

20 14 110 15 200 0 290 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 15 120 14 210 1 300 0

40 16 130 13 220 3 310 0

50 20 140 10 230 3 320 1

60 20 150 7 240 2 330 2

70 17 160 4 250 1 340 4

80 20 170 2 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(22) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 0 270 25

10 26 100 20 190 0 280 27

20 26 110 17 200 1 290 27

30 25 120 11 210 3 300 26

40 25 130 8 220 5 310 25

50 25 140 5 230 8 320 25

60 26 150 3 240 11 330 25

70 27 160 1 250 17 340 26

80 27 170 0 260 20 350 26

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(23) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 10 180 1 270 2

10 20 100 7 190 1 280 4

20 20 110 5 200 0 290 6

30 20 120 3 210 1 300 8

40 20 130 1 220 1 310 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 0 230 1 320 15

60 20 150 0 240 0 330 18

70 18 160 1 250 0 340 20

80 13 170 2 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(24) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 25 270 18

10 4 100 0 190 25 280 11

20 4 110 2 200 25 290 8

30 3 120 3 210 18 300 6

40 3 130 5 220 18 310 4

50 4 140 8 230 25 320 2

60 4 150 11 240 25 330 1

70 2 160 17 250 25 340 0

80 0 170 25 260 25 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(25) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 23 90 23 180 5 270 8

10 25 100 24 190 3 280 10

20 23 110 23 200 1 290 15

30 22 120 25 210 0 300 20

40 22 130 23 220 0 310 25

50 23 140 20 230 0 320 25

60 25 150 15 240 1 330 23
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 24 160 10 250 3 340 23

80 23 170 8 260 5 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(26) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 5 180 19 270 4

10 6 100 7 190 30 280 2

20 4 110 9 200 25 290 1

30 2 120 14 210 28 300 0

40 0 130 20 220 20 310 0

50 0 140 30 230 13 320 2

60 1 150 25 240 9 330 4

70 2 160 25 250 7 340 6

80 4 170 19 260 5 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(27) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 6 180 20 270 7

10 1 100 7 190 23 280 8

20 1 110 8 200 25 290 6

30 1 120 12 210 20 300 3

40 1 130 17 220 17 310 1

50 3 140 20 230 13 320 1

60 6 150 23 240 8 330 1

70 8 160 25 250 7 340 1

80 7 170 20 260 6 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(28) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 27 180 27 270 5

10 10 100 30 190 25 280 3

20 15 110 27 200 27 290 1

30 20 120 25 210 30 300 0

40 30 130 20 220 25 310 0

50 27 140 20 230 20 320 0

60 25 150 25 240 15 330 1

70 25 160 27 250 10 340 3

80 25 170 30 260 8 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(29) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 22 90 99 180 10 270 2

10 99 100 99 190 8 280 4

20 99 110 99 200 5 290 6

30 99 120 99 210 3 300 9

40 25 130 22 220 1 310 12

50 25 140 20 230 0 320 15

60 25 150 18 240 0 330 17

70 25 160 17 250 0 340 18

80 99 170 13 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(30) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 13 90 4 180 0 270 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 9 100 6 190 1 280 30

20 5 110 6 200 2 290 25

30 3 120 5 210 3 300 22

40 2 130 6 220 5 310 25

50 1 140 6 230 8 320 28

60 0 150 4 240 13 330 20

70 0 160 1 250 25 340 22

80 1 170 0 260 22 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(31) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 17 90 1 180 21 270 99

10 12 100 3 190 20 280 99

20 8 110 6 200 20 290 24

30 5 120 9 210 22 300 22

40 3 130 13 220 27 310 21

50 1 140 19 230 99 320 21

60 0 150 27 240 27 330 24

70 0 160 27 250 22 340 24

80 0 170 24 260 24 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(32) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 23 270 23

10 0 100 24 190 23 280 23

20 0 110 23 200 23 290 20

30 2 120 22 210 23 300 17
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

40 3 130 22 220 25 310 13

50 6 140 22 230 23 320 8

60 9 150 22 240 22 330 5

70 15 160 23 250 22 340 3

80 20 170 25 260 22 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(33) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 3 180 20 270 1

10 0 100 6 190 17 280 1

20 0 110 10 200 10 290 1

30 1 120 20 210 5 300 0

40 1 130 25 220 3 310 0

50 0 140 20 230 1 320 0

60 0 150 18 240 1 330 0

70 1 160 18 250 0 340 0

80 2 170 18 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(34) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 2 180 7 270 5

10 0 100 4 190 6 280 5

20 1 110 4 200 7 290 5

30 1 120 4 210 5 300 5

40 0 130 3 220 4 310 7

50 1 140 3 230 3 320 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 10 150 5 240 3 330 3

70 7 160 7 250 4 340 1

80 2 170 13 260 4 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(35) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 6 180 2 270 3

10 2 100 6 190 4 280 3

20 1 110 8 200 7 290 4

30 0 120 4 210 8 300 6

40 0 130 2 220 7 310 8

50 1 140 1 230 9 320 9

60 2 150 0 240 8 330 7

70 4 160 0 250 5 340 9

80 8 170 1 260 4 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(36) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 12 270 18

10 1 100 2 190 16 280 30

20 0 110 1 200 18 290 25

30 0 120 0 210 20 300 21

40 1 130 0 220 25 310 18

50 2 140 1 230 30 320 15

60 2 150 3 240 22 330 12

70 2 160 6 250 17 340 9
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 1 170 9 260 17 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(37) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 20 180 6 270 1

10 9 100 20 190 3 280 1

20 13 110 25 200 2 290 1

30 17 120 25 210 1 300 1

40 19 130 20 220 0 310 0

50 20 140 18 230 1 320 0

60 20 150 24 240 2 330 1

70 25 160 10 250 2 340 3

80 20 170 8 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(38) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 3 180 4 270 4

10 2 100 3 190 3 280 4

20 2 110 3 200 3 290 3

30 1 120 3 210 3 300 3

40 1 130 2 220 2 310 2

50 0 140 2 230 2 320 2

60 0 150 2 240 2 330 2

70 1 160 3 250 2 340 3

80 2 170 4 260 3 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(39) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 7

10 24 100 23 190 3 280 9

20 24 110 22 200 1 290 14

30 24 120 21 210 0 300 17

40 24 130 20 220 0 310 19

50 24 140 18 230 0 320 21

60 25 150 15 240 1 330 23

70 26 160 10 250 2 340 24

80 24 170 8 260 4 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(40) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 2 180 20 270 22

10 4 100 0 190 22 280 30

20 4 110 0 200 25 290 28

30 5 120 1 210 25 300 25

40 5 130 2 220 22 310 20

50 4 140 5 230 25 320 16

60 3 150 7 240 28 330 11

70 4 160 12 250 28 340 7

80 3 170 16 260 22 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(41) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 23 180 4 270 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 15 100 30 190 2 280 2

20 20 110 20 200 0 290 2

30 30 120 20 210 0 300 1

40 20 130 25 220 1 310 0

50 19 140 22 230 2 320 0

60 25 150 16 240 2 330 2

70 30 160 10 250 1 340 4

80 21 170 7 260 0 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(42) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 3 180 26 270 25

10 8 100 5 190 25 280 25

20 5 110 8 200 25 290 25

30 3 120 11 210 26 300 26

40 2 130 15 220 26 310 27

50 0 140 18 230 22 320 25

60 0 150 20 240 22 330 20

70 0 160 25 250 22 340 18

80 2 170 27 260 26 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(43) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 7 270 22

10 0 100 5 190 8 280 25

20 1 110 3 200 14 290 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 1 210 10 300 25

40 2 130 0 220 25 310 17

50 4 140 0 230 25 320 11

60 6 150 1 240 25 330 8

70 6 160 3 250 22 340 6

80 6 170 5 260 19 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(44) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 8 180 17 270 0

10 2 100 20 190 17 280 1

20 0 110 25 200 15 290 2

30 0 120 25 210 10 300 3

40 0 130 25 220 6 310 6

50 1 140 22 230 4 320 8

60 2 150 20 240 2 330 9

70 3 160 18 250 1 340 8

80 5 170 18 260 0 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(45) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 8 180 3 270 9

10 8 100 9 190 3 280 12

20 6 110 8 200 2 290 15

30 5 120 7 210 0 300 18

40 5 130 8 220 0 310 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 6 140 8 230 1 320 22

60 8 150 6 240 2 330 17

70 8 160 5 250 4 340 13

80 7 170 3 260 6 350 12

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(46) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 20 270 20

10 1 100 2 190 20 280 20

20 2 110 2 200 20 290 20

30 2 120 4 210 20 300 19

40 0 130 5 220 20 310 13

50 0 140 8 230 20 320 8

60 1 150 10 240 20 330 5

70 2 160 14 250 20 340 4

80 2 170 18 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(47) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 20 180 20 270 0

10 20 100 20 190 20 280 1

20 20 110 20 200 12 290 2

30 20 120 20 210 10 300 4

40 20 130 20 220 6 310 6

50 20 140 20 230 4 320 10

60 20 150 20 240 2 330 12
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 20 160 20 250 1 340 19

80 20 170 20 260 0 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(48) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 6 180 25 270 4

10 3 100 9 190 25 280 1

20 2 110 14 200 30 290 1

30 1 120 20 210 25 300 0

40 0 130 25 220 25 310 0

50 0 140 25 230 20 320 1

60 1 150 30 240 14 330 2

70 2 160 30 250 9 340 3

80 4 170 25 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(49) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 0 180 10 270 21

10 5 100 1 190 14 280 23

20 3 110 2 200 19 290 23

30 2 120 2 210 25 300 24

40 2 130 2 220 24 310 25

50 2 140 2 230 23 320 25

60 2 150 3 240 23 330 19

70 1 160 5 250 23 340 14

80 0 170 7 260 21 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(50) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 2 180 6 270 11

10 4 100 4 190 5 280 13

20 1 110 5 200 4 290 13

30 0 120 4 210 3 300 14

40 0 130 4 220 3 310 16

50 1 140 4 230 3 320 16

60 1 150 6 240 3 330 13

70 1 160 8 250 5 340 11

80 2 170 8 260 8 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(51) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 1 180 25 270 16

10 5 100 0 190 25 280 11

20 7 110 0 200 22 290 8

30 7 120 1 210 16 300 5

40 7 130 4 220 14 310 3

50 7 140 6 230 16 320 1

60 7 150 8 240 22 330 0

70 5 160 12 250 25 340 0

80 3 170 16 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(52) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 4 180 6 270 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 0 100 2 190 7 280 7

20 2 110 0 200 7 290 7

30 4 120 0 210 4 300 6

40 7 130 0 220 2 310 7

50 7 140 2 230 0 320 7

60 6 150 4 240 0 330 4

70 7 160 7 250 0 340 2

80 7 170 7 260 2 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(53) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 7 180 4 270 6

10 1 100 11 190 4 280 3

20 3 110 10 200 4 290 2

30 2 120 8 210 5 300 1

40 0 130 8 220 7 310 0

50 0 140 7 230 8 320 1

60 1 150 5 240 8 330 3

70 3 160 4 250 9 340 3

80 4 170 5 260 9 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(54) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 11 90 30 180 2 270 3

10 13 100 25 190 1 280 3

20 15 110 20 200 0 290 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 20 120 15 210 1 300 0

40 25 130 13 220 3 310 1

50 30 140 11 230 3 320 2

60 19 150 9 240 1 330 4

70 18 160 6 250 0 340 6

80 19 170 4 260 1 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(55 Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 7 180 2 270 4

10 18 100 4 190 2 280 7

20 25 110 2 200 3 290 10

30 25 120 1 210 3 300 15

40 20 130 0 220 2 310 20

50 25 140 0 230 0 320 30

60 30 150 2 240 0 330 30

70 16 160 3 250 1 340 20

80 10 170 3 260 2 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(56) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 0 270 0

10 1 100 1 190 1 280 1

20 2 110 2 200 2 290 1

30 1 120 1 210 1 300 1

40 1 130 1 220 1 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 1 230 1 320 1

60 2 150 1 240 1 330 1

70 2 160 2 250 2 340 1

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(57) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 0 180 20 270 13

10 3 100 2 190 25 280 12

20 2 110 3 200 25 290 10

30 1 120 5 210 18 300 8

40 1 130 8 220 18 310 5

50 2 140 10 230 20 320 3

60 3 150 12 240 30 330 2

70 2 160 14 250 22 340 0

80 0 170 18 260 18 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(58) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 5 180 25 270 16

10 2 100 7 190 25 280 12

20 2 110 8 200 25 290 8

30 2 120 11 210 25 300 5

40 5 130 15 220 25 310 3

50 7 140 18 230 25 320 1

60 5 150 25 240 25 330 0



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 4 160 25 250 25 340 0

80 4 170 25 260 20 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(59) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 2 180 10 270 15

10 15 100 1 190 15 280 15

20 15 110 0 200 15 290 15

30 15 120 0 210 15 300 15

40 15 130 1 220 15 310 15

50 10 140 2 230 15 320 15

60 8 150 3 240 15 330 15

70 5 160 5 250 15 340 15

80 3 170 8 260 15 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(60) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 8 180 3 270 13

10 25 100 8 190 0 280 18

20 10 110 8 200 1 290 25

30 15 120 8 210 0 300 25

40 14 130 11 220 1 310 25

50 14 140 11 230 2 320 10

60 13 150 7 240 3 330 17

70 9 160 7 250 5 340 17

80 8 170 4 260 9 350 10

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(61) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 2 180 5 270 1

10 3 100 3 190 7 280 1

20 1 110 3 200 7 290 1

30 1 120 3 210 5 300 1

40 1 130 5 220 3 310 1

50 0 140 6 230 3 320 1

60 0 150 5 240 2 330 3

70 0 160 4 250 1 340 4

80 1 170 4 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(62) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 10 180 20 270 5

10 2 100 15 190 30 280 2

20 2 110 20 200 22 290 1

30 1 120 30 210 22 300 0

40 0 130 22 220 30 310 1

50 1 140 22 230 20 320 2

60 2 150 30 240 15 330 2

70 4 160 20 250 10 340 1

80 7 170 18 260 7 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(63) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 2 180 30 270 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 0 100 0 190 25 280 30

20 2 110 0 200 20 290 25

30 3 120 1 210 20 300 16

40 2 130 2 220 25 310 10

50 2 140 4 230 25 320 6

60 2 150 6 240 17 330 4

70 2 160 10 250 25 340 2

80 3 170 16 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(64) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 14 90 25 180 7 270 0

10 18 100 25 190 4 280 3

20 22 110 20 200 2 290 6

30 25 120 20 210 0 300 5

40 20 130 25 220 0 310 3

50 20 140 21 230 1 320 3

60 25 150 18 240 2 330 5

70 20 160 14 250 1 340 8

80 20 170 10 260 0 350 11

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(65) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 9 270 0

10 8 100 20 190 5 280 0

20 12 110 20 200 3 290 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 17 120 20 210 1 300 2

40 20 130 20 220 0 310 1

50 20 140 20 230 0 320 0

60 20 150 20 240 1 330 0

70 20 160 18 250 2 340 1

80 20 170 12 260 1 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(66) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 7 180 0 270 3

10 3 100 5 190 1 280 2

20 3 110 5 200 3 290 1

30 1 120 5 210 5 300 0

40 0 130 5 220 6 310 0

50 0 140 3 230 5 320 2

60 1 150 1 240 6 330 3

70 1 160 0 250 8 340 3

80 5 170 0 260 6 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(67) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 20 270 5

10 1 100 10 190 20 280 3

20 1 110 13 200 20 290 2

30 1 120 16 210 20 300 1

40 0 130 19 220 20 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 0 140 20 230 18 320 1

60 1 150 20 240 15 330 2

70 3 160 20 250 10 340 2

80 5 170 20 260 8 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(68) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 5 180 9 270 8

10 0 100 5 190 9 280 6

20 0 110 6 200 9 290 5

30 1 120 8 210 9 300 5

40 3 130 9 220 8 310 3

50 2 140 8 230 7 320 2

60 1 150 7 240 7 330 1

70 2 160 7 250 8 340 2

80 3 170 8 260 9 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(69) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 14 180 30 270 25

10 0 100 18 190 30 280 20

20 0 110 20 200 25 290 17

30 1 120 25 210 25 300 14

40 2 130 25 220 30 310 11

50 4 140 25 230 30 320 9

60 6 150 25 240 25 330 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 9 160 25 250 25 340 4

80 11 170 25 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(70) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 1 180 20 270 20

10 10 100 3 190 20 280 20

20 7 110 5 200 20 290 20

30 5 120 7 210 20 300 20

40 3 130 10 220 20 310 20

50 1 140 16 230 20 320 20

60 0 150 20 240 20 330 20

70 0 160 20 250 20 340 20

80 0 170 20 260 20 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(71) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 0 180 20 270 20

10 2 100 1 190 20 280 20

20 2 110 3 200 20 290 14

30 1 120 6 210 16 300 10

40 1 130 10 220 16 310 6

50 2 140 14 230 20 320 3

60 2 150 19 240 20 330 1

70 1 160 20 250 20 340 0

80 0 170 20 260 20 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(72) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 5 180 3 270 16

10 0 100 5 190 5 280 25

20 1 110 5 200 7 290 18

30 2 120 3 210 10 300 14

40 3 130 2 220 14 310 10

50 5 140 0 230 18 320 7

60 5 150 0 240 20 330 5

70 5 160 0 250 16 340 3

80 5 170 2 260 15 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(73) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 26 90 5 180 6 270 18

10 26 100 3 190 7 280 19

20 25 110 1 200 8 290 23

30 24 120 0 210 10 300 27

40 23 130 0 220 11 310 28

50 20 140 1 230 12 320 28

60 18 150 2 240 13 330 24

70 13 160 5 250 15 340 23

80 9 170 6 260 16 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(74) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 3 180 4 270 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 14 100 1 190 7 280 25

20 10 110 0 200 10 290 21

30 7 120 1 210 14 300 25

40 4 130 3 220 18 310 20

50 2 140 3 230 20 320 17

60 1 150 2 240 30 330 20

70 2 160 1 250 20 340 26

80 3 170 2 260 17 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(75) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 30 180 20 270 1

10 0 100 25 190 12 280 3

20 1 110 20 200 7 290 4

30 2 120 17 210 5 300 3

40 5 130 17 220 2 310 3

50 7 140 20 230 1 320 4

60 11 150 23 240 0 330 3

70 18 160 25 250 0 340 1

80 30 170 30 260 0 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(76) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 2 180 6 270 7

10 5 100 0 190 4 280 5

20 5 110 2 200 4 290 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 2 120 4 210 7 300 9

40 0 130 1 220 8 310 6

50 0 140 0 230 6 320 6

60 0 150 0 240 6 330 7

70 2 160 0 250 7 340 9

80 4 170 2 260 10 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(77) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 20 180 4 270 7

10 8 100 20 190 2 280 6

20 10 110 24 200 1 290 7

30 15 120 25 210 0 300 8

40 20 130 23 220 0 310 5

50 24 140 20 230 1 320 3

60 23 150 13 240 2 330 2

70 25 160 9 250 4 340 3

80 22 170 6 260 7 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(78) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 7 180 17 270 3

10 2 100 10 190 14 280 2

20 3 110 15 200 9 290 2

30 3 120 20 210 6 300 2

40 3 130 20 220 4 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 3 140 20 230 3 320 0

60 3 150 19 240 3 330 0

70 3 160 17 250 4 340 1

80 4 170 17 260 4 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(79) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 19 180 6 270 1

10 6 100 20 190 6 280 0

20 6 110 19 200 6 290 1

30 7 120 16 210 9 300 3

40 9 130 17 220 6 310 3

50 10 140 14 230 3 320 3

60 14 150 10 240 3 330 3

70 17 160 9 250 3 340 6

80 16 170 7 260 3 350 9

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(80) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 0 180 7 270 17

10 8 100 0 190 8 280 18

20 8 110 1 200 10 290 20

30 6 120 1 210 13 300 20

40 3 130 1 220 14 310 15

50 1 140 3 230 15 320 12

60 1 150 5 240 20 330 10
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 1 160 7 250 20 340 9

80 0 170 7 260 18 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(81) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 29 180 0 270 20

10 24 100 20 190 0 280 25

20 25 110 16 200 1 290 30

30 30 120 12 210 2 300 29

40 25 130 9 220 4 310 24

50 25 140 7 230 7 320 25

60 25 150 4 240 9 330 27

70 25 160 2 250 12 340 30

80 30 170 1 260 16 350 24

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(82) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 25 180 13 270 3

10 24 100 24 190 9 280 5

20 24 110 24 200 6 290 8

30 26 120 25 210 3 300 11

40 27 130 27 220 2 310 15

50 24 140 30 230 1 320 20

60 24 150 23 240 0 330 23

70 24 160 20 250 0 340 26

80 27 170 17 260 1 350 25

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(83) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 3 100 4 190 4 280 3

20 2 110 2 200 2 290 2

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 0 140 0 230 0 320 0

60 2 150 2 240 2 330 2

70 4 160 4 250 4 340 4

80 1 170 1 260 1 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(84) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 4 180 17 270 4

10 2 100 8 190 18 280 2

20 2 110 11 200 22 290 1

30 1 120 13 210 20 300 0

40 0 130 15 220 18 310 0

50 0 140 17 230 15 320 0

60 0 150 21 240 12 330 2

70 1 160 20 250 9 340 3

80 2 170 18 260 7 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(85) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 0 180 25 270 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 1 100 0 190 25 280 16

20 1 110 1 200 25 290 13

30 1 120 2 210 25 300 10

40 0 130 4 220 19 310 7

50 0 140 7 230 19 320 4

60 1 150 10 240 20 330 2

70 1 160 13 250 20 340 1

80 1 170 16 260 25 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(86) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 1 180 1 270 1

10 0 100 0 190 0 280 0

20 1 110 1 200 1 290 1

30 3 120 3 210 3 300 3

40 3 130 3 220 3 310 3

50 1 140 1 230 1 320 1

60 1 150 1 240 1 330 1

70 4 160 4 250 4 340 4

80 4 170 4 260 4 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(87) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 3 180 18 270 2

10 6 100 5 190 18 280 1

20 4 110 8 200 20 290 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 2 120 13 210 20 300 0

40 1 130 19 220 18 310 1

50 0 140 22 230 13 320 2

60 0 150 22 240 8 330 5

70 1 160 20 250 5 340 7

80 2 170 18 260 3 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(88) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 5 270 10

10 20 100 1 190 2 280 15

20 20 110 0 200 0 290 20

30 18 120 1 210 0 300 20

40 12 130 4 220 1 310 20

50 9 140 5 230 2 320 20

60 7 150 2 240 4 330 20

70 5 160 1 250 6 340 20

80 3 170 2 260 8 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(89) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 20 180 2 270 3

10 15 100 20 190 1 280 2

20 20 110 20 200 0 290 1

30 20 120 20 210 1 300 0

40 20 130 18 220 2 310 0
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 20 140 12 230 3 320 2

60 20 150 9 240 2 330 3

70 20 160 5 250 1 340 5

80 20 170 3 260 2 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(90) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 1 180 10 270 8

10 1 100 2 190 12 280 4

20 2 110 2 200 18 290 2

30 2 120 1 210 24 300 0

40 2 130 0 220 18 310 0

50 2 140 0 230 24 320 1

60 2 150 2 240 18 330 2

70 1 160 4 250 12 340 2

80 0 170 8 260 10 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(91) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 1 180 23 270 23

10 18 100 2 190 22 280 27

20 13 110 4 200 21 290 25

30 8 120 6 210 21 300 24

40 5 130 10 220 22 310 22

50 3 140 15 230 25 320 22

60 1 150 20 240 26 330 22
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 0 160 26 250 24 340 23

80 0 170 26 260 23 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(92) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 23 180 10 270 3

10 13 100 21 190 8 280 3

20 18 110 20 200 6 290 2

30 24 120 20 210 5 300 1

40 25 130 20 220 6 310 0

50 23 140 22 230 7 320 0

60 23 150 27 240 6 330 1

70 26 160 25 250 4 340 3

80 23 170 15 260 3 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(93) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 0 180 99 270 8

10 6 100 1 190 99 280 6

20 5 110 2 200 21 290 4

30 5 120 4 210 21 300 2

40 6 130 6 220 99 310 1

50 5 140 8 230 99 320 0

60 2 150 11 240 21 330 0

70 1 160 17 250 17 340 1

80 0 170 21 260 11 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(94) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 3 180 22 270 2

10 8 100 4 190 21 280 1

20 9 110 6 200 23 290 0

30 9 120 8 210 19 300 0

40 9 130 10 220 15 310 0

50 6 140 12 230 11 320 1

60 4 150 13 240 10 330 2

70 3 160 16 250 7 340 5

80 3 170 25 260 4 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(95) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 15 90 6 180 3 270 6

10 17 100 3 190 3 280 9

20 20 110 2 200 3 290 13

30 99 120 1 210 1 300 17

40 20 130 0 220 0 310 20

50 17 140 1 230 0 320 20

60 14 150 2 240 1 330 20

70 12 160 3 250 2 340 99

80 9 170 3 260 4 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(96) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 25 180 25 270 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 8 100 25 190 26 280 5

20 11 110 28 200 28 290 3

30 16 120 28 210 30 300 2

40 18 130 25 220 25 310 0

50 22 140 23 230 21 320 0

60 25 150 25 240 18 330 0

70 30 160 28 250 15 340 2

80 30 170 27 260 11 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(97) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 10 90 1 180 20 270 5

10 13 100 2 190 20 280 3

20 10 110 4 200 20 290 1

30 7 120 7 210 20 300 0

40 5 130 10 220 20 310 0

50 3 140 15 230 20 320 1

60 1 150 19 240 17 330 2

70 0 160 20 250 11 340 4

80 0 170 20 260 7 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(98) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 27 90 25 180 18 270 1

10 25 100 27 190 13 280 2

20 25 110 27 200 9 290 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 27 120 25 210 7 300 7

40 30 130 25 220 4 310 9

50 27 140 27 230 2 320 13

60 25 150 27 240 1 330 18

70 20 160 30 250 0 340 25

80 20 170 25 260 0 350 30

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(99) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 21 180 20 270 11

10 5 100 20 190 20 280 8

20 8 110 20 200 20 290 5

30 11 120 20 210 20 300 3

40 15 130 20 220 23 310 1

50 18 140 20 230 25 320 0

60 20 150 20 240 21 330 0

70 23 160 20 250 18 340 0

80 25 170 20 260 15 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(100) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 7 180 6 270 1

10 0 100 5 190 6 280 3

20 1 110 2 200 6 290 5

30 2 120 1 210 7 300 5

40 3 130 0 220 5 310 4
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 6 140 0 230 2 320 4

60 8 150 1 240 1 330 5

70 7 160 3 250 0 340 4

80 7 170 5 260 0 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(101) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 5 180 1 270 0

10 3 100 5 190 2 280 0

20 1 110 5 200 4 290 0

30 0 120 4 210 5 300 1

40 0 130 3 220 5 310 2

50 0 140 1 230 5 320 4

60 1 150 0 240 4 330 5

70 2 160 0 250 3 340 5

80 4 170 0 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(102) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 21 180 25 270 2

10 2 100 25 190 21 280 3

20 3 110 24 200 20 290 5

30 4 120 25 210 17 300 4

40 6 130 24 220 13 310 1

50 9 140 24 230 9 320 0

60 13 150 25 240 6 330 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 16 160 26 250 4 340 4

80 19 170 25 260 3 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(103) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 30 270 0

10 25 100 22 190 22 280 0

20 30 110 22 200 20 290 0

30 25 120 24 210 16 300 1

40 25 130 25 220 10 310 3

50 25 140 30 230 8 320 5

60 25 150 25 240 5 330 8

70 30 160 25 250 3 340 10

80 30 170 25 260 1 350 17

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(104) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 0 180 25 270 0

10 18 100 0 190 22 280 0

20 18 110 1 200 20 290 0

30 10 120 3 210 14 300 1

40 7 130 5 220 11 310 4

50 6 140 9 230 9 320 6

60 4 150 11 240 5 330 7

70 1 160 14 250 3 340 10

80 0 170 20 260 1 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(105) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 16 270 3

10 6 100 6 190 17 280 2

20 4 110 4 200 23 290 1

30 4 120 3 210 99 300 0

40 5 130 4 220 23 310 1

50 6 140 5 230 16 320 3

60 6 150 6 240 13 330 3

70 4 160 7 250 7 340 2

80 4 170 10 260 4 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(106) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 20 180 6 270 0

10 9 100 20 190 5 280 1

20 11 110 20 200 3 290 2

30 15 120 20 210 2 300 2

40 16 130 18 220 1 310 0

50 18 140 17 230 1 320 0

60 20 150 15 240 2 330 1

70 20 160 11 250 2 340 3

80 20 170 9 260 1 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(107) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 0 180 1 270 25
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 25 100 1 190 0 280 20

20 18 110 2 200 1 290 18

30 14 120 3 210 3 300 20

40 10 130 2 220 5 310 22

50 8 140 0 230 7 320 20

60 5 150 2 240 10 330 23

70 3 160 3 250 14 340 22

80 1 170 2 260 18 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(108) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 3 180 3 270 3

10 0 100 0 190 0 280 0

20 0 110 0 200 0 290 0

30 0 120 0 210 0 300 0

40 0 130 0 220 0 310 0

50 2 140 2 230 2 320 2

60 2 150 2 240 2 330 2

70 0 160 0 250 0 340 0

80 2 170 2 260 2 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(109) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 0 270 19

10 19 100 0 190 0 280 19

20 17 110 1 200 1 290 20
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 14 120 2 210 2 300 23

40 9 130 1 220 3 310 20

50 5 140 0 230 5 320 19

60 3 150 0 240 8 330 20

70 2 160 1 250 14 340 25

80 1 170 1 260 18 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(110) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 26 180 10 270 2

10 23 100 23 190 7 280 4

20 26 110 20 200 5 290 4

30 26 120 23 210 4 300 4

40 23 130 26 220 4 310 5

50 20 140 26 230 5 320 7

60 23 150 20 240 4 330 9

70 26 160 16 250 1 340 12

80 23 170 12 260 0 350 15

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(111) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 16 180 22 270 23

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 23 200 21 290 20

30 1 120 25 210 25 300 16

40 2 130 25 220 23 310 13
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 4 140 23 230 22 320 9

60 7 150 22 240 22 330 7

70 9 160 22 250 22 340 4

80 13 170 23 260 25 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(112) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 24 180 20 270 0

10 24 100 24 190 17 280 1

20 23 110 23 200 12 290 3

30 22 120 23 210 8 300 5

40 21 130 22 220 5 310 8

50 23 140 23 230 3 320 12

60 24 150 24 240 1 330 17

70 24 160 27 250 0 340 20

80 23 170 23 260 0 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(113) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 25 180 20 270 25

10 0 100 27 190 20 280 20

20 1 110 24 200 25 290 16

30 3 120 23 210 26 300 11

40 5 130 23 220 24 310 8

50 8 140 24 230 23 320 5

60 11 150 26 240 23 330 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 16 160 25 250 24 340 1

80 20 170 20 260 27 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(114) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 1 180 13 270 22

10 1 100 2 190 18 280 20

20 0 110 2 200 28 290 20

30 0 120 1 210 20 300 20

40 2 130 0 220 20 310 25

50 2 140 1 230 20 320 18

60 1 150 3 240 26 330 13

70 0 160 5 250 20 340 8

80 0 170 8 260 20 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(115) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 7 180 1 270 5

10 20 100 5 190 1 280 7

20 25 110 3 200 2 290 10

30 25 120 2 210 2 300 15

40 23 130 1 220 1 310 23

50 19 140 0 230 0 320 25

60 15 150 1 240 1 330 25

70 12 160 2 250 1 340 20

80 9 170 2 260 3 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 sur 136

. .

(116) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 5 180 22 270 25

10 5 100 8 190 23 280 23

20 3 110 13 200 25 290 22

30 1 120 18 210 25 300 23

40 0 130 22 220 22 310 23

50 0 140 25 230 22 320 22

60 0 150 23 240 22 330 19

70 1 160 22 250 22 340 15

80 3 170 22 260 25 350 11

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(117) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 1 180 15 270 8

10 4 100 0 190 20 280 6

20 5 110 0 200 20 290 4

30 5 120 1 210 17 300 2

40 5 130 2 220 17 310 1

50 5 140 3 230 19 320 0

60 5 150 5 240 20 330 0

70 4 160 7 250 17 340 1

80 2 170 10 260 12 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(118) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 0 180 20 270 23
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 15 100 1 190 22 280 24

20 11 110 2 200 23 290 25

30 8 120 3 210 23 300 24

40 5 130 5 220 23 310 23

50 3 140 8 230 24 320 23

60 2 150 11 240 24 330 23

70 1 160 15 250 23 340 22

80 0 170 18 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(119) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 4 180 2 270 16

10 2 100 7 190 3 280 12

20 0 110 7 200 4 290 9

30 0 120 6 210 7 300 7

40 1 130 6 220 9 310 4

50 1 140 8 230 11 320 3

60 0 150 6 240 13 330 3

70 0 160 4 250 13 340 4

80 1 170 3 260 15 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(120) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 16 90 2 180 25 270 24

10 13 100 3 190 23 280 23

20 8 110 5 200 21 290 21
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 5 120 8 210 21 300 21

40 3 130 12 220 23 310 23

50 2 140 17 230 24 320 24

60 1 150 20 240 23 330 25

70 0 160 22 250 22 340 25

80 1 170 23 260 23 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(121) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 5 90 7 180 5 270 22

10 3 100 8 190 7 280 19

20 2 110 7 200 9 290 20

30 1 120 7 210 12 300 25

40 0 130 8 220 18 310 23

50 0 140 7 230 20 320 22

60 1 150 5 240 25 330 18

70 2 160 4 250 23 340 11

80 4 170 4 260 25 350 8

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(122) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 4 180 26 270 10

10 1 100 6 190 22 280 7

20 1 110 8 200 18 290 5

30 1 120 12 210 23 300 3

40 1 130 17 220 26 310 1
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 0 140 25 230 23 320 1

60 0 150 26 240 22 330 0

70 1 160 26 250 20 340 1

80 2 170 25 260 15 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(123) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 4 90 21 180 20 270 1

10 3 100 23 190 17 280 2

20 3 110 25 200 11 290 4

30 4 120 23 210 7 300 5

40 5 130 20 220 4 310 7

50 6 140 19 230 2 320 8

60 8 150 20 240 1 330 8

70 13 160 22 250 0 340 7

80 18 170 23 260 0 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(124) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 35 180 1 270 1

10 24 100 27 190 1 280 1

20 28 110 22 200 1 290 1

30 38 120 17 210 2 300 2

40 21 130 13 220 1 310 4

50 16 140 9 230 0 320 6

60 16 150 7 240 0 330 9
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 19 160 4 250 1 340 12

80 28 170 2 260 1 350 16

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(125) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 0 180 21 270 20

10 19 100 0 190 23 280 20

20 15 110 1 200 23 290 22

30 10 120 3 210 23 300 23

40 7 130 4 220 23 310 23

50 4 140 7 230 23 320 23

60 3 150 10 240 23 330 23

70 1 160 15 250 22 340 23

80 0 170 19 260 20 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(126) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 0 180 20 270 13

10 20 100 0 190 20 280 13

20 20 110 0 200 20 290 14

30 18 120 1 210 20 300 14

40 12 130 3 220 20 310 16

50 8 140 5 230 20 320 20

60 5 150 8 240 18 330 20

70 3 160 11 250 14 340 20

80 1 170 18 260 13 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(127) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 8 90 5 180 13 270 17

10 5 100 7 190 13 280 17

20 3 110 10 200 13 290 20

30 1 120 16 210 10 300 25

40 0 130 20 220 9 310 25

50 0 140 21 230 9 320 25

60 1 150 25 240 11 330 20

70 2 160 19 250 15 340 15

80 3 170 15 260 17 350 11

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(128) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 27 180 25 270 13

10 4 100 25 190 24 280 9

20 7 110 24 200 23 290 7

30 10 120 24 210 24 300 4

40 13 130 25 220 26 310 2

50 16 140 25 230 25 320 1

60 20 150 23 240 23 330 0

70 25 160 23 250 20 340 0

80 27 170 24 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(129) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 20 180 19 270 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 9 100 25 190 15 280 3

20 12 110 21 200 10 290 1

30 17 120 24 210 6 300 0

40 19 130 25 220 4 310 2

50 21 140 20 230 2 320 4

60 21 150 19 240 1 330 4

70 19 160 20 250 0 340 3

80 19 170 20 260 1 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(130) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 25 90 0 180 0 270 23

10 23 100 1 190 0 280 20

20 18 110 2 200 1 290 23

30 12 120 1 210 3 300 23

40 8 130 0 220 5 310 20

50 5 140 0 230 8 320 20

60 3 150 1 240 11 330 25

70 1 160 2 250 17 340 23

80 0 170 1 260 25 350 20

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(131) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 7 90 24 180 25 270 7

10 9 100 25 190 24 280 4

20 12 110 30 200 25 290 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 16 120 25 210 30 300 1

40 21 130 24 220 27 310 0

50 30 140 24 230 20 320 0

60 29 150 25 240 16 330 1

70 25 160 30 250 12 340 2

80 24 170 25 260 9 350 4

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(132) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 24 90 23 180 5 270 8

10 26 100 23 190 3 280 11

20 25 110 24 200 1 290 16

30 22 120 26 210 0 300 20

40 21 130 25 220 0 310 25

50 22 140 20 230 0 320 26

60 25 150 16 240 1 330 24

70 26 160 11 250 3 340 23

80 24 170 8 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(133) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 19 90 20 180 0 270 0

10 20 100 18 190 1 280 0

20 23 110 14 200 2 290 1

30 20 120 12 210 1 300 3
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

40 17 130 8 220 0 310 5

50 17 140 5 230 0 320 8

60 20 150 3 240 1 330 11

70 23 160 1 250 2 340 15

80 21 170 0 260 1 350 18

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(134) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 2 180 10 270 19

10 2 100 4 190 14 280 23

20 0 110 6 200 17 290 20

30 0 120 4 210 18 300 18

40 1 130 3 220 20 310 16

50 2 140 3 230 25 320 15

60 2 150 4 240 23 330 10

70 1 160 6 250 19 340 8

80 1 170 8 260 18 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(135) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 15 180 22 270 22

10 0 100 20 190 21 280 22

20 0 110 22 200 21 290 21

30 0 120 22 210 22 300 20

40 1 130 22 220 22 310 15

50 3 140 22 230 22 320 11
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

60 5 150 22 240 22 330 8

70 8 160 22 250 22 340 5

80 11 170 22 260 22 350 3

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(136) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 2 180 2 270 17

10 2 100 1 190 4 280 13

20 1 110 0 200 8 290 12

30 0 120 1 210 11 300 9

40 1 130 2 220 13 310 4

50 2 140 2 230 16 320 2

60 2 150 1 240 25 330 0

70 2 160 0 250 25 340 0

80 2 170 0 260 25 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(137) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 0 180 6 270 6

10 6 100 1 190 7 280 7

20 6 110 2 200 8 290 8

30 10 120 3 210 7 300 8

40 9 130 5 220 6 310 6

50 5 140 9 230 6 320 6

60 3 150 10 240 8 330 7

70 2 160 6 250 8 340 8
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 1 170 6 260 7 350 7

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(138) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 12 90 4 180 1 270 30

10 9 100 3 190 3 280 25

20 7 110 1 200 5 290 18

30 4 120 1 210 7 300 18

40 3 130 3 220 9 310 27

50 1 140 4 230 12 320 30

60 0 150 2 240 14 330 20

70 0 160 0 250 16 340 16

80 2 170 0 260 20 350 14

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(139) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 1 90 30 180 13 270 2

10 2 100 30 190 10 280 4

20 4 110 21 200 8 290 3

30 6 120 19 210 6 300 2

40 8 130 22 220 4 310 3

50 10 140 28 230 2 320 4

60 13 150 30 240 1 330 2

70 16 160 22 250 0 340 1

80 24 170 16 260 1 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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(140) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 9 180 19 270 8

10 0 100 12 190 19 280 6

20 1 110 16 200 25 290 4

30 2 120 18 210 20 300 3

40 1 130 20 220 18 310 1

50 1 140 18 230 20 320 1

60 3 150 20 240 20 330 1

70 4 160 22 250 18 340 1

80 7 170 22 260 13 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(141) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 21 90 22 180 6 270 7

10 22 100 23 190 4 280 12

20 24 110 25 200 2 290 17

30 25 120 26 210 1 300 20

40 23 130 26 220 0 310 26

50 23 140 21 230 0 320 26

60 26 150 18 240 1 330 25

70 25 160 14 250 2 340 24

80 22 170 9 260 5 350 22

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(142) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 9 90 30 180 30 270 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

10 12 100 32 190 27 280 3

20 16 110 32 200 26 290 2

30 20 120 32 210 26 300 1

40 25 130 32 220 25 310 0

50 25 140 32 230 20 320 0

60 26 150 32 240 16 330 2

70 26 160 31 250 12 340 3

80 27 170 30 260 9 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(143) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 20 90 22 180 6 270 8

10 20 100 24 190 4 280 13

20 24 110 24 200 2 290 18

30 27 120 22 210 1 300 21

40 25 130 22 220 0 310 25

50 25 140 20 230 0 320 24

60 26 150 18 240 1 330 23

70 24 160 14 250 3 340 23

80 21 170 10 260 5 350 23

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(144) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 6 180 2 270 14

10 5 100 6 190 4 280 8

20 1 110 1 200 4 290 7
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

30 1 120 1 210 6 300 6

40 4 130 4 220 12 310 5

50 7 140 5 230 19 320 3

60 2 150 2 240 9 330 1

70 0 160 0 250 11 340 1

80 1 170 1 260 20 350 2

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(145) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 3 90 5 180 3 270 99

10 1 100 5 190 6 280 99

20 0 110 5 200 8 290 99

30 0 120 4 210 11 300 99

40 1 130 2 220 17 310 99

50 2 140 1 230 99 320 17

60 4 150 0 240 99 330 11

70 5 160 0 250 99 340 8

80 5 170 1 260 99 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(146) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 13 180 28 270 0

10 1 100 19 190 23 280 0

20 0 110 26 200 17 290 1

30 0 120 30 210 12 300 3

40 0 130 33 220 8 310 5



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 89 sur 136

. .

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

50 1 140 25 230 5 320 7

60 3 150 21 240 3 330 7

70 5 160 22 250 1 340 7

80 9 170 26 260 0 350 5

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(147) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 22 180 0 270 23

10 1 100 16 190 0 280 16

20 1 110 16 200 1 290 16

30 3 120 12 210 3 300 12

40 5 130 8 220 5 310 8

50 8 140 5 230 8 320 5

60 12 150 3 240 12 330 3

70 16 160 1 250 16 340 1

80 16 170 0 260 16 350 0

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(148) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 2 90 25 180 16 270 2

10 3 100 21 190 12 280 1

20 5 110 19 200 8 290 0

30 8 120 19 210 5 300 0

40 11 130 21 220 3 310 1

50 15 140 25 230 2 320 2

60 20 150 27 240 1 330 2
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

70 29 160 30 250 1 340 1

80 30 170 20 260 2 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(149) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 18 90 2 180 21 270 27

10 13 100 3 190 21 280 26

20 8 110 6 200 21 290 25

30 5 120 9 210 24 300 22

40 3 130 15 220 26 310 22

50 1 140 20 230 24 320 23

60 0 150 24 240 23 330 24

70 0 160 26 250 22 340 23

80 1 170 23 260 23 350 21

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(150) Limitation du rayonnement :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 0 90 10 180 18 270 10

10 1 100 12 190 20 280 7

20 3 110 15 200 20 290 4

30 3 120 20 210 20 300 2

40 2 130 20 220 20 310 1

50 1 140 20 230 20 320 1

60 2 150 20 240 20 330 3

70 4 160 20 250 15 340 2

80 7 170 20 260 17 350 1

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Décision no 2014-MA-02 du 17 janvier 2014 modifiant la décision no 2012-MA-28 du 4 juillet 2012

portant reconduction de l’autorisation délivrée à l’association Roya Animation pour
l’exploitation du service de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation
de fréquence dénommé Radio Vallée

NOR : CSAR1406599S

Le comité territorial de l’audiovisuel de Marseille, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses

articles 22 et 25 ;
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ;
Vu la décision no 2008-301 du 11 mars 2008 du conseil portant autorisation du service de radio de

catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Vallée ;
Vu la décision no 2012-MA-28 du 4 juillet 2012 du comité territorial de l’audiovisuel de Marseille portant

reconduction de l’autorisation no 2008-301 du 11 mars 2008 susvisée ;
Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant les conditions

d’application de l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ;
Vu la demande de modification technique présentée par l’association Roya Animation ;
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ;
Après en avoir délibéré, 

Décide :

Art. 1er. − L’annexe de la décision no 2012-MA-28 du 4 juillet 2012 est remplacée par l’annexe suivante :

« A N N E X E (*)

Nom du service : Radio Vallée.
Zone d’implantation de l’émetteur : Breil-sur-Roya.
Fréquence : 97,5 MHz.
Adresse du site : 1217, route du Col-d’Agnon, Breil-sur-Roya (06).
Altitude du site (NGF) : 657 mètres.
Hauteur d’antenne : 7 mètres/sol.
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 100 W.
Limitation du rayonnement dans le plan horizontal :

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

0 6 90 3 180 0 270 2

10 6 100 3 190 0 280 3

20 6 110 2 200 0 290 3

30 6 120 1 210 0 300 4

40 6 130 1 220 0 310 5

50 6 140 0 230 0 320 5

60 5 150 0 240 0 330 6

70 5 160 0 250 1 340 6
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AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

AZIMUT
(degrés)

ATTÉNUATION
(dB) (1)

80 4 170 0 260 1 350 6

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.

(*) Sous réserve d’une conclusion favorable des procédures de coordination internationale. »

Art. 2. − La présente décision sera notifiée à l’association Roya Animation et publiée au Journal officiel de
la République française.

Fait à Marseille, le 17 janvier 2014.

Pour le comité territorial
de l’audiovisuel de Marseille :

Le président,
D. GANDREAU
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Délibération relative à une autorisation temporaire

NOR : CSAR1406503X

Par délibération en date du 20 février 2014, le comité territorial de l’audiovisuel des Antilles et de la Guyane
a décidé, en application de l’article 28-3 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de
communication, d’autoriser l’association Nord Images Productions à diffuser un service de radio par voie
hertzienne terrestre dénommé Nord FM pour la période du 22 février 2014 au 15 juillet 2014.

Site : CASE, Morne Céron, Le Lorrain (97214).
Puissance : 1 000 W.
Fréquence : 93,4 MHz.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Délibération relative à une autorisation temporaire

NOR : CSAR1406749X

Par délibération en date du 17 janvier 2014, le comité territorial de l’audiovisuel de Marseille a décidé, en
application de l’article 28-3 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication,
d’autoriser l’association Rhapsodie et Compagnie à diffuser un service de radio par voie hertzienne terrestre
dénommé Radio Diderot pour la période du 1er mars 2014 au 30 juin 2014.

Site : 579, avenue Gaston-Auguste-Michel, Sorgues (84).
Puissance : 100 W.
Fréquence : 100,7 MHz.
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Résultat de délibération  relative à la modification

de la convention conclue avec la société Planète Câble

NOR : CSAC1406762X

Par délibération du 18 décembre 2013, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a approuvé le projet d’avenant
no 7 à la convention qu’il a conclue le 19 juillet 2005 avec la société Planète Câble. Ce projet a été signé par
les parties le 13 mars 2014.

L’avenant no 7 à la convention figure en annexe.

A N N E X E

AVENANT No 7 À LA CONVENTION CONCLUE LE 19 JUILLET 2005 ENTRE LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE
l’AUDIOVISUEL AGISSANT AU NOM DE L’ÉTAT, D’UNE PART, ET LA SOCIÉTÉ PLANÈTE CÂBLE,
CI-APRÈS DÉNOMMÉE L’ÉDITEUR, D’AUTRE PART, CONCERNANT LE SERVICE DE TÉLÉVISION
DENOMMÉ PLANÈTE

Entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel, agissant au nom de l’Etat, d’une part, et la société Planète Câble,
d’autre part, il a été convenu ce qui suit :

Article unique

L’article 2 de l’avenant no 4 conclu le 25 juillet 2011 est modifié comme suit :
« La durée du présent avenant est prorogée jusqu’au 31 décembre 2015. Six mois avant cette échéance, le

Conseil établit avec l’éditeur un bilan de la diffusion des données associées. »

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le 13 mars 2014.

Pour l’éditeur :
Le président,

R. SAAL

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 94 sur 136

. .

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Résultat de délibération  relative à la modification
de la convention conclue avec la société Direct 8

NOR : CSAC1406770X

Par délibération du 26 février 2014, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a approuvé le projet d’avenant no 8
à la convention qu’il a conclue le 10 juin 2003 avec la société Direct 8. Ce projet a été signé par les parties le
13 mars 2014.

L’avenant no 8 à la convention figure en annexe.

A N N E X E

AVENANT No 8 À LA CONVENTION CONCLUE LE 10 JUIN 2003 ENTRE LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE
l’AUDIOVISUEL AGISSANT AU NOM DE L’ÉTAT, D’UNE PART, ET LA SOCIÉTÉ DIRECT 8, CI-APRÈS
DÉNOMMÉE L’ÉDITEUR, D’AUTRE PART, CONCERNANT LE SERVICE DE TÉLÉVISION D 8

Entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel, agissant au nom de l’Etat, d’une part, et la société Direct 8,
d’autre part, il a été convenu ce qui suit :

Article unique

L’article 2 de l’avenant no 6 conclu le 31 janvier 2012 est modifié comme suit :
« La durée du présent avenant est prorogée jusqu’au 31 décembre 2015. Six mois avant cette échéance, le

conseil établit avec l’éditeur un bilan de la diffusion des données associées. »

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le 13 mars 2014.

Pour l’éditeur :
Le président,
A. APRIKIAN

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 95 sur 136

. .

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Résultat de délibération  relative à la modification
de la convention conclue avec la société Direct 8

NOR : CSAC1406772X

Par délibération du 26 février 2014, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a approuvé le projet d’avenant no 9
à la convention qu’il a conclue le 10 juin 2003 avec la société Direct 8. Ce projet a été signé par les parties le
13 mars 2014. 

L’avenant no 9 à la convention figure en annexe.

A N N E X E

AVENANT No 9 À LA CONVENTION CONCLUE LE 10 JUIN 2003 ENTRE LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE
L’AUDIOVISUEL, AGISSANT AU NOM DE L’ÉTAT, D’UNE PART, ET LA SOCIÉTÉ DIRECT 8, D’AUTRE
PART, CONCERNANT LE SERVICE DE TÉLÉVISION D 8

Entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel agissant au nom de l’Etat, d’une part, et la société Direct 8,
d’autre part, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 3-1-2 de la convention du 10 juin 2003 susmentionnée est ainsi rédigé :

« Art. 3-1-2. − Accès du programme aux personnes sourdes et malentendantes.
L’éditeur rend accessible la totalité de ses programmes aux personnes sourdes ou malentendantes.
Cet engagement s’entend hors écrans publicitaires, mentions de parrainage, interprétation de chansons en

direct et de morceaux de musique instrumentale, bandes annonces, téléachat et commentaires des
retransmissions sportives diffusées en direct entre minuit et 6 heures.

Toutefois, cette obligation ne s’applique pas aux émissions diffusées en dehors des heures de grande écoute
exclusivement consacrées à une lecture programmée majoritairement entre minuit et 7 heures du matin et aux
cours de gymnastique ou de danse programmée majoritairement entre 7 heures et 8 heures du matin.

La cession ultérieure de tout programme sous-titré doit inclure le sous-titrage. Cette cession est effectuée à
des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires.

Si l’audience annuelle moyenne du service devient égale ou inférieure à 2,5 % de l’audience totale des
services de télévision, un avenant est conclu en vue de la mise en œuvre des dispositions de l’article 28 de la
loi du 30 septembre 1986 modifiée, relatives à l’accès des personnes sourdes ou malentendantes aux
programmes. »

Article 2

L’article 3-1-3 de la même convention est désormais ainsi rédigé :

« Art. 3-1-3. − Accès à des programmes audiodécrits.
Par des dispositifs appropriés, l’éditeur rend des programmes audiodécrits accessibles aux personnes aveugles

ou malvoyantes. Le nombre de programmes inédits en audiodescription sur le service est fixé à un minimum
de :

– six en 2014 ;
– dix-sept en 2015 ;
– vingt à partir de 2016.

Il veille à ce que ces programmes soient diffusés en particulier aux heures de grande écoute.
Il s’efforce de proposer des programmes audiodécrits à destination des enfants et des adolescents.
La cession ultérieure de tout programme audiodécrit doit inclure l’audiodescription. Cette cession est

effectuée à des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires. Toute diffusion de programme
audiodécrit est annoncée à la presse spécialisée ainsi qu’au téléspectateur par tout moyen approprié, notamment
par une indication sonore dans les bandes annonces de ce programme à l’antenne et au moment de sa diffusion.

Un nouvel examen de ces stipulations aura lieu en 2016. »

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le 13 mars 2014.
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Pour l’éditeur :
Le président,
A. APRIKIAN

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK
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Conseil supérieur de l’audiovisuel
Résultat de délibération  relative à la modification

de la convention conclue avec la société SESI

NOR : CSAC1406766X

Par délibération du 18 décembre 2013, le Conseil supérieur de l’audiovisuel a approuvé le projet d’avenant
no 9 à la convention qu’il a conclue le 19 juillet 2005 avec la société SESI. Ce projet a été signé par les parties
le 13 mars 2014. 

L’avenant no 9 à la convention figure en annexe.

A N N E X E

AVENANT No 9 À LA CONVENTION CONCLUE LE 19 JUILLET 2005 ENTRE LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE
L’AUDIOVISUEL AGISSANT AU NOM DE L’ÉTAT, D’UNE PART, ET LA SOCIÉTÉ SESI, CI-APRÈS
DÉNOMMÉE L’ÉDITEUR, D’AUTRE PART, CONCERNANT LE SERVICE DE TÉLÉVISION DÉNOMMÉ
I-TÉLÉ

Entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel, agissant au nom de l’Etat, d’une part, et la société SESI, d’autre
part, il a été convenu ce qui suit :

Article unique

L’article 2 de l’avenant no 6 conclu le 24 juin 2011 est modifié comme suit :
« La durée du présent avenant est prorogée jusqu’au 31 décembre 2015. Six mois avant cette échéance, le

Conseil établit avec l’éditeur un bilan de la diffusion des données associées. »

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le 13 mars 2014.

Pour l’éditeur :
Le représentant de la société titulaire,

B. MEHEUT

Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel :
Le président,

O. SCHRAMECK
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Informations parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE
Session ordinaire de 2013-2014

ORDRE DU JOUR

NOR : INPX1400571X

Mardi 8 avril 2014

A 9 h 30. – 1re séance publique :
Questions orales sans débat.
A 15 heures. – 2e séance publique :

1. Questions au Gouvernement.
2. Débat sur le contrôle des lieux de privation de liberté (salle Lamartine).
A 21 h 30. – 3e séance publique :

3. Questions au ministre de l’intérieur.
4. Questions au ministre de l’éducation nationale.
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Informations parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE
Session ordinaire de 2013-2014

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE

NOR : INPX1400739X

1. Réunions

Mercredi 26 mars 2014

Commission d’enquête relative aux coûts de la filière nucléaire :
A 9 heures (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Yves Marignac, directeur de WISE-Paris, et de M. Sébastien Blavier, chargé de campagne

nucléaire à Greenpeace.
A 10 heures (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Laurent Michel, directeur général de l’énergie et du climat, et de M. Pierre-Marie Abadie,

directeur de l’énergie (ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie).
A 11 heures (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Benjamin Dessus, président de Global Chance, et de M. François Lévêque, professeur

d’économie au CERNA-Mines ParisTech.
A 14 h 30 (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Arnaud Gay, président du groupe de travail « Démantèlement » du Comité stratégique de la

filière nucléaire.
A 15 h 30 (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Jean-Claude Delalonde, président de l’Association nationale des comités et commissions

locales d’information (ANCCLI).
A 16 h 30 (salle no 6237, développement durable) :
– audition de M. Jean-Michel Malerba, délégué interministériel à la fermeture de la centrale nucléaire et à la

reconversion du site de Fessenheim.

Mercredi 2 avril 2014

Commission des lois :
A 14 h 30 (salle no 6242, lois) (réunion ouverte à la presse) :
– prévention de la récidive et individualisation des peines (no 1413) : audition de Mme Christiane Taubira,

garde des sceaux, ministre de la justice, et examen du rapport ;
– nomination d’un rapporteur.
A 21 heures (salle no 6242, lois) (réunion ouverte à la presse) :
– éventuellement, prévention de la récidive et individualisation des peines (no 1413) (rapport, suite).

Groupe de travail sur l’évaluation de la mise en œuvre du paquet « Energie-climat » de 2008 en
France (CEC) :

A 15 heures (salle de réunion du CEC) :
– audition de M. Pierre Ducret, référent du directeur général de la Caisse des dépôts et consignations (CDC)

dans le domaine de la transition écologique et climatique.
A 16 heures (salle de réunion du CEC) :
– audition de M. Xavier Bonnet, chef du service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du

développement durable au Commissariat général au développement durable (CGDD), accompagné de
M. Robin Edme, conseiller finance responsable au CGDD et corapporteur du Livre blanc sur le
financement de la transition écologique.

A 17 heures (salle de réunion du CEC) :
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– audition de Mme Magali Joessel, directrice de la stratégie et du pilotage de Bpifrance.
A 18 heures (salle de réunion du CEC) :
– audition de M. Stéphane Pasquier, directeur exécutif de Natixis Energéco.

Jeudi 3 avril 2014

Commission des lois, à 9 h 30 (salle no 6242, lois) (réunion ouverte à la presse) :
– éventuellement, prévention de la récidive et individualisation des peines (no 1413) (rapport, suite).

Mardi 8 avril 2014

Commission des affaires économiques, à 16 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– audition, ouverte à la presse, commune avec la commission des affaires européennes et la commission du

développement durable et de l’aménagement du territoire, de Mme Maria Damanaki, commissaire
européenne en charge des affaires maritimes et de la pêche.

Commission du développement durable :

A 16 h 30 (salle no 6241) :
– audition, ouverte à la presse, commune avec la commission des affaires européennes et la commission des

affaires économiques, de Mme Maria Damanaki, commissaire européenne en charge des affaires maritimes
et de la pêche.

A 18 heures (salle no 6237) :
– examen, ouvert à la presse, sur les activités privées de protection des navires (no 1674) (rapport).
A 21 h 30 (salle no 6237, développement durable) :
– examen, ouvert à la presse, sur les activités privées de protection des navires (no 1674) (rapport, suite).

Mercredi 9 avril 2014

Commission des affaires économiques, à 16 h 15 (salle no 6241, affaires économiques) (réunion ouverte à
la presse) :

– économie numérique française (rapport d’information).

Commission des affaires sociales, à 9 h 30 (salle no 6351, affaires sociales) (réunion ouverte à la presse) :
– désignation d’un rapporteur ;
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, avis) ;
– arrêts de travail et indemnités journalières (no 1782) (rapport).

Commission du développement durable, à 17 h 30 (salle no 6237) (réunion ouverte à la presse) :
– audition, ouverte à la presse, en application de l’article 13 de la Constitution, du candidat à la présidence

du conseil d’administration de l’établissement public Voies navigables de France (VNF), suivie d’un vote ;
– éventuellement, examen sur les activités privées de protection des navires (no 1674) (rapport, suite).

Mission d’information sur l’écotaxe poids lourds :

A 9 h 15 (salle Lamartine) :
– table ronde, ouverte à la presse, avec les syndicats de salariés des transports.
A 11 h 30 (salle Lamartine) :
– audition, ouverte à la presse, des membres du Collectif des acteurs économiques bretons.

Mission d’information sur la candidature de la France à l’Exposition universelle de 2025, à 16 h 45
(salle no 7040, 103, rue de l’Université) :

– audition, ouverte à la presse, de Mme Florence Pinot de Villechenon, professeure à l’ESCP.

Jeudi 10 avril 2014

Commission du développement durable, à 21 h 15 (salle no 6237) :
– interdiction de la culture du maïs génétiquement modifié MON810 (no 1797).

Mission d’information sur l’écotaxe poids lourds :

A 9 h 30 (salle Lamartine) :
– audition, ouverte à la presse, de Coop de France.
A 10 h 30 (salle Lamartine) :
– audition, ouverte à la presse, de l’ANIA.
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Mission d’information sur la candidature de la France à l’Exposition universelle de 2025, à 9 h 30
(salle no 6241, affaires économiques) :

– présentation d’un Power Point et projection vidéo de travaux réalisés par des étudiants de Sciences Po
Paris et de l’Ecole nationale supérieure des arts et métiers (ENSAM) ;

– débat.

Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale, à 8 h 30 (salle no 6238,
affaires culturelles) :

A 8 h 30 :
– audition, ouverte à la presse, de Mme Anne Froment-Meurice, présidente de la cinquième chambre de la

Cour des comptes, M. Dominique Antoine, conseiller maître, président de section, et MM. Christian
Carcagno et Michel Thomas, conseillers référendaires, sur « la mise en œuvre des missions de la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) ».

A 10 h 15 :
– audition, ouverte à la presse, de Mme Marisol Touraine, ministre des affaires sociales et de la santé, et de

Mme Dominique Bertinotti, ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé,
chargée de la famille, sur « le financement de la branche famille ».

2. Ordre du jour prévisionnel

Mardi 8 avril 2014

Commission des affaires européennes, à 16 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) (réunion ouverte à la
presse) :

– audition, conjointe avec la commission des affaires économiques et la commission du développement
durable, de Mme Maria Damanaki, commissaire européenne chargée des affaires maritimes et de la
pêche.

Commission de la défense :

A 14 heures (salle no 4123, 33, rue Saint-Dominique) :
– protection des navires (no 1674) (avis).
A 17 heures (salle no 4123, 33, rue Saint-Dominique) :
– audition, ouverte à la presse, de MM. Jean-Marie Collin, directeur France de Parlementaires pour la

non-prolifération nucléaire et le désarmement, chercheur associé au GRIP, et Patrice Bouveret, directeur
de l’Observatoire des armements, sur la dissuasion nucléaire.

Mission d’évaluation et de contrôle, à 17 h 30 (salle no 6550) :
Auditions, ouvertes à la presse, sur le thème : « La gestion des programmes d’investissements d’avenir

relevant de la mission Recherche et enseignement supérieur :
A 17 h 30 :
M. Bernard Bigot, administrateur général du CEA.
A 18 h 30 :
M. François-Michel Gonnot, président du conseil d’administration, Mme Marie-Claude Dupuis, directrice

générale, et M. Michel Colombert, directeur du département gestion de la performance et du patrimoine, de
l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA).

Mercredi 9 avril 2014

Commission des affaires culturelles, à 9 h 30 (salle no 6238, affaires culturelles) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (avis, articles 10 et 40 A à 48) ;
– désignation de quatre membres de la commission pour siéger au comité de suivi de la loi d’orientation et

de programmation pour la refondation de l’école de la République.

Commission des affaires étrangères :

A 9 h 30 :
– audition de M. Jean-François Girault, directeur d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient au ministère des

affaires étrangères.
A 16 h 30 :
– audition de M. Thierry Repentin, ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé des

affaires européennes.

Commission des affaires européennes, à 16 h 30 (salle de la commission, 33, rue Saint-Dominique,
3e étage) :
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– audition, ouverte à la presse, de M. Thierry Repentin, ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes.

Commission de la défense, à 16 h 30 (salle no 4123, 33, rue Saint-Dominique) :
– audition, ouverte à la presse, du général (2S) Bernard Norlain, président d’honneur de la revue Défense

nationale.

Commission des lois, à 10 heures (salle no 6242, lois) (réunion ouverte à la presse) :
– déclaration de domicile (no 966) (rapport) ;
– nomination d’un corapporteur.

Mission d’évaluation et de contrôle, à 16 h 30 (salle no 6350, finances) :
– auditions, ouvertes à la presse, de la mission d’évaluation et de contrôle sur le thème : « La fiscalité des

hébergements touristiques ».

Mardi 15 avril 2014

Commission des affaires culturelles, à 16 h 30 (salle no 6238, affaires culturelles) :
– audition, ouverte à la presse, de Mme Aurélie Filippetti, ministre de la culture et de la communication.

Commission des affaires économiques :

A 16 h 15 (salle no 6241, affaires économiques) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport).
A 21 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).

Commission des affaires étrangères, à 17 heures :
– audition de M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères.

Commission de la défense, à 17 heures (salle no 4123, 33, rue Saint-Dominique) :
– audition du général Denis Mercier, chef d’état-major de l’armée de l’air, et du général Patrick Charaix,

commandant des forces aériennes stratégiques, sur la dissuasion nucléaire.

Commission du développement durable, à 17 heures (salle no 6237) :
– audition, ouverte à la presse, de M. Christian Leyrit, président de la Commission nationale du débat

public (CNDP), sur le bilan du débat CIGEO et les 21 chantiers pour une réforme de la CNDP.

Mercredi 16 avril 2014

Commission des affaires culturelles, à 9 h 30 (salle no 6238, affaires culturelles) :
– table ronde, ouverte à la presse, sur les classes préparatoires aux grandes écoles.

Commission des affaires économiques :

A 9 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).
A 16 h 15 (salle no 6241, affaires économiques) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).
A 21 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).

Commission des affaires sociales :

A 9 h 30 (salle no 6351, affaires sociales) :
– examen, ouvert à la presse, du rapport de la mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement

de la sécurité sociale sur le financement de la branche famille.
A 11 heures (salle no 6351, affaires sociales) :
– audition, ouverte à la presse, de Mme Paulette Guinchard, présidente du conseil de la Caisse nationale de

solidarité pour l’autonomie.

Commission de la défense, à 9 heures (salle no 4123, 33, rue Saint-Dominique) :
– audition de l’amiral Bernard Rogel, chef d’état-major de la marine, et de l’amiral Charles-Edouard de

Coriolis, commandant des forces sous-marines et de la force océanique stratégique, sur la dissuasion
nucléaire.

Commission du développement durable, à 9 h 30 (salle Lamartine) :
– table ronde, ouverte à la presse, sur les « plans d’adaptation au changement climatique ».
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Jeudi 17 avril 2014

Commission des affaires économiques :
A 9 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– éventuellement, économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).
A 15 heures (salle no 6241, affaires économiques) :
– éventuellement, économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).
A 21 h 30 (salle no 6241, affaires économiques) :
– éventuellement, économie sociale et solidaire (no 1536) (rapport, suite).

Mardi 29 avril 2014

Commission du développement durable, à 17 heures (salle no 6237) :
– audition, ouverte à la presse, de MM. Marc Blanc et Allain Bougrain-Dubourg, rapporteurs de l’avis

« Agir pour la biodiversité », au nom de la section de l’environnement du Conseil économique, social et
environnemental (CESE).

Mercredi 30 avril 2014

Commission du développement durable, à 9 h 30 (salle Lamartine) :
– table ronde, ouverte à la presse, sur le bruit.

Mardi 6 mai 2014

Commission du développement durable :
A 17 heures (salle no 6237) :
– réforme ferroviaire (no 1468).
A 21 h 30 (salle no 6237) :
– suite de l’ordre du jour de l’après-midi.

Mercredi 7 mai 2014

Commission du développement durable :
A 9 h 30 (salle no 6237) :
– suite de l’ordre du jour de la veille.
A 17 heures (salle no 6237) :
– suite de l’ordre du jour du matin.
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Informations parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE
Session ordinaire de 2013-2014

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS

NOR : INPX1400740X

Texte transmis en application du protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de
proportionnalité annexé au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne

Par lettre du 25 mars 2014, la Commission européenne a transmis, en application du protocole (no 2) sur
l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité sur l’Union européenne et au
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, à M. le président de l’Assemblée nationale le texte
suivant :

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la production biologique et à
l’étiquetage des produits biologiques, modifiant le règlement (UE) no XXX/XXX du Parlement européen et du
Conseil [règlement sur les contrôles officiels] et abrogeant le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil [COM
(2014) 180 final].
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2013-2014

ORDRE DU JOUR

NOR : INPX1400595X

Mardi 8 avril 2014

A 9 h 30 :
1. Questions orales.
A 14 h 30 et le soir :
2. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratification de l’accord-cadre entre la

République française et le Royaume d’Espagne sur la coopération sanitaire transfrontalière (no 698, 2012-2013).
Rapport de M. Raymond COUDERC, fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la défense et

des forces armées (no 304, 2013-2014).
Texte de la commission (no 305, 2013-2014).
3. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt

(no 279, 2013-2014).
Rapport de MM. Didier GUILLAUME et Philippe LEROY, fait au nom de la commission des affaires

économiques (no 386, 2013-2014).
Texte de la commission (no 387, 2013-2014).
Avis de Mme Brigitte GONTHIER-MAURIN, fait au nom de la commission de la culture, de l’éducation et

de la communication (no 344, 2013-2014).
Avis de M. Pierre CAMANI, fait au nom de la commission du développement durable (no 373, 2013-2014).

Délais limites

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt.
Délai limite pour le dépôt des amendements : jeudi 3 avril 2014, à 12 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 7 avril 2014, à 17 heures.
Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratification de l’accord-cadre entre la

République française et le Royaume d’Espagne sur la coopération sanitaire transfrontalière.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 7 avril 2014, à 17 heures.
Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, relatif

à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises.
Délai limite pour le dépôt des amendements : jeudi 10 avril 2014, à 16 heures.
Inscription de parole dans la discussion générale : lundi 14 avril 2014, à 17 heures.
Deuxième lecture du projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale, pour l’égalité réelle entre les femmes

et les hommes.
Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 14 avril 2014, à 11 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : mercredi 16 avril 2014, à 17 heures.
Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, relative

aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en déshérence.
Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 14 avril 2014, à 12 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : mardi 15 avril 2014, à 17 heures.
Sous réserve de son dépôt, projet de loi d’habilitation en matière d’accessibilité.
Délai limite pour le dépôt des amendements : jeudi 24 avril 2014, à 16 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : vendredi 25 avril 2014, à 17 heures.
Sous réserve de sa transmission, proposition de loi relative à la réforme des procédures de révision et de

réexamen d’une condamnation pénale définitive.
Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 28 avril 2014, à 11 heures.
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Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 28 avril 2014, à 17 heures.
Sous réserve de sa transmission, proposition de loi tendant au développement, à l’encadrement des stages et

à l’amélioration du statut des stagiaires.
Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 28 avril 2014, à 11 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 28 avril 2014, à 17 heures.
Proposition de loi visant à limiter l’usage des techniques biométriques.
Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 28 avril 2014, à 11 heures.
Inscriptions de parole dans la discussion générale : lundi 28 avril 2014, à 17 heures.
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2013-2014

BUREAU DU SÉNAT

NOR : INPX1400731X

Convocation rectifiée

La réunion du bureau du Sénat, initialement prévue le mardi 25 mars 2014, à 11 heures, est reportée au
mercredi 2 avril 2014 (l’heure et le lieu de la réunion seront précisés ultérieurement).

L’ordre du jour, inchangé, s’établit comme suit :
Examen d’une requête transmise par Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, en application de

l’article 26, alinéa 2, de la Constitution.
Questions diverses.
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2013-2014

COMMISSIONS

NOR : INPX1400736X

Convocations

Commission des affaires économiques :
Mardi 1er avril 2014, à 16 h 30 (salle no 263) :
1. Audition de Mme Sylvia Pinel, ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme, sur le projet de loi

no 376 (2013-2014) relatif à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (procédure accélérée
engagée) (M. Yannick Vaugrenard, rapporteur) ;

2. Questions diverses.
Mercredi 2 avril 2014, à 9 h 30 (salle no 263) :
1. Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi no AN 1797 (XIVe législature) relative à

l’interdiction de la mise en culture du maïs génétiquement modifié MON810 (sous réserve de son adoption par
l’Assemblée nationale et de sa transmission) ;

2. Examen du rapport et du texte de la commission sur le projet de loi no 376 (2013-2014) relatif à
l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (procédure accélérée engagée) (M. Yannick Vaugrenard,
rapporteur) ;

Délai limite pour le dépôt des amendements auprès du secrétariat (Ameli commissions) : lundi 31 mars 2014,
à 12 heures.

3. Questions diverses.

Délai limite de dépôt des amendements
en commission

Commission des affaires économiques :
Projet de loi relatif à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (procédure accélérée engagée)

no 376 (2013-2014) : lundi 31 mars 2014, à 12 heures.
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2013-2014

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

NOR : INPX1400738X

Document mis en distribution
le mercredi 26 mars 2014

No 422. – Proposition de résolution de Mme Nathalie GOULET tendant à la création d’une commission
d’enquête sur la création, le fonctionnement et les garanties techniques de la Plateforme nationale des
interceptions judiciaires (PNIJ), envoyée à la commission des lois.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1405798V

Un emploi de chef de service est créé à compter du 1er avril 2014 au secrétariat général à l’administration
centrale du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste exercera les fonctions de secrétaire général adjoint.

Enjeux et responsabilités

Le secrétaire général adjoint assistera, pour l’ensemble de ses fonctions, le secrétaire général (art. 2 du décret
no 2014-133 du 17 février 2014). Il suivra plus particulièrement l’ensemble des procédures relatives à la
coordination au sein de l’administration centrale, à l’animation territoriale et aux politiques de modernisation
administrative. Il pourra représenter le secrétaire général, à sa demande, dans toutes les instances, comités et
réunions que préside le secrétaire général ou auxquels il participe.

Personne à contacter

M. Frédéric GUIN, secrétaire général (téléphone : 01-55-55-35-10).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale, direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières, 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1405692V

Un emploi de chef de service, délégué aux relations européennes et internationales et à la coopération au
secrétariat général, est créé à l’administration centrale des ministères de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Missions principales

Le délégué coordonne les politiques européenne, internationale et de coopération des ministères. Il contribue
à l’ouverture internationale du système éducatif français, à sa valorisation à l’extérieur des frontières et au
développement de la francophonie.

La délégation est structurée en :
– une sous-direction des relations internationales comportant 2 départements ;
– une sous-direction des affaires européennes et multilatérales comportant 2 départements ;
– deux départements directement rattachées au délégué ;
– deux missions directement rattachées au délégué.
La délégation comporte 56 agents issus des corps des différents ordres d’enseignement ou à profil

administratif supérieur essentiellement affectés à des tâches de conception et de représentation.

Enjeux et responsabilités

Le titulaire du poste coordonne le développement des liens, des échanges et de la coopération avec les
systèmes scolaires, universitaires et de recherche étrangers. A cette fin, il contribue à la préparation des accords
bilatéraux ainsi qu’à l’élaboration des projets conduits dans le cadre des organisations européennes ou
internationales compétentes.

Il contribue à préparer les positions des ministères et assure leur représentation, en accord avec les directions
concernées et sous réserve de leurs compétences propres, dans les instances et rencontres internationales,
notamment dans les conseils et comités européens de l’éducation.

Il apporte son concours à la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle
et à la direction générale de la recherche et de l’innovation pour la définition des mesures et la tenue des
dialogues nécessaires à la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Il coordonne, dans le cadre des orientations données par le ministre, l’élaboration des axes d’une stratégie
européenne et internationale en matière d’enseignement scolaire, en concertation avec les directions et services
du ministère de l’éducation nationale et des établissements publics à vocation internationale qui lui sont
rattachés. Il contribue à la mise en œuvre et assure le suivi de cette stratégie, notamment dans le cadre des
instances interministérielles.

Il apporte son concours à la direction générale de l’enseignement scolaire pour la liaison avec les partenaires
étrangers concernant les dispositifs d’enseignement international.

Il appuie et coordonne les services déconcentrés dans le domaine des relations internationales et européennes.
Il rassemble et synthétise, en coordination avec les directions des ministères et notamment la direction de

l’évaluation, de la prospective et de la performance, des analyses et des informations sur les systèmes éducatifs
étrangers et la dimension internationale des politiques d’éducation et de formation.

Profil du candidat recherché

Haut fonctionnaire expérimenté, le candidat devra disposer de compétences et d’une expérience dans le
domaine international. La pratique de l’anglais est impérative.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 105 sur 136

. .

L’aisance dans les contacts et l’aptitude à la négociation, tant dans les relations avec les partenaires internes
au ministère qu’avec les nombreux interlocuteurs extérieurs, souvent issus d’autres cultures, seront des éléments
déterminants.

Personne à contacter

M. Frédéric GUIN, secrétaire général (téléphone : 01-55-55-35-10).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale (direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 106 sur 136

. .

Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1406423V

Un emploi de chef de service est créé à la direction du numérique pour l’éducation, à l’administration
centrale des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste exercera les fonctions d’adjoint au directeur du numérique pour l’éducation, chargé du
service des technologies et des systèmes d’information, placé sous l’autorité conjointe du secrétaire général et
du directeur général de l’enseignement scolaire.

Missions principales

Sous l’autorité du directeur du numérique pour l’éducation, le service des technologies et des systèmes
d’information participe à l’élaboration des grandes orientations en matière de systèmes d’information pour
l’ensemble des ministères de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et de ses
établissements, et conduit la mise en œuvre opérationnelle du schéma stratégique des systèmes d’information et
des télécommunications.

Il assure la conduite des projets informatiques des ministères et en évalue les coûts budgétaires associés. Il
favorise la diffusion et l’utilisation des technologies de l’information. Il assure la mise à niveau, la sécurité et
la qualité des systèmes d’information et de communication. Il anime et coordonne l’action des services
déconcentrés et d’administration centrale dans les domaines relevant de sa compétence.

Le service des technologies et des systèmes d’information regroupe environ 130 personnes en administration
centrale et comprend :

– la sous-direction des infrastructures techniques et de l’exploitation ;
– la sous-direction des systèmes d’information.

Profil du candidat recherché

Ce poste nécessite une expérience de la conduite de projets complexes, ainsi qu’une forte aptitude au
management.

Le titulaire devra faire preuve d’une grande capacité de synthèse, d’organisation, de coordination et
d’aptitude à animer un ensemble d’acteurs dont notamment des acteurs placés en structures déconcentrées. Le
poste offert requiert de solides compétences techniques dans le domaine des systèmes d’information et du
numérique. Il doit être apte à gérer les relations avec les directions maîtrises d’ouvrage de l’administration. Il
représentera le ministère au sein d’instances interministérielles compétentes dans le domaine des systèmes
d’information.

Personnes à contacter

M. Frédéric GUIN, secrétaire général (téléphone : 01-55-55-35-10).
M. Jean-Paul DELAHAYE, directeur général de l’enseignement scolaire (téléphone : 01-55-55-12-70).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
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être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale (direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1405944V

Un emploi de chef de service est susceptible d’être vacant à la direction générale de l’enseignement
supérieur et de l’insertion professionnelle à l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste sera placé auprès du directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion
professionnelle et exercera les fonctions d’adjoint.

Missions principales

La direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, à laquelle sont directement
rattachés le collège des conseillers scientifiques, le pôle de coordination des affaires générales ainsi que la
mission expertise et conseil auprès des établissements, comprend outre le service de la coordination des
stratégies de l’enseignement supérieur et de la recherche et la mission Europe et international pour la recherche
et l’enseignement supérieur, communs avec la direction générale de la recherche et de l’innovation :

– le service de la stratégie des formations et de la vie étudiante ;
– le service de la stratégie de contractualisation, du financement et de l’immobilier.
Le chef de service, adjoint au directeur général, a vocation à suppléer celui-ci dans l’ensemble de ses

responsabilités.
Il assiste le directeur général dans ses relations avec les autres directions du ministère et les partenaires

extérieurs.
Il anime la mission d’expertise et de conseil auprès des établissements.
Il assure en outre le fonctionnement administratif de la direction et gère les moyens dont elle dispose pour ce

faire.

Profil du candidat recherché

Ce poste exige une connaissance avérée de l’enseignement supérieur et de son organisation ainsi que
l’expérience du pilotage de projets stratégiques. Il requiert également de fortes qualités managériales et
relationnelles.

Personne à contacter

Mme Simone BONNAFOUS, directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle
(téléphone : 01-55-55-63-00).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (direction générale
des ressources humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions
de l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1406426V

Un emploi de chef de service est vacant à la direction générale de l’enseignement scolaire à l’administration
centrale du ministère de l’éducation nationale.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire de l’emploi exercera les fonctions d’adjoint au directeur général de l’enseignement scolaire et
sera chargé du service de l’instruction publique et de l’action pédagogique.

Missions principales

Le service de l’instruction publique et de l’action pédagogique est constitué :
– de la sous-direction du socle commun, de la personnalisation des parcours scolaires et de l’orientation ;
– de la sous-direction des lycées et de la formation professionnelle tout au long de la vie ;
– de la mission de l’accompagnement et de la formation ;
– de la mission du pilotage des examens.
La sous-direction du socle commun, de la personnalisation des parcours scolaires et de l’orientation est

chargée d’élaborer et d’animer la politique relative à l’organisation pédagogique des enseignements des écoles
et des collèges. Elle accompagne et évalue sa mise en œuvre. définit les modalités de la personnalisation et de
la continuité des parcours scolaires à l’école primaire et au collège. Elle assure les conditions d’une
scolarisation adaptée pour les élèves à besoins éducatifs particuliers et garantit l’accueil et le suivi des élèves
handicapés dans les établissements scolaires.

Dans le cadre du service public d’orientation tout au long de la vie et en liaison avec les ministres
concernés, elle est chargée de piloter les services d’orientation offerts aux élèves des collèges et des lycées et
les procédures d’orientation et d’affectation les concernant. Elle suit les questions d’insertion professionnelle au
niveau V et IV.

La sous-direction des lycées et de la formation professionnelle tout au long de la vie élabore, accompagne la
mise en œuvre et évalue la politique éducative en matière de formation dans le second cycle de l’enseignement
secondaire. Elle élabore la réglementation des enseignements des lycées d’enseignement général et
technologique et la réglementation du baccalauréat de chacune de ces deux voies. Elle définit les diplômes
professionnels, en partenariat avec les milieux professionnels. Elle définit et réglemente les conditions de
délivrance de ces diplômes pour l’ensemble des publics concernés. Elle fixe les orientations en matière de
formation professionnelle sous statut scolaire et en apprentissage et d’insertion. Elle anime, réglemente et aide
à développer la formation professionnelle continue de l’éducation nationale.

La mission de l’accompagnement et de la formation est chargée du suivi de la mise en œuvre des
programmes d’enseignement des écoles, des collèges et des lycées. En lien avec la direction du numérique pour
l’éducation, elle pilote la production et la diffusion des ressources d’accompagnement pour les enseignants et
assure la liaison avec les éditeurs scolaires. Elle définit les objectifs de la formation initiale des personnels
enseignants, d’éducation et d’orientation. Elle fixe les orientations de la politique de formation continue de ces
personnels. Elle développe, dans ce cadre, des actions nationales et favorise la mutualisation des ressources de
formation. Elle évalue la mise en œuvre de cette politique.

La mission du pilotage des examens assure le pilotage pédagogique et administratif des sessions d’examens
de niveau V et IV. Elle est également chargée du suivi de l’élaboration des sujets, de leur diffusion ainsi que
de l’organisation des sessions, de la sécurisation et l’évaluation des sessions. Elle assure la maîtrise d’ouvrage
des applications de gestion des examens et notamment le projet Cyclades. Enfin, elle organise le concours
général des lycées et des métiers.
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Profil du candidat recherché

Outre une très bonne connaissance du système éducatif, le poste exige de solides qualités d’organisation et
de méthode, une aptitude avérée pour animer des équipes aux profils diversifiés.

Personne à contacter

M. Jean-Paul DELAHAYE, directeur général de l’enseignement scolaire (téléphone : 01-55-55-12-70).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale (direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1405746V

Un emploi de chef de service est vacant à l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe II à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste exercera les fonctions de chef de service, chargé de la coordination des stratégies de
l’enseignement supérieur et de la recherche, service commun à la direction générale de l’enseignement
supérieur et de l’insertion professionnelle et à la direction générale de la recherche et de l’innovation.

Missions principales

Le service de la coordination des stratégies de l’enseignement supérieur et de la recherche assure, aux
niveaux national et territorial, la cohérence des stratégies d’enseignement supérieur et de recherche.

Il organise les systèmes d’information.
Il assure la production et la valorisation des informations statistiques nécessaires à la connaissance et au

pilotage de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation.
Il assure le secrétariat du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Outre le secrétariat du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche, le service de la

coordination des stratégies de l’enseignement supérieur et de la recherche comprend :
– la sous-direction du pilotage stratégique et des territoires ;
– la sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques.

Profil du candidat recherché

Le titulaire de cet emploi devra posséder une excellente connaissance de l’enseignement supérieur et de son
organisation. Il devra également avoir l’expérience du pilotage de réformes stratégiques et des systèmes
d’information.

Personnes à contacter

Mme Simone BONNAFOUS, directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle
(téléphone : 01-55-55-63-00).

M. Roger GENET, directeur général pour la recherche et l’innovation (téléphone : 01-55-55-84-00).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (direction générale
des ressources humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions
de l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1406481V

Un emploi de chef de service est vacant à l’administration centrale des ministères de l’éducation nationale et
de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe I à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste sera responsable du service de l’action administrative et des moyens.

Missions principales

Sous l’autorité du secrétaire général, le service de l’action administrative et des moyens assure la gestion
administrative et financière des moyens de l’administration centrale du ministère de l’éducation nationale et du
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. Il assiste le secrétaire général dans la conduite du
programme « soutien de la politique de l’éducation nationale ». En liaison avec les bureaux du cabinet, il
apporte une assistance au fonctionnement des cabinets ministériels. Il a compétence en matière de gestion des
emplois et des personnels des deux administrations centrales, à l’exception des personnels d’encadrement
supérieur et d’inspection. Il réalise, pour ces personnels, les prévisions relatives à la masse salariale, dont il
assure le pilotage et la gestion. Il définit et conduit, en relation avec la direction générale des ressources
humaines et la direction des affaires financières, la politique des ressources humaines des personnels qu’il gère.
Il répartit les crédits qu’il gère au titre du programme « soutien de la politique de l’éducation nationale » entre
les services déconcentrés, et conduit avec les autorités académiques un dialogue de gestion appuyé sur des
indicateurs.

Il est responsable des analyses de performance pour ce programme. Il développe, en relation avec la
direction des affaires financières, le contrôle de gestion.

Il élabore et met en œuvre la politique immobilière des administrations centrales et des services
déconcentrés, pour les bâtiments administratifs, ainsi que la politique d’achat des ministères.

Il assure le secrétariat du comité technique d’administration centrale et celui du comité d’hygiène, de sécurité
et des conditions de travail chargé de l’assister.

Il met en œuvre la politique d’archivage des ministères.
Le service de l’action administrative et des moyens comprend :
– la sous-direction de la gestion des ressources humaines pour l’administration centrale ;
– la sous-direction du pilotage et du dialogue de gestion ;
– la sous-direction de la logistique de l’administration centrale ;
– la mission des achats ;
– la mission des archives et du patrimoine culturel.

Profil du candidat recherché

Le candidat recherché devra posséder, outre de très bonnes qualités relationnelles, une excellente
connaissance des domaines ressources humaines et budgétaire ainsi qu’une expérience avérée dans le pilotage
de projets stratégiques. Des capacités managériales et l’expérience du traitement de dossiers transversaux sont
indispensables.

Personne à contacter

M. Frédéric GUIN, secrétaire général (téléphone : 01-55-55-35-10).
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Procédure pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale (direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1406494V

Un emploi de chef de service est vacant à la direction des affaires financières à l’administration centrale du
ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe II à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste exercera les fonctions de chef de service, chargé des retraites de l’éducation nationale.

Missions principales

Le service des retraites de l’éducation nationale est chargé de la validation des services de non-titulaires, du
rachat des années d’études supérieures, des cotisations pour la retraite des personnels détachés auprès d’un
organisme implanté à l’étranger ou auprès d’un organisme international, des personnels en congé de formation
professionnelle ou d’inactivité pour études, de l’établissement des états authentiques de services.

Il constitue les dossiers d’affiliation rétroactive et assure les échanges avec les organismes de retraite.
Il coordonne, suit et anime l’action des services académiques et des services relevant de l’enseignement

supérieur à l’origine des informations à transmettre au compte individuel de retraite tout au long de la carrière
des fonctionnaires et au moment du départ en retraite.

Il constitue les dossiers de fonctionnaires en vue de la concession des prestations d’invalidité. Il suit les
dossiers d’attribution des droits à prestation d’invalidité des maîtres et documentalistes contractuels ou agrées
des établissements d’enseignement privés sous contrat. Il concourt à la maîtrise d’ouvrage des systèmes
d’information en lien avec ses attributions et en assure partiellement les développements et la maintenance. Il
produit des informations statistiques sur le domaine de la retraite.

Il constitue le dossier nécessaire au règlement des droits à pension et propose les bases de liquidation de la
pension et, le cas échéant, de la rente viagère d’invalidité jusqu’à la date d’effet des dispositions de
l’article R. 65 du code des pensions civiles et militaires de retraite issues du décret no 2010-981 du 26 août 2010
relatif au compte individuel de retraite et à la procédure de liquidation des droits à pension de retraite des
fonctionnaires de l’Etat, des magistrats et des militaires.

Le service des retraites de l’éducation nationale, outre la cellule des affaires juridiques, de la formation et de
la communication, est constitué :

– du département des affaires générales et du système d’information ;
– du département de la gestion des cotisations et des relations avec les régimes de retraite ;
– du département des retraites.

Profil du candidat recherché

Ce poste requiert des compétences en management, en organisation et en conduite de changement. Il est
nécessaire que le titulaire ait des capacités d’analyse, de synthèse et de travail en équipe et puisse être force de
propositions.

Lieu d’exercice des fonctions

Ce service d’administration centrale est installé à Guérande (Loire-Atlantique).

Personne à contacter

M. Guillaume GAUBERT, directeur des affaires financières (téléphone : 01-55-55-12-30).
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Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’éducation nationale (direction générale des ressources
humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions de
l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service

NOR : PRMG1405784V

Un emploi de chef de service est vacant à l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche. Cet emploi est affecté à la direction générale de la recherche et de l’innovation (DGRI).

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe II à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste sera placé auprès du directeur général de la recherche et de l’innovation et exercera les
fonctions de chef du service de la performance, du financement et de la contractualisation avec les organismes
de recherche (SPFCO).

Missions principales

Le service de la performance, du financement et de la contractualisation avec les organismes de recherche
assure la gestion et le suivi des programmes budgétaires relevant du ministre chargé de la recherche, ainsi que
la coordination des programmes de la mission interministérielle recherche et enseignement supérieur dans le
champ de la recherche. Il est également chargé du partage de la culture scientifique, technique et industrielle et
de son patrimoine, du suivi des controverses et des débats publics sur la science et l’innovation technologique,
de la prise en compte de l’éthique et de la déontologie dans les pratiques scientifiques et leur encadrement
réglementaire.

Enjeux et responsabilités

Le chef de service a plus particulièrement la responsabilité des aspects administratifs des sujets traités par la
direction générale (budgétaires, statutaires, personnels, juridiques, statuts d’organismes). A ce titre, il a un rôle
d’impulsion et de coordination des actions conduites en cette matière : il accompagne les organismes de
recherche dans l’évolution de leur cadre juridique et de leur organisation ; en cohérence avec les priorités
nationales, il conduit le dialogue de gestion avec les organismes et assure la négociation des contrats
pluriannuels d’objectifs avec ces derniers, en veillant à leur dimension territoriale et partenariale. Il propose les
indicateurs de performance et la répartition des moyens entre les organismes de recherche. Il pilote la politique
en matière de grandes infrastructures de recherche, notamment lorsqu’elles relèvent d’organisations
internationales.

Pour l’analyse budgétaire, financière et comptable des organismes de recherche, il exerce une autorité
fonctionnelle sur le bureau des opérateurs de l’enseignement supérieur et de la recherche, rattaché à la direction
des affaires financières (DAF).

Il assure en outre le fonctionnement administratif de la direction générale et gère les moyens dont elle
dispose pour ce faire, notamment l’ensemble des ressources humaines qui lui sont affectées ou mises à
disposition.

Le service de la performance, du financement et de la contractualisation avec les organismes de recherche
comprend :

– le département de la gestion et du pilotage budgétaire des programmes (B1) ;
– le département de l’appui au pilotage des organismes et de la réglementation (B2) ;
– le département de l’analyse des politiques d’organismes et des enjeux territoriaux (B3) ;
– le département des grandes infrastructures de recherche (B4) ;
– le département de la culture scientifique et des relations avec la société (B5).
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Profil du candidat recherché

Le poste s’adresse à un cadre de haut niveau ayant de fortes capacités managériales, une expertise reconnue
dans l’élaboration et le suivi des programmes budgétaires et de la gestion des ressources humaines, une bonne
connaissance du domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche et une expérience du pilotage des
réformes stratégiques.

De grandes capacités relationnelles et d’organisation sont nécessaires pour disposer d’une vue transversale de
l’organisation. Rigueur et sens de la négociation sont attendues dans ce poste qui nécessite d’être au contact
des organismes de recherche, tant au travers de certains conseils d’administration que lors des négociations
budgétaires en interaction avec la DAF.

Personne à contacter

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Roger Genet, directeur général de la
recherche et de l’innovation (téléphone : 01-55-55-84-00).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (direction générale
des ressources humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions
de l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur

NOR : PRMG1405750V

Un emploi de sous-directeur est vacant à l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Il est affecté à la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, au sein du
service de la stratégie de contractualisation, du financement et de l’immobilier.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe II à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Le titulaire du poste exercera les fonctions de sous-directeur du financement de l’enseignement supérieur.

Missions principales

La sous-direction du financement de l’enseignement supérieur est chargée de l’élaboration, du suivi et de la
synthèse des programmes budgétaires relatifs aux formations supérieures et à la recherche universitaire et de la
définition des critères d’analyse de la performance des établissements.

Elle pilote la gestion prévisionnelle des emplois du programme et assure la transparence du financement des
établissements à travers l’allocation des moyens ainsi que le suivi de leur situation financière.

La sous-direction du financement de l’enseignement supérieur est constituée :
– du département de la synthèse budgétaire ;
– du département de l’allocation des moyens ;
– du département d’analyse financière des établissements.

Profil du candidat recherché

Le titulaire de cet emploi devra posséder, outre une très bonne connaissance de l’organisation de
l’enseignement supérieur et du fonctionnement des établissements, une expertise tant dans le domaine
budgétaire et financier que dans celui du mode de financement des établissements d’enseignement supérieur. Il
devra également maîtriser le pilotage des enjeux liés à la performance.

Personne à contacter

Mme Simone BONNAFOUS, directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle
(téléphone : 01-55-55-63-00).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (direction générale
des ressources humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions
de l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur

NOR : PRMG1405763V

Un emploi de sous-directeur est vacant à l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Cet emploi est susceptible d’être classé en groupe III à la date de la publication de l’arrêté modifiant l’arrêté
du 28 décembre 2012 portant classement des emplois de chef de service et de sous-directeur des
administrations de l’Etat relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Il est affecté à la direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, au sein du
service de la stratégie de contractualisation, du financement et de l’immobilier.

Le titulaire du poste exercera les fonctions de sous-directeur du dialogue contractuel.

Missions principales

La sous-direction du dialogue contractuel conduit le dialogue stratégique et de performance avec les
communautés et les établissements et élabore les contrats pluriannuels de site, en lien avec la direction générale
pour la recherche et l’innovation et conjointement avec les autres ministères exerçant la tutelle sur des
établissements d’enseignement supérieur et de recherche.

Elle assure l’accréditation des établissements, en lien avec le service de la stratégie des formations et de la
vie étudiante.

Elle définit le cadre juridique d’organisation et de fonctionnement des établissements relevant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur et veille à sa modernisation.

La sous-direction du dialogue contractuel est constituée :
– du département des contrats de sites ;
– du département des accréditations ;
– du département de la réglementation.

Profil du candidat recherché

Le titulaire du poste devra posséder une très bonne connaissance de l’organisation de l’enseignement
supérieur et de la recherche, de son fonctionnement et de son cadre juridique. Il devra avoir l’expérience du
pilotage de projets complexes et du travail partenarial ainsi qu’une bonne connaissance des enjeux liés à la
performance dans l’enseignement supérieur.

Personne à contacter

Mme Simone BONNAFOUS, directrice générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle
(téléphone : 01-55-55-63-00).

Procédure à suivre pour faire acte de candidature

Conformément à l’article 6 du décret no 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et
de sous-directeur des administrations de l’Etat, les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, doivent
être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (direction générale
des ressources humaines, service de l’encadrement, sous-direction de la gestion prévisionnelle et des missions
de l’encadrement, bureau des emplois fonctionnels et des carrières), 72, rue Regnault, 75243 Paris Cedex 13.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi d’expert de haut niveau
(administration centrale)

NOR : PRMG1407238V

Un emploi d’expert de haut niveau, classé dans le groupe I, est créé au ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie, à la direction générale de l’aviation civile (DGAC). Le titulaire de cet
emploi exercera les fonctions de « délégué à la veille stratégique et internationale » auprès du directeur général
de l’aviation civile. La durée prévisionnelle de ces fonctions est de trois ans.

Missions principales

La mission de l’expert de haut niveau sera d’identifier les enjeux stratégiques pour les secteurs de la
construction aéronautique et du transport aérien auxquels la DGAC est partie prenante, notamment dans le
contexte de sa participation à différentes instances internationales multilatérales. Il s’attachera à organiser le
dialogue avec les industriels et acteurs concernés, et assurera la cohérence des interventions effectuées par les
différents acteurs publics sur les enjeux en cause.

La mission s’exercera principalement dans deux champs de responsabilité, qui pourront être complétés et
élargis en tant que de besoin par le directeur général de l’aviation civile sur des sujets connexes :

– la prise en compte des différents enjeux industriels dans les activités réglementaires ou quasi
réglementaires de l’Organisation de l’aviation civile internationale et de l’Agence européenne de sécurité
aérienne. Derrière les discussions techniques sur les différentes réglementations internationales, portant
aussi bien sur la sécurité que la sûreté ou l’environnement, apparaissent, en effet, souvent des enjeux
industriels qu’il faut savoir reconnaître et appréhender pour concilier le développement économique et
l’emploi dans les secteurs concernés de l’industrie nationale, avec les objectifs réglementaires poursuivis.
Une attention sera aussi portée au développement du projet SESAR dont les implications en matière de
systèmes de navigation aérienne sont majeures ;

– la mise à jour d’une stratégie de développement du transport aérien national, notamment dans sa
dimension de stratégie aéroportuaire. Le développement des compétences communautaires en matière de
transport aérien, d’une part, et la décentralisation et l’évolution de la gestion aéroportuaire, d’autre part, ne
doivent pas conduire l’Etat à renoncer à toute réflexion prospective et stratégique en la matière. Elles
rendent au contraire nécessaire une anticipation de ce que pourrait devenir le paysage aérien national à
l’horizon de 2050, de manière à adapter les politiques publiques aux évolutions prévisibles. En s’inspirant
des réflexions menées dans d’autres pays européens, qui élaborent des livres blancs ou des documents
stratégiques, l’expert de haut niveau élaborera un cadre de réflexion permettant au Gouvernement de
mener les débats utiles avec toutes les parties prenantes.

Placé auprès du directeur général de l’aviation civile, l’expert de haut niveau aura pour mission de préparer
et d’animer les réflexions stratégiques, en organisant des études et des consultations qui devront associer à leur
définition, l’ensemble des directions et services de la DGAC concernés, et qui auront vocation à éclairer
l’action de ces directions et services, dont la responsabilité reste inchangée.

Il engagera en premier lieu, une phase d’audit sur le dispositif de veille stratégique et internationale de la
DGAC, contribuera notamment, à évaluer comment le réseau international de la DGAC porte les enjeux
industriels et stratégiques. Il engagera, en second lieu, une réflexion prospective à l’horizon 2050 et proposera
toutes pistes d’optimisation du dispositif.

Compétences requises

Ces attributions requièrent :
– une bonne connaissance du fonctionnement de la DGAC et de l’interface avec les milieux décisionnels

publics et privés ;
– une expérience des rapports avec l’industrie à l’échelon stratégique ;
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– une bonne connaissance de l’international, notamment, dans les dimensions juridiques et institutionnelles,
et des enjeux du transport aérien à l’échelle mondiale ;

– de bonnes aptitudes au dialogue, au management et à la communication ;
– une excellente maîtrise de l’anglais écrit et oral et la capacité à travailler en milieu anglophone.

Personnes à contacter

M. Patrick GANDIL, directeur général de l’aviation civile (téléphone : 01-58-09-36-94) ;
M. Francis MASSÉ, secrétaire général (téléphone : 01-58-09-41-00) ;
M. Sylvain LATARGET, délégué aux cadres dirigeants (téléphone : 01-40-81-18-61).
Conformément aux dispositions du décret no 2008-382 du 21 avril 2008 relatif aux emplois d’expert de haut

niveau et de directeur de projet des administrations de l’Etat et de ses établissements publics, les candidatures,
accompagnées d’un curriculum vitae détaillé, d’une lettre de motivation et d’un état des services, doivent être
transmises par la voie hiérarchique, dans un délai de trente jours, à compter de la date de publication du
présent avis au Journal officiel, au secrétariat général du ministère de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie, délégation aux cadres dirigeants, tour Pascal A, 92055 La Défense Cedex, ainsi que voie
électronique aux adresses :

delcd.sg@developpement-durable.gouv.fr et francis.masse@developpement-durable.gouv.fr.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi d’expert de haut niveau

NOR : PRMG1407128V

Est créé un emploi d’expert de haut niveau, classé en groupe III, au ministère de l’économie et des finances.
Le titulaire de l’emploi sera placé auprès du directeur du budget.
L’expert de haut niveau sera chargé de contribuer aux travaux de la mission de l’audit et du contrôle internes

budgétaires (MACIB), structure conjointement rattachée à la direction du budget et au service du contrôle
général économique et financier, dans la mise à jour et l’enrichissement du cadre de référence interministériel
de contrôle interne budgétaire et des supports d’aide au déploiement.

Il assurera également l’accompagnement méthodologique et opérationnel des ministères à leur demande dans
leurs travaux de déploiement du contrôle interne budgétaire.

Il suivra et analysera les travaux de contrôle interne budgétaire des ministères, en fera la synthèse et vérifiera
leur conformité au référentiel interministériel.

Il contribuera à la constitution et à l’animation du réseau des référents ministériels du contrôle interne
budgétaire, en lien avec le réseau des référents ministériels du contrôle interne comptable animé par la direction
générale des finances publiques et en vue de permettre le partage des bonnes pratiques.

Il pilotera les travaux méthodologiques en matière d’audit interne budgétaire, en lien avec le comité
d’harmonisation de l’audit interne.

Le titulaire du poste devra correspondre au profil suivant : sens du travail en équipe et des relations
interministérielles, capacité d’initiative et de réactivité. En outre, le candidat devra avoir une solide culture
budgétaire et financière. Une expérience en audit et contrôle interne est également nécessaire.

La durée prévisible de ces fonctions est de trois ans.
Conformément aux dispositions du décret no 2008-382 du 21 avril 2008 relatif aux emplois d’expert de haut

niveau et de directeur de projet des administrations de l’Etat et de ses établissements publics, les candidatures
accompagnées d’un curriculum vitae doivent être transmises, par la voie hiérarchique, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel de la République française, au
secrétariat général des ministères économiques et financiers, direction des ressources humaines, bureau
DRH-2A, 5, place des Vins-de-France, 75573 Paris Cedex 12.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chargé(e) de mission à temps complet 
(secrétariat général pour les affaires régionales des Pays de la Loire)

NOR : PRMG1407209V

Un emploi de chargé(e) de mission à temps complet auprès du préfet de région Pays de la Loire, dans le
domaine de l’environnement, de l’énergie, des questions agro-environnementales ainsi que de la mer, du littoral
et de la Loire est susceptible d’être vacant au secrétariat général pour les affaires régionales à compter du
1er septembre 2014.

Intérêt du poste

La modernisation de l’Etat place au niveau régional la définition de sa stratégie. Dans ce cadre, le SGAR,
organisation dynamique et réactive, offre à ses chargés de mission un travail en équipe, axé sur l’animation de
réseaux.

Placé sous l’autorité du préfet de région et directement rattaché à la secrétaire générale pour les affaires
régionales, le chargé de mission aura la responsabilité, pour ses domaines d’attribution, du suivi de la mise en
œuvre des politiques publiques de l’Etat dans la région. Il sera l’interlocuteur direct des directeurs régionaux et
de leurs adjoints, ainsi que des secrétaires généraux des préfectures de département, des sous-préfets
d’arrondissement et des responsables administratifs des grandes collectivités territoriales, au premier rang
desquelles le conseil régional. Il fait partie d’une équipe peu nombreuse et peu hiérarchisée.

Il pourra lui être confié d’animer des projets interministériels dans ses champs d’attribution permettant de
nourrir de nombreux contacts externes. Proche des centres de décision, il s’appuie en interne sur un service
d’études, un service administratif et une assistance mutualisée pour le secrétariat.

Dans un environnement susceptible d’évolutions rapides, la réactivité et l’adaptabilité du titulaire lui
permettront d’évoluer pendant la durée de ses fonctions, selon son profil et son expérience, sur des dossiers
d’intérêt stratégique et sensibles.

Le poste bénéficie d’une prime spécifique attractive, justifiée par le niveau d’implication et d’engagement
qu’il exige.

Missions

Le chargé de mission anime et coordonne l’action de l’Etat en région dans les domaines ci-dessous, avec une
vision interministérielle.

Le chargé de mission prépare les dossiers ou les interventions du préfet de région, et le représente dans
certaines instances et comités.

Le chargé de mission intervient dans les domaines suivants : environnement, énergie, questions agro-
environnementales, démarches de développement durable, ainsi que sur les questions relatives à la Loire, le
littoral et la mer.

A ce titre, ses missions principales sont :
– animer et coordonner l’action régionale mise en œuvre par les directions régionales (DREAL, DIRM,

DRAAF) et les établissements publics (Agence de l’eau et ADEME) en relation avec l’administration
centrale et en partenariat avec les collectivités territoriales en particulier le conseil régional ;

– veiller à la bonne articulation entre le niveau régional et les préfets de département ;
– veiller à la montée en charge de l’échelle de la façade maritime en assurant le lien avec la PREMAR ;
– assurer la veille institutionnelle.

Environnement/compétences

Le poste nécessite une forte aptitude à travailler en réseau, à animer et à mettre en synergie l’ensemble des
services de l’Etat, établissements publics au regard des compétences et des politiques des collectivités
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territoriales de niveaux régional et départemental. D’excellentes capacités relationnelles et de fortes aptitudes de
négociation sont un atout pour l’exercice des fonctions du poste. Il implique une capacité de réactivité pour
l’accompagnement des projets mais aussi d’analyse et de prospective pour l’ensemble des thématiques
proposées.

Une bonne connaissance de l’organisation et des compétences des services territoriaux de l’Etat est
nécessaire.

Le poste comporte une dimension « cabinet » nécessitant une grande disponibilité.

Personnes à contacter

Mme Sandrine GODFROID, secrétaire générale pour les affaires régionales des Pays de la Loire (téléphone :
02-40-08-64-00, courriel : sandrine.godfroid@pays-de-la-loire.pref.gouv.fr).

M. Maurice BOLTE, SGAR adjoint (téléphone : 02-40-08-64-45, courriel : maurice.bolte@pays-de-la-
loire.pref.gouv.fr).
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DU REDRESSEMENT PRODUCTIF

Avis relatif au concours réservé
pour l’accès au corps des ingénieurs de l’industrie et des mines

NOR : PROP1404968V

La direction des ressources humaines du secrétariat général va organiser un concours réservé pour l’accès au
corps des ingénieurs de l’industrie et des mines au titre de l’année 2014.

I. − Conditions d’admission à concourir

Ce concours réservé est ouvert aux agents non titulaires des ministères économiques et financiers remplissant
les conditions d’éligibilité fixées par les articles 2 et 4 de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès
à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique et
par le décret no 2012-631 du 3 mai 2012 modifié relatif aux conditions d’éligibilité des candidats aux
recrutements réservés pour l’accès aux corps de fonctionnaires de l’Etat des catégories A, B et C et fixant les
conditions générales d’organisation de ces recrutements en application de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012
relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique.

II. − Nombre de postes à pourvoir

Le nombre de postes offerts à ce concours réservé sera fixé ultérieurement.

III. − Date et lieu des épreuves

L’épreuve écrite d’admission se déroulera le lundi 12 mai 2014 en région parisienne.
L’épreuve orale d’admission se déroulera à partir du mardi 13 mai 2014 à Paris.

IV. − Dates limites d’inscription

La date de fin de saisie des préinscriptions sur internet ou l’intranet ministériel, de demande (le cachet de la
poste faisant foi) ou de retrait des dossiers d’inscription au secteur des concours du secrétariat général des
ministères économiques et financiers est fixée au jeudi 10 avril 2014 jusqu’à 18 heures (heure de métropole),
délai de rigueur.

La date de fin de confirmation des inscriptions sur internet ou l’intranet ministériel, d’envoi (le cachet de la
poste faisant foi) ou de dépôt des dossiers d’inscription au secteur des concours du secrétariat général des
ministères économiques et financiers est fixée au jeudi 17 avril 2014 jusqu’à 18 heures (heure de métropole),
délai de rigueur.

Les candidats peuvent s’inscrire :
– soit par voie de téléprocédure :

– sur internet par le portail du ministère www.economie.gouv.fr, rubrique Liens pratiques, « S’informer
sur les métiers du ministère », Espace recrutement, rubrique « vous êtes... agent de la fonction
publique », lien « Concours et examens professionnels réservés », Inscription, « Catégorie A »,
Secrétariat général, « Inscription aux concours du Secrétariat général », « Accéder à la téléprocédure » ;

– sur l’intranet ministériel Alizé : onglet « Ressources humaines », menu « RH Administration centrale »,
Espace recrutement, « accéder au site », rubrique « vous êtes... agent de la fonction publique », lien
« Concours et examens professionnels réservés », Inscription, « Catégorie A », Secrétariat général,
« Inscription aux concours du Secrétariat général », « Accéder à la téléprocédure ».

La procédure se déroule en deux phases, une phase de préinscription qui attribue un numéro
d’enregistrement et un code confidentiel communiqués au candidat par voie électronique et postale ainsi
qu’une phase de confirmation de la préinscription à l’aide de ces identifiants.



26 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 118 sur 136

. .

Au-delà de la date limite de préinscription, les candidats peuvent accéder à la téléprocédure pour
modifier ou consulter les données de leur dossier jusqu’à la date limite de clôture. Toute modification
doit faire l’objet d’une nouvelle confirmation, la dernière manifestation de volonté du candidat est
considérée comme seule valable.

La confirmation de l’inscription à un concours ou à un examen professionnel est obligatoire. En
l’absence de confirmation dans les délais, la préinscription au concours réservé sera réputée nulle et, de
fait, supprimée de la sélection ;

– soit par dossier papier :
Les candidats conservent la possibilité de retirer un dossier d’inscription par courrier ou sur place auprès du

secrétariat général, direction des ressources humaines, sous-direction de la gestion des personnels et des
parcours professionnels, bureau des concours, du développement des ressources humaines et de la
formation (DRH2D), secteur des concours, immeuble Atrium, pièce 2313, 5, place des Vins-de-France,
75573 Paris Cedex 12, téléphone : 01-53-44-28-00 (de 9 heures à 18 heures).

V. − Dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP)

Un modèle de dossier de RAEP est disponible en ligne :
– sur internet à l’adresse suivante : www.economie.gouv.fr, rubriques Liens pratiques, « S’informer sur les

métiers du ministère », Espace recrutement, rubrique « vous êtes... agent de la fonction publique », lien
« Concours et examens professionnels réservés », Aide à la préparation, « Catégorie A », Secrétariat
général, « concours réservé d’ingénieur de l’industrie et des mines – titularisation des agents
contractuels » ;

– sur l’intranet ministériel Alizé : onglet « Ressources humaines », menu « RH Administration centrale »,
Espace recrutement, « accéder au site », rubrique « vous êtes... agent de la fonction publique », lien
« Concours et examens professionnels réservés », Aide à la préparation, « Catégorie A », Secrétariat
général, « concours réservé d’ingénieur de l’industrie et des mines – titularisation des agents
contractuels ».

Les dossiers de RAEP doivent impérativement être remis, remplis sous forme dactylographiée, signés et
visés par l’autorité hiérarchique, en huit exemplaires (1 original + 7 copies).

La date limite d’envoi (le cachet de la poste faisant foi) ou de dépôt du dossier de RAEP au secteur des
concours du secrétariat général des ministères économiques et financiers est fixée au jeudi 17 avril 2014
jusqu’à 18 heures (heure de métropole), délai de rigueur.

Les dossiers d’inscription et de RAEP doivent impérativement être établis sur les formulaires délivrés à cet
effet par le secteur des concours du Secrétariat général des ministères économiques et financiers.

Aucun envoi interne par Télédoc ne sera accepté.
Le fait de ne pas respecter les formalités et délais d’inscription ainsi que le délai de transmission du dossier

de RAEP entraîne l’élimination du candidat.

VI. − Service auquel doivent s’adresser les candidats

Tout renseignement peut être obtenu auprès du secrétariat général, direction des ressources humaines, sous-
direction de la gestion des personnels et des parcours professionnels, bureau des concours, du développement
des ressources humaines et de la formation (DRH2D), secteur des concours, immeuble Atrium, 5, place des
Vins-de-France, 75573 Paris Cedex 12, téléphone : 01-53-44-28-00, de 9 heures à 18 heures, mél :
concours.minefi@finances.gouv.fr.
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Résultats du tirage du Loto
du samedi 22 mars 2014

NOR : BUDX1400723V
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AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Résultats des tirages du Keno
des samedi 22 et dimanche 23 mars 2014

NOR : BUDX1400724V
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Résultats des Loto Foot 7 nos 67 et 68
et 15 no 24

NOR : BUDX1400725V
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Informations diverses

COURS INDICATIFS DU 25 MARS 2014
COMMUNIQUÉS PAR LA BANQUE DE FRANCE

Euros contre devises

NOR : IDIX1400735X

1 euro ........................................................................................... 1,378 9 USD
1 euro ........................................................................................... 141,22 JPY
1 euro ........................................................................................... 1,955 8 BGN
1 euro ........................................................................................... 27,395 CZK
1 euro ........................................................................................... 7,464 7 DKK
1 euro ........................................................................................... 0,834 8 GBP
1 euro ........................................................................................... 311,81 HUF
1 euro ........................................................................................... 3,452 8 LTL
1 euro ........................................................................................... 4,198 3 PLN
1 euro ........................................................................................... 4,466 3 RON
1 euro ........................................................................................... 8,857 6 SEK
1 euro ........................................................................................... 1,219 7 CHF
1 euro ........................................................................................... 0 ISK
1 euro ........................................................................................... 8,34 NOK
1 euro ........................................................................................... 7,662 5 HRK
1 euro ........................................................................................... 49,302 7 RUB

1 euro .................................................................................. 3,075 1 TRY
1 euro .................................................................................. 1,506 9 AUD
1 euro .................................................................................. 3,199 BRL
1 euro .................................................................................. 1,541 3 CAD
1 euro .................................................................................. 8,552 5 CNY
1 euro .................................................................................. 10,695 9 HKD
1 euro .................................................................................. 15 736,58 IDR
1 euro .................................................................................. 4,808 ILS
1 euro .................................................................................. 83,353 INR
1 euro .................................................................................. 1 487,51 KRW
1 euro .................................................................................. 18,125 6 MXN
1 euro .................................................................................. 4,558 4 MYR
1 euro .................................................................................. 1,613 8 NZD
1 euro .................................................................................. 62,224 PHP
1 euro .................................................................................. 1,750 2 SGD
1 euro .................................................................................. 44,919 THB
1 euro .................................................................................. 14,860 5 ZAR
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ANNONCES

LES ANNONCES SONT REÇUES À L’OFFICE SPÉCIAL DE PUBLICITÉ

Département SPJO

CS 30018, 92523 Neuilly-sur-Seine Cedex

Tél. : 01-49-04-01-72 ou 01-49-04-02-15 − Télécopie : 01-43-33-32-26

(L’Administration et les fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.)

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM

(textes 123 à 136)

En application du décret no 2004-459 du 28 mai 2004, pris
après avis de la CNIL, les actes individuels relatifs à l’état et
à la nationalité des personnes ne doivent pas faire l’objet
d’une publication sous forme électronique.
Ces textes peuvent être consultés sur l’édition papier.
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